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ÉLÉMENTS

DE

DROIT PUBLIC
ET ADMINISTRATIF.

DEUXIÈME PARTIE.

DROIT ADMINISTRATIF.

LIVRE PREMIER,

DE L'ADMINISTRATION GENERALE.

TITRE II.

DES ROUTES ET DES CHEMINS.

DIVISION DE LA MATIÈRE.

Les voies de communication, par terre ou par eau,
consacrées à un usage public, et l'ensemble des règles
relatives à leur établissement, à leur conservation et

à leur police, sont connues, dans le droit administratif,
sous le nom de voirie,
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2 GRANDES ROUTES.

Ou distingue la voirie en grande et petite,

La grande voirie comprend les routes impériales,

départementales et stratégiques, les chemins de fer, les

cours d'eau navigables ou flottables ; la petite voirie,

les voies de communication d'un intérêt plus res-

treint, établies principalement pour le service des com-

munes (1) .

On appelle voirie urbaine tout ce qui se rattache aux

rues, places, quais, promenades des villes, des bourgs
et même des villages. La voirie urbaine a quelques

règles qui lui sont spéciales; elle rentre pour le reste

dans la grande ou dans la petite voirie, suivant des

distinctions que nous ferons connaître .

La voirie est régie en grande partie par les anciens

règlements, confirmés par la loi du 19-22 juillet 1791,
t. 1, art. 29, par l'art. 484 du Code pénal, et par la

loi du 23 mars 1842.

Nous ne ferons pas, à proprement parler, un traité

de la voirie, mais nous nous occuperons dans ce litre

des grandes routes, des chemins de fer, des chemins

vicinaux ruraux et des rues, quais, promenades, places

publiques. Comme il y a beaucoup d'analogie entre

les règles qui s'appliquent aux grandes routes et celles

qui sont relatives aux chemins vicinaux, aux rues,

places, etc., nous avons pensé qu'il convenait de ne

pas les séparer, quoique les dernières eussent dû être

renvoyées au droit communal, d'après le plan que nous
avons adopté.

(1) Décret du 27 oct. 1808. A Paris, où les rues font partie de la grande
voirie, on appelle petite voirie tout ce qui tient à la sûreté, à la pro
preté, à la commodité du passage. F. décr. du 12 messidor an VIII, 21.
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CHAPITRE PREMIER.

DES GRANDES ROUTES ET DE LEURS ACCESSOIRES.

SOMMAIRE.
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1239. Routes impériales.
1240. Routes départementales.
1241. Création d'une route départementale.
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1263. De la suppression des routes et des portions des routes abandon-

nées. — Droits des riverains. — Loi du 24 mai 1842.

1237. La détermination des routes dépendantes de
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la grande voirie offrait autrefois de nombreuses diffi-

cultés, par suite de la diversité qui régnait à cet égard
dans les anciennes coutumes. Un arrêt du Conseil du

6 février 1776, qui fut rendu pour établir une règle

uniforme, divisait les routes en quatre classes. Il est

nécessaire de faire connaître cette nomenclature qui
était en vigueur à l'époque de la révolution, parce

qu'elle à servi de point de départ à la nomenclature

actuelle.

La première classe comprenait les grandes routes qui
traversaient la totalité du royaume, ou qui conduisaient

de la capitale dans les principales villes, ports ou en-

trepôts de commerce ;
La seconde, les routes par lesquelles les provinces

et les principales villes communiquaient entre elles,
ou qui conduisaient de Paris à des villes considérables,
mais moins importantes que celles dont il est question
dans le paragraphe précédent ;

La troisième, celles qui avaient pour objet la com-

munication entre les villes principales d'une même

province et des provinces voisines;
La quatrième, les chemins particuliers destinés à la

communication des petites villes ou bourgs.
1238 Le décret du 16 décembre 1811, qui forme

aujourd'hui le droit commun, distingue deux espèces
de grandes routes, les unes nommées routes impériales,
les autres routes départementales.

L'article 6 de la loi du 27 juin 1833 prescrit, dans
les départements de l'Ouest seulement, la confection
d'une nouvelle espèce de routes nommées routes stra-

tégiques (1).

(1) Nous parlerons des chemins de halage en traitant des cours d'eau,
dont ils sont l'accessoire.
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Enfin, la science moderne a créé les chemins de fer.
Les routes impériales sont celles qui, parcourant des

lignes d'une vaste étendue, ouvrent des communica-
tions d'un intérêt général ; celles qui existaient en
1811 ont été classées dans un tableau annexé au
décret.

Les routes départementales sont celles qui établissent
des communications dans l'intérieur d'un département,
ou avec les départements voisins.

1239. Les routes impériales sont subdivisées eu trois
classes : celles de la première conduisent de la capitale
aux frontières ou aux villes maritimes d'une grande
importance; celles de la deuxième se dirigent égale-
ment de la capitale vers les frontières où vers les côtes,
mais aboutissent à des lieux moins considérables;
celles de la troisième assurent les communications in-

térieures, sans partir de la capitale, pour arriver aux

frontières. Les routes comprises dans les deux premières
classes devaient être construites et entretenues aux

frais du Trésor ; celles de la troisième, concurremment

aux frais du Trésor et des départements qu'elles traver-

sent; mais les lois de finances, et notamment celles

des 25 mars 1817, 15 mai 1818, ayant établi la spé-
cialité dans les budgets de l'Etat, des départements et

des communes, ont définitivement mis à la charge de

l'Etat les travaux de toutes les routes impériales. La

création des routes impériales est autorisée ou ordonnée

par un décret de l'Empereur, rendu dans la forme

des règlements d'administration publique ( n° 657);
mais le crédit destiné à couvrir les frais doit être

accordé par le Corps législatif avant le commencement

des travaux d'exécution.

1240. Les routes départementales ne forment qu'une
cule classe; elles sont à la charge des départe-
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ments (1). Tel est du moins le principe général; mais

la rigueur en est adoucie dans la pratique , et le gou-

vernement vient quelquefois au secours des départe-

ments qui ne sont pas assez riches pour faire seuls

les dépenses que nécessitent les routes dont ils ont

besoin (2). Il faut alors que la dépense de l'Etat soit

autorisée par une loi. Le tableau des routes départe-
mentales a été arrêté par le décret du 7 janvier 1813,

d'après les délibérations des conseils généraux dans leur

session de 1812 (3).
1241. Voici quelle est la marche à suivre, lorsqu'il

s'agit de demander soit la construction d'une nouvelle

route, soit la reconstruction ou l'entretien d'une an-

cienne. La demande peut en être formée par des arron-

dissements, des communes, des associations, ou même

par de simples particuliers ; il est procédé à l'enquête

prescrite par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841 (L. du

20 mars 1835 , le conseil général prend une délibé-

ration qui est communiquée aux conseils d'arrondisse-

ment et aux conseils municipaux intéressés. Si la route

(1) D'après le décret du 16 déc. 1811, les dépenses relatives aux routes

départementales devaient être supportées parles départements, arron-

dissements et communes, en proportion des avantages que devaient leur

procurer ces routes. C'était l'administration qui devait déterminer leurs

parts contributives (art. 16 et 17); mais, cette répartition présentant
beaucoup de difficultés, la loi du 25 mars 1817, art. 53, n° 2, a mis les
frais des routes départementales au nombre des dépenses variables des

départements, auxquelles il est pourvu au moyen des centimes addi-
tionnels votés par le Corps législatif. V. aussi art. 24 de la loi du 18 avril
1816. L'article 12, n° 10, de la loi du 10 mai 1838, met au nombre des

dépenses ordinaires et obligatoires des départements les travaux d'en-
tretien des routes départementales et des ouvrages d'art qui en font par-
tie. Les frais de construction et de reconstruction sont rangés dans les
dépenses facultatives ; mais ni les uns ni les autres ne sont à la charge
des communes. (Avis du Conseil d'État du 15 mai 1844.)

(2) Décret du 16 déc. 1811 art. 7.
(3) Id. art. 13, 14 et 15.
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concerne plusieurs départements , il est procédé dans
chacun d'eux de la même manière. Les délibérations
définitives des conseils généraux sont, avec les avis des

préfets et les observations des ingénieurs en chef,
adressées, par l'intermédiaire du directeur général des

ponts et chaussées, au ministre, sur le rapport duquel
l'Empereur rend un décret. (Décr. 16 décembre 1811,
art. 16 à 23.) Il est statué par un règlement d'admi-
nistration publique sur l'époque à laquelle la route
doit être achevée et plantée, sur la somme néces-
saire pour sa construction et son entretien , sur les

offres faites par des communes, des propriétaires ou
des associations de propriétaires, pour contribuera
ces différents travaux (1). Un décret impérial ho-

mologue le vote du conseil général. Une route impé-
riale peut aussi, quand elle est abandonnée, être trans-

formée en route départementale par un décret, sur la
demande ou avec l'assentiment des conseils généraux
des départements intéressés. (L. du 24 mai 1842, 1.)

1242. Il arrivait quelquefois, lorsqu'une route inté-

ressait plusieurs départements, que ceux qui ne l'avaient

pas votée refusaient de faire les fonds nécessaires pour
l'achever. Cette dépense n'étant point obligatoire, d'après
la loi du 10 mai 1838, la route restait interrompue.
Pour remédier à cet inconvénient, une loi du 25 juin
1841 statue que, lorsqu'une route intéressant deux ou

plusieurs départements a été classée et est en voie d'exé-
cution sur un ou plusieurs d'entre eux, et qu'un dépar-
tement sur lequel elle doit s'étendre refuse de classer ou

d'exécuter la portion de route qui doit traverser son ter-

(1) Décret du 16 déc. 1811, art. 16 et 17 ; loi du 3 mai 1841, art. 3;
loi du 10 niai 1838, art. 4, n° 10.
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ritoire, le classement ou l'exécution peut être ordonné

par une loi précédée d'une enquête. Cette loi détermine

la proportion dans laquelle chaque département inté-

ressé contribue aux dépenses de construction et d'en-

tretien de la portion de route dont le classement ou

l'execution a été refusé. Les dépenses de construction

peuvent, suivant les circonstances , être mises pour la

totalité à la charge des départements qui ont réclamé

le classement ou l'exécution sur le territoire d'un autre

département. Les formes de l'enquête sont réglées par
une ordonnance du 17 sept. 1842.

1243. Les routes départementales peuvent devenir
routes impériales, et cesser ainsi d'être à la charge du

département pour passer à celle de l'Etat ; cette trans-

lation qui, suivant l'art. 10 de la loi du 21 avril 1832,
ne pouvait avoir lieu qu'en vertu d'une loi, s'opére au-

jourd'hui par un décret impérial rendu dans la forme

des règlements d'administration publique. L'art. 4 du

S.-C. du 30 décembre 1852 porte en effet: « Tous les
» travaux d'utilité publique, notamment ceux désignés
» par tari. 10 de la loi du 21 avril 1832 et l'art. 3
» de la loi du 3 mai 1841, toutes les entreprises d'in-
» térêt général, sont ordonnés ou autorisés par décrets
» de l'Empereur. » Il faut appliquer ici, pour les crédits,
ce que nous avons dit plus haut concernant la création
des routes impériales (v. n° 1239).

1244. Les routes dites stratégiques, que l'art. 6 de
la loi du 27 juin 1833 autorise à créer dans l'Ouest,
sont distinctes des routes impériales, départementales
et communales. Prescrites dans le but de rendre impos-
sible la guerre civile dans ces départements, jusque-là
peu accessibles aux troupes, elles sont assimilées aux
constructions militaires, et régies par les mêmes lois
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pour ce qui concerne les occupations permanentes ou

temporaires de terrains et de bâtiments. (L. du 30 mars
1831 ; v. nos713 et suiv.) Mais parce qu'elles sont utiles

aux pays qu'elles traversent, non-seulement comme

moyen de pacification, mais encore sous le rapport in-

dustriel, les frais d'entretien qu'elles nécessitent doivent

être supportés concurremment par les communes, les

départements et le Trésor, dans des proportions arrêtées

par les règlements d'administration publique rendus

après l'avis des conseils municipaux et des conseils gé-
néraux de département. (L. 27 juin 1833, 6, 8, 9.)

1245. Les progrès de la science ont amené l'inven-
lion d'un moyen de communication beaucoup plus

rapide que ceux que l'on connaissait jusqu'ici ; des ma-
chines à vapeur, attelées à la place des chevaux, empor-
tent les voyageurs et les marchandises avec une vitesse

moyenne de dix lieues à l'heure, que l'on pourrait sans

danger rendre plus considérable encore. Les chemins

destinés à ce genre de transport sont construits sur un

plan horizontal ; ils sont garnis de deux bandes de fer

que l'on appelle rails, posées parallèlement en saillie

au-dessus du sol, sur lesquelles s'enchâssent et tour-

nent les roues des wagons et des autres véhicules em-

ployés au transport.
Les chemins de fer de plus de 20,000 mètres de lon-

gueur ne pouvaient être exécutés autrefois qu'en vertu

d'une loi (1. du 3 mai 1841, art. 3); mais aujourd'hui,
ainsi que nous l'avons expliqué n° 657, d'après le

sénatus-consulte du 25 décembre 1852, les chemins

de fer, comme toutes les autres entreprises d'intérêt

général, sont autorisés par un décret impérial rendu

dans la forme des règlements d'administration publi-

que. La recherche du meilleur mode d'exécution des

chemins de fer souleva au sein des assemblées d'orageux
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débats. Après avoir rejeté, a un an de distance seule-

ment, en 1837 le système des concessions à des com-

pagnies, et en 1838 le système de l'exécution par l'Etat,

la Chambre des Députés s'était arrêtée au premier. Dès

l'abord, lé système des concessions, appliqué à des

chemins de fer importants, éloignés les uns des autres,
et ne se rattachant pas à un plan général de viabilité,

présenta peu d'inconvénients. Mais bientôt le gouver-
nement entreprit d'étendre sur la surface du pays un

réseau général de chemins de fer destinés à unir, par
des voies rapides de communication, le Nord avec le

Midi, l'Est avec l'Ouest, l'Océan avec la Méditerranée.

Le centre de ce réseau devait être Paris, d'où les diffé-

rentes lignes se dirigeraient sur la frontière d'Allema-

gne et de Belgique, sur l'Angleterre, sur l'Océan et sur

la Méditerranée, tandis que d'autres lignes compléte-
raient la réunion de la Méditerranée au Rhin et de

l'Océan à la Méditerranée. Les compagnies ne pouvaient
suffire seules à l'exécution de ces grandes lignes, leurs

capitaux n'étaient pas assez considérables; de plus, les

chemins de fer ne devant produire les résultats avan-

tageux qu'on en espère qu'autant que les tarifs sont

peu élevés, leurs produits ne pouvaient égaler l'intérêt

du capital engagé dans l'opération ; aussi les premiers
essais des compagnies sur ce nouveau terrain furent-ils

ruineux. On imagina alors un système mixte qui consis-
tait à répartir la dépense entre les compagnies et

l'Etat, les départements et les communes traversés.

(L. du 11 juin 1842.) Ce système avait vu le jour depuis
trois ans à peine, quand la loi du 19 juillet 1845 vint

décharger les départements et les communes de la partie
des dépenses mise à leur charge, et laisser ainsi à l'Etat
ou aux compagnies l'exécution des grandes lignes de
fer. Depuis lors, la question s'est représentée plusieurs



PROPRIÉTÉ. — DROITS DES RIVERAINS. 1 1

fois à l'ordre du jour des assemblées délibérantes, elle y
a été l'objet des discussions les plus vives, et elle y a

reçu, suivant les circonstances, des solutions diverses.

Aujourd'hui le S.-C. du 25 décembre 1852, en laissant

au gouvernement le choix des modes d'exécution, lui

permet d'apprécier froidement et sûrement celui qui

peut le mieux concilier les intérêts du Trésor et le suc-

cès de l'entreprise. Qu'il choisisse le système mixte des

lois de 1842 et de 1845, ou qu'il entreprenne seul le

travail, il doit, avant tout commencement d'exécution,
soumettre au Corps législatif là ratification de son enga-

gement, ou la demande de crédit. (S.-C. du 25 déc.

1852, 4)
1246. Après cette énumération, nous devons ex-

poser les droits respectifs de l'Etat et des particuliers
sur les routes :

Les routes impériales sont la propriété de l'Etat

(Cod. Nap., 538 ), mais elles sont consacrées à un

usage public; ainsi chacun peut s'en servir pour passer,
à pied, à cheval ou en voiture, et pour y faire des

transports, en se soumettant toutefois aux règlements
établis dans l'intérêt de leur conservation et de la sûreté

publique: tels sont ceux qui déterminent la forme des

moyeux, la longueur des essieux, le maximum des

chevaux, etc. ( n° 1 290 ), les précautions que doivent

observer les charretiers dans la conduite de leurs che-

vaux, etc.

1247. Les propriétaires riverains ont sur les routes

des droits plus étendus, que nous assimilons à des

servitudes. Le premier, qui résulte de la destination

même de la route, consiste à avoir des portes et

des ouvertures propres à desservir les maisons, les

enclos ou les champs. Il eu est d'autres qui dérivent

moins spécialement de la destination principale des
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routes, et qui sont cependant d'une haute importance

pour les particuliers: ce sont les droits de jour et

d'égout. Les propriétaires de maisons contiguës aux

routes peuvent ouvrir, dans ces maisons, le nombre de

croisées qu'ils jugent convenable; ils ont aussi la fa-

culté de faire écouler sur la voie publique les eaux

pluviales et ménagères, à la charge toutefois de se con-

former aux règlements de police.
1248. Des doutes se sont élevés sur la question de

savoir à qui appartient le sol des routes départemen-
tales. D'après un avis du Conseil d'Etat en date du

27 août 1834, il faut distinguer entre les roules ou

portions de routes acquises et construites avec les

fonds départementaux, et celles qui ont été concédées

aux départements et déclarées départementales par

l'art. 3 du décret du 16 décembre 1811. Les premières
sont la propriété des départements, qui peuvent en

vendre le terrain en cas de suppression de la route ; les

autres sont restées la propriété de l'Etat. Cependant
une décision du ministre des finances, du 12 sep-
tembre 1842, à laquelle ont adhéré les ministres de

l'intérieur et des travaux publics, porte que, dans le

second cas, les départements ont droit, à titre de com-

pensation ou dédommagement des dépenses de recon-

struction et d'entretien mises à leur charge, aux prix
des ventes et aux soultes d'échange des terrains de-
venus inutiles par suite de rectification d'alignement
ou de changement de tracé, ainsi qu'au prix des arbres*

plantés sur le sol de ces roules.
1249. De ce que les routes sont consacrées à un

usage public, il résulte qu'elles sont hors du commerce,
et que par conséquent on ne peut en acquérir le sol

par prescription. (C. Nap., 2226.) Ce principe est in-
contestable tant que leur destination subsiste; mais
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lorsqu'une route est supprimée, les terrains qui la com-

posaient, n'étant plus destinés à un usage public, de-
viennent susceptibles d'une propriété privée, et peuvent

être prescrits. C'est ce qui résulte de la combinaison
des articles 2226, 2227 et 541 du Code Napoléon.
Ainsi, pour que la prescription puisse être invoquée,
il faudra prouver d'abord le changement de destina-
tion : cette preuve pourra se faire par un décret im-

périal portant suppression de la route; elle pourrait se
faire aussi, selon nous, par l'acte de création d'une

route nouvelle qui aurait rendu l'ancienne complète-
ment inutile. (V. quant aux effets de la possession du
sol de la route, n° 796.) Nous rappelons ici que la dé-
termination de ce qui fait partie de la route est de la

compétence de l'administration, conformément aux

principes posés au n° 794.

1250. Nous venons de voir que la prescription n'a-

vait pas lieu contre l'Etat relativement aux terrains con-

sacrés aux routes; pourrait-elle avoir lieu à son profit
à l'égard des terrains appartenant à des particuliers ?

Pour la négative/ on peut s'appuyer sur l'art. 691 du

Code Napoléon, qui interdit implicitement l'acquisition

par prescription du droit de passage, à cause de sa

qualité de servitude discontinue. Il faut observer

qu'il ne s'agit pas ici d'acquérir la servitude de pas-

sage,: mais bien la propriété même du sol sur lequel la

route est établie; l'Etat, en effet, en faisant sur un

terrain les constructions et les travaux nécessaires pour
l'ouverture d'une route, s'en empare animo domini,
et sa possession a tous les caractères nécessaires pour

engendrer la prescription (1).

(1) La Cour de cassation a décidé, le 2 déc. 1844 (ch. civ.,Ce de. la

Chapelle-Gautier), que la jouissance par les habitants d'une commune d'un
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1251. Les fossés servent à l'écoulement des eaux et

à la délimitation du terrain de la route d'avec les pro-

priétés voisines. Les arrêts du Conseil des 26 mai 1705,

3 mai 1720, 16 février 1776, 17 juillet 1781; ordon-

nent l'établissement de fossés sur le bord des routes;

celui de 1781 fixe leur dimension à une profondeur de

trois pieds, et à une largeur de six pieds dans le haut

et trois pieds dans le tas. Postérieurement à la révo-

lution, l'art. 2de la loi du 9 vent. an XIII prescrivit
l'ouverture de fossés sur le terrain appartenant à

l'Etat; et le décret du 16 septembre 1811, renouve-

lant en ce point les dispositions de l'arrêt du 3 mai

1720, imposa aux propriétaires l'obligation d'exécuter

les travaux d'entretien, de curement et de réparation
de ces fossés, d'après les indications et les alignements
donnés par les agents des ponts et chaussées ; en cas

de refus de la part des riverains d'exécuter ces diffé-

rents travaux aux époques indiquées, l'administration

était autorisée à les faire faire à leurs frais.

1252. Depuis longtemps les propriétaires avaient

réclamé contre les dispositions du décret de 1811, qui
leur imposaient une servitude fort lourde, servitude

répartie d'ailleurs avec inégalité, puisqu'elle était pro-

portionnée non pas à la valeur de la propriété, mais à

l'étendue de la partie de cette propriété qui bordait la

grande route. La loi du 12 mai 4825 reconnut la jus-

chemin conduisant à l'église et au cimetière n'avait pas le caractère d'une
servitude discontinue ou d'un simple passage sur un fonds en faveur d'un
autre fonds, et qu'elle pouvait donner lieu à une complainte pour faire ré-
tablir provisoirement la circulation publique interrompue par celui qui
se prétendait propriétaire du chemin. La chambre des requêtes de la même
Cour a décidé le contraire, mais dans un cas où il s'agissait non
dun chemin, mais d'une sente n'ayant d'autre destination que l'exploi-
tation des propriétés particulières qui l'avoisinaient. (C. C. req., 15 fé-
vrier 1847, Cc de Coutry.)
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tesse de ces réclamations, et décida qu'à partir du
1er janvier 1827, le curage et l'entretien des fossés qui
font partie de la propriété des routes impériales et dé-

partementales seraient faits par l'administration, et

payés sur les fonds affectés à la viabilité des routes.

(L. du 12 mai 1825, 2.) Il ne reste donc aujourd'hui
pour les riverains, de l'ancienne servitude, que l'obli-

gation de souffrir le rejet de la terre, qui ne pourrait sans
inconvénient avoir lieu sur la route (1).

1253. La question de savoir à qui, de l'État ou des

particuliers, appartient le sol des fossés creusés sur les

bords de la route, présente dans plusieurs circonstances

des difficultés assez sérieuses. Il nous semble que la

présomption générale doit être que les fossés, qui sont
des accessoires de la route, ont été creusés sur le ter-
rain appartenant à l'Etat. Cette présomption devrait

remporter sur celle de l'art. 666 du Code Napoléon,
relative à la mitoyenneté des fossés placés entra deux

héritages; elle l'emporterait également sur la présomp-
tion de propriété exclusive établie par les art. 667,

668 du même Code, au profit de celui sur le terrain

duquel se trouve le rejet de terre, parce que, comme

nous l'avons déjà fait observer, le rejet de terre est ici

une servitude : mais elle tomberait devant des titres de

propriété soutenus d'une possession suffisante pour

empêcher la prescription de l'État.

Les propriétaires riverains pourraient aussi être

admis à faire la preuve que, d'après les règlements

locaux, ils ont été obligés de creuser ces fossés sur leur

propre terrain; ce qui pourrait se rencontrer, par

(1) Arrêt du Conseil du 3 mai 1720, art. 4; instruction du 30 juillet

1835; règlement du 10 février 1835, art. 6. Conseil d'Etat, 9 avril 1843

(Dubernet).
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exemple, dans les pays régis par l'ordonnance du bu-

reau des finances de la généralité de Paris, du 17 juillet

1781 , qui imposait aux propriétaires
des héritages

touchant les grands chemins l'obligation de les border

de fossés hors les largeurs fixées. Mais dans aucun cas

ils ne pourraient s'appuyer sur la possession seule,

parce qu'elle ne peut engendrer de prescription contre

les biens du domaine public (p. n° 794). Il faut observer

que les riverains n'ont pas un grand intérêt à faire re-

connaître leurs droits de mitoyenneté ou de propriété

exclusive, puisqu'il en résulterait que le curage des

fossés serait à leur charge pour partie ou pour le tout,
la loi de 1825 ne s'appliquant qu'aux fossés qui sont la

propriété de l'Etat.

1254. La propriété des murs de soutenement, des

ponts, ponceaux, aqueducs, et en général de tous lés

accessoires d'une route, appartient à l'Etat comme la
route elle-même ; sauf la preuve du contraire qui peut
être faite dans certaines circonstances par les partielle

bers, par exemple quand il s'agit d'un mur de soutè-

nement antérieur à la construction de la route et

faisant la clôture d'un riverain, ou d'un ouvrage d'art

établi avec l'autorisation de l'administration, d'un

pont qui a été construit par une commune sur un che-

min vicinal transformé depuis en grande route, etc.

Mais, comme nous l'avons dit plus haut, cette preuve
ne pourrait résulter uniquement d'une possession pos-
térieure à la confection de la route. Et, dans ces diffé-
rents cas, les particuliers ou les communes, bien

qu'étant propriétaires, ne peuvent disposer de ces
choses sans le consentement de l'administration, qui à
le droit de les garder moyennant une indemnité (v.
n°794).

1255. Les arbres plantés sur le sol des riverains sont
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leur propriété; quant à ceux plantés sur le sol de la

route, il faut, pour comprendre quel est le droit à leur

égard, entrer dans l'analyse de la législation compli-
quée qui les concerne.

La plus ancienne ordonnance sur cette matière est
celle du mois de février 1522. Elle enjoint à tous sei-

gneurs hauts justiciers, et à tous manants et habitants
des villages et paroisses, de faire planter le long et sur
le bord des grands chemins publics, dans les lieux

qu'ils jugeraient à propos et commodes, des ormes ou
autres arbres. Une ordonnance du 19 février 1552 re-
nouvelle ces dispositions. L'ordonnance de Blois de
l'an 1579, après avoir dit dans son art. 336 que les

grands chemins seront remis à leur ancienne largeur,
nonobstant toutes usurpations, ajouté : « Et à ce que
» cy-après n'y soit fait aucune entreprise, seront
» plantés et bordés d'arbres, comme ormes, noyers ou
» autres, selon la nature et commodité du pays, au
» profit de celui auquel la terre prochaine appar-
» tiendra. » Un édit de 1583 contient des dispositions

analogues.
La législation, à cet égard, a été changée par l'arrêt

du Conseil du 26 mai 1705, lequel fait défense aux

particuliers de planter à l'avenir des arbres, «sinon
» sur leurs héritages et à la distance de trois pieds (un
» mètre) des fossés qui les séparent du chemin, » Les

arrêts du Conseil des 3 mai 1720, 17 juin 1721, et une

ordonnance du bureau des finances du 29 mars 1754,

portent à sixpieds (deux mètres) la distance à laquelle les
arbres devront être plantés, et imposentaux propriétaires

l'obligation d'observer certaines formalités relatives au

remplacement des arbres et aux soins qu'ils exigent.
1256. Ainsi, à l'époque de la révolution de 1789, il

fallait distinguer les arbres plantés sur le sol de la

TOMEIII. 2
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route avant le 26 mai 1705, et ceux plantés après: les

premiers appartenaient aux particuliers,
les seconds à

l'Etat, à moins qu'ils n'eussent été acquis par les parti-

culiers, ou plantés en vertu d'une concession. Comme

ces différentes distinctions présentaient des difficultés,

la loi du 28 août 1792 décida, art. 18, que, jusqu'à

ce qu'il eût été statué sur les arbres des routes natio-

nales, nul ne pourrait s'approprier lesdits arbres
et

les

abattre; que leurs fruits seulement et que les bois morts

appartiendraient aux riverains, ainsi que les élagages

quand il serait utile d'en faire; ce qui n'aurait lieu que
de l'agrément des corps administratifs, et à la charge

par les riverains d'entretenir les arbres et de remplacer
ceux qui mourraient (1).

La loi annoncée n'était pas rendue; et, en attendant,
le Directoire exécutif déclarait, par un arrêté en date
du 28 floréal an IV, inséré au Bulletin des Lois, que le

principe de la loi du 28 août 1792 était applicable
même au concessionnaire du droit de plantation sur le
bord d'une route; que cette concession devait être

réglée par les lois des 22 novembre 1790, 22 septembre
1791 sur les domaines engagés, et que par conséquent
le concessionnaire n'avait droit qu'au remboursement

de la somme qu'il avait payée pour l'obtenir (2).
1257. La loi du 9 ventôse an XIII, sans rien statuer

sur les arbres existants, décida que les propriétaires
riverains auraient à l'avenir le droit de planter sur le
sol des grandes routes dont la largeur serait reconnue
suffisante ; qu'ils duraient la propriété des arbres et de

(1) Il résulte de cesdispositions que, dans les cas prévus par la loi, l'é-
lagage n'est-pas une preuve de propriété.

(2) Ce n'était
là qu'une décision particulière du Directoire, laquelle,d après les principes constitutionnels, ne devait pas faire loi pour les

tribunaux.
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leurs produits, mais qu'ils ne pourraient les couper,
les abattre ou arracher sans une autorisation donnée

par l'administration, et à la charge du remplacement.
La loi ajoutait que, s'ils n'usaient pas de ce droit dans

le délai de deux ans, à partir de l'époque à laquelle
l'administration aurait désigné les routes qui devaient

être plantées, le gouvernement planterait à leurs frais

des arbres dont la propriété leur appartiendrait, comme

dans le cas précédent.
1258. Enfin le décret du 16 décembre 1811 pro-

nonça en ces termes sur la question restée indécise

jusqu'alors : « Tous les arbres plantés avant la publi-
« cation du présent, sur les routes impériales, en dedans
» des fossés et sur le terrain de la route, sont reconnus
» appartenir à l'Etat, excepté ceux qui auront été plantés
» en vertu de la loi du 9 vent, an XIII (art. 86). » Cette

disposition fut entendue et appliquée en ce sens qu'elle

transférait à l'Etat la propriété de tous les arbres

plantés sur le sol des routes, de telle sorte que les par-
ticuliers ne pouvaient être admis à prouver qu'ils en

étaient propriétaires. (Arrêt du Conseil, 29 mai 1813,

Flamen.)
1259. D'après cette jurisprudence, le décret de 1811

opérait une véritable spoliation ; les nombreuses récla-

mations auxquelles il a donné lieu ont produit la loi

du 12 mai 1825, dont l'article 1er est ainsi conçu :

« Seront reconnus appartenir aux particuliers les

» arbres actuellement existants sur le sol des routes

» royales et départementales, que ces particuliers
» justifieraient avoir légitimement acquis à titre oné--
» reux, ou avoir plantés à leurs frais en exécution

» des anciens règlements.» Ainsi la présomption est

en faveur de l'Etat, propriétaire de la route, sauf

aux riverains à faire la preuve du contraire, en dé-
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montrant soit qu'ils ont usé du droit ou satisfait à

l'obligation de planter qui leur était imposée par les

anciens règlements, soit qu'ils ont acquis de l'État
ou

le droit de planter ou la propriété des arbres.

1260. Les héritiers d'un ancien seigneur ayant
réclamé la propriété des arbres que leur auteur avait

plantés sur le sol de la route en qualité de seigneur

voyer, l'Etat soutint que leur réclamation devait être ,

repoussée comme fondée sur un droit féodal aboli par
les lois de la révolution; mais la Cour de cassation

repoussa ce système, et décida que la loi de 1825,

conçue en termes généraux, s'applique sans distinc-

tion à tous ceux qui ont planté les arbres en vertu des

anciens règlements, et notamment aux anciens sei-

gneurs auxquels ces règlements imposaient l'obligation
de planter sur le sol de la route en leur accordant la

propriété des arbres; que par conséquent la réclamation,
fondée sur un droit de propriété et non sur un droit

féodal, devait être admise. (C. C. req., 24 déc. 1835,

St-Aldegonde.)
1261. La loi de 1825 peut-elle être invoquée par

ceux qui, ayant réclamé sous l'empire du décret du

16 décembre 1811, ont été repoussés par les disposi-
tions de ce décret ? Nous nous étions décidé d'abord

pour la négative (1), en nous fondant sur le double

principe de la non-rétroactivité de la loi et de l'autorité
de la chose jugée ; mais, en examinant de plus près le
décret de 1811 et la loi de 1825, nous avons cru devoir
abandonner cette opinion, parce qu'il nous a semblé

que l'un et l'autre principe étaient inapplicables. En
effet la loi de 1811 était une loi de spoliation, celle
de 1825 est une loi de restitution; la première donnait
à l'Etat des arbres appartenant aux particuliers, la

(1) Première édition, t. 2, p. 203 et 204, en note.
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seconde rend ces mêmes arbres à ceux qui prouvent
qu'ils en étaient propriétaires avant 1811. Ainsi se
trouve créé au profit de ces individus un droit nouveau,
à l'exercice duquel on ne peut opposer ni la loi de

1811, ni des jugements qui n'avaient qu'elle pour base,
parce que ce serait tomber dans l'excès contraire à la

rétroactivité, celui de prolonger l'existence d'une loi

abrogée. De 1811 à 1825, le décret â produit tous ses

effets; l'État a été propriétaire, et en conséquence a

joui de l'élagage, a coupé les arbres, etc. A partir de

1825, il a cessé d'être propriétaire, les particuliers le
sont devenus à sa place, sous la condition de prouver
qu'ils avaient ce titre autrefois. C'est ainsi qu'un émigré

qui aurait été repoussé, avant 1814, dans la récla-
mation faite contre l'État d'une de ses anciennes pro-
priétés confisquées, aurait pu cependant, après la loi
du 16 décembre 1814, qui ordonne la restitution des
biens non vendus, intenter de nouveau une action en

revendication des mêmes biens, en vertu des droits

que lui aurait donnés cette loi nouvelle, sans qu'on eût

pu lui opposer l'ancien jugement.
Un auteur qui adopte cette opinion (1) en tire une

conséquence que nous n'admettons pas, en décidant

que les propriétaires dont les arbres ont été coupés et

vendus par l'État sous l'empire du décret de 1811

peuvent aujourd'hui réclamer une indemnité. Cette

indemnité serait équitable sans doute, mais elle ne

résulte pas de la loi, qui statue au contraire sur les

arbres actuellement existants. Lorsqu'une injustice a

été commise, il n'est pas toujours facile d'en réparer
toutes les suites, et l'on trouve dans la législation un

grand nombre d'exemples de ces réparations incom-

plètes. La loi prend ici les choses dans l'état où elles

(1) M. Garnier, Traité des Chemins, p. 103 et 110.
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sont ; elle reconnaît les droits de propriété à l'égard

des arbres existants, mais elle n'oblige pas l'Etat à

payer une indemnité aux propriétaires de ceux qu'il

a vendus. Cette indemnité ne pourrait donc pas être

prononcée par les tribunaux, et ne pourrait résulter

que d'une nouvelle disposition législative analogue à

celle qui a donné une indemnité aux émigrés dont les

biens ont été vendus (1).
1262. Les lois de la voirie ne contiennent aucune

disposition relative à la propriété des haies, qui font

cependant, dans quelques départements, la clôture des

champs et la bordure des routes. Nous pensons que,
dans le silence du droit administratif, cette matière est

régie par l'art. 670 du Code Nap., qui présume mitoyenne
toute haie qui sépare des héritages, à moins qu'il n'y
ait qu'un seul dés héritages en état de clôture, ou qu'il

n'y ait titre ou possession suffisante du contraire. Il

nous semble que cet article, appliqué avec discerne-

ment, peut suffire à résoudre les différentes difficultés

de la matière. Ainsi, toutes les fois que la haie ne sera

pas sur la ligne séparativé de la route et des propriétés
privées, il n'y aura pas de question. Quand la haie sera

placée sur les limites de l'une et de l'autre, il faudra

examiner si, d'après l'inspection des lieux et les usages
locaux, elle paraît destinée plutôt à la clôture des héri-

tages qu'à la bordure de la route, et réciproquement.
La possession, même annale, qui se manifeste suffi-

samment à l'égard d'une haie par la tonte fréquenté qui
en est faite, peut fournir une présomption de propriété;
il ne faudrait pas opposer à cette dernière proposition
qu'il s'agit ici du domaine de l'État qui est imprescrip-
tible, parce que l'on distingue, comme nous l'avons vu
tout à l'heure, entré le sol de la route et les arbres qui

(1) V. quant aux arbres plantés depuis le décret de 1811, le chap. 2.
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y sont plantés. Le sol n'est jamais l'objet d'une pro-
priété privée; il n'en est pas de même des arbres, qui
peuvent appartenir aux particuliers (n° 1256). Quand la
haie est mitoyenne, l'un des propriétaires ne peut exiger
qu'elle soit abattue sans que l'autre y consente; il en est

autrement, d'après l'art. 673, des arbres qui se trouvent
dans cette haie; l'un des propriétaires peut forcer
l'autre à les abattre. Si les arbres dont il s'agit ser-
vaient à la bordure de la route, ils seraient régis par
le droit que nous avons développé précédemment, et
rie pourraient être abattus sur la réquisition du pro-
priétaire, parce que l'existence d'une haie au milieu
de laquelle il seraient placés ne pourrait le soustraire
à l'application des lois sur la grande voirie.

1263. Le déclassement de tout où partie d'une route
ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un décret impérial ;
c'est là un acte du pouvoir discrétionnaire de l'adminis-

tration qui ne peut être attaqué par la voie conteu-
tieuse. Un décret ordonnant la rectification d'une

grande route n'emporterait pas immédiatement le
déclassement des parties qui doivent être délaissées; il

faudrait en outre un acte de l'administration recon-

naissant que ces parties sont devenues inutiles ; jusque-
là elles restent soumises aux règles de la grande voirie.

(C. d'Et., 19 nov. 1852, Berthon; 5 janv. 1855, Ber-

nasse.) Le plus ordinairement il arrive que des parties de

routes impériales sont délaissées par suite de change-
ment de tracé ou d'ouverture d'une nouvelle route ; si

les portions délaissées sont encore utiles à la viabilité

publique, elles peuvent être classées par un décret impé-
rial, sur la demande ou avec l'assentiment des conseils

généraux des départements, ou des conseils municipaux
des communes intéressées, soit parmi les chemins vi-

cinaux de grande communication, soit parmi lès simples
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chemins vicinaux. Lorsque le classement n'est pas or-

donné, les terrains délaissés sont remis à l'adminis-

tration des domaines, qui est autorisée à les aliéner.

Dans le cas de suppression d'une route, les rive-

rains ne pourraient, par voie d'action possessoire, se

faire maintenir ou remettre en possession des servi-

tudes dont ils jouissaient sur la voie publique. (C.
C. req., 15 juillet 1851, Rouffigny. ) Mais, d'après la

rigueur des principes, les riverains ne pourraient
être privés, en cas de vente, des servitudes dont ils

jouissent sur le sol de la route, sans une juste et

préalable indemnité (1). Une loi du 24 mai 1842 a

pour but de concilier les droits de l'Etat et ceux des

riverains, en accordant à ceux-ci des avantages qui com-

pensent ceux dont ils sont privés (2). Ces avantages
consistent en ce qu'ils ont le droit d'acquérir de pré-
férence à tous les autres, soit à l'amiable, soit en
faisant fixer le prix par le jury, chacun en droit soi,
les parcelles attenantes à leur propriété ; ils doivent
faire cette acquisition dans un délai de trois mois à

partir de l'avis qui leur en est donné avec tous les

moyens de publicité prescrits par l'art. 6 de la loi du

(1) Cette opinion est consacrée par la jurisprudence de la Cour de cas-

sation, 5 juill. 1836 (Aribert); req., 27 mai 1851 (Courbet); et du Con-
seil d'Etat, 17 août 1825 (Thomas), 15 juin 1842 ( Phalipau). Dans
ces différents cas, il est vrai que la question ne s'était élevée que par
rapport aux rues et places faisant partie du domaine public municipal;
mais les principes doivent être les mêmes quand il s'agit des routes

impériales.

(2) Voir le rapport fait à la Chambre des Députés par M. Renouard
(Moniteur du 27 mars 1842, et Duvergier, Bulletin des Lois, 1842,
p. 111, note). La majorité de la commission n'a point admis que les
riverains eussent un droit de servitude sur la route ; elle a reconnu ce-
pendant que l'équité exigeait qu'on leur donnât un dédommagement. La
minorité, dontfaisait partie M. Renouard, considérait la loi comme une
transaction entre des droits.



SUPPRESSION. 25

3 mai 1841. Bien plus, quand la situation des pro-

priétés riveraines l'exige, il peut être réservé, par un

arrêté du préfet rendu en conseil de préfecture, un

chemin d'exploitation dont la largeur ne peut excéder

cinq mètres. (L. du 24 mai 1842, art. 2 et 3. ) Si les

riverains n'usent pas du droit de préemption, les por-
tions de terrain qui ne servent plus à la viabilité sont

aliénées selon les règles qui s'appliquent aux aliéna-

tions du domaine de l'Etat, ou échangées avec des

terrains pris pour la construction des routes nouvelles,
conformément à l'art. 4 de la loi du 20 mai 1836, et

alors les riverains ne peuvent réclamer aucune indemnité

pour raison des servitudes qu'ils perdent. (L. du 24

mai 1842, art. 1, 2 et 3; C. C. civ., 5 juillet 1836,

Aribert; req., 27 mai 1851, Courbet; et C. d'Et.,
17 août 1825, Thomas.)

CHAPITRE II.

SERVITUDES RÉSULTANT DE L'EXISTENCE DES HOUTES. — POLICE

DES ROUTES ET DU ROULAGE.
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§ Ier. — Servitudes portant sur les terrains voisins

des routes.

1264. Les plantations contribuent à l'agrément des

routes, dont elles font de longues avenues ; elles in-

diquent leur direction aux voyageurs lorsque la terre
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est couverte d'eau ou de neige; enfin elles offrent une
ressource à l'industrie, à laquelle elles fournissent des
bois de différentes natures. Nous avons fait connaître,
nos 1255 et suiv., les anciens règlements relatifs à cette

matière. La législation en vigueur aujourd'hui est celle
du décret du 16 décembre 1811, qui obligé les pro-
priétaires riverains des routes impériales ou départe-
mentales à faire des plantations sur leurs propriétés
respectives : les plantations sont faites à un mètre au

moins du bord extérieur des fossés, d'après un arrêté

du préfet, pris sur l'avis du directeur général des

ponts et chaussées, et approuvé par le ministre, arrêté

qui déterminé l'essence des arbres, leur distancé du

bord de la route, leur alignement, l'intervalle qui doit

les séparer, et le délai dans lequel la plantation doit

avoir lieu.

A l'expiration du délai fixé par l'arrêté, si les rive-

rains ne se sont point conformés à ses dispositions, le

préfet ordonne l'exécution, à leurs frais, des planta-
tions non effectuées ou mal exécutées ; ils sont en ou-

tre condamnés par le conseil de préfecture à une

amende d'un franc par chaque pied d'arbre. Les arbres

morts ou manquants doivent être remplacés, sous les

mêmes peines, aux frais du planteur, dans les trois

derniers mois de l'année, sur la réquisition de l'ingé-
nieur (1). Une circulaire du 9 août 1850 ramène l'ad-

ministration au système des plantations sur les routes

et permet d'adoucir la servitude résultant pour les ri-.

(1) Décret du 10 décembre 1811, art. 88 à 98, pour les routes impé-

riales; et pour les routes départementales, même décret, art. 13, § 4.
Un arrêt du Conseil du 28 mai 1835 (d'Andlau) décide formellement

que les dispositions du décret de 1811, relatives à la plantation des routes

impériales, s'appliquent aussi aux routes départementales. V. la circu-

laire du directeur des ponts et chaussées du 16 nov. 1820.
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verains du décret de 1811 ; elle décide que, toutes les

fois que l'État plantera lui-même sur le sol de la

route, il n'usera pas du droit qu'il a de forcer les rive-

rains à planter sur leur terrain, (V. aussi circulaire

du ministre des travaux publics du 17 juin 1851 et

l'instruction sur les plantations qui l'accompagne. )

Lorsque l'État veut planter sur le sol des grandes

routes, il ne doit le faire qu'en obervant à l'égard des

propriétés voisines la distance prescrite par l'art. 671

du Code Napoléon, auquel il n'a été fait aucune déro-

gation par le droit administratif.

1265. Les riverains sont propriétaires des arbres

plantés sur leur terrain; ils peuvent l'être aussi, comme

nous l'avons dit n° 1255, de ceux plantés anciennement

sur le terrain de la route ; mais, dans l'un comme dans

l'autre cas, leur droit de propriété est restreint dans

l'intérêt public ; ils ne peuvent couper ou arracher ces

arbres qu'avec l'autorisation du préfet, donnée en cas de

dépérissement ou lorsqu'ils sont arrivés à leur dernier

degré d'accroissement, sous peine d'amende. (Décr. 16

décembre 1811 , 99, 102 à 105; 1. 12 mai 1825; ord.

29 mai 1830, 1.) Cette servitude s'étend à tous les ar-

bres plantés à moins de six mètres du bord de la route,

quand même ils l'auraient été avant le décret de 1811

(Conseil d'État, 10 mai 1839, Marsat.) Le Code pénal

punit d'un emprisonnement de 20 jours à 6 mois les in-

dividus qui ont abattu ou mutilé de manière à les faire

périr les arbres plantés sur les places, routes, etc.

(C. pén.., 445, 446j 448.) Ces dispositions sont-elles
applicables aux individus qui, d'après la loi du 12 mai

1825, sont propriétaires des arbres? Nous ne le pen-
sons pas; il nous semble trop rigoureux de leur appli-
quer une peine portée évidemment contre ceux qui
n étaient pas propriétaires des arbres ; nous pensons
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qu'il n'y a là qu'une contravention analogue à celle

prévue par le décret du 16 décembre 1811, et qui doit
être punie de la même peine. (Contrà, C. d'Et., 6 août

1840, Renault.)

L'élagage ne peut avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté
du préfet, pris sur le rapport de l'ingénieur en chef

d'après les instructions qu'il doit donner, et sous la
surveillance des agents des ponts et chaussées. Les par-
ticuliers qui n'observent point ces formalités sont

poursuivis comme coupables des dommages causés aux

plantations des routes. (Décr. du 16 déc. 1811, 102 à

105) (1). Enfin, aux termes de l'article 5 de la loi du 9

vent. an XIII, le propriétaire qui veut planter sur son
terrain à moins de six mètres de la route doit demander

l'alignement à suivre, et ne peut, sans autorisation,

disposer des arbres qu'il a plantés , sous les peines

portées par le décret du 16 décembre 1811.
1266. Les riverains ne peuvent planter de haies sur

le bord de la route qu'avec l'autorisation de l'adminis-

tration. L'arrêt du Conseil du 17 juin 1721 défendait

d'en planter à moins de 1 mètre 95 centimètres du

fossé des roules, et de 9 mètres 75 centimètres du

pavé, là où il n'y a point de fossé. L'administration

permet actuellement la plantation des haies à la dis-

tance d'un demi-mètre prescrite par le Code Napoléon.
Elle pourrait en autoriser la plantation sur le sol

même de la routé; mais elle aurait toujours le droit de

les faire arracher sans indemnité. (Cons. d'Etat, 9 fév.

1850, Bailly.)
1267. L'ordonnance de 1669 sur les eaux et forêts

(1) Le Conseil d'Etat déclare applicable à cette contravention l'art, 43

du titre 2 de la loi du 28 sept. 1791, qui prononce une amende de là va-

leur du triple des arbres, et une détention qui ne peut excéder six mois.

(Arrêt du Conseil du 6 août 1840, Renault)
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contient une disposition spéciale aux routes qui traver-

sent les forêts. Elle veut que ces routes aient soixante-

douze pieds de large, et, en outre, que les bois, épines

et broussailles qui se trouvent dans l'espace de soixante

pieds ès routes soient essartés et coupés, en sorte, y est-

il dit, que le chemin soit libre et plus sûr. L'applica-
tion de cette disposition a fait naître la question de sa-

voir si l'essartement doit se confondre avec la route,

et, dans le cas de la négative, si l'espace de soixante

pieds doit être compté à partir du milieu de la route ,

ou à partir de chacun de ses bords.

La première question ne semble pas présenter de

difficulté; on ne comprend pas, en effet, que le légis-
lateur ait prescrit l'essartement sur le sol même du

grand chemin, qui offre nécessairemerit un espace libre

à la circulation. Quant à la seconde, l'ordonnance ayant
fixé une première dimension de soixante-douze pieds

pour la largeur de la route, et une secondé de soixante

pieds pour l'essartement, il en résulte qu'il est dans

son esprit que ces deux dimensions soient observées,
chacune selon la destination qui lui est donnée : la pre-
mière s'appliquant à la route elle-même, et la seconde
aux terrains situés de chaque côté. Cette interprétation
a été adoptée par un avis du Conseil d'État du 18 oc-

tobre 1824; mais un nouvel avis du Conseil d'État a

donné une nouvelle interprétation de l'article 3 du

titre XXVIII de l'ordonnance de 1669, et décidé:
1°

que cet article « n'a prescrit l'essartement que sur les
» soixante pieds qui devaient, aux termes de l'article 1,
» former l'ouverture des routes ; 2° que l'adminis-
» tration conserve le droit d'obliger les propriétaires
» des forêts et bois traversés par les grandes routes à
» essarter sur une ouverture de soixante pieds, quelle
» que soit d'ailleurs la largeur de la route; 3° qu'une
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» loi seule pourrait établir une servitude d'essarte-
» ment en dehors des soixante pieds dont parle l'arti-
» cle 3 de l'ordonnance de 1669, et déterminer les
» conditions et les limites d'une servitude nouvelle. »
Nous persistons à préférer le sens donné à l'article 3 par
l'avis du Conseil d'Etat du 18 octobre 1824, et adopté
par une ordonnance du 16 novembre 1828, qui pres-
crit l'essartement des bois domaniaux et communaux
bordant les routes impériales, sur une largeur de 20
mètres de chaque côté desdites routes.

L'essartement, qui constitue l'une des servitudes lé-

gales auxquelles sont assujettis les riverains des grandes
routes, ne peut être ordonné que par l'administration,
qui a la faculté de le restreindre à un espace de
moins de soixante pieds. D'après l'ordonnance de 1669,
cette opération était à la charge du propriétaire; l'arrêt
du 3 mai 1720 l'a mise à la charge du gouverne-
ment. Une loi du 2 brumaire an VIII, qui ordonne
l'essartement d'un bois, prescrit en même temps le

payement d'une indemriité, dont la fixation doit être
faite par arbitres, en cas de non-convention amiable.
Nous pensons qu'aujourd'hui l'indemnité devrait être
fixée par le conseil de préfecture, après expertise dans

les" formes prescrites par le décret du 16 septembre

1807: il ne s'agit pas en effet d'une expropriation, mais

d'un simple dommage. (L. 28 pluv. an VIII, art. 4.)
1268. Un arrêt du Conseil du 5 avril 1771 défend

d'ouvrir des carrières de pierres de taille, de moellons,

etc., ou de faire aucune fouille pour tirer de la marne,
de la glaise ou du sable, à moins de 30 toises (58 mè-

tres) de distancè du pied des arbres plantés le long des

routes, ou du bord même de la route, comme aussi de

pousser des galeries souterraines à une moindre dis-

tance. Un conseil de préfecture ayant jugé que ces
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prescriptions étaient abrogées par l'art. 81 de la loi

du 21 avril 4810, qui porte que l'exploitation des car-

rières à ciel ouvert a lieu sans permission sous la simple

surveillance de la police, a été cassé par le Conseil

d'Etal le 27 octobre 1837 ( Chatelier ).
1269. L'ordonnance du bureau des finances de la

généralité de Paris, du 17 juillet 1781 , défend , sous

peine de 50 fr. d'amende, aux propriétaires dont les

héritages sont plus bas que le chemin et en reçoivent
les eaux, d'en interrompre le cours soit par l'exhaus-

sement, soit par la clôture de leurs terrains, sauf à eux

à faire à leurs dépens des aqueducs pour les débarras-

ser des eaux.

§ II. — Servitudes portant sur les constructions

riveraines de la route.

1270. Les obligations les plus lourdes que le voisi-

nage des routes fasse peser sur les propriétés sont rela-

tives aux constructions qui les bordent. L'administra-

tion doit intervenir pour empêcher qu'elles n'empiètent
sur la voie publique, ou qu'elles ne soient placées en

arrière de la route, de manière à former, dans les rues
des villes et des bourgs, des enfoncements nuisibles à la

salubrité ou à la sûreté publiques. L'arrêt du Conseil du
25 fév. 1765, qui est encore aujourd'hui en vigueur d'au-

près la loi dit 19 juillet 1791, tit. 1, art. 29, et l'art. 484

du C. pén., est ainsi conçu: «Le Roi ordonne que...les
» alignements pour constructions et reconstructions de
» maisons, édifices ou bâtiments généralement quel-
» conques, en tout ou en partie, étant le long et joignant
» les routes construites par ses ordres, soit dans les
» traverses des villes, bourgs et villages, soit en pleine
» campagne, ainsi que les permissions pour toute
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« espèce d'ouvrages aux faces desdites maisons, édifices
» et bâtiments, et pour rétablissement d'échoppes ou
» choses saillantes le long desdites routes, ne pourront
» être donnés en aucun cas par autres que les tréso-

» rîers de France, commissaires des ponts et chaussées
» en se conformant aux plans levés et arrêtés par les
» ordres de S. M... Sa Majesté fait défense à tous parti-
» culiers, propriétaires ou autres, de construire, recon-
» struire ou réparer aucun édifice, poser échoppes ou

» choses saillantes le long desdites routes, sans en avoir
» obtenu les alignements ou permissions desdits tréso-

» riers de France, à peine de démolition desdits ouvra-

» ges, confiscation des matériaux, et de 300 livres

» d'amende; et contre les maçons, charpentiers et ou-

» vriers, de pareille amende, et même de plus grande,
» en cas de récidive. » (V. sur la possibilité de réduire

l'amende, n° 4 304.)
1271. Nous allons voir comment cet arrêt s'adapte

aux institutions nouvelles; Quand il s'agit de la création

d'une route, l'alignement fait nécessairement partie du

plan qui en est dressé ; il n'est arrêté par un décret im-

périal qu'après que les intéressés ont fourni leurs obser-

valions dans le cours de la procédure en expropriation

pour cause d'utilité publique. A l'égard des routes déjà

existantes, c'est aussi par un décret impérial, précédé
d'une enquête, que l'alignement est fixé. (V. circul. du

directeur des ponts et chaussées du 3 août 1833;) Une

fois que le plan général est dressé, il ne s'agit plus que
d'en faire l'application aux demandes d'alignement par-
tiel. Cette application est faite par le préfet, qui a suc-

cédé, en matière de voirie, aux attributions des trésoriers

de France, sur l'avis de l'ingénieur des ponts et chaus-

sées. Les sous-préfets sont autorisés à délivrer des ali-

gnements dans les traverses des villes et villages qui
TOMEIII. 3
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font partie de la grande route, sur l'avis de l'ingé-

nieur ordinaire. (Circul. du min. des travaux publics,

18 mai 1849.) Mais lorsqu'il n'existe pas de plan gé-

néral, le droit de fixer des alignements partiels n'ap-

partient qu'au préfet (Conseil d'Etat, 1er février 1851,

Marchesi)(1).
Le propriétaire qui demande un alignement ne doit

pas se contenter d'une autorisation verbale; mais il doit

solliciter une autorisation écrite qui puisse lui servir

de preuve qu'il a accompli l'obligation qui lui est im-

posée par la loi ; sa demande doit être accompagnée du

plan des constructions projetées. (Décl. du Roi du 10 av.

1783.) Aux termes de l'ordonnance du bureau des

finances de Paris, du 29 mars 1754, les alignements en

matière de grande voirie sont donnés sans frais.

1272. Comment peut-on se pourvoir contre l'aligne-
ment donné par le préfet? Il faut distinguer : lorsqu'il
existe un plan général d'alignement dont on ne conteste

pas l'application, on ne peut pas se pourvoir contre

l'acte du préfet, qui n'est alors que la conséquence du

décret impérial; il faut attaquer le décret lui-même, ce

qui ne peut avoir lieu par la forme contentieuse, parce

que ce décret, qui est une émanation du pouvoir discré-

tionnaire exécutif, ne peut être modifié que par un autre

décret rendu dans les mêmes formes (Conseil d'Etat,
8 janv. 1836, Chauvin), à moins qu'on ne soutienne

que le plan d'alignement n'a point été précédé des

formalités, cas dans lequel nous pensons qu'on peut
toujours se pourvoir par la voie contentieuse (n° 170).
Lorsqu'on soutient que le préfet a fait une mauvaise

application du plan d'alignement, la question est con-

tentieuse, puisque les particuliers ont droit d'exiger

(1) V. pour le cas où une grande route passe dans la rue ou sur la

place d'une commune, au chapitre de la voirie urbaine. ( V. n° 1359.)
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l'exécution du plan , et en conséquence elle est portée
devant le Conseil d'Etat, si le ministre de l'intérieur,
auquel on doit préalablement s'adresser, n'a point ré-

formé l'arrêté du préfet. (Cons. d'Etat, 14 août 1838,
Bastier; 30 juin 1842, Genielle.) Ces différents recours

peuvent être exercés soit par le propriétaire auquel l'ali-

gnement est donné, soit par des tiers auxquels l'aligne-
ment donné peut nuire. Lorsque le préfet prononce
en l'absence d'un plan général, comme il exerce alors

par délégation les attributions de voyer, il agit en vertu

du pouvoir discrétionnaire, et ses décisions ne peu-
vent être attaquées par la voie contentieuse.

1273. L'administration a toujours le droit d'apporter
des changements à un alignement : ainsi le décret

qui a fixé l'alignement général d'une route peut
être modifié par un autre décret; l'alignement partiel
résultant de l'arrêté d'un préfet, en cas d'absence du

plan général, peut être changé par un autre arrêté, ou

par un décret d'alignement général; mais ces modifi-

cations ne peuvent nuire aux droits acquis. (C. d'Etat,
20 avril 1854, Roux.) Les lettres patentes du. 22 oc-

tobre 1733 ne permettaient d'user de l'alignement
obtenu qu'au bout d'un an, pendant lequel il pouvait
être modifié ; ces lettres patentes ne sont plus en vigueur

aujourd'hui, et le propriétaire peut construire immé-

diatement, à moins que le préfet ne lui ait imposé un

délai. (C. d'Et., 18 juillet 1840, Lagnier.) Le Conseil

d'Etat a décidé, le 3 mai 1839 (Maricot), qu'un particu-
lier qui avait obtenu du préfet un alignement, et qui avait

immédiatement commencé ses travaux, n'avait commis

aucune contravention en les continuant, malgré le

changement opéré par une ordonnance portant aligne-

ment général qui ne lui avait pas été notifiée. Qu'arri-

Verait-il, dans un cas semblable, si l'acte emportant
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modification était notifié? Il faut distinguer : si le pro-

priétaire n'avait pas encore commencé ses travaux, il

serait obligé de se soumettre au nouvel alignement,

parce qu'il n'aurait pas à proprement parler de droit

acquis, et sans pouvoir réclamer d'indemnité, parce qu'il

n'éprouverait pas de préjudice; mais, s'il avait debonne

foi commencé à construire, nous avons émis l'opinion

qu'on ne pourrait forcer à démolir qu'en employant la
voie de l'expropriation. C'est ce qu'avait pensé aussi le

ministre de l'intérieur ; mais le Conseil d'Etat a annulé

son arrêté comme contrevenant aux dispositions de la

loi du 16 sept. 1807, et faisant une fausse application
de la loi sur l'expropriation; il a reconnu toutefois le

droit du propriétaire à une indemnité. (C. d'Etat,
14 juin 1836 , ville de Boussac.) D'un autre côté, la

Cour de cassation a décidé, le 16 avril 1836 (Ch. crim.,

Laurey), que l'on n'avait pu ordonner la démolition

d'une maison achevée avant le changement d'ali-

gnement. Le Conseil d'Etat a jugé la même chose à

l'égard d'une maison qui était élevée au troisième plan-
cher quand le nouveau plan d'alignement avait été no-

tifié au propriétaire. (C. d'Etat, 15 juillet 1841, dé

Turin.) Mais, par le même arrêt, il a ordonné la démoli-

tion sans indemnité de quelques autres constructions

qui ne s'élevaient qu'à deux mètres au-dessus du sol,
sans excepter celles qui étaient antérieures à la notifica-
tion.

Voici la distinction qui nous semble devoir être

admise. Tant qu'il n'existé que des constructions qui
ne constituent pas une maison, le changement d'a-

lignement notifié au propriétaire l'oblige à construire
sur de nouvelles fondations, mais sauf une indemnité

pour les travaux faits antérieurement à la notification
du nouvel alignement. Quand les travaux sont assez
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avancés pour -constituer une maison, on ne peut plus

procéder que par la voie d'expropriation, en faisant

rendre un décret spécial. Mais à quel moment les con-

structions ont-elles le caractère de maison? Lorsque
l'édifice est élevé à la hauteur du rez-de-chaussée. Il

est de règle, en effet, en matière de voirie, que le rez-

de-chaussée équivaut à la maison; s'il est solide, la
maison ne peut être forcée de reculer, on ne peut
même empêcher la reconstruction des étages supé-
rieurs. (C. C. crim., 28 mars 1845, Bernard, et instr.

minist., 13 fév. 1806.) Notre solution peut s'appuyer
sur le considérant de l'arrêt Turin , qui constate que
les constructions dont il a ordonné la démolition

n'existaient pas à hauteur de rez-de-chaussée. S'il ne

s'agissait que d'un simple mur de clôture, nous pensons

que la notification du changement obligerait à le reculer

tant qu'il n'aurait pas reçu son couronnement.

Par qui serait réglée l'indemnité dans le cas où il n'y
aurait pas lieu d'employer la voie de l'expropriation?
Nous pensons que ce serait par le jury, car le nouveau

plan d'alignement obligera à reculer ou à avancer;

l'indemnité due au propriétaire dans le premier cas

et par lui dans le second étant réglée par le jury

( nos 1275-1276), il paraît naturel d'y faire entrer le

montant du dommage.
1274. La peine prononcée contre ceux qui construi-

sent le long des routes sans avoir obtenu l'autorisation

est, d'après l'édit de 1765, de 300 livres d'amendé, de

démolition et de confiscation des matériaux. (V. la

possibilité de réduire l'amende, n° 1304.)
Dans la pratique, l'administration ne requiert pas, et

par conséquent les conseils de préfecture et le Conseil

d'État ne prononcent pas la démolition des édifices qui

ne sont pas construits en dehors de l'alignement, ni,
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dans le cas de démolition, la confiscation des matériaux:

On trouve même un arrêt du Conseil qui se contente

de condamner à l'amende un propriétaire, et, du consen-

tement du ministre, décide qu'il n'y a pas lieu d'or-

donner la démolition de la terrasse qu'il a construite

sur le bord d'une rivière navigable en dehors de l'a-

lignement. ( C. d'Ét., 22 février 1850, Dartigue.)
1275. Il arrive quelquefois que, par suite d'un plan

général d'alignement, les constructions qui bordent

une route déjà existante doivent reculer ou avancer.

Si l'État veut l'exécuter immédiatement, il est obligé
de procéder par voie d'expropriation pour cause d'u-

tilité publique ( L. 16 septembre 1807, 51); mais, le

décret approbatif du plan d'alignement ayant été pré-
cédé d'une enquête, il n'est pas nécessaire d'accomplir
les formalités prescrites par le titre 2 de la loi du 3

mai 1841; il ne reste plus qu'à prendre l'arrêté qui
détermine les propriétés cessibles, et à requérir l'expro-

priation.
Comme cette manière d'agir est très-dispendieuse

quand il existe des constructions sur le bord de la route,
on attend ordinairement, pour exécuter les plans d'ali-

gnement, que les propriétaires fassent démolir leurs

édifices; ils sont alors obligés de céder une partie de leur

terrain moyennant une indemnité qui ne représente

plus que la valeur du sol devenu vacant, sans égard à la

dépréciation de ce qui reste (L. 16 sept. 1807,50, et C.
C. civ., 21 février. 1849, Auquin. ) En cas de contes-

tation, cette indemnité, réglée autrefois dans les formes

prescrites par la loi du 8 mars 1810, l'est aujourd'hui
par le jury, d'après la loi du 3 mai 1844 ; c'est une de
ces expropriations implicites dont nous avons parlé
dans le n° 708. Un arrêt de la Cour de cassation du
19 mars 1838 (req., Cuvillier) décide que la dé-
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possession n'a lieu qu'au moment du payement de

l'indemnité, et que jusque-là le propriétaire peut
valablement hypothéquer le terrain ou le céder. Nous
ne partageons pas cette opinion. Il résulte de l'esprit de
la loi que le terrain désigné pour faire partie d'une

route s'y trouve incorporé immédiatement, s'il est va-

cant, et au moment de la démolition, dans le cas où il

est couvert d'édifices. Peu importe que l'indemnité ne

soit pas encore payée; l'expropriation implicite qui s'o-

père au moment de la démolition, en vertu du décret

d'alignement dont l'effet était suspendu jusque-là,

produit les mêmes conséquences que le jugement d'ex-

propriation ; elle transporte la chose au domaine pu-
blic, en laissant cependant la possession à l'ancien

propriétaire jusqu'au moment où l'indemnité est payée.
(V. n° 671.) Ce principe a été reconnu par un

autre arrêt de la chambre criminelle de la. même Cour

du 16 juillet 1840 (Delalande.)
4276. Lorsqu'au lieu de reculer, le propriétaire est

obligé d'avancer, il doit payer la valeur du terrain

qu'il acquiert; et, en cas de contestation, cette valeur

est réglée par le jury dans les formes établies par la loi

du 3 mai 1841, et d'après les bases fixées par la loi

du 16 décembre 1807, art. 53. (C. d'État , 27 jan-
vier 1853, Lecoq) (1). La faculté de reconstruire n'é-

tant accordée au propriétaire qu'à condition qu'il se

(1) Le Conseil d'Etat est d'avis que, toutes les fois qu'un alignement

donné par l'autorité compétente, sur une voie publique autre qu'un
chemin vicinal, force un propriétaire à reculer ses constructions ou à

s'avancer sur la voie publique, l'indemnité qui lui est due dans le pre-

mier cas et celle dont il est débiteur dans le second doivent être réglées,

en cas de contestation, par le jury institué par la loi du 7 juillet 1833

(aujourd'hui du 3 mai 1841). (Avis du Conseil d'Etat du 1er avril 1841.)

(V. pour les cessions ou les acquisitions à l'amiable, la circulaire du 11

février 1850, qui abrège et simplifie les formes.)
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conformera à l'alignement, il ne peut se refuser à faire

cette acquisition sans se causer à; lui-même un tort

fort grave. Si cependant il laissait son terrain vacant,
et qu'il pût en résulter quelque préjudice, l'adminis-

tration aurait le droit de l'acquérir par voie d'expro-

priation pour cause d'utilité publique. (L. 16 sept. 1807,

53, § 2.)
1276 bis. Le propriétaire auquel on accorde l'autori-

sation d'avancer sur la voie publique peut se mettre en:

possession immédiate du terrain, sans qu'il soit néces-

saire d'employer une autre forme de cession, ni même

d'attendre que le prix soit fixé. (C. C. req., 27 mai

1851, Cloz.) Mais en avançant ses constructions il peut
exciter les réclamations d'un voisin qui prétend avoir

sur le terrain concédé par l'administration soit des servi-

tudes, soit même un droit de propriété. Comment ce

voisin fera-t-il reconnaître son droit, quelles seront les

conséquences du droit reconnu? Si l'on veut résoudre

la question par les principes du droit commun, on se

trouve en présence de sérieuses difficultés : on est obligé
alors d'admettre avec un arrêt de la Cour de cassation

(req., 12 juillet 1842, David) que la faculté de bâtir

sur une ancienne portion de la voie publique, concédée

par l'administration, laisse intacte la question du droit

des tiers, et que les tribunaux peuvent ordonner la dé-

molition des constructions faites au préjudice de ces

droits (1). Il faut alors accorder au concessionnaire une
action en garantie contre l'État, à moins qu'on ne dé-

cide, comme le Conseil d'État, que les alignements sont

donnés aux risques et périls de ceux qui les obtiennent.

(1) Il est vrai que, dans l'espèce, l'autorisation de construire avait été-
donnée sans préjudice des contestations qui pourraient s'élever entre le
concessionnaire et le riverain. Mais l'arrêt de la Cour est formulé
d'une manière générale.
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(C. d'Et., 31 mai 1855, Favatier.) Il résulte de ce

système que l'administration pourrait contraindre un

propriétaire auquel elle concède malgré lui une por-
tion de terrain à subir toutes les conséquences d'un

procès devant les tribunaux avec les voisins (Conseil
d'État, 12 janvier 1854, Duclos ) ; qu'un proprié-
taire obligé, par la décision administrative, à élever au

moins un mur de clôture sur le terrain qui lui est

concédé, pourrait être en même temps contraint par le

tribunal à le démolir; enfin que le terrain concédé par
l'administration pourrait être revendiqué par l'ancien

propriétaire.
Voici la solution que nous proposons pour cette

question délicate. Quand l'administration détermine

les choses qui font partie du domaine public, les

droits des tiers se résolvent en une indemnité (n° 794).
Si l'administration oblige un riverain qui veut re-

construire sa maison à avancer, et lui fait cession d'un

terrain, elle décide par là implicitement que ce terrain

fait partie de la voie publique et, quand elle le trans-

met à un particulier par voie d'alignement, elle le libère

des servitudes auxquelles il pouvait être assujetti.
Ainsi le propriétaire qui reçoit le terrain n'a pas de

procès à soutenir avec les voisins ; ceux-ci peuvent

assigner l'Etat devant les tribunaux pour faire recon-

naître leurs droits, et, quand cette reconnaissance a

eu lieu, ils peuvent réclamer une indemnité, qui est

réglée soit par le jury, s'ils étaient propriétaires du ter-

rain, soit par le conseil de préfecture, s'ils avaient seu-

lement des droits de servitudes. (C. d'État, 15 juin
1842, Phalipon.) Ces principes sont confirmés par un

arrêt de la chambre des requêtes de la Cour de cassa-

tion, plus récent que celui que nous venons de citer,

et qui, bien qu'il statue en matière de petite voirie, posé
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des principes applicables à la grande. « Attendu que

» si les rues et places publiques sont affectées par la loi

» à l'usage de tous, notamment des propriétaires rive-

» rains, et si les servitudes exercées par eux en vertu

» de celte affectation font partie de leurs propriétés et

» participent aux mêmes garanties, il est cependant
» toujours loisible aux villes, en observant les formes

» prescrites par la loi, de faire à ces places et rues des

» changements ou modifications dans un intérêt d'as-

» sainissement ou de décoration; que ces changements
» ou modifications ne pourraient s'accomplir si les ser-
» vitudes riveraines qui y font obstacle étaient mainte-

» nues; que dans ce cas les propriétaires subissent une

» véritable expropriation pour cause d'utilité publique,
» et que leurs droits se résolvent en une juste et préa-
» lable indemnité ;—attendu que les particuliers aux-

» quels les terrains retranchés de la voie publique pour
» l'alignement sont abandonnés exercent les droits

» des villes dans l'intérêt desquelles lés alignements ont

» été tracés; qu'ils ont droit de s'avancer jusqu'à la li-

» mite de la rue nouvelle en profitant de la suppres-
» sion des servitudes qui gênaient l'exercice de ce droit ;
» — attendu que, pour le payement de l'indemnité, les

» sieurs Courbet ( propriétaires évincés ) se sont ré-

» gulièrement adressés, à la ville, etc.. » ( C. C. req.,

27 mai 1851, Cloz.)
Ainsi, en résumé, la concession faite par l'admi-

nistration, à titre d'alignement, d'un terrain considéré

par elle comme faisant partie du domaine public, a pour
effet de purger les droits que les particuliers peuvent
avoir sur ce terrain, sauf, quand l'existence de ces droits

a été prouvée, le règlement d'une indemnité payée par
l'Etat : cette indeminité est indépendante de celle qui
est payée à l'Etat par le propriétaire concessionnaire,
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laquelle est réglée par une décision spéciale distincte
de la précédente.

1277. Nous avons dit que l'administration attend

ordinairement le moment où les édifices tombent de

vétusté pour exécuter les plans d'alignement. Mais les

propriétaires pourraient retarder indéfiniment cette

époque par des réparations confortatives. Aussi leur
est-il défendu de faire, dans la façade des maisons et
des constructions bordant la grande route, aucune

réparation sans en avoir obtenu l'autorisation du

préfet, sous les peines prononcées par l'arrêt du Conseil

de; 1765, modifié par la loi du 23 mars 1842. Cette

prohibition s'applique non-seulement aux proprié-
taires, mais à tous autres , ce qui comprend les loca-

taires; si donc la contravention à été commise par un

locataire, il doit être condamné à l'amende. Le Conseil

d'Etat a décidé dans ce cas que les mesures répressives
de grande voirie seraient illusoires, si elles n'attei-

gnaient que lé locataire ; qu'elles devaient aussi atteindre
le propriétaire, sauf son recours contre le locataire;

qu'ainsi un conseil de préfecture avait pu condamner

solidairement l'un et l'autre à l'amende, aux frais et à la

destruction des travaux faits indûment. (C. d'Et., 4 mai

1826, Tardif.) Bien plus, il a déclaré passible de l'amende

un propriétaire à la maison duquel son voisin avait, à

son insu, fait des réparations. (C. d'Etat, 23 déc. 1845,

Bourriat.) Cette jurisprudence, que nous n'approuvons

pas, est la conséquence d'une doctrine que nous exami-

nerons plus loin. (V. n° 1305.)
1278. L'autorisation né doit être accordée aux. bâ-

timents sujets à reculer (1) qu'autant que les répara-

(1) Quant aux édifices situés en retraite de l'alignement, l'administra-
tion n'a pas le droit de prohiber les réparations confortatives. (Avis du

C. d'Etat, 21 août 1839. )
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lions n'ajouteront rien à leur solidité. L'on doit, par

conséquent, toujours prohiber les réparations confor-

tatives des fondations et du rez-de-chaussée d'une mai-

son; tout au plus peut-on autoriser les peintures et

badigeonnages qui n'augmentent en rien la solidité.

Lorsque les fondations et Le rez-de-chaussée sont en

bon état, l'administration ne peut refuser d'autoriser

la reconstruction des étages supérieurs; «autrement,
» dit le ministre de l'intérieur (circul. du 13 février

» 1806), on pourrait interdire au propriétaire tout

» entretien même de la couverture établie sur la façade,
» et cette doctrine serait attentatoire à la liberté, con-
» tradictoire avec le principe qui l'établit, puisqu'on
» n'ajourne la démolition que pour épargner à la com-

» mune (ici à l'Etat) la nécessité de payer le prix de

» l'immeuble, et dans la supposition que le proprié-
» taire n'ayant à le démolir que lorsqu'il tombera de
» lui-même en ruine, il subira une faible perte. »

Les propriétaires cependant ne sont jamais dispensés
de demander l'autorisation, lors même que les répa-
rations ne s'appliquent qu'aux étages supérieurs : on ne

pouvait en effet les laisser juges de l'opportunité des

travaux dans ces divers cas. C'est à l'administration

seule qu'il appartient d'apprécier les circonstances qui

peuvent donner lieu à accorder ou à refuser l'autorisa-

tion de faire des réparations , et par conséquent les dé-

cisions prises par elle sur cette matière ne peuvent être

attaquées par la voie contentieuse. (Cons. d'Etat.,
1er septembre 1841, Gautier.) Lorsque les travaux ont
été autorisés comme non confortatifs, le propriétaire
doit faire en sorte qu'ils ne le deviennent pas par la

manière dont on les exécute. Il y aurait en effet alors
une contravention punissable.

On a demandé si les propriétaires pouvaient, sans
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autorisation, faire badigeonner la façade de leurs mai-
sons. On a dit pour l'affirmative qu'un badigeonnage
n'est pas une réparation, qu'il n'a rien de confortatif

que c'est une mesure de salubrité publique très en

usage dans certains départements, et que par conséquent
l'administration doit favoriser. Le ministre, tout en

reconnaissant que le badigeonnage n'a rien de confor-

tatif, a soutenu cependant que l'autorisation de le faire
doit toujours être demandée, afin que l'administration

puisse s'assurer qu'il ne sert pas à cacher des ouvrages
confortatifs, tels que des crépis et des ravalements. Le
Conseil d'Etat a décidé que le badigeonnage n'était

pas un dès ouvrages pour lesquels, aux termes de l'arrêt
du Conseil du 27 février 1765, il fût nécessaire de se
munir d'une autorisation préalable. (C. d'Et., 19 juillet
1851, Chambert.) Deux arrêts de la Cour de cassation
du 20 juillet 1838 (crim., Canet) et 7 sept. 1838 (id.,

Milleville) paraissent établir une doctrine contraire;
mais il faut observer qu'ils font l'application d'arrêtés

municipaux conçus dans des termes beaucoup plus gé-
néraux que i'édit de 1765, en ce qu'ils défendaient de

faire aucun changement sans autorisation aux maisons

joignant; la voie publique. La jurisprudence du Conseil

d'Etat a été étendue par un arrêt du 26 juillet 1854

(Dumaine) à l'application d'une couche de peinture
destinée à recevoir une enseigne.

1279. En thèse générale, les travaux exécutés

sans autorisation doivent être démolis (édit de 1607,
art. 5); c'est la réparation du tort causé à la société

par le propriétaire, qui a voulu ainsi retarder l'époque
de la démolition de sa maison. Mais, si les travaux

non autorisés sont reconnus comme n'étant point con-

confortatifs, il n'y a lieu qu'à l'amende. Telle est la

jurisprudence du Conseil d'Etat. (Arrêt du 19 nov.
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1852, Shallaben.) La jurisprudence de la Cour de
cassation, appelée à statuer sur les mêmes questions en

matière de petite voirie, est plus rigoureuse (n° 1376).
1280. Les balcons, auvents, en général toutes

saillies en avant sur la voie publique, sans distinction

entre les édifices sujets au reculement et les autres,
ne peuvent être établis sans autorisation (édit de dé-

cembre 1607? arrêt du Conseil du 25 février 1765);
le droit de donner celle autorisation appartient aux

préfets pour les grandes routes, les rues, et les

côtés des places publiques faisant partie des grandes
routes. Quelques doutes s'étaient élevés sur ce point,
à cause des art. 50 de la loi du 14 décembre 1789 et

46 de la loi du 19 juillet 1791, qui confient à l'autorité

municipale ce qui intéresse la sûreté et la commodité du

passage sur les voies publiques. Mais le Conseil d'Etat
a décidé, par un avis du 20 novembre 1839 que le

droit des maires se borne , en matière de grande voirie,
à constater les contraventions, aux termes de la loi du

29 floréal an X. Les mêmes règles s'appliquent aux

cas où les riverains veulent faire quelques travaux sur

ou sous la voie publique, par exemple pratiquer un

aqueduc , établir un passage sur le fossé d'une grande
route, etc.

1281. A quelle distance du bord de la route les rive-

rains peuvent-ils construire sans demander l'aligne-
ment, et sans être tenus des autres obligations de la

grande voirie? L'arrêt du 27 février 1765, que l'on suit

en matière d'alignement, s'applique aux édifices ou
bâtiments étant le long et joignant les routes ; d'où il

résulte que les riverains, en laissant un intervalle entre

le bord de la roule et leurs constructions, les affran-
chissent des servitudes imposées par cet arrêt. Cepen-
dant l'administration active soutenait que la servitude



RÉPARATION DES ÉDIFICES RIVERAINS. 47

s'appliquait non-seulement à toutes les constructions

qui bordent les roules, mais encore à celles qui y ont
un accès direct, alors même qu'elles sont retirées en
dehors des limites de la route. Cette interprétation, con-
traire à la lettre de l'arrêt, qui ne parle que des édifices
étant le long et joignant la route, est également opposée
à son esprit; car on ne peut admettre qu'il impose une

servitude de cette nature sans fixer rétendue dans

laquelle elle devra s'exercer. Le Conseil d'Etat a jugé

plusieurs fois, et notamment les 4 février 1824 (Le-

gros), 2 avril 4828 (Marteau), qu'il n'y a pas lieu

d'appliquer les règlements de grande voirie aux bâti-

ments construits en arrière des alignements. Consulté

par le ministre de l'intérieur, il à émis l'avis, le 21 août

4839, que l'administration n'a pas le droit de prohiber
les réparations confortatives des constructions qui se

trouvent en retraite de l'alignement. Le ministre de

l'intérieur a adopté cet avis dans une circulaire du

4 0 décembre 1839. Depuis cette époque, le ministre

des travaux publics a soutenu la thèse contraire devant

le Conseil d'État; mais le Conseil a confirmé sa juris-

prudence par des arrêts des 21 juin 1 844 (Sollet),
46 janvier 1846 (Mombrun), 11 mai 1854 (Le-

quesne) (1). Le Conseil a aussi repoussé les prétentions
du ministre des travaux publics, qui voulait obliger un.

riverain à construire sur l'alignement même de la

route, et considérer comme une contravention le fait

d'avoir bâti en arrière de cet alignement. (Id., 6 déc.

1844, Taque.)
Le décret du 16 décembre 4811 oblige les riverains

des routes impériales à planter sur leurs terrains à un

mètre de distance du bord extérieur des fossés (88,89

(1) V. une jurisprudence contraire de la Cour de cassation statuant en

matière de petite voirie (n° 1376).
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et 90). Ceux qui voudront construire dans cet espace
seront-ils obligés d'en obtenir l'autorisation? Nous

avions jusqu'ici admis l'affirmative ; mais une plus mûre

réflexion nous fait revenir sur cette opinion. Les servi-

tudes légales ne s'établissent pas par induction, elles

doivent être fondées sur des lois bien positives qu'on
ne rencontre pas ici. L'obligation de planter s'applique
évidemment à des terrains situés en pleine campagne,
sur lesquels il n'est pas probable qu'on élève, un jour
des constructions, mais elle n'est pas exclusive dudroit

de le faire. Enfin le Conseil d'Etat, dans les arrêts que
nous avons cités plus haut et dans un autre arrêt du

14 mars 1845 (Pajot), a décidé que dès qu'un proprié-
taire construit en retraite de la route, il n'est assujetti
à demander aucun alignement. Dans le cas de l'arrêt du

21 janvier 1844 (Sollet), le bâtiment n'était situé qu'à

quarante centimètres de la route.

L'on doit donc tenir comme un principe constant,
reconnu par la jurisprudence du Conseil d'Etat, que les

riverains d'une grande route peuvent sans autorisation

faire des constructions dans le voisinage de la route,

pourvu qu'elles ne lui soient pas contiguës, ou réparer
les édifices construits en retraite. (C. d'Et., 8 avril

1846, Bertrand.) Lorsqu'un décret d'alignement a in-

diqué une portion de terrain comme devant être réunie
au sol, si cette portion est libre de toute construction,
elle est réunie à la route par l'effet du décret (n° 1275);

quand même l'Etat n'en prendrait pas possession im-

médiatement, le propriétaire n'en aurait qu'une posses-
sion précaire qui ne lui permettrait pas d'y construire;
mais nous pensons qu'alors le propriétaire pourrait re-

quérir et qu'on ne pourrait lui refuser l'indemnité, qui,
en cas de contestation, serait réglée, ainsi que nous
l'avons dit, par le jury.
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1282. Il n'en serait pas de même si la portion de ter-
rain indiquée comme devant être réunie à la route était
couverte de constructions ou entourée de murs; son

incorporation à la route n'aurait lieu qu'au moment
où les constructions seraient démolies (n° 1275): de là
naît la question de savoir si le propriétaire pourrait en

attendant construire sur la partie retranchable, ou ré-

parer les constructions non contiguës à la route. D'un

côté, l'on peut dire que l'existence du nouveau plan

d'alignement soumet les parties vacantes du terrain à la
servitude non adificandi, et les édifices déjà construits
aux mêmes charges que ceux qui bordent la route; que,
s'il en était autrement, l'exécution du plan deviendrait

impossible, puisque les propriétaires ne manqueraient

jamais de faire des travaux de consolidation ou de recon-

struction. De l'autre côté, on répond que les terrains

compris entre des murs ne sont pas réunis à la route

par l'effet de t'arrêté; que parconséquent, jusqu'à l'ex-

propriation , le propriétaire a le droit d'y élever des

constructions; que l'obligation de demander l'autorisa-

tion pour réparer des édifices existants n'est imposée

qu'à l'égard des constructions qui bordent la route, et

non à l'égard de celles qui sont en retraite.

Cette question est fréquemment soulevée à l'occasion

de maisons ou de clôtures dont une partie doit être re-

tranchée. Le Conseil d'Etat décide que le propriétaire

peut faire des travaux sur la partie retranchable, pourvu

qu'ils n'aient pas pour résultat de consolider le mur de

face, sauf le contrôle de l'administration, qui a le droit

de vérifier en tous temps si les travaux n'ont pas été

confortatifs, et, dans le cas de l'affirmative, d'en ordon-

ner la démolition (25 février 1841, Bajot; 2 février

1854, Dlle Loriot) (1 ) ; mais qu'il ne peut construire

(1) Un arrêt postérieur du 22 février 1850 (Piollet), tout en recon-

TOME III, 4
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derrière le mur un nouveau mur qui pourrait remplacer
l'ancien en cas de démolition. (Id: 16 mai 1827, Ca-

lame.)
La Cour de cassation, appelée à statuer sur des ques-

tions analogues en matière de voirie urbaine, après avoir

d'abord adopté la jurisprudence du Conseil d'Etat (Ch.

crim.,25 juill. 1829, Chandesais), a décidé depuis, par

plusieurs arrêts, que « la fixation de l'alignement des rues

» d'une ville, faite conformément aux dispositions de

» l'art. 52 dela loi du 16 sept. 1807, en déterminant les

« retranchements qui doivent être opérés sur les pro-
» priétés riveraines pour l'élargissement ou le redresse-

» ment de la voie publique, soumet les portions de

» terrain ainsi légalement annexées à cette voie à une

» servitude dont le but et le résultat sont d'empêcher le
» propriétaire de nuire à la viabilité, et de retarder
» indéfiniment l'exécution des plans d'alignement;

—

» qu'il suit de ces principes que toute construction est

» interdite sur ces terrains, à moins d'une permission
» de l'autorité municipale....; que cette interdiction

» résulte formellement des dispositions de l'édit de déc.

» 1607 et de l'art. 50 de la loi du 16 sept. 1807. »

(C. C, ch. réunies, 6 août 1846,Gamelin.) Nous croyons
la nouvelle jurisprudence de la Cour de cassation pré-
férable à celle du Conseil d'État, que nous avions adoptée
d'abord, sans aller toutefois jusqu'à dire d'une manière

générale que le décret d'alignement annexe légalement le

naissant que les travaux faits dans l'intérieur ne sont pas confortatifs et

par conséquent ne doivent pas être démolis, confirme cependant la con-
damnation à l'amendé, par le motif que ces travaux ont été faits malgré
le refus d'autorisation. On voit, en lisant les faits, que le sieur Piollet
avait exhaussé le mur de clôture et l'avait disposé de manière à sup-
porter les fermes d'une charpente servant de couverture à un hangar..
Pour avoir fait cet exhaussement malgré le refus d'autorisation, il de-
vait être condamné à l'amende.
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termina la voie
publique. L'annexion n'a lieu qu'à l'égard

des terrains sur lesquels n'existe aucune construction

(n° 1275); quant aux autres, ils sont seulement grevés
de la servitude dont la Cour détermine les effets. La

jurisprudence du Conseil d'Etat, en n'interdisant que
les travaux cohfortatifs, et en décidant que les autres

peuvent être faits sans autorisation, sauf un examen

postérieur, nous paraît insuffisante; car, dès qu'il y
a lieu de distinguer entre les travaux, cette dis-
tinction doit être préalable, et l'autorisation de l'ad-
ministration est nécessaire. On reconnaît la règle pour
la façade et on la repousse pour les autres parties du
terrain ; cependant chaque parcelle de ce terrain est

frappée de la même servitude que la façade; il y a donc
lieu de lui appliquer les mêmes règles.

Il résulte de ces principes que l'adininistration doit
faire connaître aux propriétaires les plans d'élargisse-
ment d'une manière officielle, soit par les moyens ordi-

naires de publicité, soit par dès notifications spéciales,
car ceux-ci pourraient prétexter cause d'ignorance; et,
comme ils né sont obligés de prendre l'alignement

qu'autant qu'ils construisent le long etjoignant la route,
on ne pourrait les faire condamner à la démolition,

lorsqu'ils auraient construit en. retraite sur leur ter-

rain, si on ne leur prouvait pas qu'ils avaient ou de-

valent avoir connaissance du nouveau plan et des ser-

vitudes qui en dérivent. L'avis du Conseil d'Etat du

25 prairial an XIII exige en effet qu'il soit donné con-

naissance des décrets aux personnes qu'ils concernent

par publication , affiche, notification, signification
envoi fait on ordonné par les fonctionnaires publics

chargés de l'exécution, et décidé qu'ils ne sont obliga-
toires qu'à partir de l'accomplissement

de cette forma-

lité.
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1283. Lorsqu'il ne s'agit plus de l'alignement d'une

route existante ou en construction, mais de l'ouverture

d'une route nouvelle, les propriétaires des terrains

compris dans le plan de cette route sont-ils obligés d'ob-

tenir une autorisation pour faire des constructions

nouvelles ou pour réparer les constructions anciennes ?
L'administration, a quelquefois élevé la prétention de

soumettre ces propriétaires aux mêmes obligations que
ceux dont les terrains doivent être pris pour l'élargisse-

ment, en se fondant notamment sur l'article 52 de là

loi du 16 septembre 1807, qui porte que, dans le cas

d'ouverture de rues nouvelles, les maires doivent don-

ner l'alignement conformément aux plans arrêtés en

Conseil d'Etat (1). On répond à cette prétention qu'en
thèse générale les propriétaires des terrains qui ne joi-

gnent pas une route existante ne sont pas assujettis aux

servitudes de la voirie; que l'article 52 de la loi de

1807, qui parle des rues nouvelles, suppose nécessai-

rement l'acquisition préalable des terrains sur lesquels
elles doivent être ouvertes. Ces principes, déjà déve-

loppés à la tribune de la Chambre des Députés (séance
du 9 février 1833) par M. Legrand, directeur général
des ponts et chaussées, ont été consacrés par un arrêt

de la Cour dé cassation, rendu le 24 novembre 1837

(Mallez), toutes les chambres réunies, sur les con-

clusions conformes de M. le procureur génénéral Du-

pin. Ce que nous venons de dire ne fait point obstacle
à l'application de l'article 52 de la loi du 3 mai 1841,

qui porte que les constructions, plantations et amélio-
rations ne donnent lieu à aucune indemnité lorsque,
à raison de l'époque où elles ont été faites , le jury ac-

(1) La question s'est élevée principalement à l'occasion des rues des
villes qui ne font pas partie de la grande voirie; mais les principes sont
les mêmes pour les grandes routes.
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quiert la conviction qu'elles l'ont été dans la vue d'ob-
tenir une indemnité plus élevée. ( V. n° 691, § der.)

1284. Parmi les droits que les lois des 16 août 1790,
t. 11, art. 3, et 19 juillet 1791, t. 1, art. 46, confè-

rent à l'autorité, il faut remarquer celui d'ordonner la

réparation ou la démolition des édifices qui menacent

ruine, droit établi antérieurement par les déclarations
des 48 juillet 1729 et 18 août 1730 pour la ville de

Paris, mais qui sont aujourd'hui applicables à tout

l'empire d'après la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion (Ch. crim., 30 août 1833, Guerlin) et du Con-
seil d'État (1 9 mars 1823, Cavellier). Comme l'exercice
de ce droit a des conséquences fort graves pour les pro-

priétaires, il faut faire connaître la marche que l'admi-

nistration doit suivre vis-à-vis d'eux. Lorsqu'il est

constaté par des procès-verbaux qu'un bâtiment ou

qu'un mur menace ruine, on doit distinguer s'il est pos-
sible ou non de le réparer, en observant qu'il s'agit ici

non-seulemerit d'une possibilité physique, mais encore

d'une possibilité légale, possibilité qui n'existe pas

quand le bâtiment ou le mur est sujet au reculement.

Lorsque les réparations sont possibles, le préfet or-

donne qu'elles seront faites dans un certain délai, sinon

que l'édifice sera démoli, et signifie au propriétaire son

arrêté, avec la désignation d'un expert pour le cas où

il contesterait (1). Si le propriétaire reconnaît la néces-

sité des réparations, il doit les faire effectuer dans le

délai fixé ; sinon il doit former opposition à l'arrêté du

préfet et désigner un expert ; si le nouvel arrêté est con-

forma au premier, le propriétaire peut se pourvoir

(1) Arrêtés des 18 juillet 1729 et 18 août 1730. D'après l'art. 4 de

l'arrêté de 1729, les notifications sont faites aupropriétaire s'il est connu

et domicilié dans le lieu même, sinon à la personne qui occupe la maison ,

qui menace ruine, ou même à un mandataire du propriétaire.
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devant le ministre des travaux publics (1). La même;

procédure s'observe lorsque, l'édifice n'étant pas sus-

ceptible de réparation , le préfet ordonne purement et

simplement qu'il sera démoli.

La jurisprudence du Conseil d'État avait d'abord

considéré la matière comme contentieuse, et elle dé-

cidait que l'opposition devait être portée devant le

conseil de préfecture, et le recours devant le Conseil

d'Etat. (C. d'Etat, 2 juillet 1820, Biberon, et 19 mars

1823, Cavellier.) Nous avons signalé cette jurisprudence
comme une exception aux principes généraux, puisqu'il

s'agit ici de l'exercice du pouvoir discrétionnaire de

l'administration. Cette exception n'existe plus, et le

Conseil d'Etat décide aujourd'hui que le droit d'or-

donner la démolition des édifices menaçant ruine sur le

bord des grandes roules appartient au préfet, à l'exclu-

sion du conseil de préfecture (C. d'Etat, 30 déc. 1841,
de Villages); que la décision du ministre des travaux

publics confirmative de l'arrêté du préfet n'est pas

susceptible d'être déférée au Conseil d'Etat par la voie

contentieuse (id. 9 fév. 1854, Corre). Si le proprié-
taire n'exécute pas l'arrêté du préfet ou l'arrêté con-

firmatif du ministre dans le délai qui lui est donné,
l'exécution peut avoir lieu administrativement ; elle

peut aussi avoir lieu de la même manière en cas d'ur-

gence; les frais des travaux effectués d'office sont;
avancés parla préfecture et prélevés sur les matériaux,
et subsidiairement sur les fonds et superficie. (Décl. 18

juillet 1729, 9.)
Celle procédure, qui nécessite des délais, ne peut

(1) La déclaration du 18 juillet 1729 établissait un recours devant
l'autorité judiciaire, qui aujourd'hui, d'après les principes de notre droit,
est remplacé par le recours devant le ministre.
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convenir quand il y a péril imminent. L'administration
alors se borne à faire dresser procès-verbal, et à noti-
fier au propriétaire l'arrêté du préfet qui contient la

désignation d'un bref délai pour faire lui-même ou les

réparations ou les démolitions. (Cons. d'Etat du 30
déc. 1841, de Villages.) S'il n'obéit pas, l'exécution a

lieu administrativement. (Décl. du 18 juillet 1729, 10.)
Dans ces divers cas, non-seulement il n'est dû aucune

indemnité au propriétaire dont la maison est démolie ,
mais encore, comme nous venons de le dire , tous les

frais sont supportés par lui. C'est que la jouissance d'un

droit de propriété est toujours subordonnée à la sûreté

publique, et que le propriétaire doit faire lui-même

toutes les dépenses nécessaires pour que la chose ne

puisse nuire à personne. Les propriétaires voisins dont

les constructions sont ébranlées par la démolition ne

peuvent demander non plus aucune indemnité à l'ad-

ministration, et ils n'en pourraient demander au pro-

priétaire que dans les cas prévus par les articles 1382,

1383, 1386 du Code Napoléon.
L'arrêt du Conseil d'Etat du 2 juillet 1820 (Bibe-

ron) décide que, même après la démolition de sa maison

exécutée administrativement par ordre du préfet en cas

d'urgence, un propriétaire pouvait être admis à

prouver qu'elle ne menaçait pas ruine, et, dans le cas

de l'affirmative, réclamer une indemnité, et que cette

question était de la compétence du conseil de préfecture.
Nous avons déjà dit que, d'après la jurisprudence ac-

tuelle du Conseil d'Etat, conforme aux principes gé-
néraux , l'arrêté de démolition du préfet ne pouvait

jamais être soumis au conseil de préfecture ; s'ensuit-

il que dans aucun cas le propriétaire dont la maison

aurait été démolie ne pourrait exercer de recours?

Voici la solution que nous proposons. Le propriétaire
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pourrait, même après la démolition exécutée d'ur-

gence, être admis à prouver devant le ministre que sa

maison ne menaçait pas ruine. Dans le cas où ce fait

serait démontré, le ministre annulerait l'arrêté du

préfet, et le propriétaire aurait droit à une indemnité

qui devrait, selon nous, être réglée par le conseil de

préfecture, comme résultant d'un dommage causé par
l'administration en matière de grande voirie (L. 28

pluv. an VIII, 4, § 3, 51), et non par le jury, puisqu'il

n'y a pas expropriation.
1285. L'art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 étend aux

propriétés riveraines des chemins de fer les servitudes

imposées par les lois et règlements sur la grande voirie,
et qui concernent l'alignement (1), l'écoulement des

eaux, l'occupation temporaire des terrains en cas de

réparations, la dislance à observer pour les plantations
et l'élagage des arbres plantés, le mode d'exploitation
des mines , minières, tourbières , carrières et sablières

dans la zone déterminée à cet effet, enfin les lois et rè-

glements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux

travaux publics.
Aucune construction, autre qu'un mur de clôture,

ne peut être établie dans une distance de deux mètres

d'un chemin de fer; cette distance est calculée soit de
l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure
du talus de remblai, soit du bord extérieur des fossés
du chemin, et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre

cinquante centimètres, à partir des rails extérieurs de la
voie de fer. Cette servitude est imposée en vue d'éviter

(1) Le Conseil d'Etat a décidé, le 16 avril 1851, que c'est aux préfets
qu'il appartient de donner l'alignement pour construire le long des
chemins de fer ; que les arrêtés pris par eux ne sont pas subordonnés à
l'approbation du ministre des travaux publics. (16 avril 1851 De Dé-
lice.)
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la chute sur la voie de fer de pierres ou d'autres débris

de constructions qui pourraient occasionner des dérail-

lements. Les constructions existant au moment de la

promulgation de la loi ou lors de rétablissement d'un

nouveau chemin de fer, dans la zone indiquée, peuvent
être entretenues dans l'état où elles se trouvaient à cette

époque. (Id., 5.) Quant à celles qu'on veut élever au

bord des chemins existants, les propriétaires doivent

demander l'alignement, s'ils veulent construire le long
de la zone de deux mètres calculés comme nous l'avons

dit plus haut; mais ils n'ont pas besoin d'autorisation

pour construire en retraite de cette zone. (Instr. du

ministre des travaux publies , 27 sept. 1855.)
Dans les localités où lé chemin se trouve en remblai

de plus de trois mètres au-dessus du terrain naturel, les

riverains ne peuvent pratiquer, sans autorisation préa-
lable donnée après avoir entendu ou appelé les fer-

miers ou concessionnaires, des excavations dans une
zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai.

(Loi du 15 juillet 1845, art. 6.) Il ne peut être établi,
à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin

de fer desservi par des machines à feu, des couver-

tures en chaume , des meules de paille, de foin, et

aucun autre dépôt des matières inflammables, sauf les

dépôts de récolte, mais seulement pour le temps de la

moisson (ibid., art. 7); à une distance de moins de

cinq mètres, aucun dépôt de pierres ou d'objets non

inflammables, sans l'autorisation préalable et toujours

révocable du préfet. Il faut excepter les dépôts tempo-
raires d'engrais et autres objets nécessaires à la culture

des terres, et, si le chemin est en remblai, des dépôts
de matières non inflammables dont la hauteur n'excède

pas celle du remblai du chemin. Ces différentes dis-

tances peuvent être diminuées en vertu de décrets
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impériaux, rendus après enquêtes. (Ibid., art. 7, 8, 9.)

1286. Si la sûreté publique ou la conservation du che-

min de fer l'exige, l'administration peut faire supprimer,

moyennant une juste indemnité, les constructions,

plantations, couvertures en chaume, les amas de toute

nature existant dans les zones ci-dessus spécifiées au

moment de la promulgation de la loi; elle a le même

droit lors de rétablissement des nouveaux chemins de

fer. L'indemnité est réglée conformément à la loi du

3 mai 1841 pour la suppression des constructions, et

conformément à la loi du 16 septembre 1807 pour tous

les autres cas. Mais si l'on se trouvait dans le cas

d'exiger la démolition de ces édifices comme menaçant

ruine, on appliquerait les règles que nous avons ex-

posées n° 1284, et il ne serait dû aucune indemnité.

(L. du 15 juillet 1845, art. 10.)

§ III. — Police des routes et du roulage.

1287. Un grand nombre de règles relatives à la

police des grandes routes sont établies par les anciens

édits et arrêts du Conseil encore aujourd'hui en vigueur,

d'après l'art. 484 du Code pénal, dans le but de ga-
rantir de toutes détériorations la route elle-même, les

arbres et les fossés qui la bordent, d'entraver ou de

gêner la circulation, etc. (1). Comme il n'est pas possible

que les lois prévoient par avance toutes les mesures qui
peuvent être nécessaires pour la conservation des routes,
la facilité et la sûreté de la circulation, elles ont confié
d'une manière générale aux administrateurs tout ce

qui intéresse cette branche de la voirie. La loi du

(1) V. notamment le recueil méthodique et raisonné des lois sur la
voirie de M. Davenne, chef de bureau au ministère de l'intérieur.
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49 juillet 1791, t. 1, art. 46, attribue à l'autorité le
droit de prendre des arrêtés pour remettre en vigueur
les. anciens règlements qui ordonnent des précautions
locales sur les objets confiés à sa vigilance. Ces arrêtés

sont obligatoires, et leur violation est punie d'une

amende. Cette sorte de pouvoir discrétionnaire appar-
tient au préfet en matière de grande voirie.

1288. L'art. 2 de la loi du 15 juillet 1845 sur la

police des chemins de fer leur rend applicables les rè-

glements de grande voirie qui ont pour objet d'assurer

la conservation des fossés , talus , levées et ouvrages
d'art dépendant des routes, et d'interdire sur toute leur

étendue le pacage des bestiaux, les dépôts de terre et

d'autres objets. Les chemins de fer sont en outre

soumis à une police spéciale dont les règles sont con-

signées dans l'ordonnance du 15 novembre 1846, a des

règlements ministériels et à des arrêtés pris par les préfets
avec l'approbation du ministre des travaux publics, en

vertu de la loi ou de l'ordonnance. Ces règles concer-

nent les stations et la voie du chemin de fer (1. du

15 juillet 1845, 4; — ord. du 15 nov. 1846, 1 à 7),
le matériel employé à l'exploitation (ord, du 15 nov.

1816,7 à 17), la composition des convois (id., 17 à 25),
le départ, la circulation et l'arrivée des convois (id.,
25 à 44), la perception des taxes et des frais acces-

soires (id., 44 à 51), la surveillance de l'exploitation

(id., 51 à 61), les mesures concernant les voyageurs
et les personnes étrangères au service du chemin de

fer (id., 61 à 69), enfin des dispositions diverses (id.,
69à 80).

1289. Les abus de la circulation sont l'une des

causes les plus actives de la prompte détérioration des

routes. Placé entre les besoins de la circulation et les

intérêts de la voirie, lé législateur a longtemps cherché
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une combinaison qui satisfit lés uns sans blesser les

autres ; il a mis successivement trois systèmes a l'essai.

Dès le principe, la liberté de la circulation était

absolue. Pour la première fois, une déclaration du

14 novembre 1724 la restreignit en limitant le nombre

des chevaux qui pourraient être attelés à certaines voi-

tures. En 1793, l'introduction en France des jantes

larges tendit à faire dévier la législation de cette voie;
enfin , d'essais en essais, on arriva au décret du 23 juin
1806, qui substitua définitivement au système de la

limitation des chargements par le nombre des chevaux

le système de la limitation des chargements par le

poids, combiné avec la largeur des jantes, et créa les

ponts à bascule.

Si le premier de ces deux systèmes était arbitraire,
si son application entraînait une inégalité choquante
entre les diverses parties du territoire, à raison de la

force de traction plus ou moins grande des races de

chevaux, et des difficultés plus ou moins grandes aussi

du tirage selon les lieux et les saisons; s'il tendait à la

propagation de certaines races chevalines au détriment

de certaines autres, le second système encourageait
les chargements exagérés, sous le couvert de celte

erreur que le poids d'une voiture pouvait s'élever im-

punément, pourvu que ses jantes fussent larges, et
bientôt les ponts à bascule, établis contre la fraude,
ne parurent créés que dans l'intérêt de la corruption.

Les nombreuses ordonnances qui se succédèrent de

1820 à 1849 sur cette matière accusent toutes les hé-
sitations du législateur, qui cherchait dans des réformes
de détails le moyen de pallier les inconvénients d'un

système faux dans son principe; en même temps, les
éludes profondes qui, durant la même période, vinrent
éclairer toutes les faces de la question , hâtèrent le mo-
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ment où l'on devait se séparer des traditions de 1724 et
dé 1806, et amenèrent la loi du 30 mai 1851, complétée
par le règlement d'administration publique du 10 août
1852 (1).

Partant de ce point que les lois antérieures ont été

impuissantes à réprimer les abus de la circulation , et

que le plus souvent l'intérêt même des voituriers les

porte à ne pas exagérer leurs chargements, la loi nou-
velle pose en principe que les voitures , suspendues ou

non, servant au transport des personnes ou des mar-
chandises, peuvent circuler sur les routes impériales et

départementales sans aucune condition de réglemen-
tation de poids ou de largeur de jantes. (L. 30 mai

1851, 1.)
Des règles de police sont établies dans l'intérêt de la

conservation des routes et de la sécurité publique. Les
unes s'appliquent à toutes les voitures, les autres au
voitures qui ne servent pas au transport des personnes,
les autres enfin aux voitures de messageries.

1290. Pour toutes les voitures, la forme des moyeux,
le maximum de la longueur des essieux et le maximum
de leur saillie au delà des moyeux sont spécialement
fixés; il en est de même de la forme des bandes des

roues, qui né doivent être ni coniques ni angu-
leuses, et de la forme des clous des bandes, qui doi-

vent être rivés à plat, de façon à ne pas faire, neufs,
une saillie de plus de 5 millimètres. — Le maximum du

nombre des chevaux de l'attelage est également dé-

terminé, mais seulement pour les nécessités de la

(1) V. aussi circulaire du ministre des travaux, publics du 18 juin
1851 et instruction du même ministre du 25 août 1852. (Bulletin officiel

du ministre de l'intérieur, 1851, p. 341, et 1853, p. 113.) D'après l'art. 1

de la loi, elle s'applique aussi aux chemins vicinaux de grande commu-

nication, dont nous parlerons en traitant de la voirie vicinale.
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police ou de la libre circulation des routes; autre-

ment cette disposition serait en évidente contradiction

avec le principe même de la loi. Ce maximum est de

cinq chevaux pour les voitures servant au transport
des marchandises, si elles ont deux roues; de huit, si

elles sont à quatre roues, sans que jamais toutefois il

puisse y avoir plus de cinq chevaux de filé; il est de

trois chevaux pour les voitures servant au transport
des personnes, si elles ont deux roues; de cinq, si elles

ont quatre roues, sauf les exceptions qui peuvent être

autorisées dans les formes déterminées pour le transport
des objets d'un poids considérable, ou le parcours de

routes affectées de rampes d'une déclivité ou d'une lon-

gueur exceptionnelles. Les prescriptions de la loi sont

suspendues de plein droit en temps de neige et de

verglas. Enfin des mesures peuvent être prises, selon

les lieux et les circonstances, pour régler la circulation

pendant les jours de dégel et la traversée des ponts

suspendus. (L. 30 mai 1851, art. 2, § 5, et décret rè-

glement, du 10 août 1852, art. 1 à 9.)
Toutes les voitures doivent être munies d'une plaque,

à l'exception des voitures particulières servant au trans-

port des personnes , des voilures appartenant à l'admi-
nistration soit des postes, soit de la guerre, et des
voitures employées à la culture des terres, au transport
des récoltes, à l'exploitation des fermes , lorsqu'elles
se rendent de la ferme aux champs, ou des champs à
la ferme, ou qu'elles servent au transport des objets
récoltés du lieu où ils ont été recueillis jusqu'à celui
où, pour les conserver ou les manipuler, le cultivateur
les dépose ou les rassemble. Pour les voitures qui ser-
vent au transport des marchandises, la plaque, doit
porter les nom , prénoms, profession et domicile du
propriétaire ; pour celles qui servent au transport public
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des personnes, la plaque doit indiquer le nom et le do-
micile de l'entrepreneur et le nombre des places de

chaque compartiment. (L. 30 mai 1851, art. 3; décr.
10 août 1852, art. 16 et 29.) Enfin tout conducteur
de voiture doit, à l'approche d'une autre voiture, se

ranger à droite, de manière à laisser libre au moins la
moitié de la chaussée. (Décr. 10 août 1852, art. 9.)

1291. Pour les voitures qui ne servent pas au trans-

port des personnes, la largeur du chargement ne doit

pas dépasser 2 m. 50 c, à moins qu'il ne s'agisse des
voitures d'agriculture employées au transport des ré-
coltes de la ferme aux champs et des champs à la ferme
ou au marché, ou de chargements d'un volume excep-
tionnel. La largeur des colliers des bêtes de trait né

peut dépasser 90 centimètres. Lorsque plusieurs voi-

tures marchent à la suite les unes des autres, elles

doivent être distribuées en convois plus ou moins longs,
selon le nombre des roues et des chevaux; la distance

d'un convoi à l'autre doit toujours être de 50 mètres,

au loins. Le nombre des conducteurs varie également
selon le nombre des voitures, des roues et des chevaux ;
tout conducteur doit se tenir constamment à portée de

ses bêtes de trait et en mesure de les guider. Enfin

toute voiture marchant la nuit, soit isolément, soit à

la tête d'un convoi, doit être munie d'un falot. (L.
30 mai 1851, art. 2, § 2; décr. 10 août 1852, art. 11

à 16.)
Pour les voitures de messageries, la loi réglemente

la largeur de la voie, qu'elle fixe au minimum de 1 m.

65 c. entre le milieu des jantes de la partie des roues

reposant, sur le sol, pour tes voitures à deux roues, et

la voie de derrière des voitures à quatre roues (la lar-

geur de la voie de devant de ces dernières peut être

restreinte à 4 m. 55 c); la distance entre les axes des
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deux essieux, dans les voitures à quatre roues; le maxi-

mum de la hauteur depuis le sol jusqu'au sommet du

chargement, qu'elle fixe à 3 m. pour les voilures à

quatre roues , et 2 m. 60 c. pour les voitures à deux

roues, et la disposition de la bâche, qui ne peut dépasser
certaines limites en largeur, et ne doit porter aucun

objet en saillie. La loi réglemente encore la largeur
des places et des banquettes, la distance et la hauteur

des banquettes, le nombre et la disposition des por-
tières et des marchepieds, le nombre des postillons et

des cochers, leurs droits et leurs devoirs. Elle veut

enfin que toute voilure publique porte à l'extérieur et

en avant une lanterne à réflecteur, quand elle marche

la nuit; qu'elle soit munie d'une machine à enrayer,
et qu'elle porte à l'intérieur, dans chaque comparti-

ment, le numéro de chaque place et le prix de trans-

port du lieu de départ au lieu d'arrivée. (L. 30 mai

1851, art. 2, § 3;—décr. 10 août 1852, art. 47 à 42)

CHAPITRE III.

CONSTATATION ET POURSUITE DES CONTRAVENTIONS DE GRANDE

VOIRIE.

SOMMAIRE.

1292. La répression des contraventions en matière de grande voirie est
confiée à l'administration.

1293. Constatation des contraventions.
1294. Affirmation des procès-verbaux.
1295. Enregistrements des procès-verbaux.
1296. Foi due aux procès-verbaux.
1297. Mesures provisoires.
1298. Constatation des contraventions en malière de roulage.— Me

sures provisoires.
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1299. Compétence du conseilde préfecture.
1300. Compétence de l'autorité judiciaire.
1301. Les art .471, 475 et 479 du Code pénal ont-ils abrogé la loi du

28 floréal an X?

1302. Cas où une contravention est commise dans une rue faisant partie
d'une grande route.

1303. Comment le conseil de préfecture est saisi. — Procédure.
1304. Pénalité. — Amende.
1305. L'amende a-t-elle le caractère de réparation civile?
1306. Réparation du dommage causé.
1307. Cas où le conseil ne prononce que l'amende.
1308. Le conseil de préfecture ne prononce pas de peines corporelles.
1309. Exécution des arrêtés du conseil de préfecture. — Dépens.
1310. Prescription de l'action et de la peiné.
1311. Idem en matière de roulage.
1312. Quid en cas de contravention permanente?

1292. L'importance de la viabilité des grandes rou-

tes et des chemins de fer, la nécessité de réprimer

promptement et d'après une jurisprudence uniforme les

actes des particuliers qui peuvent y mettre obstacle,
ont fait confier le contentieux en matière de grande
voirie aux tribunaux administratifs; cependant certai-

nes contraventions sont de la compétence des tribunaux

judiciaires. Nous nous occuperons d'abord de la règle,

pour étudier ensuite l'exception.
La loi du 29 flor. an X, spéciale aux grandes routes,

étendue sur certains points par l'art. 11 de la loi du 15

juill. 1845 relative aux chemins de fer, établit en règle

générale que les contraventions sont constatées, pour-
suivies et réprimées par la voie administrative. Il faut

étudier successivement les règles de la constatation, de la

poursuite et de la répression, et indiquer les exceptions

qu'a pu recevoir la loi du 29 floréal an X, soit de la loi

du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer, soit

de la loi du 30 mai 1851 sur la police du roulage.
1293. La constatation des contraventions, pour les

routes et le roulage, est faite concurremment par les mai-
TOMEIII. 5



66 GRANDES ROUTES.

res et adjoints, les ingénieurs des ponts et chaussées et

leurs conducteurs, les commissaires de police et la gen-

darmerie (1 ), les gardes champêtres, les préposés aux

contributions indirectes et aux octrois, les piqueurs des

ponts et chaussées et les cantonniers-chefs, commission-

nés et assermentés à cet effet. (L, 29 floréal an X,

art. 2 et s.; décr. 18 août 1810, du 16 décemb. 1811,

112; 1.23 mars 1842, art. 2; 1. 15 juill, 1845, art. 23;

1. 30 mai 1851, art. 15.) Aux agents sus-indiqués il

faut ajouter, pour la constatation des contraventions

en matière de roulage, les agents forestiers et des

douanes et les employés des poids et mesures ayant
droit de verbaliser, les personnes commissionnées

par l'autorité départementale pour la surveillance de

l'entretien des voies de communication ; pour la consta-

tation des contraventions relatives aux chemins de fer,
les agents de surveillance de l'administration et des

concessionnaires ou fermiers, au moyen du serment

qu'ils doivent prêter devant le tribunal civil de leur

domicile. (L. 45 juill. 1845, art. 23; 1. 30 mai 1851,
art. 15.) Les simples particuliers sont sans qualité pour
intervenir dans les poursuites faites par l'administra-

tion ; mais ils peuvent sans contredit, dans le cas où un

dommage leur a été causé par une contravention, for-

mer une demande en dommages-intérêts devant les tri-

bunaux civils. (Décr. du 16 déc. 1811, 14.)
1294. Les procès-verbaux relatifs à la police des

(1) Un arrêt du Conseil du 7 juin 1851 (Dudefoy) décide que tout mi-
litaire du corps de la gendarmerie, dans l'exercice de ses fonctions, a

qualité pour dresser procès-verbal des contraventions en matière de

grande voirie, non-seulement dans la circonscription de sa brigade, ou
dans le ressort du tribunal de première instance devant lequel il a prêté
serment, mais encore sur tout autre point du territoire de l'Empire. La
solution contraire paraît résulter implicitement d'un arrêt de la C. C.

crim., 8 nov. 1838 (Chareyre ).
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routes doivent être affirmés soit devant le juge de paix
(décret du 18 août 1810, 2), soit devant le maire ou

l'adjoint du lieu (décr. 16 déc. 1811, 112), au choix du

rédacteur du procès-verbal, auquel la loi a voulu ména-

ger une facilité en lui accordant cette alternative.

(C. d'Et., 23 juin 1841 , Schwartz.) Le premier décret
mentionnant d'une manière générale le juge de paix, le
Conseil d'Etat en a conclu que l'affirmation pouvait
être faite soit devant le juge de paix du lieu du délit,
soit devant celui de la résidence du fonctionnaire qui a
dressé le procès-verbal. (Arr. du C., 31 janv. et 1er nov.

1838, 15 juin 1842.) 11 y avait plus de doutes lorsque
le procès-verbal était affirmé devant le maire, l'arti-
cle 112 du décret du 16 déc. 1811 se servant des mots :
« le maire ou l'adjoint du lieu. » Cependant le Conseil
d'Etat a décidé, par plusieurs arrêts en date des 23

juillet 1841 (Lafleur) et 14 fév. 1842 (Poussi), que le
décret ne désignant pas le maire ou l'adjoint du lieu sur

lequel la contravention a été commise, l'affirmation

pouvait avoir lieu soit devant le maire du lieu du délit,
soit devant le maire de la résidence de ragent. Ces so-
lutions sont approuvées par les art. 24 de la loi de 1845
et 18 de la loi de 1851, qui veulent que les procès-ver-
baux, en matière de chemins de fer et de roulage, soient

affirmés devant le juge de paix ou le maire soit du

lieu de la contravention , soit du domicile de l'agent
qui verbalise.

Les lois relatives à la police des routes ne s'expli-

quent pas non plus sur le délai dans lequel l'affirmation

doit avoir lieu. La jurisprudence du Conseil d'Etat le

fixe, à trois jours, par analogie de l'art. 26 de la loi du

14 brumaire an VII, relative aux droits de péage sur

les routes, et de l'art. 26 de l'arrêté du 8 prairial an XI,
relatif à l'octroi de navigation. Si quelques doutes ont
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pu surgir, à une autre époque, des dispositions de l'arti-

cle 465 du Code forestier et de l'art. 44 de la loi du

45 avril 4829 sur la pêche fluviale, qui veulent que les

procès-verbaux dressés pour constater les contraven-

tions forestières ou de pêche soient affirmés le lende-

main de leur clôture, il nous semble qu'ils doivent se

dissiper complétement en présence des art. 24 de la loi

de 4845 et 18 de la loi de 1851, qui prescrivent l'affir-

mation dans les trois jours des procès-verbaux dressés

en matière de chemins de fer ou de roulage.
Les procès-verbaux non affirmés dans le délai de

trois jours sont nuls, et ne peuvent faire foi jusqu'à

preuve contraire (C. d'Etat, 16 juill. 1840, Commet);
mais cela ne peut s'appliquer qu'aux procès-verbaux
émanés des fonctionnaires auxquels la formalité de

l'affirmation est imposée (1). Du reste, il suffit que la

mention de l'affirmation soit faite sur l'original du

procès-verbal (C. d'Et., 24 déc. 4844, Mayer), et

(1) Ces fonctionnaires sont, pour les contraventions de grande voirie

proprement dites : les maires, adjoints, ingénieurs des ponts et chaussées,
conducteurs, agents de la navigation, commissaires de police, gendar-
mes, préposés aux droits réunis et aux octrois (1. 29 floréal an X, 2,
et décr. 18 août 1810, 1 et 2), cantonniers et autres agents de la police
des routés (décr. du 16 déc. 1811, 112). Quant à la police du roulage,
l'affirmation n'est exigée que des conducteurs, agents voyers, canton-
niers-chefs et autres employés du service des ponts et chaussées, gendar-
mes, gardes champêtres, employés des contributions indirectes, agents
forestiers et des douanes, employés des poids et mesures et de l'octroi

ayant droit de verbaliser. (L. 30 mai 1851, 15, § 1, et 18.) En matière
de police de chemins de fer, l'affirmation n'est imposée qu'aux agents de
surveillance et gardes assermentés. (L. du 15 juillet 1845, 24.) Il est
fâcheux qu'il y ait tant de diversité sur ces différents points, et que les
mêmes agents, par exemple un ingénieur des ponts et chaussées, soit
tenu à l'affirmation quand il constate une contravention de grande voirie
proprement dite, et n'y soit point tenu quand il constate une contraven-
tion de roulage; ce sont là des causes d'erreurs que l'on aurait pu éviter

par l'uniformité de la législation.
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qu'elle soit signée par le magistrat qui l'a reçue (id., 16

juillet, Moluçon.)
1295. La question de savoir si les procès-verbaux

constatant les contraventions en matière de grande
voirie sont assujettis à l'enregistrement, et si cetenregis-
trément est prescrit à peine de nullité, a reçu aussi des
solutions diverses.

La jurisprudence la plus récente du Conseil d'Etat

est que les procès-verbaux dressés en matière de grande
Voirie sont valables nonobstant le défaut d'enregistre-
ment, par le motif que cette formalité est étrangère à

la substance de l'acte, que son omission ne doit entraî-

ner la nullité que dans le cas où la loi y a attaché cette

peine ; que l'article 34 de la loi du 22 frim. an VII, qui

prononce la nullité des procès-verbaux non enregistrés,
est restreint par l'article 47 de la même loi, qui ne

défend de rendre jugement sur des actes non enregistrés

que lorsque le jugement serait rendu en faveur des

particuliers ; que par cette restriction la loi a voulu

conserver toute sa force aux actes qui intéressent l'or-

dre et la vindicte publique, et ne pas subordonner leur

effet aux intérêts pécuniaires du fisc, sauf le recouvrement

de ces droits à la charge de qui il appartient. (C. d'Et.,

1erfévrier 1851, Bestron; 29 juin 1853, Rollier; 19 avril

1854, Bouvier.) Quand il s'agit de contravention à là loi

du 39 mai 1851 sur la police du roulage, la décision est

contraire, parce que l'article 19 de cette loi dit d'une

manière formelle que les procès-verbaux doivent être

enregistrés en débet dans les trois jours de leur date ou

de leur aformation, à peine de nullité. Mais la jurispru-
dence du Conseil d'Etat serait applicable aux procès-
verbaux dressés en vertu de la loi du 15 juillet ,1845

sur la police des chemins de fer, parce que l'article 24,

tout en disant que ces procès-verbaux seront visés pour
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timbre et enregistrés en débet, n'ajoute pas que l'inac-

complissement de ces formalités entraînera leur nullité.

On ne voit pas la raison de ces différences.

L'esprit de la jurisprudence du Conseil d'Etat est de

s'attacher moins aux formes des procès-verbaux qu'au

fond des choses, afin d'arriver à une prompte répres-

sion; ainsi il a décidé qu'un procès-verbal qui désignait
inexactement un individu devait néanmoins produire
son effet, si l'identité du contrevenant était d'ailleurs

constatée (C. d'Etat, 20 juin 1844, Delmas) ; que la

répression d'une contravention n'était pas subordonnée

à sa constatation de visu, et que la circonstance que le

procès-verbal aurait été rédigé sur des renseignements
ne dispense pas le conseil de préfecture d'examiner la

poursuite (27 décembre 1854, Pinchenat); que, bien

que le procès-verbal ne mentionnât pas le lieu où il

avait été affirmé, il n'était pas nul pour cela, et que le

conseil de préfecture devait faire des vérifications à ce

sujet, et ne statuer qu'en connaissance de. cause

(27 juillet 1853, Ferrary).
1296. Il a régné aussi de l'incertitude sur la foi due

aux procès-verbaux. La jurisprudence du Conseil

d'Etat a subi sur ce point une révolution complète;
elle n'attribue aujourd'hui d'autre effet aux procès-ver-
baux que celui de faire foi jusqu'à preuve du contraire.

(C. d'Etat, 14 juill. 1841, Lahore.) Il résulte en effet
du principe posé par l'art. 154 du Code d'instruction
criminelle que les rapports des officiers de police ne
font foi jusqu'à inscription de faux qu'autant que la loi
les a formellement revêtus de cette autorité. Or la loi
du 29 flor. an X et les décrets de 1810 et 1811, énumé-

rant les fonctionnaires qui auront le droit de verbaliser
en matière de grande voirie, n'accordent point à leurs
actes cet effet important; il faut donc en conclure avec
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le Conseil d'Etat que la preuve qui en résulte peut être
combattue par la preuve contraire. Ici encore la juris-
prudence du Conseil est confirmée par les art. 23 de la
loi de 1845 et 15 de la loi de 1851, qui disposent for-
mellement que les procès-verbaux dressés en matière
de chemins de fer et de roulage ne font foi que jusqu'à
preuve contraire.

1297. On ne pourrait sans inconvénient attendre la

décision des conseils de préfecture pour faire cesser les

dommages qui peuvent être causés aux routes et enle-
ver les obstacles mis à la circulation; il faut que l'au-
torité administrative ait le droit de faire cesser immé-

diatement tout ce qui peut occasionner un danger pour
le publie, un dommage pour l'Etat. L'article 3 de la

loi du 29 floréal an X veut que les procès-verbaux

soient adressés au sous-préfet, qui ordonne par provi-
sion , et sauf recours au préfet, ce que de droit pour
faire cesser le dommage. Le sous-préfet, est revêtu ici

d'un droit qu'il ne possède pas ordinairement, parce

qu'il est plus rapproché des lieux que le préfet et peut
ainsi agir plus promptement; mais cette délégation,

qui était faite d'une manière générale par la loi du 29

floréal an X, paraît avoir été restreinte par l'art. 113

du décret du 16 décembre 1811 aux cas où il s'agit de

dégradations, dépôts de fumiers, immondices ou autres

substances. On en conclut que les sous-préfets ne peu-
vent plus prendre d'arrêtés que dans ces différents

cas, et que, dans les autres circonstances moins urgen-

tes, ils doivent envoyer les procès-verbaux; aux préfets.
L'article 4 ajoute qu'il sera statué définitivement en

conseil de préfecture. Un arrêt du Conseil du 2 juillet

1820 (Biberon) décidait d'une manière générale, et nous

avions admis avec lui, que les oppositions aux arrêtés

des préfets en matière de grande voirie devaient être
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déférées aux conseils de préfecture. Nous avons déjà

signalé (n° 1284) un changement dans la jurisprudence
du Conseil d'Etat, changement conforme au principe

qui ne permet pas de soumettre au conseil de préfecture,
ni même au Conseil d'Etat, par la voie contentieuse, des

actes de l'autorité discrétionnaire du préfet. Cette ju-

risprudence est confirmée dans l'espèce présente par
les arrêts du Conseil des 14 juillet 1841 (Lahore), 16

nov. 1850 (de Caze). C'est donc au ministre que le re-

cours devrait être porté. Cependant le conseil de préfec-
ture pourrait être saisi d'une demande d'indemnité, si

le sous-préfet ou le préfet avait à tort causé un préju-
dice au propriétaire, si, par exemple, la construction,

démolie ou le fossé comblé n'étaient pas sur la route,
mais sur le terrain des riverains. Il faut se rappeler que
les questions de limites sont résolues par l'administration

active, et les questions de propriété pas l'autorité judi-
ciaire (n° 794).

L'article 4 de la loi de floréal an X signifie donc

seulement que le conseil de préfecture prononcera
l'amende si la contravention est prouvée. L'article 15
de la loi du 15 juillet 1845, relative à la police des che-
mins de fer, porte que l'administration pourra prendre
immédiatement toutes mesures provisoires pour faire

cesser le dommage , ainsi qu'il est procédé en matière
de grande voirie. Il faut donc appliquer pour ce cas les

règles exposées ci-dessus. Enfin le même article rap-
pelle une règle générale en décidant que les frais qu'en-
traîne l'exécution sont recouvrés contre le concession-
naire ou fermier par voie de contrainte, comme en
matière de contributions publiques.

1298. En matière de roulage, si le contrevenant
n'est pas domicilié en France, la voiture est provisoi-
rement retenue par les agents qui ont verbalisé, et le



RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS. 73

procès-verbal est immédiatement porté à la connais-
sance du maire de la commune où il a été dressé, ou de
la commune la plus proche sur la roule que suit le
contrevenant. Le maire arbitre provisoirement le mon-

tant de l'amende et les frais de réparation, s'il y a lieu,
et il en ordonne la consignation immédiate, a moins

qu'il ne lui soit présenté une caution solvable; à défaut
de consignation ou de caution, la voiture est retenue

jusqu'à ce qu'il ait été statué sur le procès-verbal ,
et les frais sont à la chargé du propriétaire.

La même marche doit être suivie quand une voilure

est trouvée dépourvue de plaque et que le propriétaire
n'en est pas connu, quand il y a présomption que la

plaque porté un nom faux ou supposé, quand le con-

ducteur d'une voiture dépourvue de plaque déclare un

nom ou un domicile autre que le sien ou que celui du

propriétaire de la voiture, quand enfin un conducteur
d'une voiture de roulage ou de messagerie est inconnu

dans le lieu où il est surpris en contravention et n'est

pas muni d'un passe-port, d'un livret ou d'une feuille

de route, à moins cependant qu'il ne justifie que la

voiture appartient à une entreprise de roulage ou de

messagerie, ou qu'il ne résulte des lettres de voiture

ou des autres papiers qu'il a en sa possession que la

voiture appartient à celui dont le domicile est indiqué
sur là plaque. (L. 30 mai 1851, art. 20 et 21.)

Après l'accomplissement de ces formalités dans les

cas que nous venons d'éntimérer, après sa rédaction

et son affirmation dans les cas ordinaires, le procès-
verbal est soumis à l'enregistrement, comme nous

l'avoris dit déjà (n° 1295); puis, dans les deux jours
de son enregistrement, il est transmis au sous-préfet
de l'arrondissement, qui, dans les deux jours de la

réception, doit le transmettre au préfet si la contraven-
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tion est de la compétence du conseil de préfecture ,
au

procureur impérial si elle est de la compétence
des tri-

bunaux.

S'il s'agit de contraventions commises par les con-

cessionnaires ou fermiers des chemins de fer, les

procès-verbaux sont, dans les quinze jours de leur

date, notifiés administrativement au domicile élu

par eux, à la diligence du préfet, et transmis dans le

même délai au conseil de préfecture du lieu de la con-

travention. Il nous paraît résulter du rapprochement
des articles 12 et 43 de la loi du 15 juillet 1845 d'un

côté, 23 et 24 de l'autre, que les procès-verbaux dont il

s'agit ici n'ont besoin ni d'enregistrement nid'affirma-
tion. Il faut remarquer aussi qu'ils ne peuvent être faits

que par les ingénieurs des ponts et chaussées et des

mines, les conducteurs, gardes-mines et piqueurs dû-

ment assermentés. (L. du 15 juillet 1845, 12.)
1299. La compétence des conseils de préfecture,

en matière de contravention aux règles de la grande
Voirie, est établie par les articles 4 de la loi du 28 plu-
viôse an VIII, 1 et 4 de la loi du 29 floréal an X, et par.
l'article 114 du décret du 16 décembre 1811, dont nous

croyons devoir donner ici le texte.
Loi du 28 pluviôse an VIII, art. 4: « Le conseil

» de préfecture prononcera sur les difficultés qui
» pourront s'élever en matière de grande voirie. »

Loi du 29 floréal an X, art. 1er : « Les contraven-
» tions en matière de grande voirie, telles qu'antici-
» pations, dépôts de fumiers ou d'autres objets, et
» toutes espèces de détériorations commises sur les
» grandes routes, sur les arbres qui les bordent, sur
» les fossés, ouvrages d'art et matériaux destinés à leur
» entretien, sur les canaux, fleuves et rivières navi-
» gables, leurs chemins de halage, francs-bords et ou-
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» vrages d'art, seront constatées, réprimées et pour-
» suivies par voie administrative.

» Art. 4. Il sera statué définitivement en conseil de
« préfecture »

Décret du 16 décembre 1811, art. 114: «Il sera sta-
» tué sans délai par les conseils de préfecture tant
» sur les oppositions qui auraient été formées par
» les délinquants que sur les amendes encourues par
» eux, nonobstant la réparation du dommage.

» Seront en outre renvoyés à la connaissance des
» tribunaux, les violences, vols de matériaux, voies de
» fait ou réparations de dommages réclamés par des
» particuliers. »

La loi du 15 juillet 1845, sur la police des chemins de

fer, reproduit la disposition de la loi du 29 floréal an X

pour ce qui: concerné les contraventions aux charges

imposées par le voisinage de ces chemins aux pro-

priétés riveraines. (Art. 11; v. n° 1285.) Elle attribue

également aux conseils de préfecture le jugement des

contraventions commises par les concessionnaires ou

fermiers de chemins de fer aux clauses du cahier

des charges ou aux décisions rendues en exécution de

ces clauses, en ce qui concerne le service de la navi-

gation; la viabilité des routes impériales, départemen-
tales, vicinales, ou du libre écoulement des eaux (id., 12,

13, 14).
La loi du 31 mai 1851, sur la police du roulage, ne

laisse à la connaissance des conseils de préfecture que
les contraventions aux dispositions qui règlent, pour
toutes les voitures, la formé des moyeux; le maxi-

mum de la longueur des essieux et le maximum de leur

saillie au delà des moyeux, la forme des bandes des

roues, la forme des clous des bandes, le maximum du

nombre des chevaux de l'attelage, la circulation pen-
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dant les jours de dégel et sur les ponts suspendus;

pour les voitures ne servant pas au transport des per-

sonnes, la largeur du chargement, la saillie du collier

des chevaux, et les modes d'enrayage. Elle leur donne

en outre la connaissance des poursuites contre les

conducteurs qui, par négligence ou imprudence, cau-

sent un dommage quelconque à une route ou à ses dé-

pendances. (Art. 17.)
Les conseils de préfecture saisis par les lois que nous

venons de citer des contraventions en matière de

grande voirie ne doivent pas s'arrêter devant les

réclamations de propriété; la preuve même que le

délinquant est propriétaire du sol sur lequel la contra-

vention a été commise ne le justifierait pas, puisque la

détermination de ce qui constitue le domaine public faite

par l'administration suffit pour résoudre les droits des

propriétaires en une indemnité. (C. d'Etat, 13 avril 1842,

Guyard. ) Mais s'il y a du doute sur la question des

limites du domaine public, le conseil doit surseoir

jusqu'à ce que la question soit résolue part l'autorité

administrative. ( C. d'État, 2 août 1838, Gaëtan de la

Rochefoucauld; n° 794.)
1300. Un examen attentif de la loi de floréal an X

avait depuis longtemps conduit la jurisprudence et la

doctrine à cette conclusion, que la compétence des

conseils de préfecture en matière de; grande voirie

s'appliquait seulement aux contraventions dont le ré-

sultat est dé rétrécir ou de détériorer la route, ou d'en-

traver là viabilité. Le Conseil d'État renvoyait donc aux

tribunaux ordinaires lès contraventions aux règles de

policé destinées à assurer la sécurité des routes et des

voyageurs, la solidité dès voitures, le mode de charge-
ment, l'indication des places, etc. Sa jurisprudence a
été confirmée d'abord par la loi de 4845, qui donne
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aux tribunaux ordinaires la connaissance de toutes les

contraventions aux dispositions réglementaires de l'or-

donnance de 1846 sur la police, la sûreté et l'exploi-
tation des chemins de fer (art. 21 ); puis par la loi de

1851, qui, sauf les exceptions que nous venons d'é-

numérer, leur renvoie la connaissance de la plupart
des contraventions à la police du roulage (art. 17).

La loi de floréal ne s'applique pas davantage aux

crimes et délits qui peuvent être commis sur les routes,
sur les chemins de fer ou par le roulage, soit que ces

crimes ou ces délits rentrent dans les catégories déjà
établies par le Code pénal, soit qu'ils aient été spé-
cialement prévus par les lois de 1845 et de

1854.

Le

décret du 16 décembre 1811 en a une disposition spé-
ciale pour les grandes routes (art. 114, § 2), la loi du

15 juillet 1845 pour les chemins de 1er (art. 16 à 23),
la loi du 31 mai 1851 pour le roulage (art. 5, 6, 8,

10, 11).
1301. Plusieurs articles du Codé pénal s'appliquent

à des contraventions en matière de voirie, et punissent
ceux qui ont embarrassé la voie publique par des dé-

pôts de matériaux ou d'autres objets ; les voituriers

qui ont contrevenu aux règlements qui les obligent à

se tenir à portée de leurs chevaux, à n'occuper qu'un
seul côté des chemins, à se ranger à l'approche des

autres voitures et de leur laisser libre la moitié de là

route ; ceux qui ont violé les règlements relatifs à la

solidité des voitures, au mode de leur chargement, au

nombre et à la sûreté des voyageurs, à l'indication

dans les voitures du nombre de places qu'elles con-

tiennent, etc.; les individus qui ont détérioré ou dé-

gradé, de quelque manière que ce soit, les chemins

publics, ou usurpé sur leur largeur; ceux qui, sans y

être autorisés, ont enlevé de ces chemins les gazons,
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terre, pierres, etc. (C. pén., 471, n° 4; 475, n°s 3, 4 ;

479, n° 11, 12.)
La comparaison de ces différentes dispositions avec

l'art. 1er de la loi du 29 floréal an X avait fait naître

une question gravé qui a perdu depuis de son étendue.

La plupart des faits prévus par le Code pénal l'étaient

également par la loi de l'an X; or, aux termes des
ar-

ticles 137 et 138 du Code d'instruction criminelle, les

contraventions prévues par les art. 471, 475 et 479 du

Code pénal sont de la compétence des tribunaux or-

dinaires. Fallait-il en conclure que le Code pénal avait

complètement dérogé, pour la compétence, à la loi de

l'an X ? La question a été tranchée, pour tout ce qui re-

garde la police du roulage, par la loi de 1851; elle n'en
reste pas moins entière sur les autres points. Nous

pensons que le Code pénal n'a pas dérogé aux dispo-
sitions de la loi de floréal an X: cette loi en effet est spé-
ciale aux grandes routes dont la viabilité est d'un

intérêt général et dont les dépenses sont supportées par
le Trésor ; c'est pour obtenir une répression plus

prompte et plus complète qu'elle attribue la connais-

sance de certaines contraventions à un tribunal admi-

nistratif. Or les lois spéciales qui ont un caractère

d'utilité publique ne sont abrogées par les lois de droit

commun, telles que le Code pénal, qu'autant que ces
dernières en contiennent la mention expresse; à défaut
de cette mention, les unes et les autres s'appliquent si-

multanément, les premières aux cas spéciaux qu'elles
prévoient, les secondes à tous les autres cas qui ne sont

point formellement exceptés. C'est ce qui résulte dû
décret du 16 décembre 1811 , art. 11 3 et 114, qui ren-
voie positivement devant le conseil de préfecture les
individus qui ont fait sur les routes des dépôts de fu-
mier et

d'immondices, quoique l'art. 471 du Code pé-
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nal existât à l'époque où ce décret aété promulgué. Là
loi de floréal, n'étant point abrogée, continuera donc à
avoir son exécution pour les grandes routes dans les li-
mites indiquées ci-dessus, et le Code pénal s'appliquera
aux contraventions analogues commises, sur les che-
mins qui ne font, point partie de la grande voirie.

(Conseil d'Etat, 8 avril 1842, Denayrouse.)
1302. Une difficulté plus sérieuse résulte de l'art. 3

du titré 11 de la loi du 24 août 1790, qui charge spé-
cialement les municipalités de tout ce qui intéresse la
sûreté et la commodité du passage dans les rués, quais,

places et voies publiques. D'un autre côté, l'art. 471,

n° 4, du Code pénal punit d'une peine de police muni-

cipale ceux qui ont embarrassé la voie publique : or, par
ces mots, on entend les rues, placés, carrefours des

villes, bourgs et villages ; d'où l'on tire la conséquence

qu'un dépôt de fumier ou d'immondices, par exemple,

qui est fait dans une rue, doit être poursuivi devant le

triburial municipal, lors même que cette rue fait partie

d'une grande route , parce que les lois que nous venons

de citer ne distinguent pas.
La question s'est plusieurs fois présentée au Conseil

d'Etat et à la Cour de cassation ; le Conseil d'Etat n'a

point admis la compétence des tribunaux de simple

police, et il a plusieurs fois, notamment le 31 juillet
4822 (Mesnard), et le 17 novembre 1824 (figuier), pro-
clamé la compétence exclusive des tribunaux adminis-

tratifs ; en confirmant des arrêtés de conflits élevés

par les préfets devant des tribunaux de simple police

qui avaient été saisis de contraventions de cette nature.

Mais, dans d'autres circonstances, le conflit n'ayant

pas été élevé , le tribunal de simple police a cru devoir

se déclarer incompétent. La Cour de cassation a plu-
sieurs fois annulé des jugements d'incompétence rendus
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en cette matière, et décidé en principeque les contra-

ventions aux règlements de police, commises sur les

terrains qui servent à la fois de rues et de grandes

routes, peuvent être poursuivies concurremment devant

le conseil de préfecture où devant les tribunaux ordi-

naires. Cette jurisprudence a été confirmée par un

arrêt rendu le 8 avril 1839, toutes chambres réunies

(Fluquet):
« La Cour, vu là loi du 4 août 1790, titre 11, ar-

« ticles 1er et 3, et l'art. 474 C. pén.; — vu aussi la

» loi du 29 floréal an X, relative aux contraventions
» en matière de grande voirie; — attendu que de la

» combinaison des art. 1eret 3, titre 41 de la loi du,

» 24 août 1790, et de l'art. 474 C. pén., il résulte que
» tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité du

» passage dans les rues, quais, places et voies pu-

» bliques , a été confié à l'autorité des corps niunici-
» paux ; — que le maire a le droit de prendre des

» arrêtés et d'ordonner des mesures locales sur tous

» les objets confiés par les lois à sa vigilance et à son

» autorité;
—

qu'enfin, c'est aux tribunaux dé police
» municipale qu'il appartient de faire l'application des

» peines prononcées par le Code pénal pour les con-

» traventîôns à ces règlements ;
» Attendu qu'on ne saurait voir dans la loi du

» 29 flor, an X aucune dérogation aux lois sur la po-
» lice intérieure des cités, et que, loin que les dispo-
» sitions de ces lois soient inconciliables , elles ont

» pour objet de faire cesser des encombrements égale-
» ment nuisibles au bon état des routes et à la libre

» circulation dans les rues;

» Attendu que les dépôts faits dans une rue formant
» le prolongement d'une route, ou longeant un canal,
» peuvent constituer une double contravention, et
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» donner lieu soit à une poursuite devant le tribunal
« de simple police, s'ils sont qualifiés de contraven-
» tions aux lois sur la police urbaine , soit à une pour-
» suite devant le conseil de préfecture, s'ils sont qua-
» lifiés de contraventions aux lois et règlements sur la
» grande voirie ;

» Attendu, d'un autre côté, que la loi du 29 flor.
» an X sur les contraventions en matière de grande
» voirie a eu essentiellement pour objet de transférer
» au conseil de préfecture la police de conservation
» des routes, que l'art. 6 de la loi du 11 septembre
» 1790 avait attribuée aux tribunaux de district; que
» c'est dans cette vue qu'elle a rangé au nombre des
» contraventions aux règlements de la grande voirie les
» anticipations et les dépôts de fumier ou autres objets,
« et toute espèce de détériorations commises sur, les
» grandes routes ; —

qu'il résulte de ces dernières ex-

» pressions que les contraventions soumises aux régle-
» ments de la grande voirie sont celles qui sont de
» nature à opérer soit des anticipations, soit la détério-

» ration dès routes, et que, s'il pouvait naître quelques
» doutes sur le véritable sens de cette loi, ils seraient

» levés par l'exposé des motifs développés par l'ora-

» teur du gouvernement qui a été chargé de la pro-
» poser ;

» Attendu en fait que par un procès-verbal.... il a

» été constaté qu'au mépris d'un règlement de police
» Fluquet laissait depuis longtemps séjourner sur la voie

» publique une pierre d'environ un mètre carré ,
» et qu'il n'a pas été allégué que ce dépôt fût de nature

» à opérer la détérioration de la route;

» Attendu que , saisi de l'appel...., le tribunal Cor-

» rectionnel de Nevers s'est déclaré incompétent, en

» décidant que l'art. 1er de la loi du 29 floréal an X

TOME III. 6
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» attribuait d'une manière absolue à l'autorité admi-

» nistrative la connaissance de toutes les contraven-

» tions de grande voirie, et notamment de dépôts, de

» quelque nature qu'ils soient et abstraction faite de

» toute espèce de détériorations ; qu'en jugeant ainsi,
» le tribunal correctionnel de Nevers a faussement

» appliqué l'article 1er de la loi du 29 flor. an X, et

» a formellement violé l'article 3, titre XI de la loi du

» 24 août 1790, et l'article 471 du Code pénal. »

La chambre criminelle de la Cour de cassation déci-

dait d'abord que la loi du 29 floréal an X ne s'appli-

quait pas a la partie des grandes routes qui traverse les

villes, lesquelles, pour ce qui est relatif à leur commo-

dité , sûreté ou salubrité, pouvaient devenir l'objet de

règlements municipaux dont l'exécution était sanc-

tionnée par l'article 475 du Code pénal. (C. C. crim.,
25 avril 1839, Double.) Mais, par un arrêt du 3 octo-

bre 1851 (Lepage), elle a adopté la jurisprudence de

l'arrêt solennel que nous venons de citer.

Conformément aux principes que nous avons exposés
ci-dessus, nous pensons que la juridiction des conseils

de préfecture, établie par la loi du 29 floréal an X,
coexiste avec les attributions municipales telles qu'elles
sont fixées par les lois de 1790 et de 1837, ainsi qu'avec
les différentes dispositions du Code pénal, et nous

croyons devoir décider que , toutes les fois qu'il y aura

anticipation, dépôt de fumier ou d'autres objets, dété-

riorations ou autres contraventions prévues par là loi
du 29 floréal an X, commises dans les rues ou places
faisant partie de la grande voirie, ces différentes con-

raventions seront réprimées par le conseil de préfecture,
quand même elles seraient aussi prévues par le Code
pénal ou par des règlements de police municipale, car

la
surveillance de l'administration en matière de grande
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voirie ne peut être interrompue dans la traversée des

villes, bourgs et villages; mais que les Contraventions

aux arrêtés municipaux statuant sur des points non

prévus par la loi du 29 flor. an X seront de la compé-
tence de l'autorité judiciaire.

Quant à la concurrence entre les tribunaux adminis-

tratifs et les tribunaux judiciaires, avec préférence pour
le premier saisi, elle offre cet inconvénient que, la péna-
lité étant différente suivant la juridiction, le même

fait, un dépôt de fumier ou d'immondices par exemple,

pourrait être puni d'une amende s'élevant jusqu'à
500 fr., s'il était poursuivi devant lé conseil de préfec-
ture (arrêt du Cons. du 4 août 1733), tandis que, s'il

était poursuivi devant le tribunal de simple police, il ne

pourrait être puni, aux termes de l'art. 4/71, n° 4, que
d'une amende de 1 à 5 fr. On ne peut admettre cette

différence dans la pénalité pour le même fait, surtout

lorsque l'on considère que, si les amendes en matière

de grande voirie sont plus considérables qu'en matière

de petite voirie, c'est à cause de l'importance des

grandes roules, et que des contraventions commises

dans une rué peuvent avoir des conséquences beaucoup

plus graves que celles qui sont commises en pleine cam-

pagne. Enfin nous repoussons la distinction faite par
l'arrêt entre les dépôts qui sont de nature à entraîner

la détérioration de la route et ceux qui ne produisent

pas ce résultat, parce que l'art. 1 de la loi du 29 floréal

an X défend d'une manière générale les dépôts de

fumier et d'autres objets, et en cela nous préférons la

jurisprudence du Conseil d'Etat à celle de la Cour de

cassation (C. d'Et., 22 août 4839, Blanpain) (1).

(1)La Cour de cassation n'étend pas sa jurisprudence aux réparations
faites sans autorisation aux maisons qui bordent une rue faisant le

prolongement d'une grande roule, car elle a décidé, le 3 février 1854
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1303. Lorsqu'il s'agit des contraventions à la police des

routes et des contraventions à la police des chemins de

fer, assimilées par l'article 11 de la loi du 15 juillet
1845 aux contraventions ordinaires de grande voirie,
aucune loi n'exige que les procès-verbaux qui les con-

statent soient notifiés au contrevenant, et le conseil de

préfecture est valablement saisi soit par la remise du

procès-verbal, soit par l'opposition du réclamant.

(Cons. d'Et, 18 nov. 4842, Fillon.)

Lorsqu'il s'agit de contraventions commises par les

cessionnaires ou fermiers aux clauses du cahier des

charges des chemins de fer ou aux décisions rendues

en exécution de ces clauses, en ce qui concerne le service

de la navigation, la viabilité des routes impériales, dépar-
tementales et vicinales, ou le libre écoulement des eaux,
les procès-verbaux doivent être notifiés administrative-

ment, dans les 15 jours de leur daté, au domicile que les

concessionnaires ou fermiers doivent élire à cet effet,

puis transmis au conseil de préfecture du lieu où la

contravention a été commise. (L. 15 juill. 1845, art. 12

et 13.)
En matière de roulage, le procès-verbal doit être

notifié avec citation parla voie administrative au domicile

du propriétaire de la voilure trouvée en contravention, tel

qu'il est indiqué sur la plaque, ou tel qu'il est indiqué

par le contrevenant, si la plaque manque ; dans les cas

où le conducteur est seul poursuivi, c'est a son domi-

cile qu'est faite la notification. Si le domicile du con-

ducteur est demeuré inconnu, la notification est vala-

blement faite à celui du propriétaire. Elle doit être faite

dans le mois de l'enregistrement du procès-verbal, à

peine de déchéance; ce délai est étendu à deux mois

crim., Ve Letulle), que cette contravention était de la compétence du
conseil de préfecture.
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quand le contrevenant n'est pas domicilié dans le dé-

partement où la contravention a été constatée, et à un an

quand le domicile du contrevenant n'a pu être constaté

au moment du procès-verbal. Le prévenu, dans ce cas,
doit produjre ses moyens de défense devant le conseil de

préfecture dans les trente jours de la notification du

procès-Verbal ; à l'expiration de ce délai, le conseil pro-
nonce, que les moyens aient été produits ou non. (L. du

30 mai 1851, art. 23, 24.)
1304. La loi du 29 floréal an X et le décret du 16

décembre 1811 renvoient les contraventions en madère

de grande voirie devant le conseil de préfecture, mais

sans indiquer les peines applicables; ces peines sont

ordinairement des amendes, résultant principalement
desanciens règlements, édits ou arrêts du Conseil encore

en vigueur aujourd'hui, qui sont quelquefois dispropor-
tionnées avec le délit. Ainsi l'arrêt du Conseil du 27 fé-

vrier 1765 punit d'une amende de 300 francs les pro-

priétaires qui ont entrepris des constructions ou des

reconstructions le long des grandes routes, sans avoir

demandé et obtenu l'alignement; ceux qui, sans auto-

risation préalable, ont exécuté des réparations aux bâti-

ments longeant la voie publique, ou établi des saillies

aux façades de leurs maisons, etc. L'arrêt du Conseil

du 4 août 4731 punit d'une amende de 500 francs ceux

qui ont déchargé des graviers, fumiers et autres immon-

dices sur les grandes routes (1 ), La même contravention

(1) Il n'entre point dans notre plan de présenter un tableau de la péna-
lité. On pourra consulter sur ce sujet les ouvrages spéciaux, et notam-

ment le Recueil des lois sur la voirie, de M. Davenne; le Code de la

voirie, de Fleurignon ; le Traité des grandi chemins, de M. Garnier ;

la seconde livraison du Code municipal, de MM. Gillon et Stourm ; le

Traité des travaux publics et de la voirie, de M. Husson,etc. V.

aussi n° 1171, en note.
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est punie d'une amende de 1 à 5 francs par l'article 471,
n° 4, du Code pénal.

Les amendes établies par les anciens règlements con-

sistaient dans une somme fixe, et n'avaient ni maxi-

mum ni minimum, comme celles que prononce le Code

pénal ; le conseil de préfecture était obligé de les appli-

quer sans réduction, quelle que fût d'ailleurs la légè-
reté, de la contravention, par la raison que, s'il avait

diminué la peine déterminée par la loi, il aurait em-
piété sur le droit de faire grâce qui n'appartient qu'à

l'Empereur; c'est ainsi que le Conseil d'Etat l'a décidé

par un grand nombre d'arrêts. Mais, comme les déci-
sions du Conseil sont revêtues de la forme des décrets

impériaux, et deviennent par la signature de l'Empereur
un acte de sa puissance, elles prononçaient elles-mêmes

cette réduction.

Pour éviter les inconvénients de cet état de choses,
la loi du 23 mars 4842 décide que les amendes fixes,
établies par les règlements de grande voirie antérieurs

à la loi des 19 et 22 juillet 1791, pourront être modé-

rées, eu égard au degré d'importance ou aux circon-

stances atténuantes des délits, jusqu'au vingtième des-

dites amendes, sans toutefois que ce minimum puisse
descendre au-dessous de 16 francs. (Art. 1, §1.) Le

Conseil d'Etat cependant, dont les décisions n'ont de

valeur qu'autant qu'elles sont confirmées par l'Empe-

reur, conserve le droit, même après la loi du 23 mars

1842, d'abaisser l'amende au-dessous du minimum.

(C. d'Et., 14 mars 1845, Grésillon.) Quelques-uns des

anciens règlements prononcent des amendes arbitraires.

Le Conseil d'Etat décidait qu'il n'y avait lieu, dans ces

différents cas, à appliquer aucune peine. (Arrêt du Cons.,
20 avril 1840, Kerriot.) La loi du 23 mars 1842 statue

que les amendes, dont le taux était laissé à l'arbitraire
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du juge par les anciens règlements , pourront varier

entre un minimum de 16 fr. et un maximum de 300 fr.

(Art. 1, § 2.) La loi du 15 juillet 1845 sur la police
des chemins de fer contient l'indication de la pénalité.

(V. art. 16 et suivant). Il en est de même dé la loi du

30 mai 1851 sur la police du roulage. (Art. 4 et suiv.)
Les amendes prononcées en matière de grande voirie

appartiennent pour un tiers à l'agent qui a constaté le

délit, pour un tiers à la commune du lieu du délit, et

pour le troisième tiers au Trésor. L'article 28 de la loi

du 30 mai 1851 contient la même disposition relative-

ment aux contraventions de la police du roulage,
mais seulement quand la contravention a été con-

statée par l'un des agents désignés au § 1 de l'art. 15.

L'effet de cette restriction est de ne pas faire bénéficier
de l'amende les maires , adjoints, commissaires de po-
lice, ingénieurs des ponts et chaussées, officiers et sous-

officiers de gendarmerie. Il nous semble que la distinc-

tion établie par cet article doit s'appliquer à toutes les

contraventions de grande voirie. Les amendes sont

recouvrées par le receveur de l'enregistrement. (Décr.
du 16 décembre 1811, art. 115 et 116; instruc. des

ponts et chaussées du 7 juin 1820.)
1305. L'on a dit que les amendes en matière de

grande voirie avaient le caractère de dommages-intérêts,
et l'on a cité à l'appui de cette opinion l'art. 4 de la lo

du 29 floréal an X, l'art. 8 de l'ordonnance du 23 dé-

cembre 1808, qui disaient positivement que les amendés

étaient payées à titre de dommages-intérêts. Il ne s'agis-

sait, dans les deux cas ci-dessus, que de contraventions

à la police du roulage, et le Conseil d'Etat a fait l'ap-

plication de cette règle, en décidant que l'art. 365 du C.

d'instr. crim., qui veut que, lorsqu'un individu se trouve
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convaincu de plusieurs crimes ou délits, la peine la plus
forte soit seule prononcée contre lui, ne s'appliquait,

pas en matière de roulage, et qu'on devait prononcer
autant . d'amendes qu'il y avait de contraventions

(C. d'Etat, 15 juillet 1841, Bizard); que les contra-

ventions commises par le conducleur d'une voiture

devaient être poursuivies contre celui qui en était pro-

priétaire (id., 15 juin 1842, Lelièvre). Ces lois sont

aujourd'hui remplacées par la loi du 30 mai 1851, qui
a formulé et limité l'exception dans son article 12, ainsi

conçu : «Lorsqu'une même contravention ou un même

» délit prévu par les articles 4, 7 et 8 a été constate à
» plusieurs reprises, il n'est prononcé qu'une seule
» condamnation, pourvu qu'il ne se soit pas écoulé plus
» de 24 heures entre la première et la dernière consta-
» tation. —Lorsqu'une même contravention ou un
» même délit prévu à l'article 6 a été constaté à plu-

» sieurs reprises pendant le parcours d'un même relais,
» il n'est prononcé qu'une seule condamnation. —Sauf
» les exceptions mentionnées au présent article, lors-
» qu'il aura été dressé plusieurs procès-verbaux de con-
» travention, il sera prononcé autant de condamna-

» tions qu'il y aura eu de contraventions constatées. »

La responsabilité du propriétaire, de la voiture a été

réglée ainsi par l'art. 13: « Tout propriétaire de voiture
» est responsable des amendes, des dommages-intérêts
» et des frais de réparation poursuivis, en vertu des arti-
» cles du présent titre, contre toute personne préposée
» par lui à la conduite de sa voiture. Si la voilure n'a

» pas été conduite par ordre ou pour le compte du
» propriétaire, la responsabilité est encourue par celui

» qui a préposé le conducteur, « Le but de cette der-
nière disposition est, dit le rapporteur, de ne pas rendre



RÉPRESSION DUS CONTRAVENTIONS. — PÉNALITÉS. 89

le propriétaire qui prête ou qui loue sa voiture respon-
sable des contraventions commises par ceux qui la font

alors circuler.

En dehors des exceptions restreintes aujourd'hui par
la loi de 1851, le Conseil d'Etat a étendu au propriétaire
l'amende encourue pour des travaux faits par un loca-

taire et même par des voisins à son insu, sauf son recours

contre l'auteur de la contravention (C. d'Etat, 4 mai

1826, Tardif; — 23, déc. 1845, Bourriat) ; à un maître,
l'amende encourue par ses ouvriers pour détérioration

d'une roule (id., 19 avril 1854, Closménil). Nous

croyons que le Conseil d'Etat est allé trop loin; en

effet, le Code Napoléon déclare certaines personnes res-

ponsables des faits d'autrui (1384) ; mais cette respon-
sabilité ne s'entend que des réparations civiles, et non

des amendes (C. C. crim., 21 juillet 1847, Siret) , à

moins qu'une loi spéciale ne le décide autrement (1).

Excepté dans les cas prévus par la loi du 30 mai 1851,
nous pensons qu'on doit se renfermer dans l'application
du principe général; en effet, lorsqu'il s'agit de dom-

mages causés aux routes, de constructions faites sans

autorisation, etc., le conseil de préfecture doit, outre

l'amende , prononcer la réparation du dommage causé,

soit par le payement d'une somme d'argent, soit par la

destruction des choses construites ou des réparations
faites indûment. L'amende n'a donc pas ici le caractère

d'une indemnité, et il n'y a plus aucune raison pour l'ap-

(1) La Cour de cassation a décidé que le propriétaire d'une maison

doit être condamné à l'amende pourdéfaut de balayage de la rue, même

lorsqu'il ne l'habite pas ou qu'il a confié ce soin à un locataire. (Crim.,
6 avril 1833, Bernard; 10 août 1833, Martin, 13 février 1834, Gobert.)
Il s'agit dans ce cas d'une obligation de faire dont l'inexécution peut juste-
ment entraîner, une amende contre celui sur lequel elle repose. Dans le

cas, au contraire, où un acte est défendu, on ne peut infliger depeine qu'à
celui qui l'a fait ou fait faire.
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pliquer à ceux qui n'ont pas commis le délit ou n'en ont

pas été complices. Il résulte de cette doctrine que, si le

contrevenant vient à mourir avant là condamnation,
l'amende ne peut plus être prononcée contre lui; c'est

ce qui est décidé par le Conseil d'Etat. (V. not. 24 mai

1851, Marot.) Nous appliquerions cette décision même

aux amendes en matière de roulage, parce que la loi du

30 mai 1851 ne les qualifie pas de dommages-intérêts.
1306. La réparation du dommage causé consiste

dans la destruction de ce qui a été fait, dans la re-

construction de ce qui a été défait, ou dans le paye-
ment d'une somme d'argent lorsque le dommage ne

peut pas être réparé autrement. Il faut observer, avec

l'art. 114 du décret de 1811, qu'il ne s'agit ici que de
la réparation due à l'Etat par un délinquant, et non

pas de celle qu'un particulier prétendrait avoir droit
de réclamer contre un autre particulier, même comme

partie civile, parce que les conseils de préfecture ne

sont pas appelés en général à statuer sur des intérêts

privés.
1307. Il arrive quelquefois que la contravention n'a

occasionné aucun préjudice; le conseil se borne alors

à prononcer la condamnation à l'amende, ce qui peut
avoir lieu, par exemple, lorsqu'un propriétaire a fait,
sans être autorisé, des réparations à la façade de sa

maison, mais que ces réparations ne sont pas de nature
à la consolider; ou bien encore lorsqu'il a construit
sans autorisation, mais qu'il n'a point dépassé l'ali-

gnement. Dans ces différents cas, l'amende doit être

prononcée, parce que la contravention existe; mais il

n'y a pas lieu d'ordonner la destruction des travaux, à
l'exécution desquels l'administration n'aurait pu refuser
son autorisation. (V. jurisprudence contraire dé la
Cour de cassation, n° 1376.)
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1308. Aucune loi ne donne aux conseils de préfec-
ture le droit de prononcer des peines corporelles; d'où

il résulte que si un prévenu encourt; à la fois l'amende
et l'emprisonnement, le conseil de préfecture ne doit

prononcer que la première peine, et renvoyer le pré-
venu devant les tribunaux compétents pour prononcer
la seconde (1). Ce n'est point là,, comme on pourrait
le croire, une violation du principe non bis in idem;
on trouve en effet dans nos lois pénales bien des cas où

l'emprisonnement et l'amende sont prononcés simul-
tanément pour le même fait; peu importe que ces deux

peines soient appliquées par le même tribunal, ou par
des tribunaux différents. (C. d'Et., 31 mars 1847,

Balias.)

Lorsque des travaux pratiqués sur les propriétés
privées refoulent les eaux pluviales ou courantes et cau-
sent ainsi des dégradations au sol de la route, doit-on
considérer ces travaux comme constituant une contra-

vention punie par la loi du. 29 floréal an X? Pour la

négative on dit que le propriétaire qui fait des travaux

sur son fonds use de son droit ; que si ces travaux causent

indirectement des dommages aux propriétaires voisins,

il ne s'agit que d'une question régie par le droit com-

mun, qui est de la compétence des tribunaux ordinai-
res. On cite à l'appui de cette opinion un arrêt du Con-

seil du 6 février 1831 (Giraud). Mais on répond que
l'on ne peut jouir de sa propriété d'une manière con-

traire aux règlements ; que, d'après l'article 1er de la loi

du 29 floréal, an X, toutes les dégradations commises

sur les routes sans distinction constituent des contra-

ventions. Cette jurisprudence a été adoptée par le Con-

(1) Décision du ministre de la justice du 28 vend, an XI; circul. du

directeur général des ponts et chaussées du 13 frim. an XI.
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seil d'Etat dans deux arrêts des 25 avril. 1833 (Ledos) et

2 février 1844 (Courbis). Elle est confirmée par un arrêt

plus récent encore du 5 janv. 1855 (de Vaublanc), qui,

tout en déclarant que l'inondation de la route ne pouvait

être attribuée au propriétaire d'un étang, mais à
des cas

de force majeure, admet par cela même que si le fait du

propriétaire était intervenu, il y aurait eu contraven-

tion. Cette distinction explique l'arrêt du 6 février 1831

(Giraud), dans lequel il s'agissait de dommages causés

par l'infiltration de l'eau d'un canal existant depuis

longtemps, et de la question de savoir si le proprié-
taire de ce canal devait ou non des dommages-intérêts.

1309. Les arrêtés du conseil de préfecture, ainsi que
nous le verrons plus tard, sont exécutoires comme les

décisions judiciaires, sans qu'il soit besoin de visa et de

mandement; ils emportent hypothèque et contrainte

par l'envoi de garnisaires et la saisie des meubles.

L'exécution est précédée d'une signification, et n'est

point suspendue par le recours. Dans la pratique cepen-
dant, lorsqu'il y a recours, le préfet suspend ordinaire-

ment l'exécution, à moins qu'il n'y ait péril en la
demeure (1). Lorsque l'arrêté condamne un particulier
à réparer le dommage qu'il a causé, il lui fixe un délai

pour accomplir cette obligation ; quand le délai est

passé sans que les travaux aient eu lieu, le préfet requiert
des ouvriers qui les exécutent aux dépens du condamné,
contre lequel le recouvrement des frais est effectué par
les agents de l'administration du domaine, comme le
recouvrement des amendes et des autres condamnations,
sur un exécutoire délivré par le conseil de préfec-
ture (2). En matière de grande voirie, les frais de tim-

(1) Loi du 29 flor. an X, art. 4; arrêté du 16 therm. an XII; décrets
des 17 avril 1812, 21. juin 1813; 1. 30 mai 1851, art. 24 et 25.

(2) Loi du 22 germ. an IV; décret du 18 juin 1821, art, 114.
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bre, d'enregistrement, de procès-verbaux, de recouvre-
ment dés amendes et les frais de poursuites, sont mis
à la charge des contrevenants. (C. d Et., 12 juin 1842,
Gaulet.)

1310. Les lois spéciales qui établissent des peines en
matière de grande voirie sont muettes sur la prescrip-
tion de l'action et de la peiné. On ne peut supposer
cependant qu'il existé, dans notre droit criminel, des
actions qui ne s'éteignent point par le défaut de pour-
suites pendant un certain temps. Sans doute l'action
en revendication d'une portion du sol de la route usur-

pée par un riverain pourra toujours être exercée, parce
que le sol de la route est imprescriptible; il y a là un

grand principe d'ordre public qui établit une dérogation
au droit commun; mais aucune raison de cette na-

ture ne motiverait la perpétuité d'une action qui a

pour but de frapper un particulier d'une amende.
Nous avions adopté, dans nos précédentes éditions,

l'opinion des jurisconsultes qui, assimilant les faits

punis d'une amende de 15 francs et au-dessous aux

contraventions de simple police, leur appliquaient

par analogie les art 639 et 640 du Code d'instruction

criminelle, et les déclaraient prescrits par un an, tan-

dis.qu'ils appliquaient la prescription de 3 ans, établie

par l'article 638 à l'égard des délits correctionnels,
aux contraventions punies d'une peine plus forte. Mais

le Conseil d'Etat s'est prononcé pour la prescription la

plus courte, et il à décidé par un grand nombre d'arrêts

que, conformément à l'article 640 du Code d'instruction

criminelle, l'action publique est éteinte après une

année révolue à compter du jour où la contravention

a été commise, même lorsqu'il y a eu procès-verbal,

instruction, etc., si dans cet intervalle il n'est point
intervenu de condamnation. (V. C. d'Et., 13 août 1852,
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messageries générales, et les arrêts cités en note.) Nous

devons décider par la même raison que la peine sera

prescrite par deux ans à compter du jour de l'arrêt

du Conseil d'Etat, s'il y a eu appel, et s'il n'y à pas eu

appel, à compter du jour où l'arrêté du conseil de pré-
fecture ne pouvait plus être attaqué. (Arg. dé l'art. 639

du C. d'instruct. crim. V. cependant le n° suiv.)
1311. La loi de 1851 a tranche en termes exprès les

questions qui précèdent dans leurs rapports avec la po-
lice du roulage. « L'instance à raison des contraven-
» lions de la compétence des conseils de préfecture, dit

» son art. 26, est périmée par six mois à compter de la
» date du dernier acte des poursuites, et l'action publi-
» que est éteinte, à moins de faussés indications sûr la

» plaque, ou de fausse déclaration, en cas d'absence de

» plaque. » — « Les amendes, poursuit l'art. 27; se

» prescrivent par une année à compter de là date de

» l'arrêté du conseil de préfecture, où à compter de la

» décision du Conseil d'Etat, si le pourvoi a lieu. —En

» cas de fausses indications sur la plaque ou de fausses

» déclarations de nom ou; de domicile, la prescription
» n'est acquise qu'après cinq années. »

1312. Lorsqu'il s'agit d'une contravention perma-

nente, par exemple de la construction d'un mur en

dehors de l'alignement, la prescription peut-elle être

invoquée par le délinquant? On peut dire pour la néga-
tive que la contravention, subsistant toujours, peut tou-

jours être punie; le Conseil d'Etat l'a décidé ainsi par

plusieurs arrêts. (V. arrêts des 2 janvier et 1er nov.

1838, Lerebours, Clisson.) Mais il est revenu sur cette

jurisprudence, fondée peut-être sur la confusion faite

entre l'amendé et les dommages-intérêts; et il décide

aujourd'hui que la prescription s'applique à l'amende,
mais que le fait délictueux peut toujours être réprimé,
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dans l'intérêt de la viabilité toujours subsistant, intérêt

qui ne permet pas, ainsi que nous l'avons dit, de pres-
crire contre le domaine public. Ainsi l'on peut toujours
réprimer les anticipations, détruire les travaux confor-

tatifs, etc. (C. d'Etat, 28 juill. 1849, Gorin.) C'est ainsi

qu'un arrêt du 19 mars 1845 (Legueux) a ordonné la

répression d'une contravention qui remontait à 25 ans,
au dire du propriétaire (1), (V. Jurisprud. dé la C. G.,
n° 1376.)

CHAPITRE IV.

PETITE VOIRIE. — CHEMINS VICINAUX ET RURAUX. — POLICE.
— RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS.

SOMMAIRE.

§ Ier. — Chemins vicinaux.

1313. Législation sur la matière.
1314. Chemins vicinaux proprement dits.

1315. Chemins vicinaux; de grande communication.
1316. Reconnaissance et classement des chemins vicinaux.

1317. Effets de l'arrêté de classement. — Recours.

1318. Les chemins privés ne peuvent être classés comme vicinaux.

1319. Occupation préalable des terrains compris dans les limites du

chemin.
1320. Règlement de l'indemnité due au propriétaire.
1321. Création de chemins nouveaux et redressement des anciens.

(1) Nous avons cité, n° 383, un arrêt de la chambre criminelle de la

Cour de cassation du 21 février 1845 ( Frémont), qui déclare punissables
même après le délai d'une année les modifications apportées sans au-

torisation à un établissement classé ; mais cette décision se justifie par
cette considération de l'arrêt, « que l'exploitation qui a motivé la pour-
suite constitue, chaque fois qu'elle se renouvelle, une infraction pu-
nissable. ».
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1322. Procédure spéciale en expropriation.
1323. Règles particulières aux chemins vicinaux de grande commu-

nication..

132.4. Servitudes imposées aux propriétés à l'occasion de la confection

des chemins vicinaux.
1325. Prescription de l'action en indemnité.
1326. Enregistrement des actes relatifs à l'ouverture des, chemins-vi-

cinaux.

1327. Déclassement des chemins vicinaux. — Droits des riverains.

1328. Propriété des chemins vicinaux.
1329. Propriété des arbres bordant les chemins vicinaux.
1330. Droit de planter sur la route.
1331. Imprescriptibilité des chemins vicinaux.
1332. Répartitions des dépenses des chemins vicinaux entre les com-

munes qu'ils intéressent.

1333. Cas dans lesquels les particuliers sont obligés d'y concourir.—

Dégradations extraordinaires.

1334. Augmentation de valeur des propriétés riveraines.

1335. Prestations en nature.
1336. Par qui elles sont dues.

1337; Conversion des prestations en argent et en tâches.
1338: Rôle des prestations.— Réclamations.
1339. Centimes spéciaux. —Dépensés et travaux obligatoires.
1340. Contributions extraordinaires. — Subventions des départements.
1341. Règles spéciales aux chemins vicinaux de grande communication.
1342. Propriétés de la commune et de l'Etat soumises aux charges rela-

tives aux chemins vicinaux.

1343. Droits du préfet en matière de chemins vicinaux.

§ II. — Chemins ruraux:

1344. Qu'entend-on par chemins ruraux?
1345. Classement des chemins ruraux.— Effets de l'arrêté du préfet.
1346. Les chemins ruraux sont-ils imprescriptibles?
1347. Entretien des chemins ruraux.

§ III. — Police des chemins vicinaux et ruraux.

1348. Police réglementaire des chemins vicinaux.
—Alignements, etc.

1349. Police de surveillance,
1350. Police de répression. — Compétence des tribunaux ordinaires.
1351. Compétence du conseil de préfecture,
1352. Quid, quand un individu poursuivi soulève la question de pro-

priété?
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1353. Les habitants peuvent-ils demander ut singuli la répression des
contraventions?

1354. Police du roulage sur les chemins vicinaux de grande commu-
nication.

1355. Police réglementaire des chemins ruraux. —
Alignements.—

Droits de l'administration.

1355 bis. Répression des contraventions.— Compétence.
1356. Droits des passants quand un chemin est impraticable.

1313. La France est traversée dans tous les sens par
dès grandes routes qui établissent entre les principales
villes des moyens faciles de communication : les com-

munes rurales ont aussi besoin de communiquer entre

elles et avec les grandes routes; il leur faut des che-

mins qui facilitent l'exploitation des terres et le trans-

port des denrées. Quand ces chemins n'existent pas,
ou quand ils sont mal entretenus, l'agriculture lan-

guit, le commerce est entravé, les habitants vivent

misérablement sur une terre qui leur procurerait l'ai-

sance si elle était fertilisée par le travail, et si ses

produits pouvaient être facilement transportés sur les

marchés.

Depuis un demi-siècle, le système des communica-

tions générales a beaucoup gagné; nos grandes routes,
créées et entretenues par le Trésor public ou par les

départements, présentent aujourd'hui un ensemble sa-

tisfaisant. Il n'en a pas toujours été de même des che-

mins qui existent dans l'intérieur du pays et qui sont

à la charge des communes; longtemps ils ont été établis

avec peu. de discernement et sans l'observation des

règles de l'art, et abandonnés par l'incurie des admi-

nistrations locales et l'égoïsme des habitants à l'action

destructive du temps et aux envahissements des rive-
rains. La loi du 28 juillet 1824 s'est efforcée la pre-
mière de les tirer de ce mauvais état; mais, reconnue

TOME III. 7
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insuffisante , elle a été remplacée par la loi du 21 mai

1836, aujourd'hui en vigueur.
1314. Il faut distinguer les chemins vicinaux pro-

prement dits et les chemins vicinaux de grande com-

munication.

On appelle chemins vicinaux (de vicus, bourg) les

chemins publics établis dans l'intérêt de la généralité
des habitants d'une commune. On entend par là non-

seulement les chemins qui établissent des communica-

tions entre les communes, mais encore ceux à l'aide

desquels les habitants d'une commune jouissent des

choses d'un intérêt général pour eux : tels sont ceux

qui conduisent à une rivière, à une fontaine, à l'église,
à la maison commune, à la grande route, etc. (V. instr.

du min. de l'int. du 24 juin 1836.) On a longtemps

employé indistinctement les mots chemins vicinaux et

chemins communaux ; la loi de 1836 a évité cette con-

fusion , et le ministre de l'intérieur, dans son instruc-

tion de 1836, déclare que désormais les mots chemins

vicinaux désigneront seuls les chemins que les com-

munes seront forcées d'entretenir, et auxquels s'ap-

plique la législation spéciale qui nous occupe.
1315. Parmi les chemins vicinaux, il en est qui ser-

vent à un grand nombre de communes, et forment ainsi

des communications dont l'intérêt a quelque chose de

départemental. Ces chemins , auxquels on donne le nom

de chemins vicinaux de grande communication, sont

désignés par le conseil général-, sur la proposition du

préfet, après l'avis des conseils municipaux et des con-

seils d'arrondissement; ils sont placés sous l'autorité
du préfet (1), et, sans cesser d'être à la charge des

(1) D'où il résulte, que c'est le préfet qui accorde l'autorisation néces-
saire pour bâtir le long de ces chemins, quand le règlement qu'il a fait
le porté ainsi. (C. cass. crim., 29 août 1840, Jouffret.)
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communes, ils peuvent recevoir des subventions sur
les fonds départementaux (1. du 21 mai 1836, 7, 8, 9)
et sont régis par la police du roulage (1. du 31 mai

1851, 1; — décr, du. 10 août 1852). Les délibérations

des conseils généraux sur cette matière ne peuvent pas
être attaquées, quant au fond, devant le Conseil d'Etat

par la voie contentieuse, parce que ce sont des actes

d'administration pure (Conseil d'Etat, 31 mai 1839,

Cede Montgaroult ) ; mais ils peuvent l'être pour viola-

tion des formes prescrites par la loi du 21 mai 1836,

par exemple, si l'on n'avait pas pris l'avis des conseils

municipaux. (Cons. d'Etat, 19 février 1840, ville de

St-Etienne, ) Nous verrons plus loin quelles sont les

autres règles particulières applicables aux chemins de

grande communication (n°s 1323, 1341, 1354).
1316. Lorsqu'on s'est occupé de substituer l'ordre à

la confusion qui régnait depuis si longtemps dans cette

branche importante de l'administration , une première

opération était nécessaire : c'était la reconnaissance et

la déclaration des chemins qui, par le degré d'utilité

qu'ils présentaient, devaient être déclarés chemins vi-

cinaux, entretenus comme tels par les communes et
soumis à une police spéciale; ce qui emportait l'indi-

cation de leur direction , de leur largeur, et souvent, la

répression des usurpations que la négligence de l'ad-

ministration avait laissé opérer. Cette opération , qui a

reçu le nom de classement, a dû être faite dans toutes
les communes de France; mais elle n'a pas épuisé le

droit de l'administration. Il peut se faire que des omis-

sions aient eu lieu, où que de nouveaux besoins mo-

tivent le classement de nouveaux chemins; il est donc

toujours utile de connaître la marche que doit suivre

l'administration et les effets de ses décisions.

Le préfet charge le maire de dresser un étal des che-
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mins qu'il regarde comme nécessaires aux commu-

nications; cet état indique: 1° la direction de chaque

chemin, c'est-à-dire le lieu où il commence, celui où

il aboutit, et les hameaux ou autres localités princi-

pales qu'il traverse; 2° la longueur des chemins sur le

territoire de la commune ; 3° leur largeur actuelle et les

portions qu'il pourrait être nécessaire d'élargir (1).
L'état des chemins ainsi préparé est déposé à la mairie

pendant un mois; les habitants de la commune sont

prévenus de ce dépôt par une publication faite dans

la forme ordinaire; ils sont invités à prendre con-

naissance de l'état des chemins dont le classement est

projeté , et avertis que , pendant le délai du dépôt, ils

pourront adresser au maire toutes les observations et

réclamations dont le projet de classement leur paraîtra
devoir être l'objet, soit dans leur intérêt privé,
soit dans l'intérêt de la commune. Après l'expiration
du délai d'un mois, l'état dressé par le maire, ainsi

que les oppositions ou réclamations auxquelles il a

donné lieu , sont soumis au conseil municipal, qui
donne son avis sur le tout; sa délibération, ainsi que
les pièces à l'appui, sont transmises au sous-préfet,

lequel y joint son avis et les envoie au préfet; après
l'examen de ces divers documents, le préfet rend un

arrêté portant que tels chemins de telle largeur font

partie des chemins vicinaux de la commune de.....

(Instr. du 24 juin 1836.) La marche à suivre est la
même quand il s'agit d'une déclaration isolée.

1317. Il est important de bien déterminer la nature
et les effets de l'arrêté du préfet qui classe des chemins
vicinaux. Cet arrêté est une émanation de l'autorité

(1) Le ministre, dans son instruction, engage les préfets à prendre
pour maximum de la largeur des chemins ordinaires six mètres, et pour
les chemins de grande communication, huit mètres.
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discrétionnaire de l'administration qui, après avoir pris
tous les renseignements de nature à l'éclairer, prononce
sur le quid utiliùs. Par conséquent, les réclamations

auxquelles il donne lieu ne peuvent être formées que

parla voie administrative, et non portées devant le Con-
seil d'Etat par la voie contentieuse (C. d'Et., 4 janvier

1851, Aulet), à moins qu'il ne soit attaqué pour in-

compétence et excès de pouvoir (C. d'Et., 11 avril 1848,
Delpont), et, selon nous, pour inobservation des forma-

lités requises dans l'intérêt des particuliers (n° 170) (1 ).
Les effets de l'arrêté sont déterminés par l'article 15

de la loi du 21 mai 1836, ainsi conçu :
« Les arrêtés du préfet portant reconnaissance et

» fixation de largeur d'un chemin vicinal attribuent

» définitivement au chemin le sol compris dans les li-
» mites qu'ils, déterminent.

» Le droit des propriétaires riverains se résout en une
» indemnité qui sera réglée à l'amiable , ou par le
» juge de paix du canton , sur le rapport d'experts
» nommés conformément à l'art. 17. »

Cet article n'est qu'une application du principe géné-
ral qui revêt l'autorité administrative du droit de dé-
terminer ce qui fait partie du domaine public, et qui,
subordonnant l'intérêt particulier à l'intérêt général,

(1) V. arrêt du Conseil d'Etat, 14 août 1837 (Guttin). Cepen-
dant un arrêt du Conseil du 17 août 1836 (Coudère), décide que l'ab-
sence de publications et d'affiches n'entraîne pas la nullité de l'arrêté
du préfet. Le motif donné par le Conseil d'Etat est quels publicité n'est

pas prescrite parles lois et règlements, et que les publications et affiches,
utiles et pratiquées dans certains cas, ne sont pas prescrites d'une ma-
nière générale et absolue. L'instruction du 7 prairial an XIII, qui était
applicable aux faits de la cause, se sert en effet de ces mots : il paraît
convenable que, etc L'instruction du 24 juin 1836 est au contraire

conçue d'une manière impérative. Enfin, dans l'espèce, il était prouvé
que le propriétaire avait connu le projet du préfet. (V. plus bas la
théorie des recours.)



102 CHEMINS VICINAUX. — CLASSEMENT.

résout en une indemnité les droits individuels.

(V. n°794.)
Ce que l'administration doit considérer pour statuer

sur la vicinalité, c'est l'usage public du chemin; dès que
ce fait est prouvé, la vicinalité peut être déclarée. L'effet

de cette déclaration est d'opérer l'expropriation impli-
cite des terrains compris dans les limites du chemin qui

pourraient appartenir aux particuliers, terrains dont

l'administration peut se mettre immédiatement en pos-
session, sauf règlement postérieur de l'indemnité. Le

propriétaire ne peut plus exercer l'action en reven-

dication , il peut seulement faire reconnaître par les
tribunaux l'existence de son droit au moment où la
déclaration a eu lieu; il ne peut pas non plus intenter

l'action possessoire afin d'être maintenu ou réintégré
dans sa possession, il doit la restreindre à la reconnais-
sance de sa possession ; si cette reconnaissance a lieu,
c'est à la commune à prouver contre lui qu'elle était

propriétaire (n° 794, et C. d'Etat, 13 déc. 1845, Le-

loup ; C. C. civ., 13 janv. 1847, Pierrot). Cette action
doit être intentée dans l'année de la publication ou de
la notification individuelle de l'arrêté de classement; et

s'il n'y a eu ni publication ni notification, dans l'année
de la prise de possession. (Trib. des conflits, 24 juillet
1851, Bellonis. V., n°794, une jurisprudence différente
de la Cour de cassation.)

L'on a prétendu que l'article 15 n'était pas applica-
ble au cas où la propriété tout entière du chemin était

contestée, mais seulement à celui où le préfet détermi-
nait la largeur d'un chemin, et pour les parcelles qu'il
déclarait en faire partie ; c'est même ce qui a été décidé

par la chambre des requêtes de la Cour de cassation le
9 mars 1847 (Renard). Mais la jurisprudence de l'ad-
ministration est contraire; il suffit, d'après l'instruction
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du 24 juin 1836, que le chemin soit fréquenté par le

public, soit en vertu d'un droit positif, si le sol appar-
tient la commune, soit en vertu d'un long usage, si le

sol est la propriété d'un particulier, pour qu'il soit dé-

claré vicinal. Le Conseil d'Etat s'est prononcé dans le

même sens, notamment dans une affaire où le chemin

avait été déclaré par l'autorité judiciaire appartenir au

propriétaire réclamant : « Considérant, y est-il dit, qu'il
« résulte de l'instruction que le chemin dont il s'agit est

» depuis un temps immémorial à l'usage du public;
» qu'ainsi c'est avec raison que le préfet des Deux-

» Sèvres et le ministre de l'intérieur ont procédé con-
» fermement aux règles prescrites par l'article 15 de
» la loi sus-visée. » (C. d'Etat, 22 juillet 1848, Gàrnier-

St-Aubin, et 1er juin 1849, Ve Remy Gabon.) Enfin la

chambre criminelle de la Cour de cassation a reconnu
le même principe et décidé que, « quand la voie de

» communication était ouverte au public et pratiquée
» par lui avant l'arrêté préfectoral, quand il ne s'agit
» plus que de la reconnaissance et de la fixation de

» largeur d'un chemin préexistant... l'article 15 est

» applicable, et l'arrêté du préfet attribue alors défi-

» nitivement au chemin le sol compris dans les limites

» par lui déterminées, et le droit du propriétaire
» dépossédé se résout en une indemnité. » (C. C. crim.

10 février 1848, Peigné.) Il y a dans ce cas une pos-
session de la commune, un usage public qu'il y aurait

de l'inconvénient à interrompre.
1318. Mais si le chemin qu'il paraît utile de déclarer

vicinal n'est pas public, c'est par la voie d'expropria-
tion que l'administration doit opérer. La question de

publicité est donc fort importante; elle peut donner lieu

à un recours par là voie contentieuse, parce que si, en
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fait, cette publicité n'existait pas , le préfet excéderait

ses pouvoirs en déclarant la viabilité, et son arrêté

devrait être annulé. (C. d'Etat, 11 avril 1848, Del-

pont.) C'est là une appréciation de fait très-délicate

dans la pratique, parce qu'il arrive souvent que des

propriétaires qui ont ouvert des chemins sur leur ter-

rain, et uniquement dans leur intérêt, y laissent passer
les habitants, et ne s'opposent pas à un usage dont ils

ne voient pas les ineonvénients. Il peut cependant ré-

sulter de celte tolérance prolongée pendant un long

espace de temps que la véritable nature d'un chemin

devienne fort douteuse, et que le fait le plus apparent
soit la publicité, de telle sorte que le préfet, par. une

simple déclaration, puisse le rendre vicinal ; mais l'ad-

ministration ne doit pas user de tant de rigueur;
son devoir est de consulter les titres , d'examiner l'état

des lieux, et de ne déclarer l'existence de vicinalité

qu'autant qu'elle lui paraît bien prouvée. « Plus le

» pouvoir confié à l'administration est étendu, plus
» l'administration doit se montrer sage et réservée dans

» l'exercice de ce pouvoir, » dit l'instruction du 24 juin
1836.

1319. Une des conséquences du principe posé par
l'article 15 de la loi de 1836 est que la commune devient

propriétaire immédiatement, par l'effet de l'arrêté du

préfet, du terrain désigné, qu'elle peut l'occuper même

avant d'avoir payé l'indemnité, la loi faisant exception

pour ce cas au principe de l'indemnité préalable.
(C. C. crim., 2 février 1844, Louvrier.)

L'article 15 s'applique-t-il aux propriétés bâties?
Une instruction du ministre de l'intérieur du 15 août

1845 se prononce pour l'affirmative; elle décide en

conséquence que si l'autorité voulait, en cas d'urgence,
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exiger l'incorporation immédiate du sol, ce qui entraî-
nerait la démolition des constructions , le payement de
l'indemnité pourrait n'être pas préalable. Nous ne

pouvons adopter celle doctrine, qui est contraire aux

principes généraux , et qui donnerait à l'autorité, en
matière de vicinalité, un droit qu'elle n'a pas en matière
de grande voirie. Le texte de l'article 15 repousse
aussi cette interprétation , puisque cet article ne parle

que d'incorporation du sol, ce qui limite son applica-
tion aux terrains non construits, où tout au moins aux

terrains qui ne sont séparés de la route que par un

mur de clôture. (C. d'Etat, 15 mai 1852, Pontavice.)

Quant aux autres édifices, ils restent dans le droit com-

mun, et nous croyons que l'administration ne pourrait

en exiger la démolition immédiate qu'en employant
les formalités d'expropriation de la loi du 3 mai 1841,
et moyennant une préalable indemnité.

1320. Le règlement de l'indemnité se fait ou à

l'amiable ou par la voie judiciaire. Le règlement à

l'amiable a lieu entre la partie intéressée et le maire;
il doit être autorisé par un arrêté du préfet, après déli-

bération du conseil municipal, comme le veut l'art. 10

de la loi du 28 juillet 1824, qui est encore en vigueur
sur ce point; mais l'enquête de commodo aut incom-

modo, qui devait avoir lieu lorsque la somme à payer
excédait 3,000 francs , n'est plus nécessaire, le préfet

ayant le droit, d'après la loi nouvelle, d'attribuer les

terrains aux chemins, quelle que soit leur valeur, par
un simple arrêté. (V. aussi décr. du 25 mars 1852,

T. A, n°41.)
Le § 2 de l'art. 15 de la loi du 21 mai 1836 porte

qu'à défaut d'un traité à l'amiable, l'indemnité est

réglée par le juge de paix du canton , sur le rapport

d'experts, conformément à l'art. 17. Or l'art. 17, relatif
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au règlement de l'indemnité due pour extraction de

matériaux et occupation de terrain, dit que l'un des

experts est nommé par le sous-préfet, l'autre par le
propriétaire, et qu'en cas de discord, le tiers expert
est nommé par le conseil de préfecture : ce qui est ra-

tionnel, puisque l'indemnité dont il est question dans

l'art. 17 est réglée par le conseil de préfecture; mais

ce qui, entendu à la lettre pour le cas de l'art. 15, où

l'indemnité est réglée par le juge de paix, constituerait

une exception que rien ne justifierait. Il faut donc re-

monter à l'esprit de la loi, qui est de faire nommer le

tiers expert par le tribunal Compétent pour régler l'in-

demnité, et dire avec le Conseil d'Etat que ce tiers

expert sera nommé par le juge de paix. (C. d'Et.,
26 avril 1844, Breton.) Mais le droit du juge du paix
est seulement de régler l'indemnité pour les dom-

mages résultant de la dépossession ; s'il était dû eu

même temps une indemnité pour; dommages causés au

reste de la propriété par les travaux, le juge de paix
devrait en renvoyer le règlement au conseil de préfec-
ture. (C. d'Etat, 15 juillet 1841, Fatin. ) C'est, la

théorie que nous avons déjà exposée en traitant de

l'exproprialion ordinaire (V. nos 691 et 701) (1).
1321. Les règles que nous venons de tracer ne s'ap-

pliquent qu'aux chemins qui ont le caractère de che-

mins publics , c'est-à-dire à ceux dont le public est en

jouissance par droit ou par usage; la déclaration de

viciualité ne fait que reconnaître l'état de choses exis-

tant; elle constate la viabilité , fait disparaître les ob-

(1) Il résulte d'un avis du comité de législation du 19 mars 1840 que
la commune doit être autorisée par le conseil de préfecture pour plaider
sur l'indemnité, et que les décisions des juges de paix sont susceptibles
d'appel quand l'importance de l'indemnité excède la compétence qui leur
est attribuée en dernier ressort.
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stacles qui pourraient lui nuire, et prescrit les mesures

qui la facilitent. Il en est autrement lorsqu'il s'agit de

créer un chemin nouveau, ou, ce qui revient au même,
de rendre public un chemin privé, ou bien encore de
redresser un ancien chemin. Dans ces différents cas,
il faut agir par la voie de l'expropriation pour cause
d'utilité publique, lorsque les propriétaires ne consen-

tent pas à une cession amiable.

1322. C'est le préfet qui, par un arrêté, déclare

l'utilité publique, quelle que soit d'ailleurs la somme à

laquelle les travaux s'élèveront. (L. du 21 mai 1836,

16.) L'arrêté du préfet remplace ici le décret impérial

exigé, par l'art 4 du S.-C. du 25 décembre 1852.

D'autres modifications encore sont apportées aux rè-

gles générales par l'art. 16 de la loi du 21 mai. 1836.
Les jurés qui prononcent sur l'indemnité sont choisis,

par le tribunal de première instance qui prononce

l'expropriation, sur la liste générale prescrite par l'ar-

ticle 29 de la loi du 3 mai 1841; il n'y a que quatre

jurés titulaires et trois supplémentaires; l'administra-

tion et la partie intéressée ont respectivement le droit

d'exercer une récusation péreroptbire; le jury est pré-
sidé par un des membres du tribunal , ou par le juge
de paix du canton ; ce magistrat assiste aux délibéra-

tions, et a voix délibérative en cas de partage. (L. 21

mai 1836, 16; C. de cass., 23 juin 1840, Marceau.)
La loi de 1841 sur l'expropriation pour cause d'uti-

lité publique, est-elle ici le droit commun, ou bien la

loi de 1836 a-t-elle organisé pour la matière qu'elle

régit un système particulier et distinct? Une instruc-

tion ministérielle du 24 juin 1836, après avoir fait res-

sortir le but de l'art.. 16 de la loi de 1836, ajoutait :
« Le législateur a donc extrait de la loi du 7 juillet
» 1833 (qui réglait alors l'expropriation) les seules

» dispositions qu'il lui a paru nécessaire de conserver
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» pour régulariser les opérations relatives aux chemins

» vicinaux et l'art. 16 de la loi du 21 mai 1836 pré-
» sente l'ensemble complet de ces formalités. »

Dès notre secondé édition, nous avions combattu ce

passage de l'instruction ; depuis lors la jurisprudence
et les discussions de la loi de 1841 sont venues con-

firmer noire opinion.
— Dans la discussion de la loi de

1841, M. Gillon disait avec l'assentiment de la Chambre :

« Notre loi dominera celle du 21 mai 1836 sur les che-
» mins vicinaux , en ce sens quelle remplacera toutes

» les dispositions que cette même loi empruntait à celle

» du 7 juillet 1833 ; par exemple, les causes dû pourvoi

» en cassation, réglées par notre loi nouvelle, passent
» dans la loi du 21 mai ; de même celte dernière s'amé-

» liore virtuellement; nécessairement de toutes les
» dispositions qui ne sont pas inconciliables avec le
» caractère spécial et exceptionnel de cette loi. » Enfin

l'art. 12 de la loi du 3 mai 1841, en dispensant, par une

disposition nouvelle, de l'application des art. 8, 9 et

10 les travaux d'ouverture et deredressementdes chemins

vicinaux (1), prouve que son intention est d'étendre

à ces travaux celles de ses autres dispositions qui ne

sont pas inconciliables avec la loi de 1836 (24 juin
1844, Laroche).

C'est d'après ces motifs que nous nous rangeons à

l'opinion de ceux qui pensent que l'enquête préalable

prescrite par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841 doit précé-
der l'arrêté du préfet, quoique l'art. 16 de la loi du 31
mai 1836 n'en parle pas. Cette enquête est faite confor-
mément à l'ordonnance du 23 août 1835, quand il

s'agit de chemins vicinaux qui ne sortent pas de la

commune, et conformément à l'ordonnance du 18
février 1834 , quand il s'agit de chemins vicinaux

(1) Ces mots, qui n'étaient pas dans l'art. 12 de la loi du 7 juillet 1833,
ont été ajoutés dans l'art. 12 de la loi de 1841. (V. note 1 de la p. 110.)
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qui traversent le territoire de plusieurs communes.
La publication des plans parcellaires et l'enquête

qui la suit doivent avoir lieu conformément aux art. 5,

6, 7 de la loi du 3 mai 1841 (V. n° 662); le procès-
verbal dressé par le maire, contenant les déclarations et
les réclamations des parties, est transmis au conseil mu-

nicipal, qui tient la place de la commission d'enquête;
ses observations et l'avis du sous-préfet sont transmis

au préfet, qui,.pàr un second arrêté, pris en conseil de

préfecture (L. du 3 mai 1841, art. 12; — C. C. civ.,
22 mai 1843, Randhuit), détermine les propriétés qui
doivent être cédées (C. C. civ., 30 avril 1845, Desplats);
sauf le cas où le conseil municipal à proposé des mo-

difications, parce que la décision alors appartient à l'ad-

ministration supérieure. (L. du 3 mai 1841, 12; —

C.C. civ., 21 août 1843, Reulos.)
A défaut de cessions amiables, l'expropriation est

prononcée par le tribunal de première instance, dont

nous avons fait connaître la mission nos 664 et suivants;
le tribunal nomme un des juges ou le juge de paix du

canton pour présider le jury organisé conformément à

l'article 16 de la loi du 21 mai 1836. Cet article

ajoute : « Le juge recevra les acquiescements des

» parties ; son procès-verbal emportera translation

» de propriété. » Ces derniers mots sont impropres,
car la mission du juge président du jury ne com-

mence qu'après le jugement du tribunal; or c'est

le jugement du tribunal qui, en prononçant l'expro-

priation, opère la translation de propriété. (Loi du 3

mai 1841, art. 14.) Le procès-verbal du juge, soit

qu'il constate l'acceptation faite par la partie de la

somme qui lui est offerte, soit qu'il contienne la décla-

ration du jury qui fixe l'indemnité, n'a donc plus à

opérer que l'envoi en possession. (Id., art. 41.)
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En résumé, les modifications suivantes à la loi de

4841 nous paraissent résulter de l'art. 16 de la loi de

1836: 4° substitution de l'arrêté du préfet au décret

impérial; 2° possibilité de choisir le juge de paix pour

présider le jury; 3° choix des jurés par le tribunal de

première instance dans tous les cas; 4° diminution dans

le nombre des jurés, et par conséquent dans le nom-

bre des récusations; 5° droit donné au juge de délibé-

rer avec le jury, en cas de partage. (Pour le cas où l'ad-

ministration s'empare d'un terrain sans observer les

formalités voulues, v. n° 706.)
1323. Toutes les règles que' nous venons d'exposer

s'appliquent aux chemins vicinaux de grande communi-

cation (1). Il faut seulement observer que le classement

en est fait et que la direction en est fixée par le conseil

général, sur l'avis des conseils municipaux, des con-

seils d'arrondissement, et sur la proposition du préfet

(n° 1315); mais que le préfet fixe seul leur largeur et

leurs limites (2). Ainsi le corps électif, composant

(1) Un arrêt de la Cour de cassation du 20 août 1838 (ch. civ.,

Couhier) décide qu'en matière d'ouverture de chemins vicinaux de

grande communication , on n'est pas dispensé de l'observation des art. 8,
9, 10 de la loi du 7 juillet 1833, parce que l'art. 12 de cette loi ne dis-

pense de l'application de ces articles que lorsque l'expropriation est de-

mandée par une commune et dans un intérêt purement communal, et que
l'expropriation en matière de chemins vicinaux de grande communication
est prescrite par le préfet et dans un intérêt cantonal. Celte doctrine
ne pourrait plus être soutenue aujourd'hui, en présence de la dispo-
sition qui dit que les art. 8, 9 et 10. ne s'appliquent pas aux travaux
d'ouverture ou de redressement des chemins vicinaux, disposition
ajoutée dans l'art. 12 de la loi du 3 mai 1841 à l'ancien article 12 de
la loi du 7 juillet 1833, sur la proposition de M. Renouard, afin de
décider législativement la question dans un sens différent de celui de
la Cour de cassation.

(2) V. instruction ministérielle du 18 février 1839 sur les limites des
attributions respectives des préfets et des conseils généraux en ce qui
concerne les chemins vicinaux de grande communication. ( Bulletin of-
ficiel, 1839, p. 59.) Il appartient au préfet de régler seul les travaux
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l'administration délibérante, vote le principe , et c'est

l'agent du pouvoir exécutif qui pourvoit aux détails

d'exécution. L'art. 6 de la loi du 9 ventôse an XIII,

qui fixait le maximum de largeur des chemins vicinaux

à six mètres, est abrogé ; le ministre de l'intérieur con-

seille de ne pas excéder huit mètres , non compris les

fossés. (L. 21 mai 1836, 7; instr. 24 juin 1836.)
Les travaux de construction s'exécutent sous la sur-

veillance du maire, de l'adjoint, ou d'un conseiller

municipal délégué , d'après les projets approuvés par
le préfet, et conformément aux indications fournies

par l'agent voyer, et au besoin par les conducteurs et

piqueurs qui peuvent lui être adjoints. Les entrepre-
neurs chargés de ces travaux sont considérés comme

entrepreneurs de travaux publics, et les difficultés qui

surgissent entre eux et l'administration sont de la com-

pétence des tribunaux administratifs. (Cons. d'Et,

v. travaux communaux..)
1324. La construction des chemins vicinaux, comme

celle des grandes routes , impose sur les propriétés du

voisinage des servitudes dont nous avons parlé en trai-

tant des grandes routes. L'art. 17 de la loi, dans le but

de régulariser l'exercice de ce droit, résume en ces

termes les dispositions qui étaient éparses dans plu-

sieurs actes législatifs : « Les extractions de matériaux,
» les dépôts ou enlèvements de terre, les occupations
» temporaires de terrain, seront autorisés par. arrêté du

» préfet, lequel désignera les lieux; cet arrêté sera notifié

» aux parties intéressées au moins dix jours avant que son
» exécution puisse être commencée. Si l'indemnité né

» peut être fixée à l'amiable, elle sera réglée par le conseil

de rectification et de redressement, en se conformant à la décision arrêtée

par le conseil général. (C. C. civ., 16 août 1852, Richalet-Remy; C.

d'Etat, 5 fév. 1849, de la Barthe.)
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» de préfecture, sur le rapport d'experts nommés, l'un

» par le sous-préfét, et l'autre par le propriétaire. En cas

» de discord, le tiers expert sera nommé par lé conseil

» de préfecture. » (V. pour les différentes questions

qui peuvent naître à cette occasion, nos 722 et suiv.)

Lorsque l'extraction des matériaux a lieu dans l'en-

ceinte des bois soumis à la surveillance de l'administra-

tion forestière, la conservation de ces bois exige des

garanties qui sont fixées par l'ordonnance du 8 août

1845 , et consistent principalement dans l'intervention

et le contrôle des agents de l'administration.

1325. Il arrivait souvent qu'un propriétaire consen-

tait soit à l'extraction sans indemnité des matériaux

nécessaires aux travaux, soit à l'abandon gratuit des

terrains nécessaires à l'élargissement du chemin ; ces

cessions étaient presque toujours verbales, afin d'éviter

des formalités et des frais; l'administration faisait tra-

vailler avec confiance, et cependant, plusieurs années

après, elle pouvait se trouver exposée à des répétitions,
Soit que le propriétaire eût changé d'intention, soit que
ses héritiers vinssent contester la légalité d'une occupa-
tion faite sans titre. Pour mettre l'administration à

l'abri de ces exigences tardives, l'art.
18

de la loi lui
donne le droit d'opposer la prescription après un délai
de deux années.,(Instruct. du 24 juin 1836.) Mais nous

croyons pouvoir conclure de la nature exceptionnelle
de cette disposition qu'elle ne sera pas applicable lors-

qu'il aura été passé acte de la cession ou fait un marché
écrit pour l'extraction des matériaux.

1326. Afin d'économiser les revenus des communes,
l'art. 20 de la loi de 1836 porte que les plans, procès-
verbaux, certificats, significations, jugements, contrats,
marchés, adjudications de travaux, quittances et autres
actes ayant pour objet exclusif la construction, l'entre-
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tien et la réparation des chemins vicinaux, seraient en-

registres moyennant le droit fixe d'un franc; et, pour
éviter des lenteurs ruineuses, il prescrit aux tribunaux

de juger comme affaires sommaires et urgentes, confor-

mément à l'art. 405 dû Code de procédure, les, actions

civiles intentées par les communes ou dirigées contre

elles relativement à leurs chemins.

La seconde de ces dispositions subsiste encore. La

première, suivant une décision du ministre dés finances

du 26, août 1846, a été modifiée par l'art. 58 dé la loi
du 3 mai 1841 sur l'expropriation publique, portant

que les actes qu'il énumère doivent être visés pour tim-

bre et enregistrés gratis, (lnstr. du min. de l'int., 4 fé-

vrier 1847.)
Or, les actes énumérés dans l'art. 58 de la loi de

1841 sont les plans, procès-verbaux, certificats, juge-
ments, contrats, quittances et tous actes faits en vertu

de ladite loi; d'où la conclusion que l'art. 20 de la loi

de 1836 ne s'applique plus aujourd'hui qu'à ceux des

actes désignés dans son texte qui ne rentrent pas
dans la disposition dé l'art. 58 de la loi de 1841 , par

exemple, aux marchés et adjudications de travaux, (lnstr.
de l'ad. de l'enregist., 25 nov. 1846.) La dispense est
aussi accordée aux actes de cession amiable postérieurs
à la déclaration d'utilité publique des terrains désignés

pour faire partie du chemin.
1327. Du droit qu'a l'administration de déclarer par

un arrêté la vicinalité des chemins qui sont utiles aux

communications de la commune, dérive celui dé décla-

rer qu'un chemin vicinal ayant cessé d'être utile perdra
son caraciére et cessera de figurer dans les tableaux. Il

ne s'agit ici en effet que de rapporter un acte adminis-

tratif, et il est de principe général que les préfets peu-
vent rapporter, leurs arrêtés et ceux de leurs prédéces-

TOME III, 8
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seurs pris en matière administrative. L'arrêté de

déclassement doit être précédé des mêmes formalités que

l'arrêté de classement lui-même ; le ministre de l'inté-

rieur veut en outre que le préfet fasse délibérer les con-

seils municipaux des communes qui peuvent avoir

intérêt à la conservation du chemin, et, s'il n'y a pas

unanimité, qu'il fasse ouvrir une enquête dans ces com-

munes. (Instruction du 24 juin 1836.) S'il s'agit d'un

chemin de grande communication, le principe, est le

même, mais c'est le conseil général qui a qualité pour
réformer sa première délibération. La décision d'un

préfet qui accorde ou qui refuse le déclassement d'un

chemin vicinal est un acte de pure administration qui
ne peut être attaqué, quant au fond, que par la voie

de simple pétition au ministre. (C. d'Etat, 30 avril

1852, Ce de Sarron.)

Lorsqu'un chemin est déclassé, il peut être utile de

le conserver, soit comme chemin purement vicinal si

c'était un chemin de grande communication, soit

comme chemin rural ou d'exploitation ; souvent il

convient de le supprimer et de le rendre à l'agricul-
ture, comme le recommandait l'arrêté du Directoire du

23 messidor an V. C'est l'acte de déclassement qui star

tue sur ce point, d'après la proposition du conseil

municipal.

Quand le conseil municipal a résolu la vente du sol

d'un chemin vicinal délaissé, comme ce terrain, convient
surtout aux propriétaires riverains, l'art. 19 de la loi
leur accordé un privilège qui consiste en ce qu'ils peu-
vent obtenir la préférence sur tous autres acquéreurs,
en se soumettant à payer la valeur qui sera fixée par
des experts nommés dans la forme de l'art. 17. La loi
ne dit pas quelle est l'autorité qui statuera sur le rapport
d'experts; nous pensons que c'est le juge de paix qui,
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d'après l'article 15, règle, sur un rapport d'experts
nommés conformément à l'article 17, l'indemnité due

aux propriétaires dont les terrains sont désignés comme

faisant partie du chemin. (V. n° 1276, note 1.)

Lorsque le chemin coupe une propriété en deux,

l'application de la loi ne présente aucune difficulté;
mais lorsqu'il est bordé des deux côtés par des proprié-
taires différents, qui tous deux veulent l'acquérir, on

peut dire que ceux-ci, ayant des droits égaux, peuvent
se faire attribuer le terrain qui est de leur côté jusqu'à
la ligne du milieu. Mais la loi ne parle pas dé cette

division, et il nous semble qu'il est plus avantageux
pour la commune d'adjuger le chemin à celui des voi-

sinsqui en offrira le prix le plus élevé. Si les propriétaires
riverains ne veulent pas user du droit que leur donne

la loi, le terrain est vendu dans la forme ordinaire.

La délibération du conseil municipal relative à la vente
est rendue exécutoire par un arrêté du préfet. (Décret
du 15 mars 1852, art. 1er, et tabl. A, n° 41.) Nous

pensons que les riverains qui n'auraient pas voulu pro-
fiter du bénéfice de la loi n'auraient pas d'indemnité à

réclamer pour la perte des servitudes qu'ils pourraient
avoir sur la route. (V. n° 1263.)

1328, D'après les principes, que nous venons de

développer, il semble qu'il ne puisse pas. s'élever de

difficulté sur la propriété des chemins vicinaux. Ils ap-

partiennent incontestablement aux communes, quand
ils ont été acquis de leurs deniers. Mais la question
n'est pas aussi nette quand il s'agit des chemins exis-

tants avant 1789. Ces chemins étaient considérés comme

la propriété des seigneurs; la loi des 26 juillet et 5

août 1790, qui détermine les conséquences de l'abo-

lition de la féodalité quant aux chemins vicinaux.; ne
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dit pas à qui ils appartiendront; celle dès 22 novembre

et 1er décembre 1790, art. 1er, range les chemins pu-

blics, sans distinction, parmi les choses dépendantes ;

du domaine public; et un arrêté du ministre des finances

du 4 germinal an VII ordonne de vendre au profit de

l'Etat les chemins vicinaux qui seront supprimés. :

Ce système se trouve contredit par la loi du 6 octobre

1791, qui met les chemins vicinaux à la charge des

communes; par la loi du 10 juin 1793, art. 4 et 5,

qui, après avoir prescrit le partage des biens commu-

naux, en exempte formellement les places, prome-

nades, voies publiques à l'usage des communes; et

surtout par l'art. 538 du Code Napoléon, duquel il

résulte que les chemins, routes et rues qui font partie ;

du domaine public, sont ceux qui sont entretenus aux

frais de l'Etat. Le principe de la propriété des com-
munes a été reconnu dans la discussion du Conseil

d'Etat sur l'art. 538; il l'a été également par le mi-

nistre de l'intérieur en 1824, lors de la présentation
de la loi sur les chemins vicinaux, et, plus tard, par
une circulaire du ministre de l'intérieur du 19 février

1828, qui décide formellement que la commune est

propriétaire des chemins vicinaux, qu'elle a le droit de

les vendre quand ils sont remplacés par des routes im-

périales ou départementales, et que, dans le cas où ils
sont nécessaires pour la construction de ces routes, si

la commune ne consent pas à les céder gratuitement à

l'Etat, on dresse un acte qui détermine l'étendue et la

situation du terrain, afin d'établir le droit de la com-
mune à là propriété, et de le lui réserver formellement

dans le cas où la grande route viendrait à être aban-
donnée pour suivre une autre direction. Enfin, l'in-
struction du 24 juin 1836 dit d'une manière générale
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que le prix des terrains provenant des chemins vici-
naux supprimés doit être versé dans les caisses com-
munales à titre de recette accidentelle.

1329. La propriété des arbres plantés antérieure-
ment à la révolution sur les chemins vicinaux peut
offrir également quelques difficultés à cause des varia-
tions dé la législation. Les seigneurs, propriétaires du

sol des chemins, avaient seuls le droit d'y faire des

plantations; dans quelques provinces même ils éten-

daient ce droit jusqu'à planter sur le sol des rive-
rains. La loi du 26 juillet 1790, art. 1 et 4, abolit pour
l'avenir les droits des seigneurs sur les chemins, et
donna aux riverains la faculté d'acquérir les arbres

plantés vis-à-vis leurs fonds, en payant une indemnité

au seigneur. Mais, deux ans plus tard, intervint la loi

du 28 août 1792, qui déclara, dans son art. 14, les

riverains propriétaires de tous les arbres, même de

ceux plantés par les seigneurs, excepté quand les com-

munes justifieraient de leur propriété par litre ou par

possession.
1330. La question de savoir si les riverains ont le

droit de planter sur le sol du chemin n'a pas été net-

tement résolue par la loi du 9 ventôse an XIII. Cette

loi établit d'abord, relativement aux grandes routes,
des règles fort claires; elle autorise les riverains à

planter sur le sol de la route quand elle est assez

large, sinon sur leur terrain à la distance de 6 mètres

de la route; puis, s'occupant ensuite des chemins vici-

naux, elle dit dans son art. 7 : « A l'avenir, nul ne

»pourra planter sur le bord des chemins vicinaux,
» même dans sa propriété, sans leur conserver la lar-

» geur qui leur aura été fixée en exécution dé l'article

» précédent. » Cet article est assez obscur; on ne com-
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prend pas en effet comment, quand on plante sur son

terrain, on peut rétrécir la route, et comment on peut

planter sur le sol de la route en conservant cependant
sa largeur.

Toutefois la doctrine et la jurisprudence sont venues

expliquer la loi dans les deux hypothèses dont nous

parlions tout à l'heure. M. Garnier pense qu'en exi-

geant que les riverains qui plantent sur leur terrain

conservent la largeur du chemin, on a parlé du cas où

l'élargissement à donner au chemin a été indiqué, mais

non exécuté; alors les riverains ne doivent pas planter
sur la partie de leur propriété qui doit être réunie à la

route. Cette interprétation paraît très-vraisemblable,

quand on remarque que l'article 7 parle de la largeur

qui sera fixée en exécution de l'article précédent; or
l'article précédent prescrit à l'administration de déter-

miner la largeur à laquelle les chemins devront être

portés.
L'autre hypothèse s'explique par la supposition qu'il

existe des chemins vicinaux dont la largeur a été dé-

terminée par l'administration de telle sorte qu'il reste

à droite et à gauche un espace vacant; c'est dans cet

espace que les riverains peuvent planter des arbres,
dont ils sont propriétaires. (V. C. de Paris, 12 juillet

1833, de Gourgues.) Nous n'admettrions cette jurispru-
dence que sauf le droit qu'a toujours la commune de

planter elle-même sur son propre terrain, quand elle
ne l'a pas aliéné; l'obligation pour le propriétaire rive-
rain d'obtenir de la commune l'autorisation de planter,
et la nécessité de prouver qu'il a obtenu cette autori-
sation pour pouvoir revendiquer les arbres.

1334. On discutait autrefois la question de savoir si
les chemins vicinaux étaient prescriptibles. Nous pen-
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sions que la question devait être résolue négativement,
d'après le principe que l'on ne peut prescrire le domaine
des choses qui ne sont pas dans le commerce (C. Nap.,
2226) ; ce qui comprend bien certainement les chemins
vicinaux consacrés à un usage public. Aujourd'hui la

question ne peut plus être douteuse, du moins pour
l'avenir; car elle est tranchée par l'article 10, qui porte
que les chemins vicinaux reconnus et maintenus comme

tels sont imprescriptibles. (V. n° 796.) Mais le sol des
chemins peut être acquis par prescription par la com-
mune. (V. n° 1250.)

1332. Les dépenses de création et d'entretien des
chemins vicinaux sont à la charge des communes qu'ils
intéressent. Lorsque le même chemin intéresse plu-
sieurs communes, la dépense doit être répartie entre
elles. C'est le préfet qui, sur l'avis des conseils muni-

cipaux, désigne les communes qui devront concourir
à sa construction et à son entretien; et fixe là propor-
tion dans laquelle chacune d'elles y contribuera. (L. du

21 mai 1836, art; 6. ) Il résulte du terme dont se sert

la loi que la répartition des charges entre les communes

doit être basée moins sur la longueur du chemin com-

pris dans leur enclave que sur les avantages qu'elles
en retirent ; il en résulte même qu'une commune peut
être obligée de concourir à la dépense d'un chemin qui
n'est, pas situé sur son territoire, si ce chemin établit

une communication qui lui soit utile. Cependant il ne

faut pas pousser les choses trop loin, et faire contri-

buer à la dépense d'un chemin toutes les communes

dont les habitants ont quelquefois occasion de s'en

servir, car on se jetterait alors dans des difficultés

inextricables. Cette disposition ne doit concerner que

les communes pour lesquelles le chemin en question est

un moyen habituel et indispensable de communication,
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et qui le dégradent assez pour qu'il soit juste qu'elles

payent leur part dans les réparations. C'est aux con-

seils municipaux et aux maires à signaler au préfet les

communes qui doivent concourir à ces dépenses. Le

préfet soumet cette prétention aux conseils municipaux
des communes indiquées, pèse les objections, recueille

les renseignements, et statue par un arrêté motivé,
en ayant soin d'exprimer le degré d'intérêt de chaque
commune par un chiffre proportionnel, afin que la

même base puisse être appliquée tous les ans, tant qu'il

n'y aura pas de cause de changement. (Instr. minist. du

24 juin 1836.) L'arrêté de répartition est un acte pure-
ment administratif qui ne peut être attaqué quant au fond

que devant le ministre. (Arr. du Cons., 19 juin 1838,
commune de Fontenay-le-Comte, et 13 juin 1 845, ville

d'Elbeuf.)
1333. Enfin, des particuliers et l'Etat lui-même

peuvent être exceptionnellement contraints de contri-

buer aux dépenses, lorsque l'usage extraordinaire qu'ils
ont fait d'un chemin lui a occasionné des dégradations.
On considère comme usage extraordinaire celui qui
est nécessité par l'exploitation de mines, de carrières,
forêts, ou de toute autre entreprise industrielle appar-
tenant à des particuliers-, à des. établissements publics,
à la couronne ou à l'État. Il y a lieu, dans ces différents

cas, de faire contribuer ceux qui profitent des exploi-
tations à la réparation des dégradations qu'elles occa-

sionnent, quand même les établissements dont l'exploi-
tation cause la dégradation ne seraient pas situés sur
le territoire des communes dont ils dégradent les che-
mins. (C. d'Et., 19 avril 1855, houillères de l'Avey-
ron.) L'art.

6 de la loi du 21 mai 1836 n'atteint pas
les exploitations agricoles, en vue desquelles surtout
sont créés les chemins vicinaux, à l'entretien des-
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quels elles contribuent par la prestation en nature.
Afin de résoudre les difficultés qui s'élevaient sur la

question de savoir qui profitait de l'exploitation , et qui
devait par conséquent supporter les charges, la loi

établit la distinction suivante: « Il pourra y avoir lieu

» à imposer aux entrepreneurs ou aux propriétaires,
» suivant que l'exploitation et les transports auront

» lieu pour les uns,et pour les autres, des subventions

» spéciales, etc. » L'instruction du 24 juin 1836

tendait à donner de cette disposition une interprétation

rigoureuse contre le propriétaire. (V. dans l'instr., les

explications sur l'art. 14.) La jurisprudence récente du

Conseil d'Etat leur est plus favorable ;; c'est ainsi qu'il
a été décidé, le 17 mai 1855 (Elleaume), que le transport
n'était pas censé fait par un propriétaire qui se con-

tentait de recevoir une redevance fixe par chaque mètre

cube de pierres enlevées. Nous n'adopterions cette ju-

risprudence qu'autant que le traité serait fait par une

seule personne; car, si plusieurs individus peuvent venir

prendre un certain nombre de mètres cubes de pierre

moyennant une redevance, nous pensons, comme l'in-

struction, qu'il n'y a pas là l'exploitation régulière dont

parle la loi, mais une vente par le propriétaire d'une

denrée qu'il permet d'enlever, et que c'est à son profit
et pour son compte que se font les transports. Quid,

lorsque les coupes de bois d'une forêt sont vendues ou

adjugées? Le Conseil d'Etat a décidé, le 11 mai 1850

(Ce de Savigny), que la subvention est due par le pro-

priétaire, sauf à lui à exercer un recours contre les ad-

judicataires. Mais un arrêt du 12 mai 1853 (duc d'Uzès)

a jugé au contraire que l'adjudicataire de la coupe en-

tière d'une forêt était tenu de la subvention; une dé-

cision semblable a été rendue contre les acquéreurs

d'une coupe de bois vendue par lots le 20 juillet 1854
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(prince de Chimay), contrairement à l'instruction du

24 juin 1836. La solution dépend ici de faits dont l'ap-

préciation peut varier. En principe, nous considérons

le propriétaire comme étant habituellement respon-

sable, à moins que l'exploitation tout entière ne soit

faite par un concessionnaire ; on ne, peut en effet im-

poser aux communes l'obligation de diviser leur action,
de rechercher tous les concessionnaires, dé déterminer

la part de chacun. Le propriétaire exercera, s'il s'y
croit fondé, un recours contre les divers concession-

naires devant les tribunaux ordinaires.

Si les dégradations extraordinaires proviennent de la

confection de travaux publics, les entrepreneurs sont-ils

tenus de contribuer aux réparations ? Le Conseil d'Etat

a varié sur cette question; il a décidé, le 19 décembre

1838 (Guemy), que l'indemnité n'était pas due, parce

que les entrepreneurs agissaient au lieu et place de

l'Etat , et non dans un intérêt privé. Mais des arrêts

plus récents ont reconnu que l'art. 14 n'établit au-

cune distinction entre les diverses entreprises qui peu-
vent occasionner des dégradations extraordinaires aux

chemins vicinaux, et ne fait aucune exception pour les

entreprises de travaux publics. (C. d'Et., 9 janv. 1843,
Aubelle ; — 17 juin 1848, Deguerre ; — 18 juin 1852,

Hébert.) Les arrêts que nous venons de citer condam-

nent les entrepreneurs ; un arrêt du 28 juillet 1849

(compagnie du chemin de fer de Rouen au Havre)
décide que c'est la compagnie concessionnaire, et non
les entrepreneurs qu'elle emploie , qui est tenue, vis-à-
vis la commune dont les chemins ont été dégradés,
parce qu'aux termes de son cahier des charges , elle est

obligée de faire exécuter les travaux nécessaires à l'éta-
blissement du chemin, et qu'elle n'a pu, par des con-
ventions particulières, changer le débiteur de la com-
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rnune. Nous pensons que dans ce cas, comme dans les
cas de dommages causés aux propriétés par suite de la
confection de travaux publics, on peut s'adresser aux

entrepreneurs d'abord, mais que le principal débiteur
est l'Etat ou le concessionnaire mis à sa place. (V.
n° 737.)

L'art. 44 de la loi statue sur les chemins entretenus
à l'état de viabilité, d'où nous avions conclu que l'état

de viabilité devait être constaté contradictoirement

entre les parties intéressées avant les différentes exploi-
tations, et, de plus, chaque année, s'il s'agissait d'une

exploitation permanente. Le Conseil d'Etat n'a point
confirmé cette opinion; il a , au contraire , décidé plu-
sieurs fois qu'il n'est pas, nécessaire que la constatation

de viabilité soit antérieure à l'usage; qu'il suffit que
l'existence de la viabilité à l'époque où l'usage a com-

mencé soit prouvée d'une manière quelconque. (C.
d'Etat, 3 août 1850; minist. des finances, 16 février

1853 , Boignes ; 26 mai 1853, Debains.) Les subven-

tions, dont la quotité doit être proportionnée aux dé-

gradations extraordinaires attribuées aux exploitations,
sont réglées annuellement par le conseil de préfecture,
sur la demande du maire pour les chemins vicinaux

ordinaires, et du préfet pour ceux de grande communi-

cation, d'après une expertise contradictoire. Les experts
sont nommés, l'un par le sous-préfet, l'autre par le pro-

priétaire, et le tiers expert, en cas de discord, par le con-

seil de préfecture. (L. 21 mai 1836, 1.4 et 17.) Si le pro-

priétaire ne nomme pas son expert, la nomination est

faite d'office par le conseil de préfecture. (C. d'Etat, 17

janvier 1849, de Luynes.) Les experts doivent, à peine
de nullité, prêter serment avant de procéder à leur opé-
ration. (Id., 22 février 1849, adm. des forêts.).

L'art. 14 dit formellement que les indemnités sont
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réglées annuellement. Il s'agit en effet ici de dégradations
dont l'importance peut varier d'une année à l'autre.

Ainsi le conseil de préfecture ne pourrait statuer par
avance (C. d'Et., 18 nov. 1837, Fontenay), ni pour
un temps moindre d'une année (C. d'Et., 11 mai 1850,

Huyart), ni pour une partie d'une année réunie au

commencement de l'autre (id., 28 juillet 1849, l'Em-

pereur), ni pour une campagne; mais pour une année

ordinaire du 1er janvier au 31 décembre (id., 12 février

1849, Petit); et la subvention doit être réclamée, à

peine de déchéance, dans l'année qui suit celle où lès

dégradations ont été commises (id., 26 juillet 1851,
minist. des finances , et 13 avril 1853, Vuillet).

Quelques conseils de préfecture ont opéré, pour dé-

terminer la subvention, en faisant un total des dépenses
nécessaires pour l'entretien du chemin, en en dédui-

sant les dépenses supposées ordinaires, et en répartis-
sant ensuite les dépenses présumées extraordinaires

entre les divers entrepreneurs en raison du poids des

matières transportées pour le compte de chacun d'eux.

Le Conseil d'Etat a proscrit ce mode d'évaluation ; il

veut que l'évaluation des subventions spéciales ait pour
but unique les dégradations extraordinaires causées

par chaque propriétaire ou entrepreneur. (C. d'Et.,
27 août 1854, Hubert.)

Les décisions du conseil de préfecture en matière de

subventions extraordinaires aux chemins vicinaux sont

soumises au recours devant le Conseil d'Etat. L'art. 14
disant que ces subventions seront recouvrées comme en
matière de contributions directes, il en résulte qu'on
leur a appliqué le mode de recours gratuit par l'inter-
médiaire du préfet. (V. n°944. C. d'Et., 17 juillet
1848, Deguerre )

Les parties peuvent éviter le règlement de l'indem-
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nité en stipulant avec les communes un abonnement
annuel ; cet abonnement est réglé par le préfet en con-
seil de préfecture, parce qu'il ne s'agit plus de pro-
noncer sur une question conteutieuse, mais de sanc-
tion lier une convention faite entre les parties. Quand
il s'agit de chemins de grande communication , c'est le

préfet qui poursuit la demande d'indemnité. (L. 21,mai

4836, 14.) Les subventions sont acquittées, au choix
des subventionnaires, en argent ou en prestations en

nature, et sont exclusivement affectées à ceux des che-
mins qui y ont donné lieu. (L. du 21 mai 1836, 14.)

1334. Les particuliers peuvent encore être forcés de.

contribuer à la dépense de création des chemins vi-

cinaux dans le cas prévu par le décret du
16 septembre

1807, c'est-à-dire lorsque l'établissement de ces che-

mins procure à leurs propriétés une notable augmen-

tation de valeur. (L. 46 sept. 1807, 32, 43, 58.) Enfin
il arrive quelquefois que des propriétaires ou des asso-

ciations, soit en vue de l'intérêt général seulement, soit

parce que leur intérêt privé est lié à l'intérêt général,

s'obligent volontairement à subvenir à une partie de

la dépense; ces offres deviennent obligatoires quand
elles sont acceptées par le préfet. Nous considérons
l'art. 7 de la loi du 21 mai 1836, qui statue ainsi à' l'oc-

casion des chemins vicinaux de grande communication,

comme applicable aux chemins vicinaux ordinaires.

1335. Les frais d'ouverture et d'entretien dés che-

mins vicinaux sont acquittés :

1° Par les revenus ordinaires des communes ;

2° Par dès prestations on nature ;
3° Par des centimes additionnels ;

4° Par des contributions extraordinaires ;

5° Par des subventions sur les fonds départemen-

taux. (L. 21 mai 1836, 1, 2, 3.)
Le cas le plus simple est celui où les revenus des
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communes sont suffisants pour subvenir aux dépenses.

Mais, comme ce cas est malheureusement le plus rare,
on a du chercher un moyen qui, sans épuiser les res-

sources des communes, sans exiger de trop grands
sacrifices des propriétaires, mît cependant à leur

charge une dépense qui est tout entière dans leur

intérêt. On y est parvenu en imposant une sorte de

contribution en travail, qu'il est plus facile d'acquitter,

pour les habitants de la campagne, qu'une contribu-

tion en argent. Ce système a été critiqué par quelques

personnes, comme entraînant le rétablissement de

l'ancienne corvée abolie par les lois de la révolution;
il en diffère cependant sur plusieurs points essentiels.
La corvée ne portait que sur une partie de la popula-
tion, la plus malheureuse de toutes ; elle était imposée
sans limites, et trop souvent pour des travaux qui
n'avaient point un but d'utilité générale. Les presta-
tions en nature, au contraire, sont dues par tous les

habitants d'une commune; elles sont limitées de ma-

nière à ne pouvoir être onéreuses pour personne; enfin

elles ne peuvent être exigées que pour des travaux

dont l'utilité communale est reconnue.

» En cas d'insuffisance des ressources ordinaires des
» communes, dit l'art. 2 de la loi du 21 mai 1836, il
» sera pourvu à l'entretien des chemins vicinaux à
» l'aide soit de prestations en nature, dont le maximum
» est fixé à trois journées de travail, soit de centimes
» Spéciaux en addition au principal des quatre contri-
» butions directes, et dont le maximum est fixé à cinq.
» Le conseil municipal pourra voter l'une ou l'autre
» de ces ressources, ou toutes les deux concurremment.

»
Le concours des plus imposés ne sera pas nécessaire

» dans les délibérations prises pour l'exécution du
» présent article. »

1336. Parlons d'abord de la prestation en nature;
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cette espèce d'impôt est due : 1° par chaque habitant,

qu'il soit célibataire ou marié, et quelle que soit sa pro-
fession, si d'ailleurs il est porté au rôle des contribu-

tions directes, mâle, valide, et âgé de 18 ans au moins

et de 60 ans au plus. Une indisposition momentanée

ne donnerait pas lieu à la libération, mais seulement à

l'ajournement de l'obligation.
2° Par tout habitant réunissant les mêmes condi-

tions, et qui est, en outre, chef de famille ou d'éta-

blissement, à titre de propriétaire, de régisseur ou de

colon partiaire. Dans ce cas, il la doit pour sa personne

d'abord, puis pour; chaque individu mâle, valide, âgé
de 48 ans au moins et de 60 ans au plus, membre ou

serviteur de la famille et résidant dans la commune;
il la doit encore pour chaque charrette ou voiture

attelée, et pour chaque bêle de somme, de trait ou de

selle, au service de la famille ou de l'établissement dans

la commune (1).
3° Par tout individu même non porté nominative-

ment au rôle des contributions directes de la com-

mune, même âgé de moins de 18 ans et de plus de 60,
même invalide, même du sexe féminin, même enfin

n'habitant pas la commune, si cet individu est chef

d'une famille qui l'habite, ou si, à titre de proprié-

taire, de régisseur, de fermier ou de colon partiaire,
il est chef d'une exploitation agricole ou d'un établis-

(1) Les prestations ne sont pas dues par les maîtres de poste pour les

chevaux exigés par le règlement, ni par les postillons titulaires, quand
même les uns et les autres seraient employés à l'agriculture, et en gé-
néral pour les chevaux que certains employés du gouvernement sont

obligés d'entretenir. (Arrêt du Conseil du 29 janv. 1842.)
Un conseil municipal ne peut voter un nombre différent de journées

de diverse nature, par exemple plus de journées d'hommes que de bêtes

de somme; ce serait un moyen de faire peser la charge inégalement.

(Circ. du minist. de l'intér. du 11 avril 1839.).
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sement situé dans la commune. Dans ce cas, il ne doit

pas la prestation pour sa personne, mais il la doit pour
les personnes ou les choses qui dépendent de l'établis-

sement dont il est propriétaire ou qu'il gère à quelque
titre que ce soit. (L. 21 mai 1836, 3; instr. 24 juin

1836.)
1337. En imposant aux citoyens l'obligation de con-

sacrer quelques journées à la réparation des chemins

vicinaux, la loi les autorise à s'acquitter en argent. Le

conseil général de chaque département apprécie an-

nuellement en argent, sur la proposition des conseils

d'arrondissement, la valeur de chaque espèce de jour-
nées de travail pour chaque commune ; celte évaluation

sert de base à la conversion. Toutes les fois que le con-

tribuable n'a pas opté dans les délais fixés par le règle-
ment du préfet, la prestation est de droit exigible en

argent. Enfin, pour prévenir les résultats de la paresse
ou de la mauvaise volonté des contribuables, la loi au-

torise les conseils municipaux à fixer des lâches qui

représentent les journées de travail. (L. 24 mai 1836, 4.)
Ainsi, par exemple, si le prix de la journée est fixe à

vingt sous, un habitant tenu de fournir trois journées

pourra être astreint à faire un travail équivalent à une

valeur de trois francs; en cas de non-exécution de son

obligation , il sera poursuivi par les voies de droit en

vigueur pour le recouvrement des contributions di-

rectes.

1338. Le rôle des prestations est dressé dans chaque
commune par les commissaires répartiteurs , ou, si le

temps leur manque, par des commissaires spéciaux
nommés par les sous-préfets sur la proposition des
maires. Une première rédaction reste pendant un mois
à la maison commune, où tous les contribuables peu-
vent en prendre connaissance et faire leurs réclama-
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tions; puis le travail définitivement arrêté est rendu

exécutoire par le préfet. Comme il s'agit ici de contri-

butions de la même nature que les contributions direc-

tes, les particuliers peuvent réclamer devant le conseil

de préfecture d'abord, et devant le Conseil d'Etat en-

suite. On appliqué les délais, les formes, l'instruc-

tion, les règles en usage pour les contributions directes.

(V. nos 942 et suiv.)
La contribution n'étant pas dans l'intérêt du Trésor,

mais dans celui de la commune, le recours contre

un arrêté du conseil de préfecture qui prononcerait
une décharge ne pourrait être valablement formé par
le ministre des finances. (C. d'Et., 5 mars 1851, de la

Bretèche. ) Le Conseil n'indique pas la personne com-

pétente pour former ce recours; M. Dufour pense que
c'est le maire ( 4e édit., t. 4, p. 319).

Les prestataires qui, dûment mis en demeure, n'ac-

quittent pas leur obligation, peuvent être contraints de

payer leur prestation en argent. (Circ. du 24 juin

1836.) Mais, d'un autre côté, ceux qui n'ont pas été

mis en demeuré sont libérés lorsque le délai fixé par
l'arrêté réglementaire du préfet pour l'emploi des pres-
tations en nature est écoulé. (C. d'Et., 20 janv. 1843,

Mallat.) Il en est autrement lorsque les prestations
sont exigibles en argent ; leur recouvrement étant

assimile à celui des contributions directes, la prestation
n'est acquise que pour trois ans (N° 961. C. d'Etat,

28 avril 1848, Lippmann) (1).
1339. Nous avons dit qu'en remplacement des pres-

tations en nature, ou concurremment avec elles, le con-

seil municipal peut voter des centimes spéciaux addi-

(1) V. sur les prestations en nature les solutions données par le mi-

nistre de l'intérieur, années 1836 et 1837, et la jurisprudence du Conseil

d'Etat.

TOME III. 9
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tionnels aux contributions directes, dont le maximum,

est fixé à cinq. (L. du 21 mai 1836. 2.) Les dépenses

des chemins vicinaux sont obligatoires (1. du 21 mai

1839, 1 ), et en conséquence, s'il y a mauvaise volonté

de la part d'une commune, le préfet peut porter d'of-
fice les dépenses au budget dans la limite de ses res-
sources; si elles sont insuffisantes et que le conseil mu-

nicipal, mis en demeure par un arrêté du préfet, n'ait

pas vote les prestations en nature et les centimes ad-

ditionnels dans les limites fixées par l'art. 2 de la loi

du 21 mai 1836, le préfet impose d'office. L'état des

contributions ainsi établies d'office doit être com-

muniqué chaque année par le préfet au conseil géné-
ral. (Id., 5.) Il ne suffisait pas de créer des ressources,
il fallait encore qu'elles fussent utilisées. Si les com-

munes n'ont pas fait emploi dans les délais prescrits,
des sommes votées ou imposées d'après les règles ci-

dessus, le préfet peut d'office faire exécuter les tra-

vaux.(Id.)
1340. Enfin, si les ressources dont nous venons de

parler ne suffisent pas. les communes peuvent être

autorisées à s'imposer extraordinairement ; c'est une con-

séquence du principe général par suite duquel les com-
munes peuvent être autorisées à s'imposer extraordi-

nairement pour des objets d'utilité communale. En
cas de refus de leur part, les contributions extraor-

dinaires pourraient même être établies d'office par un
décret impérial dans la limite fixée par la loi de finances.

(L. du 18 juillet 1837, 39; circ. du min. de l'intér.

du 30 avril ,1839 , v° Administration communale.)
Enfin, les subventions sur les fonds départementaux

peuvent aussi, mais dans les cas extraordinaires , venir
au secours des communes pour les aider à supporter la,

dépense des chemins vicinaux proprement dits. Le
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conseil général est juge de ces circonstances et vote les

fonds. (L. 26 mai 1836, 8.)
1341. Les chemins vicinaux dé grande communica-

tion, intéressant un assez grand nombre de communes,
sont soumis, quant aux dépenses d'ouverture et d'en-

tretien, à des règles particulières; c'est le conseil géné-
ral qui désigne, sur l'avis des conseils municipaux, des

conseils d'arrondissement, et sur la proposition du

préfet, les communes qui doivent contribuer à leur

construction et à leur entretien; c'est le préfet qui

détermine annuellement la proportion dans laquelle

chaque commune doit concourir à l'entretien de la ligne

vicinale dont elle dépend, eu égard au degré d'intérêt

de chacune des communes et en raison de ses res-

sources; c'est lui aussi qui statue sur les offres faites

par les particuliers, associations de particuliers ou com-

munes. (L. 21 mai 1837, 7.) Les arrêtés qu'il rend

dans cette matière sont considérés comme émanés dé

sonautorité discrétionnaire, et ne sont pas susceptibles,

quant au fond, de recours par la voie conténtieuse. (C.

'd'Etat, 9 déc. 4845, Ce de Cérencés, et n° 1315.)
Les communes acquittent la portion de dépensé misé

à leur charge au moyen de leurs revenus ordinaires,

Set, en cas d'insuffisance, au moyen des prestations en

nature et des centimes additionnels dont nous avons

parlé plus haut : on peut consacrer à cet emploi jus-

qu'à deux journées sur les trois qui sont autorisées par

la loi, et jusqu'aux deux tiers des centimes votés par
le conseil municipal. Le département peut venir au se-

cours des communes au moyen des centimes facultatifs,

lorsqu'il a été pourvu à toutes les dépenses qui sont à

la charge de ces centimes. En cas d'insuffisance, les

conseils généraux peuvent voter, pour le même objet,

des centimes spéciaux dont le maximum est fixé chaque
année par la loi de finances. La distribution de ces
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subventions est faite, en ayant égard aux ressources,

aux sacrifices et aux besoins des communes, par le

préfet, qui en rend compte chaque année au conseil

général (1 ).
1342. Les propriétés de l'Etat et celles de la couronne

sont exemptes de l'impôt foncier ; nous avons expliqué

pourquoi aux nos 892, 893 : mais les raisons qui moti-

vent cette exemption n'existent plus quand il s'agit des

dépenses relatives aux chemins vicinaux, qui profiteront
à ces propriétés comme à celles des particuliers. Aussi

l'art. 13 de la loi de 1836 veut que les propriétés de l'Etat

productives de revenus, c'est-à-dire les forêts, les biens

susceptibles d'être cultivés ou affermés, contribuent aux

dépenses des chemins vicinaux dans les mêmes propor-
tions que les propriétés privées. L'article

12

du sénatus-

consulte du 12 déc. 1852 déclare que les propriétés de la
couronne supportent toutes les charges communales;
elles sont portées à cet effet sur les rôles pour leur re-

venu estimatif, de la même manière que les propriétés

privées ; il est donc facile de connaître leur cote dans:;

la contribution. Quant aux biens de l'Etat, le préfet
doit en faire l'évaluation comparativement aux proprié-
tés privées de la même nature, d'après les renseigne-;;
ments qui lui sont fournis par l'administration des con-
tributions directes et par l'administration forestière.

S'il s'élève des réclamations contre le rôle fixé par le

préfet, soit de la part des communes, soit de la part de
l'administration forestière ou du domaine, ces réclama-
tions sont portées devant le ministre (instr. 24 juin
1836), et la décision du ministre n'est pas de nature à
être attaquée par la voie contentieuse. (19 déc. 1838,
min. des finances.)

(1)
Loi du 21 mai 18,36,art. 5, 8 et 12. V. pour le mode d'imposition

d'office, la circul. du ministre de l'intérieur du 20 avril 1839.
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L'instruction ministérielle fait observer que, la loi

disant que les propriétés de l'Etat contribuent aux dé-

pensesdes chemins vicinaux dans les mêmes proportions

que les propriétés privées, il en résulte que, lorsque les

Communes pourvoient à l'entretien des chemins au

moyen de leurs revenus ordinaires, ou lorsqu'elles votent

pour cet effet des prestations en nature, elles n'ont pas
de quote-part à demander à l'Etat. La dernière propo-
sition nous paraît avoir besoin d'explication. Sans doute

l'Etat et la couronne ne seront pas tenus de payer la

contribution en argent représentant la prestation en

nature; mais cette prestation sera due par les fermiers,

régisseurs, gens de service, bètes de somme, charret-

tes, etc., employés à l'exploitation , et sous ce rapport
l'Etat et la couronne sont tenus comme les propriétai-
res qui n'habitent pas la commune dans laquelle leurs

domaines sont situés. Lorsque les biens sont affermés,
ce qui arrive ordinairement pour les biens de l'Etat,
c'est le fermier qui en apparence supporte la charge;
mais en définitive elle retombe sur l'Etat lui-même,

parce qu'elle influe sur le prix du bail.

En soumettant les propriétés de l'Etat et de la cou-

ronne aux mêmes charges que celles dès particuliers,
la loi n'a pas seulement entendu parler des centimes

votés par les conseils municipaux; elle s'exprime d'une

manière absolue, et comprend dans la généralité de ses

termes les subventions votées pour cet objet par les

conseils généraux en vertu du § 2 de l'art. 8 de la loi.

1343. Les délais nécessaires à l'exécution de chacune

des mesures que nous venons d'énumérer, les époques

auxquelles les prestations en nature doivent être faites,
le mode de leur emploi ou de leur conversion en

tâches, tout ce qui tient à la confection des rôles, à la

comptabilité, aux adjudications et à leur forme , pou-
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vant varier suivant des circonstances toutes locales, la

loi a donné aux préfets le droit de statuer sur ces diffé-

rentes matières par des règlements qui, dans l'année de

la promulgation de la loi, ont dû être communiqués au

conseil général, et transmis avec ses observations au

ministre de l'intérieur pour être soumis à son approba-

tion, et auxquels il ne peut être apporté de modifica-

tion que dans les mêmes formes (art. 21). Il existe donc

dans chaque département une sorte de législation spé-
ciale qui est le développement et le complément de la

législation générale, et qui doit être, comme elle, étudiée

avec soin.

§ II. — Chemins ruraux.

1344. Il se trouve , dans toutes les communes, des

voies de communication publiques qui, bien qu'elles
aient moins d'importance que les chemins vicinaux pro-

prement dits, sont cependant utiles à cause des lieux

auxquels elles donnent accès. Ces voies de communi-

cation ont reçu le nom de chemins ruraux.

Il y a en outre dans les campagnes un grand nom-
bre de sentiers, de chemins d'exploitation, de passages
établis par des particuliers sur leur propriété, mais qui
ne servent au public que par tolérance. Nous n'avons

pas à nous occuper de ces voies de communication,

qui sont régies par les règles du droit privé.
1345. Il existait un très-grand nombre de chemins

publics qui enlevaient sans utilité du terrain à l'agri-
culture ; afin de supprimer et de vendre tous ceux qui
étaient inutiles, une circulaire du ministre de L'inté-

rieur, en date du 16 novembre 1839, a prescrit dans

chaque commune la formation d'un état général de
tous les chemins ruraux, avec les mêmes formalités que,
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celles prescrites pour la formation de l'état des chemins

vicinaux. Ainsi le tableau est déposé pendant un mois à

la mairie; des publications annoncent que tous les pro-

priétaires de la commune peuvent en prendre commu-

nication et présenter leurs réclamations; le conseil

municipal donne son avis; il est statué par un arrêté du

préfet. D'après l'instruction du 16 novembre 1839, la

disposition de l'article 45 de la loi du 21 mai 1836,

portant que l'arrêté de classement d'un chemin vicinal

attribue au chemin le sol compris dans les limites qu'il
détermine, ne serait pas applicable aux chemins ru-

raux ; d'où il résulterait qu'ils seraient régis par le droit

commun. La Cour de cassation, adoptant ce système,
en a tiré ses conséquences et a décidé que si un riverain

poursuivi pour usurpation d'un chemin rural soulevait

la question de propriété, le tribunal saisi de la pour-
suite devait surseoir jusqu'après le jugement des tri-

bunaux civils (C. C. crim., 1er mars 1849, Michel); que
l'arrêté par lequel un maire enjoignait provisoirement
à un riverain de remettre les lieux dans leur état pri-
mitif, était illégal (id., 6 sept. 4850, Plisson); que les

chemins ruraux étaient prescriptibles, et, comme tels,

susceptibles d'une complainte possessoire ou d'une

action en réintégrande (C. C. civ., 3 juillet 1850 , Du-

mareau; —req., 20 mars 1854, Leigne). Enfin le tri-

bunal des conflits a jugé aussi que l'arrêté n'avait pas

pour effet légal d'attribuer au domaine public com-

munal là propriété ou la possession de l'objet litigieux,
et ne faisait pas obstacle à ce que les parties fissent

valoir leurs droits devant l'autorité judiciaire. (Trib.

confl., 27 mars 1851, Delert; sic C. C. crim., 15 oct.

1852, Tourneydre.)

Dans l'édition précédente, nous avions rapporté sans

observation l'instruction de 1839 ; mais les conséquen-
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ces qu'elle produit ont appelé notre attention sur une

théorie qu'après mûre réflexion nous considérons comme

contraire au droit et nuisible à la viabilité. Il est de

principe que l'administration a la haute surveillance

des choses du domaine public, qu'elle seule peut décla-

rer de quoi il se compose, et déterminer les portions
de terrain nécessaires à l'usage auquel il est destiné. Ce

principe est incontestable quant aux choses dépen-
dantes du domaine public national. (V. n° 794.) Il

doit s'appliquer aussi aux choses du domaine public

départemental ou communal, car la considération de

l'intérêt général sur laquelle il repose embrasse tout

ce qui est livré à la publicité. S'il en était autrement,
des chemins dont l'utilité est reconnue, puisqu'on ne les

supprime pas, seraient soustraits à la surveillance de

l'administration et soumis aux décisions quelquefois
contradictoires des tribunaux, conservés sur un point,

interceptés ou rétrécis sur un autre. Un tel régime serait

incompatible avec le caractère de voies publiques que
leur reconnaît le ministre dans l'instruction de 1839.

Ces principes étaient admis par la Cour de cassation et

le Conseil d'Etat avant la loi du 21 mai 1836. (C. C,

req.,12 fév. 1834, Folliet; C. d'Et., 16 fév. .1825, Pres-

son.) L'argument à contrario tiré de l'art. 15 dela loi du
21 mai 1836 n'a aucune valeur, puisque la loi, ne s'oc-

cupant que des chemins vicinaux, ne statuait ni direct

tement ni indirectement sur les chemins ruraux et les

laissait sous l'empire du principe général dont il n'est

lui-même qu'une application. Sans doute, les chemins
ruraux ayant moins d'importance que les chemins vi-

cinaux, nous dirons avec le ministre qu'il est convena-
ble que le préfet en suspende le classement jusqu'à ce

que les contestations sur la propriété soient vidées;
mais ce n'est point là une obligation, et nous pensons
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que l'arrêté de classement doit avoir les mêmes effets,

quant à la transformation des actions possessoires et

pétiloires, que s'il s'agissait de chemins vicinaux ou de

toute autre chose du domaine public. (V. nos1317 et

suivants.)
1346. L'on a décidé, ainsi que nous l'avons dit, que

les chemins ruraux étaient prescriptibles parce que l'ar-

ticle 10 de la loi du 21 mai 1836 ne prononce l'impres-

criptibilité qu'à l'égard des chemins vicinaux. (V. n°

4345.) C'est là un raisonnement semblable à celui que
nous repoussions tout à l'heure en faisant observer que
la loi de 1836, ne statuant que sur les chemins vici-

naux, laisse les autres darts le droit commun ; or le droit

commun est établi par l'article 2226 du Code Napoléon,

qui déclare qu'on ne peut prescrire l'usage des choses

qui ne sont pas dans le commerce; C'est surtout quand
il s'agit de chemins qu'on sent la sagesse et la justice de

cette doctrine : la sagesse, car elle a pour résultat de

soustraire aux envahissements toujours imminents une

chose d'une utilité générale; la justice, car l'usage

journalier que le public fait d'un chemin réclame con-

tre l'appropriation qui pourrait résulter de la possession
de quelques-unes de ses parties. Les chemins ruraux

sont-ils publics ? Cela est incontestable. Dès qu'ils sont

publics, ils sont imprescriptibles. (V. n°s 796 et 1249.)
La Cour de cassation, dont nous citions tout à l'heure

la jurisprudence, a reconnu la publicité des chemins

ruraux, en décidant que ceux qui usurpent sur leur

largeur tombent sous le coup du § 2 de l'art. 479 du

Code pénal, relatif aux usurpations sur les chemins

publics. (C. C. crim., 21 avril 1841, Gauthier.) Elle

reconnaît également en fait la publicité des chemins ru-

raux dans son arrêt du 3 juillet 1850 (Dumareau); mais

elle se met, selon nous, en contradiction avec elle-même
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en décidant « qu'un chemin, fût-il public et communal,

» reste soumis au principe du droit commun, à moins

» qu'il n'ait été reconnu et classé administrativement

» comme chemin vicinal.... ; que le possesseur troublé

» par une voie de fait peut agir par voie de complainte...
» ou par voie de réintégrande, » Nous préférons à cette

doctrine celle que la même Cour a consignée dans un

arrêt du 3 mars 1846. (Req., de Kerautem.) «Attendu,
» y est-il dit, qu'il résulte des faits déclarés constants

» par le jugement attaqué que le chemin dont il s'agit
» a existé de tout temps comme voie publique sans

» cesse fréquentée par les habitants pour leurs besoins

» journaliers, et nécessaire pour la communication de

» commune à commune; que, dans de telles conditions,
» ce chemin a un caractère qui le place hors du com-

» merce et le rend imprescriptible, conformément aux

» dispositions de l'article 2226 du C. C.; —attendu que
» la loi du 21 mai 1836 n'a pu porter atteinte aux prin-
» cipes consacrés par cet article ; que si elle a déclaré,

» article 10, que les chemins vicinaux reconnus et
» maintenus sont imprescriptibles, il ne s'ensuit pas
» que les chemins non classés, mais non supprimés, et
» de la nature de celui dont il s'agit dans la cause, aient
» perdu le caractère de chose publique qu'ils doivent

» à leur destination et à l'usage qu'on en fait; que dès
» lors l'article 2226 du C. C. reste avec toute son auto-
» rite pour les maintenir hors du commerce et en
» protéger la conservation par le principe de l'impres-
» criptibilité. »

1347. Les dispositions de la loi du 21 mai 1836,
relatives aux charges qui pèsent sur les particuliers
pour la construction et l'entretien des chemins vici-
naux, ne s'appliquent point aux chemins ruraux; par
conséquent, les ressources provenant de cette loi ne
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peuvent être employées ni directement ni indirectement
au profit de ces chemins. L'administration municipale
elle-même ne pourrait voter aucune somme pour leur
entretien qu'autant que ses revenus ordinaires seraient

plus que suffisants pour l'entretien des chemins vici-
naux et pour toutes les autres dépenses obligatoires de
la commune. C'est donc aux particuliers auxquels les
chemins ruraux peuvent être utiles à s'entendre pour
les réparer à leurs frais, car le Conseil d'Etat a décidé

qu'il ne peut être imposé aucune charge pour cet objet,
même aux propriétaires qui auraient un intérêt parti-
culier à leur bon état de viabilité; qu'on ne saurait non

plus autoriser légalement pour cet objet la formation
d'un syndicat de surveillance, ni rendre exécutoires les
rôles de répartition de la dépense. (Avis du 21 avril

1839.) A plus forte raison ne peut-il en être créé de nou-
veaux par la voie de,l'expropriation, puisqu'ils n'ont

jamais un caractère d'utilité publique suffisant pour mo-

tiver cette mesure. (Avis du C. d'Etat, 8 février 1855.)

§ III. — Police des chemins vicinaux et ruraux.

1348. La police réglementaire des chemins vicinaux

appartient aux préfets d'après l'art. 21 de la loi du

21 mai 1836, qui leur donne le droit de fixer dans un

règlement communiqué au conseil général et approuvé

par le ministre tout ce qui est relatif « aux alignements,
» aux autorisations de construire le long des chemins,
» à l'écoulement des eaux , aux plantations, à l'éla-
» gage, aux fossés, à leur curage, et à tous autres dé-

» tails de surveillance et de conservation.» Il y a donc

sur cette matière des règlements qui peuvent varier

d'un département à l'autre, mais qui ont entre eux
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des caractères communs, et qui se rapprochent des

règlements de grande voirie.

Nous renvoyons, pour ce qui est relatif à l'aligne-

ment, aux autorisations de construire le long des che-

mins, aux nos 1270 et suivant, en faisant observer que
le ministre engage les préfets à laisser aux maires le

droit de donner des alignements pour les chemins vici-

naux ordinaires, sous la condition de l'approbation du

sous-préfet, et de se réserver le droit de régler ceux des

chemins de grande communication, sur la proposition
du maire , du sous-préfet et de l'agent voyer.

Les maires peuvent prendre des arrêtés réglementaires
relatifs à la police des chemins vicinaux; mais ils doi-

vent s'abstenir de statuer sur les matières qui, d'après
la loi du 21 mai 1836, sont réglementées par le préfet.

(C. C. cr., 27 juin 1839, Bouvyer.) Tous les anciens

règlements faits sur cette matière, soit par le maire,
soit par le préfet, sont réputés abrogés à partir dû

jour où le règlement du préfet, approuvé par le mi-

nistre conformément à l'art. 21 de la loi, a été pro-

mulgué. (C. C. crim., 26 août 1841, Devermy.) Les

maires peuvent, par des arrêtés spéciaux, procurer
la sûreté et la liberté de la circulation, par exemple,
ordonner l'abatagede barrières ou de clôturage, l'en-

lèvement des matériaux qui gênent la circulation, etc.

(L. du 16 août 1790, t. XI, art. 3 et 4, et l.du 18 juill.
1839, 11.)

1349. La police de surveillance appartient à l'auto-
rité municipale, c'est-à-dire au maire, à ses adjoints,
aux gardes champêtres. La loi du 21 mai

1836 crée,
sous le nom d'agents voyers, des fonctionnaires qui
sont nommés par le préfet, et dont le traitement est
fixé par le conseil général et prélevé sur les fonds
affectés à la vicinalité. Ces agents, qui prêtent ser-
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ment, ont le droit de constater les contraventions , les

délits, et d'en dresser des procès-verbaux. L'art.
154

du Code d'instruction criminelle n'exigeant pas l'affir-

mation des procès-verbaux , il est inutile de remplir
cette formalité à l'égard des contraventions de petite
voirie (C. de cass., 15 nov. 1839, Vacheron; C. d'Et.,

14 mars 1845; Billet), à la différence de ce qui a lieu

en matière de grande voirie (V. n° 1294).
1350. La répression appartient aux tribunaux de

simple police pour les dégradations de chemins, enlè-
vement de gazon , de pierre, de terre , etc., les dépôts
de matériaux sans nécessité sur la voie publique, etc.,
et en général toutes les contraventions autres que les

usurpations du sol. (Code pén., 471, nos 4 et 5;

479, nos 11, 12, et C. d'instr. crim., 137 et 138.)
Les infractions aux règlements faits par les préfets,
en vertu de l'art. 21 de la loi de 1836, sur les planta-
tions , l'alignement, et en général à tous les arrêtés

spéciaux pris par les maires et les préfets, dans les limites

de leur compétence, pour l'entretien et la police des

routes, sont aussi de la compétence des tribunaux de

simple police. (C. pén., 471, § 4 5.)
1351. Par suite d'une combinaison de la loi du

9 vent an XIII avec l'art. 479, n° 11, du Code pénal,
contestable et longtemps contestée (1), mais admise

enfin aujourd'hui par la Cour de cassation comme par
le Conseil d'Etat , le conseil de préfecture est compé-
tent pour faire cesser les usurpations commises sur

les chemins vicinaux. (C. d'Et., 16 mars 1848, Ren-

duel; trib. des conflits, 21 mars 1850, Morel-Vasse;

(1) V. notamment C. d'Etat, 5 mars 1811; C. C. crim., 10 septembre

1840, Villaret; 12 déc. 1846, Ve Bonnaud ; mais/ dans le sens contraire,

19 juin 1851, Bausseron.
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C. C. crim., 19 juin 1851, Bausseron.) Mais il n'ap-

partient qu'au juge dé police d'appliquer une pénalité
et de prononcer l'amende à raison de ces contraven-

tions. (Trib. des conflits, 21 mars 1850, Morel-Vasse.)

Un arrêt du Conseil du 27 mai 1846 (Chantemesse)
limite la compétence du conseil de préfecture à la ré-

pression des anticipations, et déclare qu'aucune loi ne

leur a conféré le droit de connaître des dégradations.
La Cour de cassation, dans son arrêt du 19 juin 1851

(Baussent), étendait cependant à ce cas la compétence
du conseil de préfecture. Nous croyons, comme le

Conseil d'Etat, que c'est à tort, parce que la loi du

9 vent, an XIII, sur laquelle on fonde sa compétence,
ne parle que d'anticipations.

Lorsque la contravention est prouvée, le tribunal de

répression doit prononcer contre le contrevenant, en

matière de petite voirie, non-seulement la peine portée

par la loi, mais encore ordonner la réparation des dé-

gradations commises, ou la destruction de ce qui a été

fait en contravention. Mais , comme l'action des tribu-

naux est lente, le maire peut, par un arrêté, prescrire
les mesures ayant pour but de réparer les dégradations
ou de rétablir la circulation interceptée. Le tribunal,
soit administratif, soit judiciaire, devant lequel est

renvoyé le procès-verbal constatant la contravention ,

prononce la condamnation aux dépens nécessités par
la réparation du chemin. (Décision ministérielle du

3 juin 1839. V. sur la jurisprudence de la Cour de
cassation en matière de petite voirie, n° 1376.)

1352. Il arrive souvent qu'un individu poursuivi
comme coupable de contravention, en matière de pe-
tite voirie, repousse l'accusation en soutenant qu'il est

propriétaire de tout ou de partie du chemin vicinal. Il
faut se rappeler ici les principes que nous avons déjà
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posés, et desquels il résulte que les tribunaux civils
seuls sont compétents pour prononcer sur les questions
de propriété (nos 794, 1317). Mais il ne faut pas oublier
non plus que, s'il s'agit d'un chemin que le préfet a
déclaré vicinal, l'arrêté du préfet a attribué à ce chemin
le terrain compris, dans les limites qu'il détermine; que
par conséquent là prétention de propriété, fût-elle ré-
solue en faveur du particulier, n'excuse pas la contra-

vention; que le conseil de préfecture doit toujours
prononcer préalablement, et renvoyer devant les tri-
bunaux pour faire statuer sur la question de propriété,
laquelle se résout en une indemnité. (C. C. civ., 21
février 1842, Mesnier.) Quant aux chemins ruraux,
v. n° 1355.)

Nous terminerons en rappelant le principe qu'en
cas de doute sur la nature du chemin, sur le terrain

qu'il embrasse, les limites qui le terminent, les tribu-

naux et le conseil de préfecture lui-même doivent sur-

seoir jusqu'après la décision du préfet. (C. C. crim.,
7 fév. 4845, Rampon ; trib. des, conflits, 24 juillet
1851, Belloni; C. d'Et, 9 mai 1836, Barré; 6 février

1837, Robert, V. aussi n° 794.) Bien plus, il a été

décidé plusieurs fois par le Conseil d'Etat qu'un arrêté

de classement avait pour effet de déterminer la compé-
tence du conseil de préfecture même pour une contra-

vention antérieure à sa date. (C. d'Et., 18 juin 1823,
Ce de Lambézellec; 7 déc. 1823, Peydière; 6 février

1837, Robert.) Cette doctrine est la conséquence du

principe posé dans le n° 794. Il en résulte encore que
l'action en répression de l'usurpation est imprescrip-

tible, tandis que l'action en poursuite des contraven-

tions se prescrit par un an ( n°
1310).

1353. Il nous reste à savoir; qui peut se plaindre
des empiétements et des usurpations commis sur les
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chemins vicinaux et ruraux. Nul doute que chaque habi-

tant ne puisse les dénoncer au maire ou au préfet; mais

l'un et l'autre ne sont pas forcés d'agir : s'ils ne le font

pas, les individus qui souffrent un préjudice peuvent-
ils , sans attendre l'intervention de l'administration,

agir en leur propre nom? On admettait, avant la loi

du 18 juillet 4837 sur les attributions municipales,

que chaque habitant, ayant un droit personnel à la

jouissance des biens communaux, pouvait intenter en

son nom les actions relatives à l'exerci ;e de ce droit;
mais que les actions concernant la propriété , appar-
tenant non à, chaque individu en particulier, mais à la

commune en corps, né pouvaient être intentées que

par les administrateurs chargés de veiller aux intérêts

des communes, (C. d'Ét., 27 novembre 1814, habi-

tants de Bouguenais.) Le premier principe nous semble

tout à fait applicable aux chemins; c'est surtout

quand il s'agit d'une propriété particulièrement con-

sacrée au public qu'il faut donner à chaque individu
les moyens de faire entendre ses réclamations. Ainsi,

quand un chemin est reconnu comme public, les diffé-
rents habitants, agissant dans leur intérêt privé, ut

singuli, peuvent en demander la jouissance, et récla-
mer par la voie civile l'enlèvement des obstacles que
les riverains apportent à là circulation , etc.

Le Conseil d'Etat cependant ne paraît pas reconnaître
le droit des particuliers ; il a jugé, le 5 septembre 1836

(Lapeyrade), qu'il n'appartient qu'à la commune, par
l'organe de son maire, de poursuivre sur un procès-
verbal régulier la répression d'une usurpation, et qu'un
particulier n'a dans ce cas d'autre faculté que de porter
plainte devant l'administration. Mais la Cour de cassa-
tion a décidé, lé 12 février 4834 (req., Folliet), sous

l'empire de la loi du 29 vendémiaire an V, qui n'ac-
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cordait les actions des communes qu'à leurs agents,
que nul individu ne pouvait se permettre de barrer un
chemin public, et que le riverain qu'on voulait empê-
cher de passer avait le droit individuel de réclamer la

jouissance de ce chemin sans l'intervention du maire.

Le droit communal, disait la Cour, n'est pas mis en

question; les droits de la commune et des particuliers
n'en reçoivent au fond aucune atteinte, et sont réservés.

Aujourd'hui, d'après les art. 49, 50 et 51 de la loi du

18 juillet 1837, le droit communal lui-même pourrait
être mis en question , en cas de refus du conseil muni-

cipal, par un contribuable de la commune, avec l'au-
torisation du conseil de préfecture.

La Cour de cassation a même décidé, par un arrêt

du 6 octobre 1837 (crim., Casimir), qu'un tribunal de

police avait statué compétemment sur une contraven-

tion aux règlements de la voirie, dont il avait été saisi

par citation donnée au contrevenant, par la partie lésée,
en réparation civile et en cessation de trouble, s'il ne

l'avait fait qu'après avoir entendu les réquisitions du

ministère public. Dans l'espèce, le plaignant avait con-

clu à la cessation du trouble et à des dommages-inté-
rêts, et le tribunal avait prononcé la cessation du

trouble et une amende.

La jurisprudence de la Cour de cassation nous paraît,
sur ce point, préférable à celle du Conseil d'Etat. Il ne

peut dépendre en effet du mauvais vouloir ou de la né-

gligence d'un maire de priver les citoyens de l'usage
d'un chemin reconnu public ; ceux-ci doivent avoir

toujours le droit de se pourvoir devant les tribunaux,
non pour demander dans l'intérêt général la répression
d'une contravention, mais pour réclamer la jouissance
d'un droit qui leur appartient et la réparation du dom-

mage dont ils souffrent; et ils peuvent le faire sans

TOMEIII. 10



446 CHEMINS RURAUX.

obtenir l'autorisation du conseil de préfecture, parce,

qu'ils n'agissent pas au nom de la commune, mais en

leur nom particulier et dans leur propre intérêt. .

1354. Avant 1851 , aucune loi. ne réglementait la

police du roulage sur les chemins vicinaux. La loi du

30 mai 1851 a étendu aux chemins vicinaux de grande
communication les règles qu'elle a édictées sur la police
du roulage pour les roules impériales et départemen-
tales. « Cette extension était commandée, non pas seu-.

» lement par le roulage, qui depuis quelques années

» emprunte assez fréquemment les chemins de grande
» communication, mais encore et surtout par l'agri-
» culture, qui réclame depuis longtemps les bienfaits de

» la liberté, et dont les intérêts auraient gravement à

» souffrir des restrictions qui pourraient être apportées
» au parcours des lignes presque exclusivement affectées
» aux transports de ses denrées. »

Il faut donc appliquer ici tout ce que nous avons dit

plus haut, n° 1289.

1355. Les chemins ruraux, n'ayant été l'objet d'au-

cune loi spéciale, continuent à être régis par l'article 3

du titre XI de la loi des 16 et 24 août 1790, qui confie

les chemins communaux à la vigilance et à l'autorité

des corps municipaux. Ils sont soumis à la police régle-
mentaire et de surveillance des maires. (Circ. 16 nov.

1839.) Il nous semble résulter de la loi de 1790 et de

l'édit de 1607, qui ne distinguent pas entre les diffé-

rentes espèces de chemins, que les riverains qui veu-

lent construire sur le bord des chemins ruraux doivent
demander l'alignement. Ceux qui contestent que cette

obligation existe de plein droit admettent qu'elle peut
être imposée par un arrêté du maire. Il y a aussi des
doutes sur la question de savoir si l'alignement des
chemins ruraux peut être modifié par l'arrêté de clas-
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sement du préfet. L'affirmative résulte pour nous des

principes que nous avons développés nos 1345 , 1346,
auxquels nous renvoyons, en rappelant que la jurispru-
dence de la Cour de cassation est contraire à nôtre opi-
nion. Un arrêt de la chambre criminelle du 7 juillet'
1854 (Chambourdon) constaté en fait que le chemin
dont l'élargissement avait été prescrit par le maire est

indiqué au tableau des chemins de la commune Comme
chemin privé, et il considère comme ayant la même

signification les mots chemins ruraux et chemins pri-
vés. Il y a là une confusion qui donne l'explication de

la doctrine de là Cour, sur cette matière.
Nous nous contentons de rappeler que les chemins

ruraux sont qualifiés des chemins publics par l'in-
struction ministérielle qui ordonne le classement, et qui
est le premier acte officiel où cette qualification ait été

employée. On ne peut donc considérer les chemins

ruraux que comme des chemins publics, et c'est en

partant de cette base incontestable que nous leur avons

appliqué toutes les règles relatives aux choses du do-

maine public. Ainsi nous décidons que le tribunal de

répression ne doit pas surseoir à statuer quand le pré-

venu excipe de son droit de propriété; que le maire a

le droit d'enjoindre provisoirement au riverain de re-

mettre les lieux dans leur premier état ; enfin, qu'en

cas de doute sur la publicité d'un chemin, il n'appar-
tient pas à l'autorité judiciaire, mais à l'autorité admi-

nistrative, et ici au préfet, de déclarer la publicité. Toutes

cesdécisions sont contraires à la jurisprudence nouvelle

de la Cour de cassation et du Conseil d'Etat, ainsi que

nous l'avons dit n° 1345.

1355 bis. Les procès-verbaux constatant les anti-

cipations, les dégradations, enlevements de terre, etc.,

sont dressés par les fonctionnaires ou agents ayant



148 VOIRIE URBAINE.

qualité pour dresser les procès-verbaux pour les délits

ruraux. La police répressive appartient à l'autorité

judiciaire ; les contraventions sont poursuivies devant

le tribunal de simple police (v. circul. du ministre de

l'intér. du 16 novemb. 1839), sans qu'on distingue ici,
comme en matière de chemins vicinaux, les anticipations
des autres contraventions. (C. d'Et., 18 janv. 1845,

Poignant.)

1356. L'article 41 de la loi du 28 sept. 1791 sur la

police rurale établit une règle qui s'applique aux che-

mins vicinaux comme aux chemins ruraux, en décidant

que, lorsqu'un chemin est impraticable, on peut passer
sur les terrains voisins, sauf une indemnité qui, dans ce

cas, est payée au propriétaire par la commune. C'est le

juge de paix qui prononce sur la question de fait et

règle l'indemnité.
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1357. Les rues, quais, places, promenades, etc.,
des villes, bourgs et villages, paraissent au premier

aspect faire partie des chemins vicinaux , car elles sont

établies dans l'intérêt de la commune; souvent même

elles ne sont que la continuation de ces chemins. Ce-

pendant elles ne sont pas soumises à la même législa-

tion, notamment quant à l'ouverture, à l'expropriation,
à l'alignement, à la fixation de la largeur, au pavé.
Les règles spéciales sur cette matière constituent ce

qu'on appelle la voirie urbaine.

1358. Les rues de Paris sont placées dans une situation

exceptionnelle dont nous parlerons d'abord, à cause de

leur importance. D'après d'anciens règlements et une

jurisprudence constante, les rues de Paris font partie
dela grande voirie (1), tandis que l'on considère comme

faisant partie de la petite voirie tout ce qui est adhérent

et fait saillie au mur de face des maisons donnant sur

la voie publique. (C. de càss., 28 mars 1840, Jaillet.)
Le décret du 27 octobre 1808, portant tarif des droits

de voirie, contient l'énumération de ce qui rentre dans

l'une ou dans l'autre de ces deux catégories. Il résulte

de cette distinction que tout ce qui se rattache à la

(1) Edit de mars 1693 ; déclaration du 16 juin 1693, du 10 avril 1783,

et décr. du 27 oct. 1808.
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grande voirie, demandes d'autorisation, surveillance,

poursuite des contraventions, est attribué au préfet de

la Seine, que les contraventions sont de la compétence
du conseil de préfecture (arrêt du Cons. du 13 août

1823, Dubois), tandis que tout ce qui est relatif à la

petite voirie est placé dans les attributions du préfet de

police, qui est revêtu à Paris de la plupart des attri-

butions municipales, et que les contraventions sont de

la compétence du tribunal de simple police. (Cour de

cass., 28 mars 1840, Jaillet; et décr. du 27 octobre

1808, 2.)
Un décret du 26 mars 1852, relatif à Paris, mais

dont les dispositions peuvent être étendues par des

décrets spéciaux aux villes qui en font la demande, a

augmenté, dans l'intérêt de la salubrité, de la propreté
et de l'élégance, les droits de l'administration pour
ce qui se raltache à l'élargissement, au redressement

ou à la formation des rues. Lorsque l'administration

juge que les parties restantes des immeubles qu'elle

acquiert par expropriation ne sont pas d'une étendue

et d'une forme qui permettent d'y élever des construc-

tions, salubres, elle a la faculté de comprendre la tota-

lité, de ces immeubles dans l'expropriation; elle peut
aussi acquérir par la même voie les immeubles situés

en dehors de l'alignement, lorsque leur acquisition est

nécessaire pour la suppression d'anciennes voies pu-
bliques jugées inutiles. Les parcelles de terrain ac-

quises en dehors de l'alignement sont réunies aux

propriétés contiguës soit à l'amiable , soit par l'expro-
priation de ces propriétés, ainsi que nous l'avons ex-

pliqué, n° 1276, à l'égard des terrains cédés aux riverains

qui doivent avancer sur la route. La fixation du prix
est faite par le jury. L'art. 58 de la loi du 3 mai 1841
est applicable aux actes et contrats relatifs aux terrains



RUES, PLACES, ETC. 154

acquis pour la voie publique par simple mesure de

voirie. (Décr. 26 mars 1852, 2.)
La façade des maisons doit être constamment tenue

en bon état de propreté; elles doivent être grattées,

repeintes ou badigeonnées au moins une fois tous les
dix ans, sur l'injonction qui en est faite au propriétaire

par l'autorité municipale, sous peine d'une amende qui

peut s'élever jusqu'à cent francs. (Id., 5.) Toute con-

struction nouvelle dans une rue pourvue d'égouts doit

être disposée de manière à y conduire les eaux ména-

gères; la même disposition doit être prise, pour toute

maison ancienne, en cas de grosses réparations, et en

tout cas avant dix ans de la date du décret; (Id., 6.)
Les propriétaires riverains dès voies publiques em-

pierrées supportent les frais du premier établissement

des travaux , comme lorsqu'il s'agit de voies pavées.

(Id., 7; n° 4 364.) La hauteur des maisons, des combles

et des lucarnes est déterminée par des règlements d'ad-

ministration publique.

1359. Les rues, places et promenades des villes et

villages qui servent de continuation aux grandes routes,
font partie de ces grandes routes , et sont sous l'empire
des règles de la grande voirie; par conséquent les con-

traventions sont poursuivies et réprimées suivant, les

règles que nous avons exposées aux nos 1292 et suivants.

Quand les rues et places des villes qui servent à établir

la continuité des grandes routes ont une largeur trop

grande, l'administration doit en déterminer les limites,
et tout ce qui est en dehors reste soumis, à la police

municipale. (C. d'Et., 23 août 1836, ville de Mor-

tagne.)
Doit-on considérer comme placées sous l'empire de

la législation relative à la voirie vicinale les portions
de rues, places, quais, etc., qui sont la continuation
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des chemins vicinaux? La jurisprudence administrative

distingue ; elle se prononce pour l'affirmative quand il

s'agit de chemins vicinaux de grande communication,

et pour la négative quand il s'agit de chemins ordi-

naires. (Avis du C. d'Et. du 25 janvier 1837; circul.

10 déc. 1839.) La raison de décider ainsi est la crainte

qu'on ne trouve sur ces lignes de grande communica-

tion autant de lacunes qu'il y aurait de communes

intermédiaires, puisque les intérêts particuliers de cha-

cune d'elles ne tendent pas toujours au même but,

que souvent même ils sont opposés entre eux et con-

traires à l'intérêt départemental. Le Conseil d'Etat a

fait l'application de cette distinction dans un arrêt du

25 mars 1852 (Pontavice). Les motifs sur lesquels repose
la doctrine de l'administration ont sans doute de la

gravité, mais nous doutons qu'ils suffisent pour en-

lever les rues à la législation de la voirie urbaine et pour
les soumettre à celle de la voirie vicinale, qui donne

plus de droits à l'autorité et moins de garanties aux par-

ticuliers, change les compétences, etc.; il faudrait pour
cela une loi spéciale. La loi 21 mai 1841, qui attribue

à un arrêté du préfet le droit de prononcer l'expropria-
tion formelle et implicite en matière de voirie vicinale,
nous paraît avoir en vue des terrains ordinairement

dépourvus de construction, et non les édifices d'une

ville. On peut sans doute invoquer, pour justifier celte

décision, l'assimilation aux grandes routes, et par suite

la soumission aux règles de la grande voirie, des rues

qui sont la continuation des roules impériales ou dépar-
tementales; mais il faut remarquer que cette assimila-
tion ne diminue pas les garanties des riverains, comme
celle que nous combattons. Quoi qu'il en soit, les por-
tions de rues soumises à un régime exceptionnel ne
doivent pas, selon nous, être complètement soustraites
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à la police municipale, dont les règlements, en tout ce

qui concerne la sûreté, la commodité du passage , la
salubrité publique, peuvent sans nul inconvénient

s'ajouter à ceux de la grande voirie, sans être exposés
à les contredire , puisque les arrêtés municipaux qui
les contiennent ne sont exécutoires qu'un mois après
qu'ils ont été envoyés au préfet, qui a le droit de les
annuler. (L. du 18 juillet 1837, 1, § dernier.)

1360. La question de propriété des rues, places, quais
et promenades publiques, ne peut donner lieu aux mêmes

difficultés que celle relative aux chemins vicinaux

(n° 1328), car elle est formellement résolue en faveur

des communes par la loi du
10 juin 1793, art. 5. Quant

aux arbres qui y ont été plantés antérieurement à 1792,
il faut distinguer : la loi du 28 août de cette année,

art. 14 et 15, porte que tous les arbres existants, à

l'époque de sa promulgation, sur les rues des villes,

bourgs et villages, sont censés appartenir aux proprié-
taires riverains, à moins que les communes ne justifient
en avoir acquis la propriété par titre ou par possession ;
mais que les arbres existants à la même époque sur les

places des villes, bourgs et villages, sont censés ap-

partenir aux communautés , sans préjudice des droits

que des particuliers, non seigneurs pourraient y avoir

acquis par titre ou par possession. Les arbres plantés

postérieurement à cette loi sont censés appartenir aux

communes, aux termes de l'art. 553 du Code Napo-
léon , sauf la preuve contraire. Toutes les questions de

cette nature sont de la compétence des tribunaux ordi-

naires.

1361. Là loi du 21 mai 836 prescrit un mode ex-

ceptionnel d'expropriation pour l'ouverture des chemins

vicinaux; mais, comme nous l'avons dit, la législation
et la jurisprudence ont toujours établi une distinction
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entre les rues et les chemins vicinaux proprement dits:

la loi de 1836 est spéciale à ceux-ci; d'où il résulte que

l'ouverture d'une rue ou l'établissement d'une place
nouvelle restent soumis aux règles ordinaires de l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique communale.

Ainsi il faudra un décret impérial, précédé et suivi

des formalités prescrites par la loi du 3 mai 1841,

art. 3 et litre 2; l'ord. du 23 août 1835, et la loi du

18 juillet 1837, art. 19, n° 7. (V. nos 657 et suiv.) La

ligne de démarcation entre le chemin vicinal et la rue

à laquelle il aboutit est déterminée par l'arrêté du

préfet portant reconnaissance du chemin vicinal

(n° 1316).
1362. Des particuliers entreprennent quelquefois

d'ouvrir des rues ou d'établir des places sur leur propre
terrain; s'ils, veulent les rendre publiques et jouir pour
les édifices qui les borderont des avantages de cette

publicité, ils doivent obtenir l'autorisation municipale
et se soumettre aux obligations qui leur sont imposées

quant à la police de la voirie, etc. Dans ce cas, ils doivent

aussi concéder à la commune le terrain qui devient

propriété publique communale, et ils sont assimilés,

pour l'exécution des obligations qu'ils ont contractées,
à des entrepreneurs de travaux publics, de telle sorte

que les difficultés qui peuvent naître à cette occasion
sont de la compétence des conseils de préfecture.
(C. d'Etat, 21 mars

1844,

André et Cottier.) L'auto-
rité municipale, peut ordonner la clôture des rues et

passages qui ont été ouverts sans autorisation, et qui,
restés propriétés privées, échappent à la police munici-
pale, si ce n'est au point de vue de la salubrité publique,
en vertu de l'article 3 du titre XI de la loi du 16-24
août 1790. (C. C. crim., 13 mai

1854, Bonamy, Etasse,
Azeau.)
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1363. Le droit de donner un nom à une rue ou à une

place nouvelle appartient au maire, en vertu du pou-
voir de police municipale qui lui est confié, sans qu'il
soit obligé de consulter le conseil municipal. L'arrêté
du maire est approuvé par le préfet (Décr., 25 mars

1852, t. A, n° 55). Cependant, si le nom est des-

tiné à conserver ou rappeler le souvenir de person-

nages illustres, de citoyens distingués par leur mérite
ou leurs services, ces dénominations, ayant alors le

caractère d'hommage public décerné par une autorité con-

stituée, ne peuvent être données qu'autant qu'elles sont

autorisées par un décret impérial, (Ordon. du 10 juillet

1816.) Lorsque le nom d'homme qu'on veut donner à

la rue est celui du propriétaire ou de l'entrepreneur qui
la fait ouvrir, comme il ne s'agit pas alors d'une récom-

pense ou d'un hommage public, il suffit d'employer les

formes ordinaires. (Circulaire du 3 août 184l.) Le nom

peut être changé par le maire quand il a été donné par
lui ou qu'il provient d'un ancien usage ; mais, s'il a été

donné par un décret, il ne peut être changé que par un

autre décret (id.).
1364. La législation relative au pavage des rues

dans les villes, bourgs et villages, consiste dans le

n° 1er de l'article 4 de la loi du
11

frimaire an VII, qui

range au nombre des dépenses communales l'entretien

du pavé pour les parties qui ne sont pas grandes routes.

Le laconisme de la loi a donné naissance à des dif-

ficultés sérieuses, compliquées encore par des usages

locaux, et par un avis du Conseil d'Etat du 25 mars

1807. La dépense du pavé doit-elle , comme toutes les

charges communales/ peser sur la généralité des habi-

tants , ou doit-elle être supportée uniquement par les

riverains qui en tirent le plus grand avantage? Le pre-

mier système paraît conforme à l'équité et à l'esprit de

la loi; car il est juste que tout le monde contribue à
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une dépense qui profite à tous , sauf à exiger dés pro-

priétaires riverains le payement d'une indemnité, con-

formément à la loi du 16 septembre 1807 , à cause de

l'augmentation de valeur que le pavage peut avoir pro-
curée à leurs propriétés. Le second système présente
l'inconvénient d'être contraire à l'égalité des charges.
C'est celui cependant qui a été adopté par l'avis dû Con-

seil d'Etat du 25 mars 1807, qui décide que, dans les

villes dont les revenus ordinaires ne suffisent pas à

l'établissement, restauration ou entretien du pavé, on

doit suivre l'usage établi pour chaque localité, et mettre

celte dépense à la charge des propriétaires, ainsi que
cela se pratiquait avant la loi du 11 frimaire an VII...

L'article 47 de la loi du 20 juillet 1837 est venu, en ces

termes, mettre fin aux discussions qui s'étaient élevées

sur la valeur de cet avis du Conseil d'Etat : « Conti-
» nueront d'être faites... au profit des communes... la

» perception... des taxes et frais de pavage des rues,
» dans les villes où l'usage met ces frais à la charge des

» propriétaires riverains. (Dispositions combinées de
» la loi du 11 frimaire au VII et du décret de principe
» du 25 mars.1807.) » Il faut remarquer que l'avis du

Conseil d'Etat auquel se réfère l'article de la loi ne met

le pavé à la charge des riverains qu'autant que cela est

conforme aux usages locaux et que les revenus ordi-

naires ne suffisent pas à son établissement. Ce sont
donc là deux points à constater préalablement.

L'usage est constaté par une enquête faite dans la
commune et une délibération du conseil municipal (1).
Le maire prend un arrêté qui est soumis à l'approba-
tion du préfet, sauf recours devant le ministre de l'in-
térieur. Lorsque le ministre de l'intérieur a reconnu

(1)Cetteenquêten'est pas prescrite à peine de nullité. (C. d'Etat,
18 août1849,Rrossard.)
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l'usage, l'administration dresse le rôle des propriétaires
qui doivent contribuer ; ce rôle est rendu exécutoire par
le préfet, et, en cas de refus par les particuliers, les
travaux sont exécutés à leurs frais, et les dépenses sont
recouvrées par la voie administrative. (C. d'Et.,
14 février 4838, Laforge. ) Les particuliers ont le
droit de se pourvoir contre la taxe de pavage comme
en matière de contributions directes. (C. d'Et., 9 mars

1853, De Cormerais; nos 941 et suivants. ) Enfin,

d'après l'article 28 de la loi du 25 janvier 1848,
les frais de pavage peuvent être convertis en une taxe

fixe, recouvrable comme les cotisations municipales.
Les formalités sont : 1° une délibération du conseil mu-

nicipal contenant le tarif de la conversion; 2° une

enquête; 3° une nouvelle délibération du conseil muni-

cipal discutant les réclamations consignées dans l'en-

quête; 4° l'avis des ingénieurs des ponts et chaussées ;
5° l'avis du sous-préfet; 6° un arrêté du préfet. (Décr.
du 25 mars 1852, t. A, n° 55, et instr. du 5 mai 1852.)

Nous avons dit que le pavage des rues qui font par-
tie de la grande route est à la charge de l'Etat; mais la

chaussée, seule est pavée, les revers ne le sont pas. Une

ordonnance du 10 février 4821 porte que l'autorité mu-

nicipale peut ordonner le pavage du reste de la roule,

mais que la dépense doit être exécutée suivant les

règles établies pour le payement des autres dépenses des

communes, et que les propriétaires, riverains ne sont

tenus d'y pourvoir qu'en vertu d'usages locaux suivis

depuis longtemps. On appliquera donc ici ce que nous

avons dit dans l'alinéa précédent.
1365. L'établissement des trottoirs peut être déclaré

d'utilité publique par un arrêté préfectoral, sous la

double condition que la demande en soit faite par le con-

seil municipal, et que le plan d'alignement de la ville
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ait été dressé dans les formes voulues et après l'exé-

cution des formalités indiquées pour la fixation des ali-

gnements. L'arrêté partage les frais d'établissement

entre la commune et les riverains, de telle façon que
la part afférente à la commune ne soit jamais inférieure

à la moitié de la dépense totale, sauf les usages con-

traires. Les frais à la charge des propriétaires sont re-

couvrés dans les formes déterminées par l'art. 28 de

la loi du 25 juin 1841. (V. n° 1364.
— L. 7 juin 1845;

— Décr. du 25 mars 1 852. — Circul. du 5 mai 1852.)
Un décret du 5 janvier 1853 établit une répartition

particulière entre l'Etat et les villes des frais d'en-

tretien des chaussées et trottoirs qui, dans les ports de

commerce, sont compris entre le terre-plein des quais
et les maisons.

1366. La suppression d'une rue ou d'une place est

entourée des mêmes formalités que son établissement ;
il faut donc une enquête , une délibération du conseil

municipal et un décret impérial. Les propriétaires rive-

rains ont, comme nous l'avons dit n° 1263, des droits dont

ils ne peuvent être privés sans une indemnité qui,

lorsque la suppression est la conséquence de travaux
d'utilité publique, est réglée par le conseil de préfecture.

(C. d'Etat, 15 juin 1842, Phalipan.) L'article 3 de la

loi du 24 mai 1842 sur la grande voirie et l'article 19

de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux ne

s'appliquent pas à la voirie urbaine; mais un avis du
comité de l'intérieur du 1er mars 1833 engage à donner
aux propriétaires toutes facilités pour acquérir à l'amia-
ble le terrain de la rue supprimée, parce que c'est le
meilleur moyen de les indemniser. Lorsqu'une portion
seulement du terrain d'une rue du d'une place doit, par

suite d'un plan d'alignement, être ajoutée aux propriétés
privées, on suit les règles indiquées au n° 1276 bis.
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1367. Les plans généraux d'alignement dans les villes
devaient être arrêtés en Conseil d'Etat, sur le rapport du
ministre de l'intérieur, aux termes de l'article 52 de la
loi du 16 sept, 1807. Aujourd'hui ils sont approuvés
par les préfets d'après le n° 50 du tableau A, annexé au
décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation. L'in-

struction du 5 mai 1852 dit que «toutes les localités
» réputées villes elles communes ayant une population
» agglomérée de 2,000 âmes doivent être pourvues
» d'un plan général d'alignement. » Il peut en être fait

par les autres communes; c'est l'esprit de la loi du

18 juillet 1837, qui énumère parmi les dépenses obliga-
toires des communes en général les frais de plans d'ali-

gnement.

1368. Le projet dés plans d'alignement, dans les villes

et dans les agglomérations de 2,000 âmes et au-dessus,
est rédigé par un agent voyer , un architecte ou un

homme de l'art, suivant les prescriptions de la circulaire

du 2 octobre 1845. Il est ensuite soumis à l'examen du

conseil municipal, qui donne son avis sur les aligne-
ments proposés. Puis on procède à une enquête dans

les formes prescrites par l'ordonnance du 23 août 1835

en matière de travaux publies, et le plan est déposé pen-
dant 15 jours à la mairie, afin, que chaque habitant puisse
en prendre connaissance et présenter les observations

qu'il juge convenables. Quand il y a des réclamations, le

conseil municipal est appelé à les examiner et à les ap-

précier. Cela fait, les pièces sont transmises au sous-

préfet, qui les transmet lui-même au préfet avec son

avis. Le préfet prend l'avis d'homines spéciaux, et, si

l'importance du plan l'exige, transmet le dossier au

ministre, qui consulte le conseil général des bâtiments

civils.
La transmission du dossier au ministre et l'avis du
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conseil général des bâtiments civils, facultatifs dans la

plupart des cas, sont obligatoires : 4° quand il s'agit

d'arrêter, dans une place de guerre ou dans un port de

mer, les alignements des voies publiques avoisinant les

établissements militaires; 2° quand ces alignements
doivent affecter un monument historique ou précieux

sous le rapport de l'art, ou un bâtiment quelconque

appartenant au domaine de l'Etat. (Circul. du 5 mai

1852, § 50 du tableau A.) Lorsque les hommes spéciaux
consultés par le préfet, ou le conseil général des bâti-

ments civils, pensent qu'il y a lieu de modifier le plan

proposé-, une nouvelle enquête doit être provoquée et

l'avis du conseil municipal demandé de nouveau sur

les modifications. Enfin le préfet prend un arrêté pour

homologuer le plan. ( V. pour le cas où il y a inaccom-

plissement de ces formalités, le chapitre des recours.)
1369. Le plan général d'alignement est un acte du

pouvoir discrétionnaire qui peut être modifié à quel-

que époque que ce soit, quand l'intérêt public l'exige;
on peut donc toujours en demander la réformation,

qui ne peut être opérée qu'avec l'accomplissement des

formalités à la suite desquelles il a été approuvé. Sous

l'empire de la loi de 1807, il devait être statué par le

Conseil d'Etat, sur le rapport du ministre de l'intérieur;
le Conseil d'Etat ayant arrêté le plan d'alignement était'

le juge naturel des réclamations qu'il soulevait. Depuis
le décret du 25 mars 1852, le recours a lieu du préfet au

ministre de l'intérieur (C. d'Et., 19 juill. 1855, Crouzet).
Mais peut-on désormais réclamer devant le préfet con-
tre un plan arrêté dans l'ancienne forme, c'est-à-dire

par ordonnance royale ou décret impérial? Nous pen-
sons qu'on doit résoudre la question par l'affirmative,
car le droit conféré au préfet de statuer sur les plans
d'alignement des villes est général et comprend non-
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seulement le droit d'approuver des plans nouveaux,
mais encore celui de modifier les anciens; s'il en était
autrement, la nouvelle prérogative attribuée aux préfets
serait illusoire, la plupart des villes étant pourvues de

plans d'alignement. Mais l'interprétation ne pourrait être
donnée que par l'autorité qui s'est appropriée le plan en

l'approuvant.
1570. Comme l'établissement de plans généraux

d'alignement pour toutes les villes de France exigeait
un temps considérable , un décret du 27 juillet 1808
autorisa provisoirement les maires à donner des aligne-
ments dans les villes, d'après les avis des ingénieurs,
et sous l'approbation du préfet, jusqu'à ce que les plans
d'alignement fussent arrêtés, et au plus pendant deux
ans à partir du jour du décret ; en cas de réclamation,
il était statué par le Conseil d'Etat sur le rapport du,
ministre de l'intérieur. Deux ordonnances, en date des
29 février 1816, 18 mars 1818, ont successivement,

prorogé le droit accordé temporairement aux maires

jusqu'au 1er mai 1819. Puis la législation est demeurée

muette sur ce point, et alors s'est élevée la question
de savoir à qui revenait le droit de donner l'aligne-
menl. La Cour de cassation et le Conseil d'Etat dans

plusieurs arrêts, les comités de législation et de l'inté-
rieur dans un avis du 6 avril 1824, décidaient que l'au-

torité municipale était revêtue, antérieurement à la
loi du 16 septembre 1819, du droit de dresser des plans

d'alignement, et même de faire reculer les construc-

tions dans un intérêt d'assainissement, de sûreté et

d'amélioration, et que ce droit ne lui avait point été

enlevé par cette loi. (V. notamment C. d'Etat, 16 mars

1836, Picot; C. C. crim,, 30 juin 1847, Baffoy.) Dans la
discussion de la loi du 18 juillet 1837 sur les attributions

municipales, M. Vivien, rapporteur, présenta comme

TOMEIII. 11
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constant le droit du maire de délivrer les alignements,

et celle doctrine ne fut contredite par personne. Nous

considérons aujourd'hui la question comme tranchée

par le décret du 25 mars 4852, qui, en donnant aux pré-
fets le droit d'approuver les plans généraux d'aligne-

ment, leur confère implicitement le droit d'approuver
les alignements partiels donnés par les maires en l'ab-

sence des plans généraux. Mais alors il nous semble

que ces alignements devraient être précédés des mêmes

formalités que les plans généraux. (V. n°1368.)
1371. Les riverains qui veulent reconstruire les édi-

fices contigus à la voie publique, dans les villes et même

dans les bourgs et villages, d'après la jurisprudence de

la Cour de cassation (ch. réun., 14 déc. 1846, Mi-

chelini), doivent demander l'alignement au maire dans

les départements, et à Paris au préfet de police (1).
S'il y a un plan général d'alignement, les riverains qui

pensent qu'on ne leur en fait pas une juste application
ont un recours par la voie contentieuse, puisqu'ils ré-

clament en vertu d'un droit résultant pour eux d'un

plan régulièrement arrêté (n° 166). S'il n'y a pas de plan
général, le recours contre l'arrêté qui accorde un aligne-
ment partiel ne peut avoir lieu que devant l'autorité
discrétionnaire. (C. d'Et., 19 juill. 1855, Crousel.) Nous
nous référons, pour tout ce qui est relatif aux servitudes
résultant de l'alignement, à ce que nous avons dit sur
la grande voirie, n°s 1277 a 1283. (V. pour connaître la

jurisprudence de la Cour de cassation, n° 1376.)
1372. En matière de grande voirie, les autorisations

de construire ou de réparer sont données gratuitement;

(1) Dans
les places de guerre, ce n'est pas à l'autorité municipale,

mais au génie militaire que les propriétaires contigus aux terrains dé-
pendant du domaine militaire doivent s'adresser pour obtenir l'aligne-
menl, (C, C. crim., 25 juillet 1845, min. pub. c. Astre.)
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mais la délivrance de ces différentes autorisations
en matière de petite voirie donne lieu à la perception
de droits déterminés par des tarifs, lesquels sont réglés
par des décrets rendus dans la forme des règlements
d'administration publique. Le produit de ces droits

figure parmi les revenus ordinaires des communes (L.
18 juillet

1837,

31, n° 8, 43 )
Un avis du Conseil d'Etat, du 11 janvier 1848, porte :

1° qu'il n'y a pas lieu de percevoir des droits de voirie
sur les points du territoire de la commune où il n'y a

pas d'habitations agglomérées ; 2° que, dans ces limites,
les droits de voirie sont applicables à toutes les con-

structions, quel qu'en soit le propriétaire, fût-ce même

l'Etat, pour les édifices affectés à un service public;
3° que le recouvrement de ce droit doit être poursuivi
dans, les formes indiquées par l'article 63 de la loi du

18,juillet 1837.

1373. Le plan d'alignement, dûment approuvé, de-

vient obligatoire pour les riverains. Si l'administration
veut l'exécuter immédiatement, elle doit procéder con-

formément à la loi du 3 mai 1841, modifiée par le sé-

natus-consulte du 25 décembre: 1852, art. 4, et par

conséquent faire déclarer l'utilité publique par un dé-

cret, et. observer les autres formalités prescrites par la

loi. Si elle veut procéder par la voie ordinaire et exé-

cuter l'alignement au fur et à mesure des reconstruc-

tions, il n'y a pas besoin de déclaration d'utilité pu-

blique; Il est de principe en effet, qu'un plan d'alignement

dûment approuvé emporte expropriation implicite des

terrains qui doivent être réunis à la rue au moment

où les édifices qui les couvrent sont démolis pour être re-

construits. L'acte d'alignement a également pour résultat

d'attribuer aux riverains, moyennant une indemnité, le

terrain qu'il retranche de la voie publique. L'indemnité
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due aux riverains dans le premier cas, et par eux dans le

second, est, en cas de contestation, réglée par le jury de

la loi du 3 mai 1841. (Avis du Conseil d'Etat du 1er avril

1841.) Les cessions de terrains faites dans ces différents

cas jouissent des dispenses de droits d'enregistrement
accordées par l'article 58 dé la, loi du 3 mai 4841.

(Circ. du 2 sept. 1848.)

1374. Lorsqu'un édifice menace ruine, le maire, et

à Paris le préfet de police (arrêté du 12 messidor

an VIII, 21), fait dresser le procès-verbal circonstancié

des dégradations existantes, le dénonce au propriétaire
avec l'injonction de réparer sa maison, s'il y a lieu,
sinon de l'abattre dans un délai qu'il détermine sui-

vant les circonstances, et lui désigne en même temps

l'expert qu'il a nommé dans l'intérêt public. Si le pro-

priétaire mis en demeure se refuse à obtempérer à la

décision du maire, il fait choix d'un expert contradic-

toire, et forme son recours devant le préfet, lequel

prononce, sauf recours au ministre de l'intérieur. (C.
d'Et., 26 mai 1845, Chauvin.) S'il y a urgence et péril
imminent, le maire peut ordonner sous sa responsabi-
lité toutes les mesures qu'il juge nécessaires pour la

sûreté publique, et même faire exécuter d'office la dé-

molition. (L. 16-24 août 1790, t. XI, art. 3; 1. 19 juil-
let 1791, t. I, 46) Lorsque, hors le cas d'urgence, le

maire saisit le tribunal de simple police de la contra-
vention à son arrêté, celui-ci ne peut que prononcer
l'amende de l'article 471, § 5, et ordonner l'exécution de

l'arrêté, sans pouvoir vérifier si le mur menace ruine

(C. C. crim., 30 janvier 1836, Despictières), puisque
cela est décidé par l'arrêté, ni accorder de délai (id.,
4 octobre 1845, Albert). Si la rue faisait partie de la

grande voirie, le maire n'aurait en général que le droit
de verbaliser; il devrait avertir immédiatement le préfet ;
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cependant, en cas d'urgence, il pourrait prendre les

mesures indispensables pour éviter un accident.

1375. La police des rues, places, etc., des villes, bourgs
et villages, est spécialement attribuée à l'autorité mu-

nicipale par la loi du 16-24 août 4790, t. X, art. 3,
4 (1). Les contraventions sont constatées par les

maires, adjoints, commissaires de police, agents voyers;
aucune loi n'exige que leurs procès-verbaux soient
affirmés (C. cass., 5 janv. 1838, Mayeur), et ils font foi

jusqu'à preuve contraire ( C. d'instr. crim., 11, 154).
Ces contraventions sont poursuivies devant les tribu-

naux ordinaires, quelle qu'en soit la nature: en effet la

loi du 29 floréal an X n'attribue compétence aux con-
seils de préfecture que pour les matières de grande
voirie, celle du 9 ventôse an XIII que pour les usurpa-
tions de chemins vicinaux; il n'est question des rues,

places, etc., dans aucune loi spéciale, par conséquent
il faut appliquer le droit commun. (V. C. pénal, 471,

§ 4 et 15 ; 479, § 4, 44, 12.) C'est ce qu'a jugé un

arrêt du Conseil d'Etat du 3 mai 1839 (ministre de

l'intérieur), en annulant dans l'intérêt de la loi une

décision du conseil de préfecture qui avait prononcé
sur une question de celte nature.

Quand il s'agit d'une rue faisant partie d'une grande

route, la juridiction se divise, comme nous l'avons dit

(n° 1359): les délits spécialement prévus par la loi du

28 floréal an X. sont réprimés par le conseil de pré-
fecture, et les autres par le juge de paix .

En cas de doute sur lés terrains dépendant de la rue,

(1) Cette police s'étend aux mêmes terrains, attenant à la voie pu-

blique qui appartiennent à des particuliers et qui sont livrés à la circu-
lation par leur propriétaire; de telle sorte que la pontravention doit être

punie quand même le riverain prouverait son droit de propriété. (C. C.,
ci. réun., 5 février 1844, Mellinet.)
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sur la limite qui sépare les rues des chemins vicinaux

et des grandes routes , et par conséquent sur la ques-

tion de savoir ce qui dépend de la voirie urbaine, de la
voirie vicinale ou de la grande voirie, sur la question

de savoir si l'individu poursuivi s'est conformé à l'aligne-

ment, si les constructions faites sans autorisation à un

édifice qui doit reculer sont confortatives, etc., les tribu-

naux doivent surseoir jusqu'à ce que l'administration ait

prononcé, d'après le principe général, que c'est à l'admi-

nistration à expliquer ses actes et à en vérifier l'exé-

cution.

4376. Nous devons faire, en terminant, une remar-

que applicable à toutes les contraventions de petite

voirie, qui sont, à l'exception des anticipations sur les

chemins vicinaux, de la compétence de l'autorité ju-

diciaire: c'est que la jurisprudence de la Cour de

cassation, à laquelle aboutissent les recours, est plus
sévère que celle du Conseil d'Etat, qui prononce en

dernier ressort sur les contraventions de grande voirie.

Le Conseil d'Etat déclare affranchir des règlements
de grande voirie ceux qui construisent sur leur terrain

en arrière de l'alignement (V. G. d'Et., 41 mai 1854,

Lequesne, et n° 1281.) La Cour de cassation a appliqué

l'amende à un individu qui, sans avoir demandé l'auto-

risation exigée par un règlement local, avait fait con-

struire sa maison à un mètre soixante centimètres de

l'alignement d'un chemin vicinal. (C. C. crim., 30

avril 1846, Giudicelli.) Cependant le règlement local,
en imposant la nécessité d'une autorisation à ceux qui
construisaient le long du chemin , se servait des mêmes

termes que l'arrêt du Conseil du 27 février 1765. (V.
aussi id., 5 nov. 1853, Gaulant.) Dans cette espèce, le
terrain laisse entre la construction et la route était en
fait livré à la circulation, et la Cour a décidé qu'il était,
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à cause de cela, soumis aux règlements de la voirie.
Le Conseil d'Etat, en punissant dé l'amende ceux qui

ont fait sans autorisation des travaux à une façade
sujette au reculement, n'ordonne pas la démolition des
travaux quand ils ne sont pas conforlalifs. (V. C. d'Et.,
20 janvier 1853 , Martin, et n° 4279.) La Cour de cas-
sation, au contraire, ordonne dans le même cas la des-
truction des travaux, en se fondant sur l'article 5 de
l'édit de déc. 1607, qui prescrit la destruction de la

besogne mal plantée. L'arrêt répute besogne mal plan-
tée tout ce qui a été fait sans autorisation préala-
ble dans la partie retranchable des édifices riverains.
(C. C. crim., 6 août 1852, Romagni.) La Cour décidait

autrefois, dans l'espèce posée, que si le prévenu soute-
nait que les travaux n'étaient pas confortatifs, il y avait
là une exception préjudicielle qui forçait le tribunal à

surseoir jusqu'à ce qu'elle fût résolue par l'autorité ad-

ministrative, seule compétente pour statuer sur la nature

des travaux. (C. C. crim., 5 octobre 1837, Ve Caillot,
et 28 septembre 1838, Verriné.) Nous préférons cette

jurisprudence, et nous invoquons en sa faveur une

raison donnée par la Cour elle-même dans une espèce qui
n'est pas identique, mais qui offre quelque analogie
avec celle de l'arrêt Romagni : « Attendu qu'aux ter-

» mes de l'article 161 du C. d'instr. crim., la destruc-

» tion de cette oeuvre ne devait être ordonnée que comme

» réparation du préjudice causé à la voie publique.....; que
» dès lors il n'y avait pas lieu de prononcer la démoli-

» tion de cette oeuvre. » (C. C. crim., 29 avril 1852,

Pierson.) La besogne mal plantée dont parle l'édit de

1607 ne doit donc s'entendre que des constructions qui

anticipent sur la route ou qui retardent la démolition

des édifices qui doivent reculer. C'est d'après cette

règle que la Cour de cassation, d'accord cette fois avec
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le Conseil d'Etat, décide qu'il n'y a pas lieu d'ordonner

la démolition des constructions faites le long d'une

route sans autorisation, lorsqu'il n'en résulte pas une

usurpation sur le sol public. (C. C. crim., 2 janvier

1847, Chefdebien; et v. n° 1274.)

Une autre différence existe encore quant à l'applica-
tion de la prescription aux contraventions permanentes.
Le Conseil d'Etat décide que si la contravention dure

depuis plus d'un an, il n'y a pas lieu d'appliquer

l'amende, mais que le fait, délictueux peut toujours être

réprimé dans l'intérêt de la viabilité. Il applique cette

jurisprudence à des travaux confortatifs faits sans au-

torisation à la façade d'une maison sujette à reculement.

(C. d'Etat, 28 juillet 1849, Gorin.) La Cour de cassa-

tion au contraire, décide, dans le même cas, que la

destruction de travaux étant l'accessoire de la pour-
suite eu contravention, le renvoi de cette poursuite
ne permet pas au tribunal de l'ordonner. ( C. C.

crim., 27 mai 1852, Bastard; 15 mai 4850, Lamant.)
Celle différence dans la jurisprudence est la con-

séquence de celle qui existe dans les attributions

des deux autorités. Aux ternies de l'art. 4 de la loi du

28 pluv. an VIII, le conseil de préfecture statue sur les

difficultés qui s'élèvent en matière de grande voirie;
il entre donc dans ses attributions d'ordonner la ré-

pression de ce qui a été fait de contraire à la viabilité,
ce qui peut avoir lieu en tout temps. Les tribunaux de

police au contraire sont saisis principalement de l'appli-
cation de la pénalité, et accessoirement de la réparation
du dommage; si l'action publique est prescrite, l'action
civile tombe avec elle. (C. Instr. crim., 640.; Quand il

y a usurpation du sol de la voie publique, la Cour de
cassation applique la même règle; elle ne croit pas pou-
voir ordonner l'enlèvement des choses qui constituent
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l'usurpation, telles que marches, bancs, escaliers,

lorsque depuis le fait de l'usurpation il s'est écoulé une

année, parce que là prescription de l'action publique
entraîne celle de l'action civile. Mais, comme le sol de

la voie publique est imprescriptible, le maire peut tou-

jours prendre un arrêté pour enjoindre au riverain de

cesser son usurpation, et s'il n'obéit pas dans le délai

qui lui est donné, il en résulte une contravention nou-

velle qui donne lieu à la poursuite devant le tribunal

de police, lequel doit prononcer la peine et ordonner

la cessation de l'usurpation. (C. C. crim., 25 mai 1850,

Lamant; — 13 mars 1852, Collinet.)
Il existe aussi une divergence entre la Cour décassa-

lion et le Conseil d'Etat sur la question de savoir si

l'on peut sans autorisation faire des constructions ou

des réparations sur une portion de terrain qui doit être

réunie à la route. Nous en avons parlé n° 1282.

TITRE III.

DES EAUX.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'EAU CONSIDÉRÉE SOUS SES DIFFÉRENTS ASPECTS.

SOMMAIRE.

1377. Sousquels rapports l'eau est considérée par le droit adminis-

tratif
?

1378. De l'eau commechosecommune,
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§ 1er. _ De la mer.

1379. Communauté de la mer.

1380. Propriété des rivages de la mer. — Détermination de leurs

limites.

1381. Police des rivages de la mer.

1382. Poursuite des contraventions.
1383. Lais et relais de la mer.

1384. Des polders et des schoores.

1385. Plantation des dunes. .

1356. Recoite des varechs.

§ II. — Des lacs, étangs et marais.

1357. Des lacs.

1388. Des étangs.
1389. Des marais.

1390. Desséchement des marais. — Concessions.

1391. Estimation des marais avant le desséchement.

1392. Estimation des marais après le desséchement. — Règlement de la

plus-value.
1393. Entretien et garde des travaux.

1394. Contentieux en matière de dessèchement.

1395. Expropriation pour parvenir au desséchement.

1396. Drainage.

§ III. — Des cours d'eau.

1397. Différentes espèces de cours d'eau.

1398. Propriété des sources. — Sources d'eau salée, —d'eau minérale.

1399. Propriété des cours d'eau navigables et flottables.

1400. Propriété des cours d'eau qui ne sont ni navigables ni flottables.

1401. Etablissement de la navigabilité sur une rivière.
1402. Canaux de navigation.
1403. Concession des canaux de navigation. — Rachat des actions.
1404. Canaux d'irrigation.
1405. Canaux de dérivation des usines.
1406. Canaux de dessèchement.

1377. L'eau est une des choses de première néces-



EAUX. 471

sité pour l'homme ; elle lui fournit, ainsi qu'aux ani-
maux dont il fait sa nourriture, une boisson abondante;
elle contribue à la propreté individuelle et à la salubrité

publique ; elle sert de moyen de transport pour les

personnes et pour les marchandises; elle procure la
fertilité aux campagnes ; elle est un moteur puissant

que l'industrie utilise ; elle, est le réservoir d'une mul-
titude de poissons qui forment une grande ressource

pour la nourriture des hommes; enfin quelques eaux

sont douées de qualités curatives qui en font des remèdes

précieux pour certaines maladies. Mais ce bienfait du

Créateur devient quelquefois un fléau ; la mer ronge
ses rivages et pénètre dans les terres ; les fleuves,

grossis tout à coup, se répandent dans les campagnes,
et portent avec eux la dévastation et la mort; des eaux

stagnantes enlèvent des portions considérables de ter-

rain à l'agriculture, et emplissent l'air de miasmes

mortels. L'autorité publique doit donc intervenir au

nom de la société, et prescrire les mesures propres à

empêcher le mal, et à y remédier quand il n'a pu être

prévenu. Elle doit aussi, par de sages règlements, em-

pêcher qu'une ressource commune ne soit, dilapidée

par l'égoïsme; il faut enfin qu'elle surveille avec soin

l'application des règles de police qu'elle a créées dans

l'intérêt commun.

Nous ne devons nous occuper ici de la législation
sur les eaux que sous le point de vue du droit admi-

nistratif, laissant au droit civil tout ce qui est relatif

aux questions d'intérêt purement privé qui s'élèvent

entre les particuliers et qui sont décidées par les tri-

bunaux ordinaires. Il est nécessaire avant tout de jeter
un coup d'oeil général sur les diverses espèces d'eaux,
et d'indiquer les divisions que la nature, la législation,
la jurisprudence et l'usage ont établies.
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Il faut d'abord distinguer l'eau en elle-même, con-

sidérée comme un liquide destiné à satisfaire aux be-

soins ordinaires de la vie, de l'eau considérée comme

amas et comme courant, et pouvant fertiliser les terres

par l'irrigation, transporter des personnes ou des mar-

chandises, ou mettre en mouvement des usines. Nous

l'examinerons successivement sous ces différents as-

pects.
1378. L'eau, considérée dans ses rapports avec les

besoins ordinaires de la vie, est rangée par les législa-
teurs au nombre des choses qui sont en dehors de la pro-

priété privée, et dont l'usage en conséquence appartient
à tout le monde. Ainsi tout le monde peut recueillir

l'eau de la pluie, puiser de l'eau dans une rivière, y
laver du linge, y abreuver des troupeaux, s'y baigner,
en respectant toutefois le droit des propriétaires rive-

rains, qui peuvent empêcher qu'on ne passe sur leurs

fonds.

Telle est en effet la condition ordinaire de l'eau;
mais les particuliers peuvent, suivant les circonstances,
en acquérir la propriété par l'occupation, c'est-à-dire

par une prise de possession faite avec l'intention de
s'en assurer la jouissance privative. Lorsque les parti-
culiers ont acquis la propriété de l'eau par l'occupa-
tion, soit en la puisant, soit en la réunissant dans des

citernes, des mares, des étangs, personne n'a plus le
droit de s'en emparer; il faut dire la même chose des
eaux que l'industrie de l'homme va chercher dans les
entrailles de la terre, soit en creusant des puits, soit,
au moyen des nouveaux procédés, en faisant jaillir les
eaux souterraines à la surface du sol. Toutefois ce

principe de propriété exclusive doit recevoir une

exception dans le cas d'incendie ; il n'est pas besoin
d'une loi écrite pour décider que l'eau des mares, des
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puits ou des citernes, peut être employée à arrêter

le fléau dévastateur, même contre le gré du proprié-
taire.

§ Ier. — De la mer.

1379. Au premier rang des amas d'eau se place na-
turellement la mer, source primitive et réservoir de

toutes les eaux qui arrosent la surface du globe, moyen
de communication et de transport entre les peuples qui
habitent les différentes parties de la terre.

La mer, par son immensité, résiste à toute appro-

priation; créée pour servira l'usage de tous les peu-

ples, elle ne peut être considérée comme appartenant
à une seule nation. Le droit des gens moderne re-

pousse les prétentions de propriété exclusive soute-

nues autrefois par quelques publicistes (1 ). Si la pleine
mer ne peut être l'objet d'une propriété privée, il n'en

est pas de même des parties qui pénètrent dans les

terres et y forment des ports, des havres, etc.; les peu-

ples sur le territoire desquels elles se trouvent, pouvant,

par la disposition naturelle du terrain ou par des ou-

vrages de l'art, en défendre l'entrée aux autres peuples,
en deviennent par là propriétaires exclusifs comme de

toute autre partie de leur territoire. (C. Nap., 538.)
Mais la puissance de l'homme n'est pas limitée comme

son être ; appelant les sciences à son secours, il a su

(1) Il existe lin traité de Selden, intitulé : Mare clausum, dans lequel

l'auteur soutient que le roi d'Angleterre est propriétaire des mers qui

environnent la Grande-Bretagne jusque sur les côtes opposées. Grotius

lui répondit par son traité de Mare libero. V. Traité de la Législation
des Cours d'eau, par M. Daviel, t. 1, p. 7, en note. Avant la guerre

d'Orient, la mer Noire, d'après les traités entre la Russie et la Porte

ottomane, était fermée aux navires de guerre des autres nations.
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augmenter sa force et en étendre les effets autour de

lui. C'est ainsi que le droit public des nations, consa-

crant un droit d'occupation d'une nature particulière,
admet que chaque peuple maritime est propriétaire
de la partie de mer qui baigne ses côtes jusqu'à la plus

grande portée du canon, puisqu'il peut interdire aux

autres peuples la pêche et la navigation dans ces pa-

rages, ou ne les leur permettre qu'à de certaines condi-

tions. D'un autre côté, les lois des douanes s'appliquent
en mer aux bâtiments qui s'approchent à une certaine

distance des côtes; l'article 3 du titre 2 de la loi du

4 germinal an II fixe à 4 lieues en mer lé rayon ma-

ritime dans lequel les navires sont, assujettis à la lé-

gislation spéciale relative aux douanes ou à la police
sanitaire.

1380. L'art. 538 du Code Napoléon rangedans le do-

maine public les rivages de la mer. Pour connaître la

signification précise de ces termes, il faut se reporter à

l'article 1er, titre 7, livre 4 de l'ordonnance du mois

d'août
1681,

ainsi conçu : « Sera réputé bord ou ri-
» vage de la mer tout ce qu'elle couvre et découvre
» pendant les nouvelles et pleines lunes, et jusqu'où
» le grand flot de mars peut s'étendre sur les grèves.»
Un arrêt du parlement d'Aix a décidé que cette ordon-
nance n'était applicable, qu'aux rivages de l'Océan;
car, dans la Méditerranée, ce n'est pas au mois de mars,
mais dans l'hiver, que la mer monte le plus haut ; il
faut donc appliquer à ces rivages la règle des Insti-
tutes : Est autem littus maris quatenùs hibernus fluctus
maximus cucurrit (1). Enfin, dans l'un comme dans
l'autre cas, il ne faut considérer comme rivage de la

( 1) Traité de la Législation des Cours d'eau, par M. Daviel, 2e édit.,
t. 1, p. 69.
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mer que la partie de terrain qui est habituellement

couverte par les crues périodiques, et non celles qui
sont submergées accidentellement dans les gros temps.
La règle que nous venons de poser ne s'applique

qu'aux rivages de la mer, et non aux rivages des fleuves,

lesquels ne changent pas de nature, bien que dans le

voisinage de la mer ils soient couverts périodiquement

par la marée. (C. cass. req., 22 juillet 1841, Man-

neville.)
La question de savoir ce qui constitue le rivage de

la mer est de la compétence de l'administration active,

qui doit pourvoir aux services publics, et à laquelle les

lois des 22 déc. 1789,
10

janv. 1790 donnent la mis-

sion de veiller à là conservation des choses communes.

(C. d'Et., 20 mars 1852, Ce de Penestin.) Mais l'admi-

nistration, agissant ici dans l'intérêt général, ne statue

que sur une question d'utilité publique, et non sur une

question de propriété, cette dernière est de la compétence
des tribunaux; et le droit de propriété du particulier,
s'il est reconnu, se résout en une indemnité. (V. n° 794;
C. d'Et., 18 mars 1842, Danglade; 17 déc. 1847, Galliffet;
trib. des conflits, 22 nov. 1854, Eoger; 30 juin 1853,
de Blois.) Ces principes sont aujourd'hui formulés par
l'article 2 du décret du 21 février 1852, ainsi conçu :

« Les limites de. la mer seront déterminées par des

» décrets rendus sous la forme des règlements d'ad-

» ministration publique, tous les droits des tiers réser-

» vés, sur le rapport du ministre des travaux publics,
» lorsque cette délimitation aura lieu à l'embouchure
» des fleuves et des rivières; sur le rapport du ministre

» de la marine, lorsque cette délimitation a lieu sur

» un autre point du littoral. Dans ce dernier cas, les

» opérations seront indistinctement confiées par le

» ministre de la marine soit aux préfets maritimes, soit
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» aux préfets du département. Quant aux déclarations

» de domanialité relatives à des portions du domaine

» public maritime, elles seront faites par les mêmes

» fonctionnaires, dont les arrêtés déclaratifs seront

» visés par le ministre de la marine. »

La détermination des limites est une opération d'en-

semble qui porte sur une certaine étendue de côtes, et la
déclaration de domanialité est l'application du décret

contenant détermination des limites à une propriété par-

ticulière. Celanous paraît résulter formellement de l'ordre

dans lequel il est parlé des deux opérations et de ces

« mots : déclarations de domanialité relatives à des por-
» tions du domaine public maritime. » La première opéra-
tion, comme la plus importante, est faite par un décret;
l'autre, qui n'est qu'une application du décret, est faite

par le préfet, qui est sur les lieux. Du reste, on appli-

quera ici les règles générales sur l'effet de la détermina-

tion du domaine public posées n° 794. Les particuliers,
dans les cas très-rares où ils auront des droits sur les choses

comprises dans les limites du domaine public, les feront

reconnaître par les tribunaux, et ces droits se résou-

dront en une indemnité. Il faut distinguer, quant au

mode de recours, entre le décret de délimitation et

l'arrêté de déclaration de domanialité. Le décret est un

acte du pouvoir exécutif, contre lequel il n'y a dé recours

au fond que par la voie de simple pétition; l'arrêté peut
donner, lieu à un recours contentieux de la part de

celui qui conteste l'application qu'on lui fait du décret,
et soutient que son terrain n'est pas compris dans les
limites qu'il détermine. (V. n° 1272.)

1381. L'art. 2 du t. 7 du livre 4 de l'ordonnance
de 1664, encore obligatoire aujourd'hui, fait défense
à toute personne de bâtir sur les rivages de la mer, d'y
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planter aucun pieu, d'y faire aucun ouvrage qui puisse
porter préjudice à la navigation, à peine de démolition
desouvrages, de confiscation des matériaux, et d'amende
arbitraire. Mais les parcs construits avant l'année 1544

ont été respectés par l'art. 4 du titre 3 du livre 5 de
l'ordonnance de 168l, pourvu qu'ils réunissent les con-

ditions prescrites par les articles suivants de l'ordon-
nance. (C. C. crim., 19, août 1852, et ch. réun., 25 mai

1853, Joys et Martin.) Ces prohibitions peuvent être

levées par l'administration. (V. notamment., quant à

l'établissement de pêcheries, n° 1459.)La jurisprudence
du Conseil d'Etat range au nombre des travaux nuisibles

à la navigation l'extraction sans autorisation de ma-

tériaux sur le rivage de la mer. (C. d'Et., 6 avril 1850,

Labbat.) Il y a sans doute là un fait dangereux, parce

que l'extraction et l'enlèvement, s'ils étaient faits avec

imprudence, pourraient ouvrir un passage à la mer et

compromettre les propriétés voisines; mais il ne nous

paraît pas compris dans les termes de l'ordonnance de

1681.
Une ordonnance du 19 juin 1816 prohibe l'enlève-

ment d'une espèce de sable connu sous le nom de

sablon, et qui est propre à la fabrication du sel. Ce-

pendant, comme il sert d'engrais, pour l'agriculture ,
une ordonnance du 19 mars 1817 en permet l'enlè-

vement aux individus qui sont munis d'un certificat du

maire , constatant qu'ils en ont besoin pour l'engrais
de leurs terres. Ce certificat, qui n'est valable que pour
un an, doit être présenté à toute réquisition, aux em-

ployés de la douane. Les décrets, sur la pêche côtière

réglementent l'enlèvement des sables coquilliers et

autres amendements marins. (V. notamment celui du

4 juillet 1853 sur l'arrondissement de Cherbourg, ar-

ticle 122 à 126.)
TOME III. 12
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1382. Aucune loi n'attribue la connaissance des

contraventions commises sur le rivage de la mer aux

tribunaux administratifs ; nous en avons conclu qu'elles
étaient de la compétence des tribunaux ordinaires,
et le décret du 9 janvier 1852 sur l'exercice de la

pêche côtière nous confirme dans notre opinion, en

renvoyant devant les tribunaux correctionnels les délits

qu'il prévoit, au nombre desquels se trouve l'établisse-

ment de pêcheries, parcs à huîtres ou à moules, etc. (1).
Telle n'est pas cependant la jurisprudence du Conseil

d'Etat, qui assimile ces contraventions à celles commises

en matière de grande voirie , et déclare le conseil de

préfecture compétent pour les réprimer. (C. d'Etat,
16 février 1835 , Vigniaud ; 6 avril 1850, Labbat;
27 décembre 1854, Polinière.) Cette jurisprudence est

motivée sur les lois des 29 floréal an X, 16 sept. 1807,
et les décrets des 16 décembre 1811, 10 avril 1812. La

loi du 29 floréal an X et le décret du 16 septembre
1811 ne sont relatifs qu'aux contraventions commises
sur les grandes routes; l'art. 27 de la loi dû 16 sept.
4807 confie à l'administration la conservation des

digues à la mer; il porte que les réparations de dom-

mages seront poursuivies par voie administrative, comme
en matière de grande voirie; mais il ajoute immédiate-
ment que les délits seront poursuivis par les voies or-

dinaires, soit devant les tribunaux de police correction-

nelle, soit devant les Cours criminelles, en raison des
cas. Enfin le décret du 10 avril 1812 déclare le titre IX
du décret du

16

décembre 1811, qui attribue compé-

(1) Ce décret a force de loi, puisqu'il a été rendu par le Président de
l'a république antérieurement à la première convocation du Corps légis-
latif depuis la Constitution du 14 janvier 1852, et par consèquent à une
époque où le Président avait temporairement la plénitude du pouvoir.
L'art. 18 lui donné la qualification de loi.
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tence aux conseils de préfecture pour la répression des
contraventions de grande voirie, applicable aux ports
maritimes de commerce et aux travaux à la mer (1).
Ainsi la compétence du conseil de préfecture est bien
établie pour ces deux cas; mais, pour les autres, elle
nous parait très-contestable. Il résulte des arrêts .Joys,
cités ci-dessus, que le tribunal de police correctionnelle
et la Cour de cassation ont été appelés à statuer sur une

contravention résultant de l'établissement de parcs
non autorisés. (V. auj. la loi du 9 janv. 1852 sur la

pêche côtière, qui saisit les tribunaux de police correc-

tionnelle (1459).) La considération que les travaux

peuvent nuire à la navigation, invoquée notamment
dans l'arrêt Polinière, ne nous paraît pas non plus suffi-

sante, puisque le décret de 1812 ne s'applique, ainsi

que nous venons de le remarquer, qu'aux canaux et

rivières navigables, aux ports de commerce et aux tra-

vaux à la mer. Quoi qu'il en soit, le Conseil d'Etat a

décidé, le 24 janvier 1849, dans deux arrêts (Simon,
Godin), qu'aucune disposition de loi ou de règlement ne

range au nombre des contraventions de grande voirie, ni

de celles qui leur sont assimilées, l'établissement de clô-

turcs sur les propriétés particulières joignant le rivage

de la mer. Il s'agissait de savoir s'il existait une servitude

de passage. Il en serait autrement d'une digue, parce

qu'aux termes de l'art. 33 du décret du 16 sept. 1807,

il ne peut être établi de digues à la mer sans l'autorisa-

(1) Nous entendons ici par lès mots travaux à la mer des construc-
tions faites dans un but d'utilité publique, et nous considérons comme

punissables les faits qui s'attaquent à ces constructions. Ceux qui ne par-
tagent pas notre.opinion considèrent comme contraventions de grande

voirie toute espèce de construction faite à la mer. (V. M. Dufour,

édit., t. 4, p. 235.)
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tion du gouvernement ; on comprend en effet que de

tels travaux doivent être faits d'après un plan d'en-

semble. Un arrêt du conseil du 1er février 1855 (Le-

phay) a décidé que le fait d'un particulier qui avait

construit une digue sur son terrain sans autorisation ne

constituait pas une contravention, mais que le conseil

de préfecture avait dû le condamner à la démolir.

1383. La mer n'a point une limite invariable : sur

certaines côtes elle ronge les terres et envahit le sol;
sur d'autres elle se retire et laisse à découvert de vastes

terrains d'alluvion ; c'est ce qu'on appelle les lais et

relais de la mer. Les terrains qu'elle abandonne ne de-

viennent pas la propriété des riverains, comme cela a

lieu sur le bord des fleuves et des rivières; mais ils

continuent à appartenir au domaine, qui peut les céder

à des particuliers après l'accomplissement de formes

particulières (n° 820). Il résulte de la faculté laissée au

gouvernement de céder, quand il le juge convenable,
les lais et relais de la mer, que ces choses ne sont pas
hors du commerce et peuvent être prescrites par les

particuliers; que par conséquent elles ne font pas partie
du domaine public, comme le dit mal à propos l'ar-

ticle 538 du Code Napoléon, mais bien du domaine de

l'Etat. (V. n° 798.) La Cour impériale de Poiliers, et

aprèselle la Cour de cassation, ont décidé que l'aliénation

pouvait s'étendre aux lais et relais futurs; que ce n'était

pas là, comme on le prétendait, concéder les rivages

de la mer. (C. cass. req.. 15 nov. 1842, Kugler.)
1384. Les terrains mis à l'abri de l'invasion de la

mer par les digues ont reçu dans la Hollande et les

Pays-Bas le nom de polders. Pendant que la France

occupait les Pays-Bas et la Hollande, deux décrets des
11 janvier et 16 décembre 1811 ont établi des règle-
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ments sur l'entretien et l'administration des polders.
Ces décrets peuvent être utilement consultés pour toutes

les entreprises d'endigage. On appelle schoores les terres

qui sont entre le polder et le rivage de la mer. L'art. 1er
du décret du 11 janv. 1811 décide que les schoores sont
des dépendances du domaine public (nous venons de
voir que c'est du domaine.de l'Etat qu'il fallait dire),
comme lais et relais de la mer.

1385. Il existe sur plusieurs parties du littoral de

petites collines contre lesquelles les flots viennent
s'arrêter. Ces collines, que l'on appelle dunes, sont

composées de sable facilement soulevé et déplacé
par les vents, et qui, transporté dans l'intérieur des

terres, détruit la culture et enfouit même quelquefois
des maisons et des villages. Le seul moyen de fixer les
dunes est de les planter de végétaux appropriés à la
nature du sol, et d'interdire rigoureusement le parcours
des troupeaux. Ces plantations, dont la première idée est

due à M. Brémontier, inspecteur des ponts et chaussées,
sont pratiquées depuis 1787 dans les départements des

Landes et de la Gironde (1). Un décret du 14 décembre

1810 règle les mesures à prendre pour cet objet dans

les départements maritimes. Les plantations dès dunes

du domaine public peuvent être l'objet d'une concession

faite à des particuliers dans les formes d'un règlement
d'administration publique. L'acte de concession énu-

mère les conditions imposées aux concessionnaires (2).

(1) L'étendue des dunes, dans le seul département de la Gironde, est de

67,000 hect., et dans le département des Landes, de 49,000; ensemble,

116,000 hectares ; l'étendue des dunes ensemencées dans ces deux dépar-
tements s'élève au moins à 20,000 hectares. (Cours de droit adminis-

tratif, par M. Macarel, imprimé en 1846, t. 3, p. 73.)

(2) V. ordonnance du 31 janvier 1839 sur l'aménagement et l'éxploi-

tation dès pins maritimes plantés aux frais de l'Etat Sur les dunes de

Gascogne.
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Lorsque les dunes appartiennent
à des communes

ou
à des particuliers, et que ceux-ci refusent de planter

d'après le plan qui leur est indiqué, l'administration

fait planter à leurs frais, et conserve la jouissance des

dunes jusqu'après le recouvrement de ses avances. Le

propriétaire rentre alors en possession de son fonds, à

la charge d'entretenir convenablement les, plantations
existantes. Il est défendu de faire aucune coupé des

plantés conservatrices des dunes, sans autorisation du

ministre des travaux publics, accordée sur l'avis du

préfet. (Décret du 14 décembre 1810.)
Le voisinage de la mer donne lieu, au profit des

communes limitrophes, à un droit d'usage sur les

plantes maritimes connues sous le nom de varech ou

goëmon. Ces plantes reçoivent différents emplois dans

l'agriculture et dans l'industrie, et elles sont néces-

saires à la reproduction des poissons, auxquels elles

servent de retraite pendant le temps du frai.

1386. La récolte du varech était réglée jusqu'ici par
l'ordon. de 1681, 1. 4, t. 10, et par les arrêtés des préfets
rendus en vertu de l'arrêté du 48 thermidor an X. La

loi sur la pêche côtière porte qu'à l'avenir des décrets dé-

termineront pour chaque arrondissement ou sous-arron-

dissement maritime les « dispositions spéciales propres à

« prévenir la destruction du frai et à assurer la conser-
» vation du poisson et du coquillage, notamment celles

» relatives à la récolte des herbes marines. » (L. 9 jan-
vier 1852, 3, n° 6.) L'art. 24 déclare abrogés « les rè-

» glements relatifs à la récolte du varech , sart, goë-
» mon, et autres herbes marines, » à partir de la

publication des décrets à intervenir. Enfin l'art. 18
renvoie devant la police correctionnelle toutes pour-
suites en raison des infractions commises à la loi et aux
décrets rendus en exécution de l'art. 3.
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Les décrets annoncés ont été rendus à la date du
4 juillet 1853 pour les arrondissements maritimes de

Cherbourg, Brest, Lorient et Rochefort; on attend

encore celui qui doit s'appliquer à l'arrondissement de
Toulon (mars 1856). Les varechs ou goémons sont

divisés en trois classes : 1° ceux qui tiennent à la rive ;
ils ne peuvent être récoltés que par les habitants de

chaque communei qui ne peuvent les vendre aux forains,
ni les transporter hors du territoire de la Commune sans

autorisation du conseil municipal : les municipalités
sont chargées, sous la surveillance des préfets, du rè-

glement relatif à la police et à l'ordre à observer

dans cette pêche (Règl. pour Cherbourg, 103 à

113); 2° les goëmons épars qui sont jetés par les

flots sur les grèves; ils peuvent être recueillis par
toutes personnes (id.; 113 à 116); 3° les goëmons

poussant en mer, qui ne peuvent être récoltes qu'au

moyen de bateaux montés par des hommes appartenant
à l'inscription maritime ; cependant, quand ils sont

destinés à des cultivateurs, ceux-ci et leurs valets de

ferme peuvent s'adjoindre, accidentellement à l'équi-

page dans des proportions déterminées (id., 116 a

119). Cette récolte ne peut avoir lieu que pendant le

jour (id., 149) (1).

§ II. — Des lacs , étangs et marais.

1387. Les lacs sont des réservoirs naturels qui, ali-

mentés par des sources, des ruisseaux , quelquefois
même des rivières, conservent perpétuellement leur

niasse d'eau sans constructions de main d'homme. Les

grands lacs sont ordinairement placés dans le domaine

(1) Les mêmes dispositions sont reproduites dans les autres règle-

ments, sauf quelques légères modifications de détail.
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public, et consacrés aux besoins de la navigation; la

pêche eh est adjugée au profit de l'Etat. Le lit des lacs

n'étant pas susceptible, comme celui des fleuves, de

changer dé place, et ayant une étendue déterminée,

ne peut donner lieu au droit d'alluvion au profit des

riverains. (C. Nap., 556.) Du reste, ceux-ci jouissent

de tous les avantages que peut leur procurer le voisi-

nage de l'eau ; ils ont le droit de la puiser pour les

usages domestiques, de faire abreuver leurs trou-

peaux, etc.; mais ils ne peuvent faire aucune prise
d'eau ni construire aucune usine sans autorisation. Il

y a des lacs qui sont restés dans le domaine privé; dès

lors le droit d'y pêcher, d'y passer en bateau , d'y faire

des prises d'eau, appartient aux propriétaires. Quant à
la faculté d'y puiser de l'eau , d'y abreuver des trou-

peaux, d'y laver du linge, nous pensons qu'elle con-

tinue à appartenir à tout le monde, puisqu'il s'agit
d'eau réunie naturellement ; mais , si les propriétaires
du lac sont aussi propriétaires de tous les fonds qui
l'entourent, ils peuvent interdire le passage sur leurs

terres, et empêcher par là indirectement l'usage de

l'eau.

1388. Les étangs sont des réservoirs artificiels formés

avec les eaux soit de la pluie, soit d'un ruisseau, au

moyen d'une chaussée qui les retient, dans le but de
nourrir du poisson que l'on pêche ensuite en laissant

écouler l'eau, ou de faire mouvoir une usine. Les étangs
sont des propriétés privées, soumises aux règles du
droit commun dans leurs rapports avec les propriétés
voisines : ainsi les riverains ne peuvent profiter de l'al-

luvion; ils ne peuvent faire de prises d'eau sans l'au-
torisation du propriétaire, etc., etc.; celui-ci, de son

côté, est obligé de respecter les droits que les proprié-
taires inférieurs peuvent avoir sur les eaux qu'il veut
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retenir, et il ne peut par ses constructions causer aucun

dommage au riverain. L'administration n'intervient

que pour fixer la hauteur des chaussées, de manière à

prévenir les inondations ; ainsi le constructeur de l'étang
doit s'adresser au préfet pour obtenir cette fixation. (L.
28 sept. 1791, t. 2, art. 15, et art. 457 C. P.) Par la

même raison , c'est au préfet qu'il appartient de statuer

sur les réclamations des propriétaires qui demandent

ou l'élévation ou l'abaissement de la chaussée, sauf à

porter devant les tribunaux ordinaires les questions
d'indemnité pour le dommage causé. Si c'est par suite
de l'élévation du déversoir au-dessus de la hauteur fixée

que les terrains voisins ont été inondés , le propriétaire

doit être condamné par le tribunal de police correction-

nelle à l'amende portée par l'art. 457 du Code pénal.
Les étangs furent pendant quelque temps en grande

défaveur auprès de la Convention nationale, à cause de

leur insalubrité (1). Une loi du 14 frimaire an II or-

donna que , sauf quelques exceptions, tous les étangs
seraient mis à sec avant le

15 pluviôse suivant, sous

peine de confiscation au profit des citoyens non pro-

priétaires des communes où ils étaient situés ; celle loi

fut rapportée par une autre du 43 messidor an III, qui
se contenta de recommander à l'administration de re-

doubler de surveillance pour pourvoir à l'écoulement

des eaux et à la salubrité publique. L'administration

peut en effet prescrire sur ces différents objets les me-

sures qu'elle juge utiles; elle doil même, lorsqu'il est

prouvé par les avis et les procès-verbaux des gens de

l'art que les étangs peuvent occasionner, par la stagna-

(1) Ils couvrent en France près de 200,000 hectares, et ils sont, pour
une étendue vingt fois plus grande, c'est-à-dire, pour 4,000,000 d'hec-

tares, une cause d'insalubrité. (Cours de droit administratif, par
M. Macarel, t. 3, p. 99.)
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tion de leurs eaux, des maladies épidémiques ou épi-

zootiques,, ou qu'ils sont sujets à des inondations qui

envahissent et ravagent des propriétés inférieures, en

ordonner la suppression (1. 41 sept. 4792), sans que

l'on soit tenu d'indemniser les propriétaires; car il n'y

a point ici une expropriation du fonds, mais un règle-

ment sur le mode de jouissance qui ne doit jamais être

préjudiciable à la société. C'est aujourd'hui à l'Empe-
reur en Conseil d'Etat qu'il appartiendrait d'ordonner

le desséchement d'un étang pour cause de salubrité pu-

blique et d'en déterminer le mode et les conditions.

(C. d'Etat, 30 août 1842, de Galiffet.)
1389. On appelle marais des terrains bas sur lesquels

l'eau séjourne sans trouver d'écoulement naturel. Lors-

qu'il ne s'agit que de quelques flaques d'eau, leur exis-

tence est sans danger, et d'ailleurs l'industrie particu-
lière peut facilement les faire disparaître ; mais quand
une vaste étendue de terrain est trempée par des eaux

qui ne trouvent point d'écoulement, il en résulte de

graves préjudices pour la salubrité publique, compro-
mise par les miasmes pestilentiels qui s'en exhalent,

et pour ragricuhure, à laquelle sont impropres les terres

inondées (1). L'administration publique intervient
alors pour faire opérer des dessèchements qui, nécessi-
tant des mesures d'ensemble, ne pourraient être effec-
tués par les propriétaires de ces terrains, guidés souvent

par des vues ou des intérêts divers, et manquant
ordinairement de capitaux. Henri IV est le premier de
nos rois qui se soit occupé d'une manière sérieuse de
cette mesure importante ; elle a été l'objet de plusieurs
lois remplacées aujourd'hui parcelle du 16 septembre

(1)Il y a en France500,000 hectaresde marais non desséchés,dit
M. Moll, cité par M. Macarel, Cours de droit administratif, t. 3,
p. 74.
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1807, qui pose en principe dans son article 1er que la

propriété des marais est soumise à des lois particulières.
1390. Les desséchements sont ordonnés par l'Etat,

et ils sont exécutés par lui aux frais du Trésor ou par
des concessionnaires. Dans le second cas, on préfère
pour concessionnaires les propriétaires des marais,

quand ils parviennent à s'entendre, et qu'ils se sou-
mettent à exécuter le plan qui leur est tracé par le

gouvernement (1). Lorsque la concession ne peut avoir
lieu ainsi à l'amiable, ou lorsque parmi les propriétaires
il y a une ou plusieurs communes, l'entreprise est ad-

jugée aux personnes dont la soumission est jugée la

plus avantageuse ; à conditions égales, on préfère les

soumissions faites par les communes propriétaires, ou

par plusieurs propriétaires réunis. Les concessions sont

faites par des décrets rendus en Conseil d'Etat sur des

plans levés et approuvés par les ingénieurs des ponts et

chaussées, et suivant des conditions et des charges qui
sont fixées à raison des circonstances locales. (L. 16 sept.
1807,1 à 6.)

« Lorsque cet acte, dit M. de Cormenin, a été rendu

» après l'accomplissement de l'instruction préparatoire
» et sur la demande des concessionnaires, il n'est atta-

» quable ni par la voie contentieuse, ni parla voie ex-

traordinaire de l'art. 40 du règlement du 21 juillet
» 1806 (2). » (V. aussi C. d'Et., 27 avril 1850, CeSt-

Vincent.) D'où l'on doit conclure sans doute qu'il

(1) C'est à ce cas que se réfère sans doute le décret du 25 mars 1852,

qui donné au préfet le droit de statuer, sur l'avis ou la proposition des

ingénieurs en chef, sur la constitution en association syndicale des pro-

priétaires intéressés à la création de canaux de desséchement, lorsqu'ils
sont d'accord pour l'exécution des travaux et la répartition des dépenses

( art. 4, et tabl. D, n° 6 ).

(2) Questions de droit administratif, 5e édit., t. 2, p. 298.
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pourrait y avoir recours au Conseil d'Etat, si les for-

malités de l'instruction préparatoire n'avaient pas été

observées. (V. au troisième volume le chapitre des

recours.)
1391. L'acte de concession ne transporte pas aux

entrepreneurs la propriété des marais, elle leur donne

droit de se mettre en possession du terrain pendant
le temps fixé pour l'opération et d'obtenir une partie
de la plus-value fixée par le décret de concession. Il

faut, pour apprécier cette plus-value, connaître d'une

manière positive la valeur des terrains avant et après
le desséchement. Pour arriver à ce résultat, le préfet
choisit parmi les propriétaires les plus imposés à raison

des marais à dessécher, des syndics au nombre de trois

au moins, pu de sept au plus, suivant que le déterminé

l'acte de concession ; trois experts sont nommés, l'un

par les syndics, un par les concessionnaires, un par le

préfet; quand le desséchement est fait par l'Etat, le

second expert est nommé par le préfet, le troisième

par le ministre du commerce et des travaux publics.
Les experts ainsi nommés divisent les terrains des ma-

rais en plusieurs classes, dont le nombre n'est pas in-

férieur à cinq et ne doit pas excéder dix, d'après les

degrés d'inondation (1); le plan est dressé, soumis à

l'approbation du préfet et à la critique des parties in-

téressées, qui peuvent former opposition; puis l'évalua-

tion des différentes classes subit les mêmes épreuves ;
et dès qu'elle est définitivement arrêtée par la commis-
sion qui juge le contentieux en matière de desséche-

(1) Lorsque la valeur des différentes parties du marais éprouve d'autres
variations que celles provenant des divers degrés de submersion, et dans
ce cas seulement, les

classes sont formées sans égard à ces divers degrés,
et toujours de manière à ce que toutes les terres de la même valeur pré-
sumée soient dans là même classe. (Dec. 16 sept. 1807, 9.)
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ment (n° 1394), les travaux commencent. (L. 16 sept.
1807, 9 à 15.)

1392. Quand les travaux sont terminés et reçus, de

nouvelles expertises, faites dans la même forme que les

précédentes, opèrent un nouveau classement, font une
nouvelle évaluation, et donnent ainsi le moyen de dé-
terminer la somme qui doit être payée aux concession-
naires par les différents propriétaires ; ceux-ci peuvent
s'acquitter en payant l'indemnité en argent, ou en
abandonnant une portion des fonds d'après la dernière

estimation, ou enfin en constituant une rente sur le

pied de quatre pour cent. Les intérêts, dans le premier
cas, les fruits dans le second, sont dus à partir de la ré-

ception des travaux. (C. d'Et., 27 juillet 1850, Ce de

Bazoche.) Lorsqu'un desséchement est fait par l'Etat,
sa portion dans la plus-value est fixée de manière à le

rembourser de toutes ses dépenses. Les rôles des indem-

nités de la plus-value sont arrêtés par la commission,
et rendus exécutoires par le préfet. (Id., 20.) Le droit

du concessionnaire est garanti par un privilège qui

porte sur la plus-value, et qui se conserve par la trans-

cription de l'acte de concession au bureau du Conserva-

teur des hypothèques, sans qu'il y ait lieu à inscription
ni à renouvellement..(C. C, civ., 28 mars. 1854, Le-

jeune.) Cette transcription a aussi pour effet de restrein-

dre les hypothèques qui existaient avant le dessèche-

ment à une portion de propriété égale en valeur à la

première estimation du terrain desséché. (L. 16 sept.

1807, 17 à 23.)
1393. L'entretien et la garde des travaux, postérieu-

rement au desséchement, sont à la charge des pro-

priétaires tant anciens que nouveaux. Les syndics déjà

nommés, auxquels le préfet peut en adjoindre deux ou

quatre pris parmi les nouveaux propriétaires, propo-



190 MARAIS.

sent au préfet un règlement d'administration publique

qui fixe le genre et l'étendue des contributions néces-

saires pour subvenir aux dépenses (1). Une adminis-

tration composée de propriétaires est chargée de faire

exécuter les travaux d'entretien qui sont à la charge
des intéressés. Il est statué sur le tout en Conseil d'Etat.

(Id., 25, 26.) La conservation des travaux de dessè-

chement est confiée à l'administration publique, et les

réparations et dommages-intérêts sont poursuivis par
voie administrative devant le conseil de préfecture,
comme pour les objets de grande voirie (2); mais les

délits sont poursuivis par la voie et devant les tribu-

bunaux ordinaires. (L. 16 sept. 1807, 27.)
1394. Une commission spéciale, composée de sept

membres choisis par l'Empereur parmi les personnes

qui sont présumées avoir le plus de connaissance des lo-

calités et des choses qui se rattachent à l'opération du

desséchement, est revêtue d'attributions tantôt adminis-

tratives, tantôt contentieuses énumérées dans l'art. 46

de la loi (3). Dans ce dernier cas, les décisions contra-

(1) Les terrains du domaine public, par exemple les routes, bien

qu'affranchis des contributions générales, peuvent être assujettis à une

part contributive dans la taxe d'entretien des travaux dont ils profilent.

(C. d'Et., 11 mai 1854, département du Gard.)

(2) L'assimilation à la grande voirie n'a lieu et le conseil de préfecture
n'est compétent qu'autant que les travaux de desséchement sont opérés
en vertu d'une ordonnance ou d'un décret; dans le cas contraire, il ne

s'agit que de travaux privés' régis par le droit commun. (C. d'Et., 30
août 1842, de Galliffet.)

(3) Art. 46. « Les commissions spéciales connaîtront de tout ce qui est
relatif au classement des diverses propriétés, avant ou après le desséche-
ment des marais, à leur estimation, à la vérification de l'exactitude des

plans cadastraux, à l'exécution des clauses des actes de concession re-
latifs à la jouissance par les concessionnaires d'une portion des produits,
à la vérification et à la réception des travaux de dessèchement, à la
formation et à la vérification du rôle de plus-value des terres après le
dessèchement; elles donneront leur avis sur l'organisation du mode d'en-
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dictoires de la commission sont susceptibles du recours
devant le Conseil d'Etat. Les conseils de préfecture
restent compétents dans les cas non prévus par l'arti-
cle 49 de la loi. Ainsi les commissions chargées de la

formation et de la vérification des rôles de plus-value
qui sont rendus exécutoires par le préfet (art. 20 et

49) jugent les réclamations qui peuvent s'élever anté-
rieurement à l'arrêté du préfet ; mais celles qui ont lieu

ensuite sont de la compétence du conseil de préfecture.
(C. d'Ét., 22 juin 1854, Chitier) (1). Le conseil de

préfecture prononce aussi sur les réclamations aux-

quelles donne lieu la contribution aux dépenses pour
l'entretien des ouvrages de desséchement. (C. d'Et.,
2 février 1825, Perdry.) Il est également compétent pour
statuer sur les difficultés qui s'élèvent à l'occasion des

obligations imposées aux concessionnaires par leurs

actes de concession d'entretenir et de conserver à per-
pétuité les ouvrages de desséchement. (C, d'Etat, 19 avril

1855, Nodier.)

tretien des travaux de desséchement; elles arrêteront les estimations
dans le cas, prévu par l'art. 24, où le gouvernement aurait à déposséder
tous les propriétaires d'un marais (aujourd'hui le jury serait compétent;
v. nos 686-701) ; elles connaîtront des mêmes objets, lorsqu'il s'agira de
fixer la valeur des propriétés avant l'exécution des travaux d'un autre
genre, comme routes, canaux, quais, digues, ponts, rues, et après l'exé-

cution desdits travaux, et lorsqu'il sera question de fixer la plus-value. »

47. « Elles ne pourront en aucun cas juger les questions de propriété,
sur lesquelles il sera prononcé par les tribunaux ordinaires, sans que,
dans aucun cas, les opérations relatives aux travaux, ou l'exécution

des décisions de la commission, puissent être retardées ou suspendues. »

(1) Le Conseil d'Etat a décidé, le. 17 février 1845 ( Authie ), que le

délai de trois mois fixé par la loi du 21 avril 1832 aux réclamations en

matière de contributions directes n'était pas applicable à celles formées
contre les rôles de plus-value, d'où il résulte qu'elles peuvent être formées

en tout temps. Il ne s'agit pas, en effet, de taxes assimilées aux contri-

butions-directes (n° 962), mais de la détermination faite une fois pour

toutes d'une indemnité à payer.
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1395. Lorsque des obstacles résultant de la nature,

ou provenant des oppositions persévérantes des pro-

priétaires, ne permettent pas de parvenir au dessèche-

ment par les moyens que nous venons d'indiquer, un

décret portant règlement d'administration publique,
rendu sur le rapport du ministre que la matière con-

cerne, ordonne la cession de la propriété moyennant
une indemnité qui, d'après l'art. 24 de la loi du 16 sep-
tembre 1807, devait être déterminée par les experts,
et soumise au jugement et à l'homologation de la

commission de desséchement, mais qui doit être au-

jourd'hui réglée par le jury, qui est le tribunal de droit

commun en matière d'expropriation. (V. nos 686-701.)
1396. Il est des terrains qui, sans être habituelle-

ment inondés, se laissent difficilement pénétrer par l'eau,

de telle sorte que, dans les années pluvieuses, les récoltes

dont ils sont couverts sont compromises. L'industrie

moderne est parvenue à les dessécher au moyen de

tuyaux en terre placés au-dessous du sol, et qui sont

combinés de telle sorte que l'eau est amenée dans des

canaux de décharge; cette opération s'appelle le drai-

nage. L'exécution de semblables travaux a des consé-

quences qui s'étendent aux propriétés voisines. Le lé-

gislateur a dû intervenir pour surmonter les obstacles

qu'aurait pu créer le mauvais vouloir des propriétaires.
Aux termes de la loi du 18 juin 4854, tout propriétaire

qui veut assainir son terrain par le drainage ou tout

autre moyen d'asséchement peut, moyennant une juste
et préalable indemnité, en conduire les eaux souterrai-
nement ou à ciel ouvert à travers les propriétés qui
le séparent d'un cours d'eau ou de toute autre voie

d'écoulement, sauf aux propriétaires à se servir de ces
travaux pour l'écoulement des eaux de leurs terrains,
en se soumettant aux obligations énumérées dans l'ar-
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ticle 3. On excepte de la servitude les maisons, cours,

jardins et enclos attenant aux habitations. (Loi 10 juin
1854, art. 1.) Les contestations auxquelles peuvent
donner lieu l'établissement et l'exercice de la servitude,
la fixation du parcours des eaux, l'exécution des tra-

vaux de drainage ou d'assèchement, les indemnités et

les frais d'entretien, sont portées en premier ressort de-

vant le juge de paix du canton, qui, en prononçant, doit

concilier les intérêts de l'opération avec le respect dû à

la propriété; s'il y a lieu à l'expertise, il peut n'être

nommé qu'un seul expert.

Lorsqu'un grand nombre de propriétaires sont d'ac-
cord pour assainir leurs héritages par le drainage ou

tout autre mode d'asséchement, l'association jouit des

mêmes droits et supporté les mêmes obligations que les

particuliers ; elle peut obtenir du préfet d'être orga-
nisée en syndicat, et alors les dépenses de construction
et d'entretien sont réparties entre les propriétaires au

moyen de rôles rendus exécutoires par le préfet, et re-

couvrées comme en matière de contributions. Les con-
testations relatives au recouvrement de ces rôles, aux

réclamations des individus imposés, sont portées devant

le conseil de préfecture. (Idem, 3, et L. du 44 floréal

an XI, art. 3 et 4.)

Enfin, telle est l'importance que la loi attache à cette

opération, qu'elle permet de faire déclarer d'utilité pu-

blique, par un décret rendu en Conseil d'Etat, les tra-

vaux que voudraient entreprendre les associations syndi-
cales, les communes et les départements, pour faciliter
le drainage ou tout autre mode d'assèchement. Le rè-

glement des indemnités est fait par le jury spécial qui

prononce en matière d'expropriations pour chemins

vicinaux, conformément à l'art. 16 de la loi du 24 mai

1836 (n° 1322). L'indemnité des simples dommages est

TOME III. 45
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réglée par le conseil de préfecture; enfin les conduits'

d'eàu et fossés évacuatoires sont protégés contre la des-

truction par l'art. 456 du Code pénal, et les obstacles

apportés volontairement au libre écoulement des eaux

sont frappés des peines, de l'article 463. Du reste, il

n'est pas dérogé aux lois qui règlent la police des eaux.

(Id., 4, 6, 7.)

§ III. — Des cours d'eau.

1397. Les courants d'eau sont ou la production de

la nature, ou l'ouvrage de l'art. Les premiers sont pro-
duits par les sources qui s'échappent de terre et for-

ment sur-le-champ un cours d'eau continu ; s'il est peu

important, on l'appelle ruisseau; quand il est plus con-

sidérable, il reçoit le nom de rivière, et celui de fleuve

quand il se jette dans la mer. Il est aussi des cours

d'eau qui naissent à certaines époques de l'année et

sont desséchés dans quelques autres; on les appelle
torrents. Les cours d'eau artificiels, creusés de main

d'homme, reçoivent.le nom de canaux.

1398. Aux termes du Code Napoléon, celui qui a une

source dans son fonds peut en user à sa volonté, sauf

le droit que le propriétaire du fonds inférieur peut
avoir acquis par titre ou par prescription ; la pres-

cription doit résulter d'une jouissance non interrom-

pue pendant un-, espace: de trente ans, à compter du

moment où le propriétaire inférieur a fait et terminé

des ouvrages apparents destinés à faciliter la chute et

le cours de l'eau dans sa propriétés Il faut encore excep-
ter le cas où la source fournit aux habitants d'une com-

mune, d'un village ou d'un hameau, l'eau qui leur est
nécessaire ; mais alors les habitants doivent payer au

propriétaire une indemnité réglée par experts, lors
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qu'ils n'ont pas acquis ou prescrit l'usage de l'eau.

(C. Nap., 641, 642, 643.) C'est l'autorité judiciaire qui
est compétente pour décider si l'eau de la source est
nécessaire aux habitants d'une commune ou d'un ha-
meau (C. d'Et., 20 juin 1839, Ce de Thisay), et pour
fixer l'indemnité, dans le cas où elle est due.

Ces règles sont-elles applicables aux sources des ri-

vières navigables et flottables? Il semble que le prin-

cipe d'intérêt général qui a fait ranger ces, rivières

dans le domaine public doive s'appliquer aux sources

qui leur donnent naissance, aussi bien qu'à leurs cou-

rants; s'il en était autrement, il dépendrait des parti-
culiers d'anéantir la navigabilité en détournant le cours

des eaux à la sortie de la source. Cependant on ne

trouve, ni dans l'ordonnance de 1669, ni dans les lois

postérieures, aucune disposition qui range les sources

dans le domaine, public. Le raisonnement tiré de l'uti-

lité de la navigation conduirait beaucoup trop, loin,
car les rivières ne deviennent ordinairement naviga-
bles que par la réunion à leurs propres eaux de celles

qui proviennent d'autres sources ; d'où il résulterait

que toutes les sources seraient dans le domaine public,

parce que toutes se rendent directement ou indirecte-

ment dans des rivières navigables. Il faut donc décider,
avec le Code Napoléon qui ne fait pas de distinction, que
toutes les sources appartiennent aux particuliers dans
les terrains desquels elles naissent, sauf le droit qu'a
l'Etat de les acquérir pour cause d'utilité publique.
Voilà quel est le droit pur ; mais il existe ordinairement

des faits qui le modifient : ainsi, indépendamment
de l'impossibilité qu'il y aurait de changer le cours

d'une source, si le volume d'eau était considérable,

toutes les rivières assez importantes pour être navi-

gables sont utiles à des communes, qui peuvent ré-
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clamer le bénéfice des art. 641, 642 et 643 du Code

Napoléon.
Nous avons parlé au n° 993 des sources d'eau salée.

Les sources d'eau minérale, qui peuvent influer sur la

santé publique, sont soumises à des règles exception-
nelles. Ces règles, établies par l'arrêt du Conseil dû

5 mai 1781, et qui ont été maintenues par la loi du 14 avril

1791, ont été mises en vigueur par l'arrêté du gouver-
nement du 29 floréal an VII. L'article 17 de cet arrêté

porte que tout propriétaire qui découvrira dans son

terrain une source d'eau minérale sera tenu d'en in-

struire le gouvernement, pour qu'il en fasse faire l'exa-

men; d'après le rapport des commissaires nommés à

cet effet, la distribution est permise ou prohibée. Une

ordonnance du
18

juin
1823 rappelle cette disposition,

et soumet le débit des eaux minérales à l'inspection
des hommes de l'art. Le traitement des médecins in-

specteurs est à la charge des propriétaires; il est com-

pris chaque année au nombre des taxes autorisées par
le budget des recettes. Les préfets sont autorisés à faire
des règlements particuliers de police, qui, lorsqu'ils
ont été approuvés par lé ministre de l'intérieur, sont

obligatoires pour les particuliers qui fréquentent les

établissements d'eau minérale. (Ord. 48 juin 1823,
art. 8, 9.)

Les propriétaires voisins des sources faisaient sur
leurs fonds des fouilles dont le but était de découvrir
et d'exploiter des veines d'eau minérale. La Cour de
cassation avait décidé, le

13

avril 1844 (crim.
Brosson ) , que l'autorité administrative ne pouvait
par un règlement leur enlever ce droit. Un décret
du gouvernement provisoire, en date du 8 mars
1848, fondé sur ce que les sources d'eau minérale
constituent une richesse publique dont la conservation
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importe à l'intérêt national et à l'humanité, et dans le
but de prévenir les tentatives qui pourraient en com-

promettre l'existence, défend de faire aucun sondage,
aucun travail souterrain dans un périmètre de mille
mètres de rayon autour des sources d'eau minérale
dont l'exploitation a été régulièrement autorisée, sans
l'autorisation du préfet du déparlement, donnée sur
l'avis de l'ingénieur, du maire et du médecin inspec-
teur de l'établissement thermal.

1399. L'eau considérée comme courant fournit un

moyen de transport pour les fardeaux et les personnes,
et un moteur pour les usines ; sous ce point de vue, elle

ne peut être que rarement l'objet d'une propriété privée,
mais elle reste ordinairement dans une sorte de com-

munauté dont les effets sont réglés par le droit admi-

nistratif, eu égard à la nature des services qu'elle peut
rendre. Les cours d'eau se divisent en deux classes.
Les uns sont propres à la navigation des bateaux, ou

seulement au transport des bois; ce sont les rivières

navigables ou flottables. L'art. 538 du Code Napoléon,

rappelant en cela les anciens principes, les range dans

le domaine public. (V. ord. de 1669, édits du 24 dé-

cembre 1693 et d'avril. 1713.)
1400. Les cours d'eau qui ne sont ni navigables ni

flottables paraissent laissés par la loi dans le domaine

privé : effectivement l'art. 538 du Code Napoléon ne

place dans le domaine public que les rivières navigables
et flottables; l'art. 644 semble ranger les autres dans

le domaine privé, en donnant aux riverains la jouis-
sance de l'eau. L'art. 560 attribue à l'Etat les îles nées

dans les cours d'eau navigables et flottables, parce

qu'il est propriétaire du lit; et quand l'art. 564 attri-

bue aux riverains celles qui se forment dans les cours

d'eau non navigables ni flottables, on en conclut que
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c'est en vertu du même principe. Enfin, les riverains

profitent de l'alluvion (C. N., 556) et de la pêche, et

sont assujettis au purage. Tels sont les motifs sur les-

quels on s'appuie pour soutenir que les riverains sont

propriétaires non-seulement du courant, mais encore

du lit des rivières non navigables ni flottables.

Cette conséquence n'a jamais été admise par l'ad-

ministration, et le ministre des finances a soutenu le

système contraire à la tribune de la Chambre des Pairs,
dans la discussipn de la loi du 15 avril 1829 sur la

pêche fluviale. L'opinion de l'administration a pour
elle des raisons très-puissantes. Les rivières dont il est

question appartenaient aux seigneurs hauts justiciers;
l'abolition du droit féodal a dû les réunir au domaine

national. (C. C. civ., 9 août 1843, Amat.) En effet, la

loi des 22 décembre 1789 et 1er janvier 1790 donne au

pouvoir exécutif l'administration des rivières et des

autres choses communes, sans distinguer entre les ri-

vières navigables ou flottables et lés autres ; la loi du

3 frimaire an VII, sur l'assiette et la répartition de la

contribution foncière, considère aussi le lit des rivières

comme commun, puisqu'elle les range, encore sans

distinction, au nombre des choses, telles que les rues,
les places publiques, etc., qui ne doivent point être

cotisées. (L. 3 frim. an VIII, 103.) Enfin, le Code

Napoléon lui-même reconnaît et consacre le même

principe, puisque dans le cas de changement de lit,
même d'une rivière non navigable, l'ancien lit est

abandonne, à titre d'indemnité, aux propriétaires des.
fonds nouvellement occupés, ce qui ne pourrait pas
avoir lieu si la propriété de cet ancien lit avait appar-
tenu aux riverains. (C. Nap., 563. )

Quant aux arguments sur lesquels s'appuie le sys-

tème de la propriété des riverains, on y répond en
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disant que l'art. 644 du Code Napoléon ne parle pas du

fit, mais seulement de l'eau courante, et que les droits

qu'il attribue aux riverains ne sont que des droits

d'usage, qui comprennent la jouissance de l'eau, les

produits de la pêche, et niellent en conséquence le

curage à leur charge ; que le droit d'alluvion leur est

commun avec les riverains des fleuves et rivières navi-

gables qui sont incontestablement du domaine public,
et qu'ainsi on n'en peut rien conclure pour la propriété
du lit ; que l'art. 561, qui déclare que les îles nées dans

le lit d'une rivière non navigable appartiennent aux

riverains, est une simple concession que l'Etat a faite

aux particuliers, et non la conséquence d'un droit de

propriété, dont il n'a pas même été question dans la

discussion. M. Tronchet disait en effet: « Les îles et

» îlots dans les rivières non navigables sont des objets
» de si peu d'importance, qu il n'y a peut-être aucun

» intérêt à les disputer aux particuliers (1 ). » Il ne vint

pas à l'esprit des législateurs de cette époque de justifier

par un droit de propriété l'attribution que la loi faisait

aux riverains.

Il faut donc décider que les rivières dont il s'agit ne

sont dans le domaine privé que pour l'usage et d'une

manière précaire, sauf les restrictions apportées par les

lois et les règlements d'administration publique rela-

tivement à la fixation de la hauteur des eaux, aux

constructions d'usines, etc. Ce principe nous paraît
conforme à la nature des choses et à l'intérêt public :

à la nature des choses, car les rivières paraissent es-

sentiellement destinées à rester dans cette sorte de

communauté sans laquelle les services qu'elles peuvent
rendre sont presque nuls ; à l'intérêt public , car il

(1) Conférences du Code Napoléon sur l'art. 560.
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faudrait de trop grands sacrifices pécuniaires si, pour

rendre une, rivière navigable, on était obligé d'acqué-

rir le lit par expropriation, comme on acquiert le sol

sur lequel on construit des grandes routes. Ainsi s'ex-

pliquent facilement toutes les obligations imposées aux

riverains, la nécessité où ils sont d'obtenir une autori-

sation pour établir un moulin ou toute autre usine, la

condition qu'on leur impose de démolir leurs con-

structions sans indemnité, quand l'utilité publique

l'exige, etc. Il en résulte encore que les riverains ne

peuvent acquérir de droits contre l'Etat, à moins de

concessions formelles, mais qu'ils peuvent en acquérir
les uns contre les autres. Nous verrons plus bas les

conséquences de ce dernier principe, relativement aux

règlements d'eau (1).
Celte doctrine a reçu la sanction de la chambre civile

de la Cour de cassation, qui a décidé, le 16 juin 1846

(Parmentier), que les eaux courantes et leur lit sont,
non la propriété de l'Etat, ainsi que nous le disions
dans nos trois précédentes éditions, mais, ce qui revient
au même pour les conséquences que nous en tirions,
des choses qui n'appartiennent à personne et dont

l'usage est commun à tous (C. Nap., 744); qu'en

conséquence, en cas de canalisation d'une eau cou-

rante entreprise dans un intérêt public, les rive-

rains n'ont droit à aucune indemnité pour le lit du

cours d'eau affecté au nouveau canal (2). La chambre

(1) Nous avons donné à notre opinion tout le développement que ne

comporte pas un ouvrage élémentaire, dans une dissertation spéciale qui
a été insérée dans le tome 4, p. 194, de la Revue de Législation et de

Jurisprudence.
(2) La Cour..., vu les art. 644 et 714 du C. C., attendu qu'un cours

d'eau se compose essentiellement et de ses eaux et du lit sur lequel elles
s'écoulent; que les eaux et leur lit forment par leur réunion, et tant
qu'elles subsistent, une seule et même nature de biens, et doivent, à
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des requêtes de la même Cour a jugé, le 17 juin 1850

(Galand), que les riverains d'un cours d'eau non navi-

gable qui traverse ou borde leurs héritages n'ont
d'autre droit sur ce cours d'eau que ceux qui leur sont
attribués par l'art. 644 du C. Nap.; que ces droits, qui
ne comportent en principe que l'usage des eaux , sont
exclusifs de tout droit à la propriété du lit. Le Conseil
d'Etat a fait l'application de la même doctrine en déci-
dant que la pente des cours d'eau , même non navi-

gables ni flottables, n'est pas susceptible de propriété
privée (13 août 1854, Rouxel); qu'il n'y avait pas lieu
d'accorder une indemnité pour l'extraction de gravier
ordonnée par l'administration, extraction opérée sur

moins d'une volonté contraire, exprimée formellement par la loi, être

régis par des dispositions identiques; —attendu que l'art. 644 du Code
confère à celui dont la propriété bordé un cours d'eau non navigable ni
flottable le droit de se servir de l'eau a son passage pour l'irrigation
de ses propriétés, et à ceux dont cette eau traverse l'héritage, le. droit
d'en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, à la charge de la rendre, à
la sortie de leur fonds, à son cours ordinaire : — attendu que ces droits

d'usage, spécifiés et limités, sont exclusifs du droit à la propriété du
cours d'eau ; — attendu que, d'après l'art. 563 du même Code, lors-

qu'une rivière, même non navigable ni flottable, se forme un nouveau
cours en abandonnant son ancien lit, les propriétaires des fonds nou-

vellement occupés prennent, à titre d'indemnité, l'ancien lit abandonné ;
que cette attribution faite par la loi démontre qu'elle ne considère pas
l'ancien lit abandonné comme appartenant aux propriétaires riverains de

cet ancien lit ;—attendu que les cours d'eau non navigables ni flot-

tables n'appartenant point aux propriétaires riverains d'après les dispo-
sitions ci-dessus, ils rentrent dans la classe des choses qui, aux termes
de l'art. 714 C. civ.. n'appartiennent à personne, dont l'usage est com-

mun à tous, et dont la jouissance est réglée par des lois de police; —

attendu qu'à la vérité, les choses auxquelles s'applique l'art. 714 sont

distinctes des biens, qui, d'après l'art. 713, n'ayant pas de maître,

appartiennent à l'Etat, mais qu'il suffit que la loi refuse aux propriétaires
riverains, la propriété des cours d'eau non navigables ni flottables, pour

qu'il n'y ait pas lieu de leur accorder une indemnité à raison de l'occu-

pation du lit formant partie intégrante de ces cours d'eau... (C. C. civ.,
10 juin 1846, l'armentier.)
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un banc de sable qui, n'étant pas une alluvion, mais

une partie du lit de la rivière, n'était pas susceptible

d'une propriété privée. (Id., 11 jany. 1853, Rossignol.)

C'est encore en vertu du même principe, et par suite du

droit qu'a l'administration de déterminer l'étendue des

choses consacrées à l'utilité publique, que le Conseil

d'Etat a décidé qu'il appartenait à l'administration de

reconnaître et de déterminer la largeur d'un ruisseau

dont le curage avait été ordonné, avant de donner

suite à la demande d'indemnité formée par un particu-

lier qui prétendait qu'on avait enleyé dans l'opération
du curage une portion de son terrain. (Id., 30 mars

1853, Laurent; v. n° 1456,) Nous avions jusqu'ici

essayé d'établir, quant à la propriété, une distinction

entre les ruisseaux et les rivières; nous reconnaissons

qu'elle devient insoutenable en présence de la jurispru-
dence de la Cour de cassation, qui statue d'une ma-

nière générale et pour tous les cours d'eau.

1401. Il reste à décider si l'Etat, lorsqu'il change
la destination des petites rivières, par exemple en les

rendant navigables, ou détourne leurs eaux pour ali-

menter des canaux, doit indemniser les riverains, non

pas du lit, qui ne leur appartenait pas, ainsi que nous

l'avons vu , mais des avantages que la loi leur attribuait

et que la mesure administrative leur enlève. La loi du

15 avril 1829, art. 3, leur accorde une indemnité pour
la perte du droit de pêche; il y a même raison de les

indemniser de la perte des autres droits dont ils jouis-
saient aussi légitimement. D'après la loi de 1829, l'in-

demnité du droit de pêche devait être réglée conformé-

ment à la loi du 8 mai 1810, c'est-a-dire par le tribunal
de première instance; elle l'est aujourd'hui par le jury.
Il y a en effet expropriation, puisqu'il s'agit d'une chose

qui passe des particuliers à l'Etat par un motif d'utilité
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publique. Il y a plus de difficulté dans les autres cas,
sur lesquels il n'est pas statué par une loi formelle-

Quand le dommage provient de la confection de tra-
vaux publics, le conseil de préfecture est compétent pour
régler l'indemnité (L. 28 pluv. an VIII, art. 4, 3);
niais quand il est le résultat d'une simple déclaration

de navigabilité, le texte de la loi ne paraît plus appli-
cable. Un arrêt du Conseil du 7 août 1843 (Blanc),
rendu sur conflit, décide que l'autorité judiciaire est

compétente pour régler l'indemnité due à un proprié-
taire par suite de la privation des droits exercés par lui

sur un ruisseau en vertu de l'art. 644 du C. Nap. Il
nous semble qu'il est dans l'esprit de la législation ac-

tuelle de faire régler les indemnités pour expropriation

par le jury, et les indemnités pour dommages par le

conseil de préfecture (v. nos 701,702), sans distinguer
si les dommages proviennent de travaux, ou de décla-

rations d'utilité publique non accompagnées de travaux,
commedans le cas actuel. Les motifs sont les mêmes,
et l'on doit éviter dans la théorie des compétences,

déjà si difficile, des distinctions qui ne s'appuient sur

aucune raison sérieuse. (V. cependant C. d'Et., 8

mars 1855, Vincent. ) Il faut remarquer qu'il n'y a

lieu d'accorder d'indemnité que pour la privation des

avantages dont jouissaient réellernenl et légitimement
les riverains, et non pour ceux dont ils auraient pu

jouir, mais dont ils ne jouissaient pas.
1402. Les canaux sont des cours d'eau creusés de

main d'homme , et destinés soit à la navigation , soit à

l'irrigation, soit au roulement des usines, soit au des-

sechement des terrains inondés.

Les canaux destinés à la navigation font partie de

l'ensemble des communications d'intérêt général ; ils

sont assimilés, aux grandes routes quant à leur con-
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struction, quant à leur entretien et quant à leur police.

Ainsi la construction des canaux de navigation ne peut
avoir lieu qu'en vertu d'un décret impérial (n° 657 );
toutes les formalités prescrites par ce décret pour arriver

à l'expropriation forcée doivent être observées. L'ex-

propriation doit porter ici non-seulement sur le terrain

destiné au canal , mais encore sur l'espace nécessaire

pour l'établissement des chemins de halage.
1403. Les canaux de navigation donnent lieu à l'éta-

blissement d'un droit de péage; le tarif de ce droit est

établi par une loi, ou par un décret rendu en vertu d'une

loi. Il arrive aussi que le gouvernement s'adresse à des

capitalistes qui se chargent de faire toutes les acquisi-
tions de terrain et tous les travaux nécessaires pour
l'établissement d'un canal, moyennant la perception
des droits pendant un temps déterminé, à la suite

duquel l'Etat se trouve, sans avoir fait aucune avance,
en possession d'une propriété productive. Les conces-

sionnaires d'un canal sont subrogés aux droits de l'ad-

ministration pour effectuer l'expropriation et pour

percevoir le péage, qui ne peut être établi directement

au profit de simples particuliers. Mais la concession,
lors même qu'elle est perpétuelle, ne leur donne pas
la pleine propriété et la libre disposition du canal, qui
ne cesse pas de faire partie du domaine public. (C.
d'Et., 22 mars 1851, canaux d'Orléans.) Ils n'ont pas
le droit de le supprimer, d'en changer la destination,
d'en modifier le tarif, de se refuser aux réparations
nécessaires pour l'entretenir en bon étal de service; en
un mot, ils sont plutôt concessionnaires des profits que
le canal peut produire que du canal lui-même, qui
continue à être considéré comme voie publique, et en

conséquence est imprescriptible ainsi que ses acces-
soires. D'un autre côté, comme il procure des béné-
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fices, le terrain qu'il occupe est porté au rôle de la
contribution foncière comme terre de première qualité
(loi du 23 juillet 1820, art. 26), mais il ne paye pas
la taxe de mainmorte, par la raison que nous avons

expliquée n° 909. L'administration conserve le droit de

faire des règlements pour le maintien de l'ordre sur les

ports et dans les gares dépendants du canal. (Ord.
19 oct. 1821.) Les riverains du chemin de halage ont
droit aux servitudes auxquelles sont assujettis les ter-
rains du domaine public (C. cass., 29 février 1832,
canal de Givors) ; réciproquement, ils sont soumis à
des obligations analogues à celles qui pèsent sur les
riverains des grandes routes. Enfin , les canaux et les
chemins de halage font partie de la grande voirie, et

les contraventions commises soit contre les règles gé-
nérales, soit contre les règlements particuliers, qui font
loi pour ceux qui les fréquentent, sont constatées ,

réprimées et punies par l'autorité administrative. (F.
nos 1292 et suiv., 1437-1438.)

Une loi du 29 mars 1845 autorise le rachat par voie

d'expropriation des droits accordés aux compagnies par
les lois des 25 août 1821 et 14 août 1822, droits repré-
sentés par des actions de jouissance. Le rachat ne peut

s'opérer pour chaque compagnie qu'en vertu d'une loi

spéciale ; le prix en est fixe par une commission instituée

par un décret, dont trois membres sont désignés par le

ministre des finances, trois par la compagnie, et trois

par le premier président et tes présidents réunis de la

Cour impériale.

1404, Les canaux d'irrigation peuvent être créés

de deux manières , savoir : comme un objet de spécu-
lation, par des particuliers qui en font les frais, et qui
concèdent ensuite à des propriétaires l'eau dont ils ont

besoin moyennant le payement d'un droit, et par l'au-
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torité. Le préfet statué, sous I'autorisation
dû ministre

des travaux publics, sur la constitution en associations

syndicales des propriétaires intéressés à l'exécution et

à l'entretien des canaux d'arrosage, lorsqu'ils sont

d'accord pour l'exécution des travaux et la répartition
des dépenses (décr. du 25 mars 1852, t. D, n°6), L'ad-

ministration agit parles moyens qui lui sont propres.
Dans l'un comme dans l'autre cas, si la cession

des terrains pour la confection des canaux n'a pas

lieu à l'amiable, il faut avoir recours à la voie d'ex-

propriation pour cause d'utilité publique, confor-

mément à la loi du 3 mai 1841. Quand l'entreprise
est faite par une société d'arrosants, cette société a

la propriété du canal, et jouit exclusivement dû pro-
duit de la pêche et de tous les autres produits utiles.

Lorsque la construction a été faite aux frais de l'Etat,
les dépenses d'entretien sont supportées par les pro-

priétaires dans l'intérêt desquels le canal est construit,

d'après des règlements que le gouvernement seul peut
modifier. (C. d'Et., 46 avril 1851, Thomassin.) La ré-

partition en est faite par l'autorité administrative, et

les difficultés auxquelles elle donne lieu sont jugées

par le conseil de préfecture comme en matière de con-

tributions directes. Les canaux d'irrigation, une fois

établis, sont soumis à la haute police de l'administra-

tion, à laquelle il appartient de prescrire foules les me-
sures réglementaires, notamtnent celles relatives au

curage. (L. du 14 floréal an XL) L'administration,

quand ils appartiennent à l'Etat, et, dans le cas con-

traire, les départements, communes ou particuliers
dont ils sont la propriété, peuvent demander la démo-
lition des usines, écluses, batardeaux , pêcheries, etc.,
non autorisés. (Arrêté du 19. vent an VI, art. 14.)

1405. Les usinés placées sur le bord ou en travers
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des cours d'eau navigables offrent de graves inconvé-
nients : elles nécessitent des travaux de barrage et

d'écluse qui gênent la navigation; elles peuvent être

emportées par les grandes eaux, etc. Il arrive quelque-
fois que, pour obvier à ces inconvénients, on creuse

un canal latéral à la rivière , par lequel s'écoule une

partie de l'eau , qui est ensuite rendue à sa première
direction après avoir mis l'usine en mouvement. Ces

prises d'eau ne peuvent avoir lieu qu'avec l'autorisa-

tion de l'administration , qui doit avoir égard aux be-

soins de la navigation et à ceux des autres riverains

appelés à présenter leurs observations dans une enquête
de commodo et incommodo. L'autorisation administra-

tive n'est accordée que par mesure d'ordre public; elle

ne dispense pas le constructeur de l'usiné d'acquérir le

sol sur lequel il veut creuser son canal ou le droit

d'âqueduc, lorsqu'il n'en est pas propriétaire, et le

tours d'eau qu'il se procuré ainsi reste toujours soumis

à la haute police de l'administration , à cause de l'in-

fluence qu'il peut avoir sur le cours d'eau principal

(C. d'Et.., 8 mars 1844, Hirta); mais, d'un autre

côté, il est propriétaire du canal et de ses rives, de telle

sorte que lui seul en a. tous les avantages, et que per-
sonne ne peut, sans son autorisation , y pêcher, y

couper des herbes, y faire des prises d'éàu (1).
1406. C'est aussi à l'aide de canaux que l'on par-

vient à procurer l'écoulement des eaux qui inondent

les marais. Lorsque des desséchements ont été faits par
des particuliers , les canaux appartiennent à tous les

propriétaires dans l'intérêt desquels ils ont été con-

struits. Il en résulte qu'eux seuls peuvent profiter de

(1) C. C. civ., 17 mars 1840 (Darenberg). Voir, quant a la présomp-
tion de propriété, C. C. req., 13 février 1854(Cadrillot).
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tous les avantages qu'ils procurent ; que, par exemple,

ils jouissent seuls de la pêche, des digues, des bar-

rages , etc., même avec l'autorisation de l'administra-

tion ; qu'ils ont le droit de demander devant les tribu-

naux ordinaires la destruction de ceux qui ont été établis

sans être fondés en titre. (Arrêt du Cons. du 1er sept.

1825, association des vidanges de Tarascon.)
Si les canaux procurent aux propriétaires des ter-

rains desséchés des avantages communs , ils les assu-

jettissent aussi à des charges communes. Le bien public
est intéressé à ce que ces propriétaires ne laissent pas

perdre par leur négligence tout le fruit des dépenses

qui ont été faites; aussi un règlement d'administration

publique, arrêté en Conseil d'Etat sur le rapport du

ministre , la proposition du préfet et l'avis des syndics,
des propriétaires et de la commission de desséchement,
fixe le genre et l'étendue des contributions nécessaires

pour subvenir aux dépenses d'entretien , et nomme une

commission composée de propriétaires pour les faire

exécuter. La réparation de tous les dommages causés

est poursuivie par voie administrative , comme pour les

objets de grande voirie. Les conseils de préfecture con-

naissent aussi des difficultés relatives au mode de re-

parution de la cotisation. Les délits sont poursuivis
devant les tribunaux ordinaires. (L. 16 sept. 1807,
art. 25, 26 et 27.)



COURS D'EAU NAVIGABLES. 209
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1422. Réparation et reconstruction d'usines.
1423. Chômage des usines. — Quand est-il dû une indemnité ?

1424. Obligations des propriétaires d'usinés.

1425. Dégâts causés aux usines par l'exercice de la navigation. — in-

demnité.
1426. Flottage à bûches perdues.

§ III. — Chemins de halage, marchepied, ports.

1427. Chemin de halage et marchepied.
1428. Indemnité due pour l'établissement du chemin de halage.
1429. A quelles rivières est dû le chemin de halage?

TOMEIII. 14
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1430. Le chemin de halage est-il dû sur les îles?

1431. Le chemin de halage est-il dû aux canaux de navigation?

1432. Quelle est l'autorité qui détermine l'établissement et la largeur du

chemin de halage?
1433. En quoi consiste la servitude du chemin de halage?

1434. Quid lorsque la rivière se retire ou lorsqu'elle empiète sur les

terres?
1435. A la charge de qui sont les réparations du chemin de halage?
1436. Ports. — Débarcadères.

§ IV. — Poursuites et répression des contraventions.

1437. Les cours d'eau navigables font partie de la grande voirie.

1438. Poursuite des contraventions.—Compétence des conseils de pré-
fecture.

§ Ier. — De la navigabilité.

1407. Le caractère distinciif des cours d'eau du do-

maine public proprement dit est de servir au trans-

port dès personnes ou des marchandises; c'est à cause

de l'utilité que la société tout entière peut en retirer,

qu'on les range au nombre des choses qui ne peuvent

appartenir à personne, parce qu'elles doivent servira
tout le monde. Tel est l'esprit de la loi du 12 novem-
bre 1790, art. 2, et de l'art. 538 du Code Napoléon, qui
placent dans le domaine public les fleuves et les rivières

navigables et flottables.

1408. D'après l'ordonnance de 1669, on ne consi-
dérait comme rivières navigables que celles portant ba-
teaux sans artifices et sans ouvrages de main ; mais,
les lois actuelles étant conçues d'une manière plus gé-
nérale, il n'y a pas lieu de faire aujourd'hui cette dis-

tinction; c'est ce qui résulte des discussions des
Chambres sur l'art. 1er de la loi du 15 avril 1829; c'est
aussi la jurisprudence de la Cour de cassation. (Arêt
du 29 juillet 1828, De d'Harville.) Le fait qu'une ri-
vière peut porter des batelets, et même des bacs pour
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le passage des personnes et des voitures, ne suffit pas
pour qu'on doive la considérer comme actuellement

navigable ; il faut pour cela qu'elle puisse être par-
courue dans un espace assez considérable pour faire

l'office de chemin et servir de moyen de transport.
Les rivières sont flottables lorsqu'elles ont assez d'eau

pour transporter non plus des bateaux et des mar-

chandises, mais seulement des morceaux de bois que
l'on confie à leur courant. Il y a deux manières de faire

ce transport : la première consiste à réunir les morceaux

de bois au moyen de liens, et à en former ce qu'on

appelle des trains; ce sont dé longs radeaux qui peu-
vent être dirigés par les mariniers qui les montent ; la

seconde consiste à jeter le bois dans le courant, et à le

faire surveiller par quelques hommes qui empêchent

qu'il ne s'amoncelle et ne suspende le cours de l'eau :

c''est le flottage à bûches perdues.
Un avis du Conseil d'Etat du 21 février 1822 établit

une distinction entré les rivières flottables sur trains et

radeaux et les rivières flottables seulement à bûches

perdues; il décide que le droit de pêche dans les pre-
mières peut être affermé au profit de l'Etat, et que
dans les secondes il appartient aux riverains. Cette
distinction a depuis été sanctionnée par la loi du 15 avril

1829, art. 1 et 2. La Cour de cassation a également

rangé les cours d'eau de la seconde classe au nombre de

ceux qui sont dans le domaine privé (arrêt du 22 août

1823, crim., Gambert), de telle sorte que le flottage
né constituerait qu'une servitude d'utilité publique.

Cependant le ministre des finances a toujours soutenu,
dans l'intérêt du Trésor, que le mot flottable s'appliquait
sansdistinction à tous les cours d'eau où se fait le flot-

tage du bois. Il existe même un arrête du Directoire

du 13 nivôse an V, dont l'art. 4 décide que les ruisseaux
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servant au flottage des bois destinés à l'approvision-

nement de Paris sont propriétés nationales ; mais on

objecte que cet arrêté n'a point été inséré au Bulletin

des lois, et l'on fait observer qu'en tout cas il ne

pourrait avoir plus de force que les lois elles-mêmes.

Cette discussion présente peu d'importance, si l'on

adopte les principes que nous avons émis, n° 1400, sur

la propriété des cours d'eau non navigables.
Le domaine de l'Etat, relativement aux cours d'eau

navigables et flottables, s'étend même à leurs bras

non navigables ni floltables qui sont considérés comme

leurs accessoires ; c'est ce qui résulte d'un arrêt du

Conseil du 14 août 1694, et ce qui est généralement
admis par la doptrine et par la jurisprudence. Il ne

faut pas cependant pousser trop loin les conséquences
de ce principe, et considérer comme propriété de l'Etat

les dérivations creusées par les riverains sur leurs pro-

priétés particulières, et entretenues à leurs frais. (L.
15 avril 1829, 1.)

Quand une rivière n'est navigable ou flottable que
dans certaines parties de son cours, les parties non

navigables ni floltables sont abandonnées à l'usage des

propriétaires riverains, sans cependant que ceux-ci

puissent disposer de l'eau de manière à gêner ou à

rendre impossible la navigation des parties inférieures.

(Arrêté du 19 ventôse an VI, art. 10.)
1409. C'est à l'administration qu'il appartient dedé-

clarer la navigabilité. (Décr. 22 janv. 1808, 1 ; 1. du
13 avril 1829, 1.) Bien qu'en thèse générale, il appar-
tienne à l'administration active de prononcer sur ces
sortes de questions, le Conseil d'Etat reconnaît compé-
tence au conseil de préfecture pour statuer sur une

question de navigabilité incidente à une poursuite en
contravention portée devant lui. (C. d'Et., 14 avril
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1853, Cousin-Jolly; id., 15 juillet 1853, Vivien-Mi-
chon. ) Nous pensons cependant qu'en cas de doute

sérieux, le conseil devrait surseoir à statuer sur la
contravention et faire prononcer par qui de droit sur
la navigabilité. C'est par un décret impérial que la

navigabilité doit être déclarée. (Arg. de la loi du 15
avril 1829, art. 1.) Il existe, des décrets pour les dif-
férents cours de l'empire; là où ils n'existent pas, le

préfet peut prononcer provisoirement et sauf recours
au ministre.

1410. Nous rappelons ici le principe que la déclara-
tion de ce qui constitue le domaine public, et par con-

séquent la détermination du lit des cours d'eau qui en
font partie, des digues et autres constructions acces-

soires, est de la compétence de l'autorité administra-

tive, non-seulement quant au présent, mais encore

quant au passé (C. d'Etat, 23 juin 1841, Le Me-

nuet); qu'elle a un effet immédiat quant à la pos-
session réelle qui doit toujours être laissée à l'Etat,
mais qu'elle ne tranche pas les questions de pro-
priété, et même celles de possession juridique, dans

les circonstances assez rares, mais possibles cependant,
où elles peuvent naître; que la solution de ces questions

appartient aux tribunaux, et que les droits reconnus se

résolvent en indemnité. (V. n° 794, Trib. des conflits,
20 mars 1850, Demarquel; id., Fize; 3 juin 1850, Vi-

gnat; 30 juillet 1850, Magnin; 22 nov. 1851, Roger;
— C. d'Et., 26 juin 1852, Ce de Fronlignan ; 3 juillet

1852, Voye; 20 avril 1854, ville de Nogent ; — C. C.

req., 23. mai 1849, Conibalot (1); id. 3 février 1852,

Auber.)

(1)Cet-arrêt admet une distinction entre la limite administrative et
la limite naturelle d'un fleuve. La limite administrative est déter-
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1411. Il est des rivières qui ne sont pas navigables,
mais qui peuvent le devenir à l'aide de travaux de ca-

nalisation. Ces travaux sont exécutés aujourd'hui en

vertu d'un décret impérial. (S.-C. du 25 décembre

1852, art. 4.)
1412. Les dépenses relatives aux rivières navigables

sont, en principe général, à la charge de l'Etat ; ce-

pendant, lorsqu'il est question de travaux qui servent

à la fois à l'exercice de la navigation et au roulement

d'une usine, les frais en doivent être supportés par le
Trésor public et par les propriétaires dans une propor-
tion déterminée par des règlements d'administration

publique; ce qui doit s'entendre non-seulement des

travaux de levées, barrages, digues, écluses, mais

encore de ceux du curage lui-même, quoiqu'il soit or-

dinairement à la charge de L'Etat. (L. 16 sept. 4807,

33, 34; C. d'Etat, 5 juillet 1851, Gérard.) Il résulte

de la loi du 15 avril 1829 que l'entretien des rivières

flottables seulement à bûches perdues est à la charge des

particuliers : c'est qu'ici l'usage de la rivière n'enlève

pas aux riverains les avantages qu'elle produit; comme

ils conservent le droit de pêche, il est juste qu'ils sup-

portent les charges.
1413. La navigation intérieure de la France est di-

visée en bassins, dont les limites sont déterminées par
les montagnes ou coteaux qui versent leurs eaux dans

minée par les besoins du service public; elle est fixée par l'administra-

tion; lalimite vraie ou naturelle, déterminée par l'élévation des eaux,
est reconnue par l'autorité judiciaire. Lorsque la limite administrative

dépasse la limite naturelle, il en résulte un empiétement sur la propriété
privée qui est légitimé par l'intérêt public, mais qui donne lieu à une
indemnité contre l'Etat. Cette distinction nous paraît établir une règle
fort sage qui, d'un côté, donne toute latitude à l'administration, et de
l'autre garantit les droits des riverains. Nous doutons cependant qu'elle
soit admise par le Conseil d'Etat.
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le fleuve principal ; et chaque bassin est subdivisé en

arrondissements de navigation. Les portions de fleuves

et rivières faisant partie de départements autres que ce-

lui dans lequel est placé le chef-lieu d'arrondissement

de navigation sont mises dans les attributions admi-

nistratives du préfet de ce chef-lieu, et ce, seulement, en

ce qui concerne les travaux à exécuter dans le fit et sur

les bords de la rivière ou du fleuve ; le surplus de l'ad-

ministration continue à être exercé par le préfet du

territoire. L'ingénieur du département du chef-lieu

exerce ses fonctions, relativement aux travaux à faire,
sur toute l'étendue des fleuves et rivières compris dans

les attributions du préfet de son département. (Àrr. du

8 prair. an XI, 1, 2, 3.)

§ II. — Police des rivières navigables.
— Usines, —

Barrages, etc.

1414. La navigabilité d'une rivière donne naissance

a un ensemble de règles relatives à ses rives et à son

courant, et à la police de la navigation.
Il est défendu de tirer du sable, de la terre ou d'autres

matériaux à six toises des rivières navigables, d'y faire

des constructions de nature à nuire à la navigation (v.
chemin de halage; ord. de 1669, t. 37, art. 40), et

même des constructions défensives, sans autorisation.

(C. d'Etat, 26 juillet 1844, Dauvet.)

Quant au courant, c'est-à-dire à la masse d'eau né-

cessaire pour là navigation, on prohibe tout ce qui

pourrait en diminuer la force ou gêner le passage des

bateaux. Ainsi l'ordonnance de 1669, art. 44, défend

à toutes personnes de détourner l'eau des rivières navi-

gables ou flottables, ou d'en affaiblir et altérer le cours

par tranchées, fossés et canaux, à peine contre les
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contrevenants d'être punis comme usurpateurs et de

payer les réparations. La loi du 6 octobre 1791 avait

levé cette défense, qui a été rétablie par les lois posté-

rieures, et notamment par l'art. 644 du Code Napoléon.

Aujourd'hui aucune prise d'eau ne peut être faite dans

un cours d'eau du domaine public sans une autorisation

accordée par un arrêté du préfet quand la prise d'eau

est faite au moyen de machines et que, eu égard à son

volume, elle n'a pas pour effet d'en altérer sensiblement

le régime (décr. du 25 mars 1852, t. D, n° 1 ); et dans

les autres cas, par un décret impérial. Ces autorisations

donnent lieu au payement d'une redevance; elles sont

toujours révocables sans indemnité. (L. du 16 juillet
1840, 8.)

L'ordonnance de 1669 défend de jeter dans les cours

d'eau aucune ordure ou immondice; l'ordonnance du

24 juin 1717 ordonne à tous riverains, mariniers ou

autres, de faire enlever les pierres, terres, bois, pieux,
débris de bateaux, et autres empêchements étant de leur

fait et à leur charge, dans le lit des rivières. Le Conseil

d'Etat a fait l'application de cet article aux proprié-
taires d'un bateau à vapeur qui, ayant coulé bas un

bateau chargé de sable, avaient refusé de le repêcher.

(C. d'Et., 6 janv. 1849, Le Normand.)
Les anciens règlements sur la police des rivières,

émanés des Bois, des assemblées d'Etats et des Parle-

ments, sont encore en vigueur soit dans toute la France,
soit dans les pays soumis autrefois à l'autorité des Etats
et des Parlements, en tant du moins qu'ils n'ont point
été abrogés par des lois ou par des règlements nou-
veaux (1). L'autorité réglementaire en cette matière

(1) V. outre l'ord. de 1669 et l'arrêt du Conseil du 24 juin 1777,les
arrêts du Conseil des 16 décembre 1759, 27 février 1765, 17 juillet
1781, 23 juillet 1783. Une codification de ces différents actes serait une
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appartient aujourd'hui à l'Empereur, quand il s'agit
démesures de police générale; le droit des préfets, et

même ordinairement des ministres, se borne à des

propositions: telle est l'interprétation donnée par la

pratique de l'administration et par la jurisprudence du
Conseil d'Etat aux lois des 22 déc, 1789-8 janv. 1790,
sect. 3, art. 5; 12 et 20 août 1790, chapitre 6. Les

préfets ont le droit de prendre des mesures pour
faire cesser les contraventions , aux termes de la loi du

29 flor. an X, et pour faire exécuter les lois et règle-
ments. (C. d'Et., 30 mars 1853, de Bréval.) Ils peuvent
aussi prescrire des mesures.provisoires dans l'intérêt de

la salubrité publique et du service de la navigation.

(Id., 30 mars 1853, Delattre.)
1415. D'après les anciennes ordonnances, personne

ne peut, sans autorisation, construire sur les rivières

navigables et flottables aucun moulin, balardeau,

écluse, gord, pertuis, etc. Pour savoir qui a le droit

de donner l'autorisation, il faut distinguer : s'il ne

s'agit que d'établissements temporaires, alors même

qu'ils auraient pour effet de modifier le régime ou lé

niveau des eaux, l'autorisation peut être accordée par
le préfet, qui fixe en même temps la durée de la per-
mission. (Déer. du 25 mars 1852, art. 4, t, D, n° 2.)
Dans les autres cas, il faut un décret impérial. (Arrêté
du 19 vent. an VI, art. 9, n° 1444.) L'autorisation

n'est accordée qu'après une instruction administra-

tive , dans laquelle les parties intéressées sont admises

à présenter leurs observations (1 ). La loi du 16 juillet

chose fort importante. V. aussi loi du 22 décembre 1789, sect. 3, art. 2;
1. des 12 et 20 avril 1790, ch. 6; 28 sept: et 6 oct. 1791, t. 2, art. 15 et

16, dont les textes sont cités dans l'arrêté du 29 vent. an VI.

(1) Les formes de la demande et de l'instruction sont communes aux

usines fondées sur les cours d'eau navigables et à celles fondées sur les



218 COURSD'EAU NAVIGABLES.

1840, art. 8, et après elle toutes les lois de finances,

ont autorisé la perception d'un droit pour l'établis-

sement des usines sur les cours d'eau navigables; ces-

lois ajoutent que les permissions sont toujours révoca-

bles sans indemnité.

1416. Un grand nombre d'usines s'étaient établies

sans titre, soit sur les rivières navigables, soit sur les

autres cours d'eau du domaine public. L'arrêté du

19 ventôse an VI prescrivit aux administrations dépar-
tementales de faire la visite des rivières navigables et

floltables, des canaux d'irrigalion et de dessèchement,
et d'ordonner la destruction des usines , moulins ou

chaussées qui ne seraient pas fondés en titre. Cette

destruction devait être ordonnée dans le mois de la vi-

site; mais il est évident que le délai n'est point fatal, et

que l'administration peut encore aujourd'hui user du

droit que lui attribue l'arrêté, sans qu'on puisse lui

opposer de déchéance ou de prescription, parce qu'il

s'agit ici des intérêts du domaine public, contre lequel
on ne peut prescrire. Au surplus, r administration doit

agir dans cette matière avec la plus grande réserve , et

n'ordonner la destruction des usines, même non fondées
en titre, qu'autant que leur existence aurait de graves
inconvénients. D'un autre côté, les propriétaires d'usines

qui n'ont point de titre, mais dont on tolère l'existence,

doivent, pour se mettre a l'abri de toute inquiétude,
solliciter une autorisation.

L'arrêté de l'an VI ne prescrit pas seulement d'or-
donner la démolition des usines (1 ) non fondées en titre,

cours d'eau non navigables, sauf l'autorité d'où émane l'autorisation.
(V. nos 1444, 1445, 1446, 1447.) Il en est de même des conséquences de
l'autorisation vis-à-vis les tiers (n° 1448).

(1)
Nous

ne parlons que des usines; mais ce que nous allons-dire
s'applique aux chaussées, batardeaux, etc., qui existaient dans les cours
d'eau navigables lors de l'arrêté du 19 vent. an VI. V. art. 3, 4, 5.



USINES.— BARRAGES. — ÉCLUSES. 219

il veut aussi que l'administration départementale dresse
un état de celles, même fondées en titre, qui sont dan-

gereuses ou nuisibles pour la navigation , et l'adminis-
tration supérieure peut en ordonner la modification
le déplacement ou la suppression, en vertu du droit de
haute police qui lui est conféré sur les cours d'eau,
dans l'intérêt de la navigation. (Ord. d'août 1669; —
1. 22 nov. 1790, 2; — 1. 12 août 1790, ch. 6; —

1.28 sept. 1791, t. 1, sect. 1, art. 4; — t. 2, 15,16; —

et arrêté du 19 vent. an VI)
Si l'usine n'est pas autorisée, il suffit d'un arrêté du

préfet, contre lequel on peut recourir devant le mi-
nistre. Dans ce cas même, l'existence de l'usine con-
stituant une contravention de grande voirie, le conseil
de préfecture, chargé de la répression en cette matière,
peut en ordonner judiciairement la suppression. (C.
d'Et., 20 juin 1821, de Lescaille.) Si l'Usine est auto-

risée, elle ne peut être supprimée ou modifiée que par
un décret impérial, précédé d'une instruction dans la-

quelle ou doit entendre les parties intéressées, ainsi

que cela a eu lieu lors de l'autorisation. La mise en

chômage peut, dans tous les cas, être ordonnée par le

préfet.
1417. La question de savoir s'il est dû une indem-

nité aux propriétaires des anciennes usines, chaussées,

batardeaux, écluses, etc., quand leur suppression est

ordonnée pour les besoins de la navigation, présente de

sérieuses difficultés que nous essayerons de résoudre en

combinant les principes généraux avec les lois spéciales.
En thèse générale, nous considérons toutes les conces-

sions faites sur les cours d'eau navigables comme pré-
caires et subordonnées aux besoins présents et futurs de

la navigation (n° 1415, in fine). Cependant, l'arrêté du

19 ventôse an VI ayant distingué entre les usines, chaus-
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sées, etc., fondées en titre et celles qui ne l'étaient pas,
et n'ayant prescrit que la destruction des secondes, nous

devons en conclure qu'il a reconnu aux concessions fon-

dées en titre un caractère qui, sans entraver l'exercice du

pouvoir de l'administration, suffit cependant pour créer

à leurs possesseurs un droit à une indemnité. Le Conseil

d'Etat n'admet comme fondées en titre que : 1° les usines

dont le titre est antérieur à l'ordonnance de 1566, à

partir de laquelle la loi déclare nulles les aliénations du

domaine national (nos 786 et suiv.; C. d'Etat, 19 mars

1840, Conqueret); il admet comme équivalente a un

titre la preuve de l'existence de l'usine antérieurement

à cette époque (id., 10 mars 1848, Faucheux); 2° les

usines aliénées nationalement avec des circonstances sur

lesquelles nous nous expliquerons tout à l'heure.

1418.; La mesure qui prescrit la suppression d'une

usine n'étant pas une expropriation, puisque l'Etat n'ac-

quiert rien, l'indemnité représente le dommage causé, et

elle doit en conséquence être réglée par le conseil de pré-
fecture. (V. nos 701 et 1401.) (1). C'est ce que le Conseil

d'Etat a décidé, notamment le 28 mai 1852 (Ramière),
dans une espèce qui offre cette particularité que l'usine

était construite sur un rocher dont l'usinier prétendait
être propriétaire, et que l'administration voulait dé-

truire. Le Conseil d'Etat distingue la suppression de

la force motrice de la destruction du rocher et de

l'édifice qu'il supporte ; il décide en principe que la

suppression de la force motrice est un dommage dont
le conseil de préfecture a le droit de fixer l'indemnité,.

(1) La jurisprudence du Conseil d'Etat paraît ne reconnaître la com-

pétence du conseil de préfecture que lorsque le dommage provient de
travaux publics. (V. l'arrêt Ramière.) Nous croyons qu'il n'y a pas lieu
de faire cette distinction (v. n° 1401, et plus bas la compétence du con-
seil de préfecture).
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mais qu'il est incompétent pour statuer sur l'occupa-
tion du rocher et de l'édifice. En effet, si l'usinier était

propriétaire du rocher ou du terrain, quel qu'il fût, sur

lequel repose l'usine que l'on veut démolir, on devrait

procéder, quant aux édifices, par la voie de l'expropria-
tion. Il en est autrement, selon nous, quand l'usine est

sur bateaux ou sur pilotis; dans ce cas, l'Etat n'a pas
cessé d'être propriétaire du lit, et l'éloignemént ou la

suppression de l'usine pouvant être opéré par mesure

de police, il n'y a plus lieu qu'au règlement d'une in-

demnité pour dommages, règlement qui dès lors doit
être fait par le conseil de préfecture.

Si des travaux publics étrangers à la navigation, par

exemple la construction d'un chemin, entraînaient la

démolition d'une usine établie sur la rive, il n'y aurait

là qu'une expropriation ordinaire; l'indemnité serait

fixée par le jury, même pour la force motrice qui en est

l'accessoire, pourvu, quant à la portion d'indemnité

relative à la force motrice, que l'usine fût fondée en

titre. (C. d'Et., 21 juillet 1853, Brest.)

1419, Le Conseil d'Etat, en n'accordant d'indemnité

qu'aux porteurs d'un titre antérieur à 1566, paraît re-

connaître à ce titre l'effet d'avoir transféré la propriété;
mais, d'un autre côté, il n'attribue aucune force aux

concessions faites depuis cette époque. Nous ne parta-

geons pas cette doctrine, et nous pensons qu'il n'y a

aucune différence à faire entre la date des titres, que
les uns et les autres ne sont que des concessions tem-

poraires, révocables, mais suffisantes, cependant pour
donner Lieu à une indemnité, quand elles ne conte-

naient pas de clause contraire. Nous dirons d'abord que
les actes antérieurs à 1566 n'ont pu transférer un droit

de propriété, lors même qu'ils se seraient servis de cette

expression, ou de toute autre équivalente, à cause de
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la nature de la chose qui, étant consacrée au service pu-

blic, était inaliénable et imprescriptible, et que c'est à

tort que l'arrêté du 19 ventôse an VI se sert des mots

titres de propriété (art. 3), propriété fondée en titre

(art. 4); que si on reconnaissait que les actes antérieurs à

1566 ont pu emporter aliénation, il faudrait décider aussi

que les actes postérieurs conçus dans les mêmes termes

seront régis par la législation sur les domaines engagés

(v. nos 786, 787); que les questions sur la valeur des

titres seront décidées par les tribunaux, ainsi que lé

veut la Cour de cassation dans un arrêt du 21 mai 1855

(ch. civ., Dumont). Il faudrait enfin, quand la pro-

priété est reconnue, que l'Etat procédât par voie d'ex-

propriation; or, ainsi que nous le verrons tout à l'heure,
les actes de concession sont appréciés par le pouvoir
exécutif (L. du 16 septembre 1807, art. 48, § 2), et

ce n'est pas par le jury, comme en matière d'expropria-

tion, que l'indemnité est réglée. (C. d'Et., 28 mai

1852, Ramière.) Les titres antérieurs à 1566 rie con-

tenaient donc, selon nous, en réalité et malgré les termes

contraires, qu'une concession de police. Mais les actes

postérieurs à cette époque ne pouvaient avoir un autre

caractère, et dès lors il nous semble que le motif d'équité
fondé sur l'erreur des concessionnaires s'applique aussi

bien dans un cas que dans l'autre.

Le Conseil d'Etat considère aussi comme titre vala-
ble celui qui résulte de l'acte de vente nationale de
l'usine (30 mars 1846, du Boisset; 5 juin 1846, de Mon-

tebello). Dans ces deux arrêts, le Conseil parle d'actes
de ventes contenant une affectation spéciale de la force
motrice, et l'arrêtiste (M. Lebon), dans une note qui
contient une dissertation fort importante sur la matière,
ajoute qu'à défaut, dans l'acte dé vente nationale, de

stipulations spéciales sur ce point, l'Etat n'est censé
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avoir transmis que les droits des anciens possesseurs,
avec les vices dont ils étaient infectés. Il nous semble

que, lorsque l'Etat est devenu propriétaire des usines à

eau confisquées par les lois de la révolution , les vices

qui pouvaient infecter les droits des anciens proprié-
taires ont été purgés par la réunion dans ses mains de

la chose et de l'autorité qui pouvait opérer la conces-

sion; que, lorsqu'il a vendu l'usine, il est censé avoir

fait la concession de la force motrice qui en était l'âme

(arg. de l'art. 1615 C. N.), à moins de clause contraire,
et qu'ainsi l'acquéreur dont il vient annihiler la pro-

priété par une mesure de police a tous les droits pos-
sibles a une indemnité.

Quant aux simples autorisations postérieures à l'ar-

rêté du 19 ventôse an VI, elles ne doivent attribuer

qu'un droit précaire dont la cessation ne donne lieu à

aucune indemnité; i'instruclion du 19 thermidor

an VI veut que la clause expresse de la démolition sans

indemnité soit insérée dans l'arrêté d'autorisation, et

l'art. 8 de la loi du 16 juillet 1840 a donné à cette

régie la sanction de la loi.

1420. L'arrêté du 19 ventôse an VI, art. 3, 5, veut

que les titres des usiniers soient remis à L'administra-

tion, qui ordonnera la destruction des établissements non

fondés en titre. L'article 48, § 2, de la loi du 16 septem-
bre 1807, dit aussi que, dans les cas de modifications,

de déplacement ou de suppression d'usines à eau, on

examinera d'abord si rétablissement est légal, et si le

titre ne soumet pas les propriétaires à voir démolir leurs

établissements sans indemnité, si L'utilité publique le

requiert. Le Conseil d'Etat en a conclu que l'autorité

administrative est compétente pour apprécier la valeur

des titres, à l'exclusion de l'autorité judiciaire ; en con-

séquence, il a confirmé un conflit qui dessaisissait un
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tribunal. (C. d'Et., 6 sept. 1842, de Tauriac.) La Cour

de cassation, au contraire, a décidé, le 21 mai 1855

(ch. civ., Dumont), que la question de savoir si les

concessions faites avant l'ordonnance de 1566 sont va-

lables est une question de propriété de la compétence
de l'autorité judiciaire; que l'article 48 de la loi du

6 sept. 1807, en exigeant que les titres spient d'abord

soumis à l'aulorité administrative, n'entend nullement

supprimer la compétence des tribunaux, que l'article 47

de la même loi a reconnue. Nous sommes de l'avis du

Conseil d'Etat, par les raisons que nous avons exposées
ci-dessus (n° 1419.)

1421. La diminution des forces motrices donne

lieu à indemnité dans les mêmes circonstances que la

suppression ; mais si cette diminution résulte de me-

sures de police prises en vertu du droit qu'a l'admi-

nistration de réglementer les usines dans l'intérêt de

la sûreté , de la santé et de la salubrité publiques, aux

termes des lois des 20 août 1790 et 6 octobre 1791,
aucune indemnité n'est due, par suite du principe que
nul ne peut faire de sa chose un usage nuisible. (C.
d'Et., 21 déc. 1837, Boulet ; 30 janvier 1847, Lambot.)
Bien plus, les travaux prescrits doivent être exécutés

par le propriétaire à ses frais. (C. d'Et., 6 août 1839,

Roubo; v. n° 1449.) Quand la diminution de la force

motrice provient de la construction d'établissements

autorisés, l'indemnité peut être réclamée du construc-

teur; la demande est portée devant les tribunaux. Ces

principes nous paraissent communs aux usines établies
sur les cours d'eau navigables et à celles établies sur
les cours d'eau non navigables. (V. n° 1448.)

1422. Aucune disposition de loi ou d'ordonnance

n'impose aux propriétaires de moulins autorisés l'obli-

gation de se pourvoir d'une permission préalable, lors-



CHÔMAGE. 225

qu'il devient nécessaire de réparer leurs usines, sauf le

droit qui appartient toujours à l'administration de

prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le

libre cours des eaux et le service de la navigation (C.
d'Et., 20 avril 1839, Fougas); d'où il résulte qu'il vau-

drait mieux se livrer à l'examen dés réparations avant

qu'après, et que les propriétaires feront prudemment
de solliciter l'autorisation avant de rien faire faire. Il

en serait autrement, d'après l'art. 9 de l'arrêté du
19 ventôse an VI, si des changements étaient ap-

portés sans autorisation a l'état extérieur, des usines;
ceschangements constitueraient des contraventions de

grande voirie qui devraient être réprimées par le con-

seil de préfecture. (C. d'Etat, 20 avril 1839, Fougas.)
Quant à la reconstruction d'une usine complétement
détruite, nous pensons qu'elle ne peut avoir lieu sans
autorisation. (V. C. d'Et., 19 mars 1835, Miramont.)

1423. L'administration, qui a le droit de supprimer
une usine, a aussi le droit de la mettre en chômage. Le

chômage d'une usine peut avoir lieu dans des circon-

stances bien différentes. Il peut être prescrit par un
arrêté du préfet approuvé par le ministre comme me-

sure de police, lorsqu'un usinier ne se soumet, pas à

l'exécution de travaux qui lui sont prescrits par l'ad-

ministration. (C. d'Et., 23 déc. 1845, Vivent.) Dans

ce cas, il ne donne lieu à aucune indemnité. Il peut être

le résultat de travaux publies; il donne lieu alors à

une indemnité quand l'usine est fondée en titre (C.
d'Et., 16 mars 1842, Baraigne; — id., 3 sept. 1844,
moulins de Pontivy), à moins qu'il ne s'agisse de travaux

de curage, et d'entretien utiles à l'usine comme à la na-

vigation (id., 5 janvier 1848, Roussille). On trouve

cependant un arrêt du 11 mai 1838 (Berleau) qui re-

TOME III. 15
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fuse l'indemnité pour un chômage résultant de travaux

faits pour le service de la navigation. Nous pensons que
cette décision peut s'expliquer par l'existence d'un rè-

glement spécial du 21 juin 1786, obligeant les meu-

niers de la Sambre, sur laquelle était située cette usine,
à exécuter tout ce qui leur était prescrit pour le bien de

la navigation.
Enfin le chômage peut avoir lieu dans l'intérêt des

navigateurs, et donner lieu à une indemnité qu'ils sont

obligés de payer aux propriétaires ou fermiers' des

usines. Le passage par les écluses des barrages est dû

en général sans indemnité; mais, quand il en résulte

pour les usines la nécessité de suspendre leurs travaux

à cause du manque d'eau, les propriétaires d'usines

autorisées ont droit à une indemnité de chômage, qui
est fixée aujourd'hui à 4 fr. pour le chômage d'un

moulin pendant vingt-quatre heures, quel que soit le

nombre de ses tournants (1. du 24 juillet 1824), à

moins toutefois que l'usine n'ait été autorisée sous la

condition de souffrir le chômage sans aucune indem-

nité. En cas de contestation dans ce cas, comme dans

celui où le chômage est causé par des travaux faits dans

l'intérêt d'un particulier, la difficulté est portée devant

les tribunaux ordinaires, parce qu'elle n'intéresse pas
L'Etat.

1424. Les propriétaires d'usines autorisées doivent

conserver et entretenir en bon étal les digues, chaus-

sées , épanchoirs et passe-lits ou pertuis qui servent au

passage des bateaux, radeaux et bois mis à flot. Dès

que les conducteurs de bateaux, radeaux et bois mis
à flot se présentent pour passer, les personnes chargées
de là conduite des usines, ou leurs préposés, doivent dé-
boucher les pertuis; elles doivent aussi se trouver en
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assez grand nombre pour faciliter la remonte des ba-

teaux, à peine d'amende et de dommages-intérêts (1).
Les propriétaires d'usines peuvent être tenus de dom-

mages-intérêts envers les marchands et les propriétaires
de bateaux, en cas de naufrage ou même de simple
retard provenant de leur faute (2).

1425. L'exercice de la navigation ou du flottage peut
occasionner aux propriétés riveraines ou aux usines des

dégâts, à l'occasion desquels s'élève la question de sa-

voir s'il est dû une indemnité. Il faut, pour prononcer
sur ce point, se rappeler le principe que celui qui
use d'une chose selon son droit ne peut être tenu à

aucune indemnité par suite de cet usage. Or la prin-

cipale destination des cours d'eau du domaine public,
c'est de servir à la navigation ou au, flottage. Le droit

de construire une usine n'est accordé que sous la

condition tacite de se soumettre aux suites ordinaires
de cette destination ; par conséquent, il y a toujours
lieu d'examiner si le préjudice dont se plaignent les

propriétaires est la conséquence nécessaire et immé-

diate de la navigation , ou s'il provient de la faute des

navigateurs. Il n'est dû d'indemnité , soit aux proprié-
taires d'usines, soit aux riverains, que dans ce dernier

cas. Ainsi, lorsque des crues subites entraînent les ba-

teaux ou les trains, les jettent avec violence sur les

digues, sur les vannes, ou sur les propriétés voisines,
les dégâts sont alors le résultat d'une force majeure, et

doivent être supportés par tous ceux qui en sont vic-

times, sans indemnité, à moins qu'ils n'aient été pré-
cédés de quelques fautes sans lesquelles ils auraient été

(1) Ord. du 23 juill. 1793, art. .11, 12, 13 et 15. L'art. 12 de cette

ordonnance décrit en termes techniques les travaux qui doivent être faits

pour assurer le passage.
(2) Ord. de 1669, t. 27, art. 45.
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évités ou du moins affaiblis. On trouve une applica-

tion de ces règles dans un arrêté du 7 floréal an IX,

qui, en statuant sur des, bois entraînés par la violence

des eaux et jetés sur les propriétés voisines, décide que
ces bois pourront être repris francs et quittes de tous

dommages intérêts que pourraient prétendre les pro-

priétaires d'héritages ou d'édifices, sous prétexte dé

dégâts, dommages et ruptures que pourraient avoir

soufferts leurs propriétés, attendu l'événement de la

force majeure.
1426. Le flottage' à bûches perdues est soumis par

l'ordonnance de 1672, relative à l'approvisionnement
de Paris, à des règles particulières. Cette ordonnance

accorde aux marchands de bois le privilège d'employer
le secours des moindres ruisseaux et même des étangs

privés; mais elle les oblige, avant de jeter leurs bois à

l'eau , d'avertir les propriétaires intéressés par des pu-
blications que l'autorité municipale doit faire au moins

dix jours à l'avance, et à faire dresser contradictoire-

ment avec les propriétaires d'écluses et d'usines, ou eux

dûment appelés , un procès-verbal de l'état de ces pro-

priétés, et à en faire faire le récolement après le passage
du flot. Cette seconde visite a pour but de constater les

réparations qui peuvent être mises à la charge des mar-

chands. A défaut de ces deux formalités, les proprié-
taires de pertuis peuvent refuser le passage, ou bien

obliger les marchands de bois à faire toutes les répa-
rations, sans que ceux-ci puissent prétendre que les

dégradations existaient autrefois (1).
Suivant la même ordonnance, les marchands de bois

peuvent déposer leurs bois sur les terres riveraines, et
les y tenir empilés tout le temps nécessaire pour façonner

(1) Ord. de 1672, ch. 2, art. 5, 6 et 8; ch. 17, art. 11 et 12.
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leurs trains, moyennant une indemnité, fixée, par la

loi du 28 juillet 1824, à 10 centimes par corde de bois

empilée sur une terre en labour, et à 15 centimes pour
une corde empilée sur une terre en nature de pré.
L'art. 15 du ch. 7 de l'ordonnance de 1672 détermine

la hauteur, la longueur des piles et l'intervalle qui
doit exister entre elles; et la loi de 1824 veut que l'in-

demnité soit payée, pour les couches incomplètes, à

raison de la quantité de cordes qu'elles contiendraient

si elles étaient portées à la hauteur voulue. Cette servi-

tude, qui n'est relative qu'au bois de chauffage, ne

porte pas sur les propriétés closes, (Cons. d'État du

14 juillet 1819, de Moustiers.) Dans tous les cas dont

nous venons de parler, les demandes en indemnité sont
de la compétence des tribunaux ordinaires.

L'ordonnance de 1672, qui porte règlement pour

l'approvisionnement de Paris, doit-elle s'appliquer à

tous les cours d'eau du royaume? M. Proudhon résout

cette question affirmativement, par la raison que l'or-

donnance contient les règles d'exécution du principe

général posé par l'art. 52 du tit. 15 de l'ordonnance de

1669, lequel dit que le transport, passage ou flottage
des bois, tant par terre que par eau, né pourra être

empêché ou arrêté, etc. On peut ajouter aussi les ar-

ticles 11 et 17 du titre 3 de l'ordonnance du 23 juillet
1783, qui imposent aux propriétaires d'usines l'obliga-
tion de faciliter le passage des bois mis à flot. (Prou-

dhon, Domaine public, n° 1203.)

§ III. — Des chemins de halage. — Marchepieds.—
Ports. —Débarcadères.

1427. Le libre usage du courant ne suffit pas aux

besoins de la navigation ; il faut encore qu'il y ait sur
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les rives un passage pour les hommes ou pour les bêtes

de somme qui tirent les bateaux, et un espace libre

où puissent être déposées les marchandises au moment

de l'embarquement ou du débarquement : de là
l'éta-

blissement des chemins de halage, des marchepieds et

des ports.
Les rivages des fleuves et rivières navigables appar-

tiennent aux riverains ; mais l'établissement d'un che-

min à, titre de servitude sur ces rivages a été prescrit

par les ordonnances de 1520, 1669, 1672 et l'arrêt du
Conseil du 24 juin 1777, auxquels se réfère l'art. 650

du Code Nap. D'après l'art. 7 du titre 28 de l'ordon-

nance de 1669, les propriétaires des héritages abou-

tissant aux rivières navigables doivent laisser le long
des bords 7 mètres 80 cent. ( vingt-quatre pieds) au

moins de place en largeur pour le trait des chevaux ;
ils ne peuvent planter d'arbres ni tenir de clôtures ou

de haies plus près de 9 m. 75 cent. (trente pieds) du

côté que les bateaux se tirent, et 3 m. 25 c. (dix pieds)
de l'autre bord (1). C'est ce qui forme d'un côté le

chemin de halage, et de l'autre le marchepied. On re-

marquera que. du côté où les bateaux se tirent, outre le

chemin de halage dont la largeur est de 1 m. 80 cent.,
il doit y avoir un espace de 1 m. 95 cent. qui ne fait

pas partie du chemin à proprement parler, mais sur

lequel ne peuvent être faites ni constructions ni planta-
tions: Cet espace est réservé au jeu des portes, aux

avancements des saillies, etc.

Pendant la révolution, beaucoup de propriétaires
avaient contrevenu aux dispositions de l'ordonnance
de 1669, de sorte que la navigation était devenue dif-
ficile et souvent dangereuse. Un arrêté du 13 niv. an V

(1) Des décrets spéciaux peuvent établir des restes différentes.
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renouvela les dispositions de l'ordonnance, en y ajou-
tant l'obligation de laisser un chemin de quatre pieds
le long des rivières et ruisseaux flottables à bûches per-
dues. Un décret du 22 janvier 1808 contient, à l'égard
des chemins de halage, les mêmes dispositions que
l'arrêté de l'an V; mais il autorise en même temps
l'administration à restreindre leur largeur lorsque le
service n'en souffre pas, et notamment quand il existe
deshaies, des arbres, des clôtures ou des maisons qu'il
faudrait détruire; mais ce n'est là qu'une tolérance

qui ne diminue pas les droits de l'administration. Ce
décret déclare les dispositions de l'ordonnance appli-
cables à toutes les rivières de l'empire navigables au

moment de sa publication, ou qui pourront être ren-

dues telles à l'avenir. Dans le premier cas, les démoli-
tions ont Lieu sans indemnité (C. d'Et., 9 février 1854,

Anssart-Raux) ; mais, dans le dernier cas, il est payé
aux riverains une indemnité proportionnée au dom-

mage. La question de savoir si la rivière était ou non

navigable avant la promulgation du décret est de la

compétence de l'administration. (V. n° 1409.)
1428. L'indemnité due aux propriétaires sur le ter-

rain desquels on établit le chemin de halage ou le mar-

chepied est réglée par le conseil de préfecture, confor-

mément aux principes de la loi du 16 septembre 1807

(décr. 12 janv. 1808, 3), parce qu'il ne s'agit point d'une

expropriation, mais seulement de l'établissement d'une

servitude qui laisse la propriété reposer dans les mêmes

mains (nos 701-702). Nous rappelons qu'il appartient à

l'administration de déterminer l'étendue du lit des

fleuves, et par cela même le point de départ et la

limite extrême du chemin de halage (n° 1409).
1429. La question de savoir sur quels terrains la

servitude de halage est imposée présente quelques dif-
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ficultés, à cause dp vague qui régne dans les expres-
sions de l'ordonnance de 1669 et des décrets qui l'ont

remise en vigueur. C'est ainsi que, cette ordonnance et

le décret du 22 juillet 1808 ne parlant que de rivières

navigables, on a demandé si les chemins de halage de-

vaient exister également sur les bords des rivières flot-
tables. La réponse se puise dans le but de l'institution

et dans les art. 556, 649, 650 du C. N. : dans le but de

l'institution, car le flottage constitue une véritable na-

vigation, et les trains de bois peuvent être tirés, par
des chevaux de la même manière que les bateaux ; dans

les articles 556, 649, 650 du Code Nap., car ils suppo-
sent que les rivières flottables ont, comme les rivières

navigables, un marchepied ou chemin de halage;
enfin, on peut tirer encore un argument de la loi du

15 avril 1829, qui met, sur la même Ligne les rivières

navigables et celles qui sont flottables avec trains ou

radeaux (1). Le chemin de halage sur le bord des rivières

flottables pourra donc être le même que sur le bord

des rivières navigables (2) ; mais dans l'usage on le res-

treint à dix pieds quand le halage ne se fait pas à

l'aide de chevaux. (Avis du Conseil d'Etat du 3 messi-

dor an XIII.) Un arrêté du 13 nivôse an V en restreint

la largeur à quatre pieds sur le bord des rivières qui ne

sont flottables qu'à bûches perdues. C'est ce qu'avait

déjà fait l'art. 7 du ch. 17 de l'ordonnance de 1672.

1430. Le chemin de halage est-il dû sur les îles qui
se trouvent dans les rivières navigables ou flottables?

Aucune disposition formelle ne les assujettit à cette ser-

vitude, mais la généralité des. termes de la loi ne per-

(1) La question a été résolue en ce sens par l'avis du Conseil d'État du
21 févr. 1822.

(2) M. Proudhon est d'un avis contraire, et pense qu'il n'est jamais dû

qu'un simple marchepied. Voir Traité du domaine public, t. 3, n° 786.
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met pas de les en affranchir. En effet, d'après l'ordon-
nance de 1669, les propriétaires des héritages abou-
tissants aux rivières doivent laisser le long des bords
un espace de..., etc. Les îles sont bien des héritages
aboutissants aux rivières, et comme elles divisent le
courant en deux parties, elles forment l'un des bords
de l'un et de l'autre bras. D'anciens arrêts du Con-
seil (1) ont fait aux îles l'application de ces principes,
qui ont été reconnus également dans deux lettres du
directeur général des ponts et chaussées, délibérées en
Conseil d'Etat, en date des 27 juillet 1823 et 8 janvier
1824. (C. d'Et., 27 août 1839, Dajou.)

1431. Le chemin de halage est-il dû par les rive-

rains des canaux de navigation ? On a soutenu l'affir-

mative en se fondant sur la généralité des termes de

l'ordonnance et sur le principe de l'utilité publique.
Nous croyons devoir embrasser l'opinion contraire,
tout en nous appuyant sur les mêmes raisons. En effet

les ordonnances, les décrets et le Code Nap. n'imposent
la servitude du chemin de halage qu'aux fonds situés
le long des rivières navigables ou flottables : or on ne

peut, lorsqu'il s'agit d'imposer des charges aussi lour-

des, conclure par analogie d'un cas à un autre; l'ana-

logie d'ailleurs serait ici invoquée mal à propos, car

l'existence d'une rivière est une chose connue de tout

le monde ; chacun sait aussi que les fonds qui l'avoisi-

nent seront assujettis à la servitude de halage si elle est

rendue navigable, et cette circonstance peut être prise
en considération pour en déterminer la valeur. Mais

rien de semblable n'existe à l'égard des canaux; il est

impossible de prévoir par avance les lieux où cette na-

vigation artificielle sera établie ; de telle sorte que tous

(1) V. entre autres, arrêts du Conseil des 8 hov. 1689, 24 juin 1777.

V. aussi un arrêt du parlement de Paris du 28 fév. 1581.
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les fonds pourraient, à l'improviste, être grevés d'une

servitude qui aurait les mêmes, effets que l'expropria-

tion, sauf l'indemnité qui serait moindre.

D'un autre côté, une rivière procure aux riverains

des avantages qui ne résultent point des canaux; ceux-

ci en effet n'ont point d'alluvion, leurs eaux sont en

général peu propres aux usages domestiques, et elles

répandent même souvent des vapeurs malfaisantes. Il y
a donc une grande différence entre le halage, consé-

quence d'un cours d'eau naturel, et celui qui est rendu

nécessaire par des canaux creusés de main d'homme."

Quant au motif d'utilité publique, tout ce qu'on en

peut conclure, c'est le droit d'expropriation moyennant
une indemnité qui représente la valeur complète des

terrains, à moins que la cession n'en soit faite à l'amia-

ble. Nous pensons donc qu'il y a toujours pour l'Etat

et pour les concessionnaires d'un canal de navigation,

obligation d'acheter les terrains sur lesquels seront

établis les chemins de halage, et c'est en effet ce qui a

lieu dans la pratique; nous n'entendons toutefois par-
ler ici que des canaux construits tout entiers de main

d'homme, et non des rivières rendues navigables par
des canaux de canalisation, parce que, d'après les

principes que nous venons de rappeler, la servitude

existait à l'égard des propriétés qui les avoisinent, sauf

l'indemnité résultant du décret du 22 janvier 1808

(n° 1427).
Enfin on a demandé si la servitude résultant de l'or-

donnance de 1.669 devait être appliquée dans la partie
des rivières navigables où le flux et le reflux se fait sen-
tir avec assez de force pour que le halage des bateaux
n'ait pas lieu et que la navigation se fasse à l'aide du
flux ou reflux ou par l'impulsion du vent. Un avis du
Conseil d'État du 8 messidor an XIII, approuvé le 8,
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reconnaît le droit de l'administration d'établir, même

dans les circonstances ci-dessus, le chemin de halage,
mais en restreignant ce chemin à dix pieds pour cha-

cun des deux bords, tant qu'il n'y a pas de tirage à che-

vaux d'établi. Toutefois le Conseil d'Etat a maintenu

le droit pour l'Etat d'établir le halage aussi bien que le

contre-halage, même dans les rivières où, le flux se fait
sentir. (C. d'Etat, 19 mai 1833, Labarthe.)

Ainsi, en résumé sur ce point, la servitude pour le

chemin de halage est due sur le bord des rivières na-

vigables et flottables, ce qui comprend les îles situées'

dans leur courant; elle ne peut être exercée sur les

bords des rivières ou des parties de rivières qui ne

sont ni navigables ni flottables ; mais elle prend nais-

sance, moyennant une indemnité, aussitôt que la na-

vigation ou le flottage est établi. Quant aux cours d'eau

purement artificiels, la servitude ne leur est pas due,
il faut acheter les terrains sur lesquels on veut établir

le chemin.

1432. La détermination des rives sur lesquelles por-
tera le chemin de halage d'après les règles que nous

venons d'exposer, la fixation de sa largeur, les modifi-

cations qu'elle pourra subir dans les limités données

par les lois, la translation du chemin d'une rive à une

autre, ou son établissement sur les deux rives selon les

besoins de la navigation, sont du ressort de l'autorité

administrative, et sont faits par des arrêtés du préfet,

qui, étant des actes d'administration pure, ne sont pas

susceptibles d'être attaqués par la voie contentieuse, et

ne peuvent être l'objet que d'un recours par la voie

de simple pétition, à moins, qu'on ne soutienne que
le préfet a excédé ses pouvoirs. La translation du

chemin d'une rive sur l'autre ne donne pas lieu à in-

demnité, quand même le riverain soutiendrait qu'elle a
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été la conséquence de travaux d'utilité publique (Cons.

d'Etat, 13 avril 1853, Houdé); la servitude existe en

effet virtuellement là même où elle n'est pas exercée.

1433. Le chemin de halage, comme nous l'avons

dit, est une servitude; il est important d'en bien déter-

miner l'étendue, parce que les droits du propriétaire
continuent à s'exercer dans tous les points où ils n'ont

pas reçu de restriction. La servitude consiste à laisser

un libre passage aux chevaux qui tirent les bateaux;

par conséquent le propriétaire ne peut faire aucune

construction , planter aucun arbre, creuser aucun

fossé, ni même faire aucun labour dans les limites

du chemin. (C. d'Etat, 25 avril 1843, Coeur-de-Roy.)
Il faut appliquer toutes ces règles avec cette mo-

dification , que l'Etat ici n'est point propriétaire du

chemin, qu'il n'a qu'un droit de servitude; de telle

sorte que le riverain peut faire tout ce qui ne nuit point,
à l'exercice de cette servitude, et par exemple couper
sans autorisation les arbres qui existent sur le chemin

(C. d'Et., 14 juin 1851, Dufont), récolter les herbes

qui croissent naturellement, sans toutefois pouvoir ré-
clamer de dommages-intérêls quand cette récolte a été
foulée aux pieds par des hommes ou des chevaux usant
du chemin conformément à sa destination. Il n'est pas
tenu non plus de demander l'alignement pour con-

struire sur son terrain, à moins qu'il n'y soit obligé
par un règlement spécial. (C. d'Etat, 28 août 1844,
Jourdain.) Mais s'il empiète sur l'espace qui doit rester

libre, il commet une contravention punissable. (C.
d'Et., 8 févr. 1838, Peccot) (1). L'Etat, d'un autre

(1) Dans l'espèce de cet arrêt, le riverain avait demandé l'alignement,
mais ne l'avait pas observé. Nous avions pensé d'abord qu'il y avait tou-
jours contravention à ne pas demander l'alignement: mais la jurispru-
dence citée plus haut ne punit que l'empiétement. Il n'y a donc pas obli-
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côté, ne peut paver le chemin de halage, y bâtir des

murs, des quais, en un mot modifier le terrain de
manière à restreindre ou à gêner la jouissance du pro-
priétaire.

Le but de la servitude est le tirage des bateaux et des

trains; par conséquent les bateliers seuls ont le droit
de passer et de conduire avec eux des bêtes de somme.
Un particulier dont le fonds serait situé dans le voisi-

nage ne pourrait se servir du chemin de halage pour

l'exploitation de son fonds, ou pour y faire un dépôt de

matériaux; à plus forte raison, le public ne pourrait-il
en jouir pour y passer soit à pied, soit en voilure;
enfin, les bateliers eux-mêmes ne peuvent l'employer
à un autre usage qu'au tirage des bateaux : ainsi ils ne

pourraient y établir un lieu fixe de déchargement (1).
Il a même, été déclaré ', dans la discussion de la loi du

15 avril 1829, que les pêcheurs ne peuvent se servir du

marchepied que comme les autres navigateurs, pour le

tirage de leurs bateaux et de leurs filets, et qu'ils n'ont

pas le droit de retirer leurs filets et de les y étendre

pour les faire sécher, parce que ce serait là une aggra-
vation de la servitude. L'art. 35 les oblige à traiter de

gré à gré avec les propriétaires pour l'usage des terrains

dont ils ont besoin pour retirer et assener leurs filets:

La nature de la servitude peut être modifiée par des

titres : ainsi il est possible qu'une commune ou que des

particuliers aient stipulé des droits de passage sur les

chemins de halage; ce sont là des conventions qui con-

stituent des servitudes particulières, et les contesfa-

gation, mais prudence à demander l'alignement, à cause des variations

que peut subir la limite du chemin;

(1) Arrêt du Conseil du 26 août 1818 (Perrier). Mais on doit tolérer

des dépôts momentanés, motivés par
des circonstances imprévues, telles,

par exemple, que l'imminence d'un naufrage, etc.
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tions qui s'élèvent à leur occasion doivent être jugées

par les tribunaux ordinaires.

1434. De ce que le chemin de halage n'est qu'une
servitude qui laisse la propriété du fonds entre les

mains du riverain, il résulte que celui-ci peut encore

profiter des atterrissements, des accroissements et des

relais qui en augmentent l'étendue, toujours à la charge
de conserver la largeur du chemin. (C. N., 556, 557.)

Dans le cas inverse, c'est-à-dire lorsque la rivière,
au lieu de se relirer du bord , empiète sur le fonds, soit

en rongeant les terres, soit en les recouvrant, le pro-

priétaire voit la servitude s'avancer avec elle. (C. d'Et.,
24 juillet 1845, Smetz.) Alors naît la question de savoir

s'il lui est dû une. indemnité pour la démolition des

constructions et l'abatage des arbres qui peuvent être

la conséquence de ce changement dans l'état des lieux.

En droit rigoureux, on peut dire qu'il n'en est pas dû,

parce que le riverain est tenu, par la situation même

de son héritage, de laisser le chemin de halage, quelles

que soient d'ailleurs les modifications qu'éprouve la

rivière; le changement du lit est une force majeure
dont l'Etat ne lui doit point d'indemnité, pas plus que
lui-même n'en doit à l'Etat quand l'eau, s'éloignant
de ses rives, lui procure le bénéfice d'une alluvion.
Dans la pratique cependant, l'administration accorde
des indemnités aux riverains qui justifient que les

plantations et bâtiments dont la destruction est or-
donnée étaient antérieurement à la distance légale de.
la berge (1).

Il peut même se faire que le fonds riverain soit tout
entier couvert ou emporté par les eaux; alors le chemin
de halage porte sur le fonds voisin, devenu ainsi rive-

(1) Décisions du directeur général des ponts et chaussées des 29 oct.
1811,19 mai 1818, 27 juill. 1823.
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rain par suite de ce changement dans le cours de la
rivière. Mais, comme dans le cas précédent, nous

pensons qu'il est conforme à l'équité de donner une

indemnité au nouveau propriétaire, bien que, dans la

rigueur du droit, on puisse la lui refuser, puisque c'est

toujours par suite de la situation de son fonds dans le

voisinage d'une rivière et des événements de force ma-

jeure qui l'ont rendu contigu , que la servitude lui est

imposée. Enfin , si la rivière cesse d'être navigable et

flottable, la servitude de halage cessant en même

temps, les propriétaires reprennent le libre exercice de

leurs droits.

1435. La nature d'une servitude est d'obliger le

propriétaire du fonds servant à laisser faire ; il n'est

pas tenu en général de faire lui-même les dépenses né-
cessaires à l'exercice de la servitude. (C.N., 697-698.)
Aussi le propriétaire du terrain sur lequel porte le

chemin de halage n'est-il obligé que de s'abstenir des

actes de jouissance qui nuiraient au passage; c'est à

l'Etat à faire les dépenses de premier établissement;

c'est encore à lui à réparer les dégradations, à moins

qu'elles ne proviennent du fait du propriétaire (V. l'avis

du Conseil d'Etat du' 8 messidor an XIII). Cette dis-

tinction sert de base à une décision du Conseil d'Etat

rendue contre un propriétaire qui avait fait des plan-
tations et établi des clôtures sur le terrain de contre-

halage. Une décision ayant transporté sur sa propriété
le chemin de halage qui passait sur l'autre rive, ce

propriétaire à été condamné à détruire les obstacles qui

gênaient la servitude de contre-halage; mais il a été

déclaré en même temps qu'il ne pouvait être tenu de ré-

parer et de mettre en état la partie de terrain qu'il était

nécessaire d'ajouter pour compléter, un chemin de ha-
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lage qui n'existait pas encore. (C. d'Et., 23 mars 1854,

Cornudet.)
1436. Nous avons dit que l'on ne pouvait faire sur

les chemins de halage que des dépôts momentanés et

accidentels. Il existe des lieux destinés à l'embarque-

ment, au débarquement et au dépôt des marchandises :

ce sont les ports, qui font partie du domaine public,
et sont régis par les lois de la grande voirie et par des

règlements spéciaux faits par les autorités locales.

(Décret du 10 avril 1812.) De simples débarcadères

peuvent être établis sur le bord des fleuves et rivières

pour le service de la navigation avec l'autorisation du

préfet, qui fixe les tarifs, et les conditions d'exploitation.

(Décr. du 25 mars 1852, t. D, n° 7.)

§ IV. — Poursuite et répression des contraventions.

1437. Les cours d'eau du domaine public et leurs

accessoires font partie de la grande voirie (1); par con-

séquent les contraventions commises dans leur courant,
sur les chemins de halage, sur les ports, sont con-

statées, poursuivies et réprimées conformément à ce

que nous avons dit dans les nos 1292 et suiv. Il faut

cependant ajouter aux agents ayant capacité pour
dresser les procès-verbaux les inspecteurs de la navi-

gation. (L. du 29 flor. an X, art. 2.)
1438. Nous avons déjà vu, n°1300, que la détermi-

nation des contraventions de grande voirie proprement
dite, placées par la loi du 28 pluv. an VIII dans la

compétence des conseils de préfecture, présentait quel-

(1) L. 29 floréal an X; —décr. 16 déc. 1811, t. 9 ; —décr. 10 avril
1812. Cette règle s'applique aux canaux de navigation concédés à per-
pétuité à des compagnies. ( C. d'Et., 22 février 1850, Sabot. )
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ques difficultés ; des difficultés analogues existent en

ce qui concerne les contraventions dont nous nous oc-

cupons ici. Le décret du 10 avril 1812 est ainsi conçu :
« Vu là loi du 29 floréal an X, relative aux contra-

» ventions en matière de grande voirie; vu le titre IX
» de notre décret du 16 décembre 1811, prescrivant
» des mesures répressives des délits de grande voirie ,
» et complétant la loi du 29 floréal, notre Conseil
» d'Etat entendu, nous avons décrété et décrétons ce
» qui suit: Art. 1er. Le titre IX de notre décret pré-
» cité est applicable aux canaux, rivières navigables,
» ports maritimes de commerce et travaux à la mer,
» sans préjudice de tous les autres moyens de surveil-

» lance ordonnés par les lois et décrets, et des fonctions
» des agents qu'ils instituent. » Le titre IX du décret

du 16 décembre 1811 se réfère lui-même à la loi du

29 floréal an X, dont l'art. 10 porte : « Les contraven-

» tions en matière de grande voirie, telles qu'antici-
» pations, dépôts de fumiers et autres objets, et toutes
»

espèces de détériorations commises sur les grandes

» routes, sur les arbres qui les bordent, sur leurs

» fossés, ouvrages d'art et matériaux destinés à leur

» entretien, sur les canaux, fleuves et rivières navi-

» gables, leurs chemins de halage, francs-bords, fossés

» etouvrages d'art, seront constatées, réprimées et pôur-
» suivies par voies administratives. » La Cour de cas-

sation et le Conseil d'État décident l'un et l'autre que

cet article n'est pas restrictif, et qu'il place dans la

compétence exclusive et absolue du conseil dé préfec-

ture toutes les contraventions qui peuvent être com-

toisesdans le domaine de la grande voirie, et spéciale-

ment tout ce qui tient à la libre et sûre navigation sur

lesfleuves et rivières navigables ou flottables. C'est par

fuite de ces principes que le Conseil et la Cour ont dé-
TOME III. 16
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cidé, dans la même affaire, que le conseil de préfec-

ture devait connaître d'un fait d'abordage causé par la

mauvaise direction d'un bateau. (C. de cass. crim.,

5 janvier 1839, Pages;
— C. d'Etat, 15 août 1839,

Pages.) Cependant il ne faut pas aller trop loin etren-

vover devant le conseil de préfecture les infractions aux

reglements administratifs qui n'ont pas pour objet la

protection des choses du domaine public ou la sûreté

de la navigation. Les véritables principes nous sem-
blent posés par un arrêt de la Cour de cassation du

14 novembre 1835 (crim., Thore), qui refuse au con-

seil de préfecture le jugement des contraventions aux

arrêtés des préfets relatifs à la police de débarquement.

Cet arrêt est fondé sur ce que la loi du 29 floréal an X

« n'attribue aux conseils de préfecture le jugement des

» infractions aux règlements émanés de l'autorité admi-

» nistrative que lorsqu'elles constituent soit une antici-

» pation ou une détérioration sur les grandes roules, sur

» les canaux, fleuves et rivières navigables ou flottables,
» ou tout ce qui en dépend, soit un empêchement ou

» une entrave quelconque à la libre circulation sur ces

» communications de grande voirie, ou au libre cours

» des eaux des canaux, fleuves et rivières; que la dispo-
» sition limitative et restrictive de cette loi ne permet pas
» d'étendre la juridiction exceptionnelle de ces conseils

» sur des faits qu'elle ne leur défère point formellement ;

» d'où la conséquence que la répression des contraven-

» tions aux règlements, qui intéressent notamment la ;

» sûreté desdites communications, ne doit appartenir
» qu'aux tribunaux ordinaires. » Le Conseil d'Etat dé-
cide aussi que les infractions à un arrêté du préfet qui
a uniquement pour objet de régler la police des bateaux
à vapeur, conformément à l'ordonnance du 2 avril 1823,
ne constituent pas des contraventions de grande voirie,
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mais de simple police dé la compétence des tribunaux

ordinaires. (C. d'Et., 19 juillet 1854, Lambert.) Ainsi

le Conseil d'Etat a décidé le même jour qu'il y avait

contravention de grande voirie de la compétence du

conseil de préfecture dans la violation d'un règlement

prescrivant aux bateaux certaines mesures de policé

pour le passage des écluses, parce que ce règlement
avait pour but la liberté et la sûreté de la navigation

(C. d'Etat, 23 août 1845, Antoine Allard); mais qu'il

n'y avait qu'une contravention de simple police dans

la violation d'un règlement qui voulait que les bateaux

portassent l'indication du nom de leur propriétaire et

de sa résidence (id., Martin). Cette distinction, est

analogue à celle que nous avorts faite n° 1300. (V.

quant à la poursuite et à là répression des contraven-

tions, nos 1292 et suiv.)

CHAPITRE III.

DES COURS D'EAU NON NAVIGABLES NI FLOTTABLES.— DES

USINES, BARRAGES , ETC.

SOMMAIRE.

§ Ier.— Principes généraux,

1439. Droits des particuliers sur les cours d'eau non navigables ni

flottables.
1440. Droits de haute police de l'administration sur les mêmes cours

d'eau.

1441. Règlements généraux étparticuliers sur l'usage de l'eau.

§ II. —Des usines, barrages, etc.

1442. Autorisation nécessaire pour établir une usine.
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1443. Valeur des anciennes autorisations.

1444. Par qui et comment est donnée aujourd'hui l'autorisation?

1445. Motifs d'intérêt public qui doivent être pris en considération.

1446. Conditions imposées aux constructeurs.

1447. Moyens de recours contre l'arrêté d'autorisation.

1448. Effets de l'autorisation vis-à-vis des tiers.

1449. Modification ou suppression d'usines pour cause de police.
1450. Modification, suppression , chômage dés usines pour l'établisse-

ment de la navigation ou pour travaux d'utilité publique.
1451. Réparations et reconstruction d'usines.

1452. Construction de barrages, écluses, etc.

1453. Législation spéciale sur les irrigations.
1454. Charges portant sur les propriétaires riverains. —Travaux de dé-
pense.

1455. Entretien des ouvrages d'art.

1456. Curage des rivières.

1457. Règles générales sur la compétence de l'autorité administrative et
de l'autorité judiciaire en matière de cours d'eau.

§ Ier. — Principes généraux.

1439. Nous avons fait connaître, n° 1400, la contro-
verse qui a existé sur la propriété des cours d'eau non

navigables ni flottables et les décisions de la Cour de

cassation qui, selon nous, doivent la terminer. Ces
cours d'eau sont au nombre des choses qui n'appartien-
nent à personne et dont l'usage est commun à tous;
ce qui doit s'entendre non-seulement des eaux, mais
encore du lit (C. C. civ., 16 juin 1846, Parmentier),
et de la force motrice provenant de la pente. (C. d'Et.,
13 août 1851, Rouxel.) Aux termes de l'an. 714, l'usage
des choses communes est réglé par les lois de police.
Cet usage doit être considéré par rapport au public et

par rapport aux riverains. Le public n'a guère que le
droit de venir puiser de l'eau, d'y abreuver des trou-

peaux, d'y laver du linge. Quant au droit de passer
en baleau, nous croyons qu'il n'appartient pas à tout
le monde, comme dans les cours d'eau navigables, mais
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seulement à ceux qui ont accès à la rivière, parce qu'ils

possèdent des terrains qui y aboutissent (1 ).
Les riverains ont, aux termes de l'art. 644 du C. N.,

le droit de se servir de l'eau à son passage, mais seu-
lement pour l'irrigation de leurs propriétés, tandis que
celui dont celte eau traverse l'héritage peut en user

dans l'intervalle qu'elle y parcourt, à la charge de la

rendre à la sortie de son fonds à son cours ordinaire.

Mais ces droits peuvent être entre les coïntéressés l'ob-

jet de conventions particulières subordonnées à l'in-

térêt public, an nom duquel l'administration peut en

réglementer l'exercice. (C. C. req., 10 avril 1838, te-

nanciers arr. de Garamany.)
1440. Les attributions du pouvoir réglementaire de

l'administration sur les cours d'eau ont été fixées par-
un grand nombre de lois assez peu précises, dont nous

croyons ici devoir donner le texte souvent invoqué par
l'administration:

«Les administrations de département sont chargées,
sous l'autorité d'inspection du Roi, comme chef su-

prême de la nation et de l'administration générale du

royaume...., de toutes les parties de cette administra-

tion, et notamment de celles qui sont relatives..... à

la conservation des rivières et autres choses communes. »

( L. du 22 déc. 1789, sect. 3, art. 2.)
« Les administrations des départements doivent re-

chercher et indiquer le moyen de procurer le libre

cours des eaux, d'empêcher que les prairies ne soient

submergées par la trop grande élévation des écluses

des moulins, et par les autres ouvrages d'art établis

sur les rivières; de diriger enfin autant qu'il sera pos-

(1) M. Proudhon est d'avis contraire, Du domaine public, 1244;
M. Dufour est de l'avis de M. Proudhon, 2e édit., t. 4, p. 484.
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sible toutes les eaux de leur territoire vers un degré

d'utilité générale, d'après les principes de rirriga-

tion. » (Loi en forme d'instruction des 12 et 20 août

1790, chap. 6.)
« Personne ne pourra inonder l'héritage de son

voisin, ni lui transmettre volontairement les eaux d'une

manière nuisible, sous peine de lui payer le dommage,
et une amende qui ne pourra excéder la somme du dé-

dommagement. » ( L. dés 28 sept. et 6 oct. 1791, tit. 2,

art 15.)
« Les propriétaires des moulins et usines construits

où à construire seront garants de tous dommages que
les eaux pourraient causer aux chemins ou aux pro-

priétés voisines par la trop grande' élévation du déver-

soir ou autrement. Ils seront forcés de tenir les eaux à

une hauteur qui ne nuise à personne, et qui sera fixée

par le directoire du département , d'après l'avis du di-

rectoire de district, » (Id., art. 16.)
L'art. 457 du Code pénal punit les propriétaires ou

fermiers des moulins, usines ou étangs, qui, par l'élé-

vation des déversoirs de leurs eaux au-dessus de la

hauteur déterminée par l'autorité compétente, ont

inondé les chemins ou les propriétés d'autrui.

Enfin , la loi du 14 floréal an XI et celle du 16 sep-
tembre 1807 imposent aux riverains l'obligation de

construire et de réparer à leurs frais, dans certaines

circonstances déterminées par l'administration , les di-

gues , levées, barrages , etc., et d'opérer le curage du
lit. de la rivière. (V. nos 1454 et suiv.)

1441. Il résulte de ces différentes lois que l'admi-
nistration a le droit de preserire, soit par des règlements
généraux, soit par des arrêtés individuels, toutes les
mesures de police relatives à l'usage de l'eau, pour en
faciliter l'écoulement, en maintenir la salubrité, pro-
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léger les propriétés riveraines contre les inondations et

les dégradations, répartir et réglementer entre les ri-

verains l'usage de l'eau pour l'irrigation et pour la mise

eh mouvement dès usines. Les motifs d'intérêt général
sur lesquels reposent les attributions de l'administration

dominent les intérêts privés, et même les droits que
les riverains peuvent avoir acquis les uns vis-à-vis des

autres quant à l'usage de l'eau , parce que ces droits

sont précaires vis-à-vis de l'administration, qui peut en

disposer comme elle le juge convenable à l'intérêt

public; les propriétaires lésés par ces dispositions n'ont

que la ressource de se demander réciproquement des

indemnités devant les tribunaux. (C. d'Etat, 23 août

1836, Laperche; 18 juillet 1838, Millet.) Mais par cela

même que ces pouvoirs exorbitants lui sont donnés

en vue de l'intérêt général, l'administration doit bien

se garder de les employer à statuer sur des questions

qui n'auraient qu'un intérêt privé et seraient ainsi de

la cornpétence des tribunaux : c'est ce qu'à décidé le

Conseil d'Etat en annulant deux articles d'un, arrêté

préfectoral, parce qu'il résultait de l'instruction que les

mesures prescrites par ces arrêtés n'avaient pas été

prises, par voie de police, dans un but d'utilité générale
ou dans un intérêt de salubrité publique, mais pour
résoudre une contestation privée, ce qui les viciait

d'excès de pouvoir. (C. d'Et., 14 juin 1852, Duchêne ;
4 mai; 1854, Appay.)

Le droit de faire les règlements relatifs, aux cours

d'eau, qui déjà appartenait aux préfets (C. C. crim,
24 nov. 1854 , Maunoury), leur à été confirmé par le

décret du 25 mars 1852 (t. D, art. 4 et 5) (1), Le

(1)«Lestermesdecesdeuxparagraphesne comportentpasd'exception'
etvousconfientlesoindestatuerdirectementsur toutes lesaffairescon-
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préfet ne doit statuer qu'après avoir mis toutes les

parties intéressées en mesure de faire entendre leurs

observations, de présenter leurs titres, de faire valoir

leurs droits, dont l'administration doit tenir compte,

quoiqu'elle ne soit pas liée par eux , et après avoir pris
l'avis des conseils municipaux et des hommes de l'art.

Ces règlements émanés de l'autorité discrétionnaire ne

peuvent être attaqués que par la voie administrative,

excepté pour excès de pouvoir ou violation des formes

essentielles. (V. chap. des recours.) La violation des

règlements de police faits par les préfets est réprimée

par l'autorité judiciaire. (V. C. p. 471, § 15.)
Nous allons voir l'application de ces principes dans

le mode de jouissance des différents avantages que les

propriétaires peuvent retirer des cours d'eau.

§ II. — Des usines, barrages, etc.

1442. Une autorisation administrative est nécessaire

pour établir une usine même sur un cours d'eau non

navigable ni flottable, car un semblable établissement

a une influence considérable sur le régime des eaux

dans un espace considérable ; puis la concession de la
force motrice produite par le parcours de l'eau à tra-

vers un grand nombre de propriétés ne peut valable-
ment être faite que par l'administration, qui la protégera
plus tard contre l'usage préjudiciable que d'autres rive-
rains voudraient en faire (1).

cernant les cours d'eau non navigables ni flottables. » (Inst. du minist.
des travaux publics du 27 juillet 1852.) V. cependant n° 1449.

(1) Outre l'autorisation nécessaire, quant au régime des eaux, il est
certains cas où d'autres autorisations sont exigées pour d'autres causes.
Si l'usine est située dans le rayon de la zone de défense, elle ne peut
être établie que du consentement du ministre de la guerre, et sous la
condition d'être démolie sans indemnité, si les besoins de la guerre l'exi-
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1443. Autrefois l'autorisation était donnée par les

seigneurs féodaux pour les rivières non navigables;
L'abolition de la féodalité a fait naître la question de

savoir quelle était la valeur des concessions seigneu-
riales antérieures à la révolution. Le procureur général
Merlin soutenait que la concession d'un droit d'usine

n'était qu'une émanation de la féodalité, qui devait

tomber avec elle. La Cour de cassation n'a point adopté
cette doctrine, et a considéré la concession d'un droit

de cours d'eau nécessaire pour faire mouvoir une usine,
non comme un démembrement de la féodalité, mais

comme un droit légitimement cédé et valablement acquis

qu'on ne pouvait enlever au concessionnaire; (C. cass.

23 vent. .an X.) Par un arrêt plus récent (req., 10 avril

1838, ten. arr. de Caramany), la même Cour a jugé

qu'il n'y avait pas de féodalité dans des concessions
faites par des souverains, en leur qualité de souverains,
à titre onéreux, à des particuliers non seigneurs, et

quelques siècles avant la publication des lois abolitives

de la féodalité.

Voici, ce nous semble, quel doit être en cette ma-

tière le principe général : l'abolition de la féodalité a

eu pour but d'enlever du commerce et de centraliser la

souveraineté; d'annuler tous les droits abusifs qu'elle
avait créés, mais non de supprimer les actes légitimes

gent. ( Ordon. 1er août 1821, art. 7.) Si elle est située dans le rayon des

douanes, il faut un rapport du préfet et du directeur des douanes consta-

tant que sa position ne peut favoriser l'exportation frauduleuse de grains
et de farines ; lors même qu'elles sont autorisées, elles peuvent être

frappées d'interdiction par le préfet, s'il est prouvé qu'elles favorisent la

contrebande, sauf recours au Conseil d'Etat. (Décret du 10 brumaire

an XIV, art. 1 et 2.) Les usines à scier le bois sont soumises à des règles
dont nous avons parlé n° 777. Enfin, quand il s'agit d'établissements

insalubres ou dangereux rangés dans une des catégories du décret du

15 octobre 1810, il faut observer en outre les formalités spéciales pres-
crites par ce décret. ( V. nos 355 et suiv.)
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qu'elle avait faits. Ainsi tous les actes faits dans un but

de gouvernement, d'administration et de police, tels,
en un mot, que le pouvoir actuel les ferait lui-même,

nous paraissent devoir être respectés. Dans ce nombre

se trouvent les Concessions d'usines sur les cours d'eau

non navigables.
Le Conseil d'Etat a décidé, le 18 juin 1852 (Rous-

sille), que la preuve de la légalité d'une usine sur un

cours d'eau non navigable peut, à défaut d'actes écrits

émanés de l'administration, résulter des circonstances,
et notamment de l'époque de la construction de l'usine)
de la qualité dé ses constructeurs, du caractère de la

transmission qui en aura été faite, et même, selon les

cas, de la prescription acquise avant la promulgation
des lois abolilives de la féodalité (4 août 1789). (C. d'Et.,
1er février 1855, Pruvost.) L'autorisation peut résulter

aussi d'un titre de vente nationale (v. n° 1419, 2e al.).
On peut citer à l'appui de cette opinion une décision du
Conseil du 29 nov. 1851 (Pommade); mais nous de-

vons dire qu'elle n'est pas concluante, parce que l'exis-

tence de l'usine antérieurement à 1789 n'était pas con-

testée.

1444. L'autorisation de construire des usines sur

les cours d'eau même non navigables ne pouvait être ac-
cordée avant 1852 que par un acte dû pouvoir exécutif.

(Avis du C. d'Et. du 2 niv. an XIV et du comité de l'int.,
31 cet. 1817.) Elle est donnée aujourd'hui par le préfet,
qui peut aussi régulariser l'existence des établissements
non pourvus d'une, autorisation régulière et modifier
ceux qui existent (1). (C. d'Et., 26 juillet 1855, Illiers.)

(1)Les préfets statuerent également sans l'autorisation du ministre des
travaux publics, mais sur l'avis ou la proposition des ingénieurs en chef,
et conformément aux règlements et instructions ministérielles, sur les
objets mentionnés dans le tableau D (décr. du 25 mars 1852, 4); auto-
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L'autorisation est précédée d'une instruction qui a pour
but d'étudier là question au point de vue de l'intérêt

général et de provoquer les réclamations n'es particu-
liers. La demande, adressée au préfet en double exem-

plaire sur papier timbré, doit contenir sur les travaux

projetés, sur les usines existantes immédiatement en

amont et en aval et sur les droits du pétitionnaire

d'appuyer des barrages , tous les renseignements né-

cessaires pour éclairer l'administration. Un arrêté du

préfet ordonne le dépôt de la demande à la mairie de

la commune où les travaux devront être exécutés et

fixe le jour de l'ouverture d'une enquête ; cet arrêté

est affiché pendant vingt jours, avec invitation aux in-

téressés de présenter leurs observations au secrétariat

de la mairie au plus tard dans les trois jours qui sui-

vront l'expiration du délai de l'affiche. Si l'entreprise

paraît de nature à étendre ses effets dans plusieurs com-

munes, l'arrêté désigne les communes dans lesquelles
une enquêté semblable doit avoir lieu. Le procès-verbal
de l'enquête, avec l'avis du conseil municipal, est tranmis

au préfet, qui charge l'ingénieur en chef de faire pro-
céder par l'ingénieur d'arrondissement à une instruction

administrative. Après cette instruction, les pièces sont

de nouveau déposées à la mairie pendant 15 jours, et

une nouvelle enquête est ouverte; cette enquête est

soumise aux ingénieurs, et s'ils croient devoir apporter
à leurs conclusions des modifications de nature à provo-

quer de nouvelles oppositions, il y a lieu d'ouvrir une

troisième enquête de 15 jours. Les mêmes formalités

risation sur les cours d'eau lion navigables
'
ni flottables de tout établis-

sement nouveau, tels que moulin, usine, barrage, prise d'eau d'irrigation,

patouillet, bocard, lavoir à usiné ; —régularisation; de l'existence desdits

établissements, lorsqu'ils ne sont pas encore' pourvus d'autorisation ré-

gulière, et modifications des règlements existants (id.,tabl. D, nos 3

et 4).



252 COURSD'EAU NON NAVIGABLES.

sont prescrites quand il s'agit de modifier ou de dé-

placer les anciens établissements. (Inst. du 19 thermidor

an VI, du 16 nov. 1834 , du 23 oct. 1851, du 27 juillet

1852.)
1445. L'administration pour se décider doit prendre

en considération l'intérêt public et l'intérêt privé : l'in-

térêt public, en examinant les conséquences que peuvent
avoir pour l'inondation des propriétés et la stagna-
tion des eaux l'établissement qu'on demande l'autori-

sation de former; l'intérêt privé, en s'assurant que le

pétitionnaire a le droit d'appuyer ses barrages ou

d'élever son usine sur le sol. Elle doit examiner si la

nouvelle usine ne causera pas de préjudice aux an-

ciennes. Bien que la force motrice provenant du par-
cours de l'eau dans un espace considérable ne puisse
devenir la propriété absolue de personne, ainsi que 1ont

reconnu la Cour de cassation (req., 14 février 1833,

Martin) et le Conseil d'Etat (18 nov. 1852, Magnier),
il est convenable cependant, en cas de concurrence

entre plusieurs demandeurs, d'avoir égard à celui qui a

le plus de droits sur l'usage du cours de l'eau ou sur la

propriété des rives.

1446. L'arrêté d'autorisation, rendu après l'examen

et sur l'avis des gens de l'art, doit contenir l'énumé-

ration des conditions imposées au constructeur de

l'usine, pour que son établissement ne puisse nuire

aux propriétaires riverains. Il prescrit ordinairement

la construction d'un déversoir, d'une vanne de décharge
et d'un repère. Le déversoir est un ouvragé de maçon-
nerie on de charpente placé aux retenues d'eau, et dis-

posé de manière que l'eau, surmontant la hauteur qui
lui a été assignée, s'écoule naturellement par-dessus;
on appelle bajoyers les deux murs sur lesquels reposent
les extrémités du déversoir. Les vannes de décharge
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sont destinées à donner l'écoulement aux eaux lorsque
les vannes motrices sont abaissées. Le repère est un trait
horizontal gravé sur la pierre ou sur le métal, qui sert
à faire connaître le plan superficiel que les eaux ne
doivent pas dépasser (1), de telle sorte qu'il est facile
dé vérifier si le propriétaire de l'usine contrevient aux

dispositions de l'ordonnance. La science indique encore
d'autres précautions qui doivent être prescrites suivant
les circonstances.

Le constructeur de l'usine doit accomplir toutes les
conditions qui lui sont imposées par l'arrêté d'autori-

sation, sous les peines portées par l'article 471, § 15,
du Code pénal. Aucune modification ne peut être faite
aux usines sans l'accomplissement des mêmes forma-
lités. Le préfet est compétent pour ordonner la destruc-
tion de tout ce qui serait fait de non conforme à l'au-
torisation première. (C. d'Et., 2 mai 1827, Claisse.)
Il faut entendre par là tout ce qui modifierait le régime
de l'usine par rapport à l'usage de l'eau, et non le

simple changement de destination; ainsi nous ne

pensons pas, malgré l'opinion de quelques auteurs,

qu'il soit nécessaire d'obtenir un décret nouveau pour
transformer un moulin à blé en un moulin à huile,

pourvu qu'il ne soit rien changé aux parties extérieures
du moulin. Notre opinion est consacrée par le Conseil

d'Etat, qui a décidé, le 29 nov. .1851 (Rouyer), que l'on

devait calculer l'indemnité de chômage d'une ancienne

usine à blé qui avait été transformée en filature eu

égard à son nouvel étal, parce que les modifications qu'on

y avait faites n'avaient rien changé à ses conditions

hydrauliques. Mais, si l'usine nouvelle avait des résidus

(1) Dictionnaire des travaux-publics, par M. Tarbé de Vauxclairs,
vis Déversoir et Repère.
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infects de nature à corrompre l'eau, nous admettons

avec M. Cotelle, t. 3, p. 603, qu'une nouvelle autori-

sation serait nécessaire.

1447. Quels sont les moyens qu'ont les tiers inté-

ressés pour s'opposer à l'établissement de l'usine, ou

pour attaquer l'arrêté qui a accordé l'autorisation?

Pendant la période de l'instruction , les tiers peuvent

s'opposera la demande en faisant valoir leurs droits de

propriété; en cas de contestation sur ce point, la ques-
tion doit être préalablement décidée par l'autorité ju-

diciaire ; mais la question ne peut guère se présenter

que pour le sol sur lequel on voudrait construire, car

nous avons vu que les riverains ne sont propriétaires ni

de l'eau , ni du lit, ni de la force motrice. Cependant
la force motrice, une fois concédée, ne pourrait être

enlevée au concessionnaire, à moins qu'il ne résultât des

circonstances que lui-même a abandonné son droit ou

qu'il en est déchu , ce qui serait apprécié par le Conseil

d'Etat. (C. d'Et., 18 nov. 1852, Magnier.) Les pro-

priétaires des usines existantes peuvent faire valoir les

conséquences que l'établissement de la nouvelle usine

aurait pour les anciennes; mais ils ne peuvent invo-

quer utilement que des conséquences matérielles, par

exemple la diminution de la force motrice, et non les

conséquences industrielles résultant du préjudice que
leur causerait la rivalité d'un établissement nouveau ;
car admettre de semblables considérations, ce serait

violer le principe de la liberté d'industrie et mécon-

naître la mission que la loi donne à l'administration.
Enfin tous les propriétaires riverains peuvent signaler
les inconvénients auxquels donnera lieu le nouvel éta-
blissement: inondation des prés, dégradation des rives,
stagnation de l'eau , etc.

L'arrêté du préfet, émanant de l'autorité discrétion-
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naire de l'administration, ne peut être attaqué que par
la voie administrative par-devant le ministre des tra-

vaux publics. (Décr. 25 mars 1852, art. 6.) On ne

pourrait se pourvoir par la voie contentieuse que pour
excès de pouvoir ou inobservation des formalités. (C.
d'Et., 26 nov. 1846, Courtés-Bringon ; — id., 3 mai

1851, Fresnel. V. ch. des recours.)
1448. L'autorisation de construire une usiné n'est

jamais accordée que sous le rapport de la police, sans

préjudice des droits des tiers, et aux risques et périls
de celui qui l'obtient ; il en résulte que l'arrêté du

préfet n'empêche pas les particuliers de faire valoir les

droits qu'ils croient avoir devant les tribunaux (C.

d'Et., 26 juillet 1851, Illiers; — id., 18 nov. 1852,

Magnier), et de demander des dommages-intérêts pour
les préjudices matériels que leur cause l'établissement

de la nouvelle usiné. (C. d'Et., 28 août 1844 , de Cham-

pigny.) Mais les tribunaux, devant respecter les actes

administratifs, ne peuvent rien prescrire de contraire à

l'arrêté d'autorisation ; ils doivent alors se contenter de

prononcer des dommages-intérêts au profit de ceux

auxquels cet arrêté préjudicie. (C. d'Et., 18 juillet

1838, Millet (1); —C. C., 14 févr. 1833, req., Martin;

— id., 26 janv. 1841, Lahérard.)
Cette doctrine suppose que le droit qui sert de base

à l'autorisation subsiste, car si ce droit fait défaut, l'au-

torisation s'écroule avec lui. Si donc, par suite d'une

erreur peu probable, mais possible cependant, l'ad-

ministration a autorisé un individu à construire une

usine sur un sol qui ne lui appartient pas, le proprié-
taire peut, après avoir obtenu, un jugement qui recon-

(1) Le Conseil d'État avait d'abord décidé le contraire (.13 février

1828, Sibleyras); mais il a abandonné cette jurisprudence et confirmé

par de nombreux arrêts celle que nous indiquons ici.
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naît son droit, rentrer en possession de son terrain et

faire démolir les constructions; c'est ce qu'a reconnu

la Cour de cassation en ces termes : « Attendu que le

» décret qui autorisait Chabert à établir une usine et

» un barrage sur le canal de Sorgues, rendu au point
» de vue des droits de police et de surveillance de l'ad-
» ministration supérieure, ne pouvait pas préjudicier
» aux droits des tiers, lesquels sont d'ailleurs expres-
» sément réservés par l'une de ses dispositions ; que ce

» décret n'était donc pas un obstacle à ce que les tribu-

» naux ordinaires statuassent sur une action possessoire
» relative à la partie de la rive sur laquelle Chabert

» avait élevé ses travaux et sur la destruction de ces

» travaux, laquelle en était la conséquence légale. »

(C. C civ., 1er août 1855, Chabert) (1).
Nous pensons qu'on devrait décider la même chose

s'il s'agissait d'une usine que le propriétaire se serait

obligé à ne pas construire. Dans l'un comme dans

l'autre cas, le droit primitif que l'autorisation est des-

tinée à vivifier n'existant pas, l'autorisation est comme

non avenue. S'il existe un droit même incomplet, l'ar-

rêté produit son effet, et les tribunaux ne peuvent le

modifier, sauf à prononcer des dommages-intérêts;
c'est ce que l'on voit dans l'arrêt de la ch. des requêtes
du 26 janvier 1841 (Lahèrard). Il faut rappeler aussi

que, d'après la jurisprudence actuelle, la force mo-
trice résultant de la pente de l'eau n'appartient à per-
sonne, et que l'usage en est réglé par l'administration ;

que par conséquent la diminution de la force motrice

(1) On peut invoquer contre cette doctrine un arrêt du tribunal des
conflits du 19 juin 1850 (Happenot); mais il s'agissait dans celte espèce
de travaux non-seulement autorisés, mais encore prescrits dans un
cours d'eau navigable, et le titre invoqué était un acte administratif qui
ne pouvait être interprété que par l'autorité administrative.
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d'une usine, produite par l'établissement autorisé pos-
térieurement d'une autre usine dans le voisinage, ne

pourrait donner lieu qu'à des dommages-intérêts; (C.
d'Et., 28 août 1844, de Champigny; — C. C. req.,

14 févr. 1833, Martin.)
1449. L'administration, en autorisant une usine, ne

sedessaisit pas du droit de surveillance et de réglemen-
tation qu'elle tient des lois des 20 août 1790-6 octobre

1791; elle peut donc toujours ordonner, sous le rap-

port de la police, les modifications qui lui paraissent

nécessaires, modifications qui doivent être exécutées

aux frais des usiniers, sans qu'ils puissent exciper de

leurs titres du d'une ancienne possession , ni réclamer

d'indemnité. (C. d'Et., 21 déc. 1837, Boutet; 30 janv.

1847, Lambot; 9 fev. 1854, Poirier.) Nous pensons
même qu'on pourrait aller jusqu'à révoquer l'autori-

sation , si l'usine présentait de très-graves inconvé-

ments pour la sûreté et la salubrité publique, et qu'il

ne serait pas dû d'indemnité, par analogie avec ce qui est

prescrit en matière d'ateliers insalubres par l'art. 12 du

décret du 15 oct. 1810 (v. n° 385). Quelle est l'autorité

compétente pour prononcer sur ces différents points?
Le décret du 15 mars 1852 donne aux préfets le droit

d'autoriser lés moulins, usines, barrages, etc., sur les

cours d'eau non navigables, et de modifier les règlements
existants. (T. D, nos 3 et 4.) Un arrêté du préfet pour-

rait donc ordonner une modification; mais nous croyons

qu'il faudrait un décret impérial pour ordonner une sup-

pression. L'arrêté ou le décret devrait être précédé des

formalités d'instruction analogues à celles qui précèdent

l'autorisation. (C. d'Et., 9 juin 1842, comte d'Andlau.)

1450. Lorsqu'une usine est modifiée ou supprimée

par suite (le travaux d'utilité publique ou de rétablis-

sement de la navigation, l'Etat doit payer une indem-
TOMEIII. 17
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nité si l'usine était fondée en titre ( L. 16 sept. 1807,

art. 48; C. d'Et., 9 janv. 1854, Laroche ; 6 juillet

1854, de Varenues), mais seulement dans les limites de
l'autorisation accordée; de telle sorte qu'on ne doit pas

tenir compte des avantages que l'usine s'est procurés

par des modifications non autorisées dans les conditions

hydrauliques. (C, d'Et., 22 nov. 1851, Cie du canal

de la Sambre; v. n° 1446.) Nous avons dit que les

titres émanés des anciens seigneurs jusqu'à la loi

abolitive de la féodalité (4 août 1789) étaient valables,

que depuis 1789 jusqu'au décret du 25 mars 1852,
l'autorisation a dû émaner du chef du gouvernement

(n° 1444); toutefois l'autorisation peut n'avoir été ac-

cordée que sous la condition qu'il ne sera pas prétendu
d'indemnité de chômage, ni de dédommagement, pour

les, concessionnaires ou ceux qui les représentent, par
suite des dispositions que le gouvernement jugerait
convenable de faire pour l'avantage de la navigation,
du commerce ou de l'industrie, sur les cours d'eau où

sont situés les établissements; dans ce cas l'indemnité

n'est pas due (1). Les mêmes règles s'appliquent au cas

(1) L'insertion de la clause ci-dessus prescrite par l'arrêté du 19 ther-

midor an VI pour les usines situées sur les cours d'eau navigables et
flottables n'eut lieu, dans les autorisations d'usines situées sur les cours
d'eau non navigables et flottables, qu'à partir de 1810. A la fin de 1829,
un revirement subit s'opéra dans les usages de l'administration ; on cessa
de l'insérer jusqu'à 1841, où, sur un avis du Conseil d'Etat, elle fut de

nouveau rétablie. ( V. la note de M. Lebon sur l'arrêt du Conseil du 26
novembre 1846, Courtes.)

Il arrive quelquefois que la clause de non-indemnité est insérée d'une

manière générale dans l'acte qui autorise à faire des modifications à une
usine ancienne ; cette clause ne peut avoir d'effet que pour les avantages
concédés parles nouvelles autorisations; elle ne fait pasobstacle à ce que,

dans les cas de suppression totale ou partielle de l'usine pour cause d'u-
tilité publique, le propriétaire fasse valoir les droits qu'il pourrait avoir
antérieurement à cette autorisation. (C. d'Et., 6 mai 1848, De Houde-
lière; id., de Luynes.)
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où une usine est mise en chômage par suite de travaux

d'utilité publique. (C. d'Et., 3 sept. 1844, prop. du

mpulin de Pontivy ; id., 29 nov. 1851, Pommade.)
C'est le conseil de préfecture qui statué sur l'indem-

nité, après avoir préalablement apprécié la validité du

titre (L. 28 pluv. an VIII, 4; 16 sept. 1807, 48 et 57; C.

d'Et., 8 janv. 1850, Bergère ); car il s'agit ici non d'une

expropriation proprement dite, puisque la force motrice

n'est pas dvenue la propriété de l'usinier, mais du dom-

mage qu'on lui cause en lui enlevant le droit de s'en ser-

vir. (C. d'Et., 13 août 1851, hérit. Rouxel; v. n° 701. )
Il en est autrement lorsque l'usine elle-même est l'ob-

jet d'une expropriation pour cause d'utilité publique,

par exemple lorsqu'elle est située sur la rive et qu'il

s'agit de la démolir pour faire passer un chemin sur

l'emplacement qu'elle occupe; dans ce cas, l'indemnité

pour la force motrice est réglée par le jury comme un

accessoire de l'indemnité principale; mais alors même

le payement de cette partie de l'indemnité est subor-

donné à la validité du titre, qui ne peut être ap-

précié que par l'administration. (V. n° 1418. C. d'Et.,
21 juillet 1853, Brest.)

1451. Aucune loi n'exigé l'autorisation de l'admi-

nistration pour faire à une usine autorisée des répara-
tions qui ne modifient pas l'état des choses. (Arrêt du

Cons., 16 juill. 1842, héritiers de Virieu.) Que doit-on

décider pour le cas où, l'usine ayant, été complétement

détruite, il s'agit de la reconstruire? M. Daviel, après
avoir cité un arrêt du Conseil d'Etat du 12 juin 1781,

duquel il résulte qu'un moulin qui n'a point tourné

pendant dix ans doit être considéré comme abandonné,

critique cette disposition, et soutient que les ruines

mêines d'un moulin conservent le droit du meunier, et

que la prescription de trente ans ne peut commencer à
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courir contre lui qu'à partir du jour où il a été fait un

acte contraire à l'exercice de la servitude. (C. N.,707.)
C'est aussi l'opinion de M. Garnier, Régime des eaux,
3e édit., 8e vol., p. 227.

Les principes qui servent de base à cette opinion
sont tirés du droit privé, et ne sont applicables qu'aux
difficultés qui s'élèvent entre les particuliers au sujet
de leurs droits respectifs ; mais il s'agit ici d'une mesure

basée sur le droit public, d'une autorisation donnée

dans un but de police, laquelle ne transfère qu'un droit

tout spécial à l'usine, droit qui cesse d'exister en même

temps qu'elle, qui peut même durer moins en cas de

révocation. L'état et la destination du cours d'eau peu-
vent changer; il peut arriver qu'une usine présente
des inconvénients qui ne soient pas assez graves pour

qu'on en ordonne la démolition, mais qui le soient

assez pour qu'on n'en souffre pas la reconstruction.

Disons donc qu'une autorisation nouvelle est nécessaire

toutes les fois qu'il y a lieu de reconstruire une usine.
Ce principe est confirmé par un arrêt du Conseil d'Etat

du 19 mai 1835 (Miramont), qui a condamné un in-

dividu pour avoir, sans autorisation, reconstruit et

remis à flot dans le lit de la Garonne un moulin à nef

qui venait d'être submergé. Bien qu'il s'agisse dans

l'espèce d'une usine construite sur un cours d'eau na-

vigable, il y aurait lieu, selon nous, d'appliquer la
même décision à une usine construite sur un cours
d'eau non navigable.

Là question est plus difficile lorsque le travail d'une

usine est seulement suspendu; le propriétaire ne peut
pas être forcé de tenir toujours son usine en activité;
mais, d'un autre côté, pourra-t-il paralyser, sans profit
pour l'industrie, le droit qu'ont les autres riverains de
construire des usines semblables à la sienne ? En l'ab-
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sence d'une disposition formelle (1), nous croyons que
l'administration pourrait, sur là demande des parties
intéressées , déterminer un délai dans lequel le proprié-
taire de l'usine serait tenu de la remettre en activité

;

faute de quoi il devrait être considéré comme ayant re-

noncé à son droit. Le Conseil d'Etat a décidé, le 18 nov.

1852 (Magnier), qu'il appartient au ministre des tra-

vaux publics d'apprécier, sauf recours au Conseil d'Etat,

si, à raison des circonstances, le concessionnaire ne doit

pas être considéré comme déchu de l'autorisation dont

il n'a pas usé.

1452. L'art. 644 du C Nap, attribue aux riverains

ledroit de se servir de l'eau à son passage pour l'irri-

gation de leurs propriétés; on en conclut qu'ils peu-
vent sans autorisation spéciale employer les moyens
nécessaires pour jouir du droit que leur confère la loi.

Mais, d'un autre côté, il faut bien reconnaître que l'ad-

ministration , qui a la police des eaux, peut ordonner la

destruction de tout ce quia été fait sans son autorisation.

(C. d'Et., 20 mai 1843, Bonneau.) De ce qu'aucune
loi ne proscrit d'une manière, générale ces sortes d'éta-

blissements, il en résulte seulement que leur construc-

lion sans autorisation ne constituerait pas en général
une contravention punissable d'après l'art. 471, § 15,
C. pén.; mais il en est autrement lorsqu'il existe un rè-

glement qui interdit toute construction non autorisée :

c'est le cas le plus fréquent. (V. 471, § 15, C. pén.)
L'autorisation est demandée au préfet ; elle est pré-
cédée des mêmes formalités que celles qui accompa-

(1) L'art. 13 du décret du 15 octobre 1810 considère comme aban-

donné et soumet à la nécessité d'une autorisation nouvelle l'établisse-

ment dangereux qui a cessé de fonctionner pendant six mois. Il est

fâcheux qu'une disposition analogue n'existe pas à l'égard des usines sur

lescours d'eau.
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gnent l'établissement des usines. (Instr. du 19 therm.

an VI; v. n°1444,) Nous croyons qu'on doit appliquer
à ces différentes constructions, en cas de modification

ou de suppression, les règles que nous avons exposées
ci-dessus relativement aux usines elles-mêmes, (V.
nos 1449 et suiv.)

1453. Il faut mentionner ici, quoique étrangère au
droit administratif, la loi du 29 avril 1845, qui, dans le

but de faciliter l'irrigation des propriétés éloignées des

cours d'eau , permet aux propriétaires qui veulent se

servir, pour l'irrigation de leurs propriétés, des eaux na-

turelles ou artificielles dont ils peuvent disposer, d'exiger
le passage de ces eaux sur les fonds qui ne leur appar-
tiennent pas, soit pour les y conduire, soit pour les

en faire sortir, à charge d'une juste et préalable indem-

nité; il n'y a d'excepté de cette servitude que les mai-

sons , cours, jardins, parcs et enclos attenant aux

habitations. La loi du 11 juillet 1847 autorise les pro-

priétaires qui veulent user de ce droit à obtenir la faculté

d'appuyer sur la propriété des riverains opposés, sous
les mêmes conditions et exceptions, les ouvragés d'art

nécessaires à la prise d'eau ; il ne s'agit, dans ces diffé-

rents cas , que du règlement d'intérêts privés , règle-
ment de la compétence des tribunaux ordinaires. (L.
du 29 avril 1845, 4, et du 11 juillet 1847, 3.) Il n'est

aucunement dérogé aux lois qui règlent la police des

eaux. (Id., 5; id., 4.)
1454. Les avantages que les cours d'eau procurent

aux riverains ont naturellement pour corrélatifs des

charges qui doivent être supportées par ceux qui en

profitent. Lorsqu'il est nécessaire, pour empêcher les

débordements ou les changements de cours de la rivière,
de faire des constructions, telles que digues, tar-

ages, etc., la dépense est supportée par toutes les pro-
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priétés qui en profitent. La nécessité de ces travaux

estconstatée par le gouvernement. On procède dans les
formes établies pour le desséchement des marais; il est

créé un syndicat et une commission spéciale (n° 1394),
et la dépense est supportée par les propriétés protégées
dans la proportion de leur valeur, de leur position , du

degré de danger ou de préjudice auquel elles sont ex-

posées. (L. du 16 sept. 1807, 33, 34. C. d'Et., 8 janv.
1836, Oziol.)

1455. La loi du 14 floréal an XI veut qu'il soit

pourvu à l'entretien des digues et ouvragés d'art qui
y correspondent de la manière prescrite par les anciens

règlements et d'après les usages locaux ( art. 1). Les

rôles de répartition des sommes nécessaires au paye-
ment dés travaux d'entretien, réparation ou recon-

struction, sont dressés sous la surveillance du préfet,
rendus exécutoires par lui, et le recouvrement s'en

opère, de la même manière que celui des contributions

directes. Les contestations relatives au recouvrement

de ces rôles, aux réclamations dès individus imposés
et à la confection des travaux, sont portées devant le

conseil de préfecture, sauf recours au Conseil d'Etat.

(L. 14 floréal an XI, 3 et 4.)
1456. Les mêmes règles s'appliquent au curage

des rivières, qui est mis à la charge des riverains des

cours d'eau non navigables ni. flottables, comme une

conséquence des avantages dont ils jouissent.. ( L. du

14 floréal an XI, 1.) Il faut observer qu'en l'absence

d'un règlement ou d'un usage local qui l'y autorise,
le préfet ne peut mettre à la chargé des riverains les

frais de curage d'un cours, d'eau non navigable,
sans les avoir préalablement mis en demeure de pro-
céder eux-mêmes à ce curage au droit de leur pro-

priété. (C. d'Et., 18 janv. 1851, Durand,) L'art. 2
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de la loi du 14 floréal an XI décide que, lorsque l'ap-

plication des règlements ou l'exécution du mode con-

sacré par l'usage dans les deux cas ci-dessus éprouve
des difficultés, ou lorsque des changements survenus

exigent des dispositions nouvelles, il y est pourvu par
le gouvernement dans un règlement d'administration

. publique rendu sur la proposition du préfet, de ma-

nière que la quotité de la contribution de chaque im-

posé soit toujours relative au degré d'intérêt qu'il aura
aux travaux qui devront s'effectuer. Le ministre de

l'intérieur, dans son instruction du 5 mai 1852, expli-
cative du décret du 25 mars 1852 sur la décentralisa-

tion , dit, à propos de l'art. 51 du tableau A, qui met

les cours d'eau non navigables dans les attributions du

préfet en ce qui concerne leur curage, qu'il leur ap-

partient désormais de faire les nouveaux règlements
dans le cas prévu par l'art. 2 de la loi du 14 floréal

an XI. Un préfet ayant usé de ce droit, et un usinier

ayant réclamé contre la nouvelle répartition , le Conseil

d'Etat a condamné implicitement l'opinion émise par
le ministre, et décidé que la répartition , dans l'espèce,
devait avoir lieu d'après les anciens règlements et les

usages locaux. (C. d'Etat, 12 juillet 1855, Garnier.)
Quelle que soit la solution donnée à cette question, le

nouveau règlement doit être précédé d'une enquête et

de la délibération des conseils municipaux traversés

par les cours d'eau. (Instr. du 5 mai 1852, art. 51.)
Le curage ne doit avoir pour résultat que de rendre

à la rivière ses anciens bords. S'il était nécessaire de

l'élargir, et que les riverains ne voulussent pas céder

gratuitement le terrain nécessaire, on devrait procéder
par la voie de l'expropriation. (Instr. du 5 mai 1852 ,

§ 51.) Le décret du 25 mars 1852 mettant dans les at-
tributions des préfets « les cours d'eau non navigables
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ni flottables, en ce qui concerne leur élargissement et

leur curage , » un préfet en avait conclu qu'il pouvait

par un arrêté élargir le lit de la rivière aux dépens des

propriétés riveraines; mais cette prétention a été ré-

primée par le Conseil d'Etat, qui a décidé que le décret

du 25 mars ne donrte aux préfets le droit d'ordonner

l'élargissement des cours d'eau que dans le cas où cette

mesure n'entraîne pas l'expropriation des propriétés
riveraines, et a par conséquent annulé l'arrêté préfec-
toral pour excès de pouvoir. (C. d'Et., 15 mars 1855,

Amiot-Robillard.)
Il appartient à l'administration de déterminer les

limites des cours d'eau, (C. d'Et., 14 avril 1853,
Amiot ; 16 février 1854, Burgade.) — Il nous paraît
résulter de ces arrêts que l'on doit suivre dans ce

cas une règle analogue à celle que nous avons déve-

loppée pour la reconnaissance des Choses du domaine

public (nos 794-1380). C'est à l'autorité administra-

tive à fixer les limites normales du cours d'eau,
et cette fixation laisse entière la question de pro-

priété, dit l'arrêt Amiot. Il est difficile de déter-

miner un cas où la question de propriété pourra être

élevée utilement à l'égard d'un terrain déclaré faire

partie du lit, puisque cette détermination aura un effet

rétroactif et que la possession des riverains n'aura

jamais été que précaire (n°s 794 et 1400). Si le terrain

occupé par les agents de l'administration est déclaré

ne pas faire partie du lit, le riverain a droit à une in-

demnité qui est réglée par le jury (arrêt Burgade);

mais il nous semble incontestable qu'il pourrait aussi

se faire remettre en possession, et même, si son terrain

avait été détérioré, demander des dommages-intérêts

qui, en cas de contestation, seraient réglés par le con-

seil de préfecture.
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1457. D'après les différents développements aux-

quels nous nous sommes livrés, nous croyons pouvoir

généraliser ainsi les règles de la compétence en matière

de cours d'eau :

L'administration statue sur toutes les questions qui
se rattachent à l'intérêt général ou collectif; l'autorité

judiciaire prononce sur celles qui n'ont qu'un intérêt

privé.
Il faut donc s'adresser à l'administration quand on

veut obtenir un règlement d'eau général ou toute mesure

devant exercer de l'influence sur le régime général des

eaux, quand on veut faire prescrire des travaux de dé-

fense, un curage général, la suppression de choses qui
entraînent des inconvénients généraux, tels que l'inon-

dation des prairies, la destruction des rives, la corrup-
tion des eaux, etc. Il faut encore s'adresser à elle

lorsqu'on veut obtenir des modifications à un règle-
ment ou à un acte émané d'elle, parce que l'autorité

judiciaire ne peut modifier les actes administratifs.

Les particuliers peuvent saisir les tribunaux des ré-

clamations qu'ils exercent les uns contre les autres à

l'occasion de leurs droits privés (1) (C. C. req., 27 nov.
1844, Gilbert; — id. req., 26 juillet 1854, Currie),
même de ceux qui, précaires vis-à-vis l'administra-

tion, ont entre eux toute leur force. (C. C. civ., 6 mars

1855, Bonnel.) Quand il existe un acte administratif

qui réglemente l'usage de ces droits soit d'une ma-

nière générale, soit d'une manière spéciale, comme

(1) Les juges de paix connaissent, à charge d'appel..., des entreprises
commises, dans l'année, sur les cours d'eau servant à l'irrigation des

propriétés et au mouvement des usines et des moulins, sans préjudice
des attributions de l'autorité administrative, dans les cas déterminés par
les lois et par les règlements. (L. du 25 mai 1838, 6; v. aussi C. C. civ.,
2 août 1853, Giraud.)
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l'arrêté d'autorisation d'une usine, les droits dérivant
de ces règlements peuvent être invoqués devant les
tribunaux et appliqués par eux (C. N., 645; C. C. civ.,
13 août 1855, Papin ), sauf l'interprétation par l'admi-
nistration en cas de doute; c'est encore à eux ques'adres-
sent les propriétaires dont les droits anciens sont lésés par
les règlements nouveaux, pour demander une indemnité
à ceux qui profitent de ces règlements (n° 1448).

Ainsi il arrive quelquefois que les deux autorités sta-
tuent dans des cas qui semblent analogues, mais qui
diffèrent cependant entre eux par la nature de l'intérêt

auquel se rattache la demandé.
L'autorité administrative ne peut statuer qu'en vue

d'un intérêt public (v. n° 1441); l'autorité judiciaire,

qu'en vue de l'intérêt privé; d'où résulte une grande
différence dans l'effet de leurs décisiohs :

1° Les décisions de l'administration sont obligatoires

pour tout le monde, et pour l'autorité judiciaire elle-
même. Les jugements des tribunaux n'ont d'effet

qu'entre les parties, et rie peuvent être opposés aux

propriétaires qui n'ont point été mis en cause.
2° L'administration n'est pas obligée de tenir compte

des droits à l'usage de l'eau, qui, ainsi que nous l'avons

dit, sont subordonnés à l'intérêt public; elle peut donc

agir comme elle le juge convenable, sans qu'on puisse
lui opposer de titre, de jugement ou de prescription.
Les tribunaux, au contraire, ne peuvent prononcer que
conformément aux droits des parties.

3° Enfin, il résulte encore de la mission différente

donnée aux deux autorités que l'autorité administra-

tive peut agir spontanément, tandis que l'autorité ju-
diciaire né peut prononcer qu'autant qu'elle est saisie

de la question par les particuliers. Mais réciproquement
un tribunal saisi de la demande ne peut se refuser à
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statuer, tandis que l'administration est toujours libre

de le faire, avant comme après la décision de l'autorité

judiciaire.

CHAPITRE IV.

DE LA PÊCHE.

SOMMAIRE.

1458. Principes généraux.
1459. Pêche maritime. — Grande pêche.— Pêche côtière.

1460. Pêche dans les viviers, réservoirs et étangs.
1461. Pêche dans les cours d'eau.

1462. Dans quels cours d'eau la pêche est exercée au profit de l'Etat.

1463. Détermination de ces cours d'eau.
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1465. Droit de pêche dans les cours d'eau non navigables.
1466. Police de la pêche.—Prescriptions d'intérêt général.
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1469. Rouissage du chanvre.
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1471. Mesures préventives.
1472. Droit général de pêcher à la ligne flottante.
1473. Constatation des délits de pêche.
1474. Tribunaux compétents pour connaître du délit.
1475. Prescription de l'action.

1458. Les eaux ne sont pas seulement un moyen de

transport pour les marchandises et pour les per-
sonnes, un moteur pour les usines, un agent de ferti-
lisation pour les campagnes; elles servent encore de
réservoir au poisson, et offrent ainsi une précieuse
ressource pour la nourriture de l'homme. Les poissons,
tant qu'ils restent dans leur liberté naturelle, n'appar-
tiennent à personne; ils sont res nullius, et ne peu-
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vent devenir l'objet d'une propriété privée que par un

acte d'occupation. A qui appartient le droit de pêche ?
de quelle manière doit-il être exercé ? Comment sont

poursuivis et réprimés les délits? Tels sont les points

que nous allons examiner.

Il existe pour le poisson trois espèces de réservoirs :

la mer, les eaux dormantes, les eaux courantes. Nous

nous occuperons successivement de ces trois espèces
de pêche.

1459. La vaste étendue de la mer, sa nature de

chose commune, l'immense quantité de poissons qu'elle

renferme, font qu'il n'y a aucun inconvénient à laisser

à chacun la liberté d'y pêcher, sauf l'observation des

règlements et ordonnances qui ont pour but de préve-
nir là trop grande destruction du poisson.

La pêche maritime se divise en grande pêche et en

petite pêche, ou pèche côtière.

La grande pèche est celle de la baleine, du cachalot,
des autres poissons à lard, et de la morue ; elle a lieu

ordinairement en pleine mer ou sur des côtes éloignées.

Elle emploie un grand nombre de marins qui, dans

ces. voyages souvent périlleux, acquièrent une expé-
rience que les lois sur l'inscription maritime permet-
tent d'appliquer au service de l'Etat ; aussi est-elle en-

couragée par des primes accordées aux armateurs. Il

n'entre pas dans notre plan de nous étendre davan-

tage sur une matière étrangère à l'administration pro-

prement dite, et régie par des lois spéciales auxquelles
nous renvoyons (1).

La petite pêche, ou pêche côtière, vient d'être l'ob-

jet d'une législation dont nous ne ferons connaître

(1)V. notamment Code maritime de M. Beaussant t. 2, p. 70 et
suiv.
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que les principales dispositions. Cette pêche a lieu

à la mer le long des côtes, dans la partie des fleuves,

étangs, rivières et canaux où les eaux sont salées.

(Loi 9 janvier 1852.) Les points de cessation de la

salure des eaux sont déterminés par des décrets impé-

riaux insérés au Bulletin des lois. (Décret du 21 février

1851.) Dans cette limite, aucun établissement de pê-

cherie, de quelque nature qu'il soit, aucun parc, soit à

huîtres, soit à moules, aucun dépôt de coquillages ne

peuvent être formés sans une autorisation du ministre

de la marine. Des décrets spéciaux règlent tous les dé-

tails de police de la pêche (1 ). La loi et les décrets

rendus pour son exécution sont sanctionnés par des

amendes et, dans certains cas, par l'emprisonnement;
les poursuites sont portées devant les tribunaux de po-
lice correctionnelle. (L. du 9 janv. 1852, art. 18.)

1460. Les viviers, étangs et réservoirs constituent

des propriétés particulières, dans lesquelles on ne peut

pas dire que les poissons jouissent de leur liberté na-

turelle, puisqu'ils sont renfermés de toutes parts, et

qu'ils ne peuvent, comme ceux des rivières , passer
d'un cours d'eau dans un autre (2). Ils appartiennent
donc au propriétaire du vivier ou de l'étang, de même

que les lapins renfermés dans une garenne appartien-
nent au propriétaire de la garenne. Par conséquent le

propriétaire seul a le droit de pêcher, et il peut le

faire comme il le juge convenable, sans être tenu d'ob-

server les règlements relatifs à la police de la pêche,
attendu qu'il ne fait ici qu'user de sa chose ; par la

même raison, l'individu qui irait pêcher dans un étang

(1) Ces décrets ont été rendus le 4 juillet 1852 pour les arrondisse-
ments maritimes de Cherbourg, de Brest, de Lorient, de Rochefort; on
attend encore celui de Toulon (avril 1856 ).

(2) C. Nap., art. 524; v. cependant art. 564. Pour savoir ce que l'on
entend par réservoir, voir art. 30 de la loi du 15 avril 1829.
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sans la permission du propriétaire ne commettrait pas
seulement une contravention, comme celui qui pêche
sans autorisation dans un cours d'eau, mais il se ren-
drait coupable d'un vol.

1461 Le droit de pêche dans les cours d'eau est ré-

glé par la loi dû 15 avril 1829, modifiée par la loi du

6 juin 1840 ; elle remplace toutes les anciennes lois et

Ordonnancés rendues sur cette matière. (Loi du
15

avril 1829, 84.) Nous allons faire connaître l'ensemble
de ses dispositions, en renvoyant au texte même pour
les détails et pour tout ce qui tient plutôt au droit cri-

minel qu'au droit administratif.
1462. « Arc. 1er. Le droit de pêche sera exercé au

» profit de l'Etat :

» 1° Dans tous les fleuves, rivières, canaux et con-

» tre-fossés navigables ou flottables avec bateaux,
» trains ou radeaux, et dont l'entretien est à la charge
» de l'Etat ou de ses ayants cause;

» 2° Dans les bras, noues, boires et fossés qui tirent

» leurs eaux des fleuves et rivières navigables on flot-

» tables, dans lesquels on peut en tout temps passer
» ou pénétrer librement en bateau dé pêcheur, et

» dont l'entretien est également à la charge de

»l'Etat.

» Sont toutefois exceptés les canaux et fossés exis-

» tants, ou qui seraient creusés dans des propriétés
» particulières, et entretenus aux frais dès proprié-

» taires.
» Art. 2. Dans toutes les rivières et canaux autres

» que ceux qui sont désignés dans l'article précédent,
»les propriétaires riverains auront, chacun de son

» côté, le droit de pêche jusqu'au milieu du cours de

» l'eau, sans préjudice des droits contraires établis par
» possession ou titres. »
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Il faut remarquer que, d'après cette distinction, le

droit de pêche dans les cours d'eau qui ne sont flotta-

bles qn'à bûches perdues appartient aux particuliers,
à la charge desquels d'ailleurs reste l'entretien du cours

d'eau; c'était la solution que la jurisprudence admi-

nistrative et la jurisprudence judiciaire avaient déjà
donnée à la question.

1463. Aux termes de l'art. 3 de la loi sur la pêche,
les décrets impériaux insérés au Bulletin des lois

déterminent, d'après une enquête de commodo et in-

commodo, quelles sont les parties de fleuves et rivières
et quels sont les canaux dans lesquels la pêche doit être
exercée au profit de l'Etat. Cette déclaration a été faite

pour toute la France par une ordonnance du 10 juillet
1835. Les déclarations de cette nature sont des actes

du pouvoir discrétionnaire qui ne donnent pas lieu à.

un recours par la voie contentieuse, à moins que les

formalités d'enquête préalable n'aient point été obser-

vées. Mais comme elles ne peuvent porter atteinte à la

propriété privée, si elles comprenaient mal à propos un

droit de pêche appartenant à un particulier au nombre

de ceux qu'elles attribuent à l'Etat, le particulier, in-

dépendamment de la faculté qu'il aurait de réclamer

contre le décret, pourrait se pourvoir devant les tri-

bunaux pour faire reconnaître son droit de propriété,
et demander, en cas de déclaration de navigabilité, l'in-
demnité accordée aux riverains par le dernier para-
graphe de l'art. 3 de la loi du 45 avril 1829. (C. d'Et.,
5 sept. 1836, de Praslin.) Cette indemnité, qui devait
être fixée dans les formes de la loi du 8 mars 1810,
le serait aujourd'hui conformément à la loi du 3 mai
1841.

1464. Le droit de pêche dans les cours d'eau navi-

gables fait partie du domaine incorporel de l'Etat; il est
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exploité par des particuliers auxquels l'Etat en fait la
concession temporaire moyennant un prix; les formes
de celle concession, les personnes qui peuvent se rendre

adjudicataires des cantonnements de pêche, sont déter-

minées avec beaucoup de détails dans le litre 3 de la

loi. D'après la loi du 15 avril 1829, l'adjudication de

la pêche au profit de l'Etat devait avoir lieu par voie

d'adjudication publique aux enchères, avec faculté de

surenchère jusqu'au lendemain à midi. (Loi du 15 avril

1829, art. 10, 14, 16, 19, 20, 21.) Les inconvénients

que présentait ce mode d'adjudication, inconvénients

que nous avons signalés à propos de l'adjudication des

coupes de bois, ont motivé la loi du 6 juin 1840, qui
veut que le mode d'adjudication soit déterminé par
un décret impérial, et qui supprime la surenchère.

L'ordonnance du 28 octobre 1840 autorise le mode

d'adjudication au rabais, ou aux enchères à l'extinction
des feux ; l'adjudication doit toujours avoir lieu avec

publicité et concurrence. Le mode de concession par
licence peut être employé, lorsque l'adjudication a été

tentée sans succès: (L. du 6 juin 1840.)

Les contestations qui s'élèvent, pendant les opérations
de l'adjudication, soit sur la validité de ces opérations,
soit sur la solvabilité de ceux qui font des offres et de

leurs cautions, sont décidées immédiatement par le

fonctionnaire qui préside la séance. (L. du 15 avril

1829, 14.)
Les contestations qui naissent, entre l'administration

et les adjudicataires, relativement à l'exécution et même

à l'interprétation des baux et adjudications, et toutes

celles qui existent entre l'administration ou ses ayants

cause et des tiers intéressés, à raison de leurs droits ou

de leur propriété, sont portées devant les tribunaux

ordinaires (L. 15 avril 1829, 4); cependant, s'il y a du

TOMEIII. 18
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doute sur l'étendue d'un canton de pêche, l'interpré-

tation de l'acte d'adjudication appartient au préfet (C.

d'Et., 27 août 1845, Thomas) ; les amendes encourues

dans certains cas sont prononcées par les tribunaux de

police correctionnelle (L. 15 avril 1829, tit. 3).

1465. Le droit de pêche dans les cours d'eau non

navigables et flottables seulement à bûches perdues est

un accessoire des fonds riverains, une sorte de servitude

imposée sur les cours d'eau à leur profit; d'où il résulte

qu'il ne peut être séparé de la propriété des fonds et

concédé à perpétuité. Cest ce qui a été formellement

décidé par un avis du Conseil d'Etat du 19 octobre

1811, inséré au Bulletin des lois. Ainsi on ne peut le

céder que comme on céderait un usufruit, pour un

temps, ou pour la vie du cessionnaire : il passe de plein
droit à l'acquéreur du fonds, des fruits duquel il fait

partie, et il appartient à l'usufruitier ou au fermier, à

moins de stipulation contraire. Mais nous avons vu que
la déclaration de navigabilité le détachait du fonds et le

transportait à l'Etat, sauf indemnité.

1466. La police de la pêche a lieu dans l'intérêt

général, ou dans l'intérêt particulier.
L'intérêt général exige que l'exercice du droit de

pêche soit soumis à des règles qui puissent prévenir
une trop grande destruction du poisson. De là les

dispositions de la loi qui prohibent la pêche dans cer-

tains temps, et celles qui proscrivent l'emploi des

moyens trop destructeurs. Il faut observer que ces

règles sont obligatoires non-seulement pour les adju-
dicataires du droit de pêche dans les cours d'eau du

domaine public, mais encore pour les particuliers,
quand ils pêchent dans les cours d'eau non navigables
ni flottables qui bordent ou traversent leurs héritages,
parce qu'il s'agit ici de la conservation du poisson, qui
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n'appartient à personne tant qu'il est en liberté;
mais, par une raison inverse, elles, ne peuvent obliger
les propriétaires de viviers, d'étangs ou de réservoirs,

qui sont propriétaires du poisson qu'ils contiennent.
Il suffisait que la loi posât le principe de la prohibi-
tion; l'indication des temps où la pêche doit être, inter-
dite, et celle des procédés défendus, rentre dans le

domaine du pouvoir exécutif. (L. 15 avril 1829, 26.)
Une ordonnance du 15 novembre 1830 établit quel-

ques prohibitions générales, et laisse au préfet de"

chaque département le soin de déterminer, sur l'avis

du conseil général, et après avoir consulté les agents
forestiers, les temps, saisons et heures pendant lesquels
la pêche sera interdite dans les rivières et cours d'eau,
ainsi que les procédés et modes de pêche qui devront

être prohibés comme de nature à nuire au repeuple-
ment des rivières. Les préfets ont aussi le droit de faire

des règlements pour déterminer et classer, d'après les

règles posées dans l'ordonnance, les filets et engins qui
devront être défendus. Les différents règlements des

préfets doivent être homologués. La violation des pro-
hibitions prononcées par ces ordonnances est punie par

les art. 27 et suiv. de la loi du 15 avril 1829 (Girardin).

C'est avec raison que l'on fait intervenir les préfets et

les conseils généraux dans l'application des règles posées

par la loi. car cette application doit varier suivant les

'localités. Jusqu'à ce que les règlements dont parle

l'ordonnance soient faits et homologués, on doit appli-

quer les articles 5, 6, 8 et 10 de l'ordonnance de 1669,

quant aux prohibitions qu'ils contiennent; mais les

contraventions à ces prohibitions sont punies confor-

mément à la loi du 15 avril 1829, art. 84.

1467. Indépendamment des prohibitions particu-
lières qui peuvent varier suivant les localités, il en est
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que la loi établit d'une manière générale. Elle défend,
dans son article 24, « de placer dans les rivières navi-

» gables ou flottables, canaux et ruisseaux, aucun

» barrage, appareil, ou établissement quelconque de

» pêcherie ayant pour objet d'empêcher entièrement le

» passage du poisson. » On conçoit, en effet, que ces

constructions auraient pour résultat de priver certaines

parties de la rivière des poissons qui sont dans l'habi-

tude de remonter le courant, et d'en assurer le mono-

pole aux propriétaires des barrages. Cette disposition
doit être appliquée avec discernement : ainsi elle ne

concerne que les barrages qui ont la pêche pour objet,
et non ceux qui sont établis pour le service des usines;
si ces derniers nuisent à la pêche par leur construction,
on ne peut que s'adresser à l'administration qui les a
autorisés, afin d'obtenir d'elle qu'elle prescrive les ;
modifications nécessaires pour laisser un passage au
poisson. Si le barrage sert à la fois à l'usine et à la

pêche, il se trouve dans le cas prévu par l'art. 24 de la

loi; l'appréciation de ce fait rentre dans le domaine du

juge. (C. C. crim., 14 déc. 1837, Mqis d'Espeuilles.)
C'est seulement dans les cours d'eau qu'il est défendu
de faire un barrage; ainsi les propriétaires de viviers,

d'étangs, etc., ne sont pas frappés par la prohibition,
Le propriétaire dont une eau courante traverse le fonds,

ayant le droit d'en user dans l'intervalle qu'elle y par-
court, peut sans doute creuser un bassin, y faire dévier
une partie de l'eau de la rivière, et le fermer avec des

grilles pour s'en faire un vivier; mais il ne peut placer
une grille dans le lit de la rivière, et cela lors même

que la propriété traversée par l'eau serait close. (V.
1. 15 avril 1829, art. 24; discussion à la Chambre des
Pairs.)

1468. L'art. 25 défend « de jeter dans les eaux des
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» drogues ou appâts qui sont de nature à enivrer le

» poisson ou à le détruire. » Cet article ne s'applique

qu'aux poissons des cours d'eau : l'empoisonnement des

poissons dans les étangs, viviers ou réservoirs, en tant

que délit contre le propriétaire, est puni par l'art. 452
du Code pénal.

1469. Le projet de loi contenait un article qui pro-
hibait le rouissage du chanvre dans les fleuves, rivières

et cours d'eau. Cet article a été repoussé par la raison

que, si l'on prohibait le rouissage dans les cours d'eau,
il ne resterait plus pour l'opérer que l'eau des mares et

des fossés, qui, se corrompant facilement, pourrait
nuire d'une manière notable à la santé publique. On a

fait observer aussi que la prohibition absolue du rouis-

sageétait une mesure de police générale qui ne devait

point trouver place dans une loi sur la, pêche. Il en

résulte que le rouissage est permis, à moins qu'un
arrêté de police municipale ne l'interdise dans certaines

localités, pour des raisons particulières ; cependant un

arrêt du Conseil du 11 janvier 1828 a décidé que,

lorsqu'il avait eu pour résultat de faire mourir le

poisson, c'était non un délit de grande voirie, mais

une contravention de pêche qui devait être réprimée

par les tribunaux ordinaires. Il nous semble qu'il ne

peut y avoir dans le rouissage un délit de pêche, mais

seulement une contravention quand il est défendu par
un règlement de police.

1470. La loi veut que l'on rejette les poissons qui
n'ont qu'une certaine dimension , et elle punit non-

seulement ceux qui ne les rejettent pas, mais encore

ceux qui les colportent ou les vendent, à moins qu'ils

ne proviennent d'étangs ou de réservoirs; elle punit

également ceux qui appâtent avec des espèces prohi-

bées. L'ordonnance du 15 novembre 1830 ne dit pas
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par qui seront déterminées les dimensions des poissons

qui devront être rejetés, et les espèces avec lesquelles il

sera défendu d'appâter. Nous pensons, par analogie,:

que ces différents points devront être réglés, comme

les autres, par des arrêtés des préfets homologués par.

l'Empereur.
1471. Comme moyen d'assurer l'exécution de toutes

ces mesures, la loi prescrit aux fermiers de la pêche,
aux porteurs de licence, à leurs associés, à leurs com-

pagnons et gens à gages, de faire plomber et marquer

par les agents de l'administration de la police de la

pêche tous les filets dont ils se servent. Elle défend aux

contre-maîtres, employés de balisage et mariniers qui

fréquentent les fleuves, rivières et canaux navigables
ou flottables, d'avoir dans leurs bateaux ou équipages
aucun filet ou engin de pêche même non prohibé. Elle

soumet les bateaux et les équipages des uns et des

autres à la visite des agents de la pèche; elle soumet

e'galement à cette visite les loges, hangars, hannetons,
huches et autres réservoirs ou boutiques à poisson des

pêcheurs, sur les cours d'eau dont la pêche appartient
à l'Etat (1).

1472. Les règles de police, qui concernent l'intérêt

privé sont extrêmement simples; elles ont pour but de

garantir la jouissance du droit de pèche à ceux qui en

sont propriétaires. Ainsi tout individu qui se livre à la

pêche dans un cours d'eau quelconque, sans la per-
mission de celui auquel le droit de pêche appartient,
est condamné à une amende, à la restitution du prix
du poisson, à la confiscation des filets et engins de

(1) Loi du 25 avril 1829, art. 32, 33 et 34. La visite ne peut être faite
sur les bateaux des mariniers qu'autant qu'ils sont abordés; les pêcheurs
sont tenus d'amener leurs bateaux sur la réquisition des agents de la
pèche. (Art. 33 et 34.)
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pêche. Il est cependant une exception introduite en
faveur de la pêche à la ligne, qui est permise à tout
le monde, hors le temps du frai, dans lès cours d'eau

navigables et leurs accessoires, mais sous la condition

qu'il ne s'agira que d'une ligne flottante et qu'elle sera

tenue à la main : avec de telles restrictions, il n'est

point à craindre que cet innocent plaisir nuise d'une

manière sensible aux intérêts des adjudicataires de la

pêche. (L. du 25 avril 1829, art. 5.)
Cette tolérance existait déjà sous l'empire de la loi

du 14 floréal an X, qui permettait à tout le monde,
dans les cours d'éau du domaine public, la pêche à la

ligne flottante et à la main. Un individu fut traduit

devant le tribunal de police correctionnelle pour avoir

pris du poisson à la main, ce qui est un genre de pêche
destructeur, parce qu'il est facile en plongeant de saisir

le poisson dans les trous sans issue où il se réfugie. Le

prévenu, interprétant la loi du 14 floréal an X, soutint

qu'elle permettait à tout le monde deux sortes de pêche,
celle à la ligne flottante et cette à la main. La Cour de

cassation repoussa cette interprétation (arrêt du 7 août

1823); et la loi nouvelle, pour éviter toute équivoque,
a dit: Il est permis à tout individu de pêcher à la ligne

flottante tenue à la main, etc.

1473. Les délits de la pêche, pouvant nuire soit à

l'intérêt général, soit à l'intérêt des" particuliers, sont

constatés, les premiers par les agents spéciaux de l'ad-

ministration et par lés officiers de police judiciaire, les

autres par les gardes des particuliers; ces derniers peu-
vent l'être aussi par les agents de l'administration et

les officiers de police judiciaire, lesquels, dit l'art. 36,

doivent alors transmettre leurs procès-verbaux au pro-

cureur impérial.
1474. Pour tout ce qui est relatif à la rédaction dès
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procès-verbaux, à la foi qui leur est due, aux: moyens

d'invalider leur autorité, aux saisies d'engins prohibés

ou de poissons, aux visites et perquisitions, etc., nous

renvoyons au titre 5 de la loi. Les délits de pèche sont

de la compétence des tribunaux de police correction-

nelle; si l'individu poursuivi excipe d'un droit de pro-

priété ou de tout autre droit réel, le tribunal, n'étant

plus compétent, devrait renvoyer la question devant le

tribunal civil et surseoir à prononcer jusqu'après sa

décision; mais, d'un autre côté, s'il était toujours obligé
de le faire, les délinquants auraient un moyen trop
facile de différer leur condamnation. La conduite que
devaient tenir en cette occasion les tribunaux de police
correctionnelle donnait lieu à une difficulté qui a été

résolue par l'art. 59 de la loi. L'exception préjudicielle'
n'est admise qu'autant qu'elle est fondée soit sur un

titre apparent, soit sur des faits de possession équiva-

lents, articulés avec précision : mais alors le jugement
fixe un bref délai dans lequel la partie qui a élevé la

question préjudicielle doit saisir les juges compétents,
sinon il est passé outre; toutefois, en cas de condam-

nation, il est sursis à l'exécution du jugement sous le

rapport de l'emprisonnement ; mais l'amende et les

dommages-intérêts sont consignés pour être remis à qui
il sera ordonné par le tribunal qui connaîtra du fond

du droit.

1475. Les actions en réparation de délits en matière
de pêche se prescrivent par un mois, à compter du jour
où les délits ont été constatés, lorsque les prévenus sont

désignés dans les procès-verbaux; dans le cas contraire,
le délai de prescription est de trois mois, à compter du
même jour (1).

(1) v. le texte de la loi pour les cas de récidive, pour l'exécution des
jugements, etc.
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CHAPITRE V.

DBOITS PERÇUS SUE LES COUBS D'EAU POUR NAVIGATION ET

PASSAGES D'EAU. — PONTS.— BACS. — DÉBABCADÈBES.

SOMMAIRE.

1476. Droits de navigation.
1477. Division de la France en bassins. — Fixation des tarifs.
1478. Demi-droit de tonnage perçu dans les ports.
1479. Péage sur les canaux.

1480. Perception et contentieux. — Renvoi.
1481. Péage sur les ponts. — Concessions et baux. — Compétence,—

Renvoi.

1482. Droit de bac.
1483. Le droit de bac appartient-il à l'Etat sur les rivières non navi-

gables?
1484. Cas où l'Etat peut abandonner le droit de bac aux communes.

1485. Mise en ferme des bacs. — Compétence.
1486. Obligations des adjudicataires et de leurs préposés.
1487. Obligations des personnes qui se servent des bacs.

1489. Personnes exemptées du payement du droit de bac.

1489. Perception des droits.— Contentieux.

1490. Bacs et bateaux pour l'usage privé.
1491. Peut-on, sans contravention , passer une rivière à gué dans le

voisinage d'un pont ou d'un bac?

1492. Police réglementaire des passages d'eau.

1476. Le droit de navigation sur les rivières, sup-

primé par les lois des 28 mars 1790 et 25 août.1792,
a été rétabli par la loi du 30 floréal an X, sous le nom

d'octroi de navigation , avec affectation spéciale à l'en-

tretien des ouvrages d'art établis pour l'avantage de

la navigation. Depuis longtemps la spécialité a cessé,
et les produits de ce droit entrent dans le Trésor, qui
fait aussi les dépenses nécessaires à la navigation.

1477. D'après l'art. 3 de la loi du 30 floréal an X,
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le tarif des droits de chaque rivière, fleuve ou canal,

devait être arrêté par le gouvernement dans la forme

des règlements d'administration publique. En exécu-

tion de cet article, l'arrêté dû 8 prairial an XI divisa

la Fiance en bassins de navigation , et fixa des tarifs

qui variaient non-seulement de bassin à bassin , mais

aussi entre les rivières d'un même bassin et entre les

bureaux établis sur une même rivière. Une loi du 9

juillet 1836 est venue régulariser cette matière, et ra-

mener autant que possible tous les tarifs à un taux et

à une base uniformes. On a adopté pour éléments des

droits la distance parcourue et le poids de la marchan-

dise , en prenant le tonnage du bateau comme vérifi-

cation du poids de chargement, et en divisant les

marchandises en différentes classes. Le tarif est annexé

à la loi, et ne peut par conséquent être changé que par
le Corps législatif. Cependant la loi autorise le gouver-
nement à en opérer la réduction , pendant l'intervalle

des sessions, par des décrets impériaux qui sont en-

suite présentés aux Chambres dans le premier mois

de leur session , pour être convertis en lois. (L. 9 juil.
1836, 24.) La perception du droit de navigation est

confiée à l'administration des contributions indirectes.

Les contraventions sont punies d'une amende de 50 à

200 fr.

1478. D'après l'article 6 de la loi du 14 floréal an X,
il est perçu dans tous les ports une contribution dont
le produit devait être exclusivement affecté aux dé-

penses d'entretien et de réparation des ports; cette con-

tribution est égale à la moitié du droit de tonnage , et
est perçue de la même manière que ce droit. (L. du 14
floréal an X, 6 et 7.)

1479. La navigation sur les canaux donne lieu aussi

à
un droit de péage perçu soit au profit de l'Etat, soit
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au profit des compagnies auxquelles l'Etat en a fait
cession. Les tarifs sont fixés par la loi, et par consé-

quent ne peuvent être changés que par elle. Cependant
la plupart des lois portant concession autorisent les

compagnies à diminuer les taxes d'un commun accord
avec le gouvernement.

1480. Ces différents droits sont assimilés aux contri-
butions indirectes, et le contentieux auquel ils donnent

lieu-est, en conséquence, de la compétence judiciaire.
(V. nos 1007 et suiv.)

1481. Les cours d'eau , qui sont si utiles pour les

transports , forment cependant un obstacle aux com-

munications terrestres en coupant en deux les chemins.

C'est le cas alors d'unir les deux rives, par une de ces

routes aériennes qui permettent au voyageur de passer
sans danger par-dessus des abîmes , ou bien d'établir à

l'aide d'un bac des communications habituelles d'un

borda l'autre.

Les ponts destinés au service des grandes routes ou

des chemins vicinaux sont à la charge de l'Etat, des

départements ou des communes, et ils sont exécutés

comme les autres travaux d'utilité publique. La nature

des services qu'ils rendent permet de subvenir aux dé-

penses de leur construction au moyen d'un péage. La

loi du 14 floréal an X autorisait le gouvernement à fixer

les tarifs des droits de péage pendant dix ans. Aujour-

d'hui., depuis la loi du 24 juillet 4.843, il y a dans cha-

que budget des recettes une disposition qui autorise la

perception des droits de péage établis, conformément

à la loi du 14 floréal an X, pour concourir à la confec-

tion ou a la réparation des ponts. Le gouvernement

peut, en faisant à des particuliers une concession tem-

poraire de ce droit de péage sous la condition de con-

struire le pont, se dispenser de faire aucune avance ; de
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telle sorte qu'à l'expiration de la concession,
il devient

propriétaire d'un pont qui ne lui a rien coûté; il peut
aussi autoriser les ponts communaux à péage. (Décret
du 25 mars 1852, t. A, x.) Les ponts font partie des

routes, et sont soumis, comme tels, à toutes les règles
de la voirie.

Les concessionnaires de ponts sont des entrepreneurs
de travaux publics; par conséquent, toutes les difficultés

qui s'élèvent entre eux et l'administration concernant

le sens où l'exécution des clauses de leurs marchés sont

de la compétence du conseil de préfecture, en vertu de

l'art. 4, § 3, de la loi du 28 pluv. an VIII. (C d'Et.,
3 mars 1837, Liebault.) Quant aux simples fermiers de

droit de péage, la compétence administrative nous

paraît douteuse lorsqu'il s'agit de difficultés qui ne por-
tent que sur l'intérêt privé (v. cep. n° 1485); mais elle

ne l'est plus si les difficultés se rattachent à des mesures

d'intérêt général: c'est ainsi que le conseil de préfecture
a interprété une clause relative au placement des bureaux

de péage (C. d'Et., 17 juin 1820, Bastide), et que le

Conseil d'Etat a déclaré que l'autorité administrative

était compétente pour statuer sur la demande d'indem-

nité formée par l'adjudicataire du droit de péage, pour

suppression de ce péage, par le motif que la résiliation
du bail est un acte administratif. (C. d'Et., 20 mai

1848, Bodin.)
1482. On supplée à l'absence des ponts par des ba-

teaux plats nommés bacs, qui sont disposés de manière
à transporter d'une rive à l'autre les hommes , les bes-
tiaux , les chevaux et les voitures, moyennant un droit.
L'ordonnance de 1669 place dans le domaine de la
couronne tous les droits de bacs et passages d'eau, en
maintenant cependant dans leur possession les seigneurs
dont la jouissance était antérieure à l'année 1566.
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(Ordonn. de 1669, tit. 27, art. 41.) L'Assemblée con-
stituante , après avoir, dans la loi du 15 mars 1790 ,,
conservé provisoirement les droits de bac (1. du 15

mars 1790, t. 2, art. 15), les abolit par la loi du 25

août 1792 (lois des 25 août 1792,7, 8, 9, et 17 juillet

1793), qui permit à chaque citoyen de tenir dès bacs

sur les rivières et les canaux, .sous les loyers et rétri-

butions fixés et tarifés par les directoires de départe-
ment. Mais plus tard on sentit la nécessité, dans

l'intérêt général, de remettre entre les mains de l'ad-

ministration un service qui est, le complément de la

viabilité : c'est ce qui eut lieu par la loi du 6 frimaire

an VII, dont nous allons faire connaître le système.
L'art. 1er de cette loi est ainsi conçu : « Les dispo-

» sitions des lois du 25 août 1792, sur les bacs et

» bateaux établis pour la traversée des fleuves, rivières

» on canaux navigables, et du 25 thermidor an III,
» sur les droits à percevoir auxdits passages, ainsi que
» toutes autres lois, tous usages, concordats, engage-
» ments, droits communs, franchises qui pourraient
» y être relatifs ou en dépendre , sont abrogés. » Les

articles suivants enjoignent aux agents dé l'adminis-

tration de se mettre en possession de tous les bacs ,

bateaux et agrès employés au service public, en payant
leur valeur aux détenteurs qui justifieront qu'ils en sont

propriétaires. L'indemnité ne comprend que le matériel

et non le droit de passage lui-même, conséquence de la

souveraineté dont les propriétaires de bacs n'avaient pu

jouir que d'une manière précaire ; l'estimation en est

faite par deux experts nommés, l'un par les parties,
l'autre par le préposé, des contributions indirectes; en

cas de partage, le tiers expert est nommé par le préfet.

(L. 6 frim. an VII, 4 et suiv.) La décision du ministre

des finances rendue sur l'avis des experts peut être
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attaquée devant le Conseil d'Etat par la voie conten-
lieuse (C. d'Et., 11 janvier 1808, Cordon) (1).

1483. Cette loi, comme on le voit, ne paraît appli-
cable quaux fleuves, rivières et canaux navigables ;

d'où il résulterait que la loi du 25 août 1792 serait

encore en vigueur pour les autres Cours d'eau, de sorte

qu'il serait libre aux particuliers d'y établir des bacs.

Telle n'est point cependant la jurisprudence du Con-

seil d'Etat. La question s'est élevée d'abord à l'occasion

d'un bac situé sur la Vienne, dans l'arrondissement

de Chauvigny, à un point où la rivière n'est point

navigable. Le Conseil d'Etat décida que la loi du 6

frimaire an VII avait déclaré, d'une manière absolue

et générale , « que les passages publics sur les rivières

» et canaux ne peuvent appartenir à des particuliers,
» et doivent être régis par les agents du domaine pu-
» blic (2). » On peut aussi invoquer la loi du. 14 flo-

réal an X, dont l'article 9 porte que le gouvernement
déterminera pour chaque département le nombre et la

situation des bacs ou bateaux de passage établis ou à

établir sur les fleuves , rivières ou canaux. Ici on ne

trouve plus le mot navigables ; mais, d'un autre côté,
le même article paraît ne donner ce droit au gouverne-
ment que pendant dix ans. La Cour de cassation a

(1) Nous remarquerons que, dans l'espèce de cet arrêt, l'indemnité est

fixée non-seulement pour le matériel du bac, mais encore pour le terrain

du port nécessaire au service du bac. Nous pensons qu'aujourd'hui celte
dernière, indemnité devrait être fixée par le jury: qu'il en devrait être
de même de celle due pour logements, bureaux, magasins dont l'ar-
ticle 4 de la loi du 6 frim. an VII autorise l'acquisition.

(2) C. d'Et., 29 sept. 1810 (Augros); Ad., 11 août 1842 (com. de'

Langeac). Ces arrêts sont conformes à deux instructions du ministre de

l'intérieur, en date des 17 prair. au VIT, 19 prair. an XII. V. un avis
du comité des finances du 7 avril 1829, cité par MM. Macarel et Boula-

tignier, De la fortune publique, t. 1, p. 340.
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décidé que ces mots n'étaient pas limitatifs. (C. C.

crim., 24 février 1837, Bardot.) Nous pensons que la

solution, qu'on appuie assez péniblement sur des textes

peu concluants, se justifie mieux par les principes géné-
raux. L'établissement d'un bac sur une rivière quel-

conque intéresse la sûreté publique; c'est une conti-

nuation de la viabilité qu'on ne peut abandonner aux

négligences et aux changements de volonté; de l'intérêt

privé; enfin, le prix d'un service rendu au public doit

entrer dans le Trésor. Sous tous ces rapports, il est juste
et nécessaire que l'Etat intervienne. La question est

bien moins douteuse encore , si l'on part du principe

que les riverains n'ont sur le lit des cours d'eau non

navigables qu'un simple droit de jouissance, droit que
l'administration peut toujours restreindre quand elle

juge utile de le faire.

1484. Il résulte d'une circulaire du directeur géné-
ral des ponts et chaussées, du 17 avril 1812, n° 5,

que les adjudications de bacs ne doivent être faites au

compte du gouvernement que lorsqu'il est constaté que
les produits des passages d'eau seront au moins suffi-

sants pour pourvoir à leur entretien, à moins cepen-
dant que le passage à affermer, quelque faible que

puisse être son produit, ne soit reconnu nécessaire au

service public; sinon ces sortes de passages peuvent
être abandonnés aux communes intéressées à leur con-

servation, si elles consentent à s'en charger. Le tarif

est alors arrêté par le préfet (avis du comité des finan-

ces, 2 avril 1839); mais la concession est toujours
révocable.

1485. L'exploitation des bacs pour le compte de

l'Etat est mise en fermé par adjudication publique,
dans là forme prescrite pour la location des biens na-

tionaux (n° 830). Les baux ordinaires sont de trois,
six ou neuf années; lorsqu'il est jugé convenable de
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passer des baux de plus longue durée, les préfets peu-

vent les consentir pour 12, 15 et 18 ans, à la charge

de les soumettre à l'approbation du ministre des finan-

ces. Le procès-verbal d'adjudication fixe les charges et

conditions imposées aux adjudicataires , et contient un

tarif des droits de passage arrêtés par un décret de

l'Empereur dans la forme des règlements d'administra-

tion publique. (L. 14 floréal an X, 10.)
Nous avons exposé, n° 831, les règles de la compé-

tence relativement aux contestations qui s'élèvent entre

l'Etat et les adjudicataires à l'occasion de l'exécution

de baux de bacs. Le Conseil d'Etat tend, par des rai-

sons diverses, à effacer la distinction qu'il faisait au-

trefois entre les contestations qui , n'ayant qu'un
caractère d'intérêt privé, paraissaient être de la compé-
tence judiciaire , et celles qui, touchant à l'intérêt

public, sont de la compétence administrative; il a dé-

cidé que le conseil de préfecture était compétent pour

régler l'indemnité due au fermier d'un bac auquel on

a substitué un pont, le dommage provenant de tra-

vaux publics (26 avril 1844, bac de Saint-André-

de-Cubsac), ainsi que les difficultés qui s'agitent, enfin

de bail, relativement à la plus ou moins-value du ma-

tériel qui avait été remis au fermier pour lé service du

bac, d'après la loi du 6 frimaire an VII, 31, 35 (26
janvier 1850, Cartier (1); 7 mai 1852, Paturot),

(contra, C. C. civ., 6 août 1829, Baudouin ). Le

tribunal des conflits a statué de la même manière,
relativement aux fournitures et au remplacement du

matériel, parce que la grande voirie et la police de la

navigation y sont intéressées. ( 7 novembre 1850,
Perriat. )Un arrêt du Conseil du 23 mars 1845 (Ma-
riaud) déclare le conseil de préfecture compétent

(1) V. en note de cet arrêt le résumé de la jurisprudence, recueil Le-
bon, p. 91.
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pour régler l'indemnité due pour suppression d'un
chemin conduisant à un bac, pour la raison qu'il s'agit

de l'inexécution des clauses d'un contrat. L'esprit de

cette jurisprudence nous paraît être d'assimiler les fer-
miers de bacs à des entrepreneurs de travaux publics,
ce qui rendrait applicable le § 2 de l'art. 4 de la loi du

28 pluv. an VIII. Mais les contestations qui s'élèvent
entre le fermier et les tiers, relativement aux droits que
son bail lui confère, sont de la compétence des tribu-
naux ordinaires. (C. d'Et., 16 juillet 1840, Debans, et
nos 1489-1490.)

1486. Les adjudicataires et leurs préposes doivent se
conformer aux dispositions de police administrative et
desûreté prescrites par la loi ou imposées par l'adminis-

tration; ils sont responsables des suites de leur négli-

gence, et peuvent en outre être condamnés à une

amende. Ils sont obligés de passer toutes les personnes

qui se présentent, et ne doivent exiger aucunes som-

mes supérieures à celles qui sont portées au tarif, à

peine de restitution et d'amende, lesquelles sont pro-
noncées par le juge de paix; les peines sont plus

graves et doivent être prononcées par les tribunaux

de police correctionnelle, quand l'exaction est ac-

compagnée, d'injures, de menaces ; de violences ou

de voies de fait. Les adjudicataires sont responsables
des condamnations, pécuniaires prononcées contre
leurs employés , et peuvent, en cas de récidive pro-

noncée par un jugement, être destitués par les pré-
fets, ce qui entraîne la résiliation de leur bail sans
indemnité. (L. du 6 frim. an VII, art. 51 à 55.)

1487. D'un autre côté, les personnes qui se présen-
tent pour passer doivent payer le droit fixé ; en cas de

refus, elles sont condamnées par le juge de paix à la

restitution des droits et à une amende, même à un em-

TOMEIII. 19
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prisonnement quand il y a récidive. Il n'est pas permis
de se faire justice à soi-même , et le refus de payement,

indépendamment de l'intention qui le détermine, est

une contravention. (C. C. crim., 25 février 1853,
Héraïl ) La contravention prend le caractère d'un délit,

et rentre dans la compétence du tribunal de police cor-

rectionnelle, quand le refus de payer est accompagné

d'injures, menaces, violences ou voies de fait. Les per-
sonnes qui ont aidé ou favorisé la fraude, ou concouru

à des contraventions aux lois sur la police des bacs,
sont condamnées aux mêmes peines que les auteurs des

fraudes ou des contraventions. Si le condamné n'ac-

quitte pas au greffe du juge de paix du canton les con-

damnations pécuniaires prononcées contre lui, ou n'of-

fre pas une caution solvable, sa voiture, ses marchan-

dises et ses chevaux sont saisis et mis en fourrière.

(L. 6 frim. an VII, 56 à 61).
1488. Il est des personnes qui sont dispensées du

payement des droits de bac : ce sont les fonctionnaires

publics qui voyagent dans l'exercice de leurs fonctions.

La loi du 6 frimaire an VII énumére les juges, les ju-

ges de paix, les administrateurs, les commissaires du

gouvernement, les ingénieurs des ponts et chaussées,

lorsqu'ils se transportent pour raison de leurs fonctions

respectives ; les cavaliers et. officiers de gendarmerie,
les militaires en marche, les officiers lors de la durée

et dans l'étendue de leur commandement. Les exemp-
tions peuvent être étendues, suivant les circonstances
locales , par le tarif dressé à chaque adjudication.
(Id., 48,49, 50.)

1489. Les questions relatives à la légalité et à la

quotité des droits, aux personnes qui sont dispensées
de les payer, sont de la compétence des tribunaux or-

dinaires, parce qu'il s'agit ici de taxes assimilées à celles
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de l'octroi, et qu'il est de principe que les contestations

qui s'élèvent sur l'application des tarifs faits par les

préposés sont de la compétence des tribunaux. C'est,

d'après l'article 13 de la loi du 27 frimaire an VIII, le

juge de paix qui est compétent pour statuer sommai-

rement et sans frais, soit en. dernier ressort, soit à

charge d'appel, suivant la quotité des droits réclamés.

(C. d'Et., 23 décem. 1845, Hingray. —C. civ., 2 déc.

1846, Hingray.) (1).
1490. L'établissement des ponts et des bacs entraîne

la prohibition pour les particuliers d'établir des passa-

ges publics ; cette contravention est prévue par les

art. 56 et 58 de la loi du 6 frimaire an VII, qui pro-
noncent une amende et des dommages-intérêts con-

tre toute personne qui se soustrait au payement des

sommes portées au tarif et contre celles qui ont aidé

ou favorisé la fraude. Cependant la même loi permet
aux personnes dont les propriétés sont circonscrites par
les eaux d'avoir des bacs et bateaux, mais pour le ser-

vice seulement de ces propriétés, et sans qu'on puisse
les employer à un passage commun. Ces bacs et ba-
teaux doivent être autorisés par le préfet, (décr. du 25

mars 1852, t. D, n° 9), après l'avis du maire et lors-

qu'il à été constaté qu'ils ne peuvent nuire à la navi-

gation. Jusqu'ici cette règle avait paru applicable aussi

bien aux cours d'eau non navigables qu'aux autres,

d'après la jurisprudence administrative qui étend l'ap-

(1) Cependant un arrêté du tribunal des conflits du 9 mai 1851, (As-
tugue), tout en reconnaissant que la contestation devait être jugée
comme en matière d'octroi, déclare la compétence du tribunal civil saisi

par les parties. Cette décision est en contradiction avec l'art. 13 de la
loi du 17 frimaire an VIII, qui attribué compétence aux juges de paix et

à quelque somme que «le droit contesté puisse, s'élever, » et avec la

jurisprudence antérieure du Conseil d'Etat. (V. 10 mars 1843, Charrier;
23 déc. 1845, Hingray.)
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plication de la loi de l'an VII à tous les cours d'eau

portant bateau (n° 1483). La Cour decassalion a décidé,

le 9 juillet 1851 (civ., Coste), que la loi du 6 frimaire

an VII, ne statuant que pour les rivières navigables et

dans l'intérêt de la navigation, ne s'appliquait pas aux

cours d'eau non navigables. D'après cette jurispru-

dence, les bateaux peuvent être établis sans autorisa-

tion, mais, bien entendu, sous la condition de ne pas
les faire servir à un passage commun. Nous pensons

cependant qu'un arrêté du préfet pourrait subordonner

l'usage de ce droit à son autorisation ; on ne pourrait

alors, sans contravention, établir un bateau même sur

un cours d'eau non navigable. (V. décret du'15 mars

1855, t. D, art. 9.) Des barques et batelets destinés au

service de la marine et de la pêche sur les cours d'eau

navigables n'ont pas besoin d'être autorisés. (L. 6

frim. an VII, 9.)
1491. L'application des principes que nous venons

de poser a fait naître la question de savoir s'il y a con-

travention à passer une rivière à gué dans le voisinage
d'un pont ou d'un bac. Nous croyons que l'on doit se

prononcer pour la négative. En effet, l'établissement

des ponts et des bacs n'a point pour but principal la

fiscalité, mais l'utilité publiqne. Le droit que l'on paye
n'est pas à proprement parler une contribution, mais

le prix d'un service; or il n'y a service pour les voya-
geurs dans l'établissement de moyens artificiels qu'au-
tant que les moyens naturels ne suffisaient pas ; si donc
il existait un gué, le pont ou le bac était inutile, et
l'on ne peut forcer les voyageurs à s'en servir et à en

payer l'usage. C'est ce que la Cour de cassation a dé-
cidé le 25 octobre 1822 (crim., Albat), en réformant
dans l'intérêt de la loi un jugement du tribunal de

simple police qui avait décidé le contraire. Le ministre
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de l'intérieur a aussi émis l'opinion que le passage à

gué des rivières étant de droit naturel, l'administra-

tion ne pouvait autoriser la suppression des gués au

profit des entrepreneurs. (Cons. d'Et., 12 fév. 1847,

Ce. de Quincey. V. les faits de la cause.) Cependant la

Cour de cassation a décidé, le 4 décembre 1852 (crim.,

Gauthier), que le fait d'avoir transporté dans une char-

rette douze à quinze personnes de la rive gauche à la
rive droite, un peu en aval d'un pont, tombait sous le

coup des articles 56 et 58 de là loi du 6 frimaire an VÏI,

qui condamnent à l'amende et à la restitution des droits

toute personne qui se soustrait au payement des som-

mes portées au tarif du péage ou qui concourt à des

contraventions à la police du passage sur les ponts.
Entre l'usage et l'abus du droit, il y a des nuances de

fait que les tribunaux apprécieront.
1492. Les opérations relatives à l'administration, à

la police, à la perception des droits de passage sur les

fleuves, rivières et canaux, appartiennent au préfet
du département dans l'étendue duquel se trouve situé

le passage, sans préjudice de la surveillance de l'ad-
ministration municipale. Lorsque les passages sont

communs à deux départements limitrophes, l'adminis-
tration et la police en appartiennent au préfet du dé-

partement dans l'arrondissement duquel se trouve si-

tuée la commune la plus voisine du passage ; en cas

d'égalité de distance, c'est la population la plus forte

qui détermine ; en conséquence, le bac, le logement
et le domicile de droit du passager sont établis de ce

côté. La compétence des tribunaux civils et criminels

est déterminée par les mêmes règles. (L. du 6 frim. an

VII, art. 31, 32, 33.)
Pour faciliter la navigation, des débarcadères peu-

vent être établis sur le bord des fleuves et rivières
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navigables, et les services qu'ils rendent sont suscepti-
bles de donner des produits analogues à ceux des bacs.

L'établissement de ces débarcadères, la fixation des
tarifs et les conditions d'exploitation ont été mis dans
les attributions des préfets par le décret du 25 mars
1852 (t. D., art. 7.) Les débarcadères nous paraissent
devoir être régis par la même législation que les bacs
et les ponts.
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public.
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ments, des communes, et des différents établissements

publics qui ont une existence civile.
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1494. Dans l'ancienne France, la division territoriale
et l'organisation administrative n'étaient point la consé-
quence d'un plan arrêté par avance dans un but déter-
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miné; elles étaient le résultat des différentes révolu-

tions politiques qui ont changé la face de la société

moderne, successivement modifiée par la conquête des

Romains, l'invasion des barbares, la propagation du
christianisme et l'établissement du système féodal. Les

rois de France avaient travaillé pendant plusieurs siè-

cles à faire de la France une vaste monarchie, et pour

y parvenir ils avaient été obligés de soutenir contre le

système féodal une lutte dont le succes longtemps dis-

puté leur fut définitivement assuré sous Louis XIV; mais

tout en travaillant pour arriver à cette unité de pouvoir,
tout en réunissant à la France, par des traités ou par
des conquêtes, les pays qui composent aujourd'hui son

territoire, il était d'une bonne politique de conserver

aux habitants de ces contrées leurs franchises, leurs

coutumes, leurs lois de droit public et de droit privé. De

là cette division irrégulière en provinces; delà cette di-

versité de législations, tout aussi grande dans le droit

public que dans le droit privé.
En vain s'était-on plusieurs fois efforcé de rame-

ner ces différents, pays à l'uniformité administrative,
tous les efforts avaient échoué contre les résistances

sans nombre résultant d'un vieil esprit de nationalité.

Cependant les peuples qui composaient le royaume de

France s'habituèrent insensiblement à cette idée de

l'unité, leur caractère perdit de son individualité, et il

arriva un moment où cette vaste entreprise, contre la-

quelle avaient échoué les efforts de plusieurs rois, s'exé-

cuta presque d'elle-même par les députés de ces

mêmes populations, dans lesquelles on avait trouvé jus-

que-là tant de résistance. Ce fut l'Assemblée consti-

tuante qui traça le plan de l'organisation administra-

tive par laquelle nous sommes régis aujourd'hui. Mais,
comme il arrive presque toujours après un premier
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essai, ce plan a plusieurs fois été remanié: modifié

d'abord dans l'intérêt de la démocratie par la Conven-

tion, il a reçu de la loi du 28 pluviôse an VIII l'em-

preinte du gouvernement monarchique; enfin il a été

mis en harmonie avec les principes d'un gouvernement
constitutionnel par les lois des 22 juin 1833 et 10

mai 1838, et modifié encore par le décret du 3 juillet
1848 et la loi du 7 juillet 1852 ( v. n° 574), le décret

du 25 mars 1852 sur la décentralisation (v. plus bas).
1495. Comme beaucoup de lois aujourd'hui en vi-

gueur se réfèrent aux institutions créées par l'assem-
blée nationale et par la Convention, il est nécessaire de

tracer un historique de cette législation, afin qu'on

puisse savoir quelles sont, dans le système actuel, les

institutions qui remplacent celles dont, il est question
dans ces lois. Il faut se rappeler, pour pouvoir bien

comprendre la différence de ce qui existait avec ce qui
est, que tous les actes de l'administration peuvent se

résumer dans ces trois mots : délibérer, agir, juger.

Dans l'état actuel de la législation, la délibération ap-
partient au conseil général et au conseil d'arrondisse-

ment, l'action au préfet et au sous-préfet, le jugement
du contentieux, en général, au conseil de préfecture.

Voici maintenant quelle était l'organisation résultant
de la loi du 22 décembre 1789 et de la constitution du
3 septembre 1791 :

Le territoire fut divisé en départements, districts , can-
tons et communes (1 ). A la tête de chaque département
on plaça une administration collective composée de
trente-six personnes ; à la tête de chaque district, une
assemblée de même nature, composée de douze pèrson-

(1) Loi du 22 déc. 1789, art. 1, 2 et 3; Const. du 3 sept. 1791,1.1,
art. 8 et 9, et t. 3, ch. 4, sect. 2. La division fut exécutée par la loi des
16 fév.et 4 mars 1790,
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nés. Les membres de ces assemblées étaient nommés

par les électeurs qui nommaient les représentants à
l'Assemblée nationale, et choisis parmi les citoyens
payant une contribution égale au moins à la valeur de
dix journées de travail. (L. 22 décemb. 1789, sect. 2,
art. 1 à 12.) Ces administrations étaient permanentes ;
les membres en étaient renouvelés par moitié, de deux
ans en deux ans, et restaient ainsi quatre ans en exer-
cice. (Id.) art. 13.)

1496. Les assemblées, ainsi organisées, nommaient
au scrutin un président et un secrétaire; ensuite elles
se subdivisaient en deux sections; l'une avait le titre
de conseil et l'autre de directoire.

Le conseil de département tenait annuellement une

session, pour fixer les règles de chaque partie de l'ad-

ministration , ordonner les travaux et les dépensés

générales du département, recevoir les comptes du di-

rectoire : c'était la partie délibérante.

Le directoire du département, composé de huit mem-

bres, nommés, pour deux années, par l'assemblée dé-

partementale, était en permanence pour l'expédition
des affaires, et rendait compte de sa gestion tous les

ans au conseil du département : c'était la partie ac-

tive. Après avoir rendu leurs comptes, les membres du

directoire prenaient séance et avaient voix délibérative

avec ceux du conseil.

1497. L'administration de district se subdivisait de

même en un conseil et eri un directoire; ce dernier était

composé de quatre membres; Les administrations et

les directoires de district étaient entièrement subor-

donnés aux administrations et aux directoires de dépar-
tement (1). Voici comment s'exprimait à cet égard

(1) Loi du 22 déc. 1789, sect. 3, art. 19 à 31, et Constitution du 3
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l'instruction jointe à la loi du 22 décembre 1789 :

« Un des points essentiels de la constitution, en cette

» partie, est l'entière et absolue subordination des admi-

nistrations et des directoires de district aux adminis-

« trations etaux directoires de département, établis par
» l'art. 28 de la 2e section du décret. Sans l'observation

» exacte et rigoureuse de cette subordination, l'adminîs-

» tration cesserait d'être régulière et uniforme dans

» chaque département. Les efforts des différentes

«parties pourraient bien ne plus concourir au plus
» grand bien de tous; les districts, au lieu d'être des

«sections d'une administration commune, devien-

» draient des administrations en chef, indépendantes et

« rivales, et l'autorité administrative dans le départe-
» ment n'appartiendrait plus au corps supérieur à qui
« la constitution l'a conférée pour tout le départe-
» ment. »

1498. Celle organisation, qui était fort bonne pour
la délibération , ne l'était pas autant pour l'action. Le

directoire de département, composé de huit personnes,
devait manquer nécessairement de cette unité de vue ,

dé celte promptitude d'exécution, nécessaires à l'admi-

nistration; d'un autre côté, ceux qui en étaient mem-

bres, choisis au milieu d'une foule de citoyens dont on

n'exigeait d'autres garanties que celle du payement
d'une certaine contribution, pouvaient ne pas avoir les

connaissances et les qualités nécessaires à des adminis-

trateurs actifs: s'il ne faut qu'une intelligence ordi-

naire pour donner un avis Sur les questions d'intérêt

départemental qui sont débattues dans une assemblée,

sept. 1791, tit. 3, ch. 4, sect. 2, art. 3. Pour connaître avec plus de-
détail les fonctions de ces assemblées, voir même loi, sect. 3, et aussi
l'instruction de l'Assemblée nationale des 12 et 20 août, sur les fonctions
des assemblées administratives.
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il faut pour diriger les affaires d'un département, pour

prendre un parti sur toutes les difficultés qui se présen-
tent, pour prononcer avec sagesse sur un grand nom-

bre de questions, une capacité et une instruction moins

communes qu'on ne le croit ordinairement.

1499. Les rédacteurs de la loi avaient bien senti ce

défaut; et pour y remédier et donner à leurs assem-

blées la force et l'unité qui leur manquaient, ils ajou-
tèrent à ces machines, déjà bien compliquées, un

nouveau rouage, en établissant un procureur géné-
ral syndic de département et des procureurs syn-
dics de district, lesquels étaient nommés au scrutin

individuel et à la pluralité absolue des suffrages, en

même temps que les membres de chaque administra-

tion, et par les mêmes électeurs. Ces ; fonctionnaires

restaient quatre ans en place, et pouvaient être con-

tinués, par une nouvelle élection, pour quatre autres

années; mais ils ne pouvaient être réélus une troisième

fois qu'après un intervalle de quatre ans. Ils avaient

séance aux assemblées générales des administrations ,

sans voix délibérative; mais il ne pouvait être fait au-

cun rapport sans qu'on leur en eût donné communica-

tion, ni être pris aucune délibération sur un rapport
sans qu'ils eussent été entendus. Ils avaient également
séance dans les directoires, et étaient chargésdé la suite

de toutes les affaires. (L. 22 déc. 1789, sect. 2, art.14
à 18.)

L'institution des procureurs syndics ne pouvait re-

médier complètement au vice de cette organisation,
car eux-mêmes, nommés pour peu de temps, sans in-

fluence réelle sur les directoires, pouvaient voir toutes

leurs bonnes intentions paralysées ; et en supposant

qu'ils eussent pu donner un peu d'unité et de vie à ces

corps multiples, de nouvelles élections, amenant de nou-
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veaux membres, pouvaient changer tout le système

suivi jusqu'alors ; et cependant les grandes mesures

administratives, celles qui sont véritablement utiles à

un département, ne peuvent être le produit que d'une

volonté éclairée et persévérante.
1500. La loi du 22 décembre 1789 présentait encore

un autre inconvénient; elle avait fait une part trop
faible à l'autorité royale. Il était bien dit dans l'in-

struction jointe à la loi : « Le principe constitutionnel

» sur la distribution des pouvoirs administratifs est que
» l'autorité descende du Roi aux administrations de dé-

» partement, de celles-ci aux administrations de district,
» et de ces dernières aux municipalités, à qui certaines

" fonctions relatives à l'administration générale pourront
» être déléguées. » Mais, par une contradiction que

l'époque explique assez, on ne donna au Roi, dans

l'administration départementale, qu'une part tout à

fait insuffisaute ; les membres du directoire, n'étant ni

nommés ni révoqués par lui, se trouvaient placés dans

une position complètement indépendante, et son inter-

vention se réduisait à accorder ou à refuser son auto-

risation aux délibérations des assemblées administra-

tives sur tous les objets qui intéressaient le régime de

l'administration générale du royaume, ou sur des en-

treprises nouvelles ou des travaux extraordinaires. (L.

22 déc. 1789, sect. 2, art. 5 et 6.)
Plus tard on sentit la nécessité d'augmenter la force

du pouvoir central, et l'on donna au Roi le droit d'an-
nuler les actes des administrateurs de département con-
traires aux lois ou aux ordres qu'il leur avait adressés,
et celui de suspendre les administrateurs de leurs fonc-
tions dans le cas d'une désobéissance persévérante, et
s'ils compromettaient par leurs actes la sûreté et la

tranquillité publiques. Les administrations de départe-

a
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ment eurent sur les actes elles membres des adminis-
tralions de district les mêmes droits dans les mêmes

circonstances, à la charge d'en instruire le Roi , qui
pouvait lever ou confirmer la suspension. Le Roi put
aussi directement, à défaut des administrateurs de dé-

partement , annuler les actes des sous-administrateurs,
et les suspendre de leurs fonctions; mais , dans tous
les cas où il avait ordonné ou confirmé une suspension^
il devait en instruire le Corps législatif, qui avait le
droit de lever ou de confirmer la suspension , ou même
de dissoudre l'administration coupable, et de renvoyer,
s'il y avait lieu, les administrateurs devant les tribu-
naux criminels (1). Du reste, les limites du pouvoir
administratif étaient réglées d'une manière assez nette;
il était dit que les administrateurs n'avaient aucun ca-

ractère de représentation générale , qu'ils ne pouvaient
s'immiscer dans l'exercice du pouvoir législatif, ou

suspendre l'exécution des lois, rien entreprendre sur

l'ordre judiciaire, ni sur les dispositions ou opérations
militaires, (Const. du 3 septembre 1791, lit. 3, chap. 4,
sect. 2, art. 2 et 3.)

1501. La constitution du 24 juin 1793 supprima les

cantons , et conserva les départements, districts et com-

munes ; elle plaça à la tête de ces circonscriptions des

administrations centrales, de district et municipales, dont

les membres électifs devaient être renouvelés tous les

ans par moitié. (Const. du 24 juin 1793, art. 78 à 84.)
Cette constitution, d'ailleurs inapplicable, fut suspen-

due, presque en même temps qu'elle fut promulguée,

par le fameux décret du 19 vendémiaire an II , qui

établit le gouvernement révolutionnaire jusqu'à la paix,
et plaça tous les corps constitués sous la surveillance du

(1) Loi du 15 mars 1791, art. 33 et suiv.; Constitut. du 3 sept. 1791,
t. 3, ch. 4, sect. 2, art. 5, 6, 7 et 8.
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Comité de salut public. L'organisation du gouverne-
ment révolutionnaire fut faite par le décret du 14 fri-

maire an II, qui attribua l'application des lois révolu-

tionnaires et des mesures de sûreté générale et de salut

public aux municipalités et aux comités révolution-

naires, a la charge d'en rendre compte au district de

leur arrondissement. Les districts correspondaient di-

rectement avec les comités de salut public et de sur-

veillance de la Convention. (Décr. du 14 frim. an II,
art. 6 et 3.) De plus, des représentants furent envoyés
en mission dans les départements avec des pouvoirs
tellement extraordinaires, que la Convention, annu-

lant une délibération du département de la Dordogne,
établit en principe que nulle autorité , excepté la Con-

vention, ne pouvait porter atteinte aux arrêtés des re-

présentants du peuple. (Décr. du 17-23 juillet 1793.)
1502. La chute de Robespierre et de son parti amena

la- constitution du 5 fructidor an III, qui organisa le

gouvernement du Directoire. Cette constitution con-

fondit ce que. la nature des choses veut qu'on sépare;
elle supprima lés conseils de département, et ne laissa

subsister qu'une seule autorité, qu'elle appela admi-

nistration de département, et qu'à l'image du pouvoir
central', elle composa dé cinq membres qui étaient re-

nouvelés par cinquième tous les ans. « Elle détruisait
» ainsi une des bases essentielles de l'Assemblée consti-
« tuante, dit M. Vivien (rapporteur de la loi de 1838 à
» la Chambre des Députés), et elle conservait en même
" temps tout ce que ce système contenait de vicieux, en
» remettant l'action à uneautorité collective. «La consti-
tution de l'an III supprimait les districts, et rétablissait
les cantons, qu'elle faisait le siège des municipalités. La

suppression de l'intermédiaire entre l'administration

départementale et l'administration communale devait
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apporter beaucoup d'obstacles à la prompte expédition
des affaires. (Const. du 5 fruct. an III, lit. 7.)

Il faut signaler dans la constitution de l'an III un

progrès d'autant plus remarquable, que celle consti-

tution émaner d'une assemblée toute démocratique.
L'annulation des actes contraires aux lois et aux ordres

du gouvernement, et la suspension des administrateurs

coupables,, sont prononcées par les ministres; et ce

n'est plus, comme sous l'empire de la constitution de

1791, le Corps législatif, mais le pouvoir exécutif, re-

présenté par le Directoire, qui confirme les suspensions
ou les annulations, et qui peut même annuler, sus-

pendre ou destituer immédiatement. En outre, un

commissaire nommé par le Directoire, et révocable par
lui, doit se trouver auprès de chaque administration

départementale ou municipale pour surveiller et re-

quérir l'exécution des lois. (Id., art. 191 à 196.)
1503. La loi du 28 pluviôse an VIII vint rétablir

entre le département et le canton une division inter-
médiaire qu' elle nomma arrondissement communal; le

nom drarrondissement lui est seul donné dans la pra-

tique, ce qui évite l'équivoque à laquelle pourrait donner

lieu l'épithète de communal. Elle établit la distinc-

tion entre l'administration active, l'administration

délibérante et le contentieux ; la première fut confiée

aux préfets et sous-préfets, la seconde aux conseils gé-
néraux et d'arrondissement, le contentieux aux conseils

le préfecture; mais cette loi accorda trop peu de pou-

voir aux administrations départementales, et surtout

fit disparaître le caractère électif des conseils de dépar-
tement et d'arrondissement, dont tous les membres

furent nommés par le chef du gouvernement,

1504. La Restauration ne changea rien au régime

impérial. L'on doit au gouvernement issu de la révo-

TOME III. 20
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lution de 1830 la loi du 22 juin 1833, qui a rétabli et

organisé le principe d'élection des membres des coin

seils généraux de département et des conseils d'arron-

dissement, et la loi du 10 mai 1838, qui a déterminé

les attributions départementales. L'application du

principe du suffrage universel a été faite aux élec-

tions départementales par le décret du 3 juillet 1848,
modifié par la loi du 7 juillet 1852. Ainsi notre

système administratif actuel a reçu de l'Assemblée;

constituante l'indépendance du pouvoir judiciaire et
du pouvoir administratif, l'unité administrative, la

subordination hiérarchique des agents de l'autorité,

l'élection des membres des conseils de département et

d'arrondissement; du gouvernement impérial, les pré-
fets et les sous-préfets, entre les mains desquels repose
l'action administrative, et les conseils de préfecture, qui ;

jugent les questions du contentieux.

1505. La France est divisée en 86 départements,

363 arrondissements ou sous-préfectures, 2,847 can-
tons et 36,835 communes. Les limites de chaque dé-

parlement et arrondissement ont été fixées par la loi;
de sorte qu'il ne peut s'élever aucune difficulté sur des;

questions de compétence territoriale. (L. du 4 mars

1790, art. 4.) La loi du 4 mars 1790 prévoit le cas où
la limite entre deux départements serait une rivière;
elle décide qu'alors les deux départements ne sont
bornés que par le milieu du lit de la rivière, et que les
deux préfets doivent concourir à son administration.
Il résulte de ce que la délimitation a été fixée par une
loi qu'elle ne peut être changée que par une autre loi;
toutes les demandes relatives à des changements de
cette nature sont précédées des avis des conseils mu-

nicipaux, d'arrondissement et généraux quelles inté-
ressent, ainsi que des avis des sous-préfets et des préfets.
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1506. L'Assemblée constituante, préoccupée du

besoin d'unité administrative et de la crainte de voir

se reproduire quelque chose d'analogue aux anciennes

provinces, avait évité de donner une individualité aux

départements. « L'Etat est un , disait cette Assemblée

« dans l'instruction jointe à la loi du 22 déc. 1789;

" les départements ne sont que des sections du même

«tout; une administration uniforme doit donc les em-

» brasser tous dans un régime commun. Si les corps
«administratifs indépendants, et en quelque sorte sou-

» verains dans l'exercice de leurs fonctions, avaient le

» droit de varier à leur gré les principes et les formes de

«l'administration, la contrariété de leurs mouvements

» partiels, détruisant bientôt la régularité du mouvement

« général, produirait la plus fâcheuse anarchie. « Ces

principes, justes en eux-mêmes, furent poussés jus-

qu'aux conséquences les plus exagérées. Le départe-
ment n'était considéré que comme une division admi-

nistrative destinée à faciliter l'action du pouvoir central.

Les administrations locales étaient bien chargées d'or-

donner les dépenses et de percevoir les contributions

publiques; mais ce n'était là qu'un simple mandat, et

on ne reconnaissait au département aucune person-
nalité.

La loi du 28 mess. an IV est la première qui ait mis

à la charge des départements certaines dépenses qu'elle

qualifie du nom de dépenses d'administration. Cette

loi déclarait en même temps qu'il serait pourvu a ces

dépenses par un prélèvement en sous additionnels qui,
dans aucun cas, ne pourraient excéder le cinquième
des contributions. (L- 28 mess, an IV, art. 2.) La loi

du 15 frimaire an VI confirma et compléta cette dis-

tinction , déterminale mode des dépenses, et régularisa
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la comptabilité des départements (1). Mais le gouver-

nement conservait le droit de régler seul les dépenses

départementales, qui n'étaient après tout qu'une partie
des charges de l'Etat. Le véritable budget départe-
mental fut créé par les lois des 28 ventôse an XIII et

27 avril 1816, qui autorisèrent les départements à établir
des impositions facultatives dans des limites déterminées

par la loi, et à les employer aux dépenses qu'ils juge-
raient convenable de faire. Puis des lois spéciales ont

autorisé les départements à s'imposer des centimes spé-
ciaux pour des objets déterminés, tels que le cadastre,
les chemins vicinaux, l'instruction primaire. Un dé-

cret du 9 avril 1811, dont nous donnerons le texte

dans le numéro suivant, a attribué aux départements
la propriété d'édifices consacrés à différents services

publics. Plusieurs départements, désirant créer des

établissements d'utilité publique dont ils manquaient,
ont obtenu par des lois spéciales la faculté de s'imposer
extraordinairement pour cet objet.

1507. Les départements eurent donc ainsi des re-

venus, des charges et des propriétés, distincts des

revenus, des charges et des propriétés de l'Etat: ils

acquirent par là une existence civile analogue à celle
des communes. Cependant on leur contesta longtemps
la qualité de propriétaires ; on disait qu'ils n'étaient

qu'administrateurs des biens de l'Etat consacrés à un
service public, et l'on Soutenait que l'Etat pouvait sans

injustice donner à ces biens une autre destination. On

répondit à ces objections par le texte même du décret
du 9 avril 1811, ainsi conçu :

(1) Loi du..15 frim. an VI, tit. 1, art. 1 et 3, tit. 3 et 4: loi du 11 frim.
an VIII.
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« Sur le rapport de notre ministre des finances,
» relatif aux bâtiments nationaux occupés par les corps
» administratifs, duquel il résulte que l'Etat ne reçoit
» aucun loyer de la plus grande partie de ces bâtiments;

«que néanmoins notre Trésor impérial a déjà avancé
»des sommes considérables pour leurs réparations; que
« l'intérêt particulier de chaque département, autant que
« celui de notre Trésor, serait que les départements,
» arrondissements et communes, fussent propriétaires
« desdits édifices, au moyen de la vente qui leur en serait
» faite par l'Etat, et dont le prix capital serait converti
» en renies remboursables par dixième ;

» Vu les lois des 23 octobre 1790, 7 février et
»6 août 1791, l'art. 11 de la loi du 24 août 1793, et
» l'avis de notre Conseil d'Etat approuvé par nous le
» 3 nivôse an VIII, la loi du 11 frimaire an VII, ensem-

ble les arrêtes du gouvernement des 26 ventôse et 27
«floréal an VIII et du 25 vendémiaire an X, et notre
» décret du 26 mars 1806 ;

» Considérant que les bâtiments dont il s'agit n'ont

» pas cessé d'être la propriété de l'Etat;
« Voulant néanmoins donner une nouvelle marque

» de notre munificence impériale à nos sujets de ces

» départements, en leur épargnant les dépenses qu'oc-
» casionneraient tant l'acquisition desdits édifices que

« le remboursement des sommes avancées par noire

«Trésor impérial pour réparations;
« Notre Conseil d'État entendu ;

«Nous ayons décrété et décrétons ce qui suit :

» Art. 1er. Nous concédons gratuitement aux dépar-

tements, arrondissements ou communes, la pleine
»propriété des édifices et bâtiments nationaux actuel-

» lement occupés pour le service de l'administration,
« des cours et tribunaux et de l'instruction publique.
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» Art. 2. La remise de la propriété des bâtiments

» sera faite par l'administration de l'enregistrement et
» des domaines aux préfets, sous-préfets ou maires,
» Chacun pour les établissements qui le concernent.

» Art. 3. Cette concession est faite à la charge par
» lesdits départements, arrondissements ou communes,
» chacun en ce qui le concerne, d'acquitter à l' avenir la

» contribution foncière, et de supporter à l'avenir les

» grosses et menues réparations, suivant les règles et

« dans les proportions établies pour chaque local par la

» loi du 11 frimaire an VII, sur les dépenses départe-
« mentales, municipales et communales, et par l'arrêté

du 27 floréal an VIII pour le payement des dépenses

judiciaires (1). »

Des lois de financés ont imposé aux départements

l'obligation de construire à leurs frais les nouveaux

bâtiments qui leur deviendraient nécessaires. La loi du

15 mai 1818, notamment, détermine d'une manière

fort nette les recettes et les dépenses départementales,
et l'on voit figurer, art. 67, au nombre des dépenses,
celles nécessitées par des acquisitions, par des indem-
nités de terrain, etc. D'après le décret du 16 décembre

1811, une classe particulière de routes connues sous
le nom de routes départementales sont ouvertes,
construites et entretenues aux frais des départements.
La loi du 3 mai 1841, sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique, a aussi reconnu implicite-
ment le principe de la propriété départementale, en
disant que, lorsqu'il s'agit d'exproprier des biens

appartenant à des départements, les préfets peuvent

(1) Il n'appartient qu'à l'Empereur en Conseil d'Etat d'apprécier l'é-
tendue et de déterminer les effets de ce décret. (C. d'Et., 1er déc. 1843,
ville

de Bordeaus; — C. C. civ., 24 juin 1851, départ, de la Corse.)
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valablement accepter les offres qui sont faites en paye-
ment de l'indemnité, quand ils y sont autorisés par
délibération du conseil général. Si les biens des départe-
ments étaient Confondus avec les biens de l'État, il se-
rait fort inutile que l'Etat fît des offres au préfet, car il
n'aurait pas besoin de payer d'indemnité pour un bien

qui lui appartiendrait (1).
Enfin, la propriété départementale a été formelle-

ment reconnue par la loi du 10 mai 1838; d'après
l'art. 10, les recettes départementales Comprennent le

revenu et le produit des propriétés du déparTement non

affectées à un service départemental ; d'après l'art. 4 ,
le conseil général délibère sur les acquisitions, aliéna-

tions et échanges des propriétés départementales, sur le

mode de leur gestion, sur l'acceptation des dons et

legs faits aux départements, etc. Ce principe est con-

formé aux règles de la justice et à celles d'une bonne

administration, car les propriétés départementales sont

ordinairement acquises avec les fonds provenant d'im-

positions spéciales au département ; or, en demandant

à ses habitants des sacrifices extraordinaires, il est

juste de leur assurer comme compensation la propriété
des acquisitions ou des constructions nouvelles. Auto-
riser l'Etat à s'emparer sans indemnité de ces sortes

de biens, ce serait paralyser le zèle des conseils géné-

raux, qui hésiteraient à proposer au gouvernement des

vues d'amélioration auxquelles le département pourrait
être appelé à concourir par des sacrifices pécuniaires ;
ce serait aussi tarir dans leur source les donations

entre-vifs ou testamentaires que des citoyens riches

(1) V. aussi la loi du 18 avril 1881, art. 17, qui détermine les droits

d'enregistrement et de transcription des actes d'acquisition fâits dans l'in-

térêt des départements.
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pourraient vouloir faire au département qui les a vus

naître, aux concitoyens au milieu desquels ils ont

vécu,

1508. La même question se présente à l'égard des

arrondissements ; on peut invoquer en leur faveur des

raisons analogues à celles sur lesquelles est appuyée
l'individualité des départements. Ils sont formellement

désignés dans le décret du 9 avril 1811, que nous ve-

nons de citer. Un autre décret du 16 septembre 1807

parle de contributions spéciales aux arrondissements

pour les travaux qui les intéressent. Cependant, d'après
la loi du 10 mai 1838, la personnalité des arrondisse-

ments n'existe pas ; les bâtiments qui sont affectés à

leurs besoins appartiennent aux départements; ils

n'ont pas de ressources qui leur soient propres; ils ne

peuvent plus s'imposer eux-même;. Le montant des

contributions spéciales qu'ils payent d'après le vote du

conseil général entre dans la caisse du département,

et, d'un autre côté,il est pourvu à leurs dépenses parle

budget départemental ; ce n'est point à l'aide d'une

contribution spéciale, mais avec les fonds alloués par
les conseils généraux, que sont acquittées, même les dé-

penses d'un intérêt tout local, telles , par exemple,

que la construction d'un palais de justice, d'un hôtel

de ville, de préfecture, etc.

Voici comment le rapporteur de la loi à la Chambre

des Pairs à motivé ce système :

« Les communes forment un premier élément de
« la société; ce sont des agglomérations naturelles
» qui ont leur vie propre, leurs intérêts particuliers,
« et qui s'administrent elles-mêmes selon les règles po-
» sées par les lois. Les départements sont '.es divisions
» du territoire, de l'empire formées dans le but d'as-
» surer l'exécution des lois générales. Les lois reconnais-
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« sent, en effet, des dépenses et des recettes départe-
« mentales; comme elles reconnaissent des dépenses et

» des recettes communales. Admettre un troisième genre
« de recettes et de dépenses, c'est-à-dire intercaler entre
»la Comptabililédu département et celle des communes

» une nouvelle comptabilité, ce serait compliquer notre
« machine administrative et rendre son jeu plus difficile.

« Il s'ensuivrait, quelque précaution que l'on pût établir;
» que les arrondissements voudraient posséder et s'assi-
» miler, sous ce rapport, aux départements, que des

» intérêts nouveaux se développeraient, qu'un esprit
« d'égoïsme individuel serait favorisé. On verrait dans
« les conseils généraux, lorsqu'un arrondissement pas-
» serait pour riche, les délégués des autres cantons se

«liguer pour lui refuser les allocations sollicitées; on

«alléguerait qu'il n'a qu'à recourir à la voie d'une

« contribution extraordinaire. La division par dépar-
« tements, unité administrative, qui certainement n'est

« pas trop étendue, tendrait donc à se transformer en

«division par arrondissements : c'est cette tendance

« qu'il est bon de prévenir en repoussant tout ce qui
« facilite cette introduction.

« On aurait encore à appréhender que le droit d'im-

« poser des centimes d'arrondissement n'augmentât les

» charges des propriétaires. Certains conseils d'arrondis-

« sèment pourraient se laisser entraîner trop facilement

« à entreprendre des ouvrages au-dessus de leurs forces;
» et, malgré la surveillance attribuée à l'administration

» supérieure, on finirait par voir la longue liste de nos

« centimes généraux, départementaux, facultatifs, spé-
« ciaux, extraordinaires et communaux, encore accrue

» des centimes d'arrondissement (1). «

(1) Rapport de M. Mounier à la Chambre des Pairs, Moniteur de 1838,

p. 869.
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Ainsi nous ne pensons pas qiron puisse décider main*-

tenant, comme l'a fait le Conseil d'Etat le 10 juillet
1835 (arr. de Guingamp), qu'un arrondissement a qua-
lité pour poursuivre, avec l'autorisation du conseil

général;, l'exécution du décret du 9 avril 1811 qui lui a

accordé des immeubles, et qu'il est représenté par le

sous-préfet; aujourd'hui ce sérait le préfet qui agirait
au nom du département.

CHAPITRE II.

AGENTS DÉ L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE.— CONSEILS

GÉNÉRAUX ET DE DÉPARTEMENT.
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administration, à chaque degré de la hiérarchie on

trouve un conseil chargé de la délibération, et un fonc-
tionnaire unique chargé de l'action. Ce système réunit

tous les avantages des administrations collectives créées

par l'Assemblée nationale, sans avoir leurs inconvé-
nients.

La partie délibérante de l'administration consiste,

pour chaque département, dans un conseil général, et,

pour chaque arrondissement de sous-préfecture.", dans

un conseil d' arrondissement.

La partie active de l'administration est confiée, dans

les mêmes localités , aux préfets et aux sous-préfets.
1510. D'après la loi du 22 décembre 1789, les ad-

ministrations départementales étaient exclusivement le

produit de l'élection ; nous avons fait voir les inconvé-

nients dé ce système. La loi du 28 pluviôse an VIII a

transféré au chef du gouvernement le droit d'en nom-

mer tous les membres; c'était tomber dans un excès

contraire. La législation actuelle établit une distinction
fort juste en conservant à l'Empereur la nomination

des préfets , dépositaires d'une partie du pouvoir exé-

cutif , et en appelant le pays à élire les membres des

conseils généraux et d'arrondissement, chargés de pro-
noncer sur les plus graves intérêts des départements ,
et de faire parvenir au gouvernement l'expression de

leurs besoins et de leurs voeux. (V. n°s 573 et suiv.)
1511. Il existe cependant une exception pour le dé-

partement de la Seine. La loi du 20 avril 1834 compo-
sait le conseil général de 44 membres, dont 36 étaient

nommés par Paris et les 8 autres par les deux arrondis-

sements de Sceaux et de St-Denis. Paris n'a pas de

conseil d'arrondissement. Un décret du 3 juillet 1848

attribua au pouvoir exécutif la nomination des mem-

bres du conseil général en attendant une loi organique
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qui devait statuer sur le mode d'élection. Cette loi n'a

pas encore été rendue, et le Conseil général de la Seine

est resté organisé conformément à la loi du 20 avril

1834 quant au nombre des membres et à leur répar-
tition entre Paris et les arrondissements de Sceaux et

deSt-Denis, et conformément au décret du 3 juillet

1848 quanta leur nomination, qui continue à être faite

par le pouvoir exécutif. (Décr. des 8 sept. 1849, 27 déc.

1851.)
1512. Le conseil général dans l'exercice de ses fonc-

tions peut être considéré sous trois aspects différents :

Comme délégué du pouvoir législatif pu adminis-

tratif;
Comme représentant légal des intérêts du départe-

ment ;
Comme organe des besoins du département.
Dans le premier cas, le conseil est souverain dans les

limites fixées par la loi;
Dans le second, ses délibérations ont besoin de l'ap-

probation de l'autorité supérieure;
Dans le troisième, il ne fait qu'exprimer des voeux.

1° Comme délégué du pouvoir législatif, le conseil

général répartit chaque année les contributions dites de

répartition entre les arrondissements du département.
(V. n° 888.)

II juge en premier et dernier ressort les demandes en
réduction du contingent formées par les conseils d'ar-

rondissement.

Il statue définitivement sur les demandes de la même
nature formées par les communes, et qui ont été préa-
lablement soumises au conseil d'arrondissement.

Enfin, il vote des centimes additionnels. (L. 10 mai

1838, 1,2, 3.).
Le conseil général, composé de membres électifs
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choisis dans la localité même, a toutes les conditions

requises pour faire d'une manière équitable la répar-
tition de l'impôt ? et par conséquent pour prononcer
sur les réclamations auxquelles celle répartition donne
lieu. On avait proposé, dans la discussion de la loi, de

soumettre ses décisions à cet égard à un recours qui
aurait été porté soit devant le Corps législatif, soit
devant le Conseil d'Etat. L'un et l'autre système ont été

repoussés. Le premier, a-t-on dit, aurait pour résultat

de transporter aux assemblées le droit attribué aux con-

seils généraux : or ces assemblées sont beaucoup moins

propres que les Conseils généraux à prononcer sur des

questions de cette nature; elles connaissent moins les

localités; elles peuvent n'être pas d'accord sur le chiffre

de la répartition ; enfin elles ne sont point réunies à

l'époque à laquelle il est nécessaire que la répartition
soit faite. La possibilité du recours amènerait devant le

Corps législatif un grand nombre d'affaires de cette

nature; et comme elles intéressent des populations con-

sidérables, il en résulterait de l'hésitation et du retard

dans le payement de l'impôt. Quant au système qui con-

sistait à porter le recours devant le Conseil d'Etat, il a été

également répoussé par le motif que le Conseil d'Etat,
auxiliaire de l'administration , ne peut, sans une déro-

gation aux règles admises jusqu'ici, prononcer sur des

matières qui n'entrent pas dans les attributions du pou-
voir exécutif.

En confiant aux conseils généraux une opération
aussi importante que celle de la répartition de l'impôt,
on a du prendre en même temps les précautions néces-

saires pour qu'elle ne fût pas subordonnée à la négli-

gence ou à la mauvaise volonté de ces assemblées indé-

pendantes de l'autorité. Si donc le conseil général ne
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se réunissait pas, ou si, après s'être réuni, il se séparait
sans avoir fait la répartition, les mandements des con-

tingents assignés à chaque arrondissement seraient

néanmoins délivrés par le préfet, qui suivrait alors les .

bases posées dans la répartition précédente, sauf les

modifications résultant des lois portées dans l'intervalle.

(Loi 10 mai 1838, art. 27.)
Les centimes additionnels sont institués pour sub-

venir à des dépenses purement départementales : ils

sont autorisés par le Corps législatif, qui en détermine

le maximum. C'est au conseil général à décider si les

centimes additionnels sont nécessaires pour les besoins

du département, et dans quelle proportion il est con-

venable de les voter. Ici encore le gouvernement ne

peut suppléer à sa décision, à moins qu'il n'y soit

autorisé par une loi formelle, ce qui a lieu, par

exemple, aux termes de l'art. 13 de la loi du 28 juin

1833, pour les centimes destinés à subvenir aux be-

soins de l'enseignement primaire dans le département.
Le conseil général, comme nous l'avons dit, pro-

nonce aussi quelquefois, en vertu d'une délégation du

pouvoir administratif, dans les cas déterminés par des

lois spéciales; c'est ainsi qu'aux termes de l'article 7 de

la loi du 21 mai 1836, il déclare quels sont les che-

mins vicinaux de grande communication, détermine la
direction de chacun d'eux , et désigne' les communes

qui doivent contribuer à sa construction et à son en-

tretien; le tout après l'accomplissement des formalités
d'instruction prescrites par la loi.

1513.2° Le conseil général, comme représentant légal
des intérêts du département, délibère, donne son avis,

surveille l'administration du préfet.
Le conseil général délibère sur tout ce qui intéresse
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l'administration du département (1). Mais, comme ces
matières touchent aussi à l'intérêt; général, ses délibér-
rations ne peuvent être exécutées sans l'approbation de

l'Empereur, du ministre compétent ou du préfet, selon
les cas déterminés par les lois ou les règlements d'ad-
ministration publique. (L. 10 mai 1838, 5.)

1514. Il est appelé seulement à donner son avis sur
les questions dans lesquelles l'intérêt public devient

dominant. (V. L. 10 mai 1838, 6, et décr. du 25 mars

1852,)
« Ainsi , a dit M. Vivien, rapporteur de la loi à la

» Chambre des Députés, se trouve résolu le problème de
» la conciliation des intérêts locaux avec l'intérêt na-
» tional, de l'unité politique et administrative, de la
» centralisation dans ses avantages , avec les droits

» inhérents à chacune des fractions du territoire. »

(Moniteur de 1838, p. 376.) Nous aurons, l'occasion

d'indiquer, comme nous l'avons déjà fait jusqu'ici,
les matières sur lesquelles le conseil général délibère,
et celles sur lesquelles il donne son avis. (V. loi du

10 mai; 1838, art. 6.)
1515. Le conseil général exerce une autorité de sur-

veillance lorsqu'il entend et débat les comptes, d'admis

nistration qui lui sont présentés par le préfet (id.,
art. 24), qu'il vérifie l'état des archives et celui du

mobilier appartenant an département. L'ordonnance

du 17 décembre 1818, art. 4, veut qu'il soit fait chaque
année un récolement du mobilier de la préfecture, par
une commission du conseil général, contradictoirement

avec le préfet. (Id.:i art. 8.)
1516. 3° Enfin, le conseil général., comme organe

(1) V. l'ënuméràtion de ces matières.dans l'art. 4 de la loi du 10 mai

1838.
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des besoins du département, peut adresser directement

des réclamations dans l'intérêt spécial du département,

exprimer son opinion et ses voeux sur l'état et les be-

soins des différents services publics en ce qui touche

le département. Une instruction ministérielle en date

du 30 nivôse an XIII, qui reproduit à peu près les dis-

positions d'une autre instruction du 16 ventôse an IV,

tracela marche que doivent suivre dans ce cas les con-

seils généraux ; elle les engage à diviser leur travail en

cinq chapitres, sous les titres suivants : 1" agriculture
et commerce ; 2° secours publics et prisons ; 3° ponts
et chaussées, navigation ; 4° instruction publique;
5° population, administration. Le président du conseil

adresse au ministre de l'intérieur, le lendemain de la

clôture de la session, les procès-verbaux de cette se-

conde partie de ses travaux ; le ministre présente à

l'Empereur le résumé des voeux des conseils généraux,
et l'Empereur ordonne le renvoi à chaque ministre de

ce qui rentre dans ses attributions. Dans le mois qui
suit ce renvoi, chaque ministre présente un rapport
détaillé sur les demandes et les observations qui lui ont

été remises, et il propose à l'Empereur les projets qu'il
croit convenables. On voit qu'il serait difficile de trou-

ver un meilleur mode de communication entre l'admi-

nistration et les administrés, surtout depuis que les

membres des conseils généraux, nommés par des corps
électoraux, sont véritablement Jes représentants des

besoins et des intérêts de chaque département.
1517. Les conseils d'arrondissement sont en quelque

sorte les auxiliaires des conseils généraux, comme les

sous-préfets sont les auxiliaires des préfets; leurs mem-
bres sont nommés par les mêmes électeurs; les attri-
butions des uns sont calquées sur les attributions des
autres; mais celles des premiers sont moins étendues,
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parce, qu'elles sont exercées dans un degré inférieur
de la hiérarchie (1).

1518. Le conseil d'arrondissement répartit les con-
tributions entre les communes de l'arrondissement ; il

délibère, sauf la décision du conseil général, sur les
demandes en réduction formées par les communes. Il

est l'organe des réclamations de la même nature for-
mées par l'arrondissement. Il est appelé à donner son

avis sur les questions qui intéressent plus immédiate-
ment l'arrondissement. Tantôt l'administration supé-

rieure est obligée de lui demander son avis, tantôt

elle est libre, de ne pas le faire. Il reçoit du préfet le

compté de l'emploi des fonds de non-valeur en ce qui
concerne l'arrondissement ; mais il n'a, d'après ce que
nous avons dit, ni budget à voter, ni comptes à rece-

voir du sous-prêfet; Du reste, il peut adresser directe-
ment au préfet, par l'intermédiairede son président,
son opinion sur l'état et les besoins des différents services

publics en ce qui touche l'arrondissement, (L. 10 mai

1838, 40 à 43.)
Ainsi le conseil d'arrondissement n'a que très-peu

d'autorité propre. Ses fonctions, à l'exception d'une

seule, consistent surtout à préparer les travaux du

conseil général, et à l'éclairer par ses avis et par les

renseignements :qu'il lui donne. Il faut qu'il se réu-

nisseavant ce dernier conseil pour lui transmettre les

uns et les autres ; mais, d'un autre côte, comme il est

chargé de faire la répartition des contributions di-

rectes entre les communes, et que cette répartition ne

(1) L'art. .77 de la constitution du 4 nov, 1848. avait supprimé les

conseils.d'àrrondissement.et avait créé des conseils cantonaux; mais la

loi qui devait, organiser ces assemblées nouvelles n'ayant pas été rendue,
les conseils d'arrondissement ont continué, de fonctionner et ont survécu

à la constitùtion qui voulait les détruire.
TOMEIII. 21
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peut avoir lieu qu'autant que le contingent de l'arron-

dissement a été fixé par le conseil général, il faut qu'il

se réunisse de nouveau après la clôture de la session de

ce conseil. (Id., art., 39 et 45; arr. 19 flor. an VIII.)
Le conseil d'arrondissement doit se conformer, dans

la répartition de l'impôt, aux décisions rendues parlé
conseil général sur les réclamations des communes.

S'il ne le faisait pas, le préfet en conseil de préfecture
établirait la répartition d'aprés ces décisions, en répàr-

tissant au centime le franc, sur toutes les communes de

l'arrondissement, la somme dont l'une d'entre elles se

trouverait dégrevée. Si le conseil d'arrondissement ne

se réunissait pas, ou s'il se séparait sans avoir arrêté

la. répartition des contribulious directes, les mande-

ments des contingents assignes à chaque commune

seraient délivrés par le préfet d'après les bases de la

répartition précédente, sauf les modifications à apporter
dans le contingent en exécution des lois. (L. 10 mai

1838, art, 46 et 47.)
1519. Il résulte de la nature des fonctions attribuées

aux conseils généraux et d'arrondissement qu'ils ne
sont pas permanents; ils rie peuvent se réunir qu'au-
tant qu'ils sont convoqués par le préfet, en vertu d'un

décret impérial qui détermine l'époque eL la durée des

sessions; en dehors de cette réunion légale,, ils n'ont

plus aucun droit. (L. 22 juin 1833, 12 et 26.) Si,
oubliant les obligations qui leur sont imposées et le
rôle qu'ils jouent, dans l'administration, ces conseils
voulaient se réunir sans être autorisés à le faire, ou
bien encore délibérer hors de la réunion légale, le pré-
fet devrait, par un arrêté pris en conseil de préfecture,
déclarer la réunion illégale, prononcer la nullité des
actes qui y auraient été faits, et prendre toutes les me-
sures nécessaires pour que l'assemblée se séparât ira-
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médiatement. Dans; ce cas, son arrêté déviait être trans-

mis au procureur général du ressort, pour l'execution
des lois et l'application, s'il y avait lieu, des peines

déterminées par l'ail. 258 du Code pénal. En Cas de

condamnation, les membres condamnés seraient ex-

clus du conseil et déclarés inéligibles pendant les trois

années qui suivraient la condamnation . (Id., artï-

cles 15 et 28.)

Des mesures de la même nature doivent être prises

lorsque des conseils généraux ou d'rrondissement,

même légalement convoques, se mettent en correspon-

dance avec d'autres conseils, ou bien encore font et

publient des adresses ou des proclamations; le préfet

prend alors un arrêté qui: suspend provisoirement le

conseil, en attendant que l'Empereur Statue définitive-

ment, par un décret. (L. 22 juin 1833, 28, et 7 juillet

1852, 6.) . L'arrêté du préfet doit ëgalement, dans ces

derniers cas, être transmis au procureur général pour
l'exécution des lois et l'application, s'il y a lieu, des

peines déterminées par l'art. 123 du Code pénal. En-

fin, pour enlever aux conseils qui oublieraient ainsi

leurs devoirs lé plus puissant moyen d'agir sur les mas-

ses peu éclairées; la loi punit des peines portées par

l'art; 123 du Code pénal tout éditeur, imprimeur,

journaliste ou autre individu qui rend publiés les actes

interdits,aux conseils généraux et d'arrondissement.

(Id.,art. 16, 17, 18, 19 et 28.) Lorsqu'il ne s'agit

plus d'un acte qu'il importe de réprimer sur-le-charnp

pour qu'il n'ait pas de suites funestes, mais seulement

d'une délibération prise par un conseil sur des objets

qui ne sont pas légalement compris dans ses attribu-

tions, la nullité en est prononcée par un décret impé-

rial. (Id., 14, 28.)

1520. Les décisions des conseils généraux peuvent-
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elles être déférées au Conseil d'Etat par la voie conten-

tieuse? La question ne peut s'élever qu'à l'occasion des

délibérations qui puisent leurs forces en elles-mêmes,
et non des avis qui n'ont aucune force, ou des simples
actes d'instruction qui préparent une décision et qui se

confondent avec elle; (C. d'Et., 27 avril 1841, Ve Blot.)
Il résulte de la discussion sur la loi du 10 mai 1838 que
les conseils généraux statuent d'une manière définitive!
et qu'ainsi leurs décisions né peuvent jamais être dé-

férées, quant au fond, à aucune autorité supérieure.
Mais doit-il en être de même si les conseils généraux

prennent des décisions qui excèdent leurs pouvoirs, où-

ce qui revient au-même, prononcent sans l'observation

des formes d'instruction prescrites par la loi ? Un re-

cours général devant le chef de l'Etat pour incompé-
tence et excès de pouvoir contre tous les actes des

corps administratifs est établi par la loi du 7 oct.1790.

L'art. 14 de la loi du 22 juin 1833, qui porte que tout

acte ou toute délibération d'un conseil général relatif à

des objets qui né seraient pas dans ses attributions

doit être annulé par l'Empereur, n'est qu'une applica-
tion de ce principe. Nous croyons donc incontestable

que si la nullité n'était pas prononcée d'office, elle

pourrait être demandée par les parties intéressées. C'est

ainsi qu'un conseil général ayant spontanément modifié
le tracé d'un chemin de grande communication, chose

qu'il ne pouvait faire que sur la proposition du préfet,

d'après la loi du 21 mai 1836, art. 7, a vu sa décision

annulée par le Conseil d'Etat, sur la demande d'une
commune dont cette décision froissait les intérêts . (C.
d'Et., 27 mai 1846, Ce d'Archignac.) La violation des

formes prescrites par la loi est un excès de pouvoir; aussi ï
le Conseil d'Etat accueille-t-il les réclamations fondées
sur ce moyen ; il les repousse quand le moyen n'est pas
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justifié (C. d'Et., 3 mai 1839, Ce de Montgaroult), et

les admet dans le cas contraire. C'est ce qu'il a fait le

19 fév. 1840, en annulant, sur la demande de la ville de

St-Etienne, une délibération du conseil général de la

Haute-Loirè qui classait un chemin vicinal de grande
communication , statuait sur sa direction et sur la part

çoritribuloire dans la dépense des communes qu'il in-

téressait, sans avoir pris l'avis des conseils municipaux
intéressés, aux termes de l'art. 7 de la loi du 21 mai 1836.

Un autre arrêt du 29 juin 1844 (de Maudhuit),
en déclarant l'action recevable dans un cas analogue,
décide qu'elle ne peut être exercée que par là com-

mune dont on n'a pas demandé l'avis, et non par un des

propriétaires de cette commune dont lès biens sont

frappés d'expropriation pour la création du chemin vi-

cinal.
Mais là jurisprudence du Conseil d'Etat repousse

d'une manière générale tout recours formé contre, les

décisions des conseils généraux qui ont pour but

la répartition de l'impôt, même lorsque ce recours

est fondé sur un vice de forme qui constitue un excès

de pouvoir. (C. d'Etat, 17 février 1848, Quinon. )
Aucun motif n'est donné à l'appui de cette décision. Il

a été dit, dans la discussion devant la Chambre des

Députés, que, dans la répartition de l'impôt, le conseil

général agissait en vertu d'une délégation du pouvoir

législatif, et qu'il ne pouvait appartenir; au Roi, qui
n'était qu'une des branches de ce pouvoir, d'annuler ce

qui doit être considéré comme émané du pouvoir tout

entier. (V. n° 1512.) Cette raison n'a de valeur que

pour faire repousser les recours contre le fond même

de la répartition , mais non ceux qui sont fondés sur

un excès de pouvoir. Le conseil général n'a de déléga-
tion du pouvoir législatif que dans les circonstances et
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avec l'accomplissement des conditions déterminées par
la loi; horsde là, il agit sans pou voir, et. les actes qui}
fait ainsi, même en matière de répartition d'impôts

doivent, d'après les principes généraux, donner lieu à

un recours par la voie contentieuse. ( V. les moyens à

l'appui du pourvoi dans le Recueil des arrêts.)
1521. Au jour indiqué pour la réunion du conseil

général, le préfet donne lecture du décret de convoca-

tion, reçoit le serment des conseillers nouvellement

élus, et déclare au nom de l'Empereur que la session

est ouverte. Si, postérieurement à cette séance d'our

verture, il arrive des membres nouvellement élus, ils

ne peuvent prendre séance qu'après avoir prêté serment

entre les mains du président du conseil ; les président,

vice-président et secrétaire sont.nommés pour chaque
session et choisis par l'Empereur parmi les membres

du conseil. (L. 7 juillet 1852, 5.) Le conseil ne peut
délibérer qu'autant que la moitié, plus un , des conf

seillers sont présents. Les votes sont recueillis au scrutin

secret, toutes les fois que quatre des conseillers pré-
sents le réclament. (L. du 22 juin 1833, 12 et 13.) Lé;

préfet prépare à l'avance les documents et les instruc-
tions sur lesquels le conseil doit délibérer ; il en fait la

remise le premier jour de la session, en les accompa-

gnant d'un rapport raisonné qu'il adresse ensuite an

ministre. (Arrêté du 19 flor. an VIII; instr. min. du

31 juill. 1819.) Il a son entrée au conseil; il assiste a

toutes les délibérations, excepté à celles relatives à

l'apurement de ses comptes, et doit être entendu quand
il le demande ; mais il n'a que voix purement consul-

tative; et comme il n'est point membre du conseil, il
n'a pas le droit de voler avec lui, encore moins de le

présider. (Ordonn. du 26 mars 1817; instr. min. du 3
avril 1817; loi du 22 juin 1833,12.)
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1522. Les séances du conseil général, rendues pu-

bliques par le décret du 3 juillet 1848, ont cessé de

l'être depuis le décret, du 7 juillet 1852 (art. 5, § 2).
Un arrêté du 19 floréal an VIII décidait même for-

mellement que leurs actes ne seraient pas imprimés ;
la loi du 10 mai 1838 contient une disposition beau-

coup plus conforme aux véritables principes; non-

seulement elle veut que les budgets ou les comptes
du département définitivement réglés soient rendus

publics par la voie de l'impression, mais encore elle

autorise le conseil-général à ordonner les publica-
tions de tout ou de partie de ses délibérations ou de

ses procès-verbaux. Mais, pour éviter que le temps
consacré aux délibérations ne soit sacrifié aux préten-

tions de l'àmour-propré, et que des discours, com-

posés pour produire un effet extérieur, ne soient sub-

stitués aux discussions sérieuses, l'art. 26 porte que
les procès-verbaux contiendront l'analyse de la discus-

sion) sans mentionner les noms des membres qui y ont

pris part, qu'ils seront rédigés par le secrétaire (1 ), et

arrêtés ail commencement de chaque séance, (L. du

10 mai 1838, 25 et 26.V

1523. Des règles analogues s'appliquent à la tenue

des conseils d'arrondissement, sauf que le président,

le vice-président et le secrétaire , hommes pour chaque

session, sont choisis par le préfet. (L. 7 juillet 1852,

5.) Le sous-préfet, au jour indiqué pour la réunion ,

donne lecture du décret de l'Empereur, reçoit le ser-
ment des conseillers nouvellement élus , et déclare au

nom de l'Empereur que la session est ouverte. Les mem-

bres nouvellement élus qui n'ont point assisté à l'ou-

(1) Cette disposition a pour, but de prohiber, l'introduction dans le ,

conseil général d'un secrétaire-rédacteur étranger au conseil.
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verture de la session prêtent serment entre les mair

du président du conseil ; ce président est d'abord :

doyen d'âge; le plus jeune membre fait provisoiremer
les fonctions de secrétaire. Le conseil nomme à la ma

jorité un président et un secrétaire. Le sous-préfet
entrée dans le conseil d'arrondissement, et doit être et

tendu quand il le demande, mais sans avoir le droit d

voter avec le conseil ou de le présider. (Ordonn. du 2

mars 1817; instr. minist. du 3 avril 1817; loi du 2

juin 1833, 27 et 28.) .

CHAPITRE III.

ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE. — PRÉFETS ET SOUS-PREFETS
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1524. L'administration active est confiée dans cha-

que département à un préfet, et dans chaque arron-
dissement , à un sous-préfet. Les préfectures et sous-

préfectures ont été créées par la loi du 28 pluviôse
an VIII, (Voir deux arrêtés du 16 vent, an VIII, relatifs
à leur établissement et à l'installation des, préfets et

sous-préfets, etc., et le décret du 27 mars 1852 sur le.
traitement des préfets;) A côté du préfet est placé un
conseil de préfecture, dont il est obligé, dans certaines

circonstances, de prendre ; l'avis. A Paris, un second

préfet est chargé de tout ce qui concerne la police. (L.
28 pluv. an VIII, 1,6, § 2.) Ses attributions sont déter-

minées par un arrêté des consuls du 12 mess, an VIII.

D'après la loi du 10 juin 1853; il les exerce dans toutes

les communes du département de la Seine, sauf les

attributions réservées aux maires de ces communes par
l'art. 2 de la loi. Le préfet, dans dès cas exceptionnels,
et le conseil de préfecture habituellement, sont juges
du contentieux. Nous né les considérons ici que comme

administrateurs, renvoyant au titre du contentieux

l'examen de leurs attributions comme; juges.
Les préfets sont nommés par l'Empereur, et révo-

cables; ils sont tenus de résider pendant toute la durée

de leurs fonctions dans les, lieux où ils les exercent,
et ne peuvent s'absenter sans la permission du mi-

nistre de l'intérieur.

Les sous-préfets sont nommés par l'Empereur, et

révocables, et ne peuvent s'absenter sans congé.
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1525. Les conseillers de préfecture sont nommés par

l'Empereur, et amovibles; ils sont au nombre de trois

ou de quatre, suivant l'importance du département.

(Décr. 28 mars 1852.) Outre les fonctions qui leur

sont propres, ils peuvent, en cas d'absence ou d'em-

pêchement du préfet, exercer les fonctions préfecto-
rales par délégation (1). Il est aussi certains actes isolés

dans lesquels ils peuvent rem placer les préfets.
1526. Voici quelles sont les règles établies relative-

ment au remplacement des préfets et des sous-préfets
en cas d'absence. Le préfet délègue à sa place un con-

seiller de préfecture ou le secrétaire général, quand il

en existe un : cette délégation doit être approuvée par
le ministre quand le préfet s'absente du département;
elle n'a pas besoin de l'être quand il ne s'absente que
du chef-lieu. En cas d'absence ou d'empêchement sans

qu'il y ait eu de délégation, et en cas de vacance, le

plus ancien conseiller de préfecture dans l'ordre du

tableau prend de droit l'administration du département,
à moins qu'il n'y ait eu une délégation antérieure, la-

quelle subsiste jusqu'à ce que le ministre de l'intérieur

en décide autrement. Le délégué du préfet ne peut dé-

léguer à son tour. En cas d'absence ou d'empêchement
d'un sous-préfet, le préfet pourvoit à son remplace-
ment, en désignant un fonctionnaire de l'ordre admi-

nistratif pris dans l'arrondissement, ou, à défaut, un

conseiller de préfecture. (Ordonn. du 29 mars 1821,
1, 2 et 3; inst. minist. du 4 mai 1822.)

1527. D'après l'organisation de l'an VIII, il existait
des secrétaires généraux qui devaient avoir la garde
des papiers et signer les expéditions, veillera la bonne

,(1) Arrêté du 27 pluv. an X, L'arrêté ne parle que de la mort ; il doit
en être de même dans le cas où le préfet est destitué ou appelée d'autres
fonctions.
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tenue des archives, des registres des arrêtés et décisions
du préfet et des délibérations des conseils de préfec-
ture, remplacer les préfets,, etc. (L. 28 pluv. an VIII,
ord. 9 avril 1817.) Ces fonctionnaires, plusieurs fois

supprimés et rétablis, n'existent aujourd'hui que dans
les départements les plus importants. (V. ord. 1er mai

1832; décr des 2 juill. 1853, 29 déc. 1853.) Dans les
autres départements,, un des conseillers de préfecture,

désigné par le ministre de l'intérieur, est chargé des

fonctions de secrétaire, général, et reçoit à ce titre une

indemnité égale au quart de son traitement. ( Ord. du

1er mai 1832.)
1528. La loi du 28 pluviôse contient, relativement

aux attributions des préfets, ces laconiques paroles:
Le préfet sera chargé seul de l'administration. Il eh

résulte que le préfet remplace, dans chaque départe-

ment,, les anciennes administrations collectives, qui

elle-mêmes avaient été revêtues de la plupart des attri-

butions des intendants de province. (V. art. 1 et 2 dé

la sept. 3 de la loi du 22 déc. 1789.) Il faudrait, pour
avoir une énumération complète et détaillée les diffé-
rentes fonctions des préfets, réunir les dispositions d'un

grand nombre de lois rendues depuis 1789 ; cette longue
et fastidieuse, nomenclature serait sans utilité réelle.

Nous avons indiqué, en traitant de chacune des ma-

tières dont il est question dans cet ouvrage, la part
d'action attribuée au préfet ; nous étudions ici ses attri-

butions d'une manière générale.
Le préfet peut être considéré sous trois points de vue

principaux.
Il est l'agent du pouvoir exécutif dans le départe-

ment, pour la transmission des lois et des ordres du

gouvernement aux administrés, et des réclamations des

administrés au gouvernement ;
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Il a une action directe sur les choses et sur les per-
sonnes mises sous son autorité immédiate;

Il procure l'action dans les parties de l'administra-

tion remisés à des subordonnés.

1529. Comme agent du pouvoir exécutif, le préfet
est subordonné à tous lés ministres, et tous les chefs

des services civils sont sous ses ordres immédiats : nous

disons tous les chefs des services civils , car il ne faut

pas oublier qu'il n'a point d'action sur l'administration

de la justice, confiée à une autorité spéciale (L. du

16 août 1790, t. 2 , art. 13) ; ni sur l'administration,
la discipline, la disposition et le mouvement des armées

de terre et de mer et de toutes leurs dépendances, c'est-

à-dire de tout le personnel et de tout le matériel qui

peuvent servir à la défense de l'Etat (1);

Mais, d'un autre côté , il peut saisir les tribunaux

d'une action concernant les biens de l'Etat ou du dé-

partement , leur dénoncer les faits contraires à l'ordre

public qui viennent à sa connaissance; il peut même,
aux termes de l'art. 10 du Code d'instruction crimi-

nelle, commencer l'instruction d'un crime ou d'un
délit comme officier de police judiciaire, et faire les
actes nécessaires pour eh livrer les auteurs aux tribu-

naux; il a égalément le droit de requérir la force armée ;
enfin la garde nationale du département est placée
sous son autorité et sons celle du ministre de l'in-
térieur. (Dec., 11 janv, 1852, 5.)

Il est facile de se faire une idée des devoirs du préfet
considéré comme agent de transmission des gouver-
nants aux gouvernés, et des gouvernés aux gouver-
nants. Il est charge en cette qualité de faire publier et

(l) Lois des 21 oct. 1790, 15 mars 1791, art. 10; 8 juill. 1791, t. 3,
art. 14, 55, 56 et 57; 26 juill, 1792, art. 2; 26 janv. 1793.
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observer les lois (L. du 30 juin 1790,14), les décrets,
et de faire exécuter les ordres qui lui sont transmis

par les ministres, sans pouvoir se refuser à l'obéissance
autrement qu'en donnant sa démission ; il applique
les lois d'élection , de recrutement, donne la force
exécutoire aux rôles des contributions directes, etc. ;
il transmet au gouvernement les renseignements locaux

qui lui sont demandés, ou fait parvenir aux ministres
les réclamations des particuliers.

1530. Le préfet agit directement sur les choses et
sur les personnes dans un grand nombre de cas, par

suite d'une délégation du pouvoir, administratif. C'est
ainsi que nous l'avons vu tantôt exerçant une simple
surveillance sur les routes, sur les maisons d'arrêt et
de justice, sur la perception et l'emploi des deniers pu-
blics, sur les biens du département et de l'Etat, etc. ;
tantôt remplissant des fonctions de tutelle, soit en arrê-

tant des budgets, en réglant des comptes , en autori-

sant des travaux, en homologuant des délibérations;

quelquefois agissant en vertu d'une autorité de com-

mandement, et donnant des ordres qui sont obliga-
toires ; par exemple, quand il ordonne la démolition

d'une maison qui menace ruine y quand il prescrit une

mesure de police générale.
1531. La procuration d'action est la partie la plus

importante des fonctions départementales ; c'est elle qui
donne la vie à l'administration ^puisqu'elle apour but

la transmission et l'exécution des ordres des préfets;
elle exigé la surveillance la plus grande de la part de

ces fonctionnaires. Le rapporteur de la loi du 28 plu-
viôse an VIII développait ainsi ce qu'il exprimait par
les mots procuration d'action :

« Procurer l'action est la principale fonction de

» l'administrateur de département : ainsi que les mi-
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» nistrés, il a moins à faire par lui-même qu'à mettre

» le sous-administrateur dans l'obligation de faire ; et

» celui-ci est moins obligé à l'action qu'à assurer celle
» des municipalités, qui, a leur tour, ont elles-mêmes

" presque autant à ordonner qu'à faire.

» La procuration d'action est donc une partie im -

» portante des devoirs et dé l'art de l'administration,

» à tous les degrés de l'échelle administrative;

» Voici une analyse des fonctions très-diverses, qui
» sont comprises sous ce seul mot:

» La première est d'expliquer aux magistrats infé-
" rieurs le sens des lois, règlements ou ordres qu'il s'agit
» de faire exécuter ; cette fonction est l'instruction.

" La seconde est de donner des ordres spéciaux que
» les circonstances dé temps et de lieux peuvent exiger

" pour leur exécution; cette fonction peut se nommer

" direction.

» La troisième est de presser, de déterminer cette

» exécution; c'est l'impulsion.
» La quatrième est d'en vérifier l'exécution ; c'est

» l'inspection.
» La cinquième est de se faire rendre compte de cette

» exécution, de recevoir les reclamations des personne s
» intéressées , ou les observations des préposés ; cette

» fonction est la surveillance.
» La sixième est d'autoriser ou de rejeter les pro-

» positions d'intérêt public auxquelles peut s'étendre le

» pouvoir de l'administration ; c'est l'estimation, l'ap-
» préciation.

" La septième est d'approuver et de valider, ou de
» laisser sans valeur lès actes qui ont besoin de vérifi-
» cation , d'approbation ; c'est le contrôle.

» La huitième est de rappeler à leurs devoirs les
» autorités inférieures ou les agents immédiats qui



PRÉFETS. — ATTRIBUTIONS. 335

» les méconnaissent ou les oublient ; c'est la censure.
» La neuvième est d'annuler les actes contraires aux

» lois ou aux ordres supérieurs ; c'est la réformation.
" La dixième est de faire réparer les omissions on

» les injustices ; c'est le redressement.
» La onzième, enfin est de suspendre les fonction-

« naires incapables, de destituer ou faire destituer les
» négligents, de faire poursuivre en justice les prévari-
» cateurs; c'est la correction , la punition. »

1532. L'autorité déléguée aux préfets par la loi du

28 pluviôse an VIII avait été d'abord resserrée dans des
limites fort étroites, l'administration centrale s'étant
réservé la solution d'un grand nombre d'affaires sur

lesquelles les préfets ne pouvaient que faire des pro-

positions, donner des avis, prendre tout au plus des

mesures provisoires. Cette centralisation excessive, mo-

tivée: par la nécessité d'établir en France l'unité qui
n'existait pas avant la révolution de 1789, et de faire

disparaître les traces de l'anarchie qui avait été la suite

de cette révolution, à pu être successivement relâchée à

diverses époques et détruite enfin par le décret du

25 mars 1852 » motivé sur ce « qu'on peut gouverner
» de loin, mais qu'on administre bien que de près;

» qu'en conséquence, autant il est nécessaire de cen-

» traliser l'action gouvernementale de l'Etat, autant il

» est nécessaire de décentraliser l'action purement
» administrative. » (Préambule du décret. ) (1).

(1) Décret du 25 mars 1852. — Art. 1er. Les préfets continueront
de soumettre à la décision du ministre de l'intérieur les affaires dé-

partementales et communales qui affectent directement l'intérêt général
de l'Etat, telles que l'approbation des budgets départementaux, les im-

positions extraordinaires et les délimitations territoriales; mais ils

statueront désormais sur toutes les autres affaires départementales et
communales qui, jusqu'à'ce jour, exigeaient la décision du chef de
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1533. Les préfets sont mieux placés que les mi-

nistres et que l'Empereur pour nommer certains fonc-

tionnaires locaux; ce droit) qui leur avait été accordé

par différents actes, a encore été étendu par le décret

du 25 mars 1852. Ils nommaient déjà :

1° Les maires et adjoints des communes, au-dessous

de 3,000 habitants, non chefs-lieux d'arrondissement

(L. 26 juin 1852, 7);
2° Les remplaçants provisoires des sous-préfets et du

conseiller de préfecture remplissant les fonctions de

l'Etat ou du ministre de l'intérieur, et dont la nomenclature est fixée

par le tableau A ci-annexé.
2. Ils statueront également, sans l'autorisation du ministre de l'inté-

rieur, sur les divers objets concernant, les subsistances, les encourage-
ments à l'agriculture, l'enseignement agricole et vétérinaire, les affaires

commerciales et la police sanitaire et industrielle dont la nomenclature

est fixée par le tableau B ci-annexé.

3. Les préfets statueront en conseil de préfecture, sans l'autorisation

du ministre des finances, mais sur l'avis ou la proposition des chefs de

service, en matière de contributions indirectes, en matières domaniales

et forestières, sur les objets déterminés par le tableau C ci-annexé.

4. Les préfets statueront également, sans l'autorisation du ministre
des travaux publics, mais sur l'avis ou la proposition des ingénieurs
en chef, et conformément aux règlements ou instructions ministérielles,
sur tous les objets mentionnés dans le tableau D ci-annexé.

Art. 5, relatif aux fonctions auxquelles les préfets ont le droit de nom-
mer. (V. n° 1533, hôtel.) .

6. Les préfets rendront compte de leurs actes aux ministres compé-
tents, dans les formes et pour les objets déterminés par les instructions

que ces ministres leur adresseront. Ceux de ces actes qui seraient con-

traires aux lois et règlements, ou qui donneraient lieu aux réclamations
des parties intéressées, pourront être annulés ou réformés par les mi-

nistres compétents.
7. Les dispositions des art. 1, 2, 3, 4 et 5 ne sont pas applicables au

département de la Seine en ce qui concerne l'administration départe-
mentale proprement dite et celle de la ville et des établissements de bien-
faisance de Paris.

Les tableaux A, B, C, D, auxquels renvoient ces articles, seront

placés à la fin du chapitre, pour éviter une trop longue interruption
dit texte.
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secrétaire général en cas d'absence, maladie, etc. ( arr.
dès 17 ventôse an VIII et 18 prairial an XIII);

3° Les receveurs et les membres des commissions
administratives et des établissements de charité, dont ils

règlent les budgets (ord. du 6 juin 1830);
4° Les notaires chargés de la passation des baux des

biens appartenant aux pauvres (décr. du 12 août 1807);
5° Quatre conseillers de fabrique dans les paroisses

où le conseil est composé de neuf membres, et deux

lorsque ce conseil est composé de cinq membres, mais
seulement lors de la première organisation ( décr. 30
déc. 1809);

6° Les médecins, chirurgiens, pharmaciens et agents
comptables des hospices, sur une présentation de trois
candidats par les commissions des hospices ( ord. dû
31 octobre 1821, art. 18);

7° Les quatre pharmaciens légalement reçus qui don-

vent être adjoints au jury de médecine chargé de là

t réception des pharmaciens;
8° Les concierges et guichetiers des prisons, maisons

de justice, d'arrêt et de dépôt (Code d'instr. crim.,
art. 606);

9° Les préposés pour la perception en régie simple
dès octrois, droits des poids publics, location des

places, etc. (ord. 9 déc. 1814, 56; arrêté du 7 brum.
an IX);

10° Les éclusiers, et en général tous les agents or-

dinaires de l'administration, ainsi que les experts et

agents temporaires dont les affaires soumises à la pré-
fecture peuvent exiger l'emploi ;

11° Les géomètres en chef du cadastre (ord. 10

(oct, 1821, art. 1);

12° Les répartiteurs des contributions dans les com-

munes du chef-lieu (loi du 3 frim. an VII);
TOME III. 22
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13° Les agents voyers ( L. 21 mai
1836, 11);

14° Les porteurs de contraintes (arrêté du 16 ther.

an VIII);
15° Les employés de la préfecture.
Il faut ajouter à la nomenclature que nous venons

de donner les fonctionnaires que l'art. 5 du décret du

25 mars 1852 donne aux préfets pouvoir de nommer

directement, sans l'intervention du gouvernement et

sur la présentation des divers chefs de service (1).
Le droit de nommer n'emporte pas nécessairement

le droit de révoquer. « La règle générale est même qu'il
» (le préfet) n'a pas le pouvoir de révoquer les fonction-

» naires ou agents qu'il a le pouvoir d'instituer; c'est

(1) Ils nommeront directement, sans l'intervention du gouvernement
et sur la présentation des divers chefs de service, aux fonctions, et em-

plois suivants : 1° les directeurs des maisons d'arrêt et des prisons dé-:

parlementais ; 2° les gardiens desdites maisons et prisons; 3° les mem-
bres des commissions de surveillance de ces établissements; 4° les
médecins et comptables des asiles publies d'aliénés; 5° les médecins des
eaux thermales dans les établissements privés ou communaux; 6° les

directeurs et agents des dépôts de mendicité ; 7° les architectes départe-

mentaux; 8° les archivistes départementaux; 9° les administrateurs,
directeurs et receveurs des établissements de bienfaisance; 10°les véri-
ficateurs des poids et mesures; 110 les directeurs et professeurs des

écoles de dessin et les conservateurs des musées des villes; 12° les per-,

cepteurs surnuméraires; 13° les receveurs municipaux des villes dont,
le revenu ne dépasse pas trois cent mille francs ; 14° les débitants de

poudre-à feu ; 150 les titulaires des débits de tabac simples dont le pro-
duit ne dépasse pas mille francs ; 16° les préposés en chef des-octrois des

villes; 17° les lieutenants de louveterie; 18° les directeurs des bureaux
de poste aux lettres dont le produit n'excède pas mille francs; 19° les
distributeurs et facteurs des postes ; 20° les gardes forestiers des dépar-
tements, des communes et des établissements publics ; 21° les gardes
champêtres; 22° les commissaires de police des villes de six mille âmes
et au-dessous ; 23° les membres des jurys médicaux; 24° les piqueurs des
ponts et chaussées et cantonniers du service îles routes; 25° les gardes
de navigation, cantonniers, éclusiers, barragistes et pontonniers ; 26° les

gardiens de phares., les canotiers du service des ports maritimes de com-!..
merce, baliseurs et surveillants de quais. (Décr. du 25 mars 1852, 5.) ^
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» une garantie donnée à ces derniers. » (Macarel,
Cours de : droit administratif, t. 1, p. 180.) Il faudra

donc, à moins d'une disposition spéciale, que le préfet
demande la révocation au ministre dans les attributions

duquel se trouvent les fonctionnaires. Il y a cependant
une exception à cette règle à l'égard des employés de

la préfecture, qui, étant les auxiliaires du préfet, doi-r

tant pouvoir être révoqués par lui (id., et n° 1542).
1534. Le préfet exerce seul, en général, les attri-

butions dont il est revêtu ; il est certains cas cependant,

déterminés par les lois, dans lesquels il doit prononcer

en conseil de préfecture. C'est ainsi qu'il prononce sur

les réclamations concernant le cadastre (1. 15 sept.
1807, 26, 33), sur les contestations qui s'élèvent en

matière d'octroi entre les communes et les régisseurs

le ces établissements (décr. 17 mai 1809); qu'il statue

sur les réclamations des individus qui se plaignent

l'erreurs commises à leur égard dans la confection des

pistes électorales. (L. 1.9 avril 1831, 27.) Le préfet

tatue encore en conseil de préfecture, sans l'autorisa-

tion autrefois exigée d'un ministre, mais sur l'avis ou

la proposition des chefs de service, dans les cas déter-

minés par le décret du 25 mars 1852. (Tab. C et D;

sè|.n° 1544.) L'absence de l'avis du conseil de préfec-

ture, dans le cas où il doit être, pris, donnerait lieu à

un recours contentieux devant le Conseil d'Etat, qui

devrait annuler l'arrêté.

Des doutes se sont élevés sur ce qu'on devait entendre

car ces mots : le préfet prononcera en conseil de préfec-

ture. Quelques personnes pensaient qu'il s'agissait d'un

arrêté du conseil de préfecture ,à la délibération duquel

le préfet était obligé d'assister; mais cette explication

la point été admise, et le Conseil d'Etat a toujours

interprété ces paroles en ce sens , que le préfet prend
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seulement l'avis du conseil, avis qu'il est libre de suivre
ou de ne pas suivre. Ainsi il faut bien distinguer si lé 1

préfet préside le conseil de préfecture en matière con-
tentieuse, ou s'il prononce en conseil de préfecture;
dans le premier cas, le conseil est un tribunal dont la

décision est prise à la majorité des voix ; dans le second-

cas, ce n'est plus qu'un comité consultatif, dont l'avis
éclairé mais n'oblige pas le préfet.

Cette distinction a été rappelée aux préfets par une
circulaire ministérielle du 29 septembre 1835, qui dé-

termine la forme des arrêtés pris dans ce cas, décidée

qu'ils ne doivent contenir aucune mention de la dis-
cussion à laquelle a pu donner lieu l'affaire, ni rien qui

indique que les voix ont été comptées; enfin , qu'ils
sont signés par le préfet seul, et inscrits sur le registres
des arrêtés du préfet, et non, sur celui des arrêtés du
conseil de préfecture (1).

1535. Les actes par lesquels le préfet exerce son
autorité sont qualifiés d'arrêtés (l. 22 déc, 1789,
12 août 1790; — I. 15 mars 1791, 1); ils sont revêtus
de l'intitulé qui rappelle le titre du fonctionnaire dont
ils émanent ; ils visent les lois , les ordonnances ou les
décrets sur lesquels ils sont fondés , les actes d'instruc-

tion qui les ont préparés, et se terminent par un dispo-
sitif qui a la forme impérative. Ils doivent mentionner
en outre l'approbation du ministre dans les cas où il
est nécessaire qu'ils en soient revêtus. (Instr. de niv.
an IX et 5 prair. an XII.) Ces formes, n'étant prês-
crités par aucune loi, ne sont pas exigées à peine de
nullité; et nous pensons, comme la Cour de Colmar
(arrêt du 25 mars 1841, Voinot), qu'une décision du

(1) L'intitulé de l'arrêté doit être ainsi conçu : Le préfet du départe-
ment de..... séant en conseil de préfecture, où étaient présents MM
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préfët rendue sous là forme d'une simple lettre est

obligatoire, lorsque l'intention de décider y est clai-

rement manifestée.

Les préfets, n'agissant que sous l'autorité de l'admi-

nistration supérieure, doivent rendre compte de leurs

actes aux ministres compétents, dans les formes et pour

les objets déterminés par les instructions qui leur sont

adressées par ces ministres. (Décr. 25 mars 1852, 6.)
1536. Les arrêtés des préfets sont, ou réglementaires

ou individuels.

On pourrait croire, en lisant les textes des lois et

des circulaires anciennes, que les préfets ne peuvent

prendre d'arrêtés réglementaires ; la loi du 12 août

41790, ch. 1, dit que les administrations de départe-
ment ne peuvent faire ni décrets, ni ordonnances,

ni règlements ; une circulaire du 24 germinal an VIII

restreint leurs attributions à la transmission des ordres

de détail aux administrés pour l'exécution des lois. Un

décret du 16 frimaire an XIV, annulant un arrêté pré-

fectoral relatif à la police des bois , dit « que les préfets

» ne peuvent point faire des règlements d'administra-

» tion publique; qu'ils ne peuvent prendre des arrêtés

» que pour leur exécution, sans les étendre ni les in-
" terpréter. » Mais ces lois et circulaires doivent s'en-
tendre des mesures d'administration générale, qui ne

'peuvent être prises que par l'autorité centrale, et non

desrèglements spéciaux au département, qui, aux termes

de différentes lois, peuvent être pris par les préfets.
C'est ainsi que l'art. 21 de la loi du 21 mai 1836 sur

les chemins vicinaux énumère un grand nombre de

points sur lesquels les préfets doivent statuer par des

règlements communiqués au conseil général, transmis

avec ses observations au ministre et approuvés par
lui (v. n° 1348) ; que les art. 3 et 9 de la loi du 3 mai
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1844 sur la police de la chasse permet aux préfets de

réglementer une partie de cette police par des arrêtés

pris sur l'avis des conseils généraux ; que le décret du -

25 mars 1852 leur donne notamment le droit de faire

les règlements intérieurs des dépôts de mendicité, des

asiles départementaux pour l'indigence et la vieillesse

(t. A, 26 et 27, n° 1544); la réglementation complète-
de la boucherie, de la boulangerie et de là vente des
comestibles sur les foires et marchés (t. B, n° 2, id,);
le droit de prendre les dispositions pour assurer le co-

rage et le bon entretien des cours d'eau non navigables.

( Id., n° 5, id.)
Les arrêtés individuels s'appliquent à une affaires:

particulière; ils permettent ou refusent une autorisa-
tion ou une concession ; ils ordonnent des mesures
isolées de police, prescrivent l'exécution d'une loi ou
d'un décret; ils homologuent ou laissent sans valeurs!

les actes des autorités inférieures, etc. ; ils sont aussi
variés que les affaires placées dans les attributions des

préfets.

Les préfets statuent aussi par des arrêtés individuels
sur quelques points du contentieux; nous parlerons de
cette dernière espèce d'arrêtés en traitant des juges
administratifs.

1537. Les arrêtés ne sont obligatoires qu'après qu'il
en a été donné connaissance à ceux qu'ils concernent.
Aucune règle n'a été tracée par la loi pour déterminer
le mode de cette communication. Quand il s'agit d'ar-
rêtés d'intérêt général, il est d'usage de les insérer dans
les Recueils administratifs de la préfecture, et de les
faire afficher ou même publier à son de trompe ou de
tambour. La Cour de cassation, par deux arrêts, l'un
du 5 juillet 1845 (crim., Lerain), l'autre du 28 no-rt

vembre 1845 (crim., Gabry), a décidé que l'insertion
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dans le Bulletin ou mémorial administratif, qui n'est

créé que par des circulaires administratives pour faci-

liter les rapports des préfets avec les fonctionnaires

placés sous leurs ordres, ne constitue pas la publica-
tion légale nécessaire pour que l'infraction aux arrêtés

puisse être sanctionnée par une peine. En conséquence,
une circulaire du 19 décembre 1846 prescrit aux préfets
de faire imprimer et afficher en placard dans tout le

département les arrêtés d'intérêt général imposant des

obligations aux citoyens où contenant des dispositions

prohibitives de certains actes. Lorsque l'arrêté est spécial
à une ou plusieurs communes, il suffit de le trans-

mettre aux maires, qui en font faire des copies à la main

et les font afficher; l'affiche et la publication sont con-

statés par le maire sur un registre tenu à la mairie.

Les arrêtés qui ne concernent qu'un individu lui sont

notifiés officiellement. La Cour de cassation a décidé,

le 9 mai 1844 (crim., Deyme,), que la notification d'un

arrêté réglementaire au directeur réprésentant la com-

pagnie concessionnaire d'un chemin de fer, le rendait

obligatoire pour tous ses subordonnés.

1538. Aux termes de l'art. 471, § 1.5, du Code pé-

nal, ceux qui ont contrevenu aux règlements légale-
ment faits par l'autorité administrative sont punis

d'une amende de 1 à 5 francs, à moins que la loi en

vertu de laquelle l'arrêté'est pris ne prononce une

peine différente, (V. notamment L. du 3 mai 1844

sur la chasse, art. 11, § 3; art. 12, § 1, 2.) Le

jugement ordonne l'exécution de l'arrêté, laquelle a

lieu à la diligence du ministère public. Cette exécution

peut aussi avoir lieu administralivement par l'ordre du

préfet et aux frais.de l'individu récalcitrant, mais seu-

lement en cas d'urgence. (V. notamment, n° 1284.)

M.Dufour fait remarquer (t. 1,p. 368, 2° édit.) que
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l'art. 471, § 15, ne parle que de la violation des arrêtés

réglementaires, d'où il conclut que l'administration ne

peut avoir recours à l'autorité judiciaire pour la répres-
sion des contraventions aux arrêtés individuels, hors des

cas prévus spécialement parles lois (v. notamment 471,

§ 5), et qu'alors elle est réduite à exécuter elle-même.

L'art. 471, § 15, paraît en effet ne donner la sanction

pépale qu'à la violation des arrêtés réglementaires des

préfets. Cependant la violation d'un ordre individuel

est un fait non moins punissable que la contravention

à un règlement, et il serait à désirer que l'autorité

judiciaire pût intervenir pour en procurer l'exécution.

Si l'arrêté individuel n'est que l'application d'un arrêté

réglementaire, le § 15 de l'art. 471 du C. pénal est

incontestablement applicable.
1539. Dans quels cas et par quelle autorité les ar-

rêtés des préfets rendus en matière purement adminis-

trative peuvent-ils être réformés? Un administrateur

peut toujours réformer ses arrêtés , ou ceux des admi-

nistrateurs ses prédécesseurs , pourvu qu'ils n'aient,

par leur exécution conféré de droits à personne et

qu'ils n'aient point été approuvés par l'autorité supé-

rieure; la raison en est que l'administration est revêtue

d'un pouvoir discrétionnaire, et qu'il est dans la nature

d'un tel pouvoir de prendre pour chaque circonstance

les mesures jugées convenables, sans jamais être lié

par les antécédents. Nous disons pourvu qu'ils n'aient

conféré de droits à personne. Supposons, en effet, qu'un
individu ait construit une maison sur le bord d'une

grande route, d'après une autorisation qui lui a été

donnée en vertu d'un plan d'alignement fixé par un

arrêté du préfet, en l'absence d'un plan général. Si le

préfet, par un arrêté postérieur, modifie son aligne-
ment, il ne pourra, par ce nouvel acte, enlever au pro-
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priétaire le droit qu'il a acquis, tant que la maison ne
tombera pas de vétusté. (C. d'Etat, 20 avril 1854,

Roux-Lecoyer.) Il en serait autrement si l'arrêté était

révoqué avant la construction de l'édifice (v. n° 1273).
Lorsque les arrêtés ont servi de base à des jugements
des tribunaux, à des arrêtés du conseil de préfecture,
ou à des décisions de ministres passées en force de
chose irrévocablement jugée, à des contrats consom-

més, ils ne peuvent plus être réformés par le préfet, en

tant que cette réformation toucherait aux droits qui
sont irrévocablement acquis. ( C. d'Etat, 11 janvier
1813, Deselve; 28 mai 1838, De Guillard.) Lorsqu'un
arrêté a été approuvé, par le ministre ? le préfet ne

peut le rapporter qu'autant que le ministre y consent.
C'est par une simple pétition sur papier timbré que

l'on se pourvoit devant, le préfet contre ses arrêtés; ce

pourvoi n'a aucun caractère suspensif; c'est au préfet
à examiner dans sa sagesse s'il lui convient ou non de

suspendre l'exécution de ses actes, et, jusqu'à ce qu'il
en ait ordonné autrement, ils doivent produire leur

plein et entier effet. Lorsque le préfet a refusé de ré-

former son'arrêté, ou qu'on n'obtient point de lui une

réponse, on peut se pourvoir devant le ministre que
la matière concerne; celui-ci, supérieur du préfet, peut
annuler ses actes ou lui enjoindre de les réformer.

Ce droit est ainsi formulé dans l'art. 6 du décret du

25 mars 1852 : « Ceux de ces actes qui seraient con-

» traires aux lois et aux règlements, ou qui donneraient
» lieu aux réclamations des parties, pourront être an-

» nulés et réformés par les ministres compétents. »

Il est proclamé en ces termes par le Conseil d'Etat :
« Considérant qu'en vertu du principe de la hiérarchie
» administrative, il appartient au ministre de l'inté-.
» rieur de réformer les arrêtés pris par les préfets sur
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» des matières qui ressortissent de son ministère, lors-
» que aucune disposition législative ne lui a interdit d'en

» connaître, et tant que ces arrêtés n'ont pas été exé-

" cutés. » (C. d'Et., 9 août 1855, de Neuvilley.)
Aucun délai n'est fixé pour attaquer par la voie ad-

ministrative un acte émané de l'autorité discrétion-

naire de l'administration ; ce principe a été consacré

par un arrêt du Conseil d'Etat du 30 juin 1839 (Cogor-
dan ). Il s'agissait d'un arrêté rendu en 1808, el

réformé en 1836; le pourvoi dirigé contre l'arrêté mi-

nistériel, comme étant rendu après les délais , a été

repoussé par la raison que « la loi n'a prescrit aucun

» délai pour attaquer devant le ministre des arrêtés

« pris par les préfets. »

4 540. L'arrêté peut être attaqué par la voie conten-

tieuse , suivant les principes généraux , pour incompé-
tence ou excès de pouvoir. (C. d'Etat, 18 juin 1846,

Hers Bihi ; 22 août 1853, ville de Cosne.) Le recours

peut alors être porté directement au Conseil d'Etat.

(Arrêt Bilh; v. le chapitre des recours.)
Bien qu'en thèse générale le conseil de préfecture ne

puisse ni modifier ni annuler les arrêtés du préfet, il

est cependant des cas dans lesquels le préfet étant appelé
à prendre des résolution sur des matières dont le con-

tentieux appartient à ce conseil, il connaît des récla-

mations soulevées contre la décision préfectorale. Ainsi

les rôles des contributions directes, qui sont rendus

exécutoires par un arrêté du préfet, peuvent être atta-

qués devant le conseil de préfecture par les contribua-

bles qui demandent la décharge ou la réduction, parce
qu'aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, ce conseil
est compétent pour statuer sur ces questions ( n° 944);
il en est de même des rôles de toutes les taxes assimi-
lées, quant à leur perception, aux contributions



ARRÊTÉS DES PRÉFETS.- RECOURS. 347

directes (n°s 933-962). L'art. 7 du décret du 15 oct.

1810 organise aussi un recours exceptionnel par la voie

contentieuse contre l'arrêté d'autorisation d'un éta-
blissement insalubre. (V. n° 378.)

Lorsque le préfet refuse une indemnité réclamée

pour prétendus dommages occasionnés par des travaux

publics, lorsqu'il enjoint à un concessionnaire de faire

certains travaux auxquels celui-ci se refuse en soute-

nant qu'il n'y est point obligé par son contrat , il agit
comme représentant les intérêts de l'Etat, et non comme

rvétu d'une autorité de commandement ; il ne rend

point une décision proprement dite, mais il émet, au

nom de l'administration, une prétention qui, en cas de

contradiction, doit être portée devant le conseil de pré-
fecture, en vertu des § 2 et 3 de l'art. 4 de la loi du

28 pluviôse an VIII. Peu importe que le préfet ait

employé la forme de l'arrêté, le conseil de préfecture
n'en est pas moins compétent pour statuer et pour

rejeter la prétention du préfet, s'il ne la croit pas fondée.

(C.d'Etat, 13 juill. 1850, chem. de fer de Strasbourg.)
1541. Si l'arrêté d'un préfet a besoin d'une inter-

prétation par voie d'autorité , c'est par lui qu'elle doit

être donnée.. La même règle s'applique aux arrêtés rendus

par ses prédécesseurs, (C. d'Etat, 18 mai 1854, Jollet).

Quant à l'interprétation par voie de doctrine des ar-

rêtés réglementaires, v. interprét. des actes admin.

1542. Les préfets sont aidés dans l'exercice de leurs

fonctions par des auxiliaires qu'ils nomment ou qu'ils

révoquent à leur volonté. Il est pourvu au traitement

des employés de préfecture et aux dépenses du matériel

par une somme fixe attribuée au préfet à titre d'abon-

nement ; une partie de cette somme est affectée aux

traitements des employés et gens de service, et les états

émargés doivent passer sous les yeux du conseil gêné-
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rai, lors de la reddition de compte du préfet, et être

transmis au ministre de l'intérieur (1) ; l'autre partie
est consacrée aux dépenses de chauffage, éclairage,
fournitures des bureaux, etc. (V. ord, du 25 octobre

1839.)
1543. Le sous-préfet est l'intermédiaire légal entre

le préfet et les maires de son arrondissement ; il remplit

dans cet arrondissement, sous l'autorité interposée du

préfet, toutes les fonctions que celui-ci remplit dans le

département, et est substitué en cela aux anciennes

administrations de district; il n'exerce d'autorité qui lui

soit propre que dans un très-petit nombre de cas, par

exemple en matière de grande voirie, où il prend des

arrêtés, qui peuvent être réformés par le préfet, pour
ordonner l'enlèvement des encombrements et des em-

barras qui obstruent les routes. C'est un organe d'in-

formation , de transmission et de surveillance, placé
sous la direction immédiate du préfet, auquel il doit

rendre compte, une fois par mois, de l'exécution des

diverses parties du service confiées à ses soins (2).

ADDITION.

1544. Affaires sur lesquelles le préfet petit statuer sans l'autori-

sation du ministre de l'intérieur, d'après l'art. 1 du décret du
25 mars 1852.

TABL. A. 1°Acquisitions, aliénations et échanges de propriétés dépar-
tementales non affectées à un service public; 2° affectation d'une propriété
départementale à un service d'utilité départementale, lorsque cette pro-
priété n'est déjà affectée à aucun service; 3° mode de gestion des pro-
priétés départementales ; 4° baux de biens donnés ou pris à ferme et à

loyer par le département ; 50 autorisation d'ester en justice; C° transac-
tions qui concernent les droits des départements ; 7° acceptation ou refus

(1) Ord. du 15 mai 1822;instruct. des 3 sept. 1822 et 30 mars 1825.

(2) Lois des 22 déc. 1789, sect. 2, art. 28 et 31; sect. 3. art. 3 et 14;
et 27 mars 1791, art. 12.
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des dons au département, sans charge ni affectation immobilière, et
des legs qui présentent le même caractère ou qui ne donnent pas lieu à
réclamation ; 8° contrats à passer pour l'assurance des bâtiments départe-:
mentaux , 9° projets, plans et devis de travaux exécutés sur les fonds
du département, et qui n'engageraient pas la question de système ou
de régime intérieur, en ce qui concerne les prisons départementales
ou les asiles d'aliénés; 10° adjudication de travaux dans les mêmes

limites; 11° adjudication des emprunts départementaux dans les limites
fixées par les lois d'autorisation ; 12° acceptation des offres faites par
des communes, des associations ou des particuliers pour concourir à la

dépense des travaux à la charge des départements; 13° concession à des
associations , à des compagnies où à des. particuliers des travaux d'inr
térêt départemental ; 14° acquisitions de meubles pour la préfecture, ré-

parations à faire au mobilier; 15° achat, sur les fonds départementaux,
d'ouvrages administratifs destinés aux bibliothèques des préfectures et

dessous-préfectures; 16° distribution d'indemnités ordinaires et extraor-
dinaires allouées, sur le.budget départemental aux ingénieurs des ponts-
et chaussées; 17° emploi du fonds de réserve inscrit à la deuxième sec-
tion des budgets départementaux pour dépenses imprévues; 18° règle-
ment de la part des dépenses des aliénés, enfants trouvés et abandonnés
et orphelins pauvres, à mettre à la charge des communes, et bases de la

répartition à faire entre elles; 19° traités entre les départements et les
établissements publics ou privés d'aliénés ; 20° règlement des budgets
des asiles publics ; 21° règlement des frais de transport, de séjour pro-
visoire et du prix de pension des aliénés ; 22° dispenses de concours à

l'entretien des aliénés réclamées par les familles; 23° mode et condition

d'admission des enfants trouvés dans les hospices ; tarif des mois de nour-
rice et de pension; indemnités aux nourriciers et gardiens ; prix des

layettes et vêtures; 24° marchés de fournitures pour les prisons départe-
mentales, les asiles d'aliénés et tous les établissements départementaux ;
25° transfèrement des détenus d'une prison départementale dans une au-

tre prison du même département; 26° création d'asiles départementaux

pour Pindigence, la vieillesse, et règlements intérieurs de ces établisse-

ments; 27° règlenients intérieurs des,dépôts de mendicité; 28° règlements,
budgets et comptes,des sociétés de charité maternelles; 29° acceptation

ou refus des dons et legs faits à ces sociétés quand ils ne donnent point
lieu à réclamation ; 30° rapatriement des aliénés étrangers soignés en
France, et vice versa; 31° dépenses faites pour les militaires et les ma-
rins aliénés , et provisoirement pour les forçats libérés ; 32° autorisation

d'établir des asiles privés d'aliénés ; 33°. rapatriement d'enfants abandon-
nés à l'étranger ou d'enfants d'origine étrangère abandonnés en France;
34° tarifs des droits de location de place dans les halles et marchés, et des
droits de pesage, jaugeage et mesurage; 35° budgets et comptes des

communes, lorsque ces budgets ne donnent pas lieu à des impositions
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extraordinaires (les n°s 36 et 37 sont abrogés par l'article 4 de la loi du

10 juin 1853) ; 38° pensions de retraite aux employés et agents des com-

munes et établissements charitables; 39° répartition du fonds commun

des amendes de police correctionnelle; 40° mode de jouissance en nature

des biens communaux, quelle que soit la nature de l'acte primitif qui ait

approuvé le mode actuel; 41° aliénations, acquisitions, échangés, par-.
tages de biens de toute nature, quelle qu'en soit la valeur; 42° dons et

legs de. toute sorte de biens, lorsqu'il n'y a pas réclamation des familles;
43° transactions sur toutes sortes de biens, quelle qu'en soit la valeur;
44° baux à donner ou à prendre, quelle qu'en soit la durée; 45° distrac-

tion de parties superflues de presbytères communaux, lorsqu'il n'y a pas

opposition de l'autorité diocésaine; 46° tarifs des pompes funèbres;

47° tarifs des concessions dans les cimetières ; 48° approbation des mar-

chés passés de gré à gré; 49° approbation des plans et devis de travaux,

quel qu'en soit le montant ; 50° plans d'alignement des villes; 51° cours

d'eau non navigables ni flottables, en tout ce qui concerne leur élargis-
sement et leur curage ; 52° assurances contre l'incendie ; 53° tarifs dès

droits de voirie dans les villes; 54° établissements de trottoirs dans les

villes ; 55° enfin tous les autres objets d'administration départementale,
communale et d'assistance publique, sauf les exceptions ci-après :

Affaires sur lesquelles le préfet ne peut statuer.

a. Changements proposés à la circonscription du territoire du départe-
ment, des arrondissements, des cantons et des communes, et à la dési-

gnation des chefs-lieux; b. Contributions extraordinaires à établir et

emprunts à contracter dans-l'intérêt du département ; c. Répartition du
fonds commun affecté aux dépenses ordinaires des départements ; d. Rè-

glements des budgets départementaux; approbation des virements de
crédits d'un sous-chapitre à un autre sous-chapitre de la première section
du budget, quand il s'agit d'une dépense nouvelle à introduire, et des
Virements de la seconde et de la troisième section ; e. Règlement du re-

port des fonds libres départementaux d'un exercice sur un exercice ulté-

rieur, et règlement des comptes départementaux;'/. Changement de
destination des édifices départementaux affectés à un service public;
g. Fixation du taux maximum du mobilier, des hôtels de préfecture;
h. Acceptation ou refus des dons et legs faits au département qui don-
nent lieu à réclamation; i. Classement, direction et déclassement des
routes départementales ; j. Approbation des règlements d'administration
et de discipline des prisons départementales; k. Approbation des projets,
plans et devis des travaux à exécuter aux prisons départementales ou aux
asiles publics d'aliénés, quand ces travaux engagent la question de système
ou de régime intérieur, quelle que soit d'ailleurs la quotité de la dépense;
l.

Fixation de la part contributive du département aux travaux exécutés
par l'Etat et qui intéressent le département; in. Fixation de la part con-
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tributive du département aux dépenses et aux travaux qui intéressent à

la.fois le département et les communes; n. Organisation des caisses de
retraites ou de tout autre mode, de rémunération ou desecours en faveur
des employés des préfectures ou sous-préféctures et des autres services

départementaux ; o. Règlement du domicile de secours pour les aliénés
et les enfants trouvés, lorsque la question s'élève entre deux ou plusieurs
départements; p. Suppression des tours actuellement existants ; ouver-
ture de tours nouveaux; Approbation des taxes d'octroi; r. Frais de
casernement à la charge des villes, leur abonnement ; s. Impositions ex-
traordinaires pour dépenses facultatives, lorsque les centimes addition-
nels excèdent le nombre de vingt, et que la durée de l'imposition dépasse
cinq ans ; t. Emprunts, lorsque le ternie du remboursement excédera dix

années, ou que ce remboursement devra s'opérer au moyen d'une impo-
sition-extraordinaire soumise à l'approbation de l'autorité centrale;
u. Expropriation pour cause d'utilité publique, sans préjudice des con-
cessions déjà faites en faveur de l'autorité préfectorale par la loi du
21 mai 1836, relative aux chemins vicinaux; v. Legs lorsqu'il y a récla-
mation de la famille; x. Ponts communaux à péage; y. Créations d'éta-

blissements de bienfaisance (hôpitaux, hospices, bureaux de bienfaisance,

monts-de-piété).

Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer, sans l'autorisation du
ministre de l'intérieur, d'après l'art. 2 du décret du 25 mars

1852.

TABL. B. 1° Autorisation d'ouvrir des marchés, sauf pour les bestiaux;
2° réglementation complète dela boucherie, boulangerie et vente de comes-
tibles, sur les foires et marchés ; 3°primes pour la destruction des animaux
nuisibles ; 4° règlement des frais de traitement des épizooties; 5° appro-
bation des tableaux de marchandises à vendre aux enchères par le minis-

tère ides courtiers ; 6° formation et autorisation des sociétés de secours

mutuels qui ne rempliraient pas les formalités voulues pour être déclarées
d'utilité publique; 7° examen et approbation des règlements de police
commerciale pour les foires, marchés, ports et autres lieux publics ;
8° autorisation des établissements insalubres de première classe, dans les

formes déterminées pour cette nature d'établissement, et avec les recours
existants aujourd'hui pour les établissements de deuxième classe ; 9° au-

torisation de fabriques et ateliers dans le rayon des douanes, sur l'avis

conforme du directeur des douanes.

Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer en conseil de pré-
fetlure sans l'autorisation du ministre des finances , mais sur

l'avis ou la proposition du chef de service, d'après, l'art. 3 du
décret du 25 mars 1852..

.. TABL.C 1° Transactions ayant pour objet les contraventions en matière
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depoudre à feu, lorsque la valeur des amendes et confiscations ne s'élève

pas au delà de mille francs; 2° location amiable, après estimation contra-

dictoire, de la valeur locative des biens de l'Etat, lorsque le prix annuel

n'excède pas cinq cents francs ; 3° concessions de servitudes à titre de

tolérance, temporaire et révocables à volonté ; 4° concessions, autorisées

parles lois des 20 mai 1836 et 10 juin 1847, des biens usurpés, lorsque
le prix n'excède pas deux mille francs; 5° cessions de terrains domaniaux

compris dans le tracé des routes nationales, départementales et des che-

mins vicinaux; 6° échanges de terrains provenant de déclassement de

routes, dans Je cas prévu, par l'art. 4 de la loi du 20 mai 1836; 7° liqui-
dation de dépenses, lorsque les sommes liquidées ne dépassent pas deux

mille francs ; 8° demandes en autorisation concernant les établissements

et constructions mentionnées dans les art. 151, 152,153, 154 et 155 du _
Code forestier ; 9° vente sur les lieux des produits façonnés provenant des

bois des communes et des établissements publics, quelle que soit la valeur

de ces produits; 10° travaux à exécuter dans les forêts communales ou

d'établissements publics, pour la recherche ou la conduite des eaux , la

construction des récipients et autres ouvrages analogues, lorsque ces tra-

vaux auront un but d'utilité communale.

Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer en conseil de pré-
fecture sans l'autorisation du ministre des travaux publics, mais

sur l'avis ou la proposition des ingénieurs en chef, d'après
l'art. 4 du décret du 25mars 1862.

TABL. D. 1° Autorisation, sur les cours d'eau navigables ou flottables,
des prises d'eau faites au moyen de machines, et qui, eu égard au volume
du cours d'eau, n'auraient pas pour effet d'en altérer sensiblement le ré-

gime; 2° autorisation des établissement temporaires sur lesdits cours d'eau,
alors même qu'ils auraient pour effet de modifier le régime ou le niveau

des eaux; fixation de la durée de la permission; 3° autorisation sur les

cours d'eau non navigables ni flottables de tout établissement nouveau,
tel que moulin, usine, barrage, prise d'eau d'irrigation, patouillet, bo-

card, lavoir à mines; 4° régularisation de l'existence desdits établisse-
ments lorsqu'ils ne sont pas encore pourvus d'autorisation régulière, ou
modifications des règlements déjà existants; 5° dispositions pour assurer
le curage et le bon entretien des cours d'eau non navigables ni flottables
de la manière prescrite par les anciens règlements ou d'après fés usages
locaux; réunion, s'il y a lieu, des propriétaires intéressés en associations

syndicales; 6° constitution en associations syndicales des propriétaires
intéressés à l'exécution et à l'entretien des travaux d'endiguement contre
la mer, les fleuves, rivières et torrents navigables ou non navigables, de
canaux d'arrosage ou de canaux de dessèchement, lorsque ces proprié-
taires sont d'accord pour l'exécution, desdits travaux et la répartition des
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dépenses;7° autorisation et établissement des débarcadères sur les bords
desfleuves et rivières pour le service de la navigation; fixation des tarifs
et desconditions d'exploitation de ces débarcadères ; 8° approbation de
la liquidation desplus-values ou desmoins-values, enfin de bail, du maté-
riel des bacs affermés au profit de l'Etat ; 9° autorisation et établissement
désbateaux particuliers; 10° approbation, dans la limite des crédits ou-
verts , des dépenses dont la nomenclature suit : — a. Acquisition de

terrains, d'immeubles, etc., dont le prix ne dépasse pas vingt-cinq mille

francs; b. Indemnités mobilières; c. Indemnités pour dommages; d. Frais
accessoiresaux acquisitions d'immeubles, aux indemnités-mobilières et

aux dommages ci-dessus désignés; e. Loyers.de magasins, terrains, etc.;
/. Secoursaux ouvriers réformés, blessés, etc., dans les limites détermi-
néespar les instructions; — 11° approbation de la répartition rectifiée
desfonds d'entretien et des décomptes définitifs, des'entreprises, quand
il n'y a pas d'augmentation sur les dépenses autorisées ; 12°; autorisation
dela mainlevée des hypothèques prises sur les biens des adjudicataires
ou de leurs cautions, et du remboursement des cautionnements après la

réception définitive des travaux; autorisation de la remise à l'adminis-
tration desdomaines des terrains devenus inutiles au service.

CHAPITRE IV.

ADMINISTRATION ECONOMIQUE DU DÉPARTEMENT.

SOMMAIRE.

§ 1er.
—

De l'actif

1545. Énumération générale de l'actif.
1546. Centimes additionnels votés par le Corps législatif.
1547. Fonds commun.

1548. Fonds de non-valeurs.
1549. Centimes facultatifs.

1550. Centimes spéciaux:
1551. Centimes extraordinaires.
1552. Biens patrimoniaux des départements.
1553. Biens destinés à un service public et accidentellement exploités

pour le compte du département.
1554. Droits divers dont,la perception est autorisée au'profit du dé-

partement.

TOMEIII. 25
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§ II.- Du passif.

1555. Unité du budget départemental.
1556. Translation des dépenses fixes au budget de l'Etat.

1557. Dépenses ordinaires, qualifiées autrefois de communes ou de
variables. — Leur caractère, obligatoire.

1558. Enùmération des dépenses ordinaires.
1559. Dépenses facultatives.

§ III.— Comptabilité.

1560. Présentation , vote, approbation des budgets.
1561. Perception des revenus départementaux.
1562. Acquittement des dépenses.
1563. Arrêté des comptes./

IV. — Actes de la vie civile du département.

1564. Règles générales sur les actes de la vie civile des départements.
J

1565. Travaux des départements.
1566. Marchés de fournitures.
1567. Acceptation des dons et legs faits aux départements.
1568. Des actions exercées par le département.
1569. Des actions exercées contre le département.
1570 Transactions des départements.

§ Ier. - le l'actif.

1545. Les départements, comme nous l'avons déjà
dit, n'ont en général qu'un très-petit nombre de biens

productifs de telle sorte que les dépenses mises à leur

charge sont supportées pour la presque totalité parle

produit des impôts. L'actif du département peut se j
diviser de cette manière:

Impôts votés par le Corps législatif;

Impôts votés par le conseil général ;
Revenus des biens du département ;
Droits dont la perception est autorisée au profit du

département. (L. du 10 mai 1838, 10.)
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1546. Le Corps législatif vote chaque ànnée, pour
subvenir aux dépenses départementales d'un intérêt

général, un certain nombre de centimes additionnels

aux contributions. Le montant de ces centimes forme,

pour chaque département, le premier article de re-

cettes. (L. du 10 mai 1838, 10.)
1547. Comme cet impôt spécial est proportionné à

l'impôt général payé par chaque département, il en

résulte que dans les uns il excède les dépenses aux-

quelles il est destiné à pourvoir, tandis que dans d'au-

tres il leur est de beaucoup inférieur. Pour remédiera

cette inégalité et combler le déficit des déparlements

pauvres avec l'excédant des départements riches, le

Corps législatif vote un certain nombre de centimes

additionnels qui ne sont pas, comme les précédents,
consacrés aux dépenses des départements dans lesquels
ils sont perçus, mais qui sont centralisés au Trésor et

forment ainsi un fonds commun a tous les départe-
ments, lequel est distribué entre eux, eu égard à leurs

besoins, par un décret impérial. (Id., art. 10, n° 1.)
1548. Enfin, le Corps législatif vote encore une con-

tribution additionnelle, qui est également centralisée

au Trésor, et dont le but est de venir au secours des

particuliers qui ont éprouvé dés dommages par suite

de grêle, incendie, inondation, etc. (n°s 942-947). La

répartition de cette somme est faite par le préfet.

1549. Les conseils généraux sont autorisés par des

lois de finance à voter des centimes additionnels de dif-

férentes natures.

Les uns sont consacrés à des dépenses d'utilité dépar-

tementale purement facultatives. Le maximum seul en

est fixé par la loi. Ils reçoivent le nom de centimes fa-

cultatifs. (L. du 10 mai 1838, 10, n° 2)
1550. Les lois générales ont autorisé les départe-
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ments à voter des centimes additionnels applicables
aux différentes branches du service public; ils sont qua-
lifiés de centimes spéciaux. (Id., n° 4.) Les centimes

spéciaux existant en 1853 sont destinés :

1° Aux dépenses de l'instruction primaire;
2° A des subventions pour les chemins vicinaux de

grande communication et autres;
3° Aux dépenses du cadastre.

Ils ne peuvent être détournés de la destination qui
leur est donnée par la loi. Ils sont volés par le conseil

général, d'après les besoins du département, et né-

peuvent être imposés d'office qu'autant que la loi le-

permet formellement.

1551. Plusieurs départements ont obtenu du Corps.

législatif l'autorisation de s'imposer extraordinairement,

pour un objet déterminé, un certain nombre de cen-
times, qu'on appelle centimes extraordinaires, (Id,

n° 3.)
1552. Les propriétés des départements susceptibles

de donner des revenus sont (1)
1° Les biens non destinés à un service public, acquis

par un département à titre gratuit ou onéreux. (Id.,
n°

6.)

1553. 2° Les propriétés destinées d'abord à un service

départemental, et qui, excédant les besoins de ce ser-
vice, peuvent, avec l'autorisation du ministre, être
données à bail ou exploitées de toute autre manière.

(L. du
110

mai 1838, 10, n° 5.)
1554. Les droits dont la perception est autorisée au

profil des départements sont ceux d'expédition d'an-
ciennes pièces ou d'actes de la préfecture déposés aux|

(1) Voir, sur
lapropriété départementale, De la Fortune publique

par MM. Macarel et Boulatignier, t. 2, p. 323,
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archivés; les droits de péage ou tous autres droits qui

peuvent être concédés aux départements par des lois.

(Id., n°s 7 et 8; v. 1. 5 mai 1855, 6, tab. D, .§ 2.)

§ II — Du passif.

1555. Passons maintenant aux dépenses.

Avant la loi de 1838, il existait deux budgets : le

premier était consacré aux dépenses que l'on qualifiait

de fixes, et à celles auxquelles on donnait aussi les

différents noms de communes, variables et ordinaires ;
le second était consacré aux dépenses facultatives et

extraordinaires d'utilité. départementaie. Aujourd'hui

il n'existe plus qu'un budget, lequel est divisé en sec-

tions. (Id., art; 11.)
1556. Les dépenses fixes, qui consistaient dans les

traitements des préfets, sous-préfets, secrétaires génér-

raux et conseillers de préfecture, dans l'abonnement

despréfectures et des sous-préfectures, ont été retran-

chées du budget départemental pour être portées, au

budget de l'Etat, ce qui est plus rationnel, puisqu'elles
sont acquittées par le Trésor.

1557. Les dépenses qui, figurent aujourd'hui dans la

première section du budget départemental sont les dé-

pensés qualifiées autrefois de communes, parce qu'elles

se,reproduisaient dans tous les départements, ou de

variables, par opposition aux dépensés fixes, parce

que leur quotité pouvait changer d'une année à l'autre.

La loi nouvelle ne leur, a conservé que le nom d'ordi

naires. On peut aussi leur donner celui plus significatif

d'obligatoires, parce qu'elles ont un tel caractère d'uti-

lité publique, que, si le conseil général n'y pourvoyait

pas ou ne leur attribuait qu'une allocation insuffisante,
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elles pourraient être inscrites ou augmentées d'office

par le décret impérial qui règle le budget. Parla

même raison, si le conseil général ne se réunissait pas,
ou se séparait sans avoir voté le budget des dépenses

ordinaires, ce budget serait établi d'office par le préfet

en conseil de préfecture, et arrêté par décret im-

périal. Mais, dans ces deux cas, les dépenses ordi-

naires ne peuvent excéder la somme destinée à y pour-

voir, laquelle se compose : 1° des centimes additionnels

votés chaque année par la loi de finances ; 2° de la part
allouée au département dans le fonds commun ; 3° du

produit éventuel des propriétés que le service public
laisse libres; 4° des droits que le département est auto-

risé à percevoir. (L. du 10 mai 1838, 12, 13, 14 et

28.)
1558. Les dépenses ordinaires et obligatoires sont ;

énumérées par l'art. 12 de la loi ; ce sont :

19 « Les grosses réparations et l'entretien des édi-

» fices départementaux;
2° » Les contributions dues par les propriétés du

«département.»
Ce sont là des conséquences de la propriété, consé-

quences déjà prévues par le décret du 9 avril 1811.
3° « Le loyer,b s'il y a lieu, des hôtels de préfecture

» et de sous-préfecture. »

Il y a ici une innovation relativeaux loyers des hôtels

de sous-préfecture, qui jusqu'ici n'étaient point obliga-
toires pour le département. Les mots s'il y a lieu ne

veulent pas dire que la dépense est laissée à la discré-
tion du conseil général ; ils signifient seulement qu'elle
doit être faite partout où le département n'est pas pro-
priétaire de l'hôtel. \

4° « L'ameublement et l'entretien du mobilier de y
» l'hôtel de préfecture et des bureaux de sous-préfec
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» tare. « Un décret du 28 mars 1852 a classé parmi les

dépenses ordinaires et rendu par conséquent, obliga-
toires les dépenses d'ameublement et d'entretien des
hôtels de sous-préfecture ; on peut donc considérer
comme communes aux préfectures et aux sous-préfec-
tures les dispositions suivantes :

Un règlement d'administration publique détermine
les appartements et les pièces qui doivent être meublés..
Un décret spécial, rendu pour chaque département
après délibération du conseil général, fixe le taux du
mobilier de chaque hôtel de préfecture et de sous-pré-
fecture. Un inventaire, avec indication du prix d'achat,
est dressé par une commission du conseil général en

présence, du préfet, du. conseil d'arrondissement et en

présence,du sous-préfet, et récolé par un préposé de

l'administration des domaines. De nouveaux rècole-
ments ont lieu à la fin de chaque année, pendant la

session ordinaire des conseils généraux et d'arrondis-

sement, et à chaque mutation de préfet ou de sous-

préfet; ces récolements ont lieu en présence de deux

membres du conseil général et d'arrondissement et
d'un agent de l'administration des domaines. Une allo-

cation égale au vingtième de la valeur du mobilier est

consacrée chaque année, exclusivement à.des dépenses
de conservation. Il peut être ouvert des crédits spéciaux

pour réparations extraordinaires et pour remplacement
de meubles mis à la réforme, lesquels sont vendus au

profit du département. Les préfets et sous-préfets sont

tenus de représenter les objets inventoriés. (Ordonn.
du7 août 1841 ; circul. du 9 août 1841.) ,

5° « Le casernement ordinaire de la gendarmerie. »

Il s'agit ici de l'indemnité de logement imposée aux

départements par la loi du 28 germinal an Vl, art. 83.

6° « Les dépenses de grosses réparations et d'entre-
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" tien des bâtiments des prisons départementales. » (Les

dépensés ordinaires ont été mises à la charge de l'Etat

par le budget du 5 mai 1855, 13.)
Ce qui neé nous paraît devoir s'entendre que des

maisons d'arrêt et de justice, et non des maisons de

correction et de détention, ni des maisons de police

municipale, auxquelles ne s'applique pas la qualifica-
tion de départementales. (V. n° 233.)

7° Les frais de translation des détenus, des vaga-
bonds et des forçats libérés, mis à la charge des dépar-
tements par l'art. 12, n° 7, de la loi du 10 mai 1838,
ont été transférés à la charge de l'Etat par le budget
du 5 mai 1855, art. 13.

8° « Les loyers, mobiliers et menues dépenses des

» cours et tribunaux, et les menues dépenses des jus-
» tices de paix. »

Quoique là juridiction d'une Cour impériale s'étende

à plusieurs départements, les dépenses de loyer et de

mobilier qui la concernent sont supportées par celui

dans le ressort duquel elle se trouve; c'est une com-

pensation de l'avantage qu'il a d'être chef-lieu judi-
ciaire. Le département ne supporte que les menues

dépenses des justices de paix : le loyer et le mobilier

Sont mis à la charge des communes chefs-lieux de can-

ton par l'art. 30, § 10, de la loi du 18 juillet 1837.

9° « Le chauffage et l'éclairage des corps de garde

" des établissements départementaux;
10° " Les travaux d'entretien des routes départe-

» mentales et des ouvrages d'art qui en font partie ;
11° » Les dépenses des enfants trouvés et aban-

" donnés, ainsi que celles des aliénés pour la part affé-
« rente aux départements, conformément aux lois, »

(V. 1.10 mai
1838, art.4, § 15, et 1. 30 juin 1838, et

hic établisseniénts de bienfaisance. )
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12° «Les frais de route accordés aux voyageurs in-
» digents;

13° » Les frais d'impression et de publication des

» listes électorales et du jury;
14° » Les frais de tenue des collèges et des assem-

» blées convoqués pour nommer les membres du Corps
» législatif, des conseils généraux, des conseils d'ar-
» rondissement;

15° » Les frais d'impression des budgets et des
» comptes des recettes et dépenses des départements;

16° « La portion à la charge des départements dans
» les frais des tables décennales de l'état civil. »

Les tables décennales sont faites en triple expédition

pour chaque commune. L'une reste au greffe, la se-

conde est adressée au préfet, du département, et la

troisième à chaque mairie du ressort du tribunal. Les

expéditions pour la préfecture sont payées à raison

d'un centime par nom en sus du prix du timbre. (Décr.
du 20 juillet 1807, 5 et 6.)

17° " Les frais relatifs aux mesures qui ont pour
» objet d'arrêter le cours des épidémies et des épizooties;

18° «Les primes fixées par les règlements d'admi-

» nistration publique pour la destruction des animaux

» nuisibles. » (Décr.11 vent, an III; I.10 mess, an V;
circ. 25 sept. 1807, 9 juill. 1818. )

19° « Les dépenses de garde et conservation des

«archives du département. » (V. sur l'état dès archives

départementales, un rapport au Roi du 8 mai 1841,
Bullet offic. du ministère de Tinter., 1841, p. 130.)

Il résulte du rapport de M. Vivien que la nomen-

clature des dépenses ordinaires faite dans l'art. 12 est

limitative, et qu'il ne peut y être rien ajouté qu'en
vertu d'une loi-postérieure. C'est ainsi que la loi du

25 juin 1841 a rendu obligatoires les dépenses rela-
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tives aux lacunes des routes départementales, et le

décret du 28 mars 1852, celles relatives au mobilier

des sous-préfectures.
1559. La seconde section du budget comprend les

dépenses facultatives d'utilité départementale, qui sont

acquittées par les centimes facultatifs que lé conseil

est autorisé à voter et par les revenus des propriétés
du département non affectées à un service départe-
mental. Comme ces dépenses n'ont point le caractère

d'utilité générale de celles dont nous venons de parler,
le conseil jouit à leur égard d'une grande latitude ; les

allocations qu'il n'a pas votées ne peuvent être établies

d'office, et celles qu'il a votées ne peuvent être mo-

difiées; il faut qu'elles soient approuvées ou rejetées

pour le tout. Cependant, lorsqu'une dette a été con-

tractée pour subvenir à une dépense qui n'est pas com-

prise au nombre des dépenses ordinaires, quoique
cette dette doive être inscrite dans la secondé section

du budget, il y est pourvu au moyen d'une contribu-

tion, extraordinaire établie par une loi spéciale, lorsque
le conseil général néglige ou refuse de l'inscrire. ( Loi

du 10 mai 1838, 16; 17, 18. et 20.)
Le conseil général ayant le droit de dépenser comme

il le juge convenable les centimes facultatifs, sauf l'ap-

probation de l'Empereur, il peut les employer à fournir,
un complément aux fonds consacrés aux dépenses or-

dinaires, lesquelles figurent alors dans la première et

dans la seconde section. Mais la même latitude n'existé

pas à l'égard des fonds destinés à subvenir aux dépenses
ordinaires et obligatoires, qui ne peuvent être employés
à l'acquittement des dépenses facultatives, sauf l'excep-
tion suivante, (Id., art. 13 et 16.) Comme il existe,
des départements qui ne peuvent, à cause de leur pau-
vreté, accélérer par un complément pris sur les cen-
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times facultatifs les travaux départementaux, d'utilité

générale, l'art. 17 permet qu'une portion du fonds

commun, qui est déterminée chaque année par une

loi, soit distribuée à titré de secours à ceux, qui ont

épuisé le maximum des centimes facultatifs non con-

sacrés à des dépenses spéciales et les autres ressources

de la même nature, mais seulement pour fournir un

complément à la dépense des travaux de construction

des édifices départementaux d'intérêt général et des

ouvrages d'art dépendants des routés départementales.

(Id., art.17,)
Les dépenses pour lesquelles il est créé des centimes

spéciaux ou extraordinaires sont portées dans, des sec-

tions séparées du budget ; elles ne peuvent être établies

d'office que dans les cas formellement indiqués par les

lois, et aucune de ces dépenses ne peut être imputée

que sur les centimes destinés à y pourvoir. (L. du 10

mai 1838 art. 19.)

§ III. -
Comptabilité.

1560. Le budget du département est présenté par le

préfet, arrêté par le conseil général, sauf lé cas prévu par
l'art. .28 (n° 1512), et réglé définitivement par un décret

impérial. Le décret cependant ne fait point obstacle à ce

qu'il y ait des virements de crédit d'un chapitre à un

autre et des augmentations d'allocation, mais seule-

ment à l'égard des Services compris dans la première
section; Les virements et augmentations sont autorisés

par des décisions ministérielles notifiées aux préfets et

aux payeurs , qui les produisent à là Cour des comptes
avec copie du budget départemental. (Ordonn.. du 31

mai 1838, art. 410.)
1561 Les rôles de centimes additionnels et les états
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de produits: accidentels et extraordinaires destinés à

subvenir aux dépenses départementales sont rendus

exécutoires par le préfet, et par lui remis au receveur

général des finances chargé du recouvrement, qui est

tenu, sous sa responsabilité, de faire toutes les diligences
nécessaires pour la rentrée de ces produits. Les récla-

mations relatives aux centimes additionnels sont portées
devant le conseil de préfecture, comme en matière de

contributions directes. Les oppositions qui sont de la

compétence des tribunaux sont jugées comme affaires

sommaires (1).

1562. Les dépenses sont acquittées par les payeurs
des départements, en vertu de l'ordonnance dû ministre

chargé de l'administration dépantaletale, sur des
mandats délivrés par les préfets, dans les limites des

crédits ouverts par les budgets des départements; les

fonds qui n'ont pu recevoir leur emploi dans le cours

de l'exercice sont répartis, après la clôture, sur l'exer-

cice en cours d'exécution avec l'affectation qu'ils avaient
au budget, et ceux qui sont restés libres: sont accumulés

avec les ressources du budget nouveau, suivant la nature
de leur origine (2). L'époque de la clôturé de l'exercice

est fixée, pour la liquidation et l'ordonnancement des

dépenses, au 31 mai de la deuxième année de l'exercice,
et pour le payement, au 30 juin (ord., 4 juin 1843),

de telle sorte que le préfet, puisse, présenter des comptes
définitifs dans la session du conseil général qui a lieu au
mois d'août.

1563. Le conseil général entend et débat les comptes
d'administration qui lui sont présentés par le préfet :

(1) Loi du 10 mai 1838, art,22; ordonn. du 31 mai 1838, art. 417,
418 et 419.

(2) Loi du 18 mai 1838, art. 21 et 23; ordonn. du 31 mai 1838,
art. 416, 421 et 422,
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1° des recettes et dépenses conformément au budget du

département; 2° du fonds de non-valeur ; 3° du pro-
duit des centimes additionnels spécialement affectés par
des lois générales à diverses branches du service public.
Les observations du conseil général sont adressées di-

rectement par son président au ministre chargé de

l'administration départementale; et les comptes provi-
soirement arrêtés par le conseil général, sont définiti-
vement réglés par des décrets impériaux. Les budgets

et les comptes, lorsqu'ils sont définitivement réglés ,

sont rendus publics par la voie de l'impréssiôn, de telle

Sorte que le contrôle public vient s'ajoutera celui

du conseil général et de l'autorité supérieure. Enfin, les

revenus et les charges des départements son t compris
dans le budget de l'Etat et, dans les comptés généraux
rendus annuellement par les ministres (1).

§ IV. — Actes de la vie civile du département.

1564. Le département, considéré comme personne

morale, est placé, relativement à l'administration de ses

biens, sous la tutelle de l'autorité administrative. Les

actes qui, affectent sa fortune sont délibérés par le con-
seil général et approuvés par le préfet, le ministre ou

l'Empereur, suivant les règles posées par la loi du

10 mai 1838 sur les conseils généraux, et le décret du

25 mars 1852 sur la décentralisation. Il serait très-

long, très-lastidieux et sans un grand intérêt de pas-
ser en revue tous ces actes; nous avons donné, nos 1532

et 1544, le texte même du décret du 25 mars 1852 et

du tabl. A, qui contient l'énuméralipn de presque
toutes les attributions départementales des préfets;

(1)- L. 10 mai 1838,art. 24, 25, 26; ord. 31 mai. 1838,art. 425 à
428.
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nous nous contenterons de faire quelques observations

sur ceux des actes d'administration départementale

qui en sont susceptibles.
1565. Marchés de travaux publics.

— Les travaux

départementaux, ayant un caractère d'utilité publique,
doivent être assimilés aux travaux de l'Etat, et les mar-

chés qui les concernent régis par l'ordpnnàncé du

7 décembre 1836. Cette assimilation a été établie

par un arrêt du Conseil d'Etat en date du 1er septem-
bre 1841 (département de Seine-et-Oise), lequel a an*

nulé une décision du ministre de l'intérieur approu-
vant un marché fait sans concurrence pour la

construction d'une maison de justice. Un arrêt du

30 novembre 1841 (Bottier) décide la même chose

quant aux travaux des routes départementales; il ré-

sulte encore de cette assimilation que le conten-

tieux relatif aux travaux des départements, est de la

compétence des conseils de préfecture (1). (L: 28 pluv.
an VIII, art; A, § 2. P. n°s 1126 et suivants.)

1566. Les principes que nous venons d'exposer s'ap-

pliquent aux marchés de fournitures passés par les dé-

partements. Il faut donc observer à leur égard les

formalités prescrites par l'ordonnance du 7 décembre
1836 ; la loi du 28 pluviôse an VIII n'attribué juri-
diction aux conseils de préfecture que pour le conten-
tieux des marchés relatifs aux travaux publics. Nous
avons dit (n° 1425) que la compétence pour les.mar-
chés et fournitures relatifs à des services publics est

administrative, que le contentieux est jugé en premier
ressort par le ministre, mais que, dans certaines cir-

(1) Malgré la généralité: des termes de l'arrêt du 1er sept. 1841, si un
travail

fait pour
le compte d'un département n'avait, qu'un intérêt pu-

rement local et, pour ainsi dire, individuel, nous pensons que la compé-tence administrative cesserait. ( V. nos, 1126-161.)
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constances, les délégués de l'administration statuent

provisoirement ; que notamment les préfets connais-

sent , aux termes de l'arrêté du 19 thermidor an IX,
dés contestations relatives au payement des fournitures

faites pour lé compte du gouvernement, entre les par-

ticuliers et les agents du gouvernement (n° 1125). Nous

pensons que les mêmes principes sont applicables aux

marchés qui intéressent un service départemental pu-
blie; qu'ainsi, en cas de difficulté, le préfet statuerait

provisoirement, sauf l'approbation du ministre et le

recours devant le Conseil d'Etat. Cependant la juris-

prudence du Conseil d'Etat attribue juridiction au

conseil de préfecture dans plusieurs affaires relatives à

des fournitures militaires faites pour le compte de dé-

partements pendant la guerre de 1813 et l'occupation

de 1814. (24 oct; 1821, Chambaud ; 15 déc. 1824,

Dechéppe; 21 mai 1847, Hannotin.) Un arrêt du 27 mai

1816,(Levacher-Duplessis), relatif à des fournitures de

pain faites aux prisons de Paris et de Bicêtre, annule

les arrêtés pris par le préfet et renvoie les parties devant

le conseil de préfecture, parce qu'il s'agissait de l'exé-

cution d'un marche, et que le préfet avait d'autant

moins le droit de le juger qu'il était partie contractante.

Ces raisons sont fort bonnes sans doute, mais elles

nous paraissent contraires au texte de la loi du 28 pluv.
an VIII, qui ne parle que des marchés de travaux pu-
blics. Si le marché n'était pas contracté pour un ser-

vice public, mais pour le département n'agissant qu'au

point de vue de ses intérêts privés, nous pensons que
là compétence serait judiciaire (n° 1161).

1567. Les dons et legs faits aux départements sont

acceptés ou refusés, après délibération du conseil

/général, par le préfet, quand il n'y a aucune charge ni

affectation immobilière. Il faut un décret impérial dans
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le cas contraire, et s'il s'agit d'un legs qui donne lieu

à des réclamations. (L. du 10 mai 1838; art. A,.n°7;
décr. du 25 mars 1852, t. A, nos 7 et suiv.; v. n° 1544 ;
v. aussi plus bas les dons et legs faits aux communes.)

1568. Les actions du département sont exercées par
le préfet, et, quand il plaide contre l'Etat, par le plus
ancien conseiller de préfecture. ( L. 10 mai 1838,.10,

§ dernier.) Si le département est demandeur, le préfet
ne doit agir, dans les cas ordinaires , qu'après une dé-

libération du conseil général qu'il lui appartient au-

jourd'hui d'approuver. (Décr. 25 mars 1852, t. A,
n° 5; v. n° 1544.) L'appel d'une première décision est

considéré comme une nouvelle demande, et ne peut
avoir lieu qu'en vertu d'une nouvelle autorisation.

Lorsqu'il y a urgence, l'action peut être intentée sans

qu'il y ait eu aucune délibération et aucune autorisa-

tion préalable ; les règles sont les mêmes si le départe-

ment est défendeur, sauf que la délibération du conseil

général suffit pour autoriser le préfet à ester en juge-
ment. Le préfet peut aussi fàire seul tous actes conser-

vatoires et interruptifs de déchéance. C'est ainsi qu'un
arrêt du 17 mai 1850 (département, de la Vienne)
décide que le préfet a pu se pourvoir devant le Conseil

d'Etat dans les trois mois de la notification d'une dé-

cision administrative, sauf au conseil général à déli-
bérer ultérieurement sur les suites à donner au pour-
voi. (L. 10 mai 1838, 36.)

Les départements doivent trouver, devant les tribu-

naux la même protection que les communes ; d'où nous

concluons que le ministère public devra être entendu
dans les affaires qui les concernent (arg. de l'art. 83,
art. 3, n° 1er. du Cod. proc. civ.), et qu'ils pourront
se pourvoir par requête civile dans les cas prévus par
les art. 480, n° 8, et 481 du Code de procédure civile,
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1569. Les demandes intentées contre un département
ne pouvant être assujetties au préliminaire de concilia-

lion, la loi impose à ceux qui veulent les former l'obli-

gation de remplir une formalité préalable, analogue à

celle prescrite par la loi du 28 octobre 1790 aux de-

mandes formées contre l'Etat. L'action ne peut être

reçue par les tribunaux, à moins que ce ne soit une

action possessoire, qu'autant que le demandeur a préa-
lablement adressé au préfet un mémoire exposant

l'objet et les motifs de sa réclamation, et qu'il s'est

écoulé un délai de deux mois à partir de la date de ce

dépôt constatée par un récépissé. Gomme pendant ces

deux mois le demandeur ne peut agir, le cours de la

prescription est suspendu (1). (L. du 10 mai 1838,

37).
1570. Un procès peut être prévenu ou terminé par

une transaction. Comme cet acte suppose la capacité
de s'obliger, il ne peut avoir lieu qu'après une délibé-

ration du conseil général approuvée par le préfet. (Déçr.
25 mars 1852, t. A, n° 6; v. n° 1544.)

(1) L'art. 15 du titre 3 de la loi du 28 oct. 1790, relatif aux actions à

intenter contre l'Etat, dit que la remise du mémoire interrompt la

prescription; l'art. 51 de la loi du 18 juillet 1837, relatif aux actions à

intenter contre lés communes, se sert de la même expression. Il doit en

être de même dans le cas d'actions intentées contre les départements. Une

discussion très-confuse a eu lieu à la Chambre des Députés sur la valeur

des termes suspendu et interrompu; tout porte à croire que la différence

qui existe entre eux n'a pas été bien comprise, et les principes indiquent

qu'il s'agit ici non d'une suspension, mais d'une interruption d'inscrip-
tion. [V. C. N., 2245, et pour les effets, n° 839.)

TOME III. 24



370 ADMINISTRATION COMMUNALE.

TITRE II.

DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE

CHAPITRE PREMIER.

ORGANISATION MUNICIPALE.

SOMMAIRE.

§ Ier. — Historique.

1571; Origine multiple du droit municipal.
1572. Etablissement des municipalités par l'Assemblée constituante.
1573. Système de la loi du 14 décembre 1789.
1574. Modifications faites par la constitution du 23 juin 1793, et par

les décrets des 4 vendémiaire et 14 frimaire an II.
1575. Municipalités de canton établies par la constitution du 5 fructidor

an III.
1576. Organisation de la loi du 28 pluviôse an VIII.
1577. Organisation de la loi du 5 mai 1855.

§ II. - Constitution de la commune. — Modifications.

1578. Définition de la commune d'après la constitution de 1791 et la loi
du 10 juin 1793,

1579. Différents points de vue sous lesquels il faut considérer la com-
mune.

1580. Anciennes circonscriptions' adoptées par la loi du 22 décembre
1789.

1581. Cas où la circonscription d'une commune ne cadre pas avecla
circonscription départementale.

1582. Qu'entend-on par section de commune?
1583. Délimitation des communes par le cadastre.
1584. Modifications dans la circonscription des communes.
1585. Formes des distractions ou des réunions de communes.



HISTORIQUE; 371

1586. Effets des distractions et des réunions de communes quant aux

propriétés communales.

1587. Effets quant à l'organisation des autorités municipales.
1588. Des simples rectifications du territoire,
1589. Transport des contributions par suite des modifications apportées

au territoire des communes.

1590. Quelles sont les personnes qui font partie de la commune? — Des
propriétaires forains.

1591. La commune sous le point de vue administratif.

1592. La commune considérée comme personne morale.
1593. Nom des communes.

1594. Armoiries et des titres des communes.

1595. Tableau général de la commune. — Renvoi.

§ Ier. — Historique.

1571. Nous avons vu dans les départements des cir-

conscriptions territoriales toutes récentes, dont la per-
sonnalité est à peine reconnue par la loi, et qui n'ont

encore , pour la plupart, aucune fortune particulière.
Il n'en est pas de même des communes, qui forment le

dernier degré de la division administrative. Ici la révo-

lution n'a point eu à créer, mais bien à conserver et à

régulariser ce qui existait depuis longtemps. Parmi les

communes de 1789, les unes remontaient aux villes

gauloises ou aux cités romaines , d'autres devaient leur

existence à une charte conquise sur la féodalité ou con-
cédée par la politique des souverains; le plus grand
nombre consistait dans des bourgs ou des villages

composés de quelques maisons groupées autour du

château féodal ou réunies auprès de l'église paroissiale;

presque toutes avaient des biens possédés en commun,
et présentaient depuis longtemps le double caractère

d'institution politique et de personne morale. Issu de

sources différentes, né à différentes époques, le droit

municipal n'avait pas plus d'uniformité que le droit

civil..
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1572. A la fin du dernier siècle, il ne restait plus

des anciennes institutions que des conséquences incom-

prises de principes oubliés; des garanties qui n'avaient

plus d'objet ; des priviléges qui étaient maintenus par
un étroit esprit de localité : c'était une énigme sans

nom, un véritable chaos judiciaire et administratif,
au-dessus duquel planait l'esprit de civilisation qui en

fit sortir, en 1789, une organisation rationnelle.

L'Assemblée constituante, en proclamant l'égalité
de tous devant la loi, l'unité législative, judiciaire,
administrative et territoriale , en distinguant les pou-
voirs, en plaçant les droits naturels et politiques sous

la garantie d'une constitution qui appelle la nation à

voter l'impôt, a jeté les bases d'un vaste système qui
renferme toutes les anciennes libertés et leur donne la

garantie dont elles manquaient. Elle a fait le droit de

tous de ce qui n'était auparavant qu'un privilége ; la

charte des franchises n'appartient plus à une ville, à

une commune , mais à la France tout entière. De là la

suppression de toutes les législations spéciales, utiles

autrefois, et qui n'auraient plus de but aujourd'hui, et

avec elle l'affaiblissement de l'esprit de localité qui
doit céder aujourd'hui devant l'intérêt général. L'auto-

rité est une en France comme la législation; aucune

partie du territoire ne peut être soustraite à l'applica-
tion de la loi, qui est aujourd'hui l'expression de la

volonté générale. Les droits sont partout lés mêmes,'
les charges sont partout semblables.

1573. La loi du 14 décembre 1789 abolit toutes les

municipalités alors existantes, et, posant les bases d'un

système général, établit dans chaque commune un

corps municipal, composé d'un maire et de deux ou
de plusieurs autres membres, suivant la population.
Au-dessus de 100,000 âmes, le nombre des membres
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du corps municipal était de 21. Le maire et les autres

officiers municipaux étaient nommés par tous les ci-

toyens actifs de la commune ; les mêmes électeurs nom-

maient aussi des notables en nombre double de celui

des membres du corps municipal, pour composer avec

eux le conseil général de la commune. Le corps muni-

cipal, dans la commune où il était composé de plus de

trois membres, se subdivisait de telle sorte, que le tiers

des membres composait un bureau chargé de tous les

soins d'exécution et borné à la simple régie ; c'était le

maire, dans les communes qui ne comptaient que trois

officiers municipaux, qui remplissait ces fonctions. Le

conseil municipal, composé des deux autres tiers, s'as-

semblait au moins une fois par mois pour arrêter les

comptes du bureau ; lorsque cette opération était ter-

minée, les membres du bureau se réunissaient aux

membres du conseil, et délibéraient en commun sur

tout ce qui était relatif à l'exercice des fonctions mu-

nicipales. Enfin les notables, réunis aux membres du

corps municipal, formaient le conseil général de la

commune, qui n'était convoqué que pour les affaires

importantes déterminées par la loi. (L. du 14 décembre

(1789.)
Pour mettre en mouvement cette machine compli-

quée, dont l'organisation présente , comme on le voit,

beaucoup d'analogie avec celle de l'administration dé-

partementale créée à la même époque, on établit un

procureur de la commune,, et en outre, dans les villes

au-dessus de 10,000 âmes, un substitut du procureur

de la commune, l'un et l'autre nommés par les élec-

teurs, et chargés de défendre les intérêts et de pour-
suivre les affaires de la communauté. Tous ces fonction-

naires devaient être renommés tous les deux ans. (Id.)
Du reste, la loi de 1789 posa tous les grands principes
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qui servent encore de base à notre législation ; elle

consacra la séparation des autorités judiciaires et admi-

nistratives, et déclara les places de judicature incom-

patibles avec les fonctions de membre d'un corps

municipal. (Id., 14.) Elle distingua dans les corps

municipaux deux espèces de fonctions, les unes propres
au pouvoir municipal, les autres dépendantes de l'ad-

ministration générale de l'Etat, et déléguées par elle :

aux municipalités. (Id., 49, 50.) Pour tout ce qui con-

cernait les dernières, elle subordonna les corps muni-

cipaux aux administrations de département et de dis-

trict ; quant aux autres, elle exigea que les délibérations i

du corps municipal fussent approuvées par l'adminis-

tration du directoire du département, dans tous les

cas où l'importance des affaires nécessitait le concours

du conseil général de la commune. (Id., 55, 56.)
1574. L'organisation administrative des communes

fût modifiée par la constitution du 23 juin 1793, et

plus encore par la loi du 4 vendémiaire an II, qui dé-

clara le gouvernement révolutionnaire jusqu'à la paix,
et plaça tous les corps constitués sous la surveillance

du comité de salut public, lequel rendait compte tous

les huit jours à la Convention. Le décret du 14 frimaire
suivant, qui organisa le gouvernement révolutionnaire,

remplaça les procureurs des communes et leurs substi-

tuts par des agents nationaux, chargés de requérir et

de poursuivre l'exécution des lois, de dénoncer les né-

gligences et les infractions; ils correspondaient tous
les huit jours avec les agents de district.

1575. La constitution du 5 fructidor an III prit pour
base dé l'organisation municipale la population plutôt
que le territoire; elle établit une municipalité dans
toutes les communes dont la population s'élevait depuis
5,000 jusqu'à 100,000 âmes; elle plaça dans chaque
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commune dont la population était inférieure à 5,000
âmes un agent principal et un adjoint; dans les autres,
le nombre des officiers municipaux s'augmentait suivant

le nombre des habitants. La réunion des agents muni-

cipaux de chaque canton formait la municipalité de

canton. Il y eut, de plus, un président municipal choisi

dans tout le canton. (Const. du 5 fruct. an III, t. 7.)
1576. Cette organisation fut remplacée par celle

qu'établit la loi du 28 pluviôse an VIII, qui simplifia le

système de l'Assemblée constituante, en établissant un

maire pour agir et un conseil municipal pour délibérer,
mais qui supprima le principe d'élection, et, par une

réaction assez ordinaire à la suite des temps d'anarchie,
donna au pouvoir exécutif une part beaucoup trop
étendue dans le gouvernement, en lui attribuant, outre
la nomination des maires et adjoints, celle des con-

seillers municipaux. (L. 28 pluv. an VIII, 18 et 20.)
1577. La législation postérieure à 1830, tout en

conservant la distinction du conseil qui délibère et de

l'agent qui exécute, est revenue aux véritables prin-.

cipes. La loi du 21 mai 1831 a rendu la nomination

du conseil municipal aux citoyens, en laissant à l'au-

torité celle dès maires. Le décret du 3 juillet 1848

fit à l'organisation municipale l'application des prin-

cipes du suffrage universel; il alla même jusqu'à confier

le choix des maires aux conseils municipaux, dans les

communes de moins de 6,000 âmes. Une loi transitoire

du 7 juillet 1852 modifia le décret du 3 juillet 1848 ;
enfin les dispositions de la loi du 21 mars 1831, du

décret du 3 juillet 1848 et de la loi du 7 juillet 1852,

auxquelles on a ajouté quelques dispositions nou-

velles, ont été fondues et coordonnées dans la loi du

5 mai 1855, qui forme, avec la loi du 18 juillet 1837et
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le décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation, la

législation municipale actuelle.

Le corps municipal de chaque commune se compose
du maire, d'un ou de plusieurs adjoints et des con-

seillers municipaux. Le maire et les adjoints sont

nommés par l'empereur ou par les préfets, suivant une

distinction que nous ferons connaître plus bas. Les con-

seillers municipaux sont élus par le suffrage universel.

(V nos 581 et suiv.) .

§ II. — Constitution de la commune.

1578. Avant d'exposer les attributions municipales,
nous devons examiner ce qui constitue la commune. La

constitution de 1791 explique en ces termes ce que
l'on doit entendre par une commune : « Les citoyens
» français, considérés sous le rapport des relations

» locales qui naissent de leur réunion dans les villes

» et dans de certains arrondissements du territoire

» des campagnes, forment des communes. " (Const. du

3 sept. 1791, t. 2, art. 8.)
La loi du 10 juin 1793 donne la définition suivante:

« Une commune estime société de citoyens unis par
» des relations locales , soit qu'elle forme une munici-

» palité particulière, soit qu'elle fasse partie d'une

» autre municipalité. »

Le législateur n'a pu éviter ici les inconvénients

inhérents à toutes les définitions; il est impossible, en

effet, de renfermer en quelques mots tous les carac-

tères d'une institution complexe, et ce n'est qu'en étu-

diant tous les éléments de son organisation qu'on peut
en concevoir une juste idée. Les. définitions données

sont trop vagues; celle de la loi du 10 juin 1793 a en
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outre l'inconvénient de supposer l'existence de plusieurs
communes dans une municipalité. Cela vient de ce que

cette loi, statuant sur le partage des biens commu-

naux entre les habitants, ne s'est occupée de la commune

que sous le point de vue des biens ; or, à celle époque,

plusieurs communes avaient été réunies pour n'en

former qu'une seule; mais, dans le partage qui allait

avoir lieu , on devait tenir compte des anciennes divi-

sions et répartir entre les habitants des anciennes com-

munes les biens de chacune d'elles; c'est à cela que
la loi fait allusion. .

1579. Sans avoir la prétention de donner à notre

tour une définition, nous nous contenterons, en rap-

pelant les principes déjà posés, de signaler les différents

caractères de la commune.
Sous le point de vue territorial, elle constitue l'unité

de circonscription.
Sous le point de vue administratif, elle est le siége

d'une autorité municipale.
Considérée en elle-même, elle forme une corpora-

tion politique, dont les membres sont unis entre eux

par la communauté des droits, des intérêts et des

charges, qui naît du voisinage des habitations ou des

propriétés dans des limites déterminées.

Enfin, la loi lui reconnaît aussi le caractère d'une

personne morale susceptible d'acquérir et d'aliéner, et

pouvant ester devant les tribunaux, soit en demandant,
soit endéfendant.

1580. Lorsqu'on procéda, en 1789, à la nouvelle

circonscription du territoire, on n'opérait pas sur une

table rase; il existait en France, sous les noms de

villes, bourgs, paroisses ou communautés, des réunions,
dans des territoires circonscrits, de personnes ayant
entre elles des intérêts communs. On crut nécessaire
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de respecter les anciennes circonscriptions , résultat de

convenances locales consacrées par une longue habi-

tude ; c'est ce que fit la loi du 22 déc. 1789, qui porte
dans son article 7 : « Il y aura une municipalité en

» chaque ville, bourg, paroisse ou communauté de

" campagne. » Ainsi les questions relatives aux limites

des communes entre elles obligent à se reporter à

l'ancien état des choses, toutes les fois qu'il n'y a

point été dérogé par une disposition expresse. La loi

du 26 février 1790 explique le principe de la loi du

22 décembre précédent, en disant « que les villes

« emportent le territoire soumis à l'administration

» directe de leur municipalité, et que les communautés
» de campagne comprennent tout le territoire, tous
» les hameaux, toutes les maisons isolées, dont les

» habitants sont cotisés sur les rôles d'impositions du
» chef-lieu. »

Un décret du 10 brumaire an Il supprima les termes

de ville, bourg et village, et leur substitua la dénomi-

nation générique de commune. L'usage cependant a

conservé, même dans le langage légal, les noms de

villet bourg et village, quoiqu'ils n'aient que peu d'im-

portance administrative, parce qu'ils indiquent des

différences réelles que tout le monde comprend.
1581. La division en départements, créée par la

législation nouvelle, ne put pas toujours s'adapter à la

circonscription des anciennes paroisses; quelques com-

munes se trouvèrent morcelées de telle sorte, qu'une
partie de leur territoire fut comprise dans un départe-
ment, et que l'autre fut incorporée dans un départe-
ment voisin. Il en résulta des difficultés qui ont été
levées par un arrêté du Directoire exécutif en date du
3 ventôse an X. D'après cet arrêté, une commune dont
le territoire est ainsi morcelé est censée faire partie du
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département dans lequel est situé son chef-lieu : or,

aux termes du décret du 20 janvier 1790, le. chef-lieu
est le lieu où se trouve le clocher. C'est dans ce dépar-
tement que les habitants exercent leur droits politiques
et font tous les actes de la vie civile; c'est là aussi qu'ils
payent leurs contributions. Mais la portion du terri-
toire située dans le département voisin est assujettie aux
autorités des deux départements, qui peuvent agir
concurremment pour tous les actes qui constituent la

police répressive , tels que la dispersion des attroupe-
ments, la surveillance du brigandage, la poursuite des

prévenus désignés par la clameur publique , et l'arres-
tation en cas de flagrant délit. ( Ar. du 3 vent, an X.)

1582. Malgré le désir qu'avait montré l'Assemblée

constituante de conserver l'individualité des anciennes
communautés et paroisses, il arriva cependant que,

pour faciliter l'administration , on fut obligé de réunir

entre elles quelques-unes de ces anciennes circonscrip-

tions, trop peu considérables pour former seules des

communes; mais l'équité voulait que ces réunions,
faites dans un intérêt purement administratif, ne pus-
sent causer aucun préjudice aux habitants, en leur

enlevant la propriété des biens communaux dont ils

jouissaient; il fut donc admis en principe que les petites
communes ainsi réunies conserveraient la propriété de
leurs biens, et continueraient à avoir, même dans le

sein de la nouvelle commune , des intérêts distincts des

. siens pour tout ce qui serait relatif à ces biens; elles

formèrent alors des sections de communes. Il peut ar-

river aussi quelquefois qu'une portion de la commune

ait des besoins distincts de ceux de la commune elle-

même, et qu'elle obtienne l'autorisation d'y subvenir
à ses dépens : par exemple , les habitants d'un hameau



380 ADMINISTRATION COMMUNALE.

isolé obtiennent l'autorisation d'ériger à leurs frais une

chapelle où le culte sera célébré ; ce hameau constitue,

pour ce qui est relatif à cette chapelle, une section de

commune.

Les sections de communes ne sont donc pas des cir-

conscriptions territoriales déterminées administrative-

ment, ce sont des fractions ayant, sous quelques rap-

ports, des intérêts distincts de ceux de la commune

dont elles ne cessent pas de faire partie, non-seulement

quant à l'administration publique, mais encore quant
à l'administration de leurs biens propres; elles n'ont

de représentation particulière que dans les cas spécia-
lement prévus par la loi. Nous verrons plus bas quelles
sont les règles applicables aux biens des sections de

communes. (V. n° 1586.)
1583- Le renvoi fait par la législation actuelle aux

anciennes circonscriptions communales, qui n'étaient

pas toujours déterminées d'une manière bien précise,

peut donner lieu à des questions relatives à la fixation

des limites entre deux communes. Ces questions doi-

vent s'élever surtout lorsqu'on procède à la délimitation

de leurs territoires avant de les cadastrer. La loi du

19 avril 1790, art. 8, voulait que les difficultés de

cette nature fussent réglées par les administrations de

district; l'ordonnancé du 3 oct. 1821, art. 2, sur le

cadastre, porte qu'elles sont décidées par le préfet

quand les deux communes font partie du même dépar-
tement, et par le.gouvernement quand elles font partie
de départements différents. Les arrêtés des préfets en

cette matière sont des actes de pure administration, qui
ne donnent pas lieu à un recours par la voie conten-
tieuse (C. d'Etat, 4 sept. 1840, Ce de Fons), et ne

peuvent être attaqués que par la voie discrétionnaire



ÉRECTION, DIVISION ET RÉUNION DES COMMUNES. 381

(décr. du 25 mars 1852, 6). Il faut observer que l'admi-
nistration cesserait d'être compétente, si deux com-
munes se disputaient un terrain communal existant sur
leurs frontières : il y aurait là une question de propriété
qui devrait être jugée par les tribunaux. (Arrêt du
Conseil du 24 décembre 1810, Ce de Zivaco, et 4 sept.
1840, Ce de Fons.)

1584. Les circonscriptions établies ne sont pas tou-

jours conformes aux convenances des habitants; des

communes sont trop étendues; il peut être utile de les
diviser on érigeant des communes nouvelles. Il en est

qui n'ont point assez d'habitants, et qui manquent de

ressources suffisantes pour supporter les charges lo-

cales; il convient alors de les réunir à d'autres com-

munes (1). D'autres fois il est. nécessaire de faire des

rectifications de limites, des échanges de territoire, etc.
Ces différentes modifications nécessitent l'emploi de
formes diverses.

1585. Toutes les fois qu'il s'agit de réunir une ou

plusieurs communes en une seule, ou de distraire une

section d'une commune, soit pour la réunir à une

autre, soit pour l'ériger en commune séparée, le préfet

prescrit préalablement entre les communes intéressées

une enquête qui porte tant sur le projet en lui-mème

que sur ses conditions; cette enquête, dans laquelle
tous les habitants peuvent faire connaître leur opinion,
est suivie des avis des conseils municipaux, des conseils

d'arrondissement et du conseil général. Il faut observer

qu'ici le conseil municipal doit être assisté des plus

(1) L'instruction du 20 août 1849 engage les préfets, à chercher les
occasions de provoquer la suppression des communes de moins de 300
habitants,et leur réunion aux communes voisines, et à rejeter, sauf le
cas de nécessité, toute demande d'érection en commune.formée par une
localité dont la population n'égalerait pas au moins ce nombre.
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imposés en nombre égal à celui de ses membres, comme

s'il s'agissait de voter des impôts extraordinaires, parce

que les modifications dont il s'agit peuvent influer sur

les charges de la commune. (L. du 18 juill. 1837, 2.)
Ces formalités sont obligatoires à peine de nullité. —

Un arrêt du Conseil du 24 juillet 1848 (Ce de Renne-

ville) a annulé une ordonnance portant réunion de

deux communes, qui n'avait pas été précédée de l'en-

quête et de l'avis du conseil municipal.

Lorsque le projet concerne une section de commune,

c'est-à-dire, ainsi que cela a été expliqué dans la dis-

cussion, toute portion habitée du territoire, qu'elle ait

ou non des droits, dés propriétés spéciales ou une ori-

gine distincte, comme elle ne trouve pas dans le con-

seil municipal le véritable représentant de ses intérêts,
il est créé pour ce cas une commission syndicale, dont

le nombre des membres est déterminé par le préfet.
Ces membres sont élus par les électeurs municipaux
domiciliés dans la section , à moins qu'il ne s'y trouve

pas un nombre d'électeurs double du nombre des mem-

bres à élire; dans ce cas, la commission se compose
dès membres les plus imposés de la section; La com-

mission syndicale nomme un président, et donne son

avis sur le projet. (L. 18 juillet 1837, 3.)
Les réunions ou distractions de communes ne peu-

vent avoir lieu que par une loi, lorsqu'elles modifient

la composition d'un département, d'un arrondissement

ou d'un canton. Elles touchent alors, en effet, aux

circonscriptions électorales établies par une loi, et

qu'une loi seule peut changer. Mais, dans tous les cas
où il ne s'agit que de communes situées dans le même
canton , un décret impérial suffit quand il y a consen-
tement des conseils municipaux , ou, à défaut de ce

consentement, pour les communes qui n'ont pas 300
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habitants, quand l'avis du conseil général du dépar-
tement est affirmatif ; une loi est nécessaire dans les
autres cas. (L. du 18 juill. 1837, 4 ; du 10 mai 1838,

6, § 1; 41, § 1.)
1586, Les communes ayant des biens qui leur appar-

tiennent en propre , il était nécessaire de régler le sort
de ces biens, soit au moment de la séparation , soit au

moment de la réunion. Il faut, pour comprendre les

dispositions de la loi à cet égard , savoir que les com-

munes possèdent trois espèces de biens : 1° ceux dont

les habitants jouissent en nature, ou les biens com-

munaux proprement dits ; 2° les biens qui sont donnés

à bail et dont le produit entre dans la caisse munici-

pale, ou les biens patrimoniaux ; 3° les édifices et les

immeubles consacrés à un usage public. Voici mainte-

nant le texte de la loi :
« Art. 5. Les habitants de la commune réunie à une

» autre commune conserveront la jouissance exclusive
» des biens dont les fruits étaient perçus en nature.
" Les édifices et autres immeubles servant à un usage
» public deviendront propriété, de la commune à la-

» quelle sera faite la réunion.

» Art. 6. La section de commune érigée en com-

» mune séparée ou réunie à une autre commune em-
» portera la propriété des biens qui lui appartenaient
» exclusivement. Les édifices et autres immeubles ser-

» vant à un usage public, et situés sur son territoire,

« deviendront propriétés de la nouvelle commune, ou

» de la commune à laquelle sera faite la réunion. »

Ces deux articles laissent encore beaucoup de doutes
sur des points très-importants; ainsi on peut se de-

mander si les deux communes qui s'unissent consti-
tuent une commune nouvelle, ou si l'une d'elles est

absorbée par l'autre, comme cela paraît résulter du
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texte même de l'art. 5. Cette question a une grande

importance quant à la participation des habitants de

la commune réunie à la jouissance des biens commu-

naux qui appartiennent à l'autre. On ne dit pas non

plus quel est l'effet de la réunion d'une section de com-

mune par rapport aux biens autres que ceux consacrés

à un usage public, qu'elle emporte avec elle. Enfin,
la loi ne parle, pas des dettes. Voici quel nous parait
être le système que la loi a voulu établir :

Lorsque deux communes se réunissent pour n'en

faire qu'une seule, il n'y a pas absorption de, l'une de

ces communes par l'autre, mais bien persistance de

leur individualité quant à la jouissance des biens dont

les fruits se perçoivent en nature. En effet, l'art. 5

porte que les habitants de la commune réunie conser-

vent la jouissance exclusive des biens dont les fruits

étaient perçus en nature ; il en doit être de même, par

réciprocité, des habitants de la commune à laquelle la

réunion a été faite; ou plutôt il n'y a pas, à propre-
ment parler, une commune principale à laquelle on en

réunit une autre qui disparaît, mais deux communes

dont la réunion constitué une commune nouvelle.

L'argent comptant, les créances, les revenus des

rentes et des biens dits patrimoniaux, qui étaient des-

tinés à subvenir aux dépenses publiques, entrent natu-

rellement dans les caisses de la commune nouvelle,

chargée désormais de supporter les charges communes.

Il n'y a plus qu'une comptabilité et qu'un budget.
Quant, à la nue propriété des rentes et des biens patri-
moniaux, dont il n'est pas parlé dans la loi, nous ne

pouvons l'attribuer à la commune nouvelle ; il suffit

qu'elle ait le droit d'en percevoir les revenus tant

qu'elle existe; si l'ancienne distinction était rétablie,
ce qui arrive quelquefois , ne serait-il pas juste que la
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commune qui opère son divorcé emportât avec elle la

propriété dont rien ne prouve qu'elle ait voulu faire

don à la communauté dissoute? La jurisprudence mi-

nistérielle est que les communes peuvent, sous le con-

trôle de l'autorité supérieure, disposer même par voie

d'aliénation des propriétés sectionnaires, pour en

affecter' le produit aux besoins généraux de la com-

mune. (Décis. minist. du 7, février 1856.) Cette dé-

cision confirme notre doctrine, puisqu'elle reconnaît

une propriété sectionnaire. Quant à la disposition

qu'en fait la commune pour les besoins généraux, elle

est juste , puisque les besoins de la section font partie
des besoins généraux.

Les dettes dont les communes pouvaient être grevées

au moment de la réunion demeurent respectivement à

leur charge et doivent être acquittées au moyen soit

d'une imposition extraordinaire, soit de la vente d'une

portion des biens qui leur appartiennent primitive-

ment (inst. du 29 janv. 1848) ; le tout à moins de

clauses contraires insérées dans le décret de réunion ,

ainsi que nous le verrons plus bas (1).

Lorsqu'une section est distraite d'une commune ,
elle emporté avec elle la propriété des biens qui lui ap-

partenaient exclusivement, et celle des édifices et autres

immeubles servant à un usage public. situés sur son

territoire. Les mots qui lui appartenaient exclusive-

ment ont donné lieu à la question de savoir si la section

de commune peut demander sa part dans les biens de

(1) Un arrêt du Conseil du 7 juillet 1853 (de Benault) a décidé, mal-

grél'opinion contraire du ministre de l'intérieur, que la clause que les

deux communes contribueraient en communaux charges municipales

s'appliquait même au payement des dettes de l'une des communes, an-
intérieures à la réunion. Nous croyons que la clause ne devrait ici s'en-

tendre que de l'avenir.

TOME III. 25
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la commune qu'elle quitte. Les principes nous condui-

sent à répondre par l'affirmative, car si son droit de

copropriété indivise est établi, elle peut, au moment où

sa séparation lui crée une existence distincte , deman-

der le partage, aux termes de l'article 815 du C.N.

C'est ainsi que la question nous paraît résolue par l'in-

struction du 29 janvier 1848, qui porte que si les

biens immeubles sont indivis, il y a lieu à un partage,

qui peut être opéré soit avant, soit après la séparation,
et qui a lieu, à moins de litres.contraires, eu égard au
nombre de feux. Quant aux rentes, créances et de-

niers, le partage en doit être régie en même temps

que la séparation. (Id.) Les dettes communes aux
deux sections , par exemple celles qui proviendraient
d'un procès soutenu à l'occasion de biens indivis ou

de travaux de construction, devraient être réparties
entre les parties à raison des contributions publiques

payées par chacune d'elles. (Id.)

Si, après sa séparation, la section de commune forme

une commune nouvelle, tous ses biens lui restent et

constituent son patrimoine; si elle se réunit à une

autre commune , les choses se passent ainsi que nous

l'avons indiqué tout à l'heure.

Telles sont les règles générales établies par la loi. Il

peut se faire que leur application donne lieu à des dif-
ficultés , par exemple si une section de commune em-

porte avec elle un édifice public construit aux frais de

]a commune tout entière. « La loi n'a pu statuer d'a-
» vance , a dit le rapporteur, sur ces différents cas...; ,
» des intérêts si variés ne sont pas susceptibles d'être
» soumis à un règlement uniforme, à des principes fixes.
» Les droits se modifient suivant les circonstances;
» des indemnités, des partages seront quelquefois

'

» justes et. nécessaires, quelquefois l'équité en serait,
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" blessée, etc. » La loi a pourvu à la solution de toutes

ces difficultés, en décidant que les conditions de la

réunion ou de la distraction qui ont déjà été l'objet de

l'enquête et des avis seront, fixées par L'acte qui la

prononcera, et, dans le cas où cet acte sera une loi,

par un décret postérieur. De celte manière on peut
satisfaire à toutes les. réclamations fondées qui ne

portent que sur les conséquences de la séparation ou

de la réunion. La loi déclare, par une disposition for-

melle, que les questions de propriété qui peuvent
s'élever à cette occasion continuent à être jugées par
les tribunaux ordinaires. (L. du 18 juill. 1837, 7.) Les

réclamations qui peuvent s'élever au sujet des condi-
tions de la réunion ou de la distraction , ainsi que les

difficultés auxquelles ces actes peuvent donner lieu,
sont de la compétence de l'autorité administrative.

(C. C. civ., 27 janvier 1851, Ce de Fontenay-le-Châ-

teau) (1).

1587. Les réunions ou les fractionnements, ayant

pour résultat de modifier essentiellement la composition
de la commune, entraînent nécessairement la disso-
lution de l'ancien corps municipal, et obligent à faire

de nouvelles élections. (L: 18 juillet 1837, art. 8.)
1588. Les rapporteurs de la loi à la Chambre des Pairs

et à la Chambre des Députés ont dit qu'il ne fallait

pas confondre les réunions, divisions et formations de

communes avec les délimitations qui n'ont pour objet

qu'une simple rectification de territoire. « Chaque

jour, a dit M. Vivien , ces rectifications ont lieu à la

suite des opérations du cadastre; des limites fixes et

(1) V. sur les changements des circonscriptions territoriales des com-
munes et les conséquences qu'ils doivent avoir, les instructions du mi-
nistère de l'intérieur des 29 janvier 1848, 29 août 1849.
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naturelles sont adoptées : ces opérations sont purement

administratives ; elles ne blessent pas l'individualité

communale; elles continueront à avoir lieu dans les

mêmes formes.» M. Mounier, à la Chambre des Pairs,
a dit aussi " que les régies établies dans ce titre ne

» peuvent s'appliquer à une rectification de limites, à

» la question de savoir si quelque parcelle de terrain
» serait comprise dans la circonscription d'une com-
» mune plutôt que dans celle d'une autre. »

Consulté sur la question de savoir jusqu'où peut
s'étendre une simple rectification de limites, le Conseil

d'Etat a décidé, le 27 février 1838 , « que les formes
» prescrites par la loi pour les distractions de sections
» de communes doivent être observées, toutes les fois
» qu'il s'agit d'un assez grand nombre d'habitants ou
» d'une portion de territoire assez considérable pour
» intéresser l'existence ou la constitution de la com-
» mune, et pour rendre possible l'exécution de di-
» verses prescriptions de la loi ; mais que ces formes
» ne sont point applicables aux opérations qui n'ont
» pour objet qu'une simple rectification de territoire ;
» qu'à défaut d'une limite précise que la loi n'a pas
» établie, et que la nature des choses ne comporté
» pas , l'administration doit prendre pour règle de
» déterminer les formes applicables à chaque espèce,
» d'après le principe de la distinction qui vient d'être
» posée, et tenir la main à leur accomplissement,
» toutes les fois que l'existence ou la constitution de
« la commune pourrait se trouver intéressée.» C'est
donc là une question laissée à la prudence de l'admi-
nistration.

Le règlement général sur le cadastre, du 10 octobre

1821, dit, art. 8 : « Les portions de terrains enclavées
» dans une commune, quoique administrées par une
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» autre, sont de droit réunies à la commune sur le

« territoire de laquelle elles sont situées. ......

» Si un terrain prolongé sur un territoire étranger
» ne lient à la commune qui l'administre que par un

» point de peu d'étendue , il est de droit réuni au ter-
» ritoire dans lequel il se prolonge. »

Les géomètres du cadastre avaient interprété ces dis-

positions en ce sens, qu'il n'était pas nécessaire de faire

rendre dans ces différents cas une ordonnance du Roi.

Ce système a été condamné par une circulaire ministé-

rielle du 7 avril 1828, et plus tard par une lettre du

ministre de l'intérieur au préfet des Basses-Pyrénées.

(Mars 1839, École des communes 1839, p. 97.),
1589. Les modifications qui ont lieu dans le terri-

toire des communes nécessitent des transports de con-

tributions , qui sont faits d'après les rôles existants,
savoir : d'une commune à l'autre par le conseil d'ar-

rondissement, d'un arrondissement à l'autre par le

conseil général, et d'un département à l'autre par l'Em-

pereur (1). Cette dernière règle , bien que résultant

formellement de l'art. 93 de la loi du 2 mess. an VII,

paraît contraire au principe que la répartition entre les

départements est faite par le pouvoir législatif; mais il

faut observer que la loi du 2 messidor an VII est posté-
rieure à celle du 2 frimaire de la même année, qui

charge le pouvoir législatif de faire la répartition entre

les départements, et qu'il y a ici moins un changement
dans la répartition qu'un transport de contributions qui
n'est que la conséquence nécessaire du transport des

choses, et des personnes imposables.
1590. Nous venons de voir que la commune, con-

(1) Arrêté du 14 germ. an VI;
loi du 2

mess.
an VII, art, 91, 92, 93,

94, 95; loi du 28 pluv. an VIII, art, 6, § 3; art. 10, § 9. ,
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sidérée sous le point de vue du territoire, se compose
des terres situées dans les limites de sa circonscription;
considérée sous le point de vue des personnes, elle com-

prend tous les individus qui ont fixé leur domicile dans

celte circonscription : la fixation de domicile est régie

par les règles du Code Napoléon quant au domicile civil,
et par les lois spéciales quant au domicile politique

(V. nos 562, 576, 585 ; C. N., art. 102 à 111);
les questions auxquelles elle peut donner lieu sont de

la compétence des tribunaux ordinaires. Mais la com-

munauté d'intérêts ne résulte pas seulement ici du voi-

sinage des habitations, elle résulte encore du voisinage
des propriétés; par conséquent elle embrasse les indi-

vidus qui possèdent des immeubles dans la commune,

quoiqu'ils n'y aient pas fixé leur domicile. Ces individus

sont, à cause de leurs biens, soumis aux charges de la

commune, et réciproquement ils jouissent du droit de

coopérer à son administration , soit comme électeurs,
soit même comme membres du conseil municipal. Leur

position néanmoins diffère de celle des habitants, car

il est des droits et des charges qui supposent l'habi-

tation. Ainsi les propriétaires forains ne peuvent

participer à certaines distributions de fruits communs;

mais, d'un autre côté, ils ne sont point assujettis

pour leur personne aux prestations en nature prescrites

par la loi du 21 mai 1836. (L. du 24 mai 1836, 3;
nos 1335-1336.)

1591. Comme circonscription administrative, la com-

mune doit être considérée par rapport à l'administra-

tion générale et par rapport à son administration

propre. Sous le premier point de vue , elle présente le

dernier terme de la hiérarchie administrative; c'est
dans la commune qu'a lieu l'application immédiate des
lois et règlements d'ordre public, par l'intermédiaire
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du magistrat municipal. Sous le second point de vue,
la commune jouit d'une sorte d'individualité politique :
elle a un droit public qui lui est spécial, elle fait des

dépenses dans un intérêt tout local ; ces dépenses sont

supportées par des impôts qui ne frappent que sur les
habitants ou sur les propriétés de la commune, et qui
sont votés par elle-même dans les limites déterminées

par la loi; l'autorité municipale a le droit de prendre,
sauf réformation, des arrêtés de police qui constituent
des lois locales à l'observation desquelles sont tenus tous
ceux qui se trouvent dans la commune. ( V. nos 1623
et suiv.)

1592. Enfin, la commune est considérée encore

comme une personne morale susceptible de posséder
et de contracter ; elle a des biens et des dettes , elle

perçoit ses revenus, poursuit ses débiteurs, peut com-

paraître devant les tribunaux, soit en demandant, soit

en défendant; elle vit, en un mot, aux yeux de la loi ; et

son existence, bien qu'elle soit la conséquence et en quel-

que sorte le résumé de celle de ses membres, est cepen-
dant distincte de cette existence considérée individuel-

lement. En effet, la commune n'est pas la réunion des

habitants ou des propriétaires à une époque déterminée,
elle embrasse tous ceux qui existent aujourd'hui et tous

ceux qui existeront un jour ; que ses habitants meu-

rent ou quittent son territoire, elle ne meurt ni ne se

déplace avec eux, elle se perpétue dans ceux qui leur

succèdent; les membres de la communauté peuvent

changer, mais la communauté elle-même ne change

pas.
Cette existence fictive de la commune a besoin d'être

protégée d'une manière toute particulière; il y aurait

du danger à abandonner complétement l'administra-

tion d'intérêts collectifs à dés hommes qui pourraient
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se laisser entraîner par des considérations toutes per-
sonnelles , céder à des vues étroites ou fausses, et com-

promettre un long avenir pour satisfaire les caprices
ou les passions du moment. Il faut donc que les com-

munes ne puissent faire aucun acte qui soit de nature

à influer sur leur fortune, sans l'intervention d'un

pouvoir protecteur placé loin des influences locales,
éclairé par les lumières que donne une longue expé-
rience des affaires, qui pèse dans sa sagesse les consé-

quences immédiates ou éloignées de la mesure que l'on

propose. De là ce principe du droit administratif que
les communes sont assimilées aux mineurs, et qu'elles
ne peuvent faire aucun acte sans l'accomplissement de

formalités analogues à celles qui sont prescrites aux

incapables par le Code Napoléon. (V. le décret du 25
mars 1852 et les tableaux cités nos 1532 et 4544.)

1593. Les communes sont désignées par un nom dont

l'origine se perd souvent dans la nuit des temps. Il ne

faut pas que ces noms puissent être arbitrairement

changés; car, s'il en était ainsi, les traditions histo-

riques seraient interrompues, les relations sociales

seraient troublées; on ne saurait plus rencontrer son

débiteur ou l'homme avec lequel on aurait à traiter des

affaires d'intérêt; il faudrait faire sans cesse une étude

fastidieuse de la géographie de son pays, qui serait bientôt

moins connue que celle des pays étrangers. Plusieurs

communes avaient reçu, avant la révolution,' les noms

de leurs seigneurs; un décret du 20 juin 1790 leur

rendit celui qui leur appartenait en propre. Mais, en

1793, l'esprit minutieusement démagogique des in-

nombrables petits despotes qui gouvernaient les com-
munes s'efforça de supprimer partout les noms qui
rappelaient quelques-unes des idées alors proscrites;
tous les saints furent impitoyablement destitués du droit
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dont ils jouissaient depuis longtemps de donner leur
nom aux communes qui s'étaient placées sous leur pro-

tection : à cette époque, St-Maixent reçut le nom de

Liberté-Vauclaire ; St-Maur, près de Paris, s'appelait
Vivant-sur-Marne, etc. (1) ; St-Germain-en-Laye dut

changer son nom contre celui de Montagne-du-Bon-

Air ; St-Pierre-le-Moutier devint Brutus-le-Magna-

nime ; Château-Thierry, Égalité-sur-Marne ; Mont-

martre, Montmarat. La Convention punissait aussi
les villes en changeant leur ancien nom; c'est ainsi que
Lyon, après son occupation par les armées républi-
caines, fut appelé Commune-Affranchie.

Un arrêté du 5 fructid. an IX vint mettre un terme

à cette espèce de travestissement, en défendant de

donner aux communes d'autres noms que ceux portés
aux tableaux qui contiennent la division du territoire;
une ordonnance du 8 juillet 1814 décida que toutes

les communes devaient reprendre le nom qu'elles
avaient avant 1790, et qu'à l'avenir le nom d'une

commune ne pourrait être changé qu'en vertu d'une

ordonnance du roi. Mais un décret impérial du 14

avril 1815 voulut que les communes conservassent les

noms qu'elles avaient au 4er avril 1814.

4594. Quelques villes, à l'imitation des seigneurs
féodaux, décoraient leurs bannières d'écussons armo-

riés; les ordonnances des 26 septembre et 26 décembre

1814 leur ont donné le droit de reprendre les armoiries

qui leur ont été attribuées par les anciens rois de France,
à la charge par elles de faire vérifier leurs titres. Les

mêmes ordonnances tracent la marche que doivent

suivre les villes qui voudront à l'avenir obtenir des

(1) Histoire administrative des communes, par le baron Dupin,
p. 157. V. aussiles décrets des 8,10, 11et 25 brum. an II.
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armoiries; ces marques distinctives sont accordées par
un décret impérial.

1595. Là commune est en petit l'image de l'Etat ;
comme lui, elle a un terri loi rendes biens, des revenus,
des impôts; elle a aussi une administration, un droit

public, des magistrats qui lui sont propres; elle a un

corps délibérant, le conseil municipal; un agent du

pouvoir exécutif, le maire ; le pouvoir modérateur est

exercé par le chef de l'Etat, tuteur de cette vaste fa-

mille. Nous allons voir se développer cette organisation
dans les chapitres suivants.

CHAPITRE II.

DES AUTORITÉS MUNICIPALES.

SOMMAIRE.

1596. Idée générale de l'administration de la commune.

§ Ier. — Conseil municipal. — Organisation. — Attribution.

1597. Organisation du conseil municipal.
(598. Quel est le nombre de membres requis pour délibérer ?
1599. Mode de délibération du conseil municipal.
1600. Cas où le conseil municipal excéderait ses pouvoirs.
1601. Dissolution et suspension du conseil municipal.
1602. Cas où le conseil municipal est appelé à délibérer. — Délibérations

qui n'ont pas besoin d'être approuvées. — Délibérations qui exigent
l'approbation supérieure.

1603. Cas où le conseil municipal donne son avis.
1604. Cas où il exerce un contrôle.
1605. Cas où il fait des réclamations ou exprime des voeux.

§ II. —
Maires, adjoints et autres fonctionnaires municipaux.

1606. Par qui sont nommés les maires et adjoints.
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1607. Conditions requises pour être maire ou adjoint.
1608: Fonctions incompatibles avec celles de maire ou d'adjoint.
1609. Fonctions dès adjoints.
1610. Employés municipaux. — Secrétaire de la mairie.
1611. Commissaires de police.
1612. Gardes champêtres. — Pâtre commun. — Gardes forestiers.
1613. Architecte de la commune.
1614. Receveur municipal.

§ III. —Attributions du maire.

1615. Enumération des attributions du maire.
1616. Officier de l'état civil.
1617. Officier de police judiciaire.
1618. Juge de simple police.
1619. Agent de l'administration supérieure.
1620. Pourquoi ces différentes attributions ont été réunies à celles du

maire.

1621. Fonctions propres au pouvoir municipal.— Administration éco-

nomique de la commune.

1622. Police de la commune.
1623. Nature de l'autorité du maire quant aux mesures de police mu-

nicipale.
1624. Droit qu'a le maire de prendre des arrêtés.

1625. Arrêtés qui rappellent à l'exécution des lois et règlements de

police.
1626. Arrêtés qui créent des prescriptions nouvelles.

1627. Publicité à donner aux arrêtés.
1628. Sanction des arrêtés municipaux,
1629. Limites du droit de prendre des arrêtés. — Rôle de l'autorité

judiciaire.
1630. Interprétation des règlements municipaux. —Renvoi.
1631. Moyens de faire réformer l'arrêté.

1632. Mode d'exécution, des arrêtés municipaux.

Addition.

1633. Organisation spéciale de la commune de Paris. — Préfet de la

Seine.— Préfet de police.
1634. Conseil général et conseil municipal.
1635. Communes du département de la Seine. — Autorité du préfet de

police.
1636. Organisation spéciale à la commune de Lyon. — Agglomération

lyonnaise.

1596. La commune est administrée par le corps mu-
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nicipal, composé au conseil municipal, du maire et des

adjoints. A côté de ce corps , et agissant sous ses or-

dres, sont placés le secrétaire et les employés de la
mairie , les commissaires de police et les gardes cham-

pêtres. Les recettes de la commune sont faites par le

receveur.

La délibération appartient au conseil municipal ;

l'action est confiée au maire.

§ 1er. — Du conseil municipal. — Organisation.
—

Attributions.

1597. Nous savons déjà que le conseil municipal est

composé de membres élus par le suffrage universel pour

cinq ans, âgés de 25 ans au moins, dont le nombre va-

rie, suivant l'importance de la commune, depuis dix

jusqu'à trente-six , et qui sont renouvelés tous les cinq
ans. (L. du 5 mai 1855, 6 et 7.) Le conseil municipal
n'est point permanent ; il se réunit quatre fois l'année,
au commencement des mois de février, mai, août et

novembre, pour s'occuper de toutes les matières qui
rentrent dans ses attributions ; chaque session peut du-

rer dix jours. II peut, en cas de besoin, être convoqué
dans l'intervalle des sessions par le préfet ou le sous-

préfet, soit d'office, soit sur la demande du maire,
toutes les fois que l'intérêt de la commune l'exige. La

convocation peut aussi être provoquée par le tiers des

membres du conseil pour un objet spécial et déterminé;
la demande en est alors adressée directement au préfet,

qui ne peut la refuser que par un arrêté motivé, notifié
aux réclamants, et dont ils peuvent appeler devant le
ministre de l'intérieur. Dans le cas de réunion extraor-
dinaire , le conseil ne peut s'occuper que des objets
pour lesquels il a été spécialement convoqué. Dans les
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sessions ordinaires, il peut s'occuper de toutes les ma-
tières qui rentrent dans ses attributions. Les convoca-
tions sont faites par écrit et à domicile trois jours
d'avance au moins pour les sessions ordinaires, et cinq
jours pour les sessions extraordinaires; dans ce dernier

cas, la convocation contient l'indication des objets spé-
ciaux et déterminés sur lesquels doit porter la délibé-

ration; en cas d'urgence, le sous-préfet peut abréger les
délais de la convocation. (L. du 5 mai 1855, 45, 16.)

1598. En thèse générale, le conseil ne peut délibérer

qu'autant que la majorité des membres est présente.
Il faut se rappeler, pour savoir quelle est cette majo-
rité, qu'il n'y a lieu de compléter le conseil qu'autant
qu'il est réduit aux trois quarts de ses membres (art. 8);
la majorité doit donc être calculée non sur le chiffre

légal, mais sur le chiffre réel des conseillers en exercice.

Mais, l'expérience ayant prouvé qu'il était difficile de

réunir même la moitié des membres du conseil, il a été

réglé que si, après deux convocations successives faites

par le maire à huit jours d'intervalle et dûment con-

statées, les membres du conseil ne se sont pas réunis en

nombre suffisant, la délibération peut être valablement

prise après la troisième convocation, quel que soit le nom-

bre des membres présents. Les deux convocations suc-

cessives faites par le maire, ainsi que leur inutilité, sont

constatées par lui de la même manière que l'accomplis-
sement des" autres actes qui dépendent de ses fonctions;
il doit en faire mention en tête de la délibération. Le

préfet peut déclarer démissionnaire tout membre qui a

manque à trois convocations consécutives sans motifs

reconnus légitimés par le conseil, sauf recours, dans les

dix jours de la notification, devant le conseil: de pré-
fecture, (L. du 5 mai 1855, 17, 20.)

4599. Le maire préside le conseil et a voix prépon-
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dérante en cas de partage ; le même droit appartient à

l'adjoint qui le remplace; dans tout autre cas, les ad-

joints qui ont été pris en dehors du conseil n'y ont

que voix consultative. Les fonctions de secrétaire sont

remplies par un membre du conseil nommé au scrutin

secret, à la majorité des membres présents pour la ses-

sion seulement. (L. du 5 mai 1855, 19.) Les conseillers

siégent dans l'ordre du tableau ; les résolutions sont

prises à la majorité absolue des suffrages ; il est voté

au scrutin secret toutes les fois que trois membres pré-
sents le réclament. (Id., 18.) Les membres du conseil

municipal ne peuvent prendre part aux délibérations

relatives aux affaires dans lesquelles ils ont un intérêt,
soit en leur nom personnel, soit comme mandataires.

(Id., 21.) Les délibérations sont inscrites par ordre de

date sur un registre coté et paraphé par le sous-préfet;
elles sont signées par tous les membres présents à la

séance, ou mention est faite de la cause qui les empêche

de signer, (Id.,22.)
Les séances du conseil municipal ne sont pas publi-

ques : les raisons qui ont fait prohiber la publicité des

séances des conseils généraux et d'arrondissement se

reproduissent ici avec toute leur force; mais comme le

résultat des délibérations du conseil intéresse tous les

citoyens, tout habitant ou contribuable de la commune
a droit de demander communication sans déplacement
et de prendre copie des délibérations municipales de sa

commune; une copie en est en outre adressée au sous-

préfet. (Id., 20.)
1600. Les.conseils municipaux n'ont d'autorité, et

ne peuvent prendre de délibérations valables, qu'autant
qu'il s'agit d'une affaire qui rentre dans leurs attribu-
tions, et qu'ils sont légalement réunis; toute délibéra-
tion rendue sans le concours de ces deux conditions est
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infectée d'une nullité radicale, qui doit être prononcée
par le préfet en conseil de préfecture. Il y a cependant
une différence entre le cas où le conseil a délibéré sans
être convoqué, et celui où, étant convoqué, il a statué
sur une matière qui ne rentrait pas dans sa compétence.
Dans le premier cas, il ne s'agit que de l'appréciation
d'un fait, et la décision du préfet n'est soumise à au-
cun recours; dans le second cas, il s'agit de la solution
d'une question plus délicate, à l'occasion de laquelle
l'erreur est possible ; en Conséquence, le conseil peut se

pourvoir devant l'Empereur qui décide, le conseil d'Etat,

entendu, (L. du 5 mai 1855, 23, 24.)
4601 .Les conseils municipaux peuvent être dissous

par l'Empereur. Il est nommé alors une commission

chargée de remplir les fonctions du conseil municipal,

composée d'un nombre de membres égal à la moitié au

moins de celui des conseillers municipaux , âgés de

25 ans accomplis et inscrits dans la commune au rôle

de l'une des quatre contributions directes. En cas de

dissolution, la commission est nommée par l'Empereur
dans les chefs-lieux de département, d'arrondissement

et de canton et dans les communes de trois mille ha-

bitants et au-dessus, et par les préfets dans les autres.

Cette commission peut être maintenue en fonctions jus-

qu'au renouvellement quinquennal.
Le préfet peut suspendre les conseils municipaux pour

deux mois ; ce délai peut être porté à un an par le minis-

tre de l'intérieur. Si, à l'expiration de l'un ou de l'autre

délai, la dissolution n'a pas été prononcée par un dé-

cret, le conseil municipal reprend sesfonctions. Le pré-
fet qui prononce la suspension nomme en même temps
une commission municipale d'après les bases dont nous

venons de parler. (L. du 5 mai 1855, 13.)

Il est défendu aux conseils municipaux de se mettre
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en correspondance avec un ou plusieurs autres con-

seils, de publier des proclamations
ou

adresses ;
ces

actes entraîneraient leur suspension. Les éditeurs,

imprimeurs, journalistes ou autres qui rendraient pu-

bliques les délibérations d'un conseil municipal prises
hors de sa réunion légale, ainsi que les proclamations
ou adresses, seraient passibles des peines portées par
l'article 123 du C. pénal. (L. 5 mai 1855, 25, 26.)

1602. Nous avons déjà dit que le principe: d'unité

administrative ne permettait pas de laisser sans une

direction commune cette foule de petites familles tou-

jours prêtes à se créer des intérêts à part; que la com-

position des assemblées, dont les membres se renou-

vellent périodiquement, exigeait la surveillance d'une

autorité supérieure qui leur donnât une impulsion uni-

forme, et les empêchât de compromettre leur fortune

par des entreprises mal conçues; mais en reconnaissant

le principe de la centralisation administrative , en ad-

mettant que les communes , comme les départements ,
devaient être soumises à une sorte de tutelle, nous

avons dit que leur individualité ne devait pas être com-

plétement sacrifiée, et qu'il ne fallait pas placer trop
loin d'elles, pour les cas ordinaires , l'autorité protec-
trice. Déjà la centralisation excessive de l'empire avait

été modifiée par l'ordonnance du 8 août 1821 ; la loi

du 18 juillet 1837 est allée plus loin que l'ordonnance,
et le décret du 25 mars 1852 a substitué l'autorisation

du préfet, dans la plupart des cas, à celle du ministre

et de l'Empereur lui-même, qui était exigée autrefois.

(V. nos 1532-1544.)
Les attributions dont jouissent les conseils munici-

paux peuvent se ranger dans quatre classes ;
Délibérations ;
Avis ;
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Contrôle ;
Réclamations et voeux.
Les délibérations du conseil municipal doivent elles-

mêmes se subdiviser en deux classes : les unes n'inté-
ressant que l'administration économique des biens de
la commune, et portant sur des matières qui ne sortent

pas des limites dé l'administration ordinaire, produi-
sent leur effet indépendamment de toute autorisation.

Ce sont les délibérations relatives aux conditions des

baux à ferme et à loyer dont la durée n'excède pas
18 ans pour les biens ruraux, et 9 ans pour les autres

biens; au mode d'administration des biens commu-

naux ; au mode de jouissance et à la répartition des

pâturages et fruits communaux autres que les bois,
ainsi qu'aux conditions à imposer aux parties pre-
nantes ; enfin , aux affouages , sauf l'observation des

lois forestières. (L. 18 juill. 1837, 47.)

Quoique ces délibérations n'aient pas besoin de l'ap-

probation de l'autorité supérieure pour être exécutoires,
elles peuvent cependant être annulées par le préfet,
savoir : d'office, lorsqu'elles violent une disposition de

loi ou de règlement d'administration publique ; et sur

la réclamation des parties intéressées, pour des raisons

du fond, Le recours pourrait même être exercé par la

voie contentieuse, si la délibération était attaquée

pour incompétence ou excès de pouvoir. (V. n° 469.)
Afin que l'exercice du droit d'annulation confié au

préfet; ne soit; point illusoire , l'exécution de la délibé-

ration est suspendue pendant les trente jours qui sui-

vent la réception par,le sous-préfet de l'expédition qui
lui est envoyée par le maire, et dont il délivre un ré-

cépissé. Dans les cas importants, et lorsque les délais

ci-dessus n'ont point été suffisants, le préfet peut

suspendre la délibération pendant un nouveau délai de

TOMEIII. 26
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trente jours. (L. 48 juillet 4837, 18.) Afin que les

particuliers soient avertis de la décision dont ils peu-
vent avoir intérêt à demander la réformation, le maire

doit, avant de la soumettre au sous-préfet, avertir les

habitants, par la voie des annonces et publications
usitée dans la commune, qu'ils peuvent se présenter à

la mairie pour prendre connaissance de la délibéra-

tion (4). (Ordonnance du 18 décembre 1838.)
La deuxième classe des délibérations comprend toutes

celles qui, étant de nature à modifier gravement la

fortune communale, ne produisent d'effet qu'autant

qu'elles sont revêtues d'une approbation; telles sont les-

délibérations relatives au budget de la commune, aux

acquisitions, aliénations et échanges des propriétés,
aux conditions des baux à ferme dont la durée excède

48 ans pour les biens ruraux, et 9 ans pour les autres.,
aux acceptations de legs, aux actions judiciaires, et en

général toutes les délibérations énumérées dans l'art. 19
de la loi du 18 juillet 1837 , ou partout ailleurs, lors-

qu'elles ne rentrent pas dans l'un des cas prévus dans

l'article 17. Toutes ces délibérations doivent être adres-
sées au sous-préfet, et ne deviennent obligatoires

qu'autant qu'elles sont approuvées soit par le préfet ,
soit par le ministre, soit par l'Empereur, suivant les
distinctions résultant des lois sur la matière. (L. 18

juill, 1837,19, 20; décr. 25 mars 1852, art. 2; v.n° 1532,
et tabl. A ; v. n° 1544.) Aucun délai fatal n'a été pres-
crit pour l'approbation des délibérations, parce qu'on
n'a pas voulu faire résulter, soit la validité de délibé-

(1) Il n'est point dérogé aux règles préexistantes touchant les forma-
lités d'annonces et de publications des baux des biens de communes,
établies

par la loi du 11 février 1791, l'arrêté du 7 germ. an IX, l'or-

don. royale du 7 oct. 1818, et la loi du 25 mai 1835. (Circul. du 13 mars
1839.)
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rations mauvaises, soit la nullité de délibérations utiles,
de la négligence possible d'un administrateur pu de ses

auxiliaires. Mais le défaut d'approbation, ou, ce qui
revient au même , l'approbation donnée par une auto-

rité incompétente, fournit un moyen d'ordre public

qui peut être opposé en tout état de cause, lors même

que la délibération a reçu un commencement d'exé-
cution. (C. d'Et., 14 février 1849, Ce de Cenon-la-
Bastide.)

4603. Le conseil municipal donne son avis dans un

grand nombre de cas prévus par les lois et par une

foule de règlements, et notamment sur des matières

qui tiennent à l'administration générale, telles que les

projets d'alignement des maisons dans l'intérieur des

villes, des bourgs et villages, ou bien sur des matières

relatives aux établissements de charité, aux églises, fabri-

ques, etc., qui intéressent indirectement les communes.

Cet avis n'est qu'un acte d'instruction destiné à éclairer

l'administration supérieure. (L. 18 juill. 1837, 21.)
4604. Le conseil municipal exerce un contrôle sé-

rieux sur le compte d'administration qui lui est présenté
annuellement par le maire; il entend, débat et arrête

les comptes de deniers des receveurs municipaux, sauf

le règlement définitif, qui est attribué au conseil de

préfecture ou à la Cour des comptes , suivant l'impor-
tance du budget. (Id., art. 23 et 66.)

1605. Enfin le conseil municipal réclame, s'il y a

lieu , contre le contingent assigné à la commune dans

l'impôt de répartition , et il peut exprimer des voeux

sur tous les objets d'intérêt local (id., 22, 24), ce qui
doit s'entendre même de l'intérêt collectif de plusieurs
communes.

Il résulte de l'article 60 de la loi du 14 décembre

1789 que si un citoyen se croit personnellement lésé
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par quelque acte du corps municipal, il peut exposer
ses sujets dé plainte au préfet, qui y fait droit sur l'avis

du sous-préfet chargé de vérifier les faits. (V. n° 178.)

§ II. — Des maires, adjoints, etc.

4606. L'action administrative dans la commune est

confiée à un magistrat qui porte le nom de maire: La

question de savoir par qui serait nommé le maire a

donné lieu à de longues discussions. Les uns deman-

daient qu'il fût nommé par les électeurs communaux;
ils se fondaient sur ce que, le maire représentant les

intérêts de la commune, il devait recevoir son titre et

ses attributions de la commune elle-même; ils invo-

quaient à l'appui de leur opinion les anciennes fran-

chises des communes. Les autres faisaient observer

que le maire n'était pas seulement le représentant de

la commune, mais encore l'un des agents de l'admi-

nistration pour l'application, dans la commune, des

lois et des mesures d'un intérêt général; que créer une

autorité tout à fait indépendante par son origine du

pouvoir central, ce serait courir le risque de mettre à

l'exercice de ce pouvoir des obstacles qui entraveraient

sa marche.

La loi du 21 mars 1831 adopta un moyen terme en

combinant le principe électoral avec le principe de la

nomination du Roi ; elle décida que les maires et

adjoints, représentants à la fois de là commune et de

l'autorité royale, seraient nommés par le Roi dans les

communes de 3,000 habitants et au-dessus, ainsi que
dans les chefs-lieux d'arrondissement, et par les pré-
fets dans les autres, mais seraient toujours choisis

parmi les membres du conseil municipal. Ce système
eut pour résultat de gêner les choix de l'autorité, qui
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ne trouvait pas toujours, dans les limites trop étroites
du conseil municipal, des hommes capables d'exercer

les fonctions de maire ou d'adjoint, et d'exposer l'or-

gane de l'autorité dans la commune soit à fléchir

devant des exigences dangereuses, soit à succomber

dans la lutte électorale.

Le décret du 3 juillet 1848, empreint de l'esprit
démocratique , décida que le maire serait nommé par
le conseil municipal, et pris dans son sein pour les

communes dont la population était inférieure à 6,000
âmes et n'étaient ni chefs-lieux d'arrondissement, ni

chefs-lieux de département ; c'était, tout en reconnaissant

le principe républicain, reculer devant son application.
La loi du 5 mai 1855 a posé franchement le principe
monarchique en décidant que les maires et les adjoints
seront nommés par l'Empereur dans les chefs-lieux de

département, d'arrondissement et de canton et dans

les communes de trois mille habitants et au-dessus;

par le préfet au nom de l'Empereur dans les autres

(art. 2), et qu'ils pourront être pris en dehors du con-

seil municipal. Les maires et adjoints sont nommés

pour cinq ans; mais ils doivent remplir leurs fonctions

même après l'expiration de ce terme jusqu'à l'instal-

lation de leurs successeurs. (L. du 5 mai 4855, 2,

§ 5 et 6.) Ils peuvent être suspendus par un arrêté du

préfet, qui cesse d'avoir effet s'il n'est confirmé dans les

deux mois par le ministre de l'intérieur ; et ils ne

peuvent être révoqués que par un décret de l'Empe-
reur. (Id., § 7 et 8.)

Le nombre des adjoints est déterminé par celui des

habitants. (L. 5 mai 1855, 3.) Lorsque la mer ou quel-

que autre obstacle rend difficiles, dangereuses ou mo-

mentanément impossibles les communications entre le

chef-lieu et une fraction de commune, un adjoint spécial,
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pris parmi les habitants de cette fraction, est nommé

eh sus du nombre ordinaire; cet adjoint spécial remplit
les fonctions d'officier de l'état civil, et petit être

chargé de l'exécution dès lois et règlements de policé
dans cette partie dé la commune. (Id., 3.)

1607. Les conditions d'aptitude pour être maire ou

adjoint sont d'avoir 25 ans accomplis, d'être inscrit

dans la commune au rôle de l'une des quatre contri-,
butions directes et de n'être dans aucun des cas d'in-

compatibilité prévus par la loi. (Id., 2.) (1).
1608. Aux termes de l'art. 5 de la loi du 5 mai

4855 , ne peuvent être ni maires ni adjoints :

4° « Les préfets, sous-préfets, secrétaires généraux,
conseillers de préfecture. » Ils font partie de l'admi-

nistration supérieure chargée de diriger et de contrô-

ler l'administration municipale.
2° « Les membres des Cours, des tribunaux de pre-

mière instance et des justices de paix. »

L'incompatibilité ne porte point sur les juges sup-

pléants des tribunaux de première instance et des jus-
tices de paix; mais elle s'étend aux greffiers; c'est

même pour que l'article leur fût applicable qu'on s'est

servi de ces expressions générales, membres des Cours

et tribunaux, au lieu de celles de conseillers et de

juges. Les membres des tribunaux de commerce ne

sont pas compris dans cet article, ils ne sont pas ma-

gistrats ; les tribunaux dont ils font partie ne sont pas

désignés par le titre de tribunaux de première instance,

(l) L'art. 15 de la loi du 21 mai 18.31, qui exigeait que le maire eût

son domicile dans la commune, a été abrogé par l'art. 3 du décret du

3 juillet 1848; il n'a pas été rétabli par la loi du 5 mai 1855. Il était sou-
vent difficile de trouver un maire et des adjoints qui eussent dans la

commune leur domicile légal ; mais nous pensons qu'ils doivent y avoir
une résidence.
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qui ne comprend que les tribunaux civils. Cette dispo-
sition n'est que l'application des principes déjà posés
sur la séparation qui doit exister entre l'autorité judi-
ciaire et l'autorité administrative.

3° " Les ministres dés cultes. » Le pouvoir spirituel
dont ils sont revêtus est toujours , d'après les principes
de notre droit public, séparé de l'autorité temporelle.

4° " Les militaires et employés des armées de terre
et de mer en activité de service ou en disponibilité. »

Il ne faut pas que la commune soit exposée à être

privée de ses magistrats par les besoins du service mi-
litaire. D'un autre côté, on ne doit pas réunir dans
les mêmes mains l'autorité militaire et le droit de la

requérir; c'est par suite de ce dernier principe que le

§ dernier de Fart. 5 prononce l'incompatibilité entre
« les fonctions de maire et d'adjoint et le service de la
« garde nationale. »

5° « Les ingénieurs des ponts et chaussées et dés
mines en activité de service, les conducteurs dès ponts
et chaussées et les agents voyers."

6° « Les agents' et employés des administrations

financières et des forêts, ainsi que les gardes des éta-

blissements publics et particuliers. "
7° « Les commissaires et agents de police. »

8° « Les fonctionnaires et employés des colléges

communaux, et les instituteurs primaires communaux

ou libres. "

9° « Les comptables et les fermiers des revenus com-

munaux , les agents salariés de la commune. »

De ces différentes personnes , les unes né pourraient
être.détournées dé leurs fonctions sans que le service

qui leur est confié n'en souffrit ; cette raison a été

donnée pour motiver l'art. 4 du Code forestier, qui

prononce l'incompatibilité des emplois de l'administra-
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lion forestière avec toutes autres fonctions, soit admi-

nistratives , soit judiciaires ; les autres sont dans une

position de dépendance, soit vis-à-vis la commune,

soit vis-à-vis les particuliers, qui ne leur permet pas

d'exercer les fonctions municipales.

Enfin, « les agents salariés du maire ne peuvent être

» ses adjoints. » (L. 5 mai 1855, 5.)
1609. Le maire est assisté dans ses fonctions par un

ou plusieurs adjoints qui doivent le remplacer dans le

cas d'empêchement complet ou partiel. Lorsque l'ab-

sence ou l'empêchement est complet, la loi veut qu'il
soit remplacé par l'adjoint disponible dans l'ordre de

nomination, et, quand il ne s'en trouve pas, par
un conseiller municipal désigné par le préfet, ou, à

défaut de cette désignation , par le conseiller municipal
le premier dans l'ordre du tableau qui est dressé sui-

vant le nombre des suffrages obtenus et en suivant

l'ordre du scrutin. (L. du 5 mai 1855, art. 4.) Dans

le cas d'ernpêchement partiel, ou pour faciliter l'ad-

ministration , le maire peut déléguer une partie de ses

fonctions à un ou plusieurs de ses adjoints, ou, en

l'absence de ses adjoints , aux conseillers municipaux

qui sont appelés à les remplacer. (L. 18 juillet 1837,

14.) La délégation est inscrite sur le registre de la

mairie, et l'adjoint, dans ce cas, ne peut faire lui-même

une seconde délégation de ses fonctions. Il y a aussi

quelques circonstances assez rares dans lesquelles
les adjoints agissent en vertu de leur titre seul. Ils

font partie du conseil des répartiteurs destiné à pro-
céder dans chaque commune à la répartition du mon-

tant des contributions foncière, personnelle et mobi-
lière et des portes et fenêtres. (L. du 5 frim. an VII,
art. 9.) Ils sont officiers de police judiciaire (C. d'instr.

crim., 9), officiers de police auxiliaires du procureur
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impérial (id., 60) ; ils exercent les fonctions du minis-
tère public auprès du tribunal de simple police (id..,.
144 , 167). Dans ces différents cas, ils n'ont pas besoin
de délégation pour exercer une autorité qu'ils tiennent
de la loi.

1610. Le maire a pour auxiliaires, dans les différentes

parties du service, des employés qu'il a le droit de

nommer et de révoquer, lorsque la loi ne prescrit pas
un mode spécial de nomination. (L. du 18 juillet 1837,

12,13.)
Les secrétaires de mairie ont été établis par la loi du

14 décembre 1789, art. 32, et confirmés dans leurs

fonctions par l'art. 43 de. la loi du 19 vendémiaire

an IV ; mais la loi du 28 pluviôse an VIII ayant, gardé
le silence à leur égard, et ce silence ayant été imité par
la loi du 21 mars 1831, il en résulte que les secré-

taires de mairie ne sont plus fonctionnaires publics. Ce

sont des employés d'autant plus utiles, que le personnel
du corps municipal éprouvant sans cesse des muta-

tions, ils donnent aux travaux des municipalités im-

portantes l'ensemble dont ils ont besoin; mais, les lois

actuelles ne leur attribuant aucune signature, ils ne

peuvent rendre authentique aucun acte, aucune ex-

pédition , ni aucun, extrait des actes de l'autorité. Ils

sont, comme tous les autres employés des mairies,

placés ordinairement sous leurs ordres , de simples
commis payés par la municipalité, nommés et révoqués

par le maire. (M, 12 ; Circul, 1er août 1832.)
Pendant les années qui suivirent la loi du 28 plu-

viôse an VIII, les secrétaires de mairie, pensant que la

loi n'avait pu par prétermission leur enlever leur ca-

ractère dé fonctionnaires publics, signèrent un grand

nombre d'extraits d'actes de l'état civil; ces extraits,

délivrés et reçus avec bonne foi, légalisés même par
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des préfets ou par des présidents des tribunaux de pre-

mière instance , ont servi de base à des jugements ou

à d'autres actes. Un avis du Conseil d'État du 2 juillet

1817, partant du principe que l'erreur commune et de

bonne foi équivaut au droit, déclare valables et authen-

tiques tous les extraits des actes de l'état civil délivrés

jusqu'alors sous le certificat ou la signature des secré-

taires de mairie, quand ils ont été légalisés suivant les
formes voulues; il décide ensuite que , d'après la légis-
lation actuelle , ces fonctionnaires n'ont aucun carac-

tère public; que, dans tous les actes où l'administra-

teur est le seul responsable, sa signature est nécessaire,
et qu'il ne doit point y en être apposé d'autre.

1611. Nous verrons tout à l'heure, en expliquant
les attributions du maire, qu'il est chargé de la police
de la commune. La surveillance continuelle qu'exige
cette partie importante de ses attributions ne pourrait
se concilier, dans les communes populeuses , avec le

soin des autres affaires de la municipalité ; la police

répressive est exercée alors par un ou plusieurs fonc-

tionnaires , qualifiés de commissaires de police. L'insti-

tution des commissaires de police, qui remontait à la loi

du 28 pluv. an VIII, a été modifiée par un décret du

28 mars 1852. Aujourd'hui des commissaires de police

peuvent être établis dans les communes chefs-lieux de

canton, et leur juridiction peut être étendue à toutes
les communes du canton. (Décr. 28 mars 1852, 1,2.)
Ils peuvent requérir au besoin les gardes champêtres
et les gardes forestiers du canton. (Id., 3.) Les commis-
saires de police sont nommés par l'Empereur dans les
villes de 6,000 âmes et au-dessus, et par les préfets dans
les autres lieux. (Id., 6, et décr. du 25 mars 1852, ar-
ticle 5, n° 22.) Un décret du 5 mars 1853 a autorisé

l'
établissement de commissaires de police départemen-
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taux agissant sous l'autorité des préfets et destinés à
exercer une impulsion , une surveillance et une cen-
tralisation hiérarchique dans tous les départements.
Cette institution ne rendit pas les services qu'on en

attendait ; elle eut pour résultat des tiraillements , des
embarras et de regrettables lenteurs. (Circ. du min.
de l'int., 3 avril 1854.) En conséquence, un décret
du 22 mars 1854 a supprimé les commissaires départe-
mentaux, sauf dans les départements des Bouches-du-

Rhône, de la Haute-Garonneet de la Gironde. Riais
comme il y aurait eu de l'inconvénient, dans les localités
dont le service exige le concours simultané de plusieurs
commissaires, à laisser ces agents procéder isolément,
on les a placés sous la direction commune et sous l'au-

torité d'un commissaire central. Indépendamment des

attributions dont il est investi par son titre de commis-

saire de police, le commissaire central est le chef res-

ponsable vis-à-vis l'autorité de tout le service de la

ville chef-lieu de sa résidence. Les autres commissaires

de police du chef-lieu sont sous son autorité directe,

sauf les exceptions motivées par des circonstances par-

ticulières dont l'appréciation est laissée aux représen-
tants des autorités administrative et judiciaire. Le

commissaire central a en outre le pouvoir exceptionnel
d'instrumenter dans tout l'arrondissement d'après une

autorisation spéciale du préfet ou du sous-préfet.

( Décr. du 22 mars et circul. du 3 avril 1854.)
Les commissaires de police ont un double caractère :

ils sont officiers de police administrative et officiers de

police judiciaire. Sous le premier point de vue, ils sont

chargés de la police municipale qu'ils exercent sous

l'autorité du maire (1), et de la police générale qu'ils

(1) Arrêté du 19 niv. an VIII ; loi du 28 pluv. an VIII, art. 12

et 14. ...
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exercent sous l'autorité du préfet. (Inst. du 7 ventôse

an IX.) Sous le second point de vue, ils sont indépen-

dants de l'administration , et placés sous l'autorité des

Cours impériales et la surveillance immédiate des pro-
cureurs généraux et des procureurs impériaux; ils

remplissent les fonctions du ministère public auprès du

tribunal de simple police (Code d'instr. crim., art. 41

à 15 et 144) ; ils agissent comme auxiliaires du procu-
reur impérial pour la constatation des crimes et délits,
et rédigent en cette qualité des procès-verbaux qui font

foi jusqu'à preuve du contraire (1). C'est à cause de ce

double caractère qu'ils sont nommés par l'Empereur
ou par le préfet, quoiqu'ils soient payés en partie par
les villes.

1612. La surveillance immédiate de la police rurale

est confiée à des gardes champêtres. Il en existe un au

moins par commune; la municipalité peut, quand elle

le juge convenable, en établir un plus grand nombre.

Les gardes champêtres sont nommés par le préfet, sur

la présentation du maire.(décr. 25 mars 1852 , art. 5,

§ 21 ; v. n° 1533, et circul. 5 mai 1852), et ils prêtent
serment devant le tribunal civil de l'arrondissement. Ils

peuvent être suspendus par le maire; mais le préfet
seul a le droit de les révoquer. (L. du 18 juillet 1837,

13.) Les gardes champêtres sont aussi officiers de police

judiciaire, mais pour la constatation des délits ruraux

seulement; leurs attributions en cette qualité sont énu-
mérées dans l'art. 16 du Code d'instruction criminelle.
Les agents de police, sergents de ville, etc., sont
nommés par les maires; ils font des rapports qui n'ont
aucun caractère officiel et ne servent au maire que de

(1) Art. 10 à 15 et 154 du Code d'instr. crim., et décr. du 28 mars
1852
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simples renseignements. Le maire nomme lès pâtres
communs, sauf l'approbation du conseil municipal ; il

a le droit de prononcer leur révocation. (L. 18 juillet

1837, 13.) Les gardes forestiers des communes sont

nommés par le préfet. (Décr, du 25 mars 1852, 5,

§ 20 ; v. n° 1533.)
1613. Il existe dans les villes importantes un archi-

tecte nommé par le maire, qui fixé son traitement et

règle ses attributions; elles consistent ordinairement

dans là direction de tous les travaux de construction

ou de réparation qui se font pour la ville, dans le rè-

glement des mémoires des ouvriers, dans la surveillance

de tous les bâtiments communaux, l'inspection des

pavés, des fontaines, des pompes , etc. C'est à lui que le

maire renvoie tout ce qui concerne la petite voirie, et

il est appelé à donner son avis sur les alignements, sur

les édifices qui menacent ruine, etc.

1614. Les recettes municipales, dans les communes

dont les revenus ne s'élèvent point à 30,000 fr., sont

faites par le percepteur des contributions directes;
dans les autres communes, il peut y avoir un receveur

spécial'., qui est nommé par le préfet si le revenu de

la ville ne dépasse pas, 300,000 fr., et par le ministre

des finances dans le cas contraire. (Décr. du 25 mars

1852,5, § 13 ; v. n° 1533.) Nous disonsqu'il peut y avoir,

parce que l'on peut aussi, dans ces communes, reunir

la recette municipale à la perception des contributions.

Les receveurs municipaux sont obligés de fournir, pour

garantie de leur gestion, un cautionnement qui est fixé

au dixième des recettes qu'ils font pour le compte de la
commune (4). Leurs biens sont frappés d'une hypo-

(1) Lois des 28 avril 1816, art. 83, et 18 juill. 1837, art. 65 ; ordon.

du 31 mai 1838, art. 471 et suiv.
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thèque légale au profit de la commune. (C. N., ar-
ticle 2421.)

§ III. — Attributions du maire.

1615. Four bien comprendre les attributions du
maire, il faut distinguer en lui plusieurs caractères. Il

est à la fois, d'après notre législation :

1° Officier de l'état civil ;
2° Officier de police judiciaire ;
3° Juge de simple police;
4° Agent de l'administration générale ;
5° Administrateur et représentant de la commune ;
6° Enfin, il est revêtu, par délégation du pouvoir

législatif, d'une autorité réglementaire dans les limites

déterminées par la loi.

4616. Les devoirs du maire, comme officier de l'état

civil, sont tracés par le tit. 2 du liv. 1er du Code Nap.
Les fonctions d'officier de l'état civil ont été confiées

aux maires par la. loi des 20-25 septembre 4792, arti-

cles 1 , 2, 3, et par celle du 28 pluviôse an VIII,
art. 12. Ces fonctions se bornent à constater les décla-

rations de naissance et de décès, à faire les publica-
tions de mariage, à recevoir la déclaration que les

futurs conjoints entendent se prendre pour mari, et

femme, à prononcer cette union au nom de la loi et à

en dresser acte. Il donne à ces différents actes, qui doi-

vent être écrits sur des registres doubles, un carac-
tère d'authenticité qui ne peut tomber que devant

l'inscription de faux. Il est responsable de l'inaccom-

plissement des formalités qui lui sont prescrites, ainsi

que des altérations qui pourraient survenir aux regis-
tres dont il est dépositaire. (C. N., 34 à 101.)

1617. Les. maires sont rangés au nombre des offi-
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ciers de police judiciaire par le Code d'instruction, cri-
minelle : ils ont qualité pour rechercher les contraven-
tions de police de toute nature , recevoir les rapports,
dénonciations et plaintes qui y sont relatifs , et pour
dresser les procès-verbaux, recevoir les déclarations de

témoins, faire les visités et autres actes qui sont de la

compétence du procureur impérial, dans le cas de fla-

grant délit, ou de réquisition de la part d'un chef de

maison (1). Ils doivent remettre les procès-verbaux de

contravention et toutes les pièces et renseignements,
dans les trois jours au plus tard, à l'officier qui rem-

plit les fonctions du ministère public près le tribunal de

police, et transmettre au procureur impérial les procès-
verbaux et autres actes relatifs aux crimes et aux dé-

lits (2). Ils ont le droit de requérir la force armée dans

l'exercice de leurs fonctions de police judiciaire; et,

lorsqu'ils agissent au lieu et place du procureur impé-
rial, ils peuvent faire les visites et autres actes qui
sont de la compétence de ce magistrat, et par consé-

quent décerner des mandats d'amener contre les pré-
venus de crimes emportant peine afflictive ou infa-

mante. (C. d'inst. crim., 25, 40, 49, 50). Le maire ou

l'adjoint remplit les fonctions de ministère public près
le tribunal de simple police, en l'absence ou en cas

d'empêchement du commissaire de police. (C. d'inst.

crim., 144.)
1618. Le maire est juge de. simple police concur-

remment avec le juge de paix, dans les communes

(1) La Cour de cassation a jugé, les 6 septembre (crim., Moulin) et 15

décembre 1838 (id., Oviedo), que, dans les villes où il existe des com-

missaires de police, les maires et adjoints ne cessent pas d'avoir qualité

pour constater concurremment avec eux les contraventions aux règle-

ments de police.

(2) C. d'inst. crim,, art. 8, 9, 11, 12, 14, 15, 49, 50 et 53.
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qui ne sont pas chefs-lieux de canton, à l'égard des

contraventions commises, dans l'étendue de sa com-

mune, par des personnes prises en flagrant délit, ou

par des personnes qui résident dans sa commune ou

qui y sont présentes, lorsque les témoins y sont aussi

résidants ou présents, et lorsque la partie réclamante

conclut pour ses dommages-intérêts à une somme dé-

terminée qui n'excède pas celle de quinze francs (1).
Le ministère public est exercé auprès du maire par

l'adjoint, et, lorsque l'adjoint remplace le maire

comme juge de police, par un des membres du conseil

municipal, désigné à cet effet par le procureur impé-

piai pour une année entière. Le greffier est un citoyen
nommé par le maire et assermenté auprès du tribunal
de police correctionnelle. Le ministère des huissiers

n'est pas riécessaire pour les assignations à partie ou à

témoin, lesquelles peuvent être faites par un avertisse-
ment du maire. (C. d'inst. crim., 167 à 172.)

1619. Le maire est chargé, sous l'autorité de l'admi-
nistration supérieure, dit l'art. 9 de la loi du 18 juil-
let 1837 :

1° De la publication et de l'exécution des lois et

règlements;
2° Des fonctions spéciales qui lui sont attribuées

par les lois ;
3° De l'exécution des mesures de sûreté générale.
Comme on le voit par cet article, le maire est un

agent d'exécution chargé de faire l'application immé-
diate et dernière de la loi; ainsi, dans un grand nom-
bre de cas qu'il est inutile de rappeler, nous l'avons
vu chargé par la loi de détails d'exécution. Il est l'in-

(1) Code d'inst. crim., art. 166. Il ne peut connaître des matières attri-
buées exclusivement au juge de paix par l'art. 139 du Code d'inst, crim.,ni des affaires civiles.
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termédiaire entre l'administration supérieure et les

administrés, pour l'exécution de presque toutes
les mesures; il est aussi l'organe des, réclamations
des administrés auprès de l'administration. Comme

agent d'exécution , le maire est subordonné au

sous-préfet et au préfet ; il ne peut, sans quitter ses

fonctions, refuser d'exécuter les ordres qu'il reçoit;
mais aussi, et par la même raison, il ne peut encou-
rir la responsabilité de tout ce qu'il a fait conformé-

ment à des ordres supérieurs. Si le maire refusait ou

négligeait de faire un des actes qui lui sont prescrits

par la loi, le préfet, après l'en avoir requis, pourrait

y procéder d'office par lui-même ou par un délégué

spécial. (L. 18 juill. 1837,15. V. n° 1623.)
1620. Toutes les attributions dont nous venons de

parler sont étrangères à l'autorité municipale ; elles

pourraient, en être séparées sans que celle-ci fût alté-

rée en rien. Cependant l'expérience a démontré qu'il
était utile qu'elles lui fussent réunies. Si les maires ne,

remplissaient pas les fonctions d'officier de l'état civil,
d'officiers de police judiciaire, de juges de simple

police, d'agents de l'administration, il faudrait en

charger d'autres fonctionnaires ; et sans parler de la

difficulté, de trouver assez d'hommes capables., de

la dépense à laquelle donnerait lieu leurs traite-

ments, etc., nous nous contenterons de faire observer

qu'il existerait nécessairement entre ces fonctionnaires

et les maires des rivalités sans cesse renaissantes qui

entraveraient, la marche de l'administration et nui-

raient à, la considération dé ses agents. En réunissant

au contraire toutes ces fonctions sur la tête du maire,
on peut espérer que ce magistrat, choisi parmi les ,

membres d'un conseil électif, présentera habituelle-

TOMEIII. 27
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ment une capacité suffisante pour les remplir toutes,

Il résulte de là une grande économie, puisque le

maire ne reçoit pas de traitement ; plus de
simplicité

dans les rouages de l'administration, et plus de consi-

dération pour le magistrat qui réunit tous les pou-
voirs de la commune. Il faut remarquer cependant que
dans les communes populeuses, dont l'administration

est très-compliquée, le maire est déchargé de quelques-
unes de ces fonctions : ainsi, dans les communes chefs-

lieux de canton, il n'est pas juge de police; dant toutes

les communes dont la population excède 5,000 âmes ,
les fonctions d'officiers de police judiciaire sont exercées

par un ou plusieurs commissaires de police, etc. ; à

Paris, les attributions des maires sont beaucoup plus
restreintes encore.

1621 Nous arrivons aux fonctions municipales pro-

prement dites ; elles ont un double objet :

L'administration des biens et des intérêts commu-

naux ;
La police propre à la commune.

Sous le premier point de vue, le maire est l'agent
de la commune chargé d'exécuter toutes les mesures

prises par le conseil municipal à l'égard de ses biens,
de veiller à leur conservation, de régler et de faire

acquitter les dépenses locales, d'administrer les éta-

blissements communaux, de faire exécuter et de diriger
les travaux qui sont à la charge de la commune, de la

représenter dans les contrats qu'elle peut avoir à pas-
ser , dans les procès qu'elle intente ou qu'elle soutient,
de réclamer en son propre nom, ou au nom de ses

administrés, devant l'administration supérieure, etc.
Nous avons déjà vu, et nous verrons encore dans une
foule de cas, le maire agissant avec ce caractère
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d'administrateur, qu'il est toujours facile de recon-
naître (4).

1622 Sous le second point de vue, le maire est

chargé, par l'art. 10 de la loi du 18 juillet 1837, de la

police municipale, de la police rurale et de la voirie

municipale (2). Cet article se réfère aux développe-
ments donnés par les anciennes lois sur la matière, et

principalement par les art. 3 et 4 du tit. XI de la loi

des 16 et 24 août 1790, ainsi conçus :
« Les objets de la police confiés à la vigilance et à

l'autorité des corps municipaux sont :

» 1° Tout ce qui intéresse la sûreté et la commodité

du passage dans les rues, quais, places et voies publi-

ques; ce qui comprend le nettoiement, l'illumination,
l'enlèvement des encombrements, la démolition où la

réparation des bâtiments menaçant ruine, l'interdic-

(1) Lois du 14 déc. 1789, art 50.
(2) L'art. 10 de la loi du 18 juillet 1837 porte :
Le maire est chargé, sous la surveillance de l'administration supé-

rieure :
l° De la policé municipale, de la police rurale et de la voirie muni-

pale, et de pourvoir à l'exécution des actes de l'autorité supérieure qui
y sont relatifs ;

2'°De la conservation et de l'administration des propriétés de la com-

mune, et défaire en conséquence tous actes conservatoires de ses droits;
3° De la gestion des revenus, de la surveillance des établissements com-

munaux et de la comptabilité communale ;
4° De la proposition du budget et de l'ordonnancement des dépenses;
5° De la direction des travaux communaux ;
6° De souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les adju-

dications des travaux communaux, dans les formes établies par les lois

et règlemets ;
7° De souscrire dans' les mêmes formes les actes de vente, échange,

partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, lorsque ces
actesont été autorisés conformément à la présente loi ;

£°.De représenter la commune en justice, soit en demandant, soit en

défendant. ...
Il faut observer que l'énumération de cet article n'est pas limitative;
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lion de rien exposer aux fenêtres ou autres parties des

bâtiments qui puisse nuire par sa chute, et celle de

rien jeter qui puisse blesser ou endommager les pas-
sants ou causer des exhalaisons nuisibles ;

» 2° Le soin de réprimer et de punir les délits con-

tre la tranquillité publique, tels que les rixes et disputes

accompagnées d'ameutements dans les rues, le tumulte

excité dans les lieux d'assemblées publiques, les bruits

et attroupements nocturnes qui troublent le repos des

citoyens ;
» 3° Le maintien du bon ordre dans les endroits

où il se fait de grands rassemblements d'hommes, tels

que les foires, marchés, réjouissances et cérémonies

publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres

lieux publics;
» 4° L'inspection sur la fidélité du débit des denrées

qui se vendent au poids, à l'aune et à la mesure, et

sur la salubrité des comestibles exposés en vente pu-

blique ;

» 5° Le soin de prévenir par des précautions con-

venables, et celui de faire cesser par la distribution des

secours nécessaires, les accidents et fléaux calamiteux,
tels que les incendies, les épidémies, les épizooties, en

provoquant aussi, dans ces derniers cas, l'autorité des

administrations de département ou de district;
» 6° Le soin d'obvier ou de remédier aux événe-

ments fâcheux qui pourraient être occasionnés par les
insensés ou les furieux laissés en liberté, et par la diva-

gation des animaux malfaisants ou féroces.

» Art. 4. Les spectacles publics ne pourront être

formés et autorisés que par les officiers munici-

paux. »

L'art. 16 du décret du 23 prairial au XII place sous

l'autorité de police et la surveillance de l'autorité mu-
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nicipale les lieux de sépulture, soit qu'ils appartiennent
au public, soit qu'ils appartiennent à des particuliers.
La loi du 6 oct. 1791, t. II, art. 4, veut que les maires

fassent au moins une fois par an, après l'avoir annoncé

huit jours d'avance, la visite des fours et cheminées de

toutes les maisons et bâtiments éloignés de moins de

cent toises des habitations, et ordonnent la démolition
des fours et cheminées qui peuvent occasionner un in-

cendie et d'autres accidents.

D'après, l'art. 1, sect.v, titre 4, de la même loi, il

peut établir des bans de vendange et d'autres récoltes

suivant les usages du pays. (V. C. P.,475,§ 1.)
La loi du 26 ventôse an IV imposé aux propriétaires

l'obligation de faire écheniller leurs arbres avant le

11 mars, et charge le maire de le faire faire aux frais

des propriétaires négligents. La loi du 11 août 1789,
art. 10, autorise le maire à déterminer l'époque pen-
dant laquelle les cultivateurs seront tenus d'enfermer

leurs pigeons.
Nous avons parlé, en traitant de la voirie vicinale et

la voirie urbaine, des attributions des maires en cette

matière (1).
1623. Le maire n'agit plus ici sous. l'autorité, mais

sous la surveillance de l'administration supérieure (L.

18 juillet 1837,10), parce qu'il s'agit de l'exercice d'un

pouvoir propre à l'autorité municipale. Aussi la circu-
laire du 1erjuin 4840 déclare-t-elle que les préfets ne

peuvent, en thèse générale, se substituer aux maires, en

prenant des arrêtés sur les matières qui rentrent dans

(1) On peut consulter, pour avoir une nomenclature complète des ma-

tières de police placées dans les attributions des maires, le décret du

12 messidor an VIII, qui résume les attributions du préfet de police de la

Seine, section 3, intitulée Police municipale, et le C. pén.,471, 475,

479, 480.
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les attributions de l'autorité municipale. La circulaire

ajoute cependant : « Mais si cette autorité reste inac-

tive malgré la réquisition de l'autorité supérieure,
celle-ci peut et doit agir comme lui en donne le droit

l'art. 15de la loi du 18 juillet 1837. L'arrêté que prendra
le préfet dans ces limites pour assurer l'exécution

d'une disposition de la loi sera donc légal. » Nous

n'admettons cette solution, comme le dit la circulaire

elle-même, conformément à l'art. 15, que dans le cas

où il s'agit d'assurer l'exécution d'une loi, et nous

croyons que le préfet ne pourrait agir ainsi dans les

matières laissées à l'autorité réglementaire du maire.

Notre opinion est confirmée par un arrêt de la chambre

criminelle de la Cour de cassation du 17 janvier 1854

(Brun).
Mais l'autorité municipale ne s'étend pas hors du

territoire de la commune, et il est des mesures de po-
lice que nécessite l'intérêt de l'Empire ou celui du dé-

partement. Ces mesures peuvent être prises par des

décrets impériaux dans le premier cas, ou par des ar-

rêtés du préfet dans le second cas; le maire est obligé
de les exécuter comme agent du pouvoir exécutif, en

vertu du paragraphe 3 de l'article 9. Cette distinction

a été rappelée dans l'arrêt précité de la Cour de cassa-

tion (1).
1624. L'autorité du maire se manifeste par des ar-

rêtés. Le droit de prendre des arrêtés, attribué aux corps

municipaux par la loi des 49-22 juillet 1791, a dû na-

(1) M. Faustin Hélie, dans un article inséré au t. VIII de la Revue

critique de législation, p. 481, combat sur ce point la jurisprudence dela
Cour de cassation ; il soutient que le préfet, à moins d'une délégation
spéciale de la loi (v. n° 1536), n'a pas le droit de faire des règlements de
police pour toutes les communes de son département, et que ce droit
n'appartient au chef du pouvoir exécutif lui-même qu'à la même con-
dition.
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turellement passer dans la personne du maire, organe
du pouvoir exécutif de la commune. L'art. 11 de la

loi du 18 juillet 1837 le décide formellement. Le maire

agit seul dans ce cas ; il n'est pas tenu de prendre l'avis

de ses adjoints ou du conseil municipal; et s'il à cru

devoir le faire pour s'éclairer, l'arrêté, ne doit pas le

mentionner. Cependant le conseil municipal a con-

servé, comme nous l'avons vu, le droit de prendre des

délibérations obligatoires sur l'administration des biens

communaux, et notamment sur le mode de jouissance
et la répartition des pâturages et des fruits (f. 18 juillet
1837, 17) ; le maire n'est dans cette matière que
l'exécuteur des décisions du conseil.

L'art. 11 de la loi de 1837, renouvelant presque
textuellement les dispositions de l'art. 46 du titre 1er de
la loi des 19-22 juillet 1794, donne au maire le droit

de prendre des arrêtés, à l'effet :

4° De publier de nouveau les lois et règlements
de police, et de rappeler les citoyens à leur observa-

tion ;

2° D'ordonner les mesures locales sur les objets con-

fiés par les lois à sa vigilance et à son autorité.

4625. Les règlements de police que le maire est di-

rectement chargé de faire exécuter sont très-nom-

breux ; quelques-uns remontent à des époques éloi-

gnées, et n'ont pas été appliqués depuis longtemps,

quoiqu'ils aient été conservés par différentes lois, et

notamment par l'art. 484 du Code pénal. D'autres ne

reçoivent d'application que dans certaines circonstances
rares. Enfin, malgré la présomption que personne n'est

censé ignorer la loi, la plupart des administres pour-
raient pécher par ignorance, si on ne la remettait pas
souvent sous leurs yeux. De là le droit attribué au maire

de publier de nouveau les lois et règlements de police,
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ou de rappeler à leur observation , sans toutefois que
cette nouvelle publication soit nécessaire pour que ces

lois et règlements déjà publiés soient obligatoires.
Toutes les fois qu'une loi a statué sur les objets con-

fiés à la vigilance de l'autorité municipale, le pouvoir
du maire se borne à la faire exécuter sans rien ajouter
à ses dispositions et sans rien en retrancher (1); quand
il n'a été statué que par un règlement municipal, le

maire peut en faire un nouveau, et alors l'ancien rè-

glement est abrogé; il en est de même lorsqu'en rap-

pelant un ancien règlement le maire y fait des modifi-

cations; son arrêté constitue un règlement nouveau qui
est seul applicable. Mais cela ne doit s'entendre que
des règlements municipaux proprement dits, et non de

ceux émanés des autorités qui, avant 1789, avaient le

droit de publier des règlements; ces actes ont conservé

la force législative qu'ils avaient d'après l'art. 29 de la
loi du 19 juillet 1789 et. l'article 484 du Code pénal,
et le maire ne peut que les publier et les faire exécuter
sans les modifier.

1626. Si le maire, quant à l'exercice du droit de

prendre des arrêtés de police sur les matières détermi-
nées par les lois, n'est pas soumis à l'autorité de l'admi-
nistration supérieure, il n'est pas cependant affranchi
de sa surveillance. (L. 18 juillet 1837, 10.) De là le
droit accordé au préfet d'annuler ou de suspendre les
arrêtés du maire, et l'obligation imposée au maire de
les transmettre au sous-préfet aussitôt qu'ils ont été pris.
Parmi les arrêtés municipaux, les uns, motivés, par des

(1) C'est ainsi que la chambre criminelle de la Cour de cassation a dé-
cidé, le 13 nov. 1852 (Morin), qu'un maire ne peut défendre tout dépôt
sur la voie publique qui n'aurait pas été autorisé par lui, l'art. 47, §4,
du C. pénal, ne punissant que le fait d'avoir embarrassé sans nécessité
la voie publique.
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circonstances particulières, ne doivent avoir qu'une
application momentanée: tels seraient le programme
d'une fête publique, les mesures d'ordre à observer pour
un cas particulier, ou des injonctions individuelles pour
rappeler à l'exécution des lois et règlements de police;
les autres, disposant d'une manière générale, consti-

tuent des règlements permanents. Les premiers sont
exécutoires provisoirement et sauf réformation; les au-

tres, à causé de leur importance, ne sont exécutoires

qu'un mois après la remise de l'ampliation constatée

par le récépissé du sous-préfet. Mais le préfet a le droit

de suspendre pour un temps plus long l'exécution de

l'arrêté. (Id., 11.) Une circulaire du 4er juillet 1840

porte que le préfet peut abréger le délai ordinaire d'un

mois en autorisant l'exécution immédiate. La Cour de

cassation n'admet pas cette doctrine; elle a jugé, le

14 mars 1851 (Ch. crim., Michel), que la disposition de

l'article 14 est générale et absolue, qu'elle ne peut être

modifiée par cette circonstance que l'approbation du

préfet serait intervenue avant l'expiration du mois qui
suit le dépôt, et que, la loi ne distinguant pas, il ne peut

appartenir aux tribunaux d'admettre aucune distinc-

tion.
Il ne faut pas perdre de vue que le droit de prendre

des arrêtés sur les matières confiées à la vigilance du

maire est un droit propre au pouvoir municipal : ainsi,

bien que les arrêtés municipaux puissent être annulés

par le préfet, ils sont cependant valables par eux-

mêmes, et sans qu'il soit nécessaire de les faire revêtir

de son approbation (4). Par la même raison, le préfet,

(1) La circulaire du 1er juillet 1840 reconnaît ce principe ; elle ajoute

que cependant rien ne s'oppose à ce que l'approbation du préfet soit men-

tionnée sur les arrêtés, dans les circonstances exceptionnelles, où cette

approbation peut leur donner plus de force morale.



426 ORGANISATION MUNICIPALE.

qui a le droit d'annuler un arrêté, ne peut pas le mo-

difier; car, s'il en était autrement, le pouvoir du maire

se résoudrait dans le droit de faire une proposition. Le

préfet ne peut que conseiller au maire des modifications,

sauf à annuler l'arrêté tout entier, suivant les cir-

constances, si elles rie sont pas adoplées. Le maire, de

son côté, ne pourrait faire des modifications à un arrêté

devenu obligatoire qu'autant qu'elles seraient approu-
vées par le préfet.

1627. Les arrêtés ne sont obligatoires qu'autant

qu'ils ont été publiés, ou que l'on en a donné une

connaissance spéciale à ceux qu'ils intéressent. Mais

lorsqu'un règlement rendu dans la limite des attribu-

tions municipales a été publié ou notifié, il devient obli-

gatoire, et les tribunaux ne peuvent se dispenser de

l'appliquer ; il paraît même résulter de l'arrêt que ce

devoir leur est imposé quoiqu'ils n'aient point reçu une

notification particulière de l'arrêté. Cette notification

cependant est utile et convenable, si elle n'est pas né-

cessaire. (C. cass. crim., 31 août 4821, Braquier.)

Lorsqu'un individu est poursuivi pour contravention à

un arrêté réglementaire, il y a présomption que les for-
malités voulues parla loi ont été remplies, et cette pré-

somption ne pourrait tomber que devant la preuve du

contraire, ou devant le refus de la justification deman-
dée par le juge ou par la partie. (1).

1628. Les arrêtés concernant l'ordre public et la

police, légalement pris par un maire, sont obligatoires

(1) «Attendu qu'aucune disposition législative n'a tracé de règles pré-
» cises pour le mode de publication des arrêtés émanés des autorités ad-
» ministratives ; qu'il suffit dès lors que le fait de la publication soit
» établi par l'autorité administrative chargée de porter ces arrêtés à la
» connaissance des citoyens. » (C. C. crim., 18 sept, 1847, Boudier.
V. aussi n° 1537.)



ARRÊTÉS DU MAIRE. 427

dans sa commune, et leur infraction entraîne l'applica-
tion d'une peine qui est prononcée soit par les tribu-

naux de simple police, soit par les tribunaux de police
correctionnelle, suivant sa nature. Nous disons les

arrêtés concernant l' ordre public et la police : ce sont

en effet des arrêtés pris en, venu des art. 3 et 4 du t. XI

de la loi du 16 août 1790 (v. n° 1624) dont le Code

pénal, 471, § 15, garantit l'exécution par une peine;
d'où il résulte qu'aucune peine n'est applicable à l'in-

fraction des règlements qui n'ont pas ce caractère, par

exemple de ceux qui déterminent la taxe à payer par
les propriétaires qui ont droit de profiter des pâturages
communaux. (C. C. crim., 27 déc. 1851, Foucachon.)
Cette taxe peut être, recouvrée à l'aide des moyens

propres à l'autorité municipale. (L. 18 juillet 1837,

63.)
Le Code pénal parle des arrêtés réglementaires, c'est-

à-dire qui statuent sur un ensemble de faits et s'ap-

pliquent à. une généralité de personnes. La Cour de

cassation a décidé que la violation d'un arrêté indi-

viduel, c'est-à-dire prescrivant à un individu un fait

ou une abstention , n'est susceptible d'aucune peine.

(C. C. crim,, 16 février 1833, Creuzet.) Cette propo-
sition n'est vraie qu'autant qu'il s'agit daine prescrip-
tion nouvelle, car les arfêtés qui font à une personne

l'application des lois de police ou des règlements exis-

tants sont obligatoires comme dérivant d'une règle ap-

plicable à tous. Ainsi la Cour de cassation a déclaré

obligatoires les arrêtés par lesquels un maire enjoint à

Un individu de fermer une baie-charretière ouverte sur

une promenade où un arrêté antérieur défend de passer

autrement qu'à pied (C. C. crim., 8 avril 1852, Maitré),

de clore un terrain joignant la rue d'une ville (id.,
3 mai 4850, Tronchet), de combler un fossé creusé
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sur un; chemin vicinal (id., 8 oct. 4836, Hillairet), de

réparer ou démolir un édifice menaçant ruine (C. peu.,

471, § 5 ; C.C, crim., 8 oct. 1845).
Enfin elle a aussi décidé en principe que l'autorité

municipale peut faire des injonctions et des prohibitions
individuelles et spéciales, quand l'intérêt public l'exige

(C..C. cr., 15 déc. 1836, Prat) ; mais que, d'un autre

côté, lorsqu'un règlement existe, le maire ne peut dis-

penser un individu de son exécution, et que cette dispense

n'empêcherait pas de lui appliquer la peine de l'in-

fraction (même arrêt, et id., 8 mars 1851, Rochet).
Les arrêtés de police municipale obligent les habi-

tants de la commune; ils obligent même les proprié-
taires qui ne l'habitent pas, quant aux charges qui

pèsent sur les propriétés : ainsi le propriétaire d'une

maison sera tenu d'y placer des chéneaux, si un règle-
ment municipal l'exige, et puni s'il ne le fait pas dans

le délai prescrit. Il est de principe que les lois de police
et de sûreté obligent toutes les personnes, même étran-

gères, qui se trouvent sur le territoire qu'elles régissent

(C. N., 3) ; mais ce principe doit s'appliquer avec les

tempéraments qu'exige l'équité; il faut que les étran-

gers momentanément sur le territoire de la commune

aient pu avoir connaissance des règlements pour que
l'infraction qu'ils ont commise soit punissable.

La peine des infractions ne peut pas être créée par
l'arrêté, elle doit résulter de la loi dont l'arrêté fait

l'application. Lorsque le maire agissait en vertu de
son droit général de réglementer certaines matières de

police, on était fort embarrassé pour appliquer une

peine. La loi du 28 avril 1832, contenant des modifica-
tions au Code pénal, est venu faire cesser les doutes, en

ajoutant à l'art. 471 du Code pénal un § 15 qui rend

passibles de l'amende de 4 à 5 francs « ceux qui auront
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» contrevenu aux règlements légalement faits par l'au-
» torité administrative, et ceux qui ne se seront pas
» conformés aux règlements et arrêtés publiés par
» l'autorité municipale en vertu des art. 3 et 4 , t. XI,
» de la loi du 16-24 août 1790 et de l'art. 46, t. I, de
" la loi du 19-22 juillet 1791. »

Il existe d'anciens règlements de police non abrogés

quant aux prescriptions qu'ils contiennent , mais dont

la sanction consiste dans des peines qui ne sont plus
en harmonie avec notre droit pénal, telles que
l'amende honorable , le fouet, etc. Le Conseil d'Etat

décide, dans ce cas, qu'aucune peine n'est applicable.

(C. d'Et., 20 avril ,4840, Kerriou.) Il suffirait, pour
rendre applicable la peine du § 45 de l'art. 471 du

C. P., que le maire publiât de nouveau le règlement
en le déclarant obligatoire.

Le maître doit-il être puni pour les contraventions
commises par ses domestiques ? Nous déciderons ici,
comme nous l'avons déjà fait (n° 4305), qu'en l'absence

d'une loi spéciale , il n'y a lieu d'appliquer l'amende

au maître que s'il a donné ordre à son domestique de

faire la chose qui constitue la contravention , parce que

c'est comme s'il la commettait lui-même (C. C. crim.,

"6 mars .1834 , Leblan ), ou si la contravention consiste

dans l'omission d'une chose, que le maître était obligé
de faire ou de faire faire par exemple dans l'omission

du balayage ou de l'arrosage de là rue vis-à-vis sa

maison. (V. n°
1305

et la note.)
1629. Les matières sur lesquelles de maire exerce

son autorité sont très-nombreuses. Il suffit de lire avec

attention les art; 3 et 4 de la loi du 24 août 1790, que
nous avons cités plus haut (n° 4622), pour voir qu'il

peut en sortir une foule de règlements importants. Les

recueils d'arrêts de la Cour de cassation, et notamment
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la Jurisprudence générale du royaume, de M. Dalloz,

et le Dictionnaire général de jurisprudence , de M. Ar-

mand Dalloz , au mot autorité municipale, contiennent

un nombre considérable de décisions qui déclarent

obligatoires des arrêtés municipaux, par cela seul

qu'ils ont été pris sur des matières qui rentrent dans

les attributions du maire, bien qu'ils puissent être

l'objet de justes critiques quant au fond. L'autorité

judiciaire, dans ces différents cas, n'entend point ap-

précier le mérite intrinsèque de l'arrêté; elle se con-

tente d'examiner s'il a été compétemment rendu, et,
dans le cas de l'affirmative, le déclare applicable , sans

qu'elle doive s'arrêter aux excuses fondées sur le défaut

d'intention. (Cour cass. cr., 20 juillet 4838, Bonafé.)
Il ne faut pas perdre de vue que le maire n'a le droit

de faire des règlements de police que dans les cas dé-

terminés par là loi (1. du 18 juillet 4837, art. 14) ; d'où

il résulte que si le règlement que l'autorité judiciaire
est appelée à appliquer a été pris hors des limites des

attributions de l'autorité municipale, elle doit refuser
d'en faire l'application. (Cour cass. cr., 18 janvier
1838, Vignes.) C'est ainsi que la Cour de cassation a

décidé, le 26 novembre 1819 ( sections réunies , Ro-
man ), qu'un arrêté qui prescrivait aux individus de

tapisser le devant de leurs maisons pour le passage
d'une procession ne rentrait pas dans les mesures de

police confiées aux maires, et n'était pas par consé-

quent obligatoire sous peine d'amende ; et, lé 27 janvier
1820 (cr., Baux), qu'il en était de même de l'arrêté
d'un maire qui ordonnait aux citoyens d'arborer des

drapeaux, à leurs croisées
Le droit de réglementer certaines industries est na-

turellement limité par la règle qui défend le
monopole.La limite est difficile à tracer, et la Cour de cassation
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elle-même a varié sur quelques-unes des questions aux-
quelles cette difficulté a donné naissance. Ainsi elle a

décidé, le 19 juillet 1833 (cr., Jorion), qu'un règle-
ment municipal qui défend à tout autre qu'à un indi-
vidu désigné d'ouvrir et de vider des fosses d'aisances
rentre dans les attributions municipales ; elle a décidé

précisément le contraire le 5 mars 4840 (id., Provost) ;
elle proscrit toute restriction qui aurait principalement
Un but lucratif ; c'est ainsi qu'un règlement qui adju-
geait au profit de la ville de Bordeaux le droit exclusif

d'opérer la vidange a été déclaré illégal. (C. C. crim.,

18 janv. 1838, Vignes.) Mais, elle a sanctionné l'arrêté.
qui défend d'employer d'autres personnes que les por-
tefaix pour le chargement et le déchargement des mar-

chandises sur les ports, comme ayant pour principal

objet le maintien de l'ordre et de la tranquillité dans

les lieux publics. (.C, C. crim., 2.7 nov. 1841, Le-

febvre.)
L'autorité ne doit pas intervenir entre l'acheteur et

le vendeur pour fixer le prix des choses qui sont dans

le commerce ; mais par une exception aux règles ordi-

naires, exception fondée sur l'intérêt public , le maire

a reçu: de la loi du 19 juillet 4791, art. .30 et 31, le

droit dé fixer le prix du pain et de la viande. Les récla-

mations, contre la taxe peuvent être, portées devant le

préfet et devant le ministre, mais non devant le Conseil

d'Etat par la voie contentieuse, attendu, dit l'arrêt du,

Conseil du 14 août 1822 (boul. de Montpellier), que
les règlements pour la taxé sont des actes d'adminis-

tration et de police. La vente à un prix supérieur à la

taxe constitue une contravention punissable , quand

même l'acheteur y consentirait, parce que la, taxe est

une disposition d'ordre public à laquelle il n'est pas

permis de déroger. (C. C. crim,, 25 mai 1855, Masson.)
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1630. Le tribunal est-il forcé de surseoir quand le

règlement de police lui paraît avoir besoin d'inter-

prétation ? Nous résolvons cette question par la néga-

tive, en renvoyant pour les développements de celte

opinion à ce que nous dirons sur l'interprétation des

décrets réglementaires (v, 3e partie).

4631. Quand l'arrêté rendu compétemment est sus-

ceptible d'être critiqué sous le rapport du fond, il peut
être déféré au préfet, qui a, comme nous l'avons dit,
le droit de le réformer.

Ce droit n'est point anéanti par l'approbation tacite

ou même formelle que le préfet pourrait avoir donnée

à l'arrêté (circul. 1er juillet 1840). En cas de confir-

mation du préfet, on peut se pourvoir contre son ar-

rêté devant le ministre de l'intérieur ; mais l'arrêté

pris par le maire étant exécutoire, le tribunal de sim-

ple police ne doit pas surseoir à l'appliquer à cause du

pourvoi dont il est l'objet (C. C. crim., 20 février 1847,

Noël). L'annulation qui serait faite par le préfet n'aurait

d'ailleurs d'effet que pour l'avenir.

Si l'arrêté était attaque pour excès de pouvoir, le
recours pourrait être porté de piano devant le Conseil

d'Etat, régulateur des compétences; il pourrait aussi
être porté devant le préfet et le ministre. Si l'arrêté était
annulé pour incompétence ou excès de pouvoir, tous
les effets qu'il aurait produits tomberaient avec lui. C'est
ainsi que la Cour de cassation a confirmé un arrêt qui
condamnait la ville de Bordeaux à des restitutions et
à des dommages-intérêts au profit d'individus contre

lesquels avait été exécuté un arrêté municipal annulé

depuis par le préfet pour cause d'illégalité. (C. C. req.,
17 mai 1836, ville de. Bordeaux.) Mais si l'illégalité
avait été invoquée devant le tribunal et repoussée par lui

(n° 1629), en vain l'arrêté serait-il annulé plus tard
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par l'autorité compétente; celui contre lequel la con-
damnation aurait été prononcée ne pourrait la faire

rapporter à cause de l'autorité de la chose jugée.
1632. Lorsqu'un arrêté municipal ordonne ou dé-

fend de faire une chose, et qu'un individu a contrevenu
à ses dispositions, nous avons déjà dit que le tribunal
devait le condamner à l'amende; mais il doit en outre,
s'il y a eu un préjudice causé, en ordonner la répara-
lion, laquelle consiste ordinairement dans la destruc-

tion de ce qui a été fait, ou dans la confection aux

frais du contrevenant de ce qu'il devait faire. Il est ce-

pendant des cas exceptionnels et urgents dans lesquels
l'exécution peut avoir lieu immédiatement. C'est ce que
reconnaît notamment l'arrêt de la Cour de cassation du

26 avril 1834 (cr., Pihan), pour le cas où un arrêté

porte sommation de détruire ou de réparer les édifices

menaçant ruine. Nous croyons que cet arrêt' a tort de

restreindre à ce seul cas le droit de l'administration; en

effet, il peut se rencontrer des circonstances dans les-

quelles il soit urgent de faire exécuter d'autres mesures

prescrites dans l'intérêt général. Supposons, par exemple,

qu'un individu ferme par une barrière un chemin

public, et supprime ainsi une communication impor-

tante; qu'un riverain fasse sur le sol du chemin une

excavation dangereuse; nous pensons que, dans ces

différents cas et autres semblables prévus dans l'art. 3

du titre XI de la loi du 46 août 1790, de même que dans
le cas de démolition d'un édifice menaçant ruine, l'ad-

ministration peut agir d'office. Nous citerons à l'appui
de cette doctrine un arrêt du Conseil du 31 juillet
1817 (Aumeunier), dans lequel il est dit que le maire

devait procéder d'office à la démolition de construc-

tions qui anticipaient sur un chemin. (V. aussi C. C.

crim., 7 mars 4839, Servatius.) Cependant ce n'est là

TOMEIII. 28
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qu'une exception à laquelle on ne doit avoir recours

que lorsque des circonstances impérieuses l'exigent,

parce qu'il est de principe général que l'autorité judi-
ciaire intervienne pour ordonner l'exécution (1 ).

Addition. — Paris.— Lyon.

1633. Paris n'est pas une commune ordinaire; sa

qualité de capitale de la France, de résidence ordinaire

du chef du gouvernement, son étendue, le chiffre élevé

de sa population , lui font une position exceptionnelle
tant sous le point de vue de l'administration que de la

police. On a centralisé à Paris les attributions munici-

pales, savoir : celles relatives à l'administration propre-
ment dite, entre les mains du préfet de la Seine; celles

relatives à la police, entre les mains du préfet de police,

qui rappellent, le premier, le prévôt des marchands, le

second, le lieutenant général de police. Sous les ordres

de ces hauts fonctionnaires, douze maires et vingt-quatre

adjoints, placés à la tête de 12 arrondissements, exer-
cent les fonctions d'officiers de l'état civil et concourent

à l'administration ; douze commissaires de police et un

grand nombre d'agents inférieurs veillent à la sûreté

publique. (V. I. 19 vend, an IV, art. 3 ; 1. 28 pluv.
an VIII, 16.— Arrêté du 42 messidor an VIII sur les
attributions du préfet de police.)

4.634. Par les mêmes motifs , lorsque, avant 1848,
les lois de 4834 et de 1833 réglaient, pour le reste du

territoire, les élections municipales et départementales,
la loi du 20 avril 1834 avait apporté au droit commun
de profondes modifications au sujet des élections muni-

(1) Voir les développements de cette opinion dans notre édition du
Pouvoir municipal, de M. Henrion de Pansey, 1840, p. 301, addi-
tion.
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cipales de Paris et des élections départementales de la
Seine. Suivant cette loi, le conseil général de la Seine
secomposait de 44 membres, dont 36 étaient nommés

par les 12 arrondissements de Paris, et les 8 autres

par les arrondissements de Sceaux et de Saint-Denis.
On ne faisait point d'élection spéciale pour le conseil

municipal de Paris, qui se composait de droit des

36 membres nommés au conseil général par les 12 ar-

rondissements ; Paris n'avait pas de conseil d'arrondis-

sement. Quant aux élections de ces conseils à Sceaux

et à Saint-Denis et quant aux élections municipales

dans le reste du département, elles se faisaient selon

les règles ordinaires.

Deux décrets, l'un du 27 février, l'autre du 12 mars

1848, prononcèrent la dissolution du conseil général

de la Seine et du conseil municipal de Paris. Plus tard,

le décret de l'Assemblée nationale du 3 juillet 1848,

tout en renvoyant à un décret organique spécial la

composition des conseils dont il s'agit, laissa au pou-
voir exécutif le soin d'instituer, en attendant ce décret,

me commission municipale et départementale qui rem-

placerait les conseils dissous. On enlevait ainsi cette

composition à l'élection pour la reporter au pouvoir

exécutif.

Depuis lors, la loi organique annoncée par le décret

du3 juillet, annoncée encore par la Constitution , n a

as vu le jour; lé pouvoir exécutif a continué à nom-

mer directement les membres des conseils dont il s'agit.

Décr. 8 septembre 1849-27 décembre 1851.) Ainsi

aujourd'hui cette matière est régie à la fois par la loi

jour1834 et par le décret de 1848, en attendant qu'une
nouvelle vienne la régler définitivement. Elle est

lgie par le décret de 1848, en ce que le choix des

conseillers généraux et des conseillers municipaux
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appartient au pouvoir exécutif. Elle est régie par la

loi de 1834, en ce que le pouvoir exécutif, sur les

44 membres dont il compose le conseil général, en
choisit 36 parmi les éligibles domiciliés à Paris,
4 parmi les éligibles domiciliés dans l'arrondissement

de Saint-Denis et 4 parmi les éligibles domiciliés dans

l'arrondissement de Sceaux ; en ce que, de plus; il ne

fait pas de choix spéciaux pour les conseillers muni-

cipaux de la ville de Paris, qui sont de droit les 36 con-
seillers généraux nommés parmi les éligibles domiciliés
dans cette ville (1).

1635. Les communes des arrondissements de Sceaux

et de Saint-Denis sont organisées comme les autres'
communes de l'Empire ; mais, à cause de leur voisinage
de la capitale, elles sont soumises à l'autorité du préfet
de police, qui y exerce les fonctions qui lui sont défé-
rées par l'arrêté du 12 messidor an VIII. Cependant les

maires y sont chargés, sous sa Surveillance et sans pré-

judice des attributions tant générales que spéciales qui
leur sont conférées par les lois, de tout ce qui concerne
la petite voirie, la liberté et la sûreté de la voie pu-

blique, l'établissement, l'entretien et la conservation
des édifices communaux, cimetières, promenades,

places , rues et voies publiques ne dépendant pas de-
la grande voirie , l'éclairage , le balayage, les arrose-
ments, la solidité et la salubrité des constructions

privées, les mesures relatives aux incendies , les secours
aux noyés , la fixation des mercuriales, l'établissement
et la réparation des fontaines , aqueducs, pompes et

égouts, les adjudications, marchés et baux. (L. du
10 juin 1853,art. 1, 2.)

(1) Rapport de M. Dufaure, ministre de l'intérieur, sûr le décret du

8 sept. 1849. — Décr. du 27 déc. 1851, art. 2.
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1636. A l'image de la ville de Paris, et pour des

motifs analogues, la ville de Lyon a reçu une orga-
nisation municipale à part. Elle comprenait, avant

1852, quatre communes distinctes, celles de Lyon , de

la Guillotière , de la Croix-Rousse et de Vaise. Depuis
le décret du 24 mars 1852, ces quatre communes n'en
forment plus qu'une qui a une seule commission mu-

nicipale et, est divisée en cinq arrondissements. La

commune est administrée par le préfet du Rhône, qui
y exerce également les fonctions de préfet de police,
telles qu'elles sont déterminées par l'arrêté du 12 mes-
sidor an VIII. (L. 19 juin 1851, 1.) Dans chaque ar-
rondissement il y a un maire et deux adjoints dont les
attributions sont déterminées par le décret du 17 juin
1852. En attendant la loi spéciale qui doit régler la

composition de la commission municipale et le mode

de nomination de ses membres, elle est provisoirement

composée de 30 membres nommés par le pouvoir exé-
cutif. (Décr, 24, mars 1852 , 1, 2, 3, 4.) Dans un

certain nombre de communes voisines de Lyon dési-

gnées par la loi du 19 juin 1854, art. 1 et 3, et le décret
du 24 mars 1852, art. 9, le préfet du Rhône remplit
les fonctions de préfet de police. Cette organisation

spéciale, fondée sur des motifs de sûreté publique, a

reçu le nom d'agglomération lyonnaise.
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§ I. — Historique.

1637. Déjà nous avons dit que les communes de-

vaient être considérées comme des personnes morales

ayant une existence civile et possédant des biens. C'est

ainsi que , depuis les municipalités romaines, nous les

voyons organisées à toutes les époques de notre his-

toire. L'origine et la nature de la propriété communale
ont été l'objet de deux systèmes différents qui ont suc-

cessivement prévalu. « Tantôt on n'a reconnu aux
» communes qu'un simple droit d'usage originaire-
» ment concédé par la bienveillance du seigneur,
» tantôt au contraire on leur a attribué la propriété
» primitive, et on n'a vu dans les seigneurs que des
» usurpateurs, abusant de leur juridiction pour s'em-
» parer de ce qui ne leur avait jamais appartenu (1 ). »

Suivant le point de vue auquel on se plaçait, on accor-

dait trop aux seigneurs ou aux communes. C'est en
se fondant sur le premier système que les juriscon-
sultes féodaux créaient ces théories à l'aide desquelles

(1) Développement de la question posée par l'Académie des inscrip-
tions et belles-lettres pour le prix décerné en 1855.
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les seigneurs s'accommodaient des communes, ainsi

que le dit l'ordonnance de Blois (mai 1579, art. 284).
Mais c'est en appliquant la théorie contraire que les

lois de la révolution ont attribué aux communes tout

ce qu'il a été possible de prendre aux seigneurs.
La vérité cependant n'était ni d'un côté ni de l'autre,

parce qu'on adoptait un système absolu, sans tenir

compte de l'origine des communes, qui devait certai-

nement avoir influé sur l'origine des biens. Un grand

jour vient d'être jeté sur cette question, grâce à l'Aca-

démie des inscriptions, et belles-lettres qui l'a mise au

concours, et grâce au mémoire de M. Rivière, qui a rem-

porté le prix (4). La conclusion des savantes recherches

de M. Rivière est une distinction entre les communes

jurées, c'est-à-dire les communes riches et puissantes,
dont les chartes avaient été reconnues et, jurées par
les seigneurs et les habitants, et les communautés

d'hommes de poésie, c'est-à-dire les petites communes

composées de colons et de serfs affranchis. " Dans le

» territoire des communes jurées, qu'ils fussent des

» débris des anciens biens municipaux , ou qu'ils pro-
» vinssent de concessions gratuites ou à prix d'argent
» faites par les seigneurs à l'époque de la révolution

" communale, ils (les biens) étaient généralement
» possédés en propre, librement et allodialement par
» les universités. — Dans le territoire des communautés
» d'hommes de poeste au contraire, presque toutes de
» récente origine et composées de colons et de serfs

». affranchis réunis autour du moustier ou du manoir,
» les communaux provenant de concessions faites avec

(1) M. Rivière, avocat à Tours, est licencié de la Faculté de droit de
Poitiers; sou mémoire a été publié en un volume intitulé Histoire des
biens communaux en France, depuis leur origine jusqu'à la fin du
XIIIe siècle.
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» réserve de la domanialité au profit des seigneurs
« ne consistaient ordinairement qu'en droits d'usage (1).

Nous allons voir dans leur application les deux sys-
tèmes auxquels la science reproche avec raison aujour-
d'hui d'être trop exclusifs.

4638. Les seigneurs, dans le système féodal, étaient

considérés comme souverains et propriétaires de leurs

-seigneuries. De ce principe on faisait dériver deux con-

séquences importantes : la première, que toutes les

terres vaines et vagues non cultivées appartenaient aux

seigneurs; la seconde, que les biens dont jouissaient
les communes leur avaient été concédés gratuitement

par les seigneurs , premiers propriétaires du sol.

Les concessions faites aux communes portaient,
disait-on, ou sur la pleine, propriété , ou seulement
sur le droit d'usage. Dans le premier cas, le seigneur
continuait, comme membre de la commune, à être

propriétaire pour une portion qu'on évaluait en géné-
ral au tiers, et il prétendait avoir le droit de deman-

der le prélèvement de ce tiers, abandonnant à la com-

mune la propriété exclusive du reste : c'est ce qu'on

appelait le droit de triage, que Merlin définissait, dans

son rapport à l'Assemblée constituante, « le droit pour
" le seigneur de reprendre ce qu'il a donné, " Ce droit,

longtemps contesté par les communes, fut régularisé par
l'ordonnance de 1669, t. XXV.

Quand la commune n'était concessionnaire que du

droit d'usage, le seigneur pouvait ou restreindre ce

droit d'usage sur une partie des biens, ou céder à la

commune une portion de la pleine propriété, en échange
du droit d'usage. Cette opération s'appelait cantonne-

(1) Histoire des biens communaux en France, p. 391, 392.
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ment. Le droit de cantonnement ne pouvait être in-

voqué que par le propriétaire contre les usagers.
4639. Enfin, toutes des fois qu'il était possible

d'élever quelques doutes sur le droit de propriété des

communes, les seigneurs trouvaient trop souvent dans

les tribunaux, ou dans des arbitres qu'ils nommaient

eux-mêmes, de complaisants instruments de spoliation.
L'ordonnance de Blois ordonne « d'informer diligem-
» ment et secrètement contre ceux qui, de leur propre
» autorité, ont. osté et soustrait des lettres, titres

» et autres enseignements de leurs subjets pour s'ac-

» commoder des communes dont ils jouissoient aupa-

» ravant, ou, sous prétexte d'accord, les ont forcés

» de se soumettre à l'avis de telles personnes que bon

» leur a semblé. » Louis XIV disait dans le préambule
de son édit de 1667:. « Entre les désordres causés par
» la licence des guerres, la dissipation des biens des

» communautés a paru des plus grandes. Elle a été

» d'autant plus générale que les seigneurs et autres per-
» sonnes puissantes se sont prévalus de la faiblesse des
» plus nécessiteux;. Pour dépouiller les communautés,
» on s'est souvent servi de dettes simulées ; on a abusé
» des formes de la justice, etc. » En conséquence, le

Roi ordonne que dans le délai d'un mois les habitants

rentreront sans aucune formalité de justice dans les

biens aliénés , en remboursant aux acquéreurs le prix
principal en dix payements faits d'année en année. Le

paragraphe 5 interdit aux communes l'aliénation de
leurs biens , nonobstant toute permission qu'elles pour-
raient recevoir à cet effet, à peine d'amende de 3,000
livres contre les échevins ou autres personnes chargées
des affaires de la commune, de nullité du contrat, et
de perte du prix pour l'acquéreur (1).

(1). V. aussi ord. de Henri III donnée à St-Maur-des-Fossés, avril 1567.
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1640. La révolution de 1789, faite au nom de la na-
tion , c'est-à-dire des communes, contre la féodalité,
donna lieu à une série de lois importantes, empreintes
d'un esprit de réaction dont nous allons faire l'analyse.

Ces lois sont relatives aux terres vaines et Vagues,
aux biens usurpés par les seigneurs à l'aide du triage,
du cantonnement ou de tout autre moyen, ou acquis
par eux à vil prix.

Les terres vaines et vagues étaient attribuées aux

seigneurs, par suite du principe féodal nulle terre sans

seigneur. La loi du
13

avril 1791 déclara que cette at-

tribution avait cessé à partir de la publication des dé-

crets du 4 août 4789, abolitifs de la féodalité ; mais

que les seigneurs qui avaient pris publiquement pos-
session de ces terrains avant cette époque, en vertu

des lois , coutumes, statuts ou usages locaux alors exis-

tants, en seraient présumés propriétaires, sauf la

preuve du contraire. (Art. 7 à 41.) Une année plus
tard, la loi du 28 août 1792, art. 9, exigea des sei-

gneurs qu'ils prouvassent leur propriété par des titres

ou par une possession dequarante ans, sinon les com-

munes présumées propriétaires durent être mises en

possession par les tribunaux, en formant leur demande

dans le délai de cinq années. Enfin la loi du 10 juin
1793 déclara les communes propriétaires, et décida

que la possession même de quarante ans ne pourrait

suppléer le litre légitime, cest-à-dire non féodal, d'ac-

quisition. (Sect. 4, art. 8, 9, 10, 11.) (1).

V. arrêt du Conseil du14 juill. 1667; ordonn. de 1669 ; édit du mois

d'avril 1683 ; déclarations du Roi des 17 juill. 1702, 12 juin 1724,
14 juin 1764 jet 13 avril 1766.

(1) Loi du 10 juin 1793, sect. 4, art. 1, 8, 9, 10 et 11.

Voici le texte de l'art. 1er, sect. 4 de la loi du 10 juin 1793 : « Tous

les biens communaux en général, connus dans toute la république sous

les divers noms de terres vaines et vagues, gastes, garrigues, landes ,
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Cette loi, à laquelle on a reproché un vice
de rétroac-

tivité, a cependant constamment été appliquée par les

tribunaux ; mais, législation spéciale et tout exception-

nelle, elle ne, doit recevoir d'application qu'à l'égard
d'une classe de biens et vis-à-vis une classe de personnes.
Elle n'a pour objet que les terres vaines et vagues, et ne

peut être invoquée que contre les anciens seigneurs.
Elle ne s'applique donc pas aux terres cultivées, lors

même qu'elles auraient conservé les noms de lande,
de bruyère, provenant de leur ancien état. (C. C.

req., 15 mars 1837, Ce de Villa-Ste-Anseline.) Mais à

quel moment faut-il qu'elles aient été cultivées pour

échapper à l'action des communes? La loi est muette

sur ce point; son esprit de réaction porte à penser qu'à

quelque époque que les biens aient été mis en culture

par les seigneurs, la commune a pu les revendiquer en

prouvant qu'ils avaient été vacants. Cependant Merlin

dit que les terres défrichées depuis plus de 40 ans. ne

tombent pas sous la loi du 10 juin 1793 (Rep., v° Com-

munes, § 4). On peut citer à l'appui de cette opinion un

arrêt de la Cour de cassation du 5 germinal an V (De de

Montmorency). La Cour de cassation, dans d'autres cir-

constances, a décidé que la loi ne s'appliquait pas aux
biens mis en valeur au 4 août 1789. (C. civ., 2 vent.
an VII, Chazéron ; id., 27 avril 1808, De du Blosseville.)
Cette interprétation est la plus conforme à l'équité,
sinon à l'esprit de la loi.

pacages, pâtis, ajoncs, bruyères, bois communs, hermes, vacants,
palus, marais, marécages, montagnes, et sous toute autre dénomina-
tion quelconque, sont et appartiennent dé leur nature, à la généralité des
habitants ou membres des communes, des sections de communes dans le
territoire desquelles ces communaux sont situés, et, comme tels,: lesdites
communes ou sections de communes sont fondées et autorisées à les re-
vendiquer, sous les restrictions et modifications portées par les articles
suivants, »
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C'est seulement entre les communes et leurs seigneurs
que les dispositions spéciales dont nous nous occupons
sont applicables, et non vis-à-vis des individus dont
la possession ne s'appuie sur aucun titre féodal, quand
même ces individus auraient été seigneurs d'autres
communes. (C.de cass., 9 janv. 1838, 25 janv. 1842.)
Les droits des particuliers ne possédant pas à titré
féodal ont été réglés par les art. 9 et 40 de la loi du
40 juin 1793.

L'attribution de propriété faite aux communes par
la loi du 10 juin 1793 ne s'applique pas aux biens pos-
sédés par des bénéficiers ecclésiastiques, par des mo-
nastères, des communautés séculières ou régulières,

par l'ordre de Malte et autres corps où communautés,

par les émigrés, par le domaine. Ces biens sont attri-

bués à l'Etat par l'art. 12 de la section 4 de la loi ;

mais, aux ternies d'un décret interprétatif du 8 août

1793, les communes conservent même vis-à-vis l'Etat,

qui succède aux seigneurs, les droits qui résultent pour
elles des décrets des 25 et 28 août 1792 ; de telle sorte

que les communes sont présumées propriétaires, si

l'Etat né fait pas la preuve du contraire, conformé-

ment aux articles 8 et .9 de la loi du 28 août 1792.

(C. C. req., 3 févr. 1836, préfet de l'Indre, et id. civ.,
21 mars 1838, préfet du Pas-de-Calais.) (1). Au con-

traire , les lois seraient vainement invoquées par les
communes, si l'Etat agissait comme souverain, les
terrains contestés étant, par exemple, d'origine doma-

niale. (C. cass. civ., 16 fév. 1853, commune de St-

Christophe.)
L'attribution de propriété faite aux communes ne

(1) Le contraire avait été jugé par un arrêt de la chambre des re-

quêtes, 13 février 1834 (Ce de Pesillac).
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s'applique pas aux terres qui ne se trouvaient pas cir-

conscrites dans le territoire particulier d'une commune

ou d'une seigneurie ; ces terres ont été attribuées à la

nation, sans préjudice des droits que les communautés

ou les particuliers pouvaient y avoir acquis, et qu'ils

pouvaient justifier par titre ou par la possession de qua-
rante ans. (L. du 28 août 1792, 11.)

1641, En Bretagne, la maxime nulle terre sans sei-

gneur régnait d'une manière exclusive ; mais les sei-

gneurs propriétaires de ces vastes territoires en grande

partie incultes avaient souvent inféodé aux habitants le

droit de couper dans ces landes des bruyères et des

herbes, et d'y faire pacager leurs bestiaux. La force des

choses entraînait ces concessions; presque tout le sol était

ainsi inféodé à des vassaux qui jouissaient isolément et in-

dividuellement des droits d'usagers. Sur la réclamation

des députés de la Bretagne, l'Assemblée législative
inséra dans l'art. 10 de la loi du 28 août 1792 une

disposition portant que, dans les cinq départements com-

posant la ci-devant province de Bretagne, « les terres ac-

» tuellement vaines et vagues, non arrentées, afféagées
« ou acensées jusqu'à ce jour, connues sous le nom de

» communes, frost, frostages, franchises, galois, etc.,
» appartiendront exclusivement, soit aux communes,
» soit aux habitants des villages, soit aux ci-devant
» vassaux, qui sont actuellement en possession du droit
» de commuer, motoyer, couper des landes, bois pu
» bruyères, pacager, ou mener leurs bestiaux dans

» lesdites terres situées dans l'enclave ou le voisinage
» des ci-devant fiefs; » La loi a ainsi transformé le
droit d'usage, soit des communes, soit des particuliers,
en un droit de propriété; l'attribution est censée faite
aux communes, sauf aux particuliers à prouver leurs

droits, lesquels sont déterminés par l'étendue des droits
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d'usage dont ils jouissaient. (C. C. req., 28 avril 1840,
de Rezé ; id. civ., 10 août 1846, Ce de Haute-Gou-

laine.) Il faut appliquer ici aux communes et aux vas-
saux les règles relatives à la prescription de cinq ans
établie par l'article 9 de la loi loi du 28 août 1792

(C. C. civ., 25 janv. 1837, Lecalvet ; id. req., 18 août

4840, Pirion), et ce que nous dirons des effets de la

possession (v. n° 4642). Cette propriété était restée
indivise jusqu'à nos jours; 72,000 hectares de terres
étaient presque entièrement perdus pour la production
et échappaient en grande partie aux droits de mutation
comme à l'impôt foncier. Afin d'en encourager la mise
en valeur, une loi du 15 décembre 1850 a , pour le

partage de ces terres, beaucoup simplifié la procédure
du droit commun et diminué les frais, qui jusque-là
étaient un obstacle à cette opération.

1642. Aux termes de l'art. 9 de la loi du 28 août

4792, les communes ont dû intenter leur action contre
les seigneurs dans les cinq ans; cette disposition a con-
tinué à subsister malgré le silence de la loi du 10 juin
1793,, qui ne contient qu'un développement du principe
posé dans celle de 1792. (C. C. req., 10 août 1842,

Duval.) Mais les communes qui, à l'époque de la pu-
blication de la loi, avaient la possession animo domini,
n'ont évidemment pas eu besoin d'intenter une action

qui n'aurait eu d'autre but que de leur faire obtenir ce

qu'elles avaient déjà. Aussi la Cour de cassation juge-
t-elle que non-seulement elles peuvent, en vertu de cette

possession, repousser les actions intentées contre elles

mais encore exercer la revendication, si elles sont dé-

possédées. (C. C. req,, 29 nov. 4848, de Nieuil ;id.,
21 juin

1854,

Boucher.) Mais elles doivent alors, comme

demanderesses, faire preuve de la possession qui les a
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dispensées d'intenter leur demande dans les cinq ans.

(C. C.civ., 3déc. 4855, Chamblant.)

Que doit-on décider de celles qui possédaient à titre

précaire, par exemple comme usagères ? Un arrêt de la

chambre des requêtes, du 12 nov. 4844 (Ce d'Anthé-

ron), porte que les lois de 1792 et 1793 n'ont pas in-

terverti de plein droit le caractère de la jouissance des

communes ; que celles-ci ne pouvaient obtenir la pro-

priété des terrains dont elles n'avaient qu'une jouis-
sance précaire qu'à la charge par elles de former une

action en revendication dans le délai déterminé par la

loi.

Nous admettons que les lois de 1792 et 1793 n'ont

pas interverti la possession de plein droit, niais nous

disons qu'elles ont autorisé les communes à l'inter-

vertir, et que l'interversion a eu lieu, si les communes

prouvent que dans les cinq ans elles ont changé le ca-

ractère de leur possession et qu'elles ont possédé
animo domini, au lieu de continuer à posséder pré-
cairement. Cette doctrine, qui a son point d'appui dans

l'article 2238 du C. N., est adoptée par la jurisprudence
la plus récente. (V. C. C. req., 14 mai 1850, DeRoyer ;
id. civ., 1er février 1853; id., 7 février 1853, Leblanc

de Castillon ; req., 29 nov. 1854, Delacourtie.) A plus
forte raison, les communes qui ont été remises en pos-
session par un jugement ne peuvent être inquiétées,
lors même que le jugement aurait été annulé depuis,
car celte annulation laisse subsister la possession
animo domini. (C. C. req., 27 nov. 1827, Ce de Vé-

ronnes.)
4643. Le droit de triage, reconnu par l'ordonnance

de 1669, fut aboli; tous les édits, déclarations, arrêts
du Conseil et lettres patentes rendus depuis trente an-
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néeshors des cas prévus par l'art. 4 du tit. 25 de
l'ordonnance des eaux et forêts de 1669, furent consi-

dérés comme non avenus ; tous les jugements rendus
et tous les actes faits en conséquence furent, révoqués.

(L. 15 mars 4790, t. 2, 30, 31.) Cette disposition ne

s'appliquait qu'aux abus du droit de triage ; l'on res-

pectait les actes faits et les jugements rendus en vertu

de l'art. 4 du titre 25 de l'ordonnance de 1669 ; mais,
bientôt après, la loi du 28 août 1792 déclara l'or-

donnance révoquée , ainsi que tous édits, déclara-
tions , arrêts du Conseil et lettres patentes qui, depuis
cette époque, avaient autorisé les triage, partage (1),
distribution partielle ou concession de bois et forêts do-

maniales et seigneuriales au préjudice des communautés

usagères, sait dans les cas, soit hors des cas permis par
ladite ordonnance, ainsi que tous les jugements rendus

et tous les actes faits en conséquence. Les communes
eurent cinq ans pour exercer leurs actions à l'égard des

biens qui étaient dans les mains des seigneurs, mais

sans pouvoir répéter les fruits perçus (2). Quant à ceux

dont elles étaient ou se sont mises en possession ani-

mo domini., nous renvoyons an n° précédent. (V. aussi

C. C. req.,, 9 mars 1809, Lafresnaye.)

1644. Le cantonnement (v. n° 1640) ne fût pas en-

veloppé dans la même proscription que le triage, parce

qu'il à pour résultat de dégrever les propriétés de ser-

vitudes fâcheuses. Deux lois successives déclarèrent que
les actions en cantonnement, de la part des proprié-

(1) Le mot partage ne doit s'entendre ici que d'un triage dissimulé, et

non d'un partage véritable de biens indivis. (C. C. civ,, 20 avril 1807,

Loppin.)

(2) L. du 28 août 1792, 1, 34. L'art. 2 de cette loi contient des dispo-

sitions analogues à l'égard des effets produits par le droit du tiers denier

dans les provinces où ce droit était en usage,

TOME III. 29
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taires, contre les usagers des bois, prés, marais et ter-,

rains vains et vagues, continueraient à avoir lieu dans,

les cas de droit ; que des actions semblables pourraient
être exercées par les usagers contre les propriétaires:
mais, comme on en avait longtemps abusé, on décida

que tous les cantonnements prononcés par édite ,
déclarations, arrêts du Conseil, lettres patentes et juge-
ments, ou convenus par transactions ou autres actes

de ce genre, pourraient être revisés, cassés ou réfor-
mes par les tribunaux de district (1). (L. des 20 sept.
1790, 8, et 28 août 1792, 5, 6.)

4645. On ne se contenta pas de soumettre à la ré-

vision les jugements rendus en matière de cantonne-

ment; on' étendit cette mesure à tous jugements,
accords ou transactions qui, sans prononcer de canton-

nement, auraient statué sur des questions de propriété
et d'usage entre les ci-devant seigneurs et les commu-

nautés, ainsi qu'à tous les arrêts du Conseil, ju-,

gements, accords ou transactions qui auraient ordonné

ou autorisé des bornages entre les communautés ou les

particuliers et les ci-devant seigneurs, ou qui, à ce

sujet, auraient adjugé des revenants-bons à ces der-

niers (2). Les communes eurent cinq ans pour, exer-

cer les actions extraordinaires que ces lois leur accor-

daient.

La Cour de cassation décide que les communes qui
seraient restées en possession des biens attribués aux

seigneurs par le cantonnement, n'en ont pas moins été

obligées d'intenter leur action dans les cinq ans, parce

(1) V. pour tout ce qui est relatif à ce droit et à ses effets, l'ouvrage
de M. Latruffe de Montmeylian, intitulé Des droits des communes sur
les biens communaux.

(2) Lois des 20-27 sept. 1790, art. 8, et des 28 août et 14 sept: 1792,
art 5 et 6.
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que la loi ne leur a attribué que le droit dé faire an-

nuler les cantonnements, jugements, etc., à la différence
des cas où il s'agit de terres vaines et vagues, qui leur

sont attribuées par la loi, et des biens provenant du

triage, qui est annulé de plein droit. (V. nos 1640,

1643; C. C. civ., 25 août 1834, Ce de Mennelon.)
M. Troplong pense, au contraire, qu'on doit appliquer
ici la maxime Quoe temporalia sunt ad agendum, per-

petua sunt ad excipiendum. (Prescript., nos 209 et

suiv., 827 et suiv.)

1646. Les seigneurs s'étaient fait attribuer des biens

communaux sous différents prétextes ; ils en, avaient

usurpé d'autres, et avaient fait ratifier leur usurpation

par des décisions de l'autorité administrative ou judi-
ciaire qu'ils avaient eu le crédit d'obtenir. L'art. 7 de

la loi du 28 août 1792 autorise les communes à reven-

diquer la propriété et la jouissance des biens-fonds

qui., depuis le mois d'août 1669, ont été adjugés, lors
du remboursement de leurs bans, aux ci-devant sei-

gneurs, à titre de blanc ou déshérence, ainsi que ceux

qui leur ont été cédés pour se racheter de l'exercice ou

de l'effet de ce droit. Bien plus, d'après l'art. 8, il suffis

sait aux communes de justifier d'avoir anciennement

possédé des biens ou des droits d'usage quelconques à

titre de propriétaires, et d'en avoir été dépossédées par

suite de la puissance féodale, pour se faire réintégrer

dans leur propriété ou possession , nonobstant tous

édits, déclarations, arrêts du Conseil, lettres patentes,

jugements, transactions et possessions contraires, à

moins que les ci-devant seigneurs ne représentassent

un acte authentique constatant qu'ils avaient légitime-
ment acheté lesdits biens, car, disait-on, on n'enten-

dait réformer que les abus de la féodalité (1). Aucune

(1) Il faut excepter aussi les biens attribués aux seigneurs en vertu de
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prescription spéciale n'étant fixée par la loi, l'action est

régie par le droit commun. (C. C. civ , 29 avril 1829,

préfet des Landes.) (4). Quant aux communes qui étaient
ou se sont mises en possession des biens, v. n° 1642.

Dans ces différents cas, l'action en revendication ne

pouvait être intentée contre les individus non seigneurs

qui étaient en possession en vertu d'actes d'acquisition;

les communes n'ont eu que le droit de percevoir les prix
non payés et les arrérages des baux à rente, etc. (L; du

28 août 1792, 1, 2, 3, 4, 13.)
1647. Enfin, l'action en rachat accordée par l'édit

de 1667 aux communes qui avaient vendu leurs biens

à vil prix fut remise en vigueur par l'art. 14, sect. 4

de la loi du 10 juin 1793. Aucune prescription spéciale
n'étant fixée par la loi, nous pensons que cette action

a été régie à cet égard par le droit commun.

4648. Pour mieux assurer l'exécution des lois ex-

ceptionnelles rendues en faveur des communes, la loi

de 1793 décida que tous les procès alors pendants , ou

qui pourraient s'élever à l'avenir entre les communes

et les propriétaires à raison des biens communaux ou

patrimoniaux, seraient jugés par des arbitres. (L 10 juin
1793, sect. 3, art. 4 et suiv.; 1. 2 oct. 1793.) On con-

çoit quels ont dû être les effets de cette loi appliquée aux

seigneurs, presque tous absents ou émigrés; ces effets ;

préjudicièrent même à l'Etat, auquel devaient appar-
tenir les biens des émigrés. L'arbitrage forcé fut sup-

triages antérieurs à 1669, puisque l'art. 1 de la loi limite à cette époque
les révocations. (C. C. civ., 12 juin 1809, Thevenin.)

(1) Cette loi fournit aux communes un moyen d'envahir des bois appar-
tenant à l'État. Une législation spéciale fut rendue pour réprimer, cet

abus. Les sentences arbitrales et les jugements rendus en faveur descom-
munes furent soumis à une révision; des déchéances rigoureuses furent

prononcées. (V. L 7 brum. an III ,29 floréal an III, 28 brum, an VII,
19 germ. an XI.28 vent, an XI, 4 vent. an XII.)
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primé par la loi du 9 ventôse an IV, qui renvoya; les

' affaires attribuées à des arbitres devant les tribunaux

ordinaires. (V. 1. 42 prairial art IV, 19 germ. an XI.)

Enfin, l'article 12 de la loi du 28 août 1792 décide

' que si pour statuer sur les demandes en révision, cas-

sation ou réformation de" cantonnement. ou sur des

questions de propriété, de servitude ou d'usage, il y a

concours de plusieurs titres, le plus favorable aux

communes et ans particuliers sera toujours préféré,
sans aucun égard au plus où moins d'ancienneté de

leur date, ni même à l'autorité de la chose jugée en

faveur des ci-devant seigneurs. Il y a là une exception
aux règles ordinaires qu'explique l'esprit du temps.
C'est ici le lieu de remarquer que, dans les titres an-

ciens, les mots usages communaux sont employés
tantôt pour indiquer les biens dont la commune était

propriétaire, tantôt ceux dont elle était seulement usa-

gère. C'est aux tribunaux à apprécier la véritable va-

leur de ces termes. (C. C. req., 12 août 1830, Ce de

Bligny.).
1649. Nous venons de voir le patrimoine des com-

munes reconstitué par des lois empreintes d'un esprit
de réaction ; nous allons maintenant le voir amoindri

par les particuliers et par les gouvernements qui se sont

succédé.

Des pétitions nombreuses et pressantes demain,

dèrent à la Convention le partage entre les citoyens de

chaque commune des biens communaux. Le prin-

cipe du partage fut décrété d'urgence par la loi du

4 août 1792, puis appliqué par la loi du 10 juin 1793,

On excepta du partage les bois, les terrains contenant

des carrières, des mines, et les portions du territoire

consacrées à un usage public, telles que les routes,

places publiques, édifices à l'usage des communes, etc.
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Le reste dut être partagé par tête entre tous les habi-

tants de tout âge et de tout sexe. (L. 10 juin 1793, 1 à

10, et sect. 2.) La portion que le partage devait attri-

buer à chaque citoyen fut déclarée inaliénable pendant
dix ans, et insaisissable pendant le même temps, ex-

cepté pour le payement des contributions. (Id., sect. 2,

13, 16.) Le partage toutefois n'était que facultatif, et

devait être voté dans chaque commune par une assem-

blée composée des individus de tout sexe ayant droit

au partage , âgés de 21 ans ; le tiers des voix fut suffi-

sant pour prononcer le partage (id., sect. 2, 1 à 11 ) (1);
les lots, faits par des experts choisis par l'assemblée,
furent tirés au sort (id., sect. 3) ; et les contestations

relatives au mode de partage, soit entre les communes,
soit entre les particuliers, furent renvoyées aux direc-

toires de district; tous les procès nés ou à naître à pro-

pos des biens communaux , soit entre des communes,
soit entre des communes et des particuliers, furent sou-

mis à un arbitrage forcé (2). L'assemblée pouvait aussi

voter la vente d'un bien communal, et il suffisait, pour

que cette délibération eût son effet, qu'elle fût sanction-

née par le directoire du département, sur l'avis du di-

rectoire du district, (Id., sect., 2, 14.)
1650. Les spoliateurs n'avaient besoin que d'un

point d'appui dans la législation : la loi du 10 juin 1793
le leur avait donné. Dans beaucoup de communes il
n'y eut pas même de procès-verbal de partage. Les ré-

clamations contre la violation de la loi s'élevèrent de :

(1) Cependant beaucoup de communes comprirent le danger, et un ving-
tième seulement crut devoir profiter du droit nouveau. (Rapport de
M. Tendret sur les propositions du comité communal de l'Assemblée
constituante, 28 août 1848.)

(2) Loi du 10 juin 1793, sect. 5, et loi du 8 août 1793. Cet arbitrage

forcé
a été aboli par la loi du 9 ventôse an IV, et les affaires auxquellesil s'appliquait ont été rendues aux tribunaux ordinaires (n° 1648).
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toutes parts si nombreuses et si fortes, que trois années

après , le 9 juin 1796 (21 prairial an IV), fut rendue

une loi d'urgence qui suspendit provisoirement l'exé-

cution de la loi du 10 juin 1793, non-seulement quant
au partage, mais encore quant à l'exercice de toutes les

actions qu'elle accordait ; parce qu'il est instant, est-il

dit dans les considérants, d'arrêter les funestes effets
de son exécution littérale dont plusieurs inconvénients

majeurs se sont déjà fait sentir. Une autre loi du 2 prai-
rial an V, également d'urgence, défendit de faire à

l'avenir aucun échange ou aucune vente de biens com-

munaux sans une loi particulière.
1651 . Cependant il ne fallait pas laisser les propriétés

dans un état d'incertitude toujours nuisible. La loi du

9 ventôse an XII déclara valables et exécutoires tous

les partages faits en vertu de la loi du 10 juin 1793,
dont il avait été dressé acte; quant aux autres, on ac-

corda aux détenteurs qui ne pouvaient pas présenter de

titre de propriété, mais qui avaient défriché où planté
les terrains, qui les avaient clos de murs ou de fossés,
où qui y avaient fait quelques constructions, la faculté
de devenir propriétaires incommulables, en faisant la

déclaration de leur terrain et en se soumettant à payer
une redevance annuelle. Le sursis prononcé par la loi

du 21 prairial an IV à toutes les poursuites et actions

résultant de la loi du 10 juin 1793 fut levé ; maisl'on

renvoya devant les conseils de préfecture toutes les con-

testations qui pouvaient s'élever entre les copartageants,
détenteurs ou occupants depuis la loi du 10 juin 1793
et les communes, soit sur les actes et les preuves du par-

tage, soit sur l'accomplissement des conditions prescrites

par la loi à ceux qui pouvaient devenir propriétaires
incommutables,

Un avis du Conseil, du 48 juin 1809, a décidé que la
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•compétence des conseils de préfecture, doit s'étendre à

toutes les usurpations de biens communaux faites

depuis la loi du 40 juillet 4793 jusqu'à celle du 9 ven-

tôse an XII, lors même qu'il n'y a pas eu de partage

exécuté, mais seulement lorsqu'il s'agit de l'intérêt de

la commune contre les usurpateurs. Il faut en outre

que la qualité de communal ne soit pas contestée. (C.

d'Et., 10 février 1816, Guinier ; 30 déc. 1822, Ce de

Mézière.)
Les conseils de préfecture sont juges des contestations

sur le fait et l'étendue de l'usurpation. Si les détenteurs

se prétendent propriétaires à un autre titre qu'un par-

tage, les questions de propriété qui s'élèvent alors sont

renvoyées devant les tribunaux ordinaires. (Ord. du

23 juin 1849, art. 4 ; C. d'Et., 20 mars 1852, Marthiens;
17 mai 1855, Ce de Valergue.) Mais le détenteur ne

peut, en se faisant maintenir en possession, se préva-
loir de cette possession dont l'illégitimité est présumée

par le législateur, pour mettre la preuve de la propriété
à la charge de la commune. (C. d'Et., 40 janv. 4856,

Anglade.) Un décret du 4ejour compl. an XIII, basé sur

des vues toutes politiques, veut, contrairement aux

règles ordinaires, que les décisions des conseils de pré-

fecture, rendues en vertu de l'art. 6 de la loi du 9 ven-

tôse an XII, ne soient mises à exécution qu'après avoir

été soumises au Conseil d'Etat pour être confirmées

par un décret rendu sur le rapport du ministre de l'in-

térieur. C'est seulement quand l'arrêté a été approuvé

par le décret qu'on peut se pourvoir par la voie con-

tentieuse. (Arrêts des 10 sept. 1835, 28 avril 1836.)
Il restait encore en 1819 beaucoup de biens commu-

naux occupés par des usurpateurs qui n'avaient point
profité du bénéfice de la loi du 9 ventôse an XII. Une

ordonnance du 23 juin 1819 accorda un nouveau dé-
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lai de trois mois pour faire la déclaration des biens

usurpés, et permit de rendre les personnes qui rempli-
raient cette formalité propriétaires incommutables,
sous la condition de payer une certaine partie du prix
ou une redevance annuelle. Celles qui rie satisfirent pas
a cette condition durent être poursuivies devant les con-

seils de préfecture, et ne purent devenir propriétaires
que moyennant le payement intégral du prix. (Ord. 23

juin 4819.) Les délais déterminés par l'ordonnance du

23 juin 1819 sont expirés depuis longtemps
; les dé-

tenteurs de ces biens ne peuvent aujourd'hui en devenir

propriétaires incommutables qu'en les acquérant de la

commune dans les formes prescrites par la loi (v. ch, V).
Si cependant la question de revendication donne lieu à

un procès qui présente quelques doutes, la cession

des biens peut être de la part de la commune lé résultat

d'une transaction (n° 4776). (Avis du comité de l'intér.
du 14 mars 1843, et circ, du 10 juin 1843.)

1652. La loi du 24 août 1793, qui liquida les dettes

de la république en payant les unes, en déclarant les
autres éteintes ou réduites , mit à la charge de l'Etat

les dettes des communes préalablement répurées et triées,

excepté celles dues à la république, pour éviter la con-

fusion; l'actif dès communes dont l'Etat payait ainsi

les dettes , à l'exception des biens communaux dont le

partage était décrété et des objets destinés aux établis-

sements publics, fut déclaré appartenir à la nation

jusqu'à concurrence des dettes payées. (L..24 août

1793, 82 à 93.)
1653. Le gouvernement impérial, manquant de res-

sources et obligé de soutenir en 1813 une lutte malheu-

reuse contre les puissances étrangères qui envahissaient

le sol français, obtint du Corps législatif une loi qui lui

transférait à titre onéreux les biens ruraux, les mai-
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sons et usines possédés par les communes; excepté les

bois, les biens dont la jouissance était laissée en com-

mun, et tous ceux qui servaient à un usage public. La

caisse d'amortissement figura dans ce marché comme

acquéreur ; elle fut déclarée propriétaire moyennant le

payement d'une rente égale au revenu net des biens

cédés (1). L'administration de l'enregistrement et des

domaines prit possession, au nom de la caisse d'amor-

tissement, des biens ainsi attribués à l'Etat, et en pour-
suivit la vente par adjudication dans la forme ordinaire.

(L. 20 mars 1813,t.1, art. 4 à 6.) La Restauration, qui
trouva l'opération commencée, en avait ordonné la

continuation (2). Mais la loi dé finances du 28 avril

1816 vint rapporter la loi du 20 mars 1813, et or-

donna la restitution aux communes de ceux de leurs
biens qui n'avaient point été vendus.

§ II.
— Mode de jouissance des biens communaux.

1654. Nous venons de voir à travers quelles vicissi-

tudes le patrimoine communal est passé; il faut main-

tenant distinguer les différentes espèces dé biens des

communes et exposer les règles qui les concernent.
La loi du 10 juin 1793 porte, art. 1er, que « les biens

» communaux sont ceux sur la propriété où le produit
» desquels tous les habitants d'une ou plusieurs com-
» munes, ou d'une section de commune, ont un droit
» commun. » Le Code Nap. contient, art. 542, une
définition qui ne diffère de celle de la loi de 1793 que

(1) Le décret du 6 nov. 1813 détermine le mode d'évaluation,
(2) Ord. du 6 juin 1814 ; loi du 23 sept. 1814 , art. 25, n° 3. Voir aussi

l'ord. du 16 juill. 1815.
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parce qu'elle se sert des mots droit acquis, au lieu de

droit commun, et qu'elle ne parle pas des sections de

communes; mais son silence ne peut les dépouiller du

droit d'avoir des biens distincts de ceux de la commune

dont elles font partie (n° 1586). Cette définition, d'après
les principes actuels, doit être entendue en ce sens que
le droit des habitants n'a rien d'individuel, mais que
c'est l'être moral qui est propriétaire , usufruitier ou

usager, quoique les fruits soient distribués entre les in-

dividus. La commune, bien que composée d'individus,
a une existence distincte de celle des membres qui la

composent, de telle sorte que ces membres peuvent

quitter l'association sans que pour cela l'association soit

détruite, qu'ils peuvent mourir sans que la personne
morale meure, parce qu'à l'exception du cas tout à

fait hypothétique où tous les habitants d'une commune

disparaîtraient, ceux qui s'en vont où qui meurent

sont remplacés par d'autres.

On sait que le mot biens comprend des meubles et

des immeubles, des choses corporelles et des choses

incorporelles, telles que des actions, des servitudes, etc.

Cette observation est nécessaire pour l'intelligence de

la définition qui parle des biens sur le produit desquels
les habitants ont un droit commun ; il est évident en

effet que les biens sur lesquels les habitants n'ont que
des droits d'usufruit, d'usage, de servitude, ne sont

communaux que par rapport à l'usufruit, à l'usage, à

la servitude, et non par rapport à la propriété.
1655. Les biens des communes peuvent se diviser

en trois classes :

Biens publics communaux ;

Biens et revenus patrimoniaux ;
Biens communaux proprement dits.

On appelle biens publics communaux tous ceux qui



460 BIENS DES COMMUNES.

sont affectés soit à l'usage de tout le monde, soit à

l'usage des habitants de la commune : tels sont les

rues, places, chemins et églises, les bâtiments consa-

crés à la maison commune, aux bureaux et aux diffé-

rents services dépendants de là commune, les hospices,

colléges, écoles primaires, les halles et marchés, etc.

Nous avons déjà dit, au titre de la petite voirie, que
les terrains des rues, places et chemins vicinaux ap-

partiennent, aux communes; quant aux bâtiments, les

uns leur appartiennent depuis un temps immémorial,
les autres ont été acquis ou construits de leurs deniers,
d'autres enfin leur ont été attribués par le décret du

9 avril 1811. (Voir ce décret, n° 1507.)
La qualification de biens publics communaux a

pour but de distinguer ces biens des autres propriétés
de la commune, et d'exprimer que l'usage auquel ils

sont destinés les soumet à des règles particulières tout

à fait semblables à celles qui régissent les choses dont

il est question dans l'article 538 du Code Napoléon.

Quoique cet article ne paraisse considérer comme

étant hors du commerce que les choses qui appar-
tiennent à l'Etat, il faut reconnaître cependant que
les biens que nous venons d'énumérer n'appartiennent

pas à l'Etat, et que cependant ils sont hors du com-

merce à cause de l'usage auquel ils sont consacrés; il

en résulte qu'ils ne peuvent être aliénés tant que leur
destination n'est pas changée qu'ils sont imprescrip-
tibles, etc., etc. M. Proudhon, dans son Traité du
Domaine public (t. 2, nos 342, 343, 344 '), admet aussi
un domaine public municipal ; mais il en exclut les
hôtels de ville et les maisons communes, « attendu,
dit-il , qu'ils ne sont point asservis aux usages du

public en général » Nous n'adoptons point cette opi-
nion , et nous considérons l'hôtel de ville comme con-
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sacré au service public, au moins autant que les col-

léges et les hospices, auxquels M. Proudhon reconnaît
cette qualité. Nous pouvons nous appuyer sur le para-
graphe 6 du tit. 1er du liv. 2 des Institutes. Il en est

autrement pour les théâtres, qui ont aujourd'hui perdu
leur caractère d'établissements publics, lors même

qu'ils appartiennent aux communes parce qu'elles en

font un objet d'exploitation (1).
1656. Les biens patrimoniaux sont ceux qui se

louent, qui s'afferment où s'exploitent régulièrement
au profit de la commune : tels sont les maisons, les

métairies, les moulins, les usines, les prés et les terres

labourables, les bois dont on vend les coupes (2). Il

faut ranger dans cette classe les rentes sur l'Etat ou

sur les particuliers , les créances dues aux communes,
et le produit des droits et des contributions qu'elles
sont autorisées à percevoir pour suppléer à l'insuffi-

sance de leurs ressources (3).

1657. Les biens communaux proprement dits sont

ceux dont la jouissance en nature est laissée aux habi-

tants : tels sont les pâturages où ils envoient leurs

(1) Ils ne sont exemptés ni de la contribution foncière ni de celle des

portes et fenêtres. (Cons. d'Et., 26 août 1846, ville de Toulon.) Y

(2) Nous avons déjà dit que les bois des communes étaient en général
soumis au régime forestier. V.. Code forestier, art. 1, 90 et suiv.; ordon-
nance du 1er août 1827, 128 ; et, quant au payement des frais d'admi-

nistration, voir l'art. 5 de la loi du 25 juin 1841, qui abroge l'art. 106

du Code forestier. V. aussi décr.; du 12 avril 1854, relatif aux droits

d'usage dans les forêts de l'Etat et dans les bois des communes et établis-

sements publics.

(3) La loi du 22 novembre 1790, art. 5, décide que les villes et com-

munes qui ne sont pas places fortes, et qui ont la jouissance des anciens

murs, fossés ou remparts, y sont maintenues, si elles sont fondées en

titre ou si leur possession remonte à plus de 40 ans, et que celles dont la

possession a été troublée ou interrompue depuis 40 ans y sont rétablies.

Ces biens sont patrimoniaux ou communaux, suivant l'usage qu'en fait

la commune.
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bestiaux, les bois dont les coupes leur sont distri-

buées, etc. etc. Les biens de ces deux classes ne sont

pas hors du commerce; par conséquent ils peuvent être

aliénés, mais avec l'accomplissement de formalités par-
ticulières , et ils sont susceptibles de prescription. (C.

Nap. 2227.)
La loi du 48 juillet 1837 attribue au conseil muni-

cipal le droit de régler le mode d'administration des

biens communaux , le mode de jouissance et la répar-
tition des pâturages et des fruits, sous certaines res-

trictions relatives aux bois. Nous allons faire connaître

les règles à cet égard; mais avant tout nous devons

nous demander quelles sont les personnes qui ont droit

au partage des fruits communaux.

1658. Le premier point à examiner est celui de

savoir si, pour participer aux fruits des biens commu-

naux, il est nécessaire d'être Français. L'art. 2 de la

section 2 de la loi du 10 juin 1793 n'appelait au par-

tage des biens communaux que les citoyens français
domiciliés dans la commune, d'où l'on peut conclure

que le partage des fruits doit être régi par la même

règle. Cependant la Cour de cassation décide que cette

disposition est sans application lorsqu'il s'agit de la

simple jouissance des biens; que, pour avoir droit à

cette jouissance, il suffit d'être habitant de la com-

mune et de prendre part aux charges communales;

qu'un étranger non naturalisé peut être considéré

comme habitant d'une commune, lorsqu'il a été auto-

risé à fixer son domicile en France. (C. C. req., 23 mars

1853, Ce de Cauvency.) (1). Un autre arrêt de la chambre

(1) V. aussi id. req., 26 février 1838, Ce d'Avioth. Cependant la même
chambre motivait, le 9 avril 1835, un arrêt en ces termes: « Attendu
» qu'il est reconnu que les défendeurs à la demande sont Français do-
» miciliés dans la commune, etc. " (Ce de Bendorff.)
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criminelle du 11 mai 4838 (Belot), rendu dans l'intérêt
dé la loi, décide que les droits de pâturage et d'affouage
sont des droits réels établis pour l'utilité des maisons

et des héritages de la commune; que la jouissance en

appartient dès lors à tous ceux qui possèdent, habitent
ou exploitent ces maisons ou héritages , quelle que soit
leur qualité.

La loi du 10 juin 1793 nous paraît avoir posé un

principe parfaitement juste, quand elle a appelé au

partage des biens communaux seulement les Français.
Autrefois les chartes municipales de la plupart des

villes exigeaient des nouveaux membres de la bour-

geoisie le payement des droits connus alors sous

les noms de droits d'entrée, de jouissance, d'incolat.

On décide aujourd'hui que ces droits ne sont pas dus

par les nouveaux habitants (1). Cette décision peut
être critiquée ; elle est fondée sur la confusion entre

l'acquisition de priviléges qui n'existent plus et l'ac-

quisition d'une part de jouissance dans des biens qui
existent encore. Mais si le payement d'un droit n'est

plus exigé de ceux qui viennent prendre part aux biens

d'une commune, il nous semble qu'on doit au moins

exiger d'eux la qualité de Français, et protéger ainsi les

habitants des communes frontières contre les étrangers

qui viennent trop souvent dévorer une partie de leurs

ressources.

C'est:, selon nous, un point de vue faux que de

présenter le droit aux fruits communaux comme une

conséquence des charges auxquelles sont soumis les

habitants de la commune, étrangers ou nationaux;
car ces charges pèsent sur les habitants des communes

(1) Circul. du ministre de l'intérieur du 28 mars 1838 ; arrêt de, la

Cour de cass. req. du 9 avril 1838. (Ce de Bendorff)
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qui n'ont pas de biens comme sur les habitants des

communes qui en ont. Enfin, on ne peut considérer la

participation aux fruits communaux comme un droit

accordé par l'art. 13 du Code Nap. aux étrangers admis

à fixer leur domicile en France ; car il s'agit ici d'une

sorte de copropriété, et non d'un droit civil propre-
ment dit.

L'arrêt de la chambre criminelle du 11 mai 1838,

en considérant le droit aux fruits communaux comme

attaché non aux personnes, mais aux choses, pose un

principe qui ne manque pas de vérité, mais auquel il

donne une trop grande extension. Il existe, en effet,
des droits communaux inhérents aux propriétés, tels

que celui de prendre dans les bois des arbres pour la

reconstruction des maisons. Ces sortes de droits pro-
fitent aux propriétaires , quels qu'ils soient; mais on ne

peut, comme l'a fait l'arrêt, placer dans la même caté-

gorie le droit d'affouage, qui a un caractère tout per-
sonnel (C. for., 105). Nous devons aussi reconnaître

qu'un fermier étranger doit jouir des avantages même

personnels appartenant à son propriétaire français, non

pas en son nom, mais au nom du propriétaire dont il

exerce les droits. C'est le cas de l'arrêt du 11 mai 1838,

qui, ce nous semble, aurait dû être motivé sur cette

considération.

Le Conseil d'Etat a décidé, contrairement à la juris-

prudence de la Cour de cassation, le 30 mars 1846

(Pire), « qu'aux termes de l'art. 3, section 2 du décret

» du 10 juin 1793, le droit de participer à la jouis-
» sance des biens communaux n'appartient qu'aux
«citoyens français ayant leur domicile réel dans la
» commune; que l'art. 105 du C. forest. n'a changé
» aucune des conditions d'aptitude prescrites par
» celte disposition. » (V. aussi 18 nov. 1846, Ce de
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Franchéval.) (1). La même doctrine avait été déve-

loppée dans un arrêt de là Cour de Colmar du 20 janv.
1841 (Ce de Dürrenentzen).

1659. Que doit-on entendre par le mot habitant ?
Suffira-t-il, pour avoir droit à la jouissance des com-
munaux , qu'un individu réside dans la commune,
sans qu'on puisse examiner depuis combien de temps
et à quel titre? Nous ne le pensons pas; car le droit

de prendre sa part des fruits communaux suppose l'in-

tention sérieuse de faire partie de la commune. La

jouissance des droits civils et politiques n'est pas im-

médiate ; l'art. 6 de la constitution du 22 frim. an VIII
voulait que le domicile politique ne s'établît que par
un an de résidence ; aujourd'hui il faut avoir 6 mois de

résidence à la clôture des listes électorales. (Décr. 2 févr.
1852, 13.) La loi du 10 vend, an IV, t. 3, art. 4, dit

que le tableau des habitants d'une commune ne doit con-

tenir que ceux qui y sont domiciliés depuis un an; enfin

l'art. 3 de la section 2 de la loi du
10 juin 1793 n'admet

au partage des biens communaux, décrété le 14 août

1792, que les citoyens français domiciliés dans la com-

mune un an avant le jour de la promulgation de ce

décret ; nous pensons que cet article est encore en vi-

gueur.
M. Carré, dans son Traité sur les droits d'usufruit,

est d'un avis contraire, et soutient que le principe dé la

loi du 40 juin à été abrogé par le Code Napoléon, qui

pose le principe de la jouissance des propriétés commu-

nales, et qui règle les effets et les conditions du domi-

cile, auxquels sont attachés les droits de l'incolat. Mais

le Code Napoléon ne s'est occupé du domicile que sous

(1) D'après sa nouvelle jurisprudence, le Conseil d'Etat ne serait plus

appelé aujourd'hui à statuer sur une question de cette nature (v. n° 1664).

TOME III. 50
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un tout autre point de vue; et en parlant des droits des

habitants sur les biens communaux , il se réfère évi-

demment , quant aux conditions requises pour avoir

la qualité d'habitant, aux lois spéciales sur la matière.

Le Code forestier du 21 mai 1827 prouve bien que

l'acquisition de domicile, telle qu'elle est réglée par le

Code Nap., serait insuffisante, puisqu'il déclare dans

l'an. 105 que le droit au partage des bois appartient
aux chefs de maison ayant domicile réel et fixe ; enfin,

si, aux termes de la loi du 24 vendémiaire an II, un in-

digent ne peut obtenir de secours dans une commune

qu'autant qu'il y a séjourné pendant un an, comment

admettrait-on qu'il peut, avant ce temps, participer au

partage des fruits communaux (1) ?
Dans tous les cas, il faut un domicile réel et fixe :

réel ; ainsi le domicile de droit, s'il était distinct du

domicile de fait, ne donnerait pas le droit de participer
au partage ; il faut un domicile fixe : ainsi la jouissance
est refusée aux fonctionnaires, dont la résidence trop

précaire est subordonnée à des circonstances impré-
vues et à la volonté d'agents supérieurs, tels que les

employés du service actif des douanes. (Cons. d'Etat,
18 novembre 1846 , Ce de Francheval.) Y aurait-il

d'autres conditions que celle du domicile réel et fixe à

remplir? Faudrait-il encore, comme paraît l'avoir dé-

cidé le Conseil d'Etat (16 mars 1836, Etienne), être

inscrit aux rôles des contributions personnelle et mobi-

(1) V. avis Conforme du Conseil d'Etat du 22 juin 1807, approuvé le

20 juillet, relativement aux habitants de la rive gauche du Rhin. L'opi-
nion de l'administration a varié ; favorable d'abord à notre opinion
(décis. du min. des fin., 30 août 1830), elle lui est devenue contraire

(29 oct, 1832). Cependant Dalloz cite une décision du ministre de l'in-

térieur, du 22 août 1837, de laquelle il résulterait qu'on ne peut être porté
sur l'état des affouages qu'après un an de domicile. (Dal., Répertoire,
2e édit., v° Comm , n° 2324.)
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liére ? Ce serait aller directement contre l'intention des

lois, méconnaître dans les communaux le patrimoine
des pauvres, enlever toute utilité et toute raison d'être

à ces jouissances communales (1),
4660. Le mode de jouissance des biens communaux

varie suivant les localités,, à raison d'anciens titres et

d'anciens usages. Ordinairement chaque habitant en-

voie un certain nombre de tètes de bétail au pâturage
commun. Quand les biens communaux sont des bois ,

chaque habitant reçoit une certaine quantité de bois à

brûler ; c'est ce qu'on appelle affouage (de foçus,

foyer); d'autres fois les habitants ont droit de prendre
dans les futaies des arbres destinés aux réparations de
leurs maisons, etc.

Quant auxmodifications à faire aux droits d'usage, il

fallait autrefois distinguer les modes de jouissance, sui-

vant qu'ils étaient antérieurs ou postérieurs à la loi du

10juin 1793. D'après un décret du 9 brumaire an XIII,
les premiers ne pouvaient être Changés que par un déf-

cret impérial, sur la demande des conseils municipaux ;

pour la modification des seconds, il suffisait d'un vote

du conseil municipal approuvé par le préfet en conseil
de préfecture.

La loi du 18 juillet 1837 a fait cesser cette distinc-

tion ; elle porte que les conseils municipaux règlent,

sous la surveillance du préfet; « le mode de jouissance

» et la répartition des pâturages et fruits communaux

» autres que les bois, ainsi que les conditions à imposer
» aux parties prenantes,

— les affouages, en se confor-

» mant aux lois forestières. " —
Seulement, pour les

cas où cette jouissance aurait été établie par d'anciens

(1) En ce sens : Proudhon, Droits d'usage, n° 760 ; Curasson, eod,,
n° 761, Trolley, t. 4, n° 1706.



468 BIENS DES COMMUNES.

édits ou des ordonnances royales, le décret du 9 bru-

maire restait en vigueur. Le décret du 25 mars 4852 a
effacé cette différence ; les délibérations prises en ces ma-

tières par les corps municipaux sont exécutoires sous

l'approbation du préfet, quelle que soit la nature de

l'acte qui ait sanctionné l'ancien mode (tab. A, n° 40;
v. 4544).

'

Le préfet agit en vertu de son autorité discrétion-

naire en autorisant le changement de mode de jouis-
sance; son arrêté peut être réformé par le ministre ; il

peut aussi être l'objet d'un recours contentieux devant

le Conseil d'Etat si on l'attaque pour incompétence,
excès de pouvoirs, inobservation des formes essentielles.

Il ne peut y avoir de recours contentieux fondé sur les

anciens édits ou ordonnances, règlements, usages.,

puisque l'arrêté a pour but de les changer, et que le

préfet a reçu ce droit du décret du 25 mars 1852.

Quant aux particuliers qui invoqueraient dés droits pri-
vatifs, ils devraient faire reconnaître leur droit par le
conseil de préfecture, s'ils invoquaient un partage de

biens communaux (n° 1659; C. d'Et., 16 déc. 1854,

Guepratte), et par l'autorité judiciaire, s'ils s'appuyaient
sur des titres de propriété ordinaire (n° 1651).

L'art. 17 de la loi d'attributions municipales autorise :

les conseils municipaux à imposer des conditions aux

parties prenantes. Au nombre de ces conditions est le

payement d'un droit qui augmente l'actif de la com-

mune, et figure à son budget. Le rôle des rétributions
est rédigé par le maire, soumis à l'approbation du

préfet, et recouvré par le receveur municipal suivants
les formes établies pour les contributions publiques.
(L. 48 juillet

1837,

44.)
Evidemment, ces conditions pécuniaires attachées à

la jouissance des biens communaux ne sont pas un im-
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pôt proprement dit, c'est une redevance, une cotisation
dont chaque habitant peut s'affranchir en renonçant à

sa part de jouissance. En se plaçant à ce point de vue,
le ministre de l'intérieur a décidé (circ. 10 janv. 1839)

qu'il n'y avait aucun motif pour confectionner les rôles

ni pour instruire et juger les demandes en modération
ou en décharge, dans les mêmes formes que s'il s'agis-
sait de contributions publiques. Nous avons combattu
cette doctrine en disant que, si les taxes d'affouage dif-

fèrent de l'impôt proprement dit, en ce qu'elles sont le

prix d'une jouissance, sous les autres rapports, elles

sont assimilées aux contributions directes , approuvées
comme elles chaque année par le budget, réparties et

perçues dans les mêmes formes; qu'ainsi les demandes

en décharge devaient être portées devant le conseil de

préfecture. La jurisprudence du Conseil d'Etat nous a

donné raison. (C. d'Et., 8 mars 4847, Gousselin ; 18 août
1849, habitants de Tanyot.)

Quand la taxe a pour but le payement des contribu-

tions directes dues par les biens communaux, en cas

d'insuffisance des revenus de la commune, elle doit être

répartie en centimes additionnels sur les contributions

directes de tous les habitants, s'ils participent tous d'une

manière égale à la jouissance des communaux ; s'ils

n'ont qu'un droit inégal, la répartition de la taxe est

faite entre eux par le maire, avec l'approbation du pré-

fet, au prorata de leur part. (L. du 26 germinal an XI,

2, 3, 4.)
1661. Le mode de partage des fruits communaux a

été l'objet de plusieurs systèmes ; d'après l'arrêt du

Conseil de 1777, il avait lieu par feux. On entend par

feux les gens mariés ou les célibataires des deux sexes

ayant ménage où feu particulier. Les lois de la révo-

lution , visant à une égalité absolue, permirent le par-
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tage par tête. Enfin, on a proposé de répartir les fruits

entre les habitants propriétaires proportionnellement à

l'étendue de leurs propriétés. Ce dernier système, qui
donne plus à celui qui a davantage, a été proscrit par
le Conseil d'État ; sa jurisprudence repousse également
le partage par tête établi par la loi du 10 juin 1793, et

adopte l'ancien partage par feux (1). C'est aussi ce

qu'a fait l'article 105 du Code forestier.

Toutefois, ainsi que le fait observer l'article 105 du

C. forestier, la règle dont nous venons de parler n'est

applicable qu'en l'absence de titres ou d'usages. Les

titres seraient des actes émanés de l'autorité compétente

pour régler le mode de partage des fruits. Depuis que
les communes ont cessé d'être indépendantes, une con-

vention entre les habitants et la commune sur cette

matière ne pourrait être considérée comme un titre,
si elle n'avait été homologuée par l'autorité supérieure.

Quant aux usages, il ne peut être question que de

ceux relatifs au mode de partage, et non de ceux qui

s'appliquaient à la qualité des partageants; cette qua-
lité est aujourd'hui réglée par la loi.

1662. Nous avons longuement discuté dans nos édi-

tions précédentes les questions du partage des biens

communaux entre tous les habitants; cette question a

été définitivement résolue par la négative. Le garde
des sceaux, dans le compte qu'il a rendu au Roi, le

8 mars 1835, des travaux du Conseil d'État, dit for-

mellement : « La loi du 10 juin 1793 , qui permettait
» le partage gratuit des communaux, à été abrogée par
» les lois postérieures sur celte matière. » On trouvé
dans le compte rendu en 1840 la note suivante : « La
» loi sur l'organisation municipale ayant gardé le si-

(1) Avis du Conseild'Etat dès20 juillet 1807et 26 avril 1808.
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» lence à l'égard des partages individuels entre les
» habitants d'une même commune, la législation spé-
» ciale à celte matière a continué à être en vigueur,
» et le dernier état des décrets et règlements interdit
« tout partage (p. 17, note 25). » Le Code forestier a
fait une application de ces principes en décidant dans
son article 92 que la propriété des bois communaux
ne peut jamais donner lieu à partage entre les habi-

tants. Un avis du Conseil d'État du 21 fév. 1838 a fixé
les hésitations de la jurisprudence administrative (1),
et nous décidons avec elle « qu'aux termes des lois en
» vigueur, et depuis celle du 21 prairial an IV, il ne
» peut plus y avoir lieu à partage de biens commu-
» naux. » (Cous. d'État, 26 avril 1844, Ce de Chemi-

not.) Ajoutons que le partage à litre onéreux qui attri-

buerait un lot à chaque habitant, à la charge par lui de

payer une redevance à la commune, ne serait qu'un

moyen d'éluder l'application des principes et offrirait

tous les inconvénients d'un, partage gratuit; que, d'a-

près la jurisprudence de l'administration , le prix de

vente des biens communaux doit toujours consister

dans un capital, sauf à la commune à accorder des

délais aux acquéreurs pour se libérer. (R. off. 1856,

p, 114.)
1603. La question du partage gratuit des biens com-

munaux entre les habitants, qui avait pris naissance

en 1793, avait de nouveau été soulevée en 1830, ne

pouvait manquer d'être reproduite après la révolution

de 1848; une proposition faite à l'Assemblée nationale

(1)Cetavis estinsérédansle 2evol. desQuestionsde droit deM. de
Cormenin,5eédit, App., p. 40; il établit qu'il n'existeque quatrema-
nièresde disposerdesbienscommunaux,soit quantaufond, soit quant
aux produits: 1° l'aliénation; 2° l'affectationà un service public; 3° la
jouissanceen commun; 4° le bail à fermeou à loyer.



472 BIENS DES COMMUNES.

et discutée dans le comité de l'administration départe-

mentale et communale, donna lieu à un excellent rap-

port de M. Tendret, dans lequel la question légale et

économique est traitée avec une grande supériorité de

vues (1). " En résumé, dit le rapporteur, le droit des

» communes sur les biens qui leur appartiennent ne

» peuvent être méconnus, et cependant le partage
» entre les habitants dépouillerait la communauté au

» profit des individus. — Un acte semblable ne serait

» autre chose que la spoliation des générations futures

» par la génération présente. —Il serait funeste pour
» la commune, qu'il appauvrirait, et pour les pauvres,
» qu'il laisserait sans ressources. L'avantage qui pour-
» rait momentanément en résulter pour quelques-uns
» tendrait tous les jours à s'amoindrir, pour disparaître
» dans un délai très-court, tandis que les inconvé-

» nients de la mesure s'accroîtraient avec le temps; en

» deux mots, la proposition n'est ni juste ni utile. »

Quant à la question économique, le rapporteur fait

remarquer que les biens communaux s'élèvent encore

à 2,792,803 hectares, la plupart incultes; qu'en aug-
mentant de 200,000 hectares seulement les terres em-

blavées, la France produirait toutes les céréales dont

elle a besoin ; qu'il serait donc à désirer que les biens

communaux reçussent une culture. Examinant ensuite

les différents partis proposés, il repousse la vente géné-
rale des communaux, qui ne produirait que peu d'argent
aux communes et ne pourrait profiter qu'aux riches, en

laissant cependant aux communes le droit qu'elles pos-
sèdent de vendre tout ou partie de leurs communaux en

cas de nécessité impérieuse ou d'avantage évident, droit

(1) Ce rapport, inséré dans le recueil officiel des circulaires du ministre
de l'intérieur, 1849, p. 54, a été adressé à tous les préfets pour être
soumis à l'examen des conseils généraux.
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dont l'exercice fait entrer annuellement dans la pro-

priété privée 5 à 6,000 hectares. Le partage par lots

avec amodiation temporaire au profit de tous les habi-

tants, moyennant une contribution, est également
repoussé par lecomité, qui propose d'obliger les com-

munes de mettre en culture les biens communaux sus-

ceptibles d'être avantageusement défrichés, ou de les

donner à ferme, ainsi que cela est pratiqué depuis

longtemps par les hospices, dont les domaines sont

ainsi parfaitement cultivés. Un. projet de décret a été

rédigé dans ce sens, avec des dispositions destinées à

favoriser les familles pauvres. Les événements poli-

tiques n'ont pas permis d'en faire l'objet d'une discus-

sion législative.
On a dit que le décret du 25 mars 4852 avait auto-

risé le partage des biens, parce que le n° 41 (v. 1544)
met au nombre des actes que le préfet peut autoriser les

aliénations, acquisitions, échanges , partages de biens

de toute nature. Le décret du 25 mars, qui a pour but

de décentraliser les affaires en donnant au préfet le

droit d'autoriser par un arrêté ce qui ne pouvait l'être

autrement que par un décret impérial, ne peut avoir eu

pour but de trancher incidemment une question de

cette importance. Les partages dont parle le n° 41

sont les partages entre les communes dé biens qu'elles

possèdent indivis. (V. nos 1730 et suiv.) Un texte de loi

formel serait nécessaire pour autoriser le partage des

biens entre les habitants, partage condamné par tant

d'autorités puissantes et repoussé par la loi et la juris-

prudence.
1664. C'est le conseil municipal qui fait la réparti-

tion des pâturages et fruits communaux, qui règle les

affouages, en se conformant aux lois forestières. (L. du

28 pluv. an VIII, 15 ; du 18 juillet 1837, 17, nos 3
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et 4; Code forestier, 79, 81, 82, 103, 104, 105, 112.)
Le recours contre cette délibération peut être porté
devant le préfet et le ministre, suivant les règles du

droit commun (1. 18 juillet 1837, 17, 18) ; mais le

préfet et le ministre ne peuvent régler définitivement

que les questions d'administration pure; dans tous les

cas où les parties invoquent des droits, elles peuvent,
si leurs réclamations sont repoussées, s'adresser à l'au-

torité qui a qualité pour les juger.
Si la délibération est attaquée pour incompétence,

excès de pouvoir ou violation des formes essentielles,
le recours est porté devant le Conseil d'Etat par la

voie contentieuse (v. ch. du recours). Si elle est attaquée

par des moyens du fond, quelle est l'autorité compé-
tente? La jurisprudence du Conseil d'Etat applique
ici l'art. 2 de la section 5 de la loi du 40 juin 1793,

qui renvoyait devant le directoire de district, remplacé
en cela aujourd'hui par le conseil de préfecture, les ré-
clamations qui s'élevaient sur le mode de partage des

biens communaux; elle assimile le partage des fruits au

partage du fonds que la loi autorisait. On peut motiver

l'attribution au conseil de préfecture sur ce qu'il s'a-

git d'apprécier les conséquences d'une opération admi-

nistrative et d'appliquer les lois, règlements et usages
administratifs. Ainsi, le conseil de préfecture connaît

non-seulement des réclamations de ceux qui se plai-

gnent d'une erreur de calcul, mais encore des ques-
tions qui s'élèvent à l'occasion du mode de partage sur

les bases et conditions générales établies par les lois,

règlements et usages locaux. (Trib. des conflits, 5 déc.

4850, Callaud; C. d'Et., 3 mars 1853, Ce St-Loube ;
14 avril 1853, Ce d'Uchizy ; 28 déc. 1854, Ce de Per-
rousse c. Sapony.) Cette jurisprudence, en ce qui con-
cerne la constatation des usages, est nouvelle, car le
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Conseil d'Etat renvoyait autrefois cette question aux

tribunaux. (C. d'Et., 14 juillet 1838, C° de Rechézy.)
Elle est contraire à la jurisprudence de la Cour de cas-
sation (C. C. req., 49 avril 4847, Ce d'Arc-sous-Mon-

tenot), mais elle est conforme au principe que nous
venons de poser.

Lorsque l'un des copartageants, au lieu d'invoquer
la loi générale du partage, s'appuie sur un titré qui lui
est spécial et qui lui conférerait d'autres droits que
ceux qui découlent de la loi commune:, la compétence
devient judiciaire. La loi de 4793, en effet, renvoyait
devant les arbitres, remplacés aujourd'hui par les tri-

bunaux, toutes les questions de propriété. Il doit en

être de même des réclamations de jouissance fondées sur
des titres spéciaux, à moins que le titre qu'on invoque
né soit un acte de partage des biens communaux

(n° 1654).

Enfin, lorsqu'il s'élève un doute sur la question de

savoir si l'individu qui réclame remplit les conditions

prescrites par les lois, règlements et usages, par exem-

ple s'il est français, s'il est domicilié, s'il est père de

famille, etc., etc., le Conseil d'Etat décidait autrefois

que la compétence était administrative, en exagérant la

règle posée par la loi du 40 juin 1793.

Le tribunal des conflits a décidé, le 10 avril 1850

(Caillet), ainsi que nous l'avions fait nous-même , que
la loi du 10 juin 1793, sect. 5, art. 2, n'a attribué à

la juridiction administrative que les contestations qui

peuvent s'élever sur le mode de partage ; que, par ces

expressions le mode de partage, le législateur, n'a pas
entendu soumettre à la compétence administrative les

questions d'aptitude personnelle desquelles dérive le

droit individuel ; que la loi du 18 juillet 1837, en char-

geant les conseils municipaux de la répartition des
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fruits, n'a ni interverti l'ordre des juridictions , ni dé-

rogé au droit commun sur la compétence des tribunaux

civils. La jurisprudence du tribunal des conflits a été

suivie par le Conseil d'Etat. (C. d'Et., 8 déc. 1853,

Ce de Sélaincourt ; 16 nov. 1854, Faivre ; 27 juin

1855, Fondeyre.) En rapprochant cette jurisprudence
de celle qui résulte de l'arrêt du tribunal des conflits

du 5 déc. 1830 (Callaud), et du Conseil d'Etat du

28 déc. 1854 (Ce de Perrousse c. Sapony), on voit

que le conseil de préfecture est compétent pour statuer

sur les conditions générales du partage, mais qu'il doit

renvoyer préalablement à l'autorité judiciaire les ques-
tions d'aptitude individuelle (1 ).

On regrette, pour la solution de ces dernières ques-

tions, la compétence des conseils de préfecture, qui ju-

gent promptement et sans frais, et l'on fait observer

que souvent la modicité du droit et le peu de fortune

des parties les empêcheront de recourir aux tribunaux

civils. Cette observation est fondée, mais elle ne doit

pas prévaloir sur les principes, et rie peut donner lieu

qu'à une exception que le législateur seul a le droit

d'établir.

(1) La question de savoir si le lieu qu'habite un individu fait partie dii
territoire de la commune doit être résolue administrativement. ( C. d'Et.,
25 sept. 1834, Humbey.)
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CHAPITRE IV.

RECETTES , DÉPENSES ET COMPTABILITÉ DES COMMUNES.

SOMMAIRE.

§ Ier. — De l'actif des communes.

1665. Division des recettes en ordinaires et extraordinaires.
1666. Revenus des biens communaux.
1667. Cotisations.
1668. Centimes additionnels.
1669. Octroi.
1670. Droits de places et de stationnement.
1671. Péages communaux.
1672. Concessions dans lés cimetières.
1673. Concessions diverses.

1674. Droits d'expédition.
1675. Amendes.
1676. Portion des droits de permis dé chasse.

1677. Taxe sur les chiens.
1678. Contributions extraordinaires.
1679. Prix des biens vendus.
1680. Dons et legs.
1681. Remboursement des sommes dues.- Remploi.
1682. Coupes extraordinaires des bois.
1683. Emprunts.
1684. Mode de perception des recettes municipales.

§ II. —Du passif des communes.

1685. Distinction en dépenses obligatoires et facultatives.

1686. Entretien de la mairie.

1687. Frais de bureau et d'impression.
1688. Abonnement au Bulletin des lois.

1689. Recensement de la population.
1690. Registres et tables de l'état civil.

1691. Traitements et pensions de certains fonctionnaires municipaux,
1692. Frais de justice de paix.
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1693. Dépenses de la garde nationale et de l'instruction publique.

1694. Dépenses relatives aux cultes.

1695. Dépenses des enfants trouvés.

1696. Réparations aux édifices communaux.

1697. Dépenses des cimetières.

1698. Frais des plans d'alignement.
1699. Dépenses des conseils de prud'hommes et des chambres consul-

tatives.

1700. Contributions et prélèvements établis par les lois.

1701. Dettes exigibles. — Déchéance des créances antérieures au 11

août 1793.

1702. Dettes modernes. — Compétence.
1703. Mode de payement.— Moyen de contraindre le conseil munici-

pal à payer.
1704. Dépenses facultatives.

1705. Dépenses imprévues.

§ III. — Comptabilité.

1706. Présentation, vote et approbation du budget.
1707. Crédits supplémentaires.
1708. Durée de l'exercice.

1709. Perception des revenus communaux.

1710. Ordonnancement des dépenses par le maire.

1711. Compte d'administration du maire.

1712. Compte de Caisse du receveur municipal.
1713. Publicité du budget et des comptes.

§ Ier. — De l'actif des communes.

1665. La loi du 18 juillet 1837 divise les recettes
des communes en ordinaires et extraordinaires.

Les recettes ordinaires sont:.
1666. 1°. Les revenus, de tous les biens dont les habi-

tants n'ont pas la jouissance en nature : tels sont les

prix de ferme des biens patrimoniaux , les arrérages de
reniés sur l'Etat ou sur particuliers, le produit des éta-
blissements d'eaux minérales appartenant aux com-
munes. (Ord.18 juin 1823.)

1667. 2° Les cotisations imposées annuellement sur
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les ayants droit aux fruits qui se perçoivent en nature.

(V. ci-dessus, n° 4660.)
1668. 3° Le produit des centimes ordinaires affectés

aux communes par les lois de finances. Depuis la loi
du 45 mai 1818, tous les budgets de recettes con-

tiennent le vote de centimes additionnels aux contri-
butions foncière, personnelle et mobilière, au profit
des communes qui n'ont pas déclaré par l'organe de

leurs conseils municipaux que celte contribution leur

est inutile.

4°Le produit de la portion accordée aux communes
dans l'impôt des patentes. (L. 25 avril 1854 , art. 32.)

1669. 5° Le produit des octrois municipaux. (Nous
en parlerons plus bas, chap. IX.)

1670. 6° Le produit des droits de places perçus dans

les halles , foires , marchés, abattoirs d'après les tarifs
dûment autorisés. Les tarifs sont délibérés par le con-
seil municipal et approuvés par le préfet. (Décr. du 25

mars 1852, t. A, n° 34 ; v. 4544.). Les contestations

qui s'élèvent sur leur application sont de la compé-
tence des tribunaux ordinaires. (V. ch. IX.)

7° Le produit des permis de stationnement et des

locations sur la voie publique, sur les ports, rivières et

autres lieux publics. Il faut remarquer que les disposi-
tions de la loi sont générales , et comprennent même

le stationnement sur les routes impériales et les rivières

navigables: elles comprennent jusqu'au stationnement

sur les rivages de la mer, Mais, quant aux choses qui
sont parties du domaine public, les droits ne. peuvent
être établis qu'avec l'autorisation de l'administration

supérieure, sous les conditions qu'elle détermine et les

tarifs qu'elle approuve. (Cons. d'Etat ,8 avril 1852,
Ce de Pornic.) Les contestations qui peuvent s'élever

au sujet du recouvrement de ces droits sont de la
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compétence des tribunaux ordinaires. (Cons. d'Et.,

12 août 1854, Brettmayer.) (V. ch. IX.)

1671. 8° Le produit des péages communaux, droits

de pesage, mesurage et jaugeage, droits de voirie et

autres droits légalement établis. Il s'agit ici des droits

de péage des ponts , bacs et canaux dont les communes

peuvent être propriétaires. Les tarifs des droits de

voirie sont votés par les conseils municipaux et auto-

risés par le préfet. (Loi du 4 8 juillet 4837, 43 ; décret

du 25 mars 1852, tab. A, n° 34 ; v. 1544.)
1672. 9° Le prix des concessions dans les cimetières,

d'après un tarif arrêté par le préfet. ( Décr. 25 mars

1852, t. A, 47; v. 1544.) Nous parlerons plus bas des

cimetières, n° 1804.

1673. 10° Le produit des concessions d'eau, de l'en-

lèvement des boues et immondices de la voie publique,
et autres concessions autorisées pour les services com-

munaux.

1674. 11° Le produit des expéditions des actes ad-

ministratifs et des actes de l'état civil.

1675. 12° La portion que les lois accordent aux

communes dans le produit des amendes prononcées par
les tribunaux de simple police, par ceux de police cor-

rectionnelle, et par les conseils de discipline de la garde
nationale.

Les amendes prononcées par les tribunaux de simple

police pour contravention aux règlements de police ru-

rale et municipale appartiennent entièrement à la com-

mune où la contravention a été commise. (C. pén., 466.)
Le recouvrement s'en opère au moyen de mandats que
le directeur des domaines délivre , au nom de chaque
receveur municipal, sur la caisse du receveur d'enre-

gistrement , d'après les étals arrêtés par le préfet. (Ord.
20 déc. 1823.)
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Le montant des amendes de police correctionnelle
est versé à la caisse du receveur général du départe-
ment, où il forme un fonds commun dont les préfets

disposent jusqu'à concurrence des 2/3 en faveur des

communes qui éprouvent des besoins. La répartition
de ce fonds entre les communes du département est

faite par un état particulier que le préfet soumet au mi-

nistre de l'intérieur dans le cours du premier semestre

de chaque année (4).
Un tiers des amendes de grande voirie est attribué à

la commune du lieu du délit (2).
Les amendes d'octroi appartiennent, déduction faite

des frais et prélèvements autorisés, pour moitié aux

employés de l'octroi, et pour l'autre moitié à la com-

mune où les contraventions ont été commises. (Ord.
9 déc. 1814,84.)

Les amendes pour délit de chasse sont attribuées

aux communes sur le territoire desquelles le délit a été

commis , déduction faite du prélèvement fait au profit
des gardes champêtres et gendarmes. (L. du 3 mai

4844,49.).
Les amendes prononcées par l'art. 68 de la loi du

18 juillet 1837 contre les comptables des communes

qui n'ont pas présenté leurs comptes sont attribuées

par cet article aux communes que concernent les

comptes en retard.

L'énumération de l'art. 31 n'est point limitative;

dans l'impossibilité où l'on était de la, rendre complète,
on a termine avec raison par une disposition générale

qui comprend le produit de toutes les taxes de ville et

de police dont la perception est autorisée par la loi.

(1) V. instruction générale du ministre des financés de 1826.

(2) Décret du 16 déc. 1811, art. 115; ord. du 29
août 1813.

TOME III. 34
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1676. D'après la loi du 18 juillet 1837, les revenus

des communes ont été augmentés d'une portion des

droits payés pour permis de chasse ; cette portion est

de 10 fr. par permis. (L. du 3 mai 1844, 5.)
1677. La loi du 2 mai 1855 a établi dans toutes les

communes une taxe sur les chiens. Cette taxe, qui ne

peut excéder 10 francs ni être inférieure à 1 franc, de-

vient exécutoire par un décret rendu en Conseil d'Etat,

qui règle les tarifs proposés par les conseils municipaux,

après avis des conseils de département. (V. décr. du

9 janvier 1856, qui a fixé la taxe pour les 86 départe-

ments.) Elle est recouvrée comme en matière de con-

tributions directes, avec les mêmes recours. (V. régl.
d'administration publique, 4 août ; circul. du ministre
de l'intérieur du 5 , du ministre des finances du 26 no-

vembre 1855.)
1678. Les recettes extraordinaires sont, d'après

l'art. 32 de la loi du 18 juillet 1837 :

1° Les contributions extraordinaires dûment auto-

risées.

Elles sont votées par le conseil municipal, auquel
sont réunis les plus imposés au rôle de la commune,
en nombre égal à celui des membres en exercice.

Ceux-ci sont convoqués individuellement par le maire

au moins dix jours avant,la réunion, et remplacés,
en cas d'absence, par les plus imposés portés après
eux sur le rôle. Celte adjonction n'est requise que pour
les communes dont le revenu est inférieur à 400,000
francs (1 ). (L. 18 juill. 1837, 42.)

(1) Quelques difficultés relatives à l'adjonction des plus imposés on
été résolues de la manière suivante :

Le maire doit convoquer les plus forts imposés, qu'ils soient ou non
présents dans la commune au moment de la convocation ; mais, s'il a de
fortes raisons de croire que quelques-uns d'entre eux ne pourront passe
présenter, il peut convoquer un certain nombre des plus imposés portés
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Si la contribution est destinée à subvenir aux dé-

penses obligatoires, la délibération est exécutoire en
vertu d'un arrêté du préfet lorsque la commune a moins
de 100,000 fr. de revenu, et d'un décret impérial si
lé revenu de la commune est supérieur à cette somme.
Si la contribution a pour but de subvenir à d'autres

dépenses que les dépenses obligatoires, il faut pour le

premier cas un décret impérial, et pour le second
une loi. (L. du 18 juillet 1837, 40, et 1. du 10 juin
1853, art. 4, abrogeant le n° 36, t. A, du décret du
25 mars 1852.) Les impositions extraordinaires portent
toujours sur les quatre contributions directes , à l'ex-

ception des centimes relatifs au salaire des gardes
champêtres, qui sont assis sur la contribution foncière
seulement. (L. 21 avril 1831, 19.)

1679. 2° Le prix des biens aliénés. Nous parlerons

plus basdes formalités des aliénations (nos 1724 et suiv.)
1680. 3° Les dons et legs. Nous en parlerons nos 1715

et suiv.

4681. 4° Le remboursement des capitaux exigibles
et des renies rachetées

Les principes du droit civil, en matière de rembour-
sement des capitaux et du rachat des rentes (Cod.

aprèsceux-ci sur le rôle, lesquels participent à la délibération, si ceux

qui les précèdent ne se présentent pas à la réunion. (Avis du Cons. d'Et.

du 21 déc 1842.)
La majorité des membres convoqués est suffisante pour délibérer,

sansqu'il soit nécessaire que les plus imposés se trouvent en nombre

égalaux conseillers municipaux, et quelle que soit la proportion des uns
vis-à-vis des autres. (Circ 27 mars 1837.)

Les plus imposés en état d'incapacité légale, tels que les mineurs et

les interdits, les femmes mariées séparées de biens, lés veuves, enfin les

personnes morales, telles que les établissements publics, les sociétés

anonymes, etc., ne sont pas admis à se faire représenter au conseil mu-

nicipal, et ne doivent pas être convoqués. (Avis du Conseil d'Etat et

circul. du 14 février 1843.)
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Nap., 530, 1187 ), sont applicables aux communes

comme aux autres créanciers. Cependant un avis du

Conseil d'Etat du 21 décembre 1808 exige que le créan-

cier prévienne le maire un mois d'avance, pour que
cet administrateur ait le temps de trouver un mode de

placement. Le receveur ne doit accepter le rembourse-

ment que sur l'ordre écrit du maire déclarant que
cette formalité a été remplie. (Inst. du min. destin.,
17 juin 1840, 817.) Aux termes de l'art. 5 de la loi du

29 décembre 1790, les officiers municipaux ne doivent

liquider et recevoir le prix des rentes que sous la sur-

veillance et avec l'avis des autorités administratives qui
sont obligées de veiller au remploi.

Les capitaux ainsi remboursés aux communes peu-
vent être employés soit en acquisitions d'immeubles,
soit en rentes sur l'État, soit en rentes sur les particu-
liers. Nous verrons plus bas quelles sont les formalités

prescrites pour les acquisitions d'immeubles (n° 1722).

L'emploi en rentes sur l'Etat n'a pas besoin d'être au-

torisé (avis du Conseil, 8 juillet 1836); il suffit pour

l'opérer de verser les sommes entre les mains du rece-

veur du département, en faisant mention du motif du

versement et de l'emploi qui doit en être fait. S'il s'agit
d'une rente sur des particuliers, le placement a lieu avec

l'autorisation des préfets. (Décr. 25 mars 1852, t. A,
n° 55 ; v. 1544.) Enfin, les communes peuvent aussi

verser leurs capitaux à la caisse des dépôts et consi-

gnations, qui leur paye un intérêt de 3 p. cent par an,
et lès leur rembourse sur une décision motivée du

ministre de l'intérieur. (Ord. 3 juillet 1816, 8)
1682- 5° Le produit des coupes extraordinaires de

bois. Le quart des bois des communes est mis en ré-
serve pour croître en futaie. Aucune coupe ne peut
être faite sur ce quart en réserve que pour cause de
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nécessité, et en vertu d'un décret impérial, dans les
il formes prescrites par la législation forestière. (Code

for., 1.6, 90.)
4683. 6° Le produit des emprunts (v. n° 1743).
1684, Les taxes imposées aux habitants et proprié-

taires en vertu des usages locaux sont perçues sui-
vant les formes établies pour le recouvrement des con-

tributions directes. (L. 18 juillet 1838, 44.) Quant
aux autres recettes, par exemple le prix d'une vente,
d'une location, le montant d'une souscription, etc.,
les communes, comme tout autre créancier, étaient

obligées de demander aux tribunaux un titre exécu-

toire. La loi du 48 juillet 1837 a voulu les affranchir
de ces embarras. Les recettes municipales pour les-

quelles un mode spécial de recouvrement n'a pas été

prescrit, même celles pour lesquelles il n'y a pas de

titre (C. C. civ., 2 juillet 1850, Bouillaud), s'effec-

tuent sur des états dressés par le maire et exécutoires

par les moyens de droit, après qu'ils ont reçu le visa

du sous-préfet. Les parties intéressées peuvent former

opposition ; quand elle est dé la compétence des tribu-

naux elle est jugée comme affaire sommaire, et la com-

mune peut y défendre sans autorisation du conseil de

préfecture.(L. 18 juillet 1837, 63.)

§ II. — Du passif des communes.

1685. Les dépenses des communes, comme celles des

départements, sont obligatoires ou facultatives.

« Toute dépense qui peut affecter l'Etat et les in-

térêts généraux est nécessaire, et peut être exigée de

la commune.

» Elle doit pourvoir également à celles qui ont pour
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objet l'exécution d'une loi, l'accomplissement d'une

obligation publique ou privée.
» Enfin, parmi les dépenses purement communales,

le gouvernement a droit d'imposer celles qui intéres-

sent essentiellement l'existence même de la commune,
et dont le refus suspendrait, si l'on peut ainsi s'ex-

primer, la vie communale.

» Hors de ces catégories, dans lesquelles une juste

part est faite à toutes les nécessités, la commune rentre

dans son droit, et ne peut être obligée par l'administra-

tion à aucune dépense qui n'aurait pas son aveu.»

(Rapport de M. Vivien à la Chambre des Députés, 26

avril 1836.)
Les dépenses obligatoires sont :

1686. 1° L'entretien, s'il y a lieu, de l'hôtel de ville

ou du local affecté à la mairie. Ce qui ne doit pas s'en-

tendre de la maison du maire, lorsque la mairie y est

établie.

1687. 2° Les frais de bureau et d'impression pour
le service de la commune.

1688. 3° L'abonnement au Bulletin des lois. Ce

recueil officiel est indispensable aux fonctionnaires

chargés de faire l'application des lois.

1689. 4° Les frais de recensement de la population.
Les lois des 22 juillet 1791 et 10 vendémiaire an IV
sur la police des communes veulent qu'il soit fait tous

les ans un recensement général des habitants de chaque
commune. Mais l'administration a reconnu depuis qu'il
suffisait de renouveler ce travail tous les cinq ans. Les
tableaux partiels réunis par les préfets sont envoyés au

ministre de l'intérieur, et il en est fait un état général
qui est considéré comme le seul authentique pendant
cinq ans.

1690. 5° Les frais de registres de l'état civil et la
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portion des tables décennales à la charge des communes.

D'après je décret du 20 juillet 1807, les tables, alpha-

bétiques des actes de l'état civil faites annuellement

sont fondues tous les dix ans en y ne seule table par
commune , dont il est fait trois expéditions. L'une est

déposée au greffe , la seconde à la préfecture, et la

troisième à la mairie. L'expédition destinée à la com-

mune est payée par elle , à raison, non compris le tim-

bre, d'un centime par nom.

1691. 6° Le traitement du receveur municipal, du

préposé en chef de l'octroi, et les frais de perception.
7° Le traitement des gardes des bois de la commune

et des gardeschampétres.
8° Le traitement et les frais de bureau des commis-

saires de police , tels qu'ils sont déterminés par les lois.

Les traitements des commissaires de police sont fixés

par un règlement annexé au décret du 28 mars 1852;
ils sont payés en partie par la commune où réside le

commissaire de police, en partie par les autres com-

munes du canton dont les ressources sont suffisantes,

d'après une répartition réglée par le préfet en conseil

de préfecture. L'État intervient pour porter le traite-
ment au taux indiqué par le règlements (Décr. du

28 mars 1852, 7, 8.)
9° Les pensions des employés municipaux et des com-

missaires de police, régulièrement liquidées et approu-
vées. Ce qui ne veut pas dire que les communes soient

tenues de donner des pensions à ces fonctiorinaires,
mais seulement que ces pensions, une fois liquidées,
deviennent obligatoires.

1692. 10° Les frais de loyer et de réparation du local
de la justice de paix, ainsi que ceux d'achat et d'en-

tretien de son mobilier dans les communes chefs-lieux
de canton. Il est d'autres menues dépenses, telles que
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celles relatives au chauffage, à l'éclairage, dont il n'est

point question dans ce paragraphe, parce qu'elles sont

mises à la charge du département par le § 8 de l'art. 12

de la loi du 10 mai 1838.

1693. 11° Les dépenses de la garde nationale, telles

qu'elles sont réglées par les lois.

12° Les dépenses relatives à l'instruction publique,

conformément aux lois (1).
1694. 13° L'indemnité de logement aux curés et

desservants et autres ministres salariés par l'Etat,

lorsqu'il n'existe pas de bâtiment affecté à leur loge-
ment. D'après la jurisprudence du Conseil d'État,
l'indemnité de logement ne serait à la charge de la
commune qu'en cas d'insuffisance des revenus de la

fabrique. L'opinion contraire a été développée avec

beaucoup de force par le commissaire du gouverne-
ment, mais n'a pas triomphé dans une affaire jugée
en Conseil d'État le 21 avril 1848. (Fabrique de l'église

St-Epvre ; v. n° 1794.)
14° Les secours aux fabriques des églises et autres

administrations préposées aux cultes dont les ministres

sont salariés par l'Etat, en cas d'insuffisance de leurs

revenus, justifiée par leurs comptes et budgets. Il faut

observer que cette dépense n'est obligatoire qu'en
cas d'insuffisance des revenus ; si cette insuffisance

(1) Décret du 15 nov. 1811 ; loi du 28 juin 1833, art. 10 et suiv. Le
décret de 1811, en concédant aux villes la pleine propriété des bâti-
ments des académies et de tous les établissements d'instruction publique,
facultés et colléges, les a obligées à fournir seules toutes les réparations
grosses et menues (C. d'Etat, 16 déc. 1830, ville de Paris; C.
cass., req., 17 mars 1836, ville de Poitiers contre Carbon. ) Voir ce-
pendant sur ce point une ordonnance du 6 nov. 1839, homologuant un,
règlement fait entre l'Université et la ville de Paris sur les dépenses
qui doivent être à la charge dé l'une et de l'autre.
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n'est pas justifiée, la dépense reste facultative (1).
1695. 15° Le contingent assigné à la commune, con-

formément aux lois, dans la dépense des enfants trou-
vés et abandonnés. Le décret du 19 janvier 1811 met à
la charge des communes une partie des dépenses des
enfants trouvés, et, d'après une circulaire du 17 mars

1817, elles ne sont appelées à concourir à celte dé-

pense que subsidiairement et sur le voeu du conseil gé-
néral. (V. n° 1831.) (L. 10 mai 1838, 4, § 15.)

1696. 16° Les grosses réparations aux édifices com-

munaux, sauf l' exécution des lois spéciales concernant
les bâtiments militaires et les édifices consacrés aux
cultes: Les lois spéciales concernant les bâtiments mili-
taires sont les décrets des 23 avril 1810 et 16 septem-
bre 1816, la loi du 45 mai 1818, art. 46. — Pour les
édifices consacrés au culte, y. nos 1792-1794.)

1697. 17° La clôture des cimetières, leur entretien,
et leur translation dans les cas déterminés par les

lois et par les règlements d'administration publique,,
(V. n° 1792.)

1698. 18° Les frais de plans d'alignement.
1699. 19° Les frais et dépenses des conseils des prud'¬

hommes, pour les communes où ils siégent ; les menus

frais des chambres consultatives des arts et manufac-
tures, pour les communes où elles existent.

1700. 20° Les contributions et prélèvements établis

par les lois sur les biens et revenus communaux. Il ne

s'agit plus ici que des contributions dues pour les biens

(1) Les frais de célébration de services religieux ordonnés par le gou-
vernement constituent des dépenses obligatoires du culte qui tombent à
la charge des fabriques; celles-ci ne peuvent réclamer des communes le
remboursement de ces frais; elles ne peuvent que les porter dans.leurs

comptes, et, en cas d'insuffisance de leurs ressources, invoquer la dispo-
sition de l'art. 30, § 14, de la loi du 18 juillet 1837. (Avis du Conseil

d'Etat, comité de l'intérieur, 21 juillet 1838.)
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communaux, et cet article, qui s'étendait au prélève-
ment du dixième sur le produit des droits d'octroi, est

désormais sans application sur ce point. (V. n° 4864.)
1701. 21e Les dettes exigibles.
Les communes sont, à l'égard de leurs dettes an-

ciennes, dans une position exceptionnelle. La loi du

24 août 1793 a déclaré nationales, et mis à la charge
dé l'Etat, les dettes contractées par les communes jus-

ques et y compris le 10 août 1793, à l'exception de

celles qui avaient eu pour but de fournir les moyens de

marcher contre Paris et la Convention , et qui durent

être acquittées par ceux qui avaient ordonné les dépen-
ses. La loi a aussi excepté les dettes contractées vis-à-

vis du Trésor pour dépenses locales ordinaires, admi-

nistratives ou municipales, et celles pour le payement

desquelles il avait été du il devait être réparti des im-

positions en sous additionnel?, afin d'éviter l'extinction

qu'aurait dû opérer la réunion des qualités de créan-

cier et de débiteur dans la personne de l'Etat ; mais

elle a eu soin de laisser à la confusion tout son effet
à l'égard des créances des communes contre l'Etat,

lesquelles ont été déclarées éteintes et supprimées au

profit de la nation (art. 82, 83, 90). Les créanciers des

communes, devenus ainsi créanciers de l'Etat; ont dû
remettre leurs litres au directeur général de la liqui-
dation avant le 1er juillet 1794, sous peine de déchéance

(art. 85 et.76). Ainsi toute personne qui invoquerait
aujourd'hui contre une commune un titre de créance

antérieur au 11 août 1793 devrait être renvoyée à se

pourvoir contre l'Etat, lequel lui opposerait la dé-

chéance; le conseil municipal ne pourrait reconnaître
la dette et l'insérer à son budget.

La déclaration sur le point de savoir si la dette est
devenue dette de l'Etat et l'application de la loi de dé-
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chéance appartiennent au ministre des finances, sauf le

recours au Conseil d'Etal. En vain le créancier d'une
Commune aurait-il fait reconnaître par des arrêts passés
en force de chose jugée l'existence de sa dette et obtenu

une condamnation contre la commune ; le maire, le

préfet, le ministre de l'intérieur ne devraient pas l'in-
scrire au budget communal. Le ministre, sans porter
atteinte à la chose jugée, qui reste entière quant à l'exis-
tence de la dette, pourrait déclarer qu'elle est éteinte

par les lois de déchéance; (C. cass., ch. réunies, 7 déc.

1839, Ce de Luby; C. d'Et., 6 déc. 1844, Mazard-

Hennequin ; 8 janv. 1847, Ce de Méroux.)
1702. Nous n'avons donc plus à nous occuper que

des dettes postérieures à 1793. Une commune ne peut
être valablement engagée que par le maire, l'adjoint
ou un officier municipal désigné, agissant dans l'inté-

rêt de la commune, après lés délibérations et suivant

les formes que nous exposerons plus bas. Il n'y a d'ex-

ception à ce principe que dans deux cas ; le premier est

celui où les obligations ont été contractées par le maire

ou l'agent municipal qui le remplaçait, au milieu de

circonstances tellement urgentes, que l'accomplisse-
ment des formalités ordinaires était impossible, par

exemple en cas d'incendie, d'inondation, ou, par suite

des événements de la guerre, s'il a fallu faire faire des

fournitures par voie de réquisition, etc. Le second cas

est celui où la commune est déclarée responsable par
la loi du 10 vendémiaire an VI. Nous parlerons de cette

responsabilité dans le chapitre.
Si le maire, hors les cas d'exception , a contracté

sans autorisation, bien qu'il ait contracté en qualité de

maire, le créancier n'a qu'une action contre lui, sans

pouvoir poursuivre la commune, à moins qu'elle n'ait

ratifié l'obligation ou qu'il ne soit prouvé qu'elle en a
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profité; et, dans ce dernier cas , elle est tenue jusqu'à

concurrence de ce dont elle a profité ; mais il faut ob-

server que le créancier ne poursuit ici la commune que
comme exerçant l'action du maire son débiteur, et que
celui-ci n'en continue pas moins à être obligé envers

lui.

Le créancier doit, pour obtenir le payement de sa

créance, s'adresser d'abord à la commune. Si la dette

est contestée, il doit se pourvoir devant l'autorité com-

pétente pour la faire reconnaître. Quelle est cette au-
torité ? Il faut établir ici une distinction analogue à

celle que nous avons exposée relativement aux dettes

de l'Etat (nos 1161 et suiv.) : lorsque les dettes sont

contractées pour un service public, c'est l'autorité ad-

ministrative ; lorsqu'elles sont le résultat d'un contrat

de droit commun, c'est l'autorité judiciaire. C'est ainsi

que la Cour de cassation a décidé que , dans le cas de

réquisition pour un service public, l'autorité admi-

nistrative était seule compétente pour statuer sur les

réclamations d'un particulier (C. C, 23 février 1818) ;

que, d'après la jurisprudence du Conseil d'Etat, le con-

tentieux en matière de travaux ayant un intérêt public,
et par conséquent les réclamations des entrepreneurs,
sont renvoyés devant le conseil de préfecture (n° 1741) ;

que les discussions qui s'élèvent entre la commune et

une institutrice communale, à raison de son traitement,
sont de la compétence de l'autorité administrative.

(C. d'Et., 7 déc. 1844, Dlle Savary.) Nous pensons que,
dans le cas où il n'y aura pas une attribution spéciale,
l'autorité compétente pour statuer sur la dette prove-
nant d'un service public sera l'autorité qui prononce
sur le budget communal, c'est-à-dire le préfet en conseil
de préfecture. (L. 18 juil. 4837, 39, et décr. du 25 mars

1851, t. A, n° 35 ; v. 1544.) Cette doctrine est adoptée
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par un avis du Conseil d'Etat, ainsi conçu : « Considé-
» rant que l'indemnité de logement ne constitue pas
» au profit du curé une dette civile dont les tribunaux
» puissent déterminer la valeur ; que cette indemnité
» est une affectation faite à un fonctionnaire ecclésias-
» tique pour un service public; que, sous ce rapport,

" il n'appartient qu'à l'autorité administrative d'en
» régler l'étendue et les effets....; que la loi munici-
» pale du 18 juillet 1837 porte également, dans son
» article 39, que, dans le cas où un conseil municipal

» n'allouerait pas les fonds exigés pour une dépensé
» obligatoire, ou n'allouerait qu'une somme insuffi-

" sante, l'allocation sera inscrite au budget de la com-

« mune par une ordonnance du Roi ou un arrêté du

» préfet....; que ces dispositions s'appliquent nécessai-

» rement à l'indemnité de logement, puisqu'elle est

» comprise parmi les dépenses obligatoires des com-

munes. » (V. Recueil des arrêts du Conseil, arrêt du

21 avril 1848, fabrique du St-Epvre.) Nous devons dire

cependant que deux arrêts du Conseil (23 nov. 1850,
Chinon ; 29 nov. 1854, Ce de Lorige) décident que
l'arrêté par lequel un préfet en conseil de préfecture
met directement à la charge d'une commune divers

frais et la décision ministérielle confirmative de cet

arrêté constituent des actes de tutelle qui ne font pas
obstacle à ce que la commune attaque devant qui de

droit toute inscription d'office à son budget portant

préjudice à ses droits. Nous croyons qu'il faut restreindre

le principe posé par ces arrêts au cas où il y aura une

attribution de. compétence soit aux tribunaux ordi-

naires, d'après les règles ci-dessus, soit à une juridic-
tion administrative spéciale, par exemple au conseil

de préfecture en matière de travaux.

1703. Lorsque la. dette n'est pas contestée, ou lorsque,
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ayant été l'objet d'une contestation, elle a été reconnue

par l'autorité compétente,il ne s'agit plus que de l'acquit-
ter.. Mais les communes n'ont pas la libre disposition
de leurs fonds ; les dépenses qu'elles doivent faire cha-

que année sont prévues par un budget qui ne doit pas
être dépassé et dont l'ordre ne peut être interverti ; il

faut donc que le créancier obtienne de l'administration

l'allocation d'une somme destinée à le satisfaire (avis
du Conseil d'Etat du 12 août 1807), si la commune

refuse de le comprendre au passif de son budget pour
l'année suivante, il doit s'adresser, pour obtenir cette

colloeation, à l'autorité qui règle le budget.
Si le conseil municipal n'allouait pas les fonds né-

cessaires pour subvenir aux dépenses obligatoires, ou

s'il ne votait que des sommes insuffisantes, il serait ap-

pelé de nouveau à délibérer; en cas de refus de sa part,
la dépense serait inscrite au budget par un arrêté du

préfet rendu en conseil de. préfecture. Si le conseil mu-

nicipal n'avait pas été appelé à délibérer, il y aurait lieu

d'annuler, pour excès de pouvoir, l'arrêté préfectoral

qui aurait inscrit d'office la dépense au budget com-

munal. (C. d'Et., 12 août 1854, Ce de Lorige.) S'il

s'agissait d'une dépense annuelle et variable, elle serait

inscrite pour sa quotité moyenne pendant les trois der-
nières années. Lorsque les ressources d'une commune
sont insuffisantes, et que le conseil municipal refuse

d'adopter un moyen d'y subvenir, on y pourvoit au

moyen d'une contribution extraordinaire (v. n° 1678).
4704. Les dépenses facultatives sont toutes celles qui

ne sont pas comprises dans l'énumération que nous
venons de donner, et à l'égard desquelles la loi s'en est

rapportée au discernement et aux lumières des corps
municipaux. Telles sont les dépenses du pavé des places
et des rues, de l'éclairage, des bibliothèques , des mu-
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sées, jardins, promenades etc. ; les suppléments de

traitement des curés et desservants, etc. Ces dépenses
peuvent être rejetées on réduites par l'autorité qui
arrête le budget (1. 18 juillet 1837, 36) ; mais elles
ne pourraient pas être établies d'office.

1705. Il est impossible de prévoir toutes les dépenses
qui peuvent devenir nécessaires dans le cours d'une
année. La loi autorise en conséquence à porter au

budget un crédit pour dépenses imprévues, mais seule-
ment lorsque les revenus ordinaires suffisent pour
toutes les dépenses obligatoires, et sous la condition

que le crédit n'excédera pas le dixième des recettes

ordinaires ; ce crédit peut être employé par le maire
avec approbation du sous-préfet et du préfet. Cepen-
dant, dans les communes autres que les chefs-lieux de

département ou d'arrondissement, le maire peut em-

ployer le crédit aux dépenses urgentes, sans approba-
tion préalable, à la charge d'en informer immédiate-
ment le sous-préfet, et d'en rendre compte au conseil

municipal dans la première session ordinaire qui suit
la dépense effectuée. (L. 18 juillet 1837, 37 ; ord.

31 mai 1838, 440.)

§ III. — Comptabilité (1).

1706. Les recettes et les dépenses communales sont

fixées par évaluation dans le budget voté chaque année

par le conseil municipal, sur la présentation du maire,

dans la session de mai. (Ord. 24 janv. 1843.) Comme

il pourrait arriver que le conseil municipal s'écartât

de la légalité, ou; prît des mesures contraires soit à

(1)On peut se reporter, pour connaître les principesgénérauxdela
matière, auchap. De la comptabilité générale, t. 2, p. 711.
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l'intérêt général, soit à l'intérêt communal, et refusât,

par exemple, de voter une dépense obligatoire, les

budgets doivent être approuvés par le préfet, (Décret

du 25 mars 1852, tabl. A, § 35 ; v. 1544.) Si le maire

négligeait de dresser ou de soumettre au conseil muni-

cipal le budget de la commune, le préfet, après l'en

avoir requis , ferait procéder à ces actes par lui-même

ou par un délégué. (Id., 438. L. 18 juillet 1837, i5.)
Le règlement du budget consiste à ajouter ou à

augmenter les crédits nécessaires pour supporter les

dépenses obligatoires, à approuver, à rejeter ou à ré-

duire, suivant les circonstances, ceux qui sont volés

pour les dépenses soit obligatoires, soit facultatives. Ce

règlement doit être terminé, autant que possible, à

l'époque de l'ouverture de l'exercice, c'est-à-dire au

1er janvier ; sinon les recettes et dépenses ordinaires

continuent à être faites conformément au budget de

l'année précédente jusqu'à l'approbation du budget
nouveau. (L. 18 juill. 1837, 36, 38.)

1707. Lorsque, après le règlement du budget, de nou-
veaux crédits sont reconnus nécessaires, ces crédits

supplémentaires sont votés par le conseil municipal et

autorisée par le préfet.
1708. Après plusieurs variations, une ordonnance

du 23 janvier 1843 a fixé la clôture des exercices de

toutes les communes au 31 mars, en décidant toute-

fois qu'il sera statué ultérieurement pour la ville de

Paris. Aucune dépense ne peut être ordonnancée passé
le 15 du mois de la clôture de l'exercice , et les mandats

non payés dans les quinze jours suivants sont annulés,
sauf réordonnancement, s'il y a lieu , avec imputation
sur les reliquats de l'exercice clos reportés au budget
de l'année courante. Du reste, on applique à ces sortes
de payements les dispositions des art. 8, 9, 10 de la loi
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du 23 mai 1834. (Ord. 31 mai 1838, 453, 454.)
1709. Les recettes et les dépenses communales s'ef-

fectuent par un comptable chargé seul et sous sa res-

ponsabilité de poursuivre la rentrée des revenus de la

commune (1). Les recettes sont faites d'après les rôles

rédigés conformément aux lois et règlements spéciaux,
et, dans le cas où il n'en existe pas, d'après un état

dressé par le maire et rendu exécutoire par le sous-

préfet. (V. n° 1684.)
1710. Pendant tout le temps que l'exercice reste ou-

vert, le maire a le droit de délivrer des mandats pour

acquitter dans les limites des crédits ouverts les dé-

penses résultant de services faits dans l'année qui donne

son nom à l'exercice, sans pouvoir ni excéder ces cré-

dits , ni les intervertir ; il est chargé, sous sa responsa-

bilité, de la remise de ces mandats aux ayants droit.

S'il refusait d'ordonnancer une dépense régulièrement
autorisée et liquidée, le préfet prendrait en conseil de

préfecture un arrêté qui tiendrait lieu du mandat du

maire. (Ord. du 31 mai 1838, 446 à 449.) Les man-

dats énoncent l'exercice et le crédit auxquels ils s'ap-

pliquent ; le receveur ne peut réfuser de les acquitter

que dans les cas où la somme ordonnancée ne porterait

pas sur un crédit ouvert ou l'excéderait , où les pièces

produites seraient insuffisantes et irrégulières, où il y
aurait opposition dûment signifiée ; il doit alors motiver

immédiatement son refus dans une déclaration écrite,
sous peiné de dommages-intérêts et de perte de son

emploi, suivant les circonstances, (Id., 472.)

(1) Nous avons dit plus haut que le percepteur remplit les fonctions du
receveur municipal dans les communes dont le revenu est intérieur a

30,000 fr., et que dans les autres il peut y avoir un receveur municipal
nommé par l'Empereur. V. loi du 18 juill. 1837, art. 65. Voir, pour les
détails de sa gestion, de sa responsabilité et de ses comptes, ord. du 31
mai 1838, art. 461 à 484.

TOME III. 12
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1711. A la clôture définitive de chaque exercice, le

maire doit, un compte d'administration qui est rendu

au conseil municipal dans la session qui suit celte clô-

ture, et qui est appuyé d'un état de situation de l'exer-

cice clos produit par le receveur. Le conseil municipal
délibère sur le compte du maire, qui est définitive-

ment approuvé par le préfet. (Décret du 25 mars 1852,

A, 35 ; v. 1544.)
1712. Le receveur rend un compte de caisse qui em-

brasse toutes les opérations d'une année, du 1erjanvier
au 31 décembre, soit qu'elles aient rapport à l'exercice

clos, soit qu'elles concernent l'exercice courant; le

compte est débattu et voté par le conseil municipal dans

la session du mois de mai, sauf règlement définitif. (Ord.

31 mai 1838,478.) Ce règlement est fait parle conseil de

préfecture pour les communes dont le revenu n'excède

pas 30,000 fr., sauf recours à la Cour des comptes,
et directement par la Cour des comptes, lorsque les

revenus excèdent 30,000 fr. Cette juridiction est dé-

terminée par le chiffre que les revenus des communes

ont atteint pendant trois années consécutives. Un

arrêté du préfet constate que les revenus d'une com-

mune ont dépassé ce chiffre de 30,000 fr. et les place
sous la juridiction directe de la Cour des comptes.

(Ord. du 31 mai 1838, art. 484.)
1713. Disons , pour terminer cette longue analyse

des budgets et de la comptabilité communale, que les

budgets et les comptes des communes restent déposés
à la mairie, où toute personne imposée aux rôles de la
commune a droit d'en prendre connaissance; qu'ils
sont rendus publics par la voie de l'impression dans les

communes dont le revenu est de 100,000 fr., et toutes
les fois que le conseil municipal aurait voté la dépense
de l'impression. (Ord. 3 mai 1838, 494.)
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CHAPITRE V.

CONTRATS DES COMMUNES.
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1714. Les communes, comme nous l'avons vu,
sont des personnes morales, ayant des biens et des
dettes, susceptibles d'acquérir, d'aliéner, de plaider,
de transiger, etc. Elles sont représentées par les maires,
qui agissent en leur nom; mais la sollicitude de la loi
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ne s'est pas bornée à leur donner des mandataires, elle

les a de plus entourées d'une protection toute spéciale,
en prescrivant pour les différents actes de leur vie

civile l'accomplissement de formalités analogues à celles

qui sont établies dans l'intérêt des mineurs et des in-

terdits. On trouve dans le Code Napoléon et dans le

Gode de procédure des traces nombreuses de cette pré-

voyance de la loi (1). C'est au droit administratif à

régler l'application des principes posés d'une manière

générale dans nos codes.

§ Ier. — acquisitions à titre gratuit.

1715. Il y a deux manières d'acquérir, à titre gra-
tuit ou à titre onéreux. Les formalités de la loi doivent

nécessairement varier pour des contrats qui peuvent
avoir des conséquences si différentes.

L'article 910 du Code Napoléon et la loi du 2 jan-
vier 1817 avaient exigé que les dispositions entre-vifs

ou par testament faites au profit des hospices, des

communes , des établissements religieux ou d'utilité

publique, fussent autorisées par une ordonnance du

Roi. La décentralisation a modifié ce principe en ce qui
concerne les communesi et aujourd'hui le préfet auto-

rise l'acceptation des dons et legs de toutes sortes de

biens, lorsqu'il n'y à pas de réclamation des familles.

(Décr. du 25 mars 1852, t. A, § 42 ; v. 1544.) Dans le

cas contraire, il faut un décret impérial.

1716, L'autorisation administrative n'est pas seule-

ment requise dans l'intérêt des communes ou des éta-

blissements auxquels l'acte de donation pourrait im-

poser des conditions qui rendraient la donation plus

(1) V. notamment art. 537, 910, 2121
du Code Nap.; art. 49, 83,

481, 1004 et 132 du Code de proc,civ.
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onéreuse que profitable; elle est exigée aussi dans l'in-

térêt public, qui ne veut pas qu'un trop grand nombre

de biens soient enlevés à la circulation , et dans l'in-

térêt des héritiers du donateur. Remarquons toutefois,

avec le ministre de l'intérieur dans un rapport au Roi

du mois d'avril 1837, que l'intérêt des héritiers ne

vient qu'en seconde ligne, parce que les dispositions
du Code Napoléon sur la réserve suffisent ordinaire-

ment pour les protéger.
1717. Le conseil municipal doit toujours être ap-

pelé à délibérer sur l'acceptation ou le refus de la libé-

ralité. S'il refuse, l'administration qui est chargée de

la tutelle de la commune a le droit d'autoriser d'office

l'acceptation de la libéralité. (Avis du ministre de l'in-

térieur du 22 mai 1838.) C'est ce qui résulté implicite-
ment du § 2 de l'article 48 de la loi du 18 juillet 1837,

qui voulait,que les délibérations portant refus d'accep-
tation ne devinssent exécutoires qu'en vertu d'une or-

donnance du Roi. Nous pensons, en présence du n° 42,
tab. A, du décret du 25 mars 1852 (v. 1544), qu'aujour-
d'hui l'arrêté du préfet remplace l'ordonnance du Roi,
tant pour autoriser le refus que pour forcer l'accepta-
tion , quand il n'y a pas de réclamations de la famille.

1718. L'autorisation n'est qu'un acte de tutelle ad-

ministrative, qui ne peut être l'objet d'un recours par
la voie contentieuse (C. d'Ét., 1er déc. 1852, époux

Lasserre) ; mais, d'un autre côté, elle n'empêche pas
les parties intéressées de faire valoir devant l'autorité

judiciaire les moyens de nullité de fond et de forme

qu'ils croient pouvoir invoquer contre la libéralité.

(Ord. 2 avril 1817, 7.) La compétence des tribunaux
est entièrement réservée sur ce point comme sur les

contestations relatives aux charges imposées à la dispo-
sition dont l'autorisation a été obtenue (C. cass. civ.,
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19 mars 1855, Guillard et autres), et sur la détermi-
nation du sens et des caractères des dispositions. (Cons,
d'État, 13 déc. 1855, légataires Bulgari.) L'autorisa-,
tion doit respecter les volontés du donateur; elle ne
saurait imposer des charges qui ne se trouveraient pas
écrites dans l'acte constitutif de la libéralité.

4719. En attendant que l'autorisation supérieure
intervienne , le maire peut, à titre conservatoire et en
vertu d'une délibération du conseil municipal, accepter
provisoirement les dons et legs, conformément aux

dispositions du Code (1). Le décret impérial ou l'ar-
rêté du préfet qui intervient ensuite a effet du jour de
cette acceptation. (L..18 juillet 1837, 48, § dern.) Cette

disposition est fort importante par rapport aux dona-
tions entre-vifs, qui ne lient le donateur que du jour de

l'acceptation ; elle empêche la caducité dans le cas où
le donateur viendrait à mourir avant que l'autorisation

d'accepter soit accordée. (Art. 932 Cod. Nap.) Elle

prévient les effets d'un changement de volonté de sa

part.;
Un avis du Conseil d'Etat du 4 juin 1840 décide

que les donations faites en faveur des établissements

publics doivent être réalisées devant notaire avant que

l'acceptation en soit autorisée, pour que l'autorisation

impériale n'intervienne que sur un acte ayant une va-

leur légale, et qu'on ne puisse pas craindre que dans la

rédaction définitive le projet sur lequel l'autorisation

serait intervenue ne soit modifié (2). Les notaires dépo-

(1) L'acceptationprovisoire d'une donation faite à un établissement

public nerend pasexigible le droit proportionnel, tant qu'un décret
n'a pasautorisél'acceptationdéfinitive. (Délib. de la régiedu 11 juill.
1837).

(2)L'avis du4 juin 1840supposequ'unedonationfaite par-devantno.
taireet acceptéeprovisoirementpar le maire peut être changéepar je
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sitaires de testaments qui contiennent des legs au profit
des communes sont tenus, lors de l'ouverture de ces

testaments, d'avertir les maires, afin de les mettre en

mesure de faire des actes conservatoires.

1720. Lorsqu'un acte de libéralité contient des dis-

positions qui intéressent plusieurs établissements, com-

ment doit-on agir? On distinguait autrefois celles qui
avait entre elles une véritable connexité qui les ren-

daient dépendantes l'une de l'autre, et celles qui pou-
vaient faire l'objet de dispositions séparées; les pre-
mières devaient être soumises dans leur ensemble à une

décision unique ; les autres pouvaient être autorisées sé-

parément. (V. circul. du 5 mai 1852, n° 42 ; v. 1544.)
Mais un avis du Conseil d'État du 27 décembre 1855

supprime cette distinction, et décide que, dans l'un et

l'autre cas, il n'y aura qu'une décision unique, et que
cette décision sera prise par l'autorité la plus élevée

entre celles qui sont appelées à statuer. (Circ. du min.

de l'int, du 25 janvier 1856.)
4721. On a demandé si les donations d'objets mo-

biliers, faites de la main à la main aux administrateurs

des établissements publics, étaient assujetties aux for-

malités dont nous venons de parler. Pour la négative,
on invoque la doctrine et la jurisprudence, qui consi-

dèrent la tradition d'un objet mobilier comme un

moyen d'acquérir du droit naturel, qui n'est nulle-

ment assujetti aux formes prescrites par la loi ci-

vile.

Mais on répond, dans le système contraire, que ce

donateur jusqu'à l'acceptation définitive. Cette opinion nous paraît
erronée en présence de l'art. 48, qui fait rétroagir l'autorisation au jour
de l'acceptation provisoire. Dès que cette acceptation produit l'effet d'em
pêcher la caducité de la donation qui proviendrait de la mort du dona-
teur, elle doit aussi empêcher le changement de volonté du donateur.
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principe, qui n'a pas d'inconvénients lorsqu'il s'agit
d'un don manuel fait par une personne capable de

donner à une personne capable de recevoir, en aurait

beaucoup si on pouvait l'invoquer pour valider un don

fait à un incapable; qu'en accordant au don manuel

tous les effets d'une donation ordinaire, il faut bien

aussi l'assujettir aux règles générales qui sont pres-
crites pour ces sortes de donations; qu'ici des considé-

rations d'ordre public font exiger une autorisation ad-

ministrative pour l'acceptation.
Les auteurs ne font nulle difficulté de décider que

les règles du fond, telles que celles relatives à la réduc-

tion et au rapport de la donation, sont applicables au

don manuel, et qu'il doit être annulé quand il est fait

au profit d'un incapable (1). Or, il y a pour les éta-

blissements publics une incapacité de recevoir qui ne

peut être levée que par l'autorisation ; par conséquent
toute acceptation faite par eux auparavant n'est que

provisoire. On comprend toutefois que la rigueur de ces

principes ne doit pas s'appliquer aux choses d'une mo-

dique valeur, telles que les effets mobiliers qui peuvent
être donnés à des établissements de bienfaisance pour
être consacrés aux besoins des pauvres, les sommes pro-
venant des quêtes et des souscriptions que les établisse-

ments pourraient faire dans une circonstance malheu-

reuse, etc. (2).

(1) V. M. Grenier, t. 1, p. 176 et 179 bis ; M. Merlin, Questions de

droit, v° Donation ; M. Toullier, t. 5, n° 117. Voir, pour connaître la

jurisprudence, M. Dalloz, Recueil alphabétique, v° Dispositions entre-

vifs, ch. 4, sect. 2, art. 2.

(2) C'est la doctrine de l'administration, qui conseille de n'user de cette

facilité qu'avec prudence. (Lettre du garde des sceaux du 27 octobre

1846.) La jurisprudence de la Cour de cassation est plus large; elle a

jugé que tout est consommé par le dessaisissement du donateur; que peu
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§ 11. — acquisitions à titre onéreux.

1722. Les acquisitions à titre onéreux exigent des

formalités d'une autre nature qui sont toutes dans l'in-

térêt des communes, et ont pour but de prouver que

l'acquisition est nécessaire, et qu'elle n'est pas faite à

des conditions désavantageuses. Le conseil municipal
délibère sur le projet d'acquisition ; sa délibération, lors-

qu'elle est affirmative, est rendue exécutoire par arrêté

du préfet. (Décr, du 25 mars 1852, t. A, § 41 ; v. 1544.)
Il résulte d'une décision ministérielle du 21 juin 1838

et d'une circulaire du 19 décembre 1840 que le mi-

nistère d'un notaire, s'il est utile, n'est nécessaire que

lorsque là loi en fait une obligation formelle, comme

pour les actes d'acceptation de donations entre-vifs.

(C. N., 931, 932.) Quand l'immeuble vendu appartient
au domaine, la vente est faite administrativement par
le. préfet. Il ne faut pas perdre de vue que les acquisi-
tions des communes sont régies par le droit commun,
que par conséquent il faut observer les formalités pres-
crites pour purger les propriétés acquises des privi-
lèges et hypothèques dont elles sont grevées, et que
toutes les contestations qui peuvent s'élever sont de
la compétence de l'autorité judiciaire. L'acquisition
peut être faite par expropriation forcée pour cause d'u-
tilité communale, d'après les dispositions de la loi du
3 mai 1841; c'est aux dispositions de cette loi qu'il faut
se reporter. (Voir t. 2, p. 69.)

D'après une ordonnance du 48 avril 1842, les maires,
autorisés par délibération des conseils municipaux ap-
prouvée par les préfets, peuvent se dispenser de remplir

importe que l'autorisation intervienne après son décès, parce que les
art. 932 et 937 du C. N. ne s'appliquent pas aux dons manuels, qui ne
sont assujettis à aucune formalité. (C. C. civ.., 26 nov. 1833. Fraigneau.)
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les formalités de purge des hypothèques, quand il

s'agit d'immeubles dont le prix n'excède pas 100 fr. si

l'acquisition a été faite de gré à gré, et 500 fr. quand
elle a eu lieu pour cause d'utilité publique communale,
en vertu de la loi du 3 mai 1841. (Ord. du 18 avril

4842.) .

1723. L'achat des objets mobiliers se fait d'une ma-

nière plus simple : quand la dépense a été portée no-

minativement au budget, il suffit qu'elle ait été auto-

risée par l'autorité compétente ; s'il y a des fonds de

votés pour des dépenses de la même nature, l'acquisi-
tion peut avoir lieu sur une délibération du conseil

municipal approuvée par le préfet; s'il n'y avait pas
de crédit ouvert pour une acquisition devenue néces-

saire, on pourrait y pourvoir par un crédit supplémen-
taire. Lorsque les objets à acquérir sont d'une certaine

importance, il faut avoir recours à une adjudication

publique sur soumissions cachetées. C'est le principe

général posé par l'art. 1er de l'ordonnance du 14 no-

vembre 1837, principe qui ne doit céder que dans les

cas prévus par l'art. 2 de cette ordonnance. Les ques-
tions qui peuvent naître à l'occasion des marchés de

fournitures faits avec les communes sont de la compé-
tence de l'autorité judiciaire. (C. d'Et., 29 août 4834,

Lambin.)

§ III. — Aliénations.

1724. L'aliénation des biens des communes n'a pas
lieu en général à titre gratuit ; cependant une commune

pourrait céder à l'Etat un terrain pour un travail d'u-

tilité publique qui lui serait profitable ; elle pourrait
concéder un terrain à un citoyen qui aurait rendu des

services à la commune ; céder des bâtiments à un éta-
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bassement d'utilité publique. L'aliénation même à titre

onéreux ne doit guère avoir lieu qu'en cas de nécessité

bien constatée. D'après le n° 41 , tableau A du décret

du 23 mars 1852 (v. 1544), les aliénations sont auto-

risées aujourd'hui par le préfet, excepté quand il s'agit
de bois soumis au régime forestier, dont l'aliénation ne

peut, être autorisée que par un décret impérial. (Circ,
du min. de l'intér., 8 déc. 1852.) Le décret de 1852 ne

distinguant pas entre les aliénations à titre onéreux

et celles à titre gratuit, l'autorisation du préfet nous

paraît suffisante pour les unes et pour les autres.

L'aliénation se fait ordinairement aux enchères ; ce-

pendant les communes peuvent être autorisées à alié-

ner de gré à gré, lorsque ce mode présente plus d'avan-

tages que l'adjudication aux enchères ; ce qui aurait

lieu, par exemple, si l'acquéreur offrait de la chose un

prix de convenance plus élevé que sa valeur réelle, ou

si l'objet n'avait que très-peu d'importance, si la vente

se faisait à un établissement public; dans ces cas, il faut

ajouter aux pièces l'acte contenant les offres de l'ac-

quéreur. Quand l'adjudication se fait aux enchères,
elle doit être annoncée par des affiches; les enchères

sont reçues par le maire, assisté de deux membres du

conseil municipal désignés par le conseil, ou, à défaut,

appelés dans l'ordre du tableau, en présence du rece-

veur municipal. (Id., 16.) Le ministère des notaires n'est

point obligatoire, comme nous l'avons dit n° 1722 ;
l'on peut se contenter du procès-verbal d'adjudication,

qui vaut comme acte sous seing privé- Nous avons parlé
de la vente des terrains de chemins vicinaux supprimés
n° 1327 ; des rues supprimées, n° 1366 ; du sol retran-
ché de la voie publique par voie d'alignement, n° 4 374.

1725. Il faut observer qu'aux termes des art. 1596
du

Code Nap. et 175 du Code pénal, les administrateurs
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des communes ne peuvent, ni par eux-mêmes, ni par

personnes interposées, se rendre adjudicataires des

biens confiés à leurs soins (1). Doit-on comprendre
dans celle incapacité les membres du conseil municipal?
Nous ne le pensons pas : les membres du conseil mu-

nicipal ne sont pas administrateurs ; ils n'ont aucun

moyen d'influer sur l'adjudication, à moins qu'ils
n'assistent le maire dans l'adjudication , auquel cas il

nous paraît évident qu'ils ne peuvent se rendre adjudi-
cataires.

1726. Les difficultés auxquelles l'acte de vente peut
donner lieu quant au fond du droit sont de la compé-
tence des tribunaux ordinaires (C. d'Etat, 20 juin

1837.) Si elles portent sur les formes de l'adjudication,
elles sont de la compétence de l'autorité administrative.

(C. d'Et., 25 mars 1852, Mathieu.) Cette autorité est

le préfet (C. d'Et., 17 mai 1851, Doumas), qui pro-
nonce sauf recours au ministre et au Conseil d'Etat.

1727. S'il y a lieu de vendre des effets mobiliers

appartenant à une commune, celte vente, après les

autorisations requises, doit avoir lieu aux enchères.

D'après une circulaire du directeur de la dette inscrite,
les communes peuvent aliéner leurs rentes sur l'Etat

en vertu de simples arrêtés du préfet.

(1) L'incapacité du maire doit s'étendre aux échanges, partages et

baux des biens déjà commune. Cependant il peut devenir acquéreur,
soit par voie d'échange, soit moyennant un prix, des terrains qui sont

susceptibles d'être cédés aux riverains en exécution d'un plan d'aligne-
ment, ou pour ouverture ou redressement de chemins vicinaux. (L. du

21 mai 1836, 19; décision minist. 19 nov. 1841) Il peut aussi devenir
concessionnaire des terrains communaux qu'il a usurpés, en remplissant
les formalités prescrites par l'ord. du 23 juin 1819. ( Avis du comité de

l'int., 13 fév. 1833; arrêt de la Cour de cass. du 10 févr, 1843.) Mais
cette prohibition ne peut aller jusqu'à empêcher le maire de vendre il la
commune. (Déc. du min.de l'int., Bull, off. 1854, p. 27.)
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1728. Depuis la loi de 1837 (art. 46, § 3) et le décret

du 25 mars 1852, t. A, n° 41 (v. 1544), les créanciers

des communes, porteurs de titres exécutoires , peuvent
solliciter un arrêté du préfet qui autorise la vente de

biens meubles ou immeubles des communes autres que
ceux qui servent à un usage public; la forme de cette

vente est déterminée par l'arrêté.

§ IV. — Échanges.

L'échange est un contrat qui renferme une aliénation

et une acquisition; il est soumis aux mêmes règles du

droit civil que la vente, sauf quelques exceptions peu

importantes pour l'objet qui nous occupe. (C Nap.
1. 3, t. 2) Les formalités administratives sont à peu près
les mêmes. Une expertise constate la valeur du bien à

donner en échange et celle du bien à recevoir en contre-

échange , afin qu'on puisse apprécier les conséquences
du contrat. S'il s'agit d'un échange de bois., il doit y
avoir un troisième expert nommé par l'administration

des forêts. L'échangiste doit justifier, avant la présen-
tation de l'acte, de ses titres de propriété et de la

libération de toute hypothèque sur l'immeuble offert

par lui en contre-échange.
Les délibérations des conseils municipaux ayant

pour objet des échanges d'immeubles sont exécutoires

sur arrêté du préfet, quelle que soit la valeur des biens

échangés. (Décr. du 25 mars 1852, t. A, § 41 ; v. 1544.)
L'autorité judiciaire est compétente pour statuer sur les

difficultés élevées entre une commune et un particulier
concernant l'exécution de conventions ayant pour objet
un échange de terrains, ainsi que sur les dommages-
intérêts résultant de l'inexécution de ces conventions.
Le tribunal des conflits l'a décidé alors même que les
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terrains étaient nécessaires à l'ouverture d'une rue
nouvelle. (Trib. des confl., 8 mai 4850, Pézenas.)

§ V.
— Mainlevée d'hypothèques,

1729. La mainlevée des hypothèques inscrites au

profit des communes a lieu sur une délibération du
conseil municipal autorisée par un arrêté du préfet pris
en conseil de préfecture. (Ord. du 15-18 juillet 1840.)

§ VI. — Partages.

1730. Quoique, d'après les principes de notre droit,
le partage ne, soit point translatif mais déclaratif de

propriété, nous croyons cependant devoir en parler

ici, parce qu'en substituant un droit de propriété

complet à un droit indivis, il tient de l'acquisition et

de l'aliénation. Il arrive quelquefois que plusieurs com-

munes sont copropriétaires des mêmes biens; il peut
être avantageux pour chacune d'elles de les partager.

Déjà la loi du 10 juin 1793, sect. 4, art. 2, avait au-

torisé ce partage; et l'art. 815 du Code Nap., en disant

que nul n'est tenu de demeurer dans l'indivision, a

établi un principe général, applicable aussi bien aux

communes qu'aux particuliers. Il restait un point fort

important à régler : beaucoup de communes possédaient
indivisément et sans titre des biens dont elles se parta-

geaient les produits, soit d'après leurs besoins respec-

tifs, soit d'après d'anciens usages; la loi de 1793 n'avait
rien déterminé quant au mode de partage du fonds lui-

même. Le Conseil d'Etat, consulté sur cette difficulté

parlé chef du gouvernement, décida par des avis qui,

ayant été approuvés par l'Empereur, ont aujourd'hui
force de loi, que le partage devait avoir lieu en raison

du nombre de feux de chaque commune, sans avoir
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égard à l'étendue du territoire de chacune d'elles. (Avis

du C. d'Etat, 4 juillet 1807, approuvé le 20.) Cela a

lieu lors même que chacune des deux communes serait

portée sur les matrices du cadastre et au rôle des con-

tributions comme propriétaire d'une moitié; le partage,
en l'absence de titres, devrait avoir encore lieu par feux.

(C. cass. civ., 7 août 1849, Ce de Villy-en-Trodes.)
1731. Lorsqu'il existe des titres de propriété ou dés

faits de reconnaissance et de possession de nature à

suppléer aux titres, le partage se fait conformément

aux droits qu'ils attribuent à chaque copartageant. Les

questions relatives à l'établissement des droits des com-

munes sont de la compétence des tribunaux ordinaires

(Cass., ch. civ., 21 janv. 1852, Ce d'Eysus) ; mais, ces

questions une fois vidées, c'est à l'autorité administra-

tive qu'il appartient, aux termes de la loi du 10 juin

1793, § 5, art. 4, de procéder aux opérations du par-

tage et de statuer sur les contestations qui y sont rela-

tives. (Id., et Trib. des conflits, 2 mai 1850, Ce d'Echil-

lais.) D'après une décision antérieure du Conseil d'Etat,
c'est le préfet qui est compétent pour prononcer sur

ces questions, aux termes des art. 19, 20 et 46 de la loi

du 18 juillet 1837, à laquelle il faut ajouter le n° 41,
t. A du décret du 25 mars 1852; v. 1544. Si les par-

tages se font à l'amiable, il suffit aujourd'hui de l'au-

torisation du préfet pour les valider. (Décret 25 mars

4 852, t. A, 41; v. 1544.)
1732. L'indivision peut exister aussi entre une com-

mune et un particulier; dans ce cas, le partage peut
être demandé de part et d'autre (C. N., 815); il est
effectué dans les formes du droit commun, et s'il s'élève
des contestations, elles sont toutes jugées par les tri-
bunaux ordinaires.
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§ VII. -— Bornage.

1733. Le bornage, qui consiste à fixer les limites
de deux propriétés , à beaucoup d'analogie, quant à ses
effets et quant à sa forme, avec le partage, dont il est

souvent la conséquence : c'est, comme lui, une détermi-
nation de propriété; il a lieu de la même manière, par
le moyen d'experts ; les difficultés qui peuvent s'élever
à son occasion , n'étant que des questions de propriété,
sont soumises aux tribunaux ordinaires. Les frais de
délimitation et bornage seront avancés conformément
à l'ordonnance du 23 mars 1845.

§ VIII. — Baux.

1734. Les conditions des baux à loyer, dont la durée

n'excède pas 18 ans pour les biens ruraux et 9 ans

pour les autres, sont arrêtées par le conseil municipal,
sauf réformation par le préfet, dans les formes pres-
crites par l'art. ,18. Les délibérations relatives aux baux

dont la durée est supérieure à celle que nous venons

d'indiquer ne sont exécutoires qu'en vertu d'un arrêté
du préfet, (Décr. 25 mars 1852, t. A , n° 44 ; v. 1544.)

1735. Il est dressé un cahier des charges conformé-

ment, aux clauses arrêtées par le conseil municipal; des

publications ont lieu de dimanche en dimanche, pen-
dant un mois, à la porte des églises paroissiales de la

siluation des biens et des églises principales les plus

voisines, à l'issue de la messe de paroisse , et des affi-
ches sont apposées de quinzaine en quinzaine dans les

lieux accoutumés ; des extraits de ces publications et

affiches sont insérés dans les journaux ; enfin, au jour

fixé, les baux sont adjugés à la chaleur des enchères

par le maire , en présence des adjoints ainsi que d'un

TOMEIII. 35
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membre du conseil municipal ; il en est passé acte de-

vant un notaire désigné par le préfet; le droit d'hypo-

thèque sur les biens du preneur y est stipulé confor-

mément au Code Nap.; car la loi du 5 novembre 1790,

qui dispense du ministère du notaire pour la passation
des baux et déclare cependant qu'ils emportent hypo-

thèque et exécution parée, ne s'applique pas aux

baux des biens communaux. (Avis du C. d'Et., 25 déc.

1825.) L'adjudication n'est définitive qu'après l'appro-
bation du préfet. (Décret. 12 août 1807, ord. 7 octobre

1818.) L'adjudication seule, signée du maire et du pre-
neur, n'aurait force que d'acte sous seing privé.

1736. Le principe général, en matière de baux de

commune, est la compétence judiciaire. (Trib. des

conflits, 10 janv. 1851, Veciani.) Il ne s'agit Ordinai-

rement, en effet, que de l'interprétation d'actes de droit

commun, où il n'est question qued'intérêts pécuniaires.
Mais la compétence deviendrait administrative, si le bail

touchait à des intérêts publics confiés à l'administra-

tion. C'est ainsi que le Conseil d'Etat a déclaré la com-

pétence du conseil de préfecture pour statuer sur des

difficultés survenues entre les fermiers des vidanges
et la ville de Paris (20 avril 1840, Valentin). La com-

pétence est aussi administrative quand elle a été déclarée

telle par une loi. (V. notamment en matière de baux

d'octroi, n° 1871.) Quel que soit l'objet du bail, les

contestations qui s'élèvent sur les formes de l'adju-
dication sont de la compétence du préfet. (C. d'Et,
17 mars 1851, Doumas.)

1737. La commune figure aussi dans le bail comme

preneur, par exemple quand elle prend à loyer un
bâtiment pour en faire une maison d'école, un presby-
tère, etc. Dans ce cas, les conditions du bail, rédigées
de concert entre le maire et le propriétaire, sont sou-
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mises au préfet, qui en autorise la communication au
conseil municipal; Sur, le vu de la délibération et de
l'avis du sous-préfet, le préfet autorisé le maire à passer
l'acte de bail pour le compte de la commune; la minute
de cet acte est soumise à l'homologation du préfet.

§ IX. — Marchés pour les travaux communaux et

marchés de fournitures.

1738. La décentralisation devait aussi accorder aux

préfets le droit d'approuver les plans et devis des tra-

vaux des communes. Le décret leur a donné ce droit, à

quelque somme que ces devis Soient portés (tab. A,

n° 49; v. 1544.)

Lorsque les plans et devis ont été arrêtés, on pro-
cède à l'adjudication, qui doit, en thèse générale, avoir

lieu avec concurrence et publicité ; le cahier des

charges détermine la nature et l'importance des ga-
ranties que les entrepreneurs ont à fournir. Il y est

toujours stipulé que les ouvrages exécutés en dehors

des autorisations régulières demeureront à la charge
des entrepreneurs, sans répétition contre les communes.

L'avis des adjudications à passer est publié, sauf les

cas d'urgence, un mois à l'avance par la voie des af-

fiches et par tous les moyens ordinaires de publicité.
Les soumissions sont remises cachetées en séance pu-

blique. Un maximum de prix ou un minimum de ra-

bais, arrêté d'avance par l'autorité qui procède à l'ad-

judication, est déposé cacheté sur le bureau à l'ouverture

de la séance. Si plusieurs soumissionnaires offrent le

même prix, il est procédé, séance tenante, à une nou-

velle adjudication entre eux. Un procès-verbal constate

les résultats de chaque adjudication, qui n'est valable

et définitive à l'égard des communes qu'après l'appro-
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bation du préfet (1). La condition suspensive de l'ap-

probation du préfet est tout entière dans l'intérêt des

Communes, de telle sorte qu'elle ne peut être invoquée

par les adjudicataires pour se délier de leurs obliga-
tions. Aussi ces adjudicataires doivent-ils signer,
séance tenante, les procès-verbaux d'adjudication et

autres actes accessoires qui les obligent dès ce mo-

ment, et n'obligeront la commune que du jour où l'ac-

ceptation de leur soumission leur aura été notifiée.

1739. Il existe quelques exceptions à ces réglés gé-
nérales. Aux termes d'une instruction ministérielle du

13 vendémiaire an XIII, les plans et devis ne sont pas
nécessaires quand il ne s'agit que de réparations loca-

tives ou de constructions et de réparations urgentes dont

la dépense n'excède pas 150 fr. Lorsque les travaux de

réparation n'excèdent pas 300 fr., ils peuvent être or-

donnés et exécutés sur le vote du conseil municipal,
sans que l'approbation préalable du préfet soit néces-

saire, aux termes d'un décret du 4er novembre 1805,

rappelé par une instruction ministérielle du 10 no-

vembre 1821. (Circ. 31 mai 1838.)
Il peut être traité de gré à gré pour les travaux et

fournitures dont la valeur n'excède pas 3,000 fr., pour
les travaux qui n'auraient été l'objet d'aucune offre

aux adjudications, ou à l'égard desquels il n'aurait été

fait que des offres inacceptables, pour les travaux qui
dans les cas d'urgence absolue dûment constatée, ame-

née par des circonstances imprévues, ne pourraient pas
subir les délais des adjudications. Une ordonnance du

44 nov. 1837 a énuméré les cas où les .marchés peuvent
être passés de gré à gré, et le décret sur la décentrali-
sation a donné au préfet le droit de les autoriser. (Dé-
cret 25 mars 1852, tab. A, § 48 ; v. 1544.)

(1) Ord. du 14 nov.. 1837, art. 1,3 à 10; circul. du 10 févr. 1840.
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Les travaux sont surveillés dans leur exécution et

reçus après leur confection par le maire ou par un dé-

légué, qui peut se faire assister d'un homme de l'art;
les procès-verbaux dressés par le maire on son délégué
dégagent la responsabilité des entrepreneurs, et leur
donnent droit au payement des prix stipulés entre eux
et la commune'.

1740. Lorsqu'un travail intéresse plusieurs com-

munes, les conseils municipaux sont spécialement ap-
pelés à délibérer sur leurs intérêts respectifs et sur la

part de la dépense que chacune d'elles, doit supporter.
Ces délibérations sont soumises à l'approbation du

préfet. En cas de désaccord entre les conseils munici-

paux, le préfet prononce, après avoir entendu les con-

seils d'arrondissement et le conseil général. Si les con-
seils municipaux appartiennent à dès départements
différents, il est statué par décret impérial. La part
de la dépense définitivement assignée à chaque com-

mune est portée d'office aux budgets respectifs. En cas

d'urgence, un arrêté du préfet suffit pour ordonner les

travaux, et pourvoir à la dépense à l'aide d'un rôle

provisoire ; il est procédé ultérieurement à une réparti-

tion définitive. (L.
18 juillet 1837, 72, 73.) Ces règles

toutefois ne sont applicables qu'aux dépenses obliga-

toires, les seules qui puissent être portées d'office au

budget; c'est ce que prouve surabondamment le renvoi

fait par, l'article 72 à l'article 39. (Lettre min. du 21

mars 1841.)

1741. De nombreuses difficultés se sont élevées sur

la détermination des juridictions compétentes pour dé-

cider les contestations élevées entre les entrepreneurs
et la commune, celles relatives aux torts et dommages

que les travaux des communes ont pu causer aux tiers

(art. 4, l. pluv. an VIII), et les difficultés qui se rappor-
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teraient a la responsabilité des architectes. Trois sys-
tèmes ont été successivement acceptés par la jurispru-
dence : le premier système, appuyé sur cette idée que
les marchés d'ouvrages passés entre une commune et

un entrepreneur ne sont que des contrats ordinaires,
attribuait aux tribunaux la connaissance exclusive

des difficultés soulevées; il considérait la commune

comme une personne morale, et le contrat comme ne

concernant qu'un intérêt privé ; de 1815 à 1823, la

jurisprudence l'avait accepté. Dans les années qui suivi-

rent, ce fut dans les formes variables de l'approbation
et de l'adjudicaliou des travaux que l'on chercha s'ils

avaient ou non le caractère de travaux publics. Si le

marché, revêtu de l'approbation administrative, avait été

passé avec toutes les formalités pour l'adjudication des

travaux publics, la jurisprudence attribuait compétence
au conseil de préfecture. L'absence de ces circonstances

la faisait au contraire attribuer aux tribunaux ordi-

naires, alors même que les parties auraient déclaré se

soumettre à la juridiction plus prompte et moins coû-

teuse des conseils de préfecture.
Les auteurs n'avaient pas admis cette distinction,

fondée sur des caractères extérieurs et accidentels; ils

distinguèrent entre les travaux qui n'avaient qu'un
intérêt privé et ceux qui avaient un intérêt public com-

munal; ils attribuèrent le contentieux des premiers aux

tribunaux ordinaires, et le contentieux des seconds aux

conseils de préfecture. Cette distinction a été admise par
une longue jurisprudence que le ministre de l'intérieur

résume ainsi : « De la diversité des espèces dans les-

» quelles la compétence des conseils de préfecture a été
» déclarée par le Conseil d'Etat, on peut rigoureuse-
» ment induire, d'une manière générale, que tous tra-
" vaux communaux qui ne s'appliquent pas à un bien
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" réputé patrimonial, c'est-à-dire qui ne profitent pas
» à la commune en tant que propriétaire privé, doivent

« être considérés comme travaux publics dans le sens

» de la jurisprudence nouvelle, et donner lieu dès lors

» à la règle de compétence qu'elle a établie (1). «

L'application de ce principe domine aujourd'hui la

jurisprudence, et rémunération des espèces serait trop

longue. La Cour de cassation, qui avait défendu la com-

pétence des tribunaux ordinaires jusqu'en 1849 (civ.,
11 juin (849, Ce Juillau), s'est enfin ralliée à la jurispru-
dence du Conseil d'Etat. (C. C. civ., 28 juin 1853,

Vast.) On trouve cependant une décision du tribunal

des conflits qui paraît contraire; mais cette décision

s'explique parce que le marché avait été passé avec une

commune non autorisée, sans aucune intervention de

l'autorité administrative, et que la dépense des travaux

ne devait être payée que par des fonds provenant de

souscriptions particulières. (Trib. des conflits, 18 avril

1850, Preynat.)
Il résulte du principe posé par la jurisprudence que

toutes les fois que les travaux ont un caractère d'uti-

lité publique, le conseil de préfecture est compétent

pour statuer sur les difficultés qui s'élèvent entre la

commune et les, entrepreneurs (l. 28 pluv. an VIII, 4,

n° 2) ; sur les réclamations formées par l'architecte con-

tre là commune pour obtenir le payement de ses ho-

noraires (trib. des conflits, 21 nov. 1851, Lauvernay),
même lorsque les plans n'ont pas été exécutés (C.
C. civ., 28 juin 1853, Vast); sur l'action en garantie

dirigée parla commune contre son architecte (C. d'Et.,

(1) Circ. minist. de l'intér., 20 déc. 1844; instruct. de 1856 ; voir les

notes qui accompagnent l'arrêt du Conseil ,25 mars 1846, Edely, Re-

cueil des arrêts du Conseil, p. 157.
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5 avril 1851, Oudet) ; sur les indemnités réclamées pour

préjudices résultant de travaux communaux (C. d'Et.,
18 mai 1846, Jaquot), etc. Il en résulte encore que le

préfet a le droit de résilier à toute époque les marchés

(C. d'Et., 12 déc. 1851, Nobilet) ; que la mise en

régie peut être prononcée par un arrêté du maire ap-

prouvé par le préfet (id,, 29 mars 1855, Gaté), sauf aux

entrepreneurs, dans l'un et l'autre cas, à faire valoir

leurs droits, s'ils en ont, devant le conseil de préfec-
ture (v. n° 1145). Il en serait autrement si les travaux

n'avaient qu'un caractère d'intérêt privé; la compétence
resterait judiciaire. (Trib. des conflits, 8 nov. 1851,

Brun.)
Il ne faut pas confondre les marchés de travaux pu-

blics avec les marchés de fournitures; ils ont cela de

commun qu'ils doivent être également approuvés par le

préfet (décr.25 mars 4852, t. A, n° 48 ; v. 1544) ; mais, a

l'égard des derniers, il n'y a pas de distinction à faire,
la compétence est toujours judiciaire. (C. d'Et., 8 juin

1850, Ce d'Etais.) Il arrive cependant quelquefois que
le marché, bien qu'il ait l'apparence d'un marché de

fournitures, est cependant considéré comme un mar-

ché de travaux publics, parce que les fournitures ne

peuvent être faites qu'à l'aide d'un travail ; dans ce

cas, si le travail a pour but un service public, la com-

pétence est administrative. C'est ce qui a été décidé à

propos d'un marché pour l'éclairage au gaz. (C. d'Et.,
15 fév.4 848, Cede Beaubrun ; v. aussi C. d'Et., 22 fév.

4850, Lelarge, et n° 1 127.)
1742. Il arrive souvent que des individus s'engagent

à coopérer à l'exécution de travaux d'intérêt public com-

munal en souscrivant pour une partie de la dépense. Les

souscriptions deviennent obligatoires lorsqu'elles ont été

acceptées par une délibération du conseil municipal, qui
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doit, selon nous, être autorisé par le préfet (arg. du
n° 42, t. A du décr. du 25 mars 1852 ; v. 1544). Ce qu'il
y a de certain, c'est qu'en matière de chemins vicinaux,
les offres des particuliers devant être acceptées par le
préfet, aux termes de l'art. 48 de la loi du 21 mai 1830,

jusqu'à ce que cette acceptation soit intervenue l'offre

peut être retirée. (C. d'Et., 6 janv. 1849, Maydieu.)
Lorsque le contrat est parfait, les souscripteurs sont

obligés et peuvent être poursuivis suivant le mode fixé

par l'art. 63 de la loi du 18 juillet 1837. S'il s'élève, des

difficultés sur la nature et l'étendue des obligations,
sur l'accomplissement des conditions sous lesquelles
elles ont été contractées , ces difficultés sont de la com-

pétence du conseil de préfecture, parce qu'elles s'élèvent
à l'occasion d'un contrat de travaux publics. (C.

d'Et., 23 mars 1850, Montcharmont ; 8 déc. 1853,
De de Vérdilhac ; 10 mai 1855, Figuet.) Les souscrip-
tions destinées à une dépense communale, et comprises

par une délibération du conseil municipal dans les res-
sources de la commune, doivent être versées dans la

caisse communale; les simples particuliers qui s'en fe-

raient les collecteurs se constitueraient par cela même

comptables , et seraient soumis, pour la reddition de

leurs comptes, à la juridiction du conseil de préfecture.

(C. d'Et., 12 août 1848, Antony.) Les souscriptions vo-

lontaires ne sont assimilées ni aux contributions ni

aux subventions imposées aux particuliers par l'ar-

ticle 14 de la loi du 21 mai 1836 ; on ne pourrait donc

invoquer la déchéance de trois ans (n°961) contre la

commune. (C. d'Et., 23 juin 1853, Germain.)
Si la souscription avait pour objet non un travail

d'utilité publique, mais une acquisition à faire par la

commune, le motif qui entraîne la compétence admi-

nistrative n'existant plus, nous pensons que les difficul-
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tés qui naîtraient à l'occasion de ce contrat de droit com-

mun seraient de la compétence des tribunaux ordinaires.

(V. trib. des conflits, 2 mai 1850, De Vernaison.)

§ X. — Emprunts.

1743. La trop grande facilité qu'auraient les com-

munes à contracter des emprunts serait pour elles une

cause de ruine; aussi la loi prend-elle des précautions

pour qu'elles ne soient autorisées à emprunter qu'au-
tant qu'elles y sont contraintes par un besoin réel et

urgent. Les emprunts sont votés par la commune de la

même manière que les contributions extraordinaires,
c'est-à-dire avec l'adjonction des plus imposés pour les

communes dont le revenu est inférieur à 100,000 fr.

Ils sont autorisés par un décret impérial rendu dans la

forme des règlements d'administration publique pour
les communes ayant moins de 100,000 fr. de revenu,
et par une loi s'il s'agit d'une commune ayant un re-

venu supérieur. En cas d'urgence, et dans l'intervalle

des sessions, un décret suffit pour autoriser les com-

munes de cette seconde classe à contracter un emprunt,
mais seulement jusqu'à concurrence du quart de leur

revenu (1. 18 juif. 1837, 41, 42) ; ce qui veut dire que
la dépense projetée ne doit pas excéder en totalité le

quart des revenus communaux, sinon ce serait engager
à l'avance le voté du Corps législatif, et lui enlever le
droit de contrôle que la loi lui attribue. L'art. 41 de la

loi du 18 juillet 1837 avait été abrogé par le n° 37 du
tabl. A du décret du 25 mars 1852 ; mais cette partie
du décret elle-même a été abrogée par l'art. 4 de la loi
du 10 juin 1853, de telle sorte que l'art. 41 a été remis
en vigueur.

L'emprunt peut se faire de deux manières ,. savoir :
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1° par adjudication avec publicité et concurrence ;
2° par traité de gré à gré avec la caisse des dépôts et

consignations. Les formalités et les conditions à rem-

plir pour contracter des emprunts avec la caisse des

dépôts et consignations sont énumérées dans une in-
struction du directeur général de cette caisse, en date
du 20 août 1840. Une instruction du 20 juin 1853 en-

gage les communes à convertir leurs dettes actuelles,

qui sont en général à courtes échéances, en dettes à long
terme, et leur indique la marche à suivre pour arriver

à ce résultat. (V. aussi circ. du 28 juillet 1853.)

Observation générale.

1744. Les formalités dont sont entourés les contrats

des communes ont pour but de les protéger ; leur inob-

servation ne peut donc pas être invoquée contre elles

par les personnes capables avec lesquelles elles ont con-

tracté; c'est là un principe écrit dans le Code Napo-
léon (art. 1125 et 4126), aux règles duquel nous ren-

voyons pour tout ce qui regarde l'application du droit

commun. La nullité des contrats d'acquisition, d'alié-

nation, d'échange , de partage de biens , pour défaut

d'autorisation, est prononcée par les tribunaux ordi-

naires. Quand il y a une autorisation , mais qu'on sou-

tient qu'elle n'a pas été entourée des formalités voulues

par la loi, les tribunaux doivent renvoyer préalable-
ment à l'administration la solution de cette difficulté.
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CHAPITRE VI.

PROCÈS DES COMMUNES. — POURSUITES DIRIGÉES CONTEE ELLES

POUR DÉLITS OU CONTRAVENTIONS.

SOMMAIRE.

§ Ier. — Procès des communes.

1745. Par qui sont représentées les communes en justice?
1746. Quand les membres de la commune peuvent-ils agir en son nom

ou ut singuli ?
1747. Nécessité de l'autorisation du conseil de préfecture pour intenter

une action. — Ses effets.
1748. Autorité qui interprète, autorité qui déclare la. nullité de l'au-

torisation.
1749. Pour combien de temps vaut l'autorisation ?
1750. L'autorisation du conseil de préfecture doit-elle être renouvelée

en appel et en cassation ?
1751. Cas où l'autorisation n'est pas nécessaire.
1752. Quid du cas où la commune veut se pourvoir par la voie admi-

nistrative?
1753. Décision du conseil de préfecture. — Pourvoi devant le Conseil

d'Etat.
1754. Conséquences du défaut, d'autorisation.
1755. Actions à intenter contre les communes. — Dépôt du mémoire.
1750. Quid si le conseil de préfecture n'autorise pas la commune à dé-

fendre à l'action ?
1757. Quid si la commune autorisée né veut pas défendre à l'action?
1758. Cas où la commune peut défendre à une action sans y être au-

torisée.
1759. Quid quand des actions correctionnelles sont formées contre les

communes?
1759 bis. Conséquences du défaut de dépôt du mémoire.
1760. Cas où une section de commune plaide contre la commune.
1761. Cas où deux sections plaident l'une contre l'autre.
1762. Cas où une section de commune plaide contre une autre com-

mune.
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1763. Cas où un procès intéresse plusieurs communes.
1764. Règles spéciales aux instances dans lesquelles figurent les com-

munes.
1765. Mode d'exécution des jugements rendus contre les communes.
1766. L'habitant qui a gagné un procès contre la commune supporte-t-il

sa part dans les contributions extraordinaires destinées à satisfaire
au jugement ?

1767. Transactions des communes. — Désistement. — Acquiescement.

§ II. — Poursuites dirigées contre les communes pour délits ou

contraventions.

1768. Responsabilité des communes.

1769 Cas prévus par la loi du 10 vendémiaire an IV.

1770. Délits commis par des attroupements.
1771. Existence et étendue de.la responsabilité suivant les circonstances.
1772. La loi du 10 vendémiaire an IV s'applique-t-elle à, Paris ?
17713. La commune ne peut-elle éviter la responsabilité qu'autant qu'il

ne se trouvait aucun de ses habitants dans le rassemblement?

1774. Rupture des ponts et autres cas prévus par la loi de l'an IV.

1775. Qu'entend-on par attroupements ?
1776. Qui peut obtenir une réparation?
1777. Procédure d'office.— Nature des condamnations.
1778. Mode d'exécution des jugements.
1779. Peut-on suppléer aux procès-verbaux des officiers municipaux ?

1780. Action intentée directement par les parties lésées. — Procédure.

1781. Moyens de recours.
1782. Responsabilité des communes en cas de délits forestiers.

1783. Idem en cas de contraventions de grande voirie.

1784. Idem en cas de dommages. — Compétence.

1745. Puisque les communes sont propriétaires, et

que par des contrats elles obligent des individus en-

vers elles ou s'obligent envers eux, elles peuvent avoir

besoin de comparaître devant les tribunaux, soit pour
réclamer un droit qu'on leur dénie , soit pour repous-
ser une prétention mal fondée. L'exercice de ce droit

est précédé d'une délibération expresse du conseil mu-

nicipal (I. du 18 juillet 1837, art. 19, § 10) et d'une

autorisation du conseil de préfecture (art. 10, § 8). Ce
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sont autant de précautions analogues à celles que nous

avons fait connaître dans les chapitres précédents, et

qui ont pour but d'empêcher les communes de se jeter
inconsidérément dans des procès ruineux. (C. P. C.,

1032.)
Nous avons déjà vu que le maire était l'organe légi-

time des intérêts communaux; c'est donc lui qui les

représente devant les tribunaux (I. 18 juillet 1837,
art. 10, § 8) ; à son défaut, par exemple s'il a des

intérêts opposés à ceux de la commune , c'est l'adjoint,

et, à défaut de l'adjoint, le conseiller municipal le plus
ancien dans l'ordre du tableau. (L. 2 mars 1831, 5.) Il

existe une décision du Conseil d'Etat du 6 janv. 1830,

portant que le ministre de l'intérieur a le droit de se

pourvoir dans l'intérêt des communes. Mais cette dé-

cision ne peut être invoquée en présence de la loi du

17 juillet 1837, qui attribue au maire les actions ju-
diciaires (art. 19, § 10). Dans le cas où le maire refuse

de plaider, on a soutenu que le préfet pourrait agir en
son nom, en sa qualité de tuteur des communes et en
vertu de l'article 15 de la loi, portant « que, dans le
» cas où le maire refuserait ou négligerait de faire un
» des actes qui lui sont prescrits par la loi, le préfet,
« après l'en avoir requis, pourra y procéder d'office
» par lui-même ou par un délégué spécial. » Nous
avons déjà fait observer que cet article ne s'appliquait
pas aux fonctions purement municipales, mais aux
fonctions de l'administration générale déléguées aux
maires (n° 1623). Si le conseil municipal était d'avis
du procès, nous venons de voir par qui le maire qui
ne voudrait pas intenter l'action serait remplacé; si le
conseil municipal n'était pas d'avis de plaider, le con-
seil de préfecture ne pourrait, sans excès de pouvoirs,
autoriser le maire à intervenir comme maire au nom
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de la commune. (C. d'Ét., 30 juillet 1840, Ce de Saint-

Pierre.) Le préfet ne pourrait, à plus forte raison, se

substituer à l'organe officiel des intérêts communaux

pour entraîner la commune dans un procès qui pour-
rait avoir pour résultat des condamnations pécuniaires.
Les vrais principes dans cette matière ont été posés par
la Cour de cassation (req., 27 mai 1850, Leclerc), qui
né reconnaît aux préfets que le droit d'avertissement,

d'injonction, et celui de provoquer la révocation du

maire ou la dissolution du conseil municipal; Nous de-
vons cependant faire remarquer que la chambré civile

de la même Cour a dit, dans les considérants d'un autre

de ses arrêts, que l'exercice des actions de la commune

appartenait au préfet dans le cas de l'article 15. (C. C.

civ., 7 juillet 1852, préfet des Ardennes.) Mais cette

proposition ne peut prévaloir contre le principe de la

loi si bien développé dans l'arrêt du 27 mai 1850 (1).
1746. On pouvait craindre cependant que les inté-

rêts de la commune ne fussent méconnus ou compro-
mis par un conseil municipal peu éclairé ou composé
de membres ayant des intérêts opposés aux siens. La

loi admet alors l'intervention, des particuliers et décide

que tout contribuable inscrit, au rôle de la commune a

le droit d'exercer à ses frais et risques les actions qui
lui appartiennent, soit en demandant, soit en défen-

dant, après que la commune a été appelée préalablement
àdélibérer ; c'est donc lorsqu'elle refuse d'exercer l'action

que, le contribuable peut l'intenter avec l'autorisation

du conseil de préfecture; alors la commune est mise en

(1) L'instruction du 18 février 1839 porte que les actions relatives aux

chemins vicinaux de grande communication doivent être intentées par
le préfet dans les attributions duquel les chemins vicinaux sont placés

parl'arl. 9 de la loi du 21 mai 1836; mais il doit se faire autoriser par
le conseil de préfecture. ( V. n° 1763.)
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cause, afin que la décision à intervenir ait effet à

son égard. (L. 18 juillet 1837, 49, § 3, 4.) Elle profite
des chances favorables, et n'est pas exposée à payer
les frais du procès, à moins qu'elle ne change d'avis

et qu'elle n'intervienne réellement dans le procès une

fois engagé, ce qu'elle peut faire avec les autorisations

nécessaires.

Dans le cas ci-dessus, le droit communal lui-même

est en cause; mais si, ce droit étant en dehors de toutes

contestations, l'exercice en est réclamé par un habi-

tant contre un autre, l'action, qui n'est plus qu'indi-
viduelle, peut être intentée sans autorisation. (C. d'Et.,
27 novembre 1814, habitants de Baugenais.)

1747. En thèse générale , la commune qui veut in-

troduire une action en justice ne peut le faire qu'autant

qu'elle y a été préalablement autorisée par le conseil

de préfecture (1) (1032 C. P. C). La généralité des

termes de l'art. 49 comprend même les actions correc-

tionnelles et criminelles que la commune pourrait in-
tenter directement et dans lesquelles elle pourrait se

porter partie civile ou intervenir, car l'intervention est,

par rapport à l'intervenant, une introduction d'in-

stance. Nous ne pensons pas , comme M. Reverchon ,

que l'autorisation soit nécessaire à la commune qui se

contente de déposer une plainte; car, dans ce cas, elle

n'intente pas une action, et le jugement, quel qu'il
soit, ne peut lui nuire.

L'autorisation est spéciale, et ne peut être étendue
d'un cas à un autre; ainsi celle qui est donnée pour
procéder devant un tribunal est insuffisante pour pro-
céder devant un autre qui lui est substitué, lorque la

(1) Le conseil de préfecture peut, pour s'éclairer, demander l'avis de

jurisconsultes, mais rien ne l'oblige à le faire.
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commune change la face du procès.(C. C. civ., 19 pluv.
an VII, Ce de Virming.) Mais, ainsi que le fait observer
M. Dalloz, v° Commune, n° 1593, l'autorisation suffit,

quand, le tribunal saisi s'étant déclaré incompétent, il

y a lieu d'en saisir un autre. L'autorisation en effet est
donnée sauf l'application dés règles de là compétence
D'un autre côté, l'autorisation s'étend à tous les acces-
soires de la même affaire : ainsi l'on n'a pas besoin
d'une autorisation nouvelle pour demander une com-
munication de pièces, provoquer une enquête, déférer
lé serment, former opposition à un jugement par dé-

faut, former une demande reconventionnelle, lors-

qu'elle naît des circonstances de l'action principale et

peut fournir un moyen de la repousser en lotit ou en

partie, suivre l'exécution de jugements obtenus , et

même plaider sur les incidents auxquels l'exécution

donne lieu. (C. C. civ., 13 nov, 1838, Ce de Mont-

ceau. )
1748. Dans le cas où il y aurait du doute sur l'éten-

due de l'autorisation, l'autorité judiciaire devrait en

renvoyer l'interprétation au conseil de préfecture,

d'après la règle générale qui lui défend d'interpréter
les actes administratifs.

Il a été décidé plusieurs fois par la Cour de cassasion,
notamment les 29 juilelt 1823 (civ., Ce de Civray) , —

4 mai 1824 (req., Ce de Sàint-Pièrre), que l'autorité

judiciaire ne pouvait, sans empiétement de pouvoirs,

apprécier la régularité de l'autorisation donnée par le

conseil de préfecture et la déclarer nulle, dans un cas

notamment où elle n'avait pas été précédée de la déli-

bération du conseil municipal. C'est donc le Conseil

d'Etat qui seul aurait le droit de prononcer cette

nullité. Mais, aux termes de l'article 53 de la loi du

18 juillet 1837, la commune ne peut se pourvoir
TOMEIII. 34
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qu'en cas de refus d'autorisation, et, d'après la juris-

prudence du Conseil d'État, l'adversaire de la com-

mune ne peut pas se pourvoir contre l'autorisation,

parce qu'elle n'est qu'un acte de tutelle qui ne touche

en rien à ses droits. Faut-il décider, comme le fait

M. Dalloz (Rép., v° Commune, n° 1654), que la dé-

cision judiciaire sera rendue valablement, soit qu'elle

prononce en faveur de la commune, soit qu'elle la con-

damne ?

Il serait contre toutes les règles qu'une commune

dont le conseil municipal n'a pas même été appelé
à délibérer fût liée par un jugement rendu contre

son maire ; d'un autre côté, on ne peut refuser à son

adversaire le droit de faire tomber une action que la

commune n'a pas voulue. Nous pensons donc que, dans

ce cas, la commune pourrait se pourvoir devant le Con-

seil d'Etat, même après l'arrêt définitif, pour faire

annuler l'autorisation, et par suite l'arrêt qui la con-

damnerait (n° 1754) ; que le même droit appartient,
mais seulement jusqu'au jugement définitif, à la partie
adverse qu'on ne peut obliger à subir une action non
autorisée et à courir le risque d'une cassation si elle

avait gain de cause. C'est ainsi que le Conseil d'Etat
a annulé, sur le pourvoi de l'adversaire de la com-

mune, comme lui faisant grief, la disposition d'un

arrêté de conseil de préfecture qui, après avoir auto-
risé une commune à plaider, indiquait mal à propos
un juge incompétent. (Conseil d'Etat, 8 janvier
1842, Maupuy.) Il nous semble qu'alors le pourvoi
devrait avoir lieu dans la forme contentieuse ; telle
n'est pas cependant l'opinion de M. Reverchon, qui
pense qu'on doit agir administrativement, d'après l'ar-
ticle 50 de la loi (n° 1753). (V. Autorisation de plaider,
n° 91.) S'il s'agissait d'apprécier, non pas un acte ad-
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ministratif, mais la qualité même dé celui qui agit au

nom de la commune, l'autorité judiciaire serait certai-
nement compétente. (C. C. civ., 16 février 1841 , sect.
de Grivette.)

1749. Aucune disposition de loi ne prescrit à la com-
mune qui à été autorisée à plaider d'intenter son action
dans un délai déterminé. Cependant les conséquences

probables de l'action , que le conseil a dû prendre en

considération, dépendent souvent du moment où elle
est exercée; quelques mois, quelques années de retard

peuvent enlever à un procès les chances de succès

qu'il présentait; des prescriptions s'accomplissent,
des débiteurs deviennent insolvables, etc. Dans l'ab-

sence d'une disposition formelle, un tribunal ne pourrait

s'empêcher de Considérer là commune comme valable-

ment autorisée, quelle que fût la date de l'autori-

sation ; pour éviter cet inconvénient, les conseils de

préfecture pourraient, en donnant l'autorisation,
déterminer un délai passé lequel la commune ne serait

pas admise à plaider sans une autorisation nouvelle.

1750. On demandait autrefois si l'autorisation de-

vait être renouvelée à chaque degré de juridiction , et
l'on décidait que la commune qui avait perdu son pro-
cès en première instance devait obtenir une autorisa-

tion nouvelle pour interjeter appel ; mais qu'elle pou-
vait, dans le cas contraire, défendre à l'appel sans

autorisation. C'était la disposition formelle de l'art.. 44
de l'édit d'août 1764. La loi de 1837 a confirmé celle

jurisprudence en disant qu'après tout, jugement inter-

venu, la commune ne peut sepourvoir devant un autre

degré de juridiction qu'en vertu d'une nouvelle auto-
risation du conseil de préfecture. (Art. 49, § 2.) Quand
la commune est intimée; elle ne se pourvoit pas, elle
ne fait que se défendre. Mais elle peut alors, sans au-
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torisation, interjeter un appel incident qui n'est

qu'une défense opposée à l'appel principal. (C. C.

req., 12 déc. 1853, Ce des Adrets.) Le contribuable

autorisé à plaider au nom de la commune n'a besoin

que de cette seule autorisation , non-seulement pour
défendre sur l'appel, mais encore pour l'interjeter.

(C. C. civ., 27 mai 1846, Grosselin.) Un contribuable

pourrait même obtenir l'autorisation d'interjeter un

appel sur le refus du conseil municipal de le faire

(art. 49). Il résulte encore du texte de l'art. 49 que le

conseil de préfecture ne peut plus, comme autrefois,
donner une seule autorisation pour tous les degrés de

juridiction.
On décidait aussi qu'aux termes de l'édit de 1764,

la commune n'avait pas besoin d'autorisation pour se

pourvoir en cassation. Il est vrai que la Cour de cas-

sation ne constitue pas, à proprement parler, un degré
de juridiction ; mais on voit par la discussion de la loi

à la Chambre des Députés que l'on entendait parler
même du pourvoi en cassation M. de Podenas, au-

teur de l'amendement qui est devenu le § 2 de l'ar-

ticle 49, a dit formellement qu'il comprenait l'instance

devant la Cour de cassation. (Mon. 1833, p. 1395.)
Cette opinion, qui était aussi celle de MM. Dupin,
Persil, Teste et Taillandier, n'a été contredite par per-
sonne ; elle est adoptée par le Conseil d'État (30 nov.

1843, Ce de Mimizan) (1). Une autorisation spéciale est

aussi nécessaire pour se pourvoir par requête civile,

parce que c'est là un nouveau procès. Mais la défense
à un pourvoi en cassation et à une requête civile n'a

pas besoin d'être autorisée, d'après les principes que

(1) Depuis 1841, les décisions du Conseil d'Etat sur les autorisations
de plaider des communes sont insérées dans un supplément du Recueil
Officiel des arrêts du Conseil d'Etat, par M. Félix Lebon.
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nous venons d'exposer. (C. C. civ., 25 nov. 1828,
Ce de Chazelot.)

1751. Deux exceptions aux régies ci-dessus ont été

établies par l'art. 55 de la loi, portant que le maire

peut, sans autorisation préalable, intenter toute action

possessoire ou y défendre, et faire tous actes conser-

vatoires ou interruptifs des déchéances.

Il résulte de la discussion que non-seulement l'action

possessoire peut être intentée, mais encore qu'elle peut
être suivie sans autorisation. « La marche de l'action

" possessoire est nécessairement rapide, a-t-on dit ; elle

«repose sur des faits de possession fugitifs, et dont la

» preuve est fugitive. Si, après avoir autorisé le maire à

» intenter l'action possessoire, vous frappez cette action

» de sursis jusqu'à ce que le conseil de préfecture ait

" autorisé la commune, vous pouvez, sous ce rapport,
» compromettre gravement les intérêts de la commune."

La conséquence de ce principe, c'est que la dispense
d'autorisation pour les actions possessoires s'applique
à l'appel. Doit-elle s'appliquer au pourvoi en cassation?

Un avis du Conseil d'État du 18 décembre 1844, rap-

porté dans une décision du Conseil du 10 janvier
1845 (Ce de Moulins-Engilbert), décide que si la loi

a fait ici une exception aux règles ordinaires sur

l'autorisation, c'est par le motif que les actions pos-
sessoires sont sommaires, urgentes et soumises, à une

juridiction peu coûteuse. « Il n'en est. pas de même,
» dit-il, du pourvoi en cassation, qui peut entraîner

» des lenteurs et des frais considérables, et auquel
» les raisons d'ordre public qui ont fait exiger l'au-
» torisation préalable s'appliquent nécessairement. »

Nous adoptons ce principe, malgré une décision du

Conseil d'Etat 25 juin 1850 (Ce de Cannes), de laquelle
on pourrait conclure qu'il a changé de jurisprudence.
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Le maire peut, en vertu de la seconde partie de l'ar-

ticle , former sans autorisation et à titre d'acte conser-

vatoire une demande au pétitoire, ou intenter une

action personnelle pour interrompre une prescription

qui est sur le point de s'accomplir ; il peut aussi inter-

jeter appel et former le pourvoi en cassation ; mais,
une fois l'acte conservatoire fait, il doit surseoir jusqu'à
ce que l'autorisation nécessaire intervienne. Le tribunal

ou la Cour ne pourrait lui refuser le sursis nécessaire

pour régulariser la procédure. (C. C. civ., 25 mars

1844:, Ce d'Artagnan ; id., 1er mars 1848, Ce de Saint-

Germain.)
Le maire, dispensé dans ces deux cas d'obtenir l'au-

torisation préalable du conseil de préfecture, l'est-il

d'obtenir la délibération du conseil municipal exigée
d'une manière générale par l'art. 19, § 10 de la loi du

18 juillet 1848 ? M. Reverchon émet l'opinion que,
dans le cas où il fait un acte conservatoire, il est, attendu

l'urgence, dispensé de cette formalité. Nous admettons,

cette exception, mais pour le cas d'urgence seulement,

sauf, bien entendu, à obtenir plus lard cette déli-
bération sans laquelle la commune ne peut être en-

gagée dans un procès, et ensuite l'autorisation du

conseil de préfecture, ainsi que nous venons de l'ex-
pliquer.

Nous devons enfin faire observer que l'autorisation
n'est exigée que pour les actions intentées au nom de
la commune comme personne morale, et non pour celles

que le maire intente en vertu des pouvoirs généraux
qui lui sont confiés dans l'intérêt, de l'ordre public,
par exemple quand il poursuit le propriétaire dont la
maison menace ruine. (C. C. req., 14 août 1832,
Albarel ; n° 1374.)

1752. L'autorisation est-elle nécessaire aux com-
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munes qui veulent se pourvoir devant les tribunaux

administratifs ? Après quelques variations dans la ju-

risprudence, la question avait été résolue par la néga-
tive : en effet, dans les matières contentieuses, dont

les conseils de préfecture sont juges du premier degré,

on ne pouvait exiger leur autorisation soit pour plaider
devant eux, soit pour se pourvoir contre leurs déci-

sions, et la loi, en parlant de tribunaux, ne parait pas
avoir eu en vue les juges administratifs. Le Conseil

d'État interprète ainsi la loi, en recevant des pourvois
de communes formés par la voie contentieuse avec la

seule autorisation des conseils municipaux. (9 janvier
1849, ville de Paris.) Il a même décidé, le 8 avril

1842 (Duvergier), qu'un contribuable pouvait se

pourvoir devant lui dans l'intérêt de la commune, aux

termes de l'art. 49 de la loi du 18 juillet 1837, sans

être autorisé par le conseil de préfecture. Rappelons
que le contribuable ne pourrait agir que sur le refus
du conseil municipal, et que la commune devrait être

mise en cause.

1753. Le conseil de préfecture saisi d'une demande

en autorisation de plaider formée par une commune

doit examiner si elle ne peut pas obtenir par un autre

moyen la chose qu'elle réclame, si cette chose vaut la

peine qu'elle s'engage dans un procès, et si ce procès
n'est pas dénué de toute espérance de succès. « Ce
» n'est pas que le conseil empêche jamais un droit,
» non pas contesté, mais même apparent, de se dé-
» fendre ; mais il a soin d'arrêter tous les procès qui
» entraîneraient les communes dans des frais inutiles
» et souvent ruineux. » (Rapport au Roi sur les

trav. du Conseil d'Etat en 1845.) Il doit s'abstenir de

prononcer sur le fond même de la causé qu'il n'est
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point appelé à juger, et il ne doit pas, lorsque la ques-
tion est douteuse, priver la commune des chances du

procès. Il peut, s'il y a plusieurs chefs d'action, auto-

riser pour les uns et refuser pour les autres. (C. d'Et.,
18 déc. 1848, Ce de Petit-Croix; 5 janv. 1850, hosp.

d'Excideuil ; 31 janv. 1848, Ce de Pagny-le-Château.)
L'arrêté qui prononce un refus doit toujours être mo-

tivé. (Art. 53 ; C. d'Et., 15 février 1833, Ce de Saint-

Pierre.) Enfin, comme il ne constitue pas un acte ju-

diciaire, mais un acte de tutelle administrative, les

parties peuvent former une nouvelle demande d'auto-

risation; le conseil doit l'examiner de nouveau et

donner plus tard l'autorisation qu'il avait refusée

d'abord. (C. d'Et., 15 février 1833, Ce de St-Pierre-en-

Val.) Mais le conseil ne pourrait retirer l'autorisation

une fois accordée. (C. d'Et., 12 février 1823, ville de

Poitiers.)
La commune ou le contribuable auquel l'autorisa-

tion de plaider à été refusée peut se pourvoir devant

l'Empereur en son conseil, dans les trois mois à partir
de la notification de l'arrêté de refus (1). Il ne s'agit

pas ici d'un pourvoi par la voie contentieuse (art. 50) ;
aussi n'est-il pas nécessaire, pour faire courir le délai,

que la notification suit faîte par exploit d'huissier. Le

ministre de l'intérieur a décidé qu'elle devait avoir

lieu dans la forme administrative. (Déc. minist. 15 oc-

tobre 1841, Bullét. off., 1842, p. 318.) Le pourvoi est

introduit et jugé dans la forme administrative (l. 18

(I) Le maire peut transmettre son pourvoi par l'entremise du préfet
mais, en employant cette voie, il s'expose à laisser expirer les délais et
à encourir la déchéance, si les pièces restent trop longtemps dans les
bureaux de la préfecture. Il est plus sûr de les adresser directement au
ministre de la justice. (Circ, du 1er juillet 1840.)
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juill. 1837, 50) ; le décret est préparé par le comité de

législation. (Ord. 18 sept. 1839, 17.) (1).
Le droit de se pourvoir contre l'arrêté du conseil de

préfecture n'est pas réciproque; lorsqu'il accorde l'au-

torisation de plaider, la partie adverse de la commune

ne peut l'attaquer ni par appel, ni par tierce opposi-

tion, parce que cette autorisation n'est autre chose

qu'un acte de tutelle administrative exigé dans l'intérêt

de la commune, et qui ne préjudicie en rien aux droits

des tiers dont les tribunaux sont juges. (V.cependant

n° 1748.)
Il arrive quelquefois que le Conseil d'Etat, saisi

d'une question de compétence intéressant une com-

mune, la renvoie devant les tribunaux ; ce renvoi n'est

qu'une déclaration de compétence, et n'emporte pas
de plein droit l'autorisation que la commune est tou-

jours obligée de demander au conseil de préfecture.

(C. d'Et., 12 février 1823, ville de Poitiers.) Mais le

conseil peut aussi, en même temps qu'il ordonne le

renvoi, autoriser formellement la commune à plaider.

(C. d'Et., 25 mars 1830, Beau.)
1754. Les conséquences du défaut d'autorisation de

la commune demanderesse doivent être étudiées par

rapport à l'adversaire de la commune et par rapport à

la commune elle-même. L'adversaire de la commune

puise dans ce vice de forme une fin de non-recevoir

qu'il peut invoquer tant que la cause n'est pas jugée

(1) Jusqu'à 1831, les pourvois des communes, bien qu'ils n'eussent
rien de contentieux, étaient introduits et jugés dans la forme conten-
tieuse. L'ordonnance réglementaire du 12 mars 1831, art. 5, a changé
cet état de choses; ses dispositions ont été confirmées par la loi du 18

juillet 1837, 50, et l'ordonnance du 18 sept-. 1839, 17. Ainsi les décisions
du Conseil sur cette matière doivent recevoir le nom d'ordonnances, et
non celui d'arrêt, spécial à celles qui sont rendues en matière con-
tentieuse.
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définitivement. La commune peut, jusqu'au jugement

définitif, demander pour se mettre en règle un sursis

que le tribunal ou la Cour ne peut lui refuser. L'auto-

risation qui intervient alors valide la procédure. (C. C.

civ., 16 avril 1834, Ce de St-Bresson.) Le défendeur qui
n'a pas réclamé avant le jugement définitif contre le

défaut d'autorisation ne peut s'en faire un moyen de

cassation, d'après le principe que les capables ne

peuvent opposer l'incapacité de ceux avec lesquels ils

ont traité. (C. N., 1125, et C, C. req., 22 juillet 1851,
Ce du Plessis.) Quant à la commune qui a perdu son

procès, elle trouve dans le défaut d'autorisation un

moyen de requête civile (art. 481 C. proc. civ.), ou un

moyen de nullité qu'elle peut invoquer devant la Cour

suprême. Cette distinction si nette, fondée sur les prin-

cipes généraux du droit, a été pendant longtemps mé-

connue par la Cour de cassation, qui jusqu'en 1827

décidait que la nullité provenant du défaut d'autorisa-

tion de la commune était absolue et pouvait être invo-

quée contre elle par son adversaire. La Cour paraît
avoir eu alors pour principal motif le désir d'annuler

un grand nombre de sentences arbitrales qui, sous le

régime de l'arbitrage forcé , avaient adjugé aux com-

munes des propriétés sur lesquelles elles n'avaient

aucun droit Mais la Cour est revenue depuis aux vé-

ritables principes dans un grand nombre d'arrêts. (V.
notam. C. C. civ., 14 janv. 1840, Ce de Claix ; id. req.,
15 février 1841, Ce de Colonne.)

1755. Jusqu'ici nous n'avons parlé que des actions

que les communes veulent intenter ; quant à celles que
l'on veut former contre elles, voici quelle est la marche
à suivre : le demandeur dépose préalablement entre
les mains du préfet, dont il retire un récépissé, un mé-
moire exposant les motifs de sa réclamation. (L.
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18 juillet 1837, 51.) Le préfet transmet ce mémoire

au maire avec l'autorisation de convoquer immédiate-

ment lé conseil municipal pour en délibérer ; la délibé-
ration, qu'elle quelle soit, est transmise au conseil dé

préfecture, qui, dans le délai de deux mois à partir de la

date du récépissé du mémoire, décide si la commune

doit être autorisée à ester en jugement (id., 52) : en

cas de refus d'autorisation , qui doit être motivé, le

maire peut dans les trois mois, en vertu d'une délibé-

ration du conseil municipal, se pourvoir devant l'Em-

pereur en son Conseil d'Etat, et il est statué sur le

pourvoi dans le délai de deux mois, à partir du jour de

son enregistrement au secrétariat du Conseil (id., 53,
n° 1753). L'action ne peut être intentée contre la com-

mune qu'après la décision du conseil de préfecture, ou

à l'expiration du délai de deux mois à partir de la date

du dépôt du mémoire, quand le conseil de préfecture
n'a pas prononcé dans ce délai; cependant, si la com-

mune se pourvoit contre la décision négative du conseil
de préfecture, l'instance est suspendue jusqu'à ce qu'il
ait été statué sur le pourvoi, et, à défaut de décision,

jusqu'à l'expiration du délai de deux mois à partir du

pourvoi. (V. pour les effets du dépôt du mémoire,

n° 839,)

1756. Cette procédure préliminaire, analogue à celle

prescrite par la loi du 28 oct. 1790, t. 3, art.15, en cas

de demande contre l'Etat, a pour objet d'empêcher les

communes de soutenir desprocès mal fondés (n° 836). Le

conseil municipal, éclairé par le refus motivé du conseil
de préfecture, consentira presque toujours à satisfaire

le demandeur. S'il ne le fait pas, comme la commune

ne peut ester en jugement sans une autorisation (53,
§ 3), le demandeur, en justifiant qu'il a observé les

formalités prescrites par la loi, poursuivra l'audience
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et fera condamner la commune par défaut. Le tribunal

ne devra pas recevoir la défense de la commune non

autorisée; s'il le faisait, son jugement contradictoire

serait annulé par la Cour de cassation. (C.C. civ., 3

déc. 1855, Cc de Bénévent.)
1757. On s'est demandé ce qui arriverait si le con-

seil municipal ne voulait pas défendre, et si le conseil

de préfecture, auquel ses délibérations doivent être

transmises dans tous les cas, c'est-à-dire lors même

qu'elles sont négatives, était d'un avis contraire.

M. Gillon a dit à la Chambre des Députés que le préfet

pourrait par lui-même on par son délégué agir au nom

de la commune, en vertu de l'article 15 de la loi de

1837. Mais, ainsi que nous l'avons dit n° 1745, l'art. 15

n'est relatif qu'aux actes d'administration d'un intérêt

général, pour lesquels le maire, placé sous l'autorité du

préfet, ne peut lui refuser obéissance , mais non aux

actes d'intérêt purement communal, dont le maire n'est

chargé que sous la surveillance de l'administration su-

périeure. Si le préfet avait qualité pour représenter la

commune quand il s'agit de défendre aux actions, il

faudrait admettre aussi qu'il pourrait les intenter en

son nom, ce qui est tout à fait contraire à la doctrine et

à la jurisprudence (n° 1745). Une circulaire ministérielle

du 10 oct. 1842 reconnaît ces principes, et, prévoyant

qu'on pourrait en abuser pour dépouiller les communes

en intentant contre elles une action en revendication

que le conseil municipal, de connivence avec le de-

mandeur, déclarerait bien fondée , elle engage le con-
seil de préfecture saisi du mémoire du demandeur à

donner l'autorisation de plaider d'office ; comme cepen-
dant on ne peut forcer le conseil municipal à plaider,
elle veut, s'il ne profite pas de cette autorisation, que
le préfet adresse au procureur impérial, qui doit tou-
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jours être entendu dans les affaires intéressant les com-

munes, un mémoire qui contienne les moyens de dé-

fense de la commune; de cette manière, bien que le

jugement soit rendu par défaut, le tribunal peut ap-
précier les droits respectifs des parties et prononcer en

conséquence. (Instruction minist. du 10 octobre 1842.)
Enfin, un contribuable pourrait se faire autoriser à dé-

fendre la commune, au refus du conseil municipal,
conformément à l'article 49 de la loi du 18 juillet
1837 (n° 1746).

1758. La commune n'a besoin d'aucune autorisa-

tion pour défendre aux oppositions formées par les dé-

biteurs contre les états dressés par les maires et rendus

exécutoires par les sous-préféts, en vertu de l'art. 63
de la loi du 18 juillet 1837; par Conséquent, l'oppo-
sition peut être portée directement devant le tribunal

sans dépôt de mémoire. Elle n'en a pas besoin non

plus pour défendre à une action possessoire, l'art. 55
le dit positivement (n° 1751 ) ; ce serait aller contre
les motifs de cette exception, fondés sur la célérité

qu'exigent ces sortes d'actions, que d'obliger le de-

mandeur à faire le dépôt du mémoire et à suspendre
son action pendant deux mois. (C. C, civ., 17 juin
1848, Ce de Georges.)

1759. Les actions correctionnelles, dans les cas

exceptionnels où elles peuvent être intentées contre les

communes, et l'action en responsabilité de la loi du

10 vendémiaire an IV, doivent-elles être précédées du

dépôt du mémoire (v. nos 1768 et suiv.) ? La Cour de

cassation s'était prononcée pour la négative, dans ce

dernier cas, par arrêt du 28 janv. 1826. (Ch. réun.,

Gazelles.) Nous pensons que, depuis la loi du 18 juillet
1837, il faut distinguer entre le cas où l'action est
exercée par le ministère public et celui où elle est
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exercée par les particuliers. Dans le premier cas, là

vindicte publique ne peut être subordonnée au dépôt
du mémoire ; dans le second, il n'y a plus qu'une ac-

tion en dommages-intérêts; rien ne s'oppose à une

transaction que le dépôt du mémoire peut amener.

1759 bis. Le manque de dépôt du mémoire, dans

les cas où il est requis, entraînant le manque d'autori-

sation de la commune, la demande ne devra pas être

reçue par le tribunal ; si elle l'était et qu'une condam-

nation par défaut ou contradictoire fût prononcée contre

la commune, celle-ci pourrait la faire annuler par la

Cour de cassation (n° 1754). Mais si, malgré le man-

que de dépôt du mémoire, la commune se faisait auto-

riser et plaidait au fond, nous pensons que le juge-
ment ne pourrait être annulé ; par analogie avec ce que
nous avons dit n° 840.

1760. Nous avons supposé jusqu'ici qu'il s'agissait
d'une commune entière; il peut arriver aussi qu'une
section de commune soit dans le cas d'intenter ou de

soutenir une action judiciaire,
Soit contre la commune elle-même

Soit contre une autre section de la même commune,
- Soit, contre un tiers.

Lorsque la section plaide contre la commune, elle a

besoin d'un conseil spécial. Le préfet choisit alors une

commission de trois ou de cinq membres parmi les

électeurs municipaux, et, à leur défaut, parmi les ci-

toyens les plus imposés de la section.
Il est quelquefois difficile de déterminer si les récla-

mants forment véritablement une section de commune

ayant un intérêt commun, ou s'ils sont seulement in-
vestis de droits individuels, par exemple de droits

d'usages dans un bois, cas dans lequel ils devraient

agir ut singuli. (C. G. civ., 6 mai 1850, usagers,
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d'Houlbec.) C'est au préfet qu'il appartient d'apprécier
si les conditions dans lesquelles il y a lieu de nommer
des commissions syndicales existent. Le recours contre

ses décisions est porté devant le ministre, et pourrait,
selon nous, être formé par la voie contentieuse devant

le Conseil d'Etat, puisqu'il s'agit de l'application d'une
loi à des faits, ce qui constitue un débat litigieux; c'était
l'avis du ministre, que le Conseil d'Etat n'a pas adopté

(31 août 1847, Malagré.) Il est vrai qu'on s'était pourvu

pour excès de pouvoirs; il n'y avait lieu, selon nous, qu'à
un recours sur le fond. Mais le recours pour excès de

pouvoirs devait être admis, et il l'a été en effet dans un
cas où le préfet, après avoir reconnu l'existence de la

section, avait refusé de créer, le syndicat, par le motif

que le litige n'offrait pas un intérêt suffisant (24 mai

1851, Laffont) ; l'excès de pouvoir était flagrant, puis-

que le préfet se substituait ici au conseil de préfecture.
La commission syndicale délibère sur la question de

savoir s'il y a lieu d'intenter ou de soutenir l'action.

Dans le cas de l'affirmative, elle sollicite l'autorisation
du conseil de préfecture, et désigne un de ses mem-

bres pour la représenter en justice, D'un autre côté, le

conseil municipal de la commune doit être modifié, pour
ce cas, de manière à ce qu'il ne comprenne pas les

membres intéressés à la jouissance des biens pu des

droits réclamés par la section ; on les remplace par un

nombre égal d'électeurs municipaux de la commune,

que le préfet choisit parmi les habitants ou les pro-

priétaires étrangers à la section. (L. du 18 juillet 1837,

56.) La commune continue à être représentée par le

maire ou par l'adjoint.
1761 Lorsque deux sections d'une même commune

sont dans le cas de plaider l'une contre l'autre , il est

formé pour chacune d'elles une commission syndicale,
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d'après les bases que nous venons de faire connaître.

(Id., 57.)
1762. Enfin , lorsque la section de commune plaide

contre une autre commune ou contre un particulier,
elle est représentée par le conseil municipal et par le

maire. Celle doctrine, longtemps contestée, a été admise

par la jurisprudence de la Cour de cassation (arrêt du

20 novembre 1837, civ., Balguerie), et consacrée par
la loi du 18 juillet 1837, dont les art. 56 et 57 ne pres-
crivent le syndicat que pour les cas où la section plaide
contre la commune dont elle fait partie, ou contre

une autre section de la même commune ; toutes les fois

qu'elle plaide contre une autre commune ou contre

un particulier, elle est assimilée à la commune même,

quant aux formalités à accomplir. (Id., 49, 50, 51,

56, 57 ; C. de cass. civ., 16 février 1841, sect. de Gi-

vrelte.) Mais il faut observer que toutes les consé-

quences d'une condamnation doivent être supportées

par la section qui profiterait seule des conséquences du

procès s'il était gagné,
1763. Les art. 70 et suiv. de la loi du 18 juillet 1837

ont prévu le cas où un procès intéresserait plusieurs
communes. Il est institué , si l'une d'elles le réclame,

une commission syndicale composée de délégués des

conseils municipaux des communes intéressées; Le

préfet choisit un syndic pour présider la commission

parmi les membres qui la composent. L'autorisation du

conseil de préfecture est nécessaire dans les mêmes cas

et de la même manière que s'il s'agissait du procès
d'une seule commune. Les dispositions de la loi de

1837 ne sont modifiées par le décret du 25 mars que
sur un point : la commission syndicale était instituée

par le pouvoir central, et maintenant il suffit d'un

simple arrêté du préfet. (Tab. A, n° 55 ; v. 4544.)
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1764. Les affaires qui concernent les communes sont
soumises aux mêmes règles de compétence et de procé-
dure que celles qui concernent les particuliers, avec

cette différence qu'elles ne sont point assujetties au pré-
liminaire de conciliation (C, P. C, 49, n° 1), qu'elles
doivent être communiquées au ministère public (id.,
83, n° 1 ) , et qu'il y a lieu à requête civile, outre les

cas ordinaires, dans les trois cas suivants : lorsque la

communication au ministère public n'a pas eu lieu et

que la commune a perdu son procès; lorsqu'elle n'a

pas été défendue, ou lorsqu'elle ne l'a pas été valable-

ment (id., 480, n° 8, 481). L'assignation est remise à

la personne ou au domicile du maire, et l'original est

visé par lui; en cas d'absence ou de refus, le visa est

donné par le juge de paix ou par le procureur impé-
rial du tribunal de première instance, auquel alors la

copie est laissée ( id., 69, n° 5).
1765. Lorsqu'une commune a été condamnée, le

jugement ne peut être exécuté contre elle comme il le

serait contre un simple particulier; celui au profit

duquel il a été rendu ne peut faire saisir les biens de

la commune, ni former d'opposition entre les mains de

ses débiteurs, car, en agissant ainsi, il désorganiserait
un service public (avis du C. d'Et , 12 août 1807 ; C.

d'Et., 1er mars 1815, Bazire) ; mais nous pensons qu'il

pourrait prendre hypothèque sur les immeubles com-

munaux et patrimoniaux, parce que cela ne nuirait en

rien au service, et lui donnerait le droit d'être payé par

préférence en cas d'aliénation, spécialement dans le

cas prévu par l'art. 46 de la loi du 18 juillet 1837, dont

nous parlerons tout à l'heure.

Il faut bien distinguer ici le rôle des tribunaux et

celui de l'administration : le créancier peut faire re-

connaître par les tribunaux son titré méconnu, dans

TOME III. 35



546 PROCÈS DES COMMUNES.

tous les cas où une loi spéciale n'attribue pas cette vé-

rification à l'administration ; mais, pour obtenir son

payement, il doit s'adresser à l'administration, et at-

tendre qu'elle ait régularisé, par une allocation de

fonds au budget, la dépense que doit faire la com-

mune (1). Cette dépense est une dette exigible qui
serait établie d'office au budget, si le conseil municipal
refusait de l'y porter. (L. 18 juillet 1837, 30, § 1,33.)

D'après une disposition nouvelle introduite par l'ar-

ticle 46 de la loi du 18 juillet 1837, la vente des biens

meubles et immeubles appartenant aux communes,
autres que ceux qui servent à un usage public, peut,
sur la demande d'un créancier porteur d'un titre exé-

cutoire , être autorisée par le préfet (décr. 25 mars

1852, t. A, 41; v. 1544), qui en détermine les for-

mes. On comprend que les restrictions dont nous

venons de parler ne sont point applicables au cas où

le jugement condamne la commune à délaisser un

bien-fonds non consacré à un service communal; il

ne peut y avoir qu'une seule manière d'exécuter un

tel jugement, et si la commune refuse de le faire, rien

ne peut empêcher son adversaire de se mettre en

possession ; mais alors même il faut observer, pour
l'exécution des condamnations accessoires, les règles

exceptionnelles que nous avons fait connaître.

1766. A défaut d'autres ressources, le montant des

condamnations est payé à l'aide de centimes addi-

tionnels votés par le conseil municipal; dans ce cas,
le membre de la commune qui a plaidé centre elle et

qui a gagné son procès doit-il en payer sa quote-part ?
Nous avons, dans notre première édition, résolu par
une distinction cette question alors controversée. L'im-

(1) Avis du Conseil. d'Etat approuvé le 26 mai 1813.
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position a-t-elle pour but de rembourser une somme

due par la commune ? comme alors tout membre de

la commune doit en supporter sa part, celui même au

profit duquel la,condamnation a été prononcée est

tenu de payer la sienne, parce que si, d'un côté, il est

créancier de la commune pour toute la somme, de

l'autre il est son débiteur pour sa part contributive

dans une dépense dont il a profité; mais s'il est ques-
tion des frais faits mal à propos par la commune dans

le procès qu'elle a perdu contre son créancier ou de

dommages-intérêts, celui-ci ne doit point être compris
dans la répartition de l'impôt qui a pour but de les

payer, par la raison toute naturelle qu'il avait sur ce

point un intérêt absolument distinct de celui dé la

commune, et qu'on ne pourrait sans injustice lui faire

supporter aucune des conséquences d'une résistance

mal fondée dont il n'était pas cause, et qui ne devait

pas lui profiter.
Notre distinction a été consacrée par l'art. 58 de la

loi du 18 juillet 1837, ainsi conçu : « La section qui
» a obtenu une condamnation contré la commune ou

" contre une autre section , ne sera point passible des

» charges ou contributions imposées pour l'acquittement

" des frais et dommages-intérêts qui résulteraient du fait

« du procès. Il en sera de même à l'égard de toute partie
» qui aurait plaidé contre une commune ou une section

» de commune. » Cette règle s'applique aux frais résul-

tant des contestations portées devant les tribunaux ad-

ministratifs, (C: d'Et., 13 déc. 1845, Couchiers.)

Lorsqu'une section de commune à été condamnée,
le conseil municipal a le droit de lui imposer une con-

tribution extraordinaire pour acquitter les frais qui ne

concernent qu'elle ; mais alors les plus imposés qui lui
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sont adjoints (n° 1678) doivent être pris seulement dans

la section. (Déc. min, 23 avril 1839.)
1767. La transaction, d'après la définition de l'ar-

ticle 2044 du Code Nap., est un contrat par lequel les

parties terminent une contestation née, ou préviennent
une contestation à naître. Chacune des parties est

censée faire à l'autre abandon de quelques droits; d'où

il résulte que, pour transiger, il faut être capable d'alié-

ner : ainsi les communes ne peuvent le faire sans une

autorisation spéciale; celle autorisation est donnée au-

jourd'hui par le préfet, sans distinction de la nature

et de la valeur des biens. (Décr. 25 mars 1852, t. A,
n° 43; v. 1544.)

Les formalités préparatoires ont été déterminées par
un arrêté du 21 frimaire an XII, qui exige une délibé-

ration du conseil municipal prise sur la consultation de

trois jurisconsultes désignés par le préfet du départe-
ment et d'après l'avis du conseil de préfecture. L'arrêté

portant homologation peut être attaqué par la voie con-

tentieuse pour vice de forme. (C. d'Et., 20 juill. 1850,
Ce de Sanguinet.) La transaction elle-même, malgré
l'autorisation, qui n'est qu'un acte de tutelle, peut être

attaquée devant les tribunaux ordinaires par tous les

moyens de droit, comme fraudes, défaut de qualité
chez les parties contractantes, ou autres vices de fond

dont la transaction pourrait être entachée. (Id.)
La loi de 1837 n'a pas dit dans quelles formes une

commune pourrait, valablement pour son adversaire,
se désister d'une action intentée par elle , ou acquiescer
à une demandé formée contre elle. Il nous paraît évi-
dent que la commune autorisée à plaider ne peut vala-
blement se désister seule. Il faut, outre là délibération
du conseil municipal, l'autorisation du conseil de pré-
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facture, que la loi, dans ce cas, lui donne pour tuteur.

(C. C. civ., 5 mars 1845, maire de Clermont-Fer-

rand.)
Si la commune est défenderesse et que son adversaire

sedésiste, nous croyons que la commune a besoin d'être
autorisée spécialement pour accepter le désistement de
la procédure qui laisse subsister l'action et l'expose à
un nouveau procès, mais non pour accepter le désis-
tement de l'action elle-même.

Enfin , l'acquiescement à un jugement rendu contre
la commune, étant l'abandon du droit d'appeler, ne

peut, selon nous, avoir lieu qu'avec l'autorisation du
conseil de préfecture. Ce serait au Conseil d'Etat qu'il
faudrait s'adresser si l'autorisation de plaider avait été

donnée par lui, au refus du conseil de préfecture.

(V. n° 1753.)

§ II. — Poursuites dirigées contre les communes pour
délits ou contraventions.

1768. En thèse générale, les personnes morales ne

sont pas responsables des délits et quasi-délits de

leurs membres. Il est cependant des circonstances

exceptionnelles dans lesquelles cette responsabilité a été

imposée aux communes. Ces exceptions, dont on trouve

des traces dans l'antiquité, s'appliquent aux cas où un

grand nombre dès habitants de la commune ont coopéré
au mal ou l'ont laissé commettre quand ils pouvaient

l'empêcher. Nous allons examiner les différents cas où

la responsabilité des communes a été admise par la loi.

En l'an IV, là France était le théâtre d'actes de bri-

gandages qui avaient succédé à la guerre civile. Une

loi du, 10 vendémiaire statua sur la responsabilité que
les communes pouvaient encourir dans ce cas.
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1769. D'après cette loi, une commune est respon-

sable :

1° Lorsque des délits, soit contre les personnes, soit

contre les propriétés, ont été commis , à force ouverte

ou par violence, sur son territoire, par des attroupe-
ments ou rassemblements armés ou non armés (art. 7

et 8) ;
2° Lorsque des ponts ont été rompus, des routes

coupées ou interceptées par des abatis d'arbres ou au-

trement (art. 9 à 12) ;
3° Quand les cultivateurs tiennent leurs voitures dé-

montées, ou n'exécutent pas les réquisitions qui sont

faites légalement pour transports et charrois;

4° Lorsque des cultivateurs à part de fruits refusent

de livrer aux termes du bail la portion due aux pro-

priétaires ;
5° Lorsqu'un adjudicataire de domaines nationaux

a été contraint à force ouverte, par suite de rassem-

blements ou d'attroupements, de payer tout ou partie
du prix de son adjudication à d'autres qu'au Trésor;

6° Lorsque, dans les mêmes circonstances, un fer-

mier ou locataire a été contraint de payer toutou partie
du prix de son bail à d'autres qu'au propriétaire. (Loi
du 10 vend, an IV, t. 4, art. 1, 7, 9, 10, 12.)

Rendue à une époque de troubles et de révolutions,
cette loi porte l'empreinte dès circonstances au milieu

desquelles elle a pris naissance; il n'est donc pas éton-

nant que, lorsqu'on l'invoqua en 1817 contre une com-

mune dans laquelle il y avait eu un pillage de grains,
on soutint que c'était une de ces lois de circonstance

qui cessent d'être applicables lorsque les événements

qui leur ont donné naissance n'existent plus. Là Cour
de cassation a repoussé cette prétention, et a déclaré

que la loi du 10 vendémiaire an IV n'avait fait que re-
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produire des principes de droit public professés par les

meilleurs, publicistes, qu'elle était éminemment pro-
tectrice des personnes et des propriétés, et que, loin

d'être tombée en désuétude, elle avait été implicite-
ment maintenue par l'art. 68 de la Charte (1). Depuis
cet arrêt, la loi a reçu plusieurs fois son application.

1770. Quand les habitants (2) d'une commune ont

pris part aux délits commis sur son territoire par des

attroupements et des rassemblements, la commune est

condamnée à payer, outre la restitution et les dom-

mages-intérêts , une amende égale au montant de la

réparation principale.
Si les attroupements étaient composés d'habitants de

différentes communes, toutes sont responsables et con-

tribuent au payement de l'amende des dommages-in-
térêts.

Lorsque les rassemblements étaient composés d'in-

dividus étrangers à la commune, celle-ci n'est plus
tenue que des réparations civiles; elle est même dé-

chargée de toute responsabilité, si elle prouve qu'elle
a pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir, à

l'effet de prévenir des délits et d'en faire connaître les

auteurs.

Enfin, lors même que la commune est responsable,
ceux des habitants qui prouvent n'avoir pris aucune

part aux délits ont un recours contre ceux qui en ont

été les auteurs et les complices, pour obtenir le rem-

boursement des sommes qu'ils ont été obligés de payer.

(Id., t. 4, 1 à 5.)

(1) Arrêts de la Cour de cass. req. 17 juin 1817, Amiens ; et id.

24 avril 1821, Château-Thiéry.

(2) Il faut ici entendre par habitants ceux qui de fait vivent dans la

commune, sans qu'il soit besoin de rechercher s'ils y ont leur domicile

légal. (Cour d'Orl., 30 juin 1849, Ce de Surry.)
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1.771... La commune est responsable, par cela seul

que ses habitants ont pris part aux crimes dont son

territoire a été le théâtre. Mais, en punissant ainsi

tous les habitants, elle suppose qu'il leur était pos-
sible de résister au désordre, et qu'ils ne l'ont pas

fait, soit par connivence, soit par lâcheté. Que
doit-on décider pour les moments de révolution où,
la société étant ébranlée jusque dans ses fonde-

ments, les lois ont perdu leur force, les magistrats
leur autorité, et où la meilleure volonté se trouve

paralysée par des circonstances de force majeure? La

Cour de cassation a plusieurs fois jugé qu'il n'y avait pas
de responsabilité là où les moyens de résistance étaient

nuls (1). Mais elle a déclaré aussi que les communes

étaient responsables, même à une époque de révolution,

lorsqu'il était constaté en fait que, malgré l'état de

commotion politique du pays entier, elles avaient à leur

disposition le moyen de prévenir ou de dissiper les

attroupements, lors même que ce moyen consisterait

dans un comité de citoyens qui se serait emparé du

pouvoir au nom du peuple, si son autorité était incon-

testée. (C. C, 12 juillet 1852 , 4 arrêts : ville de Lyon,
Ce d'Oullins, ville de Vaise, Ce de Beauchamp.)

1772. Un arrêt de la Cour de cassation du 15 mai

1841, rendu toutes chambres réunies (préfet de la

Seine), décide que la loi du 10 vend, an IV ne s'ap-

plique pas à Paris, parce qu'elle suppose dans les
communes qu'elle rend responsables une organisation
qui leur laisse la libre disposition de leurs moyens de
surveillance , d'action et de répression; qu'il n'en était

pas ainsi en l'an IV, et, qu'il n'en a jamais été ainsi

depuis de la ville de Paris ; que cette ville étant le siége
(1) Cour de cass. req., 27 juin 1822, Aix ; 27 juin 1822, Toulouse ; id.,

11 mai 1836, Bordeaux,
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du gouvernement, c'est à lui que doivent appartenir et

qu'appartiennent la surveillance, la police générale,
la direction et la disposition des forces publiques ; que
le droit donné aux maires et adjoints de requérir l'as-
sistance de la force publique, de sommer les attrou-

pements séditieux de se disperser, n'a point altéré les

pouvoirs conférés au préfet de police par l'arrêté du

12 messidor an VIII ; qu'ainsi on ne pouvait déclarer

Paris responsable de faits que sa position exception-
nelle ne lui laissait la possibilité ni de prévenir ni de

réprimer.
Nous ne pouvons admettre la doctrine sur laquelle

la Cour de cassation s'est appuyée pour dégager la ville

de Paris de toute responsabilité , à cause de son orga-
nisation spéciale. Il nous semble que l'on part d'un

principe faux lorsque l'on ne considère, pour décider

la question de responsabilité , que la position des ma-

gistrats qui administrent une commune. Si les magis-
trats représentent la commune, c'est par suite d'une

fiction légale nécessaire dans les circonstances ordi-

naires de la vie administrative, où tous les habitants,
ne pouvant pas agir eux-mêmes, doivent nécessaire-

ment avoir un représentant. Lorsqu'il existe un ras-

semblement qui menace les personnes ou les propriétés,

c'est le cas pour les habitants d'agir eux-mêmes ; ils

doivent le faire aussitôt que le danger se manifeste,
sans attendre les ordres de l'autorité, parce qu'ils sont

momentanément en dehors des règles du droit positif,
et qu'ils ne doivent consulter que le droit naturel de la

défense. La loi du 26 juillet 1791 déclare formellement

que si des voleurs ou des brigands se portent en foule

sur un territoire quelconque, ils seront repoussés,
saisis sans qu'il soit besoin de réquisitions. Sans doute
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il vaut mieux que la défense soit régularisée par l'in-

tervention de l'autorité ; mais, lors même que cette

intervention n'a pas lieu, c'est un devoir pour tous

les habitants de défendre leurs concitoyens; et c'est

parce que la loi du 10 vendémiaire an IV le considère

ainsi, qu'elle fait porter la responsabilité sur eux, et

non sur les magistrats. En effet, le titre 1er de cette

loi, composé d'un seul article qui résume l'esprit de

la loi, est ainsi conçu : « Tous citoyens habitant,la

» même commune sont garants civilement des attentats

» commis sur le territoire de la commune, soit envers

» les personnes, soit envers les propriétés. »

Si l'on décide que les habitants dé Paris sont dis-

pensés de repousser le pillage, parce qu'ils n'ont pas
une municipalité organisée comme celle des autres

communes, il faudra décider aussi que les habitants

d'une autre commune seront également dispensés du

même devoir, si, au moment du pillage, le maire et

les adjoints sont absents, ou s'ils ne prennent aucune

mesure, ou bien encore si les citoyens n'ont pas d'ar-

mes, s'il n'y a pas de troupes de ligne dans la com-

mune, etc. Toutes ces distinctions cependant sont

contraires au principe de la loi du 10 vendémiaire
an IV, qui a pour but, comme nous l'avons dit, de

punir, l'égoïsme individuel, et qui veut que chacun

paye de sa personne. En effet, dans de semblables cir-

constances , c'est presque toujours parce que les hon-
nêtes gens manquent de courage que les malfaiteurs

commettent des désordres qu'une simple démonstration
de résistance aurait peut-être suffi pour empêcher.

1773. Le même arrêt décide qu'il résulte des art. 5
et 8 de la loi du 10 vend, an IV, t. 4, que la commune

qui prouve qu'elle a pris toutes les mesures qui étaient
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en son pouvoir, afin de prévenir et de dissiper les ras-

semblements séditieux formés sur son territoire et d'en

faire connaître les auteurs, demeure déchargée de toute

responsabilité, soit que ceux qui ont fait partie des

rassemblements aient été étrangers à ladite commune,

soit qu'il s'y fût trouvé un certain nombre d'habitants

de cette commune. Cette jurisprudence nous paraît pré-
férable à celle qui n'exemptait la commune qu'autant

qu'elle prouvait, non-seulement qu'elle avait fait tout
ce qu'elle pouvait, mais encore que les rassemble-
ments étaient composés d'individus exclusivement étran-

gers à la commune. (C. C, 5 mars 1839, crim., ville

de Lyon.) Il serait injuste, en effet, de ne pas tenir

compte aux citoyens de leurs efforts ; et là loi, si on

lui donnait cette interprétation, irait contre son but,

puisque, loin d'exciter les citoyens à une résistance

toujours périlleuse, elle paralyserait cette résistance

en la rendant inutile pour eux toutes les fois qu'il y
aurait quelques-uns de leurs concitoyens dans le ras-

semblement. Cette décision , restreinte au cas où il

n'y a que quelques habitants dans le rassemblement,
n'est pas en contradiction avec l'art. 2 de la loi, qui
condamne la commune à l'amende lorsque ses habitants

ont pris part au rassemblement, ni avec l'art. 5, qui ne

décharge les communes qui ont résisté, que lorsque
les rassemblements étaient formés d'individus étran-

gers. Il nous semble que, dans l'un et l'autre cas, les

habitants ne doivent être considérés comme ayant pris

part au rassemblement qu'autant qu'ils y ont figuré
dans une proportion notable. Ce sont les tribunaux qui
décident s'il y a dans les rassemblements un assez

grand nombre d'habitants de la commune pour faire
encourir la responsabilité à la commune tout entière.

1774. Le second cas prévu par la loi est celui où
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des ponts ont été rompus, des routes coupées où inter-

ceptées. La municipalité est tenue de les faire réparer
sans délai aux frais de la commune, sauf son recours

contre les auteurs du délit. Cette responsabilité n'est

même pas encourue dans chacun des trois cas sui-

vants : si la commune a résisté à la destruction dès

ponts et des routes; si elle a pris toutes les mesures qui
étaient en son pouvoir pour prévenir l'événement ; ou

bien encore lorsqu'elle peut désigner les auteurs, pro-
vocateurs et complices du délit. (L. 10 vend, an IV,
t. 4, art. 8.)

Le troisième cas prévoit une résistance coupable aux

ordres donnés par l'administration pour opérer des

transports et des charrois. Ce cas ne peut se présenter

que dans des circonstances exceptionnelles. (Id., 7, 9
à 12.)

Le quatrième suppose une coalition entre les colons

partiaires, coalition dont le but est de refuser à des

propriétaires la portion de fruits qui leur est due. Il

n'est guère probable qu'une pareille prévision se réalise

aujourd'hui, et la législation ordinaire suffit aux pro-

priétaires pour contraindre au payement des fermiers

en retard.

Le cinquième et le sixième cas sont des actes analo-

gues à ceux dont il est question dans le premier para-
graphe, et qui se commettent par les mêmes moyens ;
les règles dont nous avons déjà parlé leur sont donc

applicables.
1775. Il faut remarquer que ces délits, à l'exception

de ceux dont il est question dans les deuxième, troi-
sième et quatrième cas, ne font encourir de responsa-
bilité aux communes qu'autant qu'ils sont commis par
des attroupements ou des rassemblements; ce qui a
donné lieu de demander ce qu'on doit entendre par un
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attroupement. Mais il est impossible de rien préciser
en semblable matière; tout doit dépendre des circon-

stances : il est tel hameau isolé du chef-lieu de la com-

mune, dans lequel dix hommes composeront un véri-

table rassemblement dangereux, tandis qu'ils seraient

à peine remarqués dans une ville populeuse. C'est donc

là une question de fait qui nous semble devoir être

abandonnée à l'appréciation des tribunaux.

1776. Le droit d'obtenir une réparation appartient
à tous ceux qui ont été victimes du rassemblement,

qu'ils soient ou non habitants de la commune, et lors

même qu'ils n'auraient pas la qualité de Français; car

il s'agit ici de l'application d'un principe de droit na-

turel et d'une loi de police et de sûreté qui, obligeant
tous ceux qui habitent le territoire, qu'ils soient étran-

gers on français, doit leur assurer une juste récipro-
cité de protection. Quand le dommage a été causé aux

propriétés de l'Etat, l'action est exercée par le préfet.

(L. 10 vend, an IV, t. 5, art. 3.)
1777. Il ne suffisait pas d'établir le principe de la

responsabilité, il fallait encore indiquer des moyens
d'exécution qui permissent d'arriver promptement et

sûrement à constater les faits, à condamner la com-

mune et à exécuter là condamnation. Voici ce qui est

prescrit par le titre 5 de la loi du 10 vendémiaire an IV.

Les délits doivent être constatés dans les vingt-quatre
heures par les officiers municipaux, qui adressent

leurs procès-verbaux dans les trois jours au plus tard

au procureur impérial, sans préjudice d'une instruction

plus approfondie que doivent faire comme à l'ordinaire

les officiers de police judiciaire. Ce magistrat poursuit

d'office la réparation devant le tribunal civil de l'ar-

rondissement , qui doit, sur le vu des procès-verbaux,
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prononcer dans les dix jours qui suivent l'envoi des

pièces au procureur impérial. (Id., 2, 3, 4, 5.)
La condamnation comprend :

1° La restitution en même nature des objets pillés
et enlevés par force, ou le payement du double de leur

valeur au cours du jour où le pillage a été commis.

(Id., 1.) On a soutenu que la disposition relative au

payement du double de la valeur avait pour motif la

dépréciation que souffrait le papier-monnaie en l'an IV,
et que par conséquent elle ne devait pas s'appliquer

depuis le rétablissement de la monnaie métallique.
Cette opinion a été proscrite par la Cour de cassation

(civ., 1er juillet 1822, Clément) ;
2° Des dommages-intérêts égaux au moins à la

valeur des objets pillés (l. 10 vendém. an IV, t. 5,
art. 6) (1) ;

3° Si les habitants ont pris part au délit commis sur

son territoire par des attroupements, une amende égale
au montant de la réparation-principale. (Id., t. 4, 2.)

Lorsque des individus ont été maltraités, cette cir-

constance doit influer sur le taux des dommages-inté-

rêts ; s'ils ont été tués, les dommages-intérêts sont dus

à leurs veuves et à leurs enfants. Un arrêt de la Cour

de cassation du 3 vendémiaire an X, se fondant sur

ces termes de la loi du 4 vendémiaire an IV, refuse des

dommages-intérêts aux père et mère d'un individu ho-

micide, parce que la loi n'en accorde qu'aux veuves
et aux enfants, et qu'il s'agit ici d'une disposition

(1) Cette condamnation au triple doit être prononcée dans tous les cas
où les communes sont déclarées responsables par le titre 4 de la loi ; peu
importe que le préjudice ait été causé par les délits mêmes des attrou-
pements, ou par les moyens que, la force, publique a dû employer pour
les repousser. (C. de cass..civ. du 13 avril 1842, Ve Auriol.)
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pénale à laquelle il n'est pas permis de donner de l'ex-

tension. Cette jurisprudence nous semble devoir céder

aujourd'hui devant l'art. 1er du Code d'instruction cri-

minelle , qui accorde la réparation, du dommage causé

par un crime à tous ceux qui ont souffert de ce dom-

mage.
1778. La loi indiquait, pour l'exécution de la con-

damnation, des moyens expéditifs qui né sont plus en

harmonie avec les principes actuels de l'administration.

(V. id., t. 5, 7 à 13.) Le jugement, adressé au préfet

par le procureur impérial, est exécuté au moyen d'une

imposition extraordinaire qui frappe sur tous les in-

dividus domiciliés dans là commune; à raison de leurs

facultés. Les réclamations seront, formées et jugées
comme en matière de contributions directes (id., .10) ;
l'art. 11 indique les moyens de contrainte qui pour-
raient être employés par le préfet.

1779. Il s'agit ici d'une procédure tout exception-

nelle ; c'est le ministère public qui poursuit d'office,

quoique l'action soit dans l'intérêt d'un particulier, et

là Cour de cassation a même décidé que les communes,

peuvent être condamnées sans avoir été appelées en

jugement. (Arrêt 17 vend, an VIII.) Le premier acte

de cette procédure est la constatation du délit dans les

vingt-quatre heures, constatation que les officiers mu-

nicipaux sont tenus de faire faire, aux termes de l'ar-

ticle 2 du titre 5 de la loi. Les officiers municipaux, ex-

posés eux-mêmes à supporter leur part de responsabilité,
se refusent quelquefois à faire ou à faire faire cette con-

statation. Un avis du Conseil d'Etat du 26 germinal
an XIII, approuvé le 5 floréal, déclare que les procés-

verbaux des officiers municipaux ne sont pasindispensa-
bles pour l'applicationde la responsabilité. Il en résulte
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que les faits qui y donnent lieu peuvent être
prouvés

par tous les moyens de droit.

1780. S'il n'est pas possible de faire faire cette
con-

statation dans le court délai prescrit par la loi, ce qui
-

peut arriver par suite d'accidents de force majeure

que l'on peut très-bien supposer dans les cas exception-
nels prévus par la loi de l'an IV, les personnes lésées

auront-elles perdu toute espèce de recours ? Nous ne

le pensons pas. Il nous semble qu'il faut distinguer en-

tre le principe de la responsabilité consacré par la loi

de l'an IV dans les cas qu'elle prévoit, et la procédure
sommaire qu'elle autorise. Le principe fondé sur

l'équité, comme l'a déclaré la Cour de cassation ; peut
ètre invoqué même lorsque les formalités prescrites

par la loi n'ont pas été remplies ; mais alors la procé-
dure a lieu suivant les formes ordinaires, et la com-

mune est régulièrement assignée ; c'est même sur des

assignations données par les parties intéressées qu'ont
été rendues la plupart des décisions qui figurent dans

les recueils. L'action, en responsabilité contre la com-

mune devra-t-elle être précédée du dépôt du mémoire?

(V. n° 1759.)
1781. La loi de l'an IV ne prévoit aucun moyen de

recours dans l'intérêt de là commune qui a pu être
condamnée sans avoir été entendue; en résulte-t-il que
le jugement du premier tribunal ne pourra être ré-

formé? Le silence de la loi de l'an IV ne peut être in-

terprété aussi.rigoureusement ; il faut y suppléer en

appliquant aux cas non prévus les règles du droit
commun : ainsi la commune condamnée pourra' former

opposition, si la condamnation est par défaut, in-
terjeter appel, se pourvoir en cassation. La jurispru-

dence
est constante sur le droit d'appeler. Nous
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croyons qu'on ne peut refuser le droit de former op-
position.

1782. Les communes peuvent aussi encourir une

responsabilité civile pour certains délits; ainsi, le

dernier paragraphe de l'article 72 du Code forestier

porte : « Les communes et sections de communes
» seront responsables des condamnations pécuniaires
» qui pourront être prononcées contre lesdits pâtres ou
» gardiens (des troupeaux communaux), tant pour les
» délits et contraventions prévus par le présent titre,
» que pour tous autres délits forestiers commis par eux
» pendant le temps de leur service et dans les limites
» du parcours. »

Aux termes de l'art. 82 du même Code, les communes

usagères sont garantes solidaires des condamnations

prononcées contre les entrepreneurs de l'exploitation
des coupes qui doivent leur être délivrées.

1783. Une commune, comme les particuliers, peut
être condamnée à l'amendé à raison des contraventions

par elle commises en matière de grande voirie. C'est
ainsi qu'une commune a été condamnée parce que le

maire, en vertu d'une délibération du conseil muni-

cipal, avait fait réparer sans demander l'autorisation

au préfet le puits commun situé sur le bord d'une

grande route. (C. d'Et., 14 juin 1851, Ce de Tour-

non.)
1784. Si l'administration municipale à causé un

dommage par son fait ou sa négligence, elle est, comme

les particuliers, tenue de le réparer. (1383 du C. N.)
Un arrêt du tribunal des conflits du 23 déc. 1850 (Ma-

zier) a décidé, dans un cas où la réclamation se fondait

sur la négligence de la commune, que l'autorité admi-
nistrative avait seule qualité pour reconnaître l'existence

et déterminer les conséquences de la négligence repro-
TOMEIII. 36
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chée. Nous croyons que l'autorité administrative doit

se borner, dans ce cas, à déclarer si la commune est

en faute, et que les conséquences de cette faute devraient

être appréciées par les tribunaux (v. 1165), excepté
dans le cas de dommages provenant de travaux pu-
blics, à cause de la compétence spéciale attribuée aux

conseils de préfecture par la loi du 28 pluv. an VIII,
Aux termes de l'art. 41 de la loi du 28 sept. 1791,

les communes sont responsables des dégradations com-

mises par les passants sur les champs voisins d'un che-

min communal devenu impraticable (n° 1356).

CHAPITRE VII.

ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX.

SOMMAIRE.

3785. Division de la matière.

§ Ier. — Etablissements religieux.— Eglises. — Fabriques.
Cimetières.

1786. Circonscription, érection des cures et succursales.

1787 Chapelles publiques ou privées, annexes, oratoires.
1788. Fabriques.
1789. Organisation des fabriques, conseil, bureau.
1790: Actif des fabriques.
1791. Propriété des églises et des presbytères.
1792. Charges de la fabrique.
1793. Budget et comptabilité des fabriques.
1794. Cas où les communes contribuent aux dépenses du cultes
1795. Dons et legs faits aux fabriques.
1796., Acquisitions.
1797. Aliénations.
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1798. Locations.

1799. Travaux des fabriques.
1800. Procès des fabriques.
1801. Biens attribués aux cures.

1802. Eglises protestantes et synagogues juives.
1803. Droits et devoirs des fabriques relativement aux inhumations.
1804. Etablissement des cimetières.
1805. Clôture des cimetières.

1806. Servitudes résultant du voisinage dès cimetières.
1807. Concessions dans les cimetières.

1808. Inhumation des citoyens sur leur propriété.

§ II.— Etablissements d'instruction.

1809. Nécessité d'établir une ou plusieurs écoles primaires.
1810. Nomination et surveillance des instituteurs ;

1811. Dépenses à la charge de la commune.

1812. Autorités préposées à la surveillance de l'enseignement primaire.
1813. Écoles de filles.

1814. Salles d'asile.

1815. Colléges communaux.

1816. Etablissements divers d'instruction.
1817. Archives des communes.

1785. Aux communes se rattachent des établisse-

ments de religion, d'instruction et de bienfaisance,

qui sont régis par des lois particulières. La plupart
d'entre eux ont des intérêts distincts de ceux de la

commune, et constituent ainsi des personnes morales

qui ont un budget à part, qui peuvent acquérir et

aliéner. Nous traiterons dans ce chapitre des établisse-
ments religieux et d'instruction.

§ Ier. — Eglises. - Fabriques. — Cimetières.

1786. D'après le Concordat, il existe au moins une

paroisse par justice de paix , c'est-à-dire ; par canton

et autant de succursales que le besoin l'exige. (L. 18 ger.

anX, art. org., 60.) La différence qui existe entre les
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paroisses proprement dites et les succursales consiste en

ce que le curé de la paroisse, est nommé par l'autorité

ecclésiastique, avec l'agrément du gouvernement, et

qu'il est inamovible ; tandis que le desservant est nommé

par l'évêque seul, et peut être révoqué par lui. Les

circonscriptions religieuses , intéressant à la fois l'au-

torité spirituelle et l'autorité temporelle, sont arrêtées

d'un commun accord ( l. 18 germ. an X, conc. 10,
art. org. 63).

1787. Outre les cures et les succursales, il existe

des établissements, soit publics, soit privés, consacrés

à l'exercice du culte; ce sont les chapelles publiques

simples ou vicariales, les annexes,, les chapelles de se-

cours ou oratoires publics, les chapelles particulières.
Les chapelles publiques sont des édifices dans lesquels

le culte est célébré régulièrement, et auxquels est atta-

chée une circonscription territoriale ; elles forment

ainsi une sous-division de la paroisse , et ont comme

elle une existence civile par suite de laquelle elles peu-
vent posséder des biens. Les évêques sont autorisés,
dans le cas où une cure est trop étendue, à placer un

vicaire dans la commune ou section de commune au-

tre que celle du chef-lieu paroissial (ord. 25 août 1819) ;
ces vicaires ainsi détachés de la paroisse reçoivent une

indemnité du Trésor, et la commune ou section de com-

mune qui constitue la circonscription de la chapelle
leur paye le traitement fixé par l'art. 40 du décret du

30 décembre 1809. Les chapelles qui sont dans ce cas

sont appelées chapelles vicariales; les autres, chapelles

simples, et le prêtre qui les dessert, chapelain (1).
(Décret du 30 sept. 1807, t. II.)

(1) Voir,sur les différences entre les chapelles simples et vicariales,
lettre du ministre des cultes du 9 mai 1851 (Journal des Fabr., 54, 55,
p. 74).
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On appelle annexe un édifice situé dans la circon-

scription d'une curé où d'une succursale, dans lequel
la célébration publique du culte est autorisée sur la
demande des principaux habitants, qui s'obligent à en

payer les frais. L'annexe n'est point une circonscrip-
tion ecclésiastique, c'est un établissement précaire à la

charge des particuliers qui ont souscrit l'obligation de
subvenir à ses dépenses (1 ). Les donations qui peuvent
leur être faites sont acceptées par le trésorier de la fa-

brique paroissiale, à la charge de donner à la libéralité V
la destination indiquée par le donateur. (V. n°1795,)

La chapelle de secours ou oratoire public est un édi-

fice dans lequel la célébration du culte est autorisée

pour la commodité des quartiers ou des hameaux éloi-

gnés de l'église paroissiale, dont elle est une dépen-

dance, une portion, en quelque sorte. Elle est admi-

nistrée par le conseil de fabrique et entretenue à ses

frais, à la différence de l'annexe, dont, comme nous
l'avons dit, les frais sont supportés par des contribu-

tions volontaires.

Les chapelles domestiques ou oratoires particuliers
sont des lieux dans lesquels les personnes qui ne peu-
vent aller à la paroisse commune sont autorisées à en-

tendre l'office, à recevoir les sacrements, etc. Elles sont

ordinairement érigées dans les hospices, les prisons,
les écoles, lés grands établissements de fabrique et de

manufacture, et quelquefois dans les maisons parti-

(1) Un avis du Conseil d'Etat du 14 déc. 1810 décide que les com-

munes qui ont obtenu une chapelle, et qui ont pourvu au logement du

chapelain et aux autres frais du culte, ne doivent en rien contribuer aux

frais du culte paroissial ; mais qu'il n'en est pas de même des communes

qui n'ont qu'une annexe où un prêtre, va dire la messe pour la com-

modité des habitants. :
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culières, lorsqu'il existe des causes graves. Dans les

villes, la concession n'est faite que pour la durée de la

vie de la personne qui a obtenu la permission. (Décr. du

22 déc. 1812, 5.)
Les succursales, chapelles, annexes, oratoires publics

ou particuliers, ne peuvent être érigés qu'en vertu

d'un décret impérial, à la suite d'une instruction dont

les formes varient suivant la nature de l'établisse-

ment (1). Ce décret ne contient qu'une autorisation

d'ériger la succursale ou la chapelle; l'érection, étant

un acte de l'autorité spirituelle, a lieu par une ordon-

nance de l'évêque.
— Une chapelle non autorisée doit

être fermée à la diligence des procureurs impériaux, des

préfets, des maires et des officiers de police. (Décr. 22
déc. 1812, art. 8.)

1788. L'institution d'une paroisse ou d'une succur-

sale exige, outre le traitement du curé payé par l'Etat,
un édifice consacré à la célébration du culte, un loge-
ment pour le curé, et un revenu nécessaire pour sub-
venir aux dépenses du culte (2).

La réorganisation du patrimoine des églises amena
le rétablissement des fabriques chargées de son admi-

nistration. La fabrique est, sous le point de vue des

choses, la réunion des biens consacrés au service du

culte, et sous le point de vue des personnes, l'assemblée

chargée de veiller à l'administration de ces biens et de

pourvoir à l'exercice du culte; c'est en un mot la com-

(1) Voir, pour les détails, le Traité de l'administration du culte

catholique, par M. Vuillefroy, v° annexes, chapelles, oratoires, suc-'

cursales ; les circul. des 11 mars 1809, 4 juill. 1810, 11 oct. 1811, 23
août 1833, et les diverses circulaires relatives à ces matières (Journal
des Fabriques, 1845, p. 324).

(2) Loi du 18 juill. 1837, art. 30, § 13.
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mune catholique. Les fabriques ont été l'objet d'un

grand nombre d'ordonnances et d'édits de nos rois (1) ;

supprimées en 1792 et 1793, dépouillées de leurs biens

rendus nationaux (2), elles furent rétablies par le 76e ar-

ticle organique du Concordat, et virent leur patrimoine
reconstitué en partie par plusieurs lois postérieures.
Elles ne furent organisées définitivement elles-mêmes

que par un décret du 30 décembre 1869, auquel il

faut ajouter une ordonnance du 12 janvier 1825.
1789. L'organisation des fabriques présente la plus

grande analogie avec l'organisation des communes éta-

blies par la loi du 44 décembre 1789 ; les fabriques se

composent d'une partie délibérante, le conseil de fa-

brique, et d'une partie active, le bureau des mar-

guilliers.
Le conseil de fabrique est composé de cinq ou de

neuf membres, suivant l'importance de la population ,

et, en sus, du curé ou du maire, qui en sont membres

de droit. Pour la première organisation, les membres

ont été nommés par l'évêque et par le préfet ; depuis,
ils se renouvellent partiellement tous les; trois ans ; les

membres restants nomment ceux qui doivent rempla-
cer les conseillers sortants, lesquels peuvent être

réélus (3). Les fonctions du conseil sont purement dé-

libératives. Il se réunit le dimanche de la Quasimodo et

les premiers dimanches de juillet, d'octobre et de jan-
vier. (Décret du 30 décembre 1809, 9 à 13 ; ord. 12

janv. 1825, 2.)

(1) V. notamment ordonnance de Charles V, oct. 1383 ; de Charles IX,
lettres patentes du 3 oct. 1571 ; concile de Mayence, 1549; arrêt du par-
lement du 18 avril 1562; édits de 1619, 1629, 1661, 1704, 1749, etc.

(2) Lois des 19 août 1792 et 3 nov. 1793.

(3) Voir, pour les cas où le conseil ne nomme pas et quand il y a ré-

vocation, décr. 30 déc, 1809, 1 à 8; ord. 12 janv. 1825, 3, 4, 5, 6.
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Le bureau des marguilliers se compose du curé ou

desservant, qui en est membre perpétuel et de droit ;
de trois membres du conseil de fabrique nommés par-
le conseil. Chaque année, le dimanche de la Quasimodo,
le plus ancien marguillier est remplacé : c'est le con-

seil qui doit nommer son remplaçant ; s'il ne l'a pas fait

à l'époque fixée, il y est pourvu par l'évêque. Le bu-

reau des marguilliers se réunit tous les mois, et plus
souvent si cela est nécessaire ; il est chargé de la partie
active de l'administration, qu'il partage avec le curé.

(Déc. du 30 déc.1809, 13 à 35.)
Aux termes des art. 104 et 105 du décret du 30 dé-

cembre 1809, les fabriques des églises métropolitaines
et cathédrales sont composées et administrées confor-
mément aux règlements épiscopaux qui sont approuvés

par l'Empereur; les dispositions relatives aux fabriques

paroissiales sont applicables en tant qu'elles concer-

nent l'administration intérieure.

1790. Les biens appartenant aux fabriques sont énu-
mérés dans l'art. 36 du décret du 30 déc. 1809, qui parle
dans son premier paragraphe des biens et renies restitués
aux fabriques , ou qui leur ont été affectés par divers

décrets. Un avis du Conseil d'Etat des 25 et 30 janvier
1807 décide que les fabriques doivent se faire envoyer
en possession par un arrêté du préfet, rendu sur l'avis

du directeur des domaines, et revêtu de l'approbation du

ministre des finances, des biens qui leur ont été resti-
tués ou attribués ; ces biens, en effet, même ceux pro-
venant des anciennes fabriques, étaient la propriété de

l'État; il a fallu un arrêté spécial pour les faire sortir de
ses mains. Cet acte est pour les fabriques de la plus
haute importance; c'est lui qui leur confère les droits
dont les lois que nous venons de citer ne leur avaient
donné que l'expectative, et c'est seulement à partir du
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jour où il a été rendu qu'elles peuvent faire valoir ces

droits contre les tiers. (C. C. civ, 26 juin 1850, Roy.)
C'est ainsi qu'il a été décidé qu'une fabrique, bien qu'elle

reçût depuis longtemps les arrérages d'une ancienne

renie dont l'existence avait été dissimulée à l'Etat, ne

pouvait les réclamer en justice, parce qu'elle n'avait pas
été envoyée en possession (C. C. civ., 3 avril 1854,

Caron) ; elle devait auparavant faire régulariser sa posi-
tion. D'après l'avis du 25 janvier 1807, la décision, du

préfet doit être révêtue de l'approbation du ministre des

finances. La décision du ministre des finances peut être
attaquée par là voie contentieuse devant le Conseil

d'Etat, qui est appelé à appliquer et à interpréter les

lois, décrets et arrêtés qui ont statué sur la remise des

biens précédemment acquis à l'Etat, et à reconnaître
les droits qui en naissent. Ainsi les fabriques peuvent

attaquer l'arrêté qui ne leur accorde pas ce à quoi elles

prétendent avoir droit, et le Conseil d'Etat est compé-
tent pour juger leurs réclamations et celles des com-

munes et autres établissements publics qui prétendent

que l'abandon fait par l'Etat l'a été à leur profit. (C
d'Et., 9 mars 1850, Ce de Chalus ; 6 mai 1853, C de

Tours; 6 avril 1854, Ce de Tocqueville.) Mais il faut

observer que l'administration, qui a mission pour
décider auquel des établissements publics l'im-

meuble doit être restitué, ne l'a pas pour résoudre

une question de propriété qui serait soulevée par un

simple particulier. L'arrêté de remise n'est, vis-à-vis des

tiers, qu'un acte d'administration qui ne préjuge pas
leurs droits, et qu'ils peuvent toujours faire valoir de-

vant les tribunaux. (C. d'Et., 29 janv. 1839, Ganne

de Beaucoudray).
C'est au Conseil d'Etat qu'il appartient de statuer sur
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l'interprétation et l'application des actes du gouverne-
ment qui ont remis les biens aux fabriques. ( C. d'Et.,

31 janv. 1838, Ce de Bray-en-Cinglais.)
Du principe que l'Etat était devenu propriétaire des

biens des fabriques par la confiscation, il résulte qu'il
est devenu débiteur des dettes qui les grevaient, et que
les biens ont été rendus aux fabriques libres de ces an-

ciennes dettes. (Avis du C. d'Et., 9 déc. 1810 ; C.

d'Et., 4 nov. 1835, Miroird.) Il faut excepter des dettes

éteintes, les messes, obits, ou autres services religieux

qui affectaient les biens restitués, et qui continuent à

être des charges de leur possession. (V. décr. 19 juin

4806.)
Nous renvoyons, pour l'énumération des autres biens

et revenus des fabriques, au décret du 30 décembre

1809, et surtout aux ouvrages spéciaux, nous conten-
tant d'émettre notre opinion sur une question fort

grave, celle de la propriété des églises et des presby-
tères.

1791. Il y a lieu de distinguer, quant à la propriété,

quatre classes d'églises et de presbytères :

1° Ceux construits par les communes, ou acquis par
elles à titre onéreux ou gratuit : ils appartiennent aux

communes;

2°. Ceux construits par les fabriques, ou reçus par
elles à titré de dons ou de legs : ils appartiennent aux

fabriqués;
3° Ceux provenant de paroisses supprimées : ils ont

été attribués aux fabriques des églises auxquelles ces

paroisses ont été réunies par le décret du 30 mai 1806 ;
4° Enfin, ceux qui ont été restitués aux fabriques

rétablies.. C'est seulement à l'égard de ces derniers

qu'existe la controverse.
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La question de propriété des églises et des presby-
tères n'a pas seulement une importance de doctrine,
elle peut aussi avoir des conséquences fort graves dans

la pratique, par exemple, en cas de suppression de la

partie superflue d'un presbytère, pour savoir qui en

profitera, de la fabrique ou de la commune; en cas de

suppression de la paroisse, pour savoir si la commune

pourra disposer de l'église et du presbytère comme elle
le jugera convenable, ou s'ils appartiendront à la fa-

brique de la paroisse à laquelle la réunion aura eu

lieu; enfin, par qui seront exercées les actions re-

latives à la propriété ou à la jouissance de l'église et du

presbytère.
Nous avons émis l'opinion que les églises et les pres-

bytères restitués appartenaient aux fabriques, en nous

fondant sur leur destination, sur les art. org. 72 et 75

de la loi du 18 germinal an X, qui ordonnaient la resti-

tution des églises aux évêques, des presbytères aux

curés ; sur une décision du ministre des cultes du 7 fé-

vrier 4807, qui dit positivement que les presbytères et

les jardins non aliénés appartiennent aux fabriques, et

non aux communes ; sur le décret impérial du 17 mars

1809, qui ordonne de restituer aux fabriques les églises
et presbytères qui, ayant été aliénés, sont rentrés-dans

les mains du domaine pour cause de déchéance.
On oppose dans le système contraire deux avis du

Conseil d'Etat, l'un du 3 nivôse an XIII, relatif à la

réunion au domaine national des biens des communes
dont l'Etat avait payé les dettes, qui porte que les pres-
bytères et les églises rendus au culte ne peuvent cesser

d'appartenir aux communes ; l'autre du 2 pluviôse
an -XIII, qui décide que les communes sont devenues

propriétaires des églises et des presbytères qui leur ont

été abandonnés en exécution de la loi du 18 ger. an X.
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Il faut observer que ces deux avis prononcent, non

pas entre les communes et les fabriques, mais entre

l'Etat et les communes ; ils sont donc concluants con-

tre la propriété de l'Etat, sans l'être autant pour la

propriété des communes; ils sont antérieurs au.décret

du 30 décembre 1809, qui a organisé les fabriques et

permis ainsi d'exécuter complétement les art. org. 72 et
75. Enfin nous ne les avons pas trouvés au Bulletin

des lois; ils doivent donc pour tous ces motifs être éloi-

gnés de la discussion.

Le ministre des cultes a plusieurs fois, et notamment

à propos d'un arrêt du Conseil du 31 janvier 1838,
défendu les droits des fabriques contre le ministre de

l'intérieur, qui soutient les prétentions des communes.

La Cour de cassation, dans une affaire engagée entre

un particulier et une commune, relativement à la pro-

priété d'un clocher et d'une tribune, a décidé que par
la remise de l'église faite soit à l'évêque, soit à là fa-

brique, la tribune et le clocher en litige étaient devenus

la propriété de la fabrique. (G. C. req., 6 déc. 1836,
de Galard.) Mais, dans un autre arrêt où la question se

présentait directement, elle a jugé que la propriété ab-

solue des églises n'est exclusivement attribuée ni aux

Communes ni aux fabriques. (C. C. civ., 7 juillet 1840,
de Maulmonl.) Un avis du Conseil d'Etat du 3 nov. 1836

porte que la propriété des presbytères remis par l'État

aux paroisses est abandonnée aux communes, en com-

pensation de l'obligation qui leur est imposée de four-
nir un logement au curé. La même décision s'appli-
querait aux églises par la même raison (1).

(1) V. un résumé de la question quant aux presbytères, Journal des
cons.de Fabrique, t. 5, p. 184.
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Il ne faut pas perdre de vue que, quelle que soit la
classe dans laquelle ils se trouvent,, et quels que soient
les droits de la commune, les églises et les presbytères
ont une destination spéciale qu'il n'appartient pas à

l'autorité municipale de modifier.
Il reste à savoir par qui seront intentées ou soutenues

les actions relatives aux églises et presbytères qui ap-
partiennent ou sont déclarés par la jurisprudence

appartenir aux communes. La Cour de cassation a dé-

cidé que les fabriques ayant la jouissance et l'adminis-

tration de ces biens, et étant chargées de veiller à leur

conservation, ont qualité pour exiger les justifications
de litres qui peuvent donner des droits à la jouissance

gratuite des bancs et chapelles, et pour contester les pré-
tentions à cette jouissance (C. C. civ., 7 juillet 1840,
de Maulmont), pour demander la suppression des ser-

vitudes indûment établies sur les églises (C. G. civ.,
15 nov. 1853, fabrique de St-Jean de Tarbes). Nous pen-
sons que, pour tout ce qui excède la simple jouissance,
c'est la commune qui doit intenter l'action, sauf à la fa-

brique à se faire substituer à elle, dans la cas de refus de

sa part, en vertu, de l'art. 49 de la loi du 10 juillet
1837; nous pensons aussi que le demandeur ferait pru-
demment de diriger son action contre la commune et la

fabrique. Rappelons que ce que nous venons de dire ne

s'applique pas aux églises et presbytères qui, d'après
la distinction ci-dessus, appartiennent aux fabriques.

4792. Les charges de la fabrique sont :

De fournir aux frais nécessaires au culte ;
De payer les honoraires des prédicateurs de l'Avent,.

du Carême, et autres solennités ;
De pourvoir à là décoration et aux autres dépenses

relatives à l'embellissement de l'intérieur de l'église ;
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De veiller à l'entretien des églises et des presby-

tères;
Et-, quand il y a un excédant de recettes, de con-

tribuer avec la commune aux grosses réparations des

édifices;

Enfin, d'acquitter les fondations.

Avant la loi du 18 juillet 1837, les fabriques sup-

portaient la dépense de clôture des cimetières, aux
termes de l'article 23 du décret du 23 prairial an XII,
et de l'article 37, § 4, du décret du 30 novembre 1809 ;
mais l'article 30, n° 17, de la loi du 18 juillet 1837,
a classé cette dépense au nombre de celles qui sont

obligatoires pour les communes. Cependant une déci-

sion du ministre de l'intérieur, du 23 mai 1838, porte

que les communes n'en sont tenues qu'en cas d'insuf-

fisance des ressources des fabriques. Cette solution

nous paraît contraire au texte du n° 17, qui est absolu

et ne contient pas la distinction que l'on trouvé dans

les nos 14 et 16.

1793. Le budget des fabriques est présenté au con-

seil par le bureau dans la séance du dimanche de là

Quasimodo ; et il est soumis ensuite à l'approbation de

l'évêque, lequel peut y porter d'office les sommes in-

dispensables pour l'achat des choses nécessaires au

culte, pour réparations à l'église et autres dépenses
nécessaires, dans la limite des fonds dont les fabriques
peuvent disposer. Le trésorier présente un compte an-
nuel au bureau dès marguilliers dans la séance du

premier dimanche du mois de mars. L'un des mar-

guilliers , auquel les pièces ont été communiquées,
fait un rapport au conseil dans la séance du dimanche

de la Quasimodo ; le compte est débattu, clos et arrêté;
s'il s'élève des débats, ils sont jugés par le conseil de
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préfecture, sauf recours à; la Cour des comptes (1 ).
1794. Les communes sont appelées à contribuer avec

les fabriques aux dépenses du culte; elles sont tenues
des grosses réparations des édifices consacrés au culte.

(L. 18 juillet 1837, 30, n° 16.) Mais si le budget des

fabriques présente un excédant de recettes sur des dé-

penses, cet excédant peut être consacré à ces grosses
réparations. (Décr. du 30 déc. 1809, 46.) Quand il
n'existe pas de presbytère, les communes doivent en
fournir un au desservant, ou, à défaut de presbytère,
un logement; à défaut de logement, une indemnité.

(L. 18 juillet 1837, 30, n° 13.) Un arrêt du Conseil
d'Etat du 28 avril 1848 (Ce de Saint-Epvre) a tranché
contre les fabriques la question de savoir si le loge-
ment des curés est principalement à la charge de la

commune, ou seulement en cas d'insuffisance des re-
venus de la fabrique. (V. n° 1694.) Nous persistons
dans l'opinion contraire que nous avions adoptée mal-

gré un avis du Conseil du 21 août 1839, en présence
surtout de l'avis du 3 nov. 1836, qui fonde le droit

prétendu par les communes aux presbytères restitués
sur ce que la charge des logements des curés leur est

imposée. (V. J. des cons. de fab., t. 17, p. 125.)

Lorsque les fabriques ne peuvent pas suffire à leurs

charges ordinaires, les communes doivent y suppléer.
Mais alors le budget de la fabrique est porté au conseil

municipal, dont la délibération doit être prise après
avis du préfet et de l'évêqne, et approuvée dans les

formes prescrites Spécialement par les lois.(L. du 18 juil.

(1) Arrêté du 7 therm. an XI, art, 5 ; décr. du 30 déc. .1809, 47, 50,
51,52, 82, 85, 86; v. ord. du 31 mai 1838; v. règl. du 31 déc. 1841

pour servir à l'exécution, en ce qui concerne la dépensé des cultes, de
l'ord. du 31 mai 1838, avec la circulaire qui l'accompagne. (Journal
des Fabr., t. 8, p. 181.)
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1837, 21, n° 7 ; 30, n° 14 ; avis du Conseil d'Etat du

30 novembre 1839 ; décret du 30 décembre 1809, 93,

96,97.)

Quand une paroisse est composée de plusieurs com-

munes , la répartition des dépenses entre elles est faite

au marc le franc de leurs contributions respectives-,
savoir : de la contribution personnelle et mobilière,
s'il s'agit de la célébration du culte et des réparations

d'entretien; et au marc le franc des contributions fon-

cière et mobilière , s'il s'agit de grosses réparations ou

de constructions (1), à moins qu'une convention faite

entre les deux communes postérieurement à la loi du

24 juin 1810 n'établisse une proportion différente.

(C. d'Et., 27 juin 1834, Ce de Villers-Rotin ; id., 3 mai

1837, Ce de Saint-Etienne.)
1795. Les fabriques sont aptes à recevoir des dona-

tions. (Art. 73, 74 de la loi organique; 1. du 2 jan-
vier 1817.) Ces établissements étant en tutelle comme

les communes , l'autorisation administrative est néces-

saire pour la validité de l'acceptation des donations et

des legs. Le conseil municipal est toujours appelé à

donner son avis. (L. 1837, art. 5.) L'ordonnance du

2 avril 1817, art. 1, § 2, art. 2, 4, doit encore être

observée, le décret du 25 mars 1852 sur la décentra-

lisation ne s'appliquant pas à l'administration des éta-

blissements religieux : ainsi, au-dessus de 300 francs,

l'acceptation est autorisée par un décret impérial; au-

dessous, par un arrêté du préfet. (Ord. 2 avril 1817,
art. 1.)Pour le cas de donation connexe, v. n° 1729.

(1) V. Décret du 14 rév. 1810 et l'art. 42de la loi du 18 juillet 1837,
d'où il résulte que la matière est régie par les règles du droit commun
sur les contributions extraordinaires, et qu'un propriétaire forain est
tenu d'y contribuer comme les autres. (Avis du C. d'Et., 2 juin 1818;
arrêt du Conseil, 10 mai 1855, Noguès.)
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Quand il y a charge de services religieux, l'autorisation

n'est accordée qu'après l'approbation provisoire de l'é-

vêque. (Id., 2.) Le décret ou l'arrêté d'autorisation

détermine l'emploi des sommes données, et prescrit la

conservation ou la vente des effets mobiliers, lorsque
le testateur ou le donateur à omis d'y pourvoir (id.,
art. 4) ; dans le cas contraire, les intentions du donateur
doivent être observées.

Les donations entre-vifs ou testamentaires faites à

des établissements ecclésiastiques ont été soumises à

diverses restrictions par une ordonnance du 14 jan-
vier 1831, qui veut qu'aucune acceptation de legs au

profit des établissements ecclésiastiques ne soit pré-
sentée à l'autorisation de l'Empereur qu'autant que
les héritiers du testateur ont été appelés par acte extra-

judiciaire pour prendre connaissance du testament,
donner leur consentement à son exécution , ou pro-
duire leurs moyens d'opposition ; quand les héritiers

ne sont pas connus, il est donné de la publicité à l'ex-

trait du testament par affiches et insertions dans les

journaux , avec invitation aux héritiers de faire con-

naître leurs réclamations (art. 3) Mais, comme il était

à craindre que, pour éluder celle intervention des

héritiers, et échapper ainsi à la surveillance de l'Etat,
on, ne substituât aux dispositions testamentaires des

donations entre-vifs avec réserve d'usufruit, l'art. 4 de

l'ordonnance porte que l'on ne présentera pas à l'au-

torisation les donations faites à des établissements ec-

clésiastiques ou religieux, avec réservé d'usufruit en

faveur du donateur. Les donations entre-vifs né sont

autorisées qu'après qu'elles sont passées par acte devant

notaire, pour lier autant que possible le donateur.

(Avis du Conseil d'Etat, 4 juin 4840.)

L'acceptation doit être faite par le trésorier, après
TOMEIII. 37
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délibération du conseil de fabrique. Il résulte d'une

circulaire ministérielle du 11 juillet 1839 que lé béné-

fice de l'article 48 de la loi du 18 juillet 1837, qui

permet au maire d'accepter provisoirement les dona-

tions entre-vifs, et fait rétroagir l'autorisation au jour

de cette acceptation, est spécial aux communes ; que

par conséquent les fabriques ne peuvent l'invoquer.
Il est à regretter qu'une loi n'étende pas à tous les

établissements religieux la disposition de l'art. 48

de la loi du 18 juillet 1837, qui fait une heureuse

exception aux dispositions formelles de l'article 937 du

G. Nap.
1796. Les acquisitions doivent en général être au-

toriséés par un décret impérial rendu en Conseil d'État,

après délibération du conseil de fabrique, avis, en-

quète, etc (Décr. 30 déc. 1809, 63 ; avis du Cons.

d'Et., 21 déc. 1808.) L'ordonnance du 2 avril 1817

permettait d'acquérir sans celle autorisation des rentes

sur l'Etat ; mais cette faculté a été enlevée aux établis-
sements religieux par l'art. 1er de l'ordonnance du

14 janvier 1831, parce que l'administration veut con-

naître l'origine des sommes que placent les établisse-

ments religieux.
1797. Les aliénations des biens meubles ou immeu-

bles des fabriques ne peuvent avoir lieu qu'à titre

onéreux, après délibération du conseil de fabrique,
l'avis du préfet, du sous-préfet et de l'évêque, et en
vertu d'un décret impérial. (Décr. 30 déc. 1809.)

1798. Les maisons et biens ruraux appartenant aux

fabriques sont affermés, régis et administrés par le bu-
reau des marguilliers, dans le forme déterminée pour
les biens communaux. (Id., 60 ; v. nos 1734 et suiv.)
L'approbation du préfet suffit pour les baux ruraux de
moins de dix-huit ans et pour les baux de maisons de
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moins de neuf ans ; au-dessus, il faut un décret de

l'Empereur. (Ord. 7 oct. 1808, et 1. du 25 mai 1835.)
La fabrique peut régir elle-même, par des préposés

à sa solde, les bancs et les chaises placés dans l'église;

elle peut aussi les donner à bail. (V. pour les formes,
décret du 30 décembre 1809, 67.) Le prix des chaises

est réglé par une délibération du bureau approuvée par
le conseil ; il doit toujours être réservé une place où

les fidèles qui ne louent pas de chaises et de bancs

puissent commodément assister au service divin et en-
tendre les instructions. Une place distinguée doit être

réservée dans les églises aux autorités qui assistent en

corps et en costume, après invitation spéciale, aux

cérémonies religieuses ordonnées par le gouvernement.

(L. germ. an X., art. org. 47 ; lettre du minist. des

cultes, 26 juill. 1836.)

Les concessions de bancs ou de places dans les églises
peuvent avoir lieu soit moyennant une prestation an-

nuelle, soit au prix d'un capital ou d'un immeuble.

Si,le prix est une prestation annuelle, la délibération
du conseil suffit ; mais le décret ou l'arrêté du préfet
est nécessaire, comme dans le cas de donation , si la

concession est faite moyennant un immeuble ou un

capital. Ces concessions ne peuvent avoir lieu pour un

temps plus long que pour la vie des concessionnaires ;
mais le fondateur ou le bienfaiteur d'une église peut
obtenir pour lui et sa famille, tant qu'elle existera, un

banc ou une chapelle (1 ). Il faut pour cela l'avis du

(1)Les concessionsanciennesayant été anéanties par la confiscation
deséglises, il n'y a de valables que cellesqui sont faites en vertu du
décret de 1809. (Lettre du min, descultes, 24 août 1852; Journal des
Fabr., t. 20, p. 99.) On ne doit entendre par le mot famille que les en-
fantset descendantsen ligne directe (ou leurs alliés) du donateur (id.).
Le concessionnaireà qui unechapelleou un banc a étéconcédédansune
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conseil de fabrique, approuvé par l'évêque et par le

ministre. (Décr. du 30 décembre 1809, 66 à 72.) La

réclamation d'un banc d'église est de la compétence de

l'autorité judiciaire, lorsqu'elle n'intéresse ni l'exercice

du culte, ni l'ordre intérieur de l'église, et ne soulève

qu'une question de propriété. (Décr. du 30 déc. 1809,

80; arr. du Cons., 19 oct. 1838.)
1799. Les travaux de réparation et d'embellissement

peuvent être faits soit simplement sur l'ordre des mar-

guilliers, soit avec l'approbation du conseil de fabrique,
du préfet et même du ministre, suivant leur importance.

(Décr. 30 déc. 1809, 12, 14, 42 ; circ. min. 25 juin

1838.)
Aucun des membres du bureau des marguilliers ne

peut se porter soit pour adjudicataire , soit même pour
associé de l'adjudicataire des ventés , marchés de répa-
rations, constructions ou baux des biens de fabrique.

(Décr. 30 déc. 1809, 61.)
Un arrêt du conseil du 27 mai 1848 (Deplace) dé-

cide que les travaux faits à une église pour le compte
d'une fabrique sont des travaux publics, et que les diffi-
cultés auxquelles ils donnent lieu sont de la compétence
des conseils de préfecture. Nous pensons qu'il doit en

être de même des travaux des presbytères.
1800. Les fabriques , comme les communes, ne

peuvent intenter d'action qu'autant qu'elles y sont au-
torisées par le conseil de préfecture, après une déli-
bération du conseil et du bureau réunis. Cependant
le trésorier, qui agit en leur nom , peut faire sans au-

église, soit à vie, soit pour un temps plus ou moins long, perd son droit

par la transmission de son domicile hors de sa paroisse; la fabrique re-
prend la libre disposition du banc ou de la chapelle sans indemnité.
(Décis. du minist. des cultes, 14 oct. 1852; Jour. des cons. de Fabr.,
t. 21, p. 122.)



FABRIQUES. 581

torisation tous les actes conservatoires et toutes les

diligences nécessaires pour le recouvrement des re-

venus. Lorsque la fabrique est défenderesse, elle doit

aussi être autorisée par le conseil de préfecture. (Décr.
30 déc. 1809, 77, 78, 79.) Quoiqu'en thèse générale la

loi du 18 juillet 1837 ait été spécialement portée pour
les communes, nous pensons cependant qu'on doit

appliquer aux fabriques les règles pleines de sagesse

qu'elle établit relativement aux actions à intenter

contre les communes, à la procédure à, suivre, à l'exé-

cution des jugements, etc. (nos 1755 et suiv.). Cette

extension a été approuvée par le ministre; des cultes

relativement aux transactions; (Décis. du 16 décembre

1839; Journal des Fab., t. 6, p; 75.)
Nous avons dit. n° 1790, que l'Empereur en Conseil

d'Etat était seul compétent pour appliquer et inter-

préter les actes de remise des biens faite aux fabriques.
Mais les contestations qui naissent entre les fabriques
et les particuliers sur la propriété, d'une rente, sur sa

qualité de féodale, sur la propriété des immeubles et
des meubles , sur l'existence et sur la validité des do-

nations et des legs faits aux fabriques, et en général
toutes les contestations relatives à la propriété des

biens et toutes les poursuites à fin de recouvrement
des revenus, sont portées devant les tribunaux ordi-

naires. (Décr. 30 déc. 1809, 80.)
Nous terminerons en rappelant, que l'art. 20,§ 5, de

la loi du 18 juillet 1837 veut que le conseil municipal
soit appelé à donner son avis sur les autorisations

d'emprunter, d'acquérir, d'échanger, d'aliéner, ; de

plaider et de transiger, demandées par les fabriques des

églises.
1801. Outre les biens des fabriques, il existe des
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biens affectés aux cures, aux menses épiscopales, aux

chapitres cathédraux et collégiaux, aux séminaires. Ces

différents établissements.forment des personnes morales

soumises, pour tout ce qui est relatif aux actes de la

vie civile, à des règles analogues à celles prescrites aux

communes et aux fabriques, et dont on peut voir l'ex-

posé dans le décret. (V. décret du 6 nov. 1813, ord.

du 2 avril 1817.)
1802. Enfin, des règles semblables à celles que nous

venons d'exposer s'appliquent aux églises protestantes
et aux synagogues juives. (V. article organique des

cultes protestants du 18 germinal an X; ordonn.

13 mai 1844 sur l'organisation du culte Israélite, et

loi du 18 février 1831.)
1803. Les fabriques font par elles-mêmes ou font

faire par entreprises données aux enchères toutes les

fournitures nécessaires au service des morts dans l'in-

térieur de l'église et toutes celles qui sont relatives à

la pompe des convois.

Le transport des corps au cimetière et l'inhumation

sont, dans les grandes villes, l'objet d'un marché passer
de concert par les autorités municipales et les fabriques
avec des entrepreneurs. Cette distinction, qui date du
décret du 23 prairial de l'an XII, a été conservée dans

les dispositions du décret du 18 mai 1806 et par celui
sur la décentralisation. Aussi les tarifs concernant le

transport des corps et les pompes extérieures sont-ils
seuls approuvés par le préfet. Les mesures relatives
aux cérémonies intérieures sont soumises à l'approba-
tion du chef de l'Etat. (Décr. 25 mars 1852, tab. A,
§ 46 ; n° 1544.) Les contestations relatives aux marchés

passés pour le service des pompes funèbres rentrent
dans la catégorie de celles sur lesquelles il appartient
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aux conseils de préfecture de statuer, en vertu de l'ar-

ticle 4 de la loi du 28 pluv. an VIII. ( C. d'Et., 30

mars 1844, Dutil.)
1804. Tout ce qui est relatif aux sépultures est réglé

par le décret du 23 prairial an XII, l'ordonnance du

6 décembre 1843, et la circul. du 30 déc, 1843 (1).
L'inhumation dans l'intérieur des églises et même dans

l'intérieur des villes et bourgs est défendue. Les cime-

tières doivent être placés à 30 et 40 mètres des villes,

et bourgs, clos de murs de 2 mètres au moins d'éléva-

tion. (Décr. 23 prairial an XIII, 1, 2, 3.) La transla-

tion des cimetières, qui ne s'appliquait d'abord qu'aux
villes et bourgs., peut être ordonnée pour toutes les

communes de l'empire par un arrêté du préfet, le con-

seil municipal de la commune entendu. (Ord, 6 déc.

1843,1, 2.) Les communes sont tenues, aux termes de

Fart. 7 du décret du 23 prairial an XII, d'acquérir les

terrains nécessaires pour établir des cimetières. Il n'y
a pas de doutés quant à la propriété de ces cimetières ;
ils appartiennent à la commune qui les a acquis. Mais

il peut se faire que d'anciens cimetières appartenant
autrefois aux fabriques leur aient été restitués en vertu

de l'arrêté du 7 thermid. an XI, ou qu'un nouveau

cimetière ait été établi sur un terrain appartenant à la

fabrique. Dans ces différents cas, les communes perçoi-
vent le prix des concessions d'après l'art. 34 de la loi

du18 juillet 1837 ; mais les fabriques n'en continuent

pas moins à être propriétaires du fonds, et elles peu-
vent exiger que les communes le leur achètent, ou

qu'elles transportent ailleurs leur cimetière.

(1) L'ord. du 6 déc. 1843 n'est pas applicable aux cimetières de Paris
(v. art. 8).
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1805. Quand un cimetière a été fermé, il doit res-

ter dans l'état où il se trouve, sans qu'on puisse en faire

usage pendant cinq ans; à l'expiration de ce délai, il

peut être affermé par la commune à laquelle il appar-

tient, à condition qu'il ne sera qu'ensemencé ou planté
et sans qu'on puisse y faire aucune fouille ou fonda-

tion pour des constructions de bâtiments jusqu'à ce

qu'il en soit autrement ordonné. (Décret du 23 prai-
rial an XII, art. 8, 9.) Les cimetières cependant peu-
vent être vendus et échangés avant ce temps, sous la

condition, pour l'acquéreur ou l'échangiste, de s'assu-

jettir à ces obligations. (Avis du Conseil d'Etat, 13 niv.

an XIII.)
1806. Des charges fondées sur des considérations

de la même nature sont imposées aux propriétés voi-

sines des cimetières transférés hors des communes. Per-

sonne ne peut, sans une autorisation, élever aucune

habitation, ni creuser aucun puits, à moins de cent

mètres des cimetières ; les bâtiments existants dans ce

rayon ne peuvent non plus être restaurés ni augmentés
sans autorisation ; bien plus, les puits existants peu-
vent, après une visite contradictoire d'experts, être

comblés en vertu d'un arrêté du préfet, sur la demande

de la police locale. (Décret du 7 mars 1808.)

Il faut observer que ces dispositions ne s'appliquent,
aux termes du décret, qu'aux cimetières transférés
dans la campagne, et non à ceux qui sont restés dans

l'intérieur des communes, où elles ne pourraient être

exécutées sans causer de graves préjudices aux pro-

priétaires voisins. (C. C. crim., 17 août 1854, Mairie.)

Quant aux indemnités que les voisins voudraient ré-
clamer par suite de l'établissement des servitudes, nous
avons dit (n° 704) que le Conseil d'Etat avait déclaré
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l'incompétence du conseil de préfecture. (C. d'Et.,
8 mars 1855, Vincent) (1).

1807. Lorsque l'étendue des lieux consacrés aux

inhumations le permet, des concessions de terrain peu-
vent être faites aux personnes qui désirent y posséder
une place distincte et séparée pour y fonder leur sépul-
ture et celle de leurs parents et successeurs, et y con-

struire des monuments funèbres. Ces concessions sont

divisées en trois classés : perpétuelles, trentenaires,

temporaires ; elles ont lieu au moyen du versement d'un

capital, dont deux tiers au profit de la commune, et un

tiers au profit des pauvres ou des établissements de

bienfaisance (ord. du 6 déc. 1843, 3.) ; les tarifs sont

proposés par les conseils municipaux (éd., 7) et ap-

prouvés par. le préfet. (Décr. 25 mars 1852, t. A, 47 ;
n° 1544.) Les concessions tréntenaires peuvent être

renouvelées à l'infini à l'expiration de chaque période,

moyennant une nouvelle redevance qui ne peut dépas-
ser le taux de la première; si, dans les deux ans qui
suivent l'expiration des trente ans, les concessionnaires

pu leurs ayants cause n'ont point usé du droit de re-

nouvellement, le terrain fait retour à la commune. Les

concessions temporaires sont faites pour quinze ans au

plus et né peuvent être renouvelées. (Ord. du 6 décem-

(1) Nous avons conclu de cet arrêt à la compétence dos tribunaux;
notre opinion peut s'appuyer sur un arrêt du Conseil du 7 août, 1843

(Blanc). Nous devons dire aussi que M. Josselin, dans son Traité des

servitudes publiques, t. 1, p. 63 et suiv., soutient qu'à moins d'une loi.

spéciale, il n'est pas dû d'indemnité, pour l'application des servitudes

d'utilité publique, et que, dans le cas où il en est dû, l'établissement de la.
servitude étant la conséquence d'un acte administratif, l'indemnité né

peut être réglée que par l'autorité administrative. Ajoutons qu'un arrêt
de la Cour de Nancy du 30 mai 1843 (Lamoureux) a décidé qu'il, n'est

pas dû d'indemnité pour les servitudes résultant de l'établissement de
nouveaux cimetières.
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bre 1843,) La concession même perpétuelle ne constitue

au profit du concessionnaire qu'un
droit de jouissance

et d'usage du terrain concédé avec affectation spéciale
et nominative, et non un droit de propriété. En cas de

translation d'un cimetière, les concessionnaires ont le

droit d'obtenir, dans le nouveau cimetière, un empla-
cement égal en superficie au terrain qui leur avait été

concédé, et les restes qui y avaient été inhumés sont

transportés aux frais de la commune qui reprend l'ancien

terrain. (Id., 5.) Chacun à le droit de faire placer sur
la fosse de son parent ou de son ami une pierre sépul-
crale ou un autre signe indicatif de sépulture (décr. 23

prairial an XII, 12) ; mais aucune inscription ne peut
être placée sur le monument funéraire qu'après avoir

été préalablement soumise à l'approbation du maire.

(Ord. 6 déc. 1843, 6.)
1808. Le décret du 23 prairial an XII, art. 14,

consacre d'une manière toute spéciale le droit qu'a
chaque citoyen d'être enterré sur sa propriété, pourvu
qu'elle soit hors des villes et des bourgs, à la distance
de trente-cinq mètres au moins de leur enceinte.

§ II. — Etablissements communaux d'instruction.

1809. L'instruction primaire est aujourd'hui réglée
par lé titre 2 de la loi du 15 mars 1850. (V. pour ce

qu'elle embrasse, art. 23, 48.)
Une commune doit entretenir une ou plusieurs écoles

primaires, selon les exigences de sa population ; le con-
seil d'instruction publique peut autoriser une commune
à se réunir à une ou plusieurs communes voisines pour
l'entretien d'une école; dans les communes où différents
cultes reconnus sont professés publiquement, des écoles

séparées doivent être établies pour les enfants de chaque
culte, sauf au conseil d'instruction publique à autoriser,
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quand les circonstances l'exigent, et à titre provisoire,
la réunion, dans une même école d'enfants de cultes

différents (36).
1810. La nomination des instituteurs primaires et la

désignation des instituteurs suppléants appartiennent,
dans chaque département, au préfet, sous l'autorité du

ministre de l'instruction publique et sur le rapport de

l'inspecteur départemental, le conseil municipal en-

tendu. (L. 15 mars 1850, 31 ; décr. 31 déc. 1853, 3;
9 mars 1853, 4, et 1. du 14 juin 1854, 8.) Le pré-
fet peut aussi les réprimander, les suspendre avec ou

sans privation totale ou partielle du traitement, pour
un temps qui n'excède pas six mois, et même les révo-

quer. (L. 15 mars 1850, 33, et l. 14 juin 1854, 8.)
1811. La commune doit fournir à l'instituteur un lo-

cal convenable, tant pour son habitation que pour la

tenue de l'école, de plus un mobilier de classe, et enfin

un traitement dont le minimum est fixé par la loi.

Ce traitement est fixé par le conseil municipal; en

cas d'insuffisance des revenus ordinaires dé la com-

mune, il est pourvu aux dépenses de renseignement
primaire au moyen d'une imposition spéciale votée par
le conseil municipal, sinon établie par un décret, qui
ne peut excéder 3 centimes additionnels au principal
des quatre contributions. Le département peut aussi

être appelé de la même manière à y contribuer ; enfin,
le ministre peut accorder une subvention. (L. 15 mars

1850, 40.)
Une rétribution scolaire est fixée par les conseils dé-

partementaux d'instruction publique, sur l'avis des con-

seils municipaux, des délégués cantonaux, et perçue
dans les mêmes formés que les contributions directes ;
les enfants pauvres peuvent en être exemptés par dé-
cision du conseil municipal; approuvée par le préfet.
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(L. du 15 mars 1850, art. 36 et 41 ; décr. 31 déc. 1853,

art. 13 et 14.)
1812. Les autorités préposées à la surveillance de

l'enseignement primaire sont : le conseil de l'instruc-

tion publique, le préfet, l'inspecteur départemental,
les inspecteurs de l'enseignement primaire. Quant aux

autorités locales, ce sont les délégués qui sont désignés

par le conseil départemental pour surveiller les 'écoles

primaires du canton (1. 15 mars 1850, 42), le maire

et les ministres des différents cultes (id., 44).
1813. Les communes de huit cents âmes de population

et au-dessus sont tenues d'avoir une école de filles, à

moins que, par suite de l'insuffisance de leurs ressources,
elles n'obtiennent l'autorisation de réunir dans la même

école des enfants des deux sexes. (L. 15 mars 1850,
art. 15 et 51.) Le conseil départemental peut également

obliger les communes d'une population inférieure à

huit cents âmes à ouvrir une école de filles , si leurs

ressources sont suffisantes ; dans le cas où plusieurs
communes sont réunies pour l'enseignement primaire,
il peut, selon les circonstances et sur l'avis du' conseil

municipal, décider que l'école des garçons se tiendra
dans une commune, et l'éole des filles dans une au-
tre. Aucune école primaire ne peut, sans l'autorisation
du conseil départemental, recevoir des enfants des deux

sexes, s'il existe une école de filles, qu'elle soit publi-
que, ou libre. (Id., art. 51 et 52.)

Tout ce que nous avons dit des instituteurs s'applique
aux institutrices, sauf les dispositions relatives au mi-
nimum de traitement et aux différents moyens de se le

procurer. (L. 15 rnars 1850, 50.) Il n'y a de fixation de
minimum de traitement que pour les institutrices char-

gées d'écoles communes aux enfants des deux sexes.
(Décr. 10 janv. 1854, 9.)
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1814. Dans les familles pauvres, les pères et mères,

obligés de vivre de leur travail, ne peuvent exercer une

surveillance continue sur leurs enfants en bas âge, qui
se trouvent ainsi exposés à une foule de dangers phy-

siques et moraux. Une charité active a importé en

France des établissements depuis longtemps en vigueur
en Angleterre et en Italie, dans lesquels sont reçus et

surveillés les enfants trop jeunes pour fréquenter les

écoles. Ces établissements , connus sous le nom de

salles d'asile, n'avaient été jusqu'en 1850 organisés que

par des ordonnances ; là loi du 15 mars 1850 est la
première qui leur ait donné un caractère légal; elle

les distingue en salles d'asile publiques et libres, et ren-

voie tout ce qui leur est relatif à un règlement d'admi-

nistration publique. Deux décrets du 16 mai 1854

ont placé les salles d'asile sous la protection de l'Impé-
ratrice, et institué prés du ministère de l'instruction

publique un comité de patronage; enfin, le décret du

21 mars 1855 a organisé ces institutions.

1815. Les communes peuvent également avoir des

établissements d'instruction secondaire qui prennent
le nom de colléges communaux, et sont destinés à four-

nir un enseignement analogue à celui des lycées; mais
cette institution n'a rien d'obligatoire pour elles. Pour

établir un collége communal, la ville doit fournir un

local approprié à cet usage et en assurer l'entretien,

placer et entretenir dans ce local le mobilier nécessaire
à la tenue des cours et à celle du pensionnat si l'éta-
blissement doit recevoir des élèves internes , garantir

pour cinq ans au moins le traitement fixe du principal
et des professeurs , en cas d'insuffisance des revenus

propres du collége, de la rétribution collégiale payée
par les externes et des produits du pensionnat: L'en-
tretien des colléges communaux est à la charge des com-
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munes ; ils peuvent néanmoins être subventionnés par
l'Etat. (L. 15 mars 1850, 71 à 76.)

1816. Les communes riches et populeuses consa-

crent ordinairement une partie de leurs revenus à la

création d'établissements d'instruction publique,, tels

que les bibliothèques, les musées, les collections d'his-

toire naturelle, d'objets d'art, les jardins botani-

ques, etc.; d'autres fondent des écoles spéciales et

gratuites de dessin, de musique, d'architecture , d'ap-

plication de la géométrie aux arts,, etc., etc. Toutes
ces institutions n'ont rien d'obligatoire,; elles émanent

d'administrations municipales paternelles et éclairées,

qui, en multipliant les moyens d'instruction, travaillent
au bien-être de leurs administrés et à l'honneur de leur

pays.
1817. Les communes doivent s'occuper de la con-

servation et de la mise en ordre de leurs archives, dans

lesquelles se trouvent des pièces qui peuvent avoir une

importance historique, des décisions administratives,
des actes de l'état civil, des litres de propriété intéres-

sant les communes ou les particuliers, etc. Une instruc-

tion ministérielle du 16 juin 1842 prescrit avec beau-

coup de détails les mesures à prendre à cet égard.

(V. Bulletin du min. de l'int., 1842, p. 137.)

CHAPITRE VIII.

ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE ET DE PREVOYANCE.

SOMMAIRE.

§ Ier. - Des hôpitaux et des hospices en général.

1818. Qu'entend-on par hospice et par hôpital?
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1819. Confiscation et restitution des biens des hospices.
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Contrats, etc.

1827. Action des hospices devant les tribunaux.

1828. Organisation spéciale de l'assistance publique à Paris.

§ II. — Hospices des enfants trouvés.

1829. Origine des hospices d'enfants trouvés.
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1836. Obligation pour les départements d'entretenir des établissements
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1837. Payement des frais de transport et de séjour des aliénés.
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1843. Domicile de,secours.
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1848. Autorisation et organisation des caisses d'épargne. .
1849. Livret de dépôt. -
1850. Retrait des fonds. — Prescription.
1851. Monts-de-piété.— Leur but et leur origine.

1852. Autorisation et organisation des monts-de-piété.
1853. Caisse de retraite pour la vieillesse.

§ VI. —Congrégations religieuses.

1854. Autorisation des congrégations.
1855. Actes de l'état civil des congrégations religieuses.

§ VII. — Observations générales.

1856. Etablissements publics qui ont besoin d'une autorisation pour

plaider..

§ Ier. — Des hôpitaux et des hospices en général (1).

1818. On entend par le mot hospice, des établisse-

ments destinés à recevoir les indigents, les malades,
les enfants trouvés ou abandonnés, et les vieillards

dénués de moyens d'existence. Le mot hôpital désigne
ceux qui sont plus particulièrement destinés aux ma-

lades. Ces établissements, inconnus aux peuples de

l'antiquité, furent, chez les peuples modernes, un

produit de la civilisation chrétienne. Avant 1789,
il existait environ deux mille hospices qui possédaient
en biens meubles ou immeubles, en rentes et en droits

de plusieurs natures, des revenus évalués à trente mil-

lions par M. de Pastoret, dans un rapport fait en 1816
au conseil général des hospices à Paris.

1819. La destination de ces biens, consacrés à sou-

lager la partie misérable et souffrante de la population,

(1) V. une circulaire fort importante du ministre de l'intérieur, en
date du 6 août 1840, sur les diverses questions relatives au paupérisme

et
à la charité légale. (But. offic. du min. de l'int., 1840, p. 263.)
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n'empêcha pas que la vente n'en fût ordonnée d'abord

par une loi du 19 mars 1793, et ensuite par une loi du

23 messidor an II. Un décret du 28 juin 1793 tenta

d'organiser un système de secours publics à accorder

aux enfants, aux vieillards, et aux tilles mères qui dé-
clareraient vouloir allaiter elles-mêmes leurs enfants.

On n'eut pas le temps d'essayer l'application de ce sys-
tème, et quelques apnées plus tard on sentit la nécessité
de relever les anciens établissements de bienfaisance;
la vente de leurs biens fut suspendue par les lois des

9 fruct. an III et 28 germ. an IV. La loi du 2 brum.

an IV rendit provisoirement aux hospices la jouissance
de leurs biens; enfin la loi du 16 vend, an V rapporta
définitivement celle du 23 messidor an II, et ordonna

que les biens vendus seraient remplacés en biens natio-

naux du même produit, Cette disposition fut rendue

commune aux établissements de secours à domicile par
la loi du 20 ventôse an V, et aux biens affectés à l'ac

quit des fondations relatives à des services de bienfai-

sance et de charité, à quelque titre et sous quelque
dénomination que ce fût, par l'arrêté du 27 prairial
an IX.

1820. La restitution faite aux établissements de

charité de leurs biens n'a modifié ni le titre de leur

ancienne possession (C. d'Et., 25 janv. 1855, bur.

de bienf. d'Acy-en-Multien), ni les charges qui leur

étaient imposées, ce qui comprend non-seulement les

charges hospitalières, mais encore les dettes an-

ciennes (1). (V. quant aux fabriques, n° 1790.) C'est

(1) Le Conseil d'Etat... est d'avis que, lors de la remise des biens aux

hospices, l'Etat a été déchargé desdites dettes par la double raison de
la restitution des biens non vendus et de la promesse du remplacement de
ceux qui avaient été aliénés, et que chaque hospice est redevenu obligé.
(Avis du Conseil d'Etat du 24 floréal an XIII, approuvé le 4 prairial
suivant.)

TOME III, 38
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qu'en fait, le service des pauvres ne fut jamais com-

plétement supprime comme le culte, et que la loi du

23 messidor an II, qui attribuait les biens des hospices

à l'État, ne fut pas exécutée, puis fut rapportée par.

la loi du 16 vendémiaire an V, qui ordonna que les

hospices seraient conservés dans la jouissance de leurs,

biens. Les actes de restitution dés biens anciens

ou d'attribution de biens nouveaux sont des actes ad-;

ministralifs dont le sens et les effets ne peuvent, être

déterminés que par l'autorité administrative. (C. d'Et.,
9 août 1851, hospices de Poitiers.) Quant à l'accom-

plissement des charges, il appartient au pouvoir exé-

cutif d'assigner un nouvel emploi à des biens qui ont

reçu une destination qu'ils ne peuvent plus remplir

(C. d'Et., 15 déc. 1849, hosp. d'Aubigny ; 7 juillet
1853, hosp. d'Amiens; 25 janv. 1855, bur. de bienf.

d'Acy-en-Multien) , comme aussi de déterminer la

réduction des charges primitives, lorsque les ressources

sont devenues insuffisantes pour y satisfaire (1).
1821. Voici comment il a été pourvu à ce que les

malades, vieillards et infirmes indigents ne restent,pas
sans secours. Lorsqu'un individu privé de ressources'

tombe malade dans une commune, et que cette com-
mune possède un hôpital, aucune condition de domi-

cile ne peut être exigée pour son admission. Il en est

autrement pour l'admission dans les hospices destinés
aux vieillards et aux infirmes, et un règlement parti-
culier, rendu dans les formes indiquées pour les con-

(1) La question de savoir si une commune a le droit de faire admettre
un certain nombre de ses malades indigents dans l'hôpital d'une ville
voisine, par suite de la réunion des biens dé son ancienne maladrerie
audit hôpital général, est de la compétence du ministre de l'intérieur;
sauf l'appel au Conseil d'Etat. (C. d'Et, Ier mars 1851, Ce de Chécy.):
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trats à passer avec les congrégations hospitalières, doit

déterminer pour chacun de ces hospices les conditions

de domicile et d'âge. — Si la commune n'a pas d'hô-

pital, ou n'a pas de lits dans un hôpital voisin, elle

peut faire admettre ses malades et ses incurables indi-

gents dans les hospices et hôpitaux du département
désignés à cet effet par le conseil général, sur l'avis du

préfet, où avec lesquels la commune a fait un traité

approuvé par le préfet. (L. 7 août 1854, 16.) Cette
admission a lieu moyennant un prix de journée fixé par
le préfet d'accord avec la commission de l'hospice ou

de l'hôpital; la commune supporte les frais de traite-
ment de ses malades et incurables indigents ; néan-

moins le département peut venir en aide aux com-

munes dont les ressources sont insuffisantes, suivant

les cas elles proportions déterminés par le conseil

général : les commissions administratives ont le droit,

quand les revenus de l'hospice ou de l'hôpital le leur

permettent, d'admettre dans les lits vacants les malades

ou incurables, sans exiger des communes le prix de

journée dont il a été parlé. (Ord. 31 oct. 1821, art. 17 ;
1. 7 août 1851 , art. 1, 2, 3, 4, 8 et 16.) Mais comme

il arrive souvent que des familles qui ne sont pas dé-

pourvues de ressources se débarrassent, au préjudice
des hôpitaux et" des hospices , des soins et de la dé-

pense qu'entraîne l'état de maladie ou d'infirmité de

quelques-uns de leurs membres , la loi donné aux ad-
ministrations de ces établissements et aux communes,
dans les cas prévus ci-dessus, un recours contre les

membres de la famille du malade, du vieillard ou de

l'incurable qui lui doivent des aliments aux termes des

articles 205, 206 du C. Nap. (L. du 7 août 1851, 5.)
La commission administrative peut aussi, d'accord

avec le conseil municipal, et sur l'approbation du pré-



596 ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX

fet, convertir une partie des revenus attribués aux

hospices, mais seulement jusqu'à concurrence du cin-

quième, en secours à domicile annuels en faveur des

vieillards ou infirmes placés dans leurs familles. (L. 7

août 1851, 17.)
1822. L'érection ou la suppression d'un hospice ne

peut avoir lieu qu'en vertu d'un décret impérial. Le
décret du 25 mars 1852 l'excepte formellement des

attributions qu'il confère aux préfets. (Tableau A,

55.) Tous les hospices d'une même ville sont ad-
ministrés gratuitement, sous la surveillance du sous-

préfet, par une commission composée de cinq membres
nommés par le préfet, et du maire de la commune.

(L. 7 août 1851, art. 8 et 14 ; décr. 25 mars 1852, n° 9;
v. 1533.) (1). Les fondateurs et leurs héritiers, quand
celle condition a été mise à leurs libéralités, ont le
droit d'assister et de concourir aux délibérations de la

commission. (Décr. 31 juillet 1806, art. 1 et 2.) La
commission choisit elle-même son secrétaire, l'éco-

nome, les médecins et lès chirurgiens ; mais elle ne

peut les révoquer qu'avec l'approbation du préfet.

(L. 7 août 1851,14.)
La commission administrative, dit l'art. 7 de la loi

de 1851, est chargée de surveiller et de diriger le ser-

vice, intérieur et extérieur des établissements hospita-
liers. Elle a le droit de faire, pour l'administration

intérieure, des règlements particuliers qui sont obli-

gatoires quand ils ont reçu l'approbation du préfet;
elle peut, dans la même forme, passer des contrats

(1) V. une circulaire du ministre de l'intérieur du 5 mai 1852, rela-
tive à l'exécution du décret du 25 mars 1852. (Dall., 52 , 3, 47.) Il faut
observer que certains hospices sont régis par des ordonnances ou décrets
spéciaux auxquels il n'est pas dérogé par le décret du 25 mars 1852;
v. art. 5.
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avec les congrégations hospitalières autorisées par le

gouvernement pour le service des établissements ; elle

prononce sur l'admission ou le renvoi des indigents et
des vieillards septuagénaires ou incurables.

L'admission des malades a lieu par la décision de

l'administrateur de service, sur ravis d'un médecin
attaché à l'établissement et le vu d'un certificat d'in-

digence.
La commission administrative est aux hôpitaux et

hospices ce que le conseil municipal est à la commune.
La loi du 7 août 1851 a fait, dans ses articles 8, 9 et 10,
l'énumération de ses attributions, qui présentent avec
celles du conseil municipal une grande analogie.

1823. Lorsque les recettes des hospices et des bu-

reaux de bienfaisance n'excèdent pas 30,000 fr., elles

sont confiées de droit au receveur municipal ; quand
elles excèdent celle somme, elles peuvent lui être con-
fiées par la commission administrative, mais il peut aussi

y avoir un receveur particulier, lequel est nommé parle

préfet. (Décr. 25 mars 1852,, art. 5, n° 9; v. 1533.) La

responsabilité des receveurs des hospices est assimilée

à celle des comptables des deniers publics par l'arrêté

du 19 ventôse an XII ; un autre arrêté du 11 thermi-

dor de la même année détermine les actes conserva-

toires qu'ils doivent faire dans l'intérêt des hospices.

(Ord. 31 oct. 1821, 31 mai 1838, 509 et suiv.; l. 7

août 1851, 14.)
1824. L'actif des hospices se compose :

Des biens de toute nature qui leur ont été restitués

par la loi du 16 vendémiaire an V ;
Des biens qui leur ont été accordés par l'Etat, en

remplacement de leurs propriétés primitives aliénées

(1.16 vend, an V, 20 vent, an V) ;
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Des rentes nationales qu'ils ont pu recevoir en paye-
ment de leurs créances sur le gouvernement, confor-

mément à l'arrêté du 15 brumaire an IX ;

Des rentes nationales celées dont la loi du 4 ven-

tôse an IX leur a fait l'abandon, et des domaines

nationaux usurpés qu'elle les a autorisés à revendiquer
contre les détenteurs qui en jouissaient sans titre légal.

(V. arrêtés des 7 messidor an IX, 27 frimaire an XI,
et un avis du Conseil d'Etat du 30 avril 1807.) Cette

attribution de biens usurpés est faite sans préjudice
des droits des tiers , qui peuvent réclamer leurs droits

devant les tribunaux (arrêt du Conseil du 26 février

1823);
Des legs, ou donations en immeubles ou en rentes

qu'ils ont été autorisés a accepter ;
Des rentes qu'ils ont acquises sur l'Etat, avec les

capitaux provenant soit dès dons ou legs par eux re-

cuéillis en argent ou en effets, soit des remboursements

qui leur avaient été faits par des débiteurs.

Leurs ressources éventuelles sont :

Les sommes votées parles communes et allouées dans

les budgets pour suppléer à l'insuffisance des fonds af-

fectés aux services locaux ;
Les offrandes volontaires des citoyens , le produit

des collectes faites à domicile ou des quêtes ordonnées,
dans les églises au profit des indigents;

Les droits perçus sur les bals, spectacles, concerts,
feux d'artifice, danses et fêtes quelconques, où le public
est admis en payant. (Lois des 27 novembre 1796,
26 juillet 1797 et 2 septembre 1799 ; décr. 9 décembre

1809.) Ces droits sont : le dixième des billets d'entrée
dans les spectacles et les concerts quotidiens ; le quart
de la recette brute dans les lieux de réunion ou de
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fête où l'on est admis en payant. (L. 11 juin 1842,

12.) Les difficultés qui s'élèvent à l'occasion de la per-

ception de ces droits sont de la compétence du conseil

de préfecture (1) (arrêté du 10 ther. an XI, 3; 8 fruct.

an XIII, 3 ; C d'Et., 6 juin 1844, Deschamp) ;
La portion qui leur est attribuée dans le produit des

amendes de police municipale, correctionnelle et rurale

(ordonnance du 19 février 1820) ;
Les pensions payées par quelques-uns des individus

qui y sont admis ;
Une portion du prix des concessions dans les cime-

tières , déterminée par les tarifs ;
Le casuel du culte célébré dans l'établissement;
Les bénéfices faits par les monts-de-piété dans les

communes où il en existe (1. 16 pluv. an XII) ;
Le produit du travail des vieillards et des enfants ,

qui appartient pour 2/3 à l'hospice, et pou 1/3 aux in-

digents (loi du 14 messidor an VII) ;
Les revenus des biens des enfants admis dans les

hospices, et les biens eux-mêmes , si les enfants meu-

rent sans héritiers (loi du 4 février 1805, art. 7, 8

et 9).
Un avis du Conseil d'Etal du 3 novembre 1809, re-

nouvelant les dispositions d'anciens édits de 1566 et

de 1744, décide que les effets, mobiliers apportés par
les malades décédés dans les hospices où ils ont été

traités gratuitement doivent appartenir à ces hospices,
à l'exclusion des héritiers, et même du domaine en

cas de déshérence (2). Quant à ceux dont la pension a

(!) L'arrêté du 10 thermidor an XI dit du préfet en conseil de pré-

fecture ; mais cette locution, vicieuse est corrigée par l'art. 3 de l'arrêté

du 8 fruct. an XIII.

(2) Un arrêt de la Cour de Bordeaux du 17 août 1853 (hospices dé

Bordeaux) nous paraît poser les véritables principes en cette matière,
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été payée, leurs effets n'appartiennent aux hospices

qu'en cas de déshérence, par préférence au domaine.

(V. pour rénumération des dépenses, ord. du 31 mai

1838, 501.)
'

1825. Les règles de là comptabilité des communes

s'appliquent aux établissements de bienfaisance. (V.
nos 1706 et suiv.) Les recettes pour lesquelles les lois
et règlements n'ont pas prescrit de mode spécial de re-

couvrement s'effectuent sur des états dressés par le

maire, sur la proposition de la commission adminis-

trative, et qui deviennent exécutoires par le visa du

préfet. L'opposition peut être formée par les redevables

devant le tribunal compétent ; la commission adminis-

trative peut y défendre sans autorisation du conseil de

préfecture, (L. 7 août 1851, 12, 13.)
Les commissions administratives désignent un de

leurs membres qui est spécialement et exclusivement

chargé de la signature de tous les mandats à délivrer

aux créanciers de l'établissement pour des dépenses ré-

gulièrement autorisées. Les comptes d'administration
sont présentés aux commissions administratives, qui
s'assemblent pour cet objet du 1et au 15 avril de chaque
année, et ils sont ensuite transmis., accompagnés de

pièces justificatives , au conseil municipal, puis au

sous-préfet, lequel les envoie avec son avis au préfet
du département, qui arrête ceux relatifs aux établis-
sements dont il règle les budgets, et soumet les autres
avec son avis au ministre de l'intérieur, (Ordon. du

31 mai 1838, 506 à 509.)

en décidant que l'avis du Conseil d'Etat ne s'applique qu'aux vêtements,
linges et autres objets à l'usage des malades, et non a toutes les valeurs
mobilières indistinctement. Mais il est évident que, lorsque le défunt
était porteur de valeurs de quelque importance, l'hospice a le droit de
se faire payer des frais qu'il a faits pour lui.
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Les comptes des receveurs sont également soumis à

l'examen de la commission administrative et du conseil

municipal ; ils sont adressés ensuite au préfet pour
être définitivement apurés, soit par le conseil de pré-

fecture, sauf recours à la Cour des comptés, quand le

revenu n'excède pas 30,000 fr., soit directement par
la Cour des comptes, dans le cas contraire. (Id., 511,

512, 513, 514.)
La comptabilité en matière est réglée par l'ordon-

nance du 29 novembre 1831 et par l'instruction mi-

nistérielle du 20 novembre 1836.

1826. L'art. 11 de la loi du 7 août 1851 attribue au

président de la commission administrative la faculté

d'accepter provisoirement et à titre conservatoire les

dons et legs faits à l'hospice (v. n° 1.709) (1).
En général , les marchés doivent avoir lieu par ad-

judication publique au rabais ; le marché amiable ne

doit être que l'exception. Cependant l'art. 15 de la loi

décide que la commission , d'accord avec le conseil

municipal et sous l'approbation du préfet, peut traiter

de gré à gré ou par voie d'abonnement de la fourniture

des aliments et objets de consommation nécessaires

aux établissements hospitaliers. Le contentieux relatif

aux marchés de fournitures faits par les hospices est

de la compétence judiciaire. (C. d'Et., 22 juin 1854,

Ménier.)
Les acquisitions, aliénations et échanges des pro-

priétés sont soumises à des règles analogues : délibé-

(1) Il résulte de la statistique officielle que les dons et legs faits aux

hôpitaux ; hospices, bureaux de bienfaisance et autres établissements

analogues, depuis l'an IX jusqu'au 1erjanvier 1846, s'élèvent à une valeur
de 122,504,450 francs en argent, valeurs mobilières et immeubles, non

compris les dons et legs inférieurs à 300 francs. (Bulletin officiel du
minist. de l'int, ,1850, p. 79.)
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ration de la commission administrative et avis du

conseil municipal, approbation du préfet. Il faut ce-

pendant, pour que l'aliénation puisse être autorisée,

que le conseil municipal l'approuve. (L. du 7 août

1851, 9, § 2, et 10.) L'ord. du 6 juillet 1846, ar-

ticle 2 , décide que la vente des biens mobiliers et im-

mobiliers des établissements de charité, autres que
ceux qui servent à un usage public, peut, sur la de-

mande de tout créancier porteur de titres exécutoires,
être autorisée par un décret impérial qui détermine les

formes de la vente. Nous pensons que cette disposition
est encore en vigueur, quoiqu'elle n'ait pas été répro-
duite dans la loi du 7 août 1851, en substituant un

arrêté du préfet au décret impérial.
Les baux ont lieu soit d'après la délibération de la

commission , soit d'après l'autorisation du préfet, sui-

vant la distinction établie par l'art. 8, § 3, de la loi du

7 août 1851, distinction empruntée à l'art. 17 de la

loi du 18 juillet 1837 sur l'administration communale

(v.n° 1734).
La loi du 7 août 1851, art. 9, § 7, et 10, reproduit,

quant aux emprunts, les dispositions relatives aux com-
munes (n° 1752). Les travaux d'entretien dont la durée
n'excède pas un an et tous les autres travaux dont la

dépense ne dépasse pas; 3,000 fr. peuvent être votés

par le conseil d'administration, sauf la désapprobation
du préfet. Quant aux autres, la délibération a besoin
d'être autorisée formellement. (L. 7 août 1851, 8, § 4;
9, § 4 et 5 ; 10.) Les difficultés que nous avons si-

gnalées à propos du contentieux des travaux commu-
naux se reproduisent quand il s'agit des travaux des

hospices: notre solution sera la même pour les hos-
pices que pour les communes. (V. n° 1750; C; d'Et.,
27 février 1847, Tortrat.)
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Les remboursements de créances sont précédés de

l'avertissement des créanciers. (V. n° 1681.) Le pla-
cement des fonds doit être autorisé par le préfet. (L.
7 août 1851, 9, § 7.)

Les receveurs des établissements de charité ne peu-
vent, dans les cas où elle ne serait pas ordonnée par
les tribunaux (C. Nap., 2157), donner mainlevée des

oppositions formées pour la conservation des droits des

pauvres et des hospices, ni consentir aucune radiation,

changement ou limitation d'inscriptions hypothécaires,

qu'en vertu d'une décision spéciale du conseil de pré-
fecture , prise sur une proposition formelle de l'admi-

nistration et l'avis du comité consultatif. (Décr. du

11 termid. an XII.)
L'admission à prix d'argent dans les hospices est au-

torisée par le préfet. Lorsqu'elle a lieu moyennant la

cession d'un immeuble il s'agit d'un contrat synal-

lagmatique à titre onéreux, pour lequel on doit suivre,
au point de vue du droit civil , les formes des contrats

de rente viagère, et, au point de vue du droit admi-

nistratif, les formalités indiquées plus haut pour les

acquisitions d'immeubles. (Décr. 25 mars 1852 , t. A,

§ 55 ; v. 1544 ; C. Nap., 1968 s.);
1827. Les actions que les hospices veulent intenter

sont d'abort soumises à la délibération de la commis-

sion administrative, puis à l'examen du conseil muni-

cipal, ensuite au contrôle d'un comité consultatif

formé dans chaque arrondissement communal et com-

posé de trois jurisconsultes choisis par le sous-préfet,
enfin autorisées par le conseil de préfecture , sur le vu

de la consultation écrite et motivée du comité consul-

tatif. ( L. 7 août 1851, art. 9 et 10 ; arr. 7 messidor

an IX) 11, 12 ,13.) Lorsque les hospices sont défen-

deurs , à défaut d'une disposition de la loi expressé, il
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y a lieu de suivre par analogie les règles établies par la

loi du 18. juillet 1837 à l'égard des actions dirigées

contre les communes (Nos 17.64 et suiv.) La loi du

7 août 1851 ne désigne pas la personne qui représente
les hospices en justice; nous pensons que c'est le pré-
sident de la commission administrative qui a reçu
de l'article 11 la mission d'accepter les donations. Les

mêmes formalités sont exigées lorsqu'il s'agit de trans-

actions. (L. 7 août 1851, art. 9 et 10 ; arr. 7 frim.

an XII ; circul. 5 mai 1852.)
1828. Avant que la loi du 7 août 1851 ne vînt

fixer la législation sur les hospices en général, une loi

du 10 janvier 1849 avait organisé l'assistance publique
à Paris , et la loi de 1851 n'a dérogé en rien à la loi

de 1849, comme elle le déclare elle-même dans son

art. 20. L'administration de l'assistance publique à

Paris a un double objet : le service des secours à do-

micile et le service des hospices et hôpitaux civils. Elle

est placée sous l'autorité du préfet de la Seine et du

ministre de l'intérieur, et confiée à un directeur res-

ponsable sous la surveillance d'un conseil.

Le directeur est nommé par le ministre de l'inté-

rieur, sur la proposition du préfet de la Seine. Il a

autorité sur les services intérieurs et extérieurs, repré-
sente les établissements hospitaliers dans leurs demandes
en justice, dirige leur administration. Le conseil donné,
son avis sur tous les actes d'administration. (V. l. 10
janv. 1849 ; arrêté du Présid. de la Rép. du 24 avril

1849.)

§ II. —
Hospices des enfants trouvés;

1829. L'exposition d'enfants nouveau-nés dans lès
rues et sur les places publiques provoqua l'établisse-
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ment d'hospices destinés à recevoir et élever ces enfants

jusqu'au moment où ils pourraient pourvoir eux-mê-

mes, par leur travail, à leur subsistance. Jusqu'au
XVe siècle, il n'y eut en France qu'un seul hospice des
enfants trouvés , établi à Montpellier par l'ordre hos-

pitalier du Saint-Esprit. Vers le milieu du XVIIe siècle,
saint Vincent de Paul fonda un hôpital à Paris, et par-
vint par son zèle à lui procurer de grandes ressources.
Dans la plus grande partie de la France, les enfants
trouves étaient, avant 1789, à la charge des seigneurs
justiciers, qui cherchaient souvent à s'en débarrasser
en les envoyant a Paris. Il en venait de tous les points
de la France, et les 9/10es mouraient en route. Les

hospices d'enfants trouvés qui existaient à. la révolu-
tion subirent le même sort que les autres ; cependant
la dépense des enfants fut mise à la charge de l'Etat,
et une loi du 4 juillet 1793 leur donna le titre d'en-

fants de la patrie ; mais les embarras financiers de

l'époque amenèrent l'abandon du; service, qui fut ré-

tabli par une loi du 27 frimaire et un arrêté du 30 ven-

tôse an V. Les hospices destinés à recevoir les enfants

trouvés sont soumis à la même administration que les

autres, quant à leurs biens. Tout ce qui est relatif
aux enfants est réglé par la loi du 15 pluviôse an XIII,

par le décret du 19 janvier 1811, auxquels il faut

ajouter deux instructions ministérielles, l'une du

8 février 1823, l'autre du 13 août 1841 (1).
1830. Les enfants dont l'éducation est confiée à la

(1) Le Code pénal punit l'exposition des enfants (art. 348 et suiv.) La

question de savoir si le dépôt d'un enfant dans un hospice constitue un

fait puni par le Code pénal est controversée. Un arrêt de la Cour de

cassation du 30 octobre 1812 décide l'affirmative; niais un arrêt de la

même Cour du 7 juin 1834, Touchard, a embrassé la doctrine contraire,



606 ÉTABLISSEMENTS COMMUNAUX

charité publique sont : les enfants trouvés, les enfants
abandonnés , les orphelins pauvres.

Les enfants trouvés sont ceux qui, nés de pères et de

mères inconnus , ont été trouvés exposés dans un lieu

quelconque, ou portés dans les hospices destinés à les

recevoir.

Les enfants abandonnés sont ceux qui, nés de pères
ou de mères connus , et d'abord élevés par eux ou par
d'autres personnes à leur décharge, en sont délaissés

sans qu'on sache ce que les pères et mères sont déve-

nus , ou sans qu'on puisse recourir à eux.

Les orphelins pauvres sont ceux qui, n'ayant ni

père ni mère, n'ont aucun moyen d'existence. Telles

sont les distinctions et les définitions du décret du

19 janvier 1811. (Art. 1, 2, 5 et 6.)
Il faut observer que le décret, après avoir, dans l'ar-

ticle 1er, parlé des orphelins pauvres , les avoir mis au

nombre des enfants dont l'éducation est confiée à la

charité publique, et en avoir donné la définition dans

l'art. 6, ne contient plus aucune disposition qui leur

soit littéralement applicable ; il ne parle plus ensuite

que des enfants trouvés et abandonnés. D'un autre

côté, la loi du 10 mai 1838, art. 12, § 11, place au

nombre des dépenses ordinaires départementales la dé-

pense des enfants trouvés et abandonnés, sans parler
des orphelins. On a conclu de ces différentes disposi-
tions que la dépense des orphelins restait exclusive-

ment à la charge des hospices : or, comme les res-

sources des hospices suffisent à peine à leurs besoins,

ordinaires, la plus grande partie des enfants serait

abandonnée; d'où il résulterait que les orphelins, pla-
cés dans une position au moins aussi intéressante que
les enfants trouvés, seraient beaucoup moins bien
traités. Le Conseil d'État, saisi de cette grave question,
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a décidé, le 20 juillet 1842, dans un avis longuement
et fortement motivé (1), que le décret de 1811 assimile
les orphelins aux enfants trouvés et abandonnés.

Nous croyons que cette assimilation doit s'étendre

jusqu'à l'application des dispositions du titre 6, relatif
à la tutelle et à la seconde éducation des enfants trouvés
et abandonnés , aux orphelins. Il suffit en effet de jeter
les yeux sur les dispositions qu'il renferme, pour voir

qu'elles sont générales.
1831 Les dépenses relatives au service des enfants

trouvés se divisent en dépenses intérieures et dépenses
extérieures. Les premières se composent des frais d'en-

tretien dans les hospices; elles sont à la charge de ces

établissements , qui doivent aussi fournir les layettes ;
les secondes consistent dans le payement des mois de

nourrice et des pensions des enfants placés au dehors.

La loi du 17 juillet 1819 a appelé de nouveau les com-

munes à concourir à là dépense des enfants trouvés,
soit au moyen d'un prélèvement proportionnel à leurs

revenus, soit au moyen d'une répartition proposée

par le conseil général. D'après la loi du 10 mai 1838,
le conseil général délibère , sauf l'approbation de l'au-

torité supérieure, sur la part de là dépense des enfants

trouvés qui doit être mise à la charge des communes ;
celle qui reste à la charge du département figure parmi
les dépenses obligatoires. (Art. 4, n° 15, et 12, n° 11 ;
circul. du 21 août .1839.) C'est le département où l'en-

fant est né qui doit supporter les dépensés qui le con-

cernent. (L. du 24 vend. an II, t. 5, art. 2.) Si elles

ont été payées par un autre, l'Empereur peut, sur le

refus du conseil général du département débiteur,

porter d'office à son budget la somme nécessaire pour

(1) V. Ecole des Communes, 1842,p. 321.
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rembourser les dépenses qui ont été faites en son ac-

quit. (C. d'Ét., 22 août 1853, dép. de Seine-et-Oise.)

Enfin l'article 30, n° 15, de la loi du 18 juillet 1837,

met au nombre des dépenses obligatoires des communes

le contingent qui leur est assigné, conformément aux

lois, dans les dépenses des enfants trouvés et aban-

donnés.
1832. Il ne peut y avoir plus d'un hospice d'enfants

trouvés par arrondissement; à chacun de ces hospices
il doit, d'après le décret de 1811, exister un ,tour

dans lequel sont déposés les enfants. Des registres con-

statent jour par jour leur arrivée, leur sexe, leur âge

apparent, et décrivent les marques naturelles et les

langes qui peuvent servir à les faire reconnaître.

(Décret 19 janvier 1811, 2, 3, 4 ;
C. Nap., 58.) Les

enfants sont mis eu nourrice jusqu'à l'âge de 6 ans, et

à cet âge ils sont autant que possible placés en pension

jusqu'à 12 ans chez des cultivateurs ou des artisans ;

les infirmes et les estropiés, qui ne peuvent être mis

en pension, sont occupés dans les ateliers à des tra-

vaux qui ne sont pas au-dessus de leurs forces. A 12

ans ils sont mis en apprentissage, les garçons chez des

laboureurs ou des artisans, les filles chez des ména-

gères , des couturières ou autres ouvrières, ou dans des

fabriques. (Id., 7, 8, 9, 10 et 17.)
1833. La loi du 15 pluviôse an XIII place les en-

fants trouvés et abandonnés, jusqu'à leur majorité ou

leur émancipation, sous la tutelle des commissions ad-
ministratives des hospices, qui doivent en charger

spécialement un de leurs membres. Cette protection les

suit lorsqu'ils sortent de l'hospice pour aller en appren-
tissage, et elle est déléguée, par un acte administratif
visé du préfet ou du sous-préfet, à la commission
administrative de l'hospice du lieu le plus voisin de la
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nouvelle résidence de l'enfant. Les biens que peuvent
avoir les enfants admis dans les hospices sont, admi-

nistrés par le receveur ; le revenu en est perçu, jusqu'à
leur sortie, au profit de l'hospice, à titré d'indemnité

des frais de nourriture et d'entretien. Il a été décidé,
le 21 mai 1849, par la Cour de Cassation (ch, des req.,

hosp. de Strasbourg), que si les revenus excèdent la

dépense, les hôpitaux sont tenus de rendre compte du

surplus aux enfants. Si l'enfant décède avant sa sortie
de l'hospice, son émancipation ou sa majorité, et

qu'aucun héritier ne se présente, ses biens appartien-
nent à l'hospice, qui en est envoyé en possession à la

diligence du receveur et sur les conclusions du minis-

tère public ; les héritiers, s'ils en présente, ne peuvent
recueillir la succession qu'en indemnisant l'hospice
des dépenses qu'il a faites pour l'enfant. (L. 15pluv.

an XII.)
Les orphelins qui ont des ascendants sont-ils placés

sous leur tutelle aux termes des articles 402, 403 et

404 du Code Nap.? Nous avons déjà décidé (n° 1830)

que les orphelins étaient assimilés aux enfants trouvés
et abandonnés; par conséquent ils doivent être sous la

tutelle de la commission administrative. C'est d'ailleurs

ce qui résulte formellement de l'article 1er du décret du
45 pluviôse an XIII, postérieur au Code Nap.; lequel
statué que les enfants admis dans les hospices, à quel-

que titre et sous quelque dénomination que ce soit, seront

sous la tutelle des Commissions administratives de ces

maisons. Ainsi les orphelins dont il est question ne

pourraient être sous la tutelle de leurs ascendants

qu'autant que ceux-ci consentiraient à se charger de

leurs personnes.
1834. Les enfants exposés ou abandonnés ne doivent

être remis aux parents qui les réclament qu'à la
TOMEIII. 59
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charge par ceux-ci de rembourser toutes les dépenses

qu'ils ont occasionnées. Il n'y a d'exception que pour

les parents qui sont reconnus hors d'état de faire ce

remboursement ; cette exception est autorisée par les

préfets, qui doivent prendre toutes les mesures néces-

saires pour constater la position réelle des réclamants.

Dans tous les cas, la remise aux parents ne doit être

faite que sur un certificat de leur moralité, délivré par
le maire de leur commune, attestant en outre qu'ils
sont en état d'élever leurs enfants, (Décr. 19 janvier

1811, 21 ; instruction du ministre de l'intérieur, 8 fé-

vrier 1813)
1835. Les questions d'économie politique, d'huma-

nité et de religion que soulève la législation relative

aux enfants trouvés, et dont on s'occupe depuis une

vingtaine d'années, n'cnt point encore reçu de solu-

tion définitive. Un rapport fait au Sénat dans la session

de 1856 fait espérer une réforme prochaine. Consta-

tons, en attendant, que, d'aprés le décret du 25 mars

1852 sur la décentralisation , le ministre prononce sur

la suppression des tours actuellement existants et l'ou-
verture de tours nouveaux ; le préfet règle seul le mode

et les conditions d'admission des enfants trouvés dans

les hospices, les tarifs des mois de nourrice et de pen-

sion, les indemnités aux nourriciers et gardiens, le

prix des layettes et des vêtures ; il règle, également seul,
la part des dépenses des enfants trouvés et abandonnés

et orphelins pauvres à mettre à la charge des com-

munes , et les bases de la répartition entre elles ; enfin

il prononce seul sur le rapatriement d'enfants aban-

donnés à l'étranger, ou d'enfants d'origine étrangère
abandonnés en France. (Décr. 25 mars 1852, tab. A,
§ 18, 23, 33 et 55 ; v. 1544.)
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§ III.
-

Hospices d'aliénés.

1836. Chaque département est tenu d'avoir un éta-
blissement public spécialement destiné à recevoir et à

soigner les aliénés , ou de traiter à cet effet avec un éta-
blissement public ou privé situé soit dans le départe-
ment; même, soit dans un autre département. Les

traités doivent être approuvés par le ministre de l'in-
térieur. (L. du 30 juin 1838, 25.) Ces établissements

reçoivent les aliénés dont le placement est ordonné par
le préfet et dont les familles n'ont pas demandé l'ad-

mission dans un établissement privé, et ceux dont l'état
mental compromettrait l'ordre publie, dans les formes
et dans les circonstances prévues par la loi, et aux con-

ditions qui sont réglées par le conseil général, sur la

proposition du préfet, avec l'approbation du ministre.

1837. La dépense du transport , de l'entretien , du

séjour et du traitement d'une personne placée dans un

établissement d'aliénés, est prise sur les biens de cette

personne ; en cas d'insuffisance, elle est à la charge de

ceux auxquels il peut être demandé des aliments, aux
termes des art. 205 et suiv. du Code Nap. S'il y a con-

testation sur l'obligation de fournir des aliments ou

sur leur quotité , il est statué par le tribunal compétent
à la diligence de l'administrateur désigné par la Com-

mission administrative ou de surveillance des hospices,
et le recouvrement des sommes dues est poursuivi et

opéré à la diligence de l'administration de l'enregistre-

ment et des domaines (27).
En cas d'insuffisance des ressources que nous venons

d'énumérer, ilest pourvu aux dépenses sur les cen-

times affectés par la loi de finances aux dépenses ordi-

naires du département auquel l'aliéné appartient, sans

préjudice du concours de sa commune, d'après les bases
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posées par le conseil général sur l'avis du préfet, et

approuvées par le gouvernement.
Enfin l'on fait con-

courir les hospices à la dépense des aliénés dont lé trai-

tement et l'entretien étaient à leur charge, et qui sont

placés dans un établissement spécial. En cas de con-

testation , il est statué par le conseil de préfecture (28).
La dépense du transport des personnes dirigées par

l'administration sur les établissements d'aliénés est ar-

rêtée par le préfet sur les mémoires des agents préposés
à ce transport. La dépense de l'entretien , du séjour et
du traitement est réglée d'après un tarif arrêté par le

préfet pour les individus placés dans un établissement

public, et par les conventions passées par les départe-
ments à l'égard de ceux qui sont placés dans des éta-

blissements privés avec lesquels les départements ont
traité (26).

Le déparlement et la commune auxquels l'aliéné ap-

partient sont déterminés d'après les règles relatives au

domicile de secours , telles qu'elles sont établies par la

loi du 24 vend, an II (v. n° 1843).
1838. Après avoir ainsi pourvu aux moyens maté-

riels d'exécution , la loi s'est occupée de la police des

établissements. Ils sont, comme nous l'avons dit, pu-
blics ou privés.

Les établissements publics sont administrés, sous

l'autorité du ministre de l'intérieur, des préfets, et

sous la surveillance d'une commission gratuite, par un

directeur responsable dont les attributions, sont dé-

terminées par l'ordonnance du 18 décembre 1839;

1839. Les établissements privés sont placés sousla

surveillance de l'administration ; personne ne peut être

admis à former et à diriger un de ces établissements
sans l'autorisation du gouvernement; il faut, pour
obtenir l'autorisation, prouver qu'on est majeur et
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jouissant des droits civils, et, quand on n'est pas doc-

teur en médecine , produire l'engagement d'un docteur

qui se chargé du service médical de la maison. (Ord.
du 18 déc. 1839, art. 17 et suiv. ) L'autorisation

peut être retirée par un décret dans les cas déterminés

par l'art. 31 de l'ordonnance. Le préfet peut pronon-
cer la suspension provisoire du directeur. (Ord. 18

déc. 1839,31, 32, 33.)
Les établissements privés ne peuvent recevoir les

personnes atteintes d'aliénation mentale, s'ils sont con-
sacrés au traitement d'autres maladies, à moins que
ces personnes ne soient placées dans un local entière-

ment séparé. (L. du 30 juin 1838, 3, 5, 6.)
4840. Les établissements publics ou privés sont sous

la surveillance directe du ministère de l'intérieur ; ils

doivent être visités par le préfet, par le président du

tribunal, par le procureur impérial, le juge de paix,
le maire de la commune, qui reçoivent les réclamations

des personnes qui. y sont placées, et prennent à leur

égard tous les renseignements propres à faire connaître

leur position. En outre, le procureur impérial est

chargé de visiter, à des jours indéterminés, les éta-

blissements privés au moins une fois par trimestre; et

les établissements publics au moins une fois par se-

mestre. (Id., 4.)
Nous renvoyons à la loi du 30 juin 1838 pour fout

ce qui est relatif aux formalités de l'entrée et de la

sortie des aliénés, aux précautions à prendre pour que
la liberté des citoyens ne soit pas compromise, etc., et

aux modifications que subit leur capacité de contracier.

§ IV. - Bureaux de bienfaisance et de charité.

1841 Les secours à donner aux indigents valides et
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aux familles pauvres, surtout dans la saison rigou-
reuse de l'hiver, forment une partie importante de la
charité publique, qui est confiée à des commissions
connues sous le nom de bureaux de bienfaisance ou de
charité. Les bureaux de bienfaisance, ou de charité ne

peuvent être établis que par un décret impérial;
néanmoins, dans les cas exceptionnels où des bureaux

temporaires sont créés à l'occasion de sinistres ou d'é-

pidémies , pour centraliser et répartir les ressources
destinées à combattre le fléau ou à réparer ses ravages,
les préfets peuvent en autoriser l'établissement , à la

charge d'en référer immédiatement au ministre. (Décr.
25 mars 1852, lab. A, n° 55 (1544); circul. du 5
mai 1852.)

1842. Les commissions administratives des bureaux

de bienfaisance sont assimilées , quant à leur composi-
tion, aux commissions administratives des hospices par
un décret du 17 juillet 1852 (v, n° 1822). Les fonc-

tions du bureau de bienfaisance consistent dans l'ad-

ministration des biens des pauvres, dans la distribution

des secours à domicile, et dans la direction des travaux
de charité. Ces bureaux constituent des personnes mo-

raies qui peuvent, comme les hospices, posséder des

biens, acquérir, aliéner, plaider, transiger, etc.; ils

sont soumis aux mêmes règles d'administration, et

ils ont ordinairement le même receveur que les hos-

pices. Leur budget est toujours arrêté par le préfet,

quels que soient leurs revenus. (Ord. du 31 mai 1838,

504)
La distribution des secours à domicile exige le plus

grand discernement et le plus grand soin de la part du

bureau de bienfaisance. Des règles très-sages sont tra-

cées à cet égard par une circulaire ministérielle du

mois de nivôse an X. Dans les villes, le bureau peut se
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donner pour auxiliaires des adjoints ou des dames de

charité. A Paris, l'organisation des bureaux de bienfai-

sance , institués par l'ordonnance du 2 juillet 1816, a

été définitivement réglée par une ordonnancé du

29 avril 1831 et l'arrêté du ministre de l'intérieur du

24 septembre 1831. Ils font partie de l'assistance pu-

blique organisée par la loi du 10 janvier ; 1849.

1843. Pour savoir quelles sont les personnes qui ont

le droit de réclamer des secours dans une commune,
il faut se reporter à la loi du 24 vendémiaire an II,

qui, dans son titre 5, établit les principes relatifs au

domicile de secours. On entend par ces mots le lieu ou

l'homme nécessiteux a droit aux secours publics, Le

domicile de secours est d'abord au lieu de la naissance,
et ne peut se perdre avant 21 ans; celui qui le perd

après sa majorité peut le recouvrer par un séjour de

six mois. En thèse générale , pour acquérir le domicile

de secours hors du lieu de sa naissance, il faut un sé-

jour d'un an dans une commune. à partir du jour de

l'incription à la mairie, laquelle inscription doit être

refusée aux individus non pourvus de passe-ports ou

de certificats constatant qu'ils ne sont point des gens
sans aveu. Ceux qui se marient dans une commune

obtiennent le domicile de secours par six mois de rési-

dence ; et il est acquis partout, sans aucun délai, au

soldat qui justifie de services militaires honorables. Par

une raison d'humanité, les vieillards de soixante-dix

ans et les individus infirmes avant cet âge reçoivent les
secours de stricte nécessité dans l'hospice le plus voisin

du lieu où ils se trouvent. On est censé conserver l'an-

cien domicile tant que le second n'est pas acquis , mais
on ne peut en avoir deux à la fois. Ces règles cependant
cèdent devant la nécessité: la loi veut que tout malade,
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domicilié de droit ou non, qui est sans ressources, soit

admis dans l'hôpital de la commune où il tombe ma-

lade. ( L. 24 vend, an II, t. 5.) La loi du 7 août 1851

renouvelle dans son art. 1 cette disposition, et elle

annonce dans son art. 2 un règlement qui doit déter-

miner les conditions de domicile et d'âge nécessaires

pour être admis dans chaque hospice destiné aux vieil-

lards et aux infirmes. Ce règlement n'a pas encore été
fait (v. 1821).

Quelle est l'autorité compétente pour prononcer sur
la question du domicile de secours? En thèse générale,
les questions de domicile sont de la compétence de l'au-
torité judiciaire; cependant le Conseil d'Etat décide

que si l'autorité judiciaire est compétente pour connaître

du domicile , tel qu'il est réglé par les art. 102 et suiv.

du G. Nap., c'est à l'autorité administrative qu'il ap-

partient d'interpréter et d'appliquer les dispositions
essentiellement administratives du décret du 24 vend,

an II, relatives au domicile de secours. (C. d'Etat,
15 juillet 1852, département de la Meurthe.) D'après
la jurisprudence administrative, c'est à l'autorité qui

règle les budgets à décider quel est le domicile de se-

cours, sauf à la commune ou au département dont le

budget est chargé d'office de la dépense à réclamer

devant le Conseil d'Etat par la voie contentieuse. (Id.,
et 14 juillet 1849, département de Seine-et-Oise.) Nous

voyons-dans une autre circonstance que, le préfet ayant
admis la dépense comme devant être à la charge d'une

ville, la contestation a été portée devant le conseil de

préfecture,, sans que la notice de l'arrêt dise par qui et

pourquoi, et que la décision du conseil de préfecture a
été confirmée par le Conseil d'Etat. (C. d'Et., 6 avril

1854, département de la Seine.) Nous pensons que,
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dans ce cas comme dans celui prévu n° 1664, les ques-
tions de domicile, quand elles sont douteuses, doivent

être résolues par l'autorité judiciaire.
1844. Les lois des 19 juillet 1791, t. 2, 24 vendé-

miaire an IV, 7 frimaire an V, établirent des mesures

répressives de la mendicité. Un décret du 7 juillet 1808

prescrivit l'établissement de dépôts de mendicité dans

chaque département. C'est sur ce décret que sont basées
les dispositions de l'art. 274 du Code pénal, qui punit
d'un emprisonnement de 3 à 6 mois foute personne qui
a été trouvée mendiant dans un lieu où il existe un éta-

blissement public organisé pour obvier à la mendicité.

Les dépôts de mendicité, établis d'abord dans la plu-

part des départements, ne produisirent pas l'effet qu'on
en attendait; un grand nombre d'individus qui auraient

pu vivre en travaillant préférèrent à la vie pénible

qu'ils auraient menée ainsi l'existence, tranquille et

assurée du dépôt de mendicité. Les dépenses considé-

rables occasionnées par ces abus déterminèrent la sup-

pression de presque tous les établissements de cette

nature; de telle sorte que, dans une grande partie de

la France, la mendicité, indépendamment de toute

circonstance aggravante, n'est plus aujourd'hui un

délit.

§ V. T— Institutions de prévoyance.

1845. Si la législation est impuissante pour répri-
mer la misère, elle peut du moins , dans de certaines

limites, la prévenir en créant des institutions à l'aide

desquelles les personnes appartenant aux classes peu
aisées de la société s'assurent des secours pour le

temps où la santé ou les forces leur manquent, placent
leurs économies quand elles peuvent en faire, et trou-
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vent dans les moments ; difficiles les moyens d'em-

prunter. Ces institutions, qui ont besoin, pour rem-

plir leur but, d'être organisées par la loi et surveillées

par l'administration, sont les sociétés de secours mu-

tuels , les caisses d'épargne, les monts-de-piété.
Les sociétés de secours mutuels ont pour but d'as-

surer des secours temporaires aux sociétaires malades,
blessés ou infirmes, même de constituer des pensions de
retraite quand elles comptent un nombre suffisant de
membres honoraires. (Décr. 26 mars 18.52, 6 et 17;
v. aussi décr. 26 avril 1846, pour le placement des
fonds de retraite à la caisse d'amortissement), et de

pourvoir aux frais funéraires des sociétaires. Elles se

composent de membres honoraires qui payent des co-
tisations sans profiter des avantages de la société, et de
membres participants, qui payent des cotisations et pro-
fitent des avantages. Un grand nombre de sociétés de
cette nature existaient déjà lorsque la loi du 15 juillet
1850 les autorisa à se faire déclarer établissements d'uti-
lité publique par un décret impérial (décr. régl. 14 juin
1851, 1), ce qui les place sous la surveillance de l'au-
torité municipale (art. 2), leur donne le droit de re-
cevoir des donations et des legs.

L'acceptation des dons et legs de sommes d'argent
ou d'objets mobiliers dont la valeur est inférieure à

5,000 fr. est autorisée par le préfet; dans les autres cas,

par l'empereur. (L. du 15 juillet 1850, 7, et décr du
26 mars 1852, 8 et 17.) Les gérants et administrateurs

peuvent accepter les dons et legs à titre conservatoire;
la décision de l'autorité qui intervient ultérieurement
a effet du jour de l'acceptation. (L. 15 juillet 1850,
7, § 3; v. n° 1709. ) Une société de secours mutuels
peut prendre des immeubles à bail, posséder des objets
mobiliers et faire tous les actes relatifs à ces droits.
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(Décr. 26 mars 1852, 8,) Les actes intéressant le
sociétés de secours mutuels autorisées sont exempt
de droits de timbre et d'enregistrement. (L. 15 juillet.
1850, 9, et décr. 26 mars 1852, 11.) Ces sociétés peu-
vent être suspendues par le préfet, quand elles sortent
des conditions de sociétés mutuelles de bienfaisance

(décr. 14 juin 1851, 10), et dissoutes par le gouverne-
ment en cas d'inexécution des statuts, de contravention
aux lois et au décret du 14 juin 1851, ou de diminu-
tion du nombre des membres au-dessous du minimum
fixé par l'art. 3 de la loi du 15 juillet 1850. (Id., 14,

45, 16 )

1846. Un décret du 26 mars 1852 a prescrit la

création, par les soins du maire et du curé, d'une société

de secours mutuels dans chaque commune où l'utilité
en aura été reconnue par le préfet, après avis du con-

seil municipal ; une seule société peut être créée pour

plusieurs communes voisines entre elles. Ces sociétés

sont qualifiées par le décret d'approuvées. Le président

de chaque société est nommé par l'Empereur (décr.
du 26 mars 1852, 1, 2, 3), tandis que, dans les sociétés

qui se sont, formées spontanément, les président et

vice-président sont nommés par l'association. (L. 15

juillet 1850, 4, § 2.) L'article 17 du décret du 26 mars

1852 porte que les sociétés de secours mutuels décla-

rées établissements d'utilité publique en vertu de la

loi du 15 juillet 1850 jouiront de tous les avantages
accordés aux sociétés approuvées, ce qui fait que dans

le § précédent nous avons combiné les dispositions de

la loi de 1850 et celles du décret de 1852. Il en résulte

que ce que nous venons de dire dans le § précédent

s'applique aux sociétés approuvées , avec cette diffé-

rence toutefois que ces dernières peuvent être sus-

pendues ou dissoutes par le préfet seul pour mauvaise
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gestion, inexécution de leurs statuts, violation des dis-

positions du décret. (Décr. 26 mars 1852, 16; v. pour
les détails d'organisation et d'administration, la loi du

15 juillet 1850, les décrets des 14 juin 1851, 26 mars

1852.) (1).
1847. « Les caisses d'épargne ont pour but d'habi-

» tuer les ouvriers et toutes les personnes privées de

« fortune à faire des économies en leur donnant la

" possibilité de rendre immédiatement productives les

» sommes les plus minimes, et en leur facilitant, sans

» aucun risque, des accumulations successives qu'ils
» réaliseraient difficilement si les économies partielles
» devaient rester longtemps entre leurs mains. » (Rap-

port de M. Gouin à l'Assemblée législative.)
C'est à la charité privée que les caisses d'épargne

doivent leur origine en France. Jusqu'en 1835, l'État

n'intervint dans l'établissement des caisses d'épargne

que pour l'autoriser, et dans leur administration que

pour en régler les rapports avec le trésor public. Leur

importance chaque jour croissante amena la loi du
5 juin 1835. Dix ans après, une loi du 22 juin 1845
eut pour but de diminuer les charges que la création

des caisses d'épargne imposait à l'État, en réduisant
le chiffre des dépôts. Malgré ces précautions, la dette
de l'État, au 31 déc. 1847, s'élevait à 370,124,075 fr.
La crise financière qui suivit la révolution de février

1848, et les demandes en remboursement auxquelles

(1) Il existait, à la fin de 1855, 3,123 sociétés, comptant 386,562 mem-
bres, dont 41,434 honoraires et 345,128 participants. La recette pour
l'année 1856 a été de 6,170,114 fr. 07 c. ; la dépense, de 4,925,777 fr.
60 c; l'exeédant, de 1,244,336 fr. 47 c, : ce qui a porté le capital de
réserve à la somme de 14,578,318 fr. (Rapport à l'Empereur sur la si-
tuation des sociétés de secours mutuels pendant l'aimée 1855, Monit. du
21 août 1856, n° 134.)
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il n'était pas possible de satisfaire immédiatement, don-

nèrent lieu aux décrets des 9 mars, 7 juillet, 21 no-

vembre 1848, qui ordonnèrent le remboursement des

faibles dépôts et la conversion des autres en rentes sur

l'État. Le Trésor remplit loyalement ses obligations
au prix d'un sacrifice de 140 millions. Depuis cette

époque les lois des 30 juin 1851 et 7 mai 1853 sont

venues compléter la législation sur cette matière in-

téressante.

1848. Tout établissement de caisse d'épargne; quel

qu'en soit le mode, né peut avoir lieu qu'en vertu d'un

décret impérial rendu dans la forme des règlements
d'administration publique. Elles ne peuvent cesser

d'exister qu'en vertu d'un acte du pouvoir exécutif.

Comme tous les établissements d'utilité publique, une

fois établies, elles constituent des personnes morales

capables de recevoir les dons et legs faits en leur fa-

veur, (L. 5 juin 1835, art, 1, 10, 18.) (1), Leur gestion
est régie par les statuts dé leur fondation et par le

décret réglementaire du 15 avril 1852, rendu sur le

rapport des ministres des finances ; de l'intérieur, de

l'agriculture et du commerce, le Conseil d'Étal en-

tendu, en vertu de l'article 8 de la loi du 30 juin 1851.

Les statuts d'une caisse d'épargne ne peuvent auto-

riser les déposants à y verser plus de 300 fr. par se-

maine, (L. 22 juin 1845, 1.) Aucun déposant ne peut
devenir créancier d'une somme supérieure à 1,000 fr,

que son crédit ait atteint cette somme par le ca-

(1)L'art, 10 de la loi du 30 mai 1835ne donnepasaux administra-
teurs le droit d'accepterprovisoirement,ainsi que l'a fait depuisl'ar-
ticle 48de la loi du 18juillet 1837à l'égarddu maire, et l'art. 7 de la loi
dû 15 juillet 1850a l'égarddesgérantsdessociétésdesecoursmutuels.
Il est fâcheuxquecettedispositionn'ait pasété étendueà tousleséta-
blissementsd'Utilité publique.
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pital ou par l'accumulation des
intérêts. Lorsque, par

suite du règlement annuel des intérêts , un compte

excède le maximum fixé , si le déposant, pendant un

délai de trois mois, n'a pas réduit son crédit au-dessous

de cette limite, l'administration de la caisse achète

pour son compte dix francs de rente en 5
% (aujour-

d'hui 4 1/2 pour cent), si le prix est au-dessous du pair,
et en 3 % si le cours de la rente 5 % dépasse cett¨e
limite. (L. du 30 juin 1851, 2.)

Il est fait exception à ces règles : 1° en faveur des

remplaçants des armées de terre et de mer, qui sont

admis à déposer en un seul versement le prix stipulé
dans l'acte de remplacement, à quelque sommé qu'il
s'élève (1); 2° en faveur des marins , qui peuvent dé-

poser en un seul versement le montant de leur solde ,

décomptes et salaires, au moment soit de leur embar-

quement, soit de leur débarquement, à quelque somme

qu'ils s'élèvent; mais la réduction au maximum de

1,000 fr. par achats de rentes a lieu à l'égard des

marins immédiatement, à l'égard des remplaçants à

l'expiration de leur engagement; 3° au profit des so-

ciétés de secours autres que celles déclarées établisse-

ments d'utilité publique, qui peuvent déposer dans les

caisses jusqu'au maximum de 8,000 fr. L'excédant doit

être employé en achats dé rente de 100 fr. au moins.

(L. 30 juin 1851, art. 3 et 4.)
1849. Chaque déposant reçoit un livret en son nom,

sur lequel sont enregistrés à leur date tous les verse-

ments et tous les remboursements. Il peut faire trans-

porter ses fonds d'une caisse à une autre, suivant cer-

taines formalités fixées par des circulaires du ministre

(1) L'exonération du service militaire, telle qu'elle est établie par la loi
du 26 avril 1855, rendra cette disposition presque toujours sans applica-
tion.
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des finances dés 3 et 14 novembre 1835. Il peut égale-
ment les retirer quand bon lui semblé. Lorsque ces
fonds atteignent une somme suffisante pour l'achat de

10 fr, dé rente au moins , le déposant peut faire opérer
cet achat sans frais par l'administration de la caisse

d'épargne; s'il ne retire pas ses titres de rente, la caisse

en demeure dépositaire, et reçoit les semestres d'inté-
rêts à son crédit. La caisse d'épargne tient compte au

déposant des intérêts qu'elle reçoit elle-même de la

caisse des dépôts et consignations, à laquelle il lui est

loisible de verser ses fonds ; ces intérêts sont calculés

au taux de 4 %. (L. du 7 mal 1853, 1.) Pour subve-

nir aux frais de loyer et d'administration, les caisses

d'épargne font sur le montant des intérêts une retenue

d'un quart, qui peut s'élever à un demi pour cent. À

Paris, la retenue facultative peut être des trois quarts;
la retenue totale ne peut excéder un pour cent. (Id., 7.)

1850. Nul ne peut retirer ses fonds d'une caisse

d'épargne sans justifier de sa propriété. Cette justifica-
tion présentait, surtout pour les héritiers des déposants,
des difficultés que l'art. 3 de la loi du 7 mai 1853 a eu

pour but de faire cesser en déclarant applicables au

transfert des livrets les dispositions de la loi du 28 flo-

réal an VII sur le transfert des titres de rente (1),

(1) L'art. 6 de la loi du 28 floréal an VII est ainsi conçu : « En cas de
» mutation..;., le nouvel extrait des inscriptions sera délivré à l'ayant
» droit sur le simple rapport de l'ancien extrait d'inscription et d'un cer-
» tificat de propriété ou acte de notoriété contenant ses nom, prénoms et
» domicile, la qualité en laquelle il procède et posséde, l'indication de
» sa portion dans la rente.... Le certificat, qui sera rapporté après avoir
» été dûment légalisé, sera délivré par lé notaire détenteur de la minute,
» lorsqu'il y aura un inventaire ou un partage par acte public, ou trans-
» mission gratuite à titre entre-vifs ou par testament. Il le sera par lé
" juge de paix du domicile du décédé, lorsqu'il n'existera aucun desdits
» actes en forme authentique. Si la mutation s'est opérée par jugement,
» le greffier dépositaire de là minute délivrera le certificat. Quant aux
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La loi du 7 mai 1853, dans le but de débarrasser

pour l'avenir l'administration des caisses d'épargne
d'une responsabilité dont le droit communies exonère,
et en même temps de conserver les droits des déposants,

dispose que, quand il s'est écoulé 30 ans à partir du

dernier versement ou remboursement, ou du dernier

achat de rente, ou de toute autre opération effectuée à

la demande des déposants, les sommes que les caisses

détiennent au nom de ceux-ci seront placées en tentes

sur l'État, et que les titres de ces rentes seront remis

à la caisse des dépôts et consignations pour le compte
des déposants ; elle ajoute qu'il en sera de même des

titres de rente que les caisses détiendraient à quelque
titre que ce fût. A partir du même moment, et jusqu'à
réclamation de la part des déposants, le service des

arrérages demeure suspendu ; les reliquats des place-
ments en rente et les sommes qui, à raison de leur

insuffisance, ne peuvent recevoir la conversion en

rentes, demeurent à la même époque acquis à la caisse

d'épargne ; le délai de trente ans, pour les placements
faits en vertu d'un acte gratuit par lequel le donateur

a stipulé que le titulaire ne pourrait disposer de la

somme qu a partir d'une certaine époque, court de

cette époque; pour les remplaçants militaires, à partir
de l'expiration de leur engagement. Enfin , dans tous

les cas , les noms des déposants dont les capitaux tom-

beraient sous le coup de la mesure seront publiés, six

mois avant l'arrivée du terme, dans le Moniteur et

dans le journal d'annonces judiciaires de L'arrondisse-
ment où est située la caisse d'épargne dépositaire.
(L. du 7 mai 1853, art. 4.)

» successions ouvertes en pays étranger, les certificats délivrés par les
» magistrats autorisés par les lois du pays seront admis lorsqu'ils

"
seront dûment légalisés par l'agent de la république française. »
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1851. Les monts-de-piété, sont des institutions de

bienfaisance établies pour venir au secours de la classe

indigente en lui prêtant de l'argent sur nantissement,

moyennant un faible intérêt. Ces institutions sont
une création de la charité catholique; le pape Jules III

érigea a Rome un mont-de-piété qui prit son nom et
fut l'objet de la constante sollicitude de ses successeurs
Pie V, Innocent XI, Paul IV.

Les. biens des monts-de-piété furent enveloppés dans
la confiscation générale dont la loi du 23 mess, an II.

frappa tous les établissements de bienfaisance. Lorsque
l'ordre commença à renaître, la cupidité s'empara
de l'institution comme d'un moyen de réaliser des

profits considérables, et des maisons de prêt sur gages,
tenues par des particuliers, s'élevèrent de toutes

parts, au grand détriment des populations néces-

siteuses. Les lois des 16 pluviôse au XII et 8 ther-

midor an XIII ordonnèrent la fermeture de toutes ces

maisons , et réservèrent au gouvernement le droit ex-

clusif d'en autoriser l'établissement. Le décret du 24

messidor an XII. réorganisa les monts-de-piété; modifié

par les ordonnances des 12 janvier et 3 nov, 1843, il a

formé jusqu'en 1848 le droit commun de cette matière.

En 1848, te mouvement populaire qui, pendant plu-
sieurs mois, domina le gouvernement, amena de pro-
fondes modifications dans l'organisation du mont-de-

piété de Paris. L'attention des hommes éclaires fut

appelée sur les réformes que pouvait exiger la législa-
tion des monts-de-pieté, et des études qui furent ainsi

provoquées sortit la loi du 24 juin, 1851, qui régit

aujourd'hui cette matière.
1852. Les monts-de-piété sont de deux sortes : les

uns sont établis à titre purement charitable, et, au

moyen de dons ou de fondations spéciales, prêtent
TOME III. 40
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gratuitement ou à un intérêt inférieur au taux légal;

les autres sont déclarés établissements d'utilité pu-

blique. Les premiers sont régis par les conditions de

leurs actes constitutifs ; ils ne se rapprochent des se-

conds que par la faveur qui leur est commune avec

eux de l'exemption des droits de timbre et d'enregis-
trement pour les obligations, reconnaissances et tous

actes en général concernant leur administration (I. 24

juin 1851, art. 8 et 10), et par la nécessité de l'auto-

risation qui est donnée par un décret impérial, avec

l'assentiment des conseils municipaux (art. 1 ).
Les seconds sont des établissements d'utilité pu-

blique administrés par dés directeurs ou agents respon-
sables nommés par les préfets ; ils constituent des per-
sonnes morales capables des actes de la vie civile. (L. du

24 juin 1851,1, 2. — V. pour connaître leur dotation,

id., 3.) Leur comptabilité est la même que celle des

hospices. (Id., 2 , § 10. — V. pour l'organisation et

l'administration du mont-de-piété de Paris, le décret

du 24 mars 1852.)
1853. Nous ne parlons ici que pour mémoire,

puisqu'elle n'est pas une institution communale, de la

caisse de retraite pour la vieillesse, créée sous la ga-
rantie de l'État par la loi du 18 juin 1850 , modifiée

et réglementée par la loi du 28 mai 1853, le décret du

18 août 1853 et la loi du 7 juillet 1856. Cette caisse

reçoit des versements de cinq francs au moins et des

multiples de cinq francs, et elle constitue des rentes

viagères dont le maximum sur chaque tête s'élève à

750 fr. (1. 7 juillet 1856), et dont les déposants entrent
en jouissance de 50 à 60 ans, suivant qu'ils le désirent.

§ VI. —
Congrégations religieuses..

1854. Nous devons, avant de terminer cette ma-
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tière, parler des congrégations religieuses, soit parce

qu'elles rendent aux communes de grands services en

instruisant les enfants et en soignant les malades, soit

parce qu'elles constituent des personnes morales ré-

gies, quant aux actes dé leur vie civile, par des règles

analogues à celles qui régissent les communes et les

établissements de charité. Il existe cependant des diffé-
rences assez sensibles que nous allons signaler.

1855. Les congrégations religieuses ne peuvent re-

cevoir par acte entre-vifs ou de dernière volonté qu'à
titre particulier seulement. ( L. 24. mai 1825, art. 4,
n° 1.) Les donations ne peuvent être faites avec réserve

d'usufruit en faveur du donateur. (Ord. 24 janv. 1831,

4.) Aux termes de l'art. 5 de la loi du 24 mai 1825,
un des membres de la congrégation ne peut disposer,
soit en faveur dé rétablissement, soit au profit de l'un

de ses membres, au delà du quart de ses biens, à

moins que le don ou legs n'excède pas la somme de dix

mille francs , ou que la légataire ou la donataire ne soit

héritière en ligne directe de la testatrice ou donatrice ,
ou enfin que la donation ou le legs ne soient faits dans

les six mois de l'autorisation de la communauté.

L'acceptation des dons et legs est autorisée par un

décret impérial ; elle est faite par la supérieure géné-
rale de la congrégation dont l'établissement fait partie,
où par la supérieure locale, s'il n'y a pas de supérieure

générale. Un avis du Conseil d'État du 4 juin 1840.

décide que les donations entre-vifs faites en faveur

des établissements publics, et notamment des établisse-

ments religieux , doivent être réalisées devant notaire

avant que l'acceptation n'en soit autorisée , pour que
le décret impérial n'intervienne que sur un acte ayant
une valeur légale. (V. en outre les autres restrictions

qui leur sont communes avec les fabriques , n°
1795,
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2e alinéa.) Mais aucune loi n'a rendu applicable aux

congrégations religieuses les dispositions qui permet-
tent aux représentants des communes d'accepter pro-
visoirement les donations, en faisant rétroagir l'auto-

risation au jour de cette acceptation (n° 1719).
Les congrégations religieuses ne peuvent non plus

acquérir à titre onéreux ou aliéner des biens immeubles

ou des rentes sans l'autorisation de l'Empereur. (Loi
du 24 mai 1825, art. 4, nos 2 et 3.) Il faut étendre

cette disposition aux échanges et aux transactions.

Quant aux actes d'administration simples, les supé-
rieurs des congrégations peuvent les faire sans

autorisation. (Avis du comité de l'intérieur, 13 jan-
vier 1835.) Pour savoir ce que deviennent les biens

des congrégations religieuses, en cas d'extinction ou

de suppression , voir le n° 264.

§ VII. — Observation générale.

1856. Nous terminerons ce chapitre par une obser-

vation commune à plusieurs des établissements dont

nous venons de parler, c'est que la nécessité de se faire

autoriser en justice pour plaider n'est pas une règle

générale, mais une exception exorbitante, qui ne peut
être suppléée ni admise par induction, et qu'elle doit
être rejetée lorsqu'elle ne se trouve pas écrite dans une
loi spéciale; c'est ce que la Cour de cassation a jugé le

3 avril 1834 , à l'occasion d'une caisse d'épargne.
(Caisse d'épargne de Caen.)
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§ Ier.— Halles.

1857. Dans les communes de quelque importance, il

existe des établissements auxquels on donné le nom de

halles, qui sont destinés à recevoir les marchandises

et les marchands, moyennant le payement d'un droit

qui fait partielles revenus de la commune. Avant 1789,
les seigneurs justiciers s'étaient attribué le droit de

construire des halles sur les places publiques, et de

percevoir à leur profit, la rétribution payée par les

marchands. La loi du 15 mars 1790 supprima sans in-

demnité ce droit, connu sous le nom de hallage; mais

elle conserva les bâtiments, les bancs, les étaux à leurs

propriétaires, et leur imposa seulement l'obligation de

les céder aux communes, soit à titre de vente, soit à

titre de location , et réciproquement ceux-ci purent

obliger les communes à les acquérir ou à les louer.

(L. 15 mars et instr. du 12 août 1790, ch. 3, art. 2.)
Cette loi est encore applicable aujourd'hui ; le droit

qu'elle accorde n'a point été prescrit par le non-usage,
et il s'applique aussi bien aux halles où les marchan-
dises payent une redevance fixée par l'administration,

qu'à celles où elles payent une redevance convenue

avec les particuliers. (C. C. civ., 25 mars 1844, Cede

Bellon.) Mais elle ne concerne que les halles construites,
et non les terrains sur lesquels il n'existe aucune con-

struction : ceux-ci sont soumis aux règles du droit

commun sur l'expropriation. (C. d'Ét , 1er juin 1849,

Ponts-Anières.)
1858. Lorsque les parties sont d'accord sur les con-

ditions de la vente ou de la location des halles, l'acte se
fait suivant les formes ordinaires que nous avons in-

diquées plus haut (n°s 1722-1734); mais il peut y avoir
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des difficultés d'abord sur la question de savoir s'il y
aura vente ou louage. Les lois de 1790 laissent l'option
au propriétaire, qui peut imposer l'un ou l'autre contrat.

Si le propriétaire refuse de se décider, il lui est fait som-

mation de déclarer s'il entend vendre ou louer, et lors-

que, mis en demeure, il refuse de faire l'option , la

commune n'a que le droit de demander la location, et
non celui d'exiger la vente. (C. d'Ét., 25 mai 1850, Ad-

hémar de Lostanges.) La loi du 15 mai 1790 renvoyait
aux assemblées administratives la connaissance des dif-

ficultés qui pouvaient s'élever entre le propriétaire et

la commune; c'est aujourd'hui le conseil de préfecture

qui remplace ces assemblées pour tous les cas qui n'ont

pas été spécialement réservés aux préfets ou renvoyés
aux tribunaux. (Cons. d'Ét., 10 mars 1843, Ce de

Brienon.)

Quant à la fixation de l'indemnité, l'ancienne juris-

prudence du Conseil d'Etat était que le prix de vente

ou de location devait, à défaut de conventions amia-

bles , être fixé par autorité de justice , conformément à

la loi du 8 mars 1810. (C. d'Et., 22 février 1821, de

Beaumont.) Mais la loi du 3 mai 1841 ayant remplacé
celle de 1810, c'est aujourd'hui le jury spécial qui règle
l'indemnité en cas d'aliénation. Telle est l'opinion émise

dans un avis du Conseil d'État du 20 juin 1836 , qui
décide en même temps que, dans le cas de location, la

discussion ne portant plus que sur une simple jouis-
sance dont il s'agit de déterminer la durée, les condi-

tions et le prix, les contestations doivent être ren-

voyées aux conseils de préfecture, qui remplacent les

assemblées administratives dont, il est question dans

l'art. 19 de la loi des 15 et 28 mars 1790. (Principes

d'administration, Villefroy et Meunier, p. 212.)
1859. On s'est demandé si les communes ne pour-
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raient pas devenir propriétaires des halles, en vertu de

la loi du 3 mai 1841, par la voie de l'expropriation

pour causé d'utilité publique. Nous croyons qu'on doit

décider la négative. En effet, il ne peut y avoir utilité

pour les communes à devenir propriétaires des halles,

puisqu'aux termes des lois sur la matière, les proprié-
taires sont forcés de leur en céder au moins l'usage.
D'un autre côté, le droit des communes à cet égard
dérive des lois de 1790, qui leur imposent en même

temps la condition de se soumettre à l'option du proprié-

taire, option qu'elles étuderaient si elles pouvaient invo-

quer l'expropriation. Lors donc que les communes

veulent acquérir les halles pour leur conserver leur des-

tination, elles ne peuvent en poursuivre l'expropriation;
il en serait autrement si elles ne voulaient les acquérir

que pour en consacrer le terrain à une route, à une con-

struction d'utilité publique, etc. Cette distinction est

admise par le Conseil d'État. (Avis du comité de l'in-

térieur du 2 juin 1836; Villefroy et Mounier, p. 211.)
1860. Si les municipalités et les propriétaires s'ac-

cordent, les unes à ne vouloir pas acheter, les autres
à ne vouloir ni louer ni vendre , les propriétaires sont
autorisés à percevoir pour leur propre compte les droits
de place, d'après un tarif arrêté dans la forme dont
nous parlerons tout à l'heure. (Instr. du 12 août 1790,
ch. 3, art. 2.)

1861. Nous avons dit que les communes avaient le
droit de percevoir des droits de place dans les halles
foires, marchés, etc., et des droits de stationnement

même sur des terrains du domaine public, en vertu de
tarifs délibérés par le conseil municipal, approuvés par
le préfet. (V .n° 1670.) Ces revenus peuvent être l'objet
d'un bail. Le cahier des chargés est préalablement ap-
prouvé par le préfet; les contestations qui pourraient
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s'élever entre une commune et l'adjudicataire , relati-

vement à l'interprétation du cahier des charges, sont

décidées par le préfet en conseil de préfecture, par as-

similation avec un bail d'octroi. (C, d'Ét., 16 nov.

1854, Istria.) Quant à celles relatives à l'exécution, à

la résiliation des baux, aux dommages-intérêts récla-

més par les fermiers, aux payements des droits, etc.,
elles sont de la compétence des tribunaux ordinaires.

(C. d'Ét., 16 mars 1848, Pastureau.)
Le fermier est substitué aux droits du receveur de la

commune; il ne perçoit donc les rétributions qu'en
vertu d'une concession de la puissance publique; d'où il

résulte qu'il se rend coupable de concussion s'il exige ou

perçoit des droits plus forts que ceux qui lui sont alloués

par le tarif. (C. C. crim., 9 oct. 1845, Petit.) Mais, d'un

autre côté, il n'a vis-à-vis les redevables qu'une action

civile résultant des termes de son contrat; il ne peut
exercer contre eux de poursuites correctionnelles ou de

simple police pour violation des règlements munici-

paux , ni puiser dans ces règlements un droit qui ne

résulterait pas de son litre. (C. C. crim., 9 mars 1854,
De Forest.)

1862. La police des foires et marchés appartient aux

maires; c'est à eux à désigner l'enceinte des marchés

et des halles. (Arr. du 7 brum. an IX.) Ils ont le droit

de fixer les heures de la vente des denrées; d'assigner
un emplacement pour l'étalage , le dépôt et la vente de

chaque marchandise; de défendre aux revendeurs de

s'introduire dans les halles et marchés avant une heure

déterminée ; en un mot y de faire tous les règlements
nécessaires pour maintenir l'ordre et pour s'assurer de

la fidélité du débit des denrées qui se vendent au poids,
à l'aune et à la mesure, ainsi que de la salubrité des

comestibles exposés en venté; (L. 24 août 1790 , 3.)
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(V. quant à la poursuite des contraventions, n° 1628.)
1863. Il faut placer au nombre des établissements

relatifs à l'approvisionnement des communes les abat-

toirs, édifices publics destinés à l'abatage des ani-

maux dont la chair sert à la nourriture des habitants.

Le droit de supprimer dans l'intérieur de la commune

les tueries particulières et de faire des règlements sur

l'abatage dérive de la loi des 6 et 24 août 1790, qui

prescrit à l'autorité municipale de prendre les mesures

nécessaires pour assurer la sûreté et la salubrité pu-

bliques. L'établissement des abattoirs rentre aujour-
d'hui dans les attributions du préfet. (Décr. du 25 mars

1852, tab. A, n° 55; v. 1544.) Ils sont en outre ran-

gés parmi les établissements insalubres de 1reclasse par
l'ordonnance du 15 avril 1838; d'où il suit qu'il faut

observer aussi la procédure prescrite pour la création

de ces établissements (n° 377).
Le § 34 du tableau A du décret du 15 mars 1852

(v. 1544), bien qu'il ne parle expressément que des

droits de location de places dans les halles et marchés ,
et des droits de pesage , jaugeage et mesurage, doit

néanmoins être étendu aux taxes d'abatage dans les

abattoirs , aux droits de resserre et de magasinage des

objets non vendus les jours de marchés, aux droits
d'étable ou d'écurie pour les animaux amenés aux tue-

ries, aux droits de fonte des suifs , d'échaudoirs , de

stationnement sur les ports et rivières, etc. La circu-
laire du 5 mai 1852 le dit formellement.

§ II.— Octroi.

1864. Il est une des recettes ordinaires des com-
munes qui mérite une mention spéciale, des dé-

veloppements particuliers; c'est l'octroi, impôt fort
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ancien établi sur la consommation intérieure des

communes. Aboli en 1791, il fut bientôt rétabli par
les lois des 27 frimaire et 5 ventôse de l'an VIII. Un

prélèvement de 10 pour cent sur le produit net avait

été prescrit en faveur du Trésor public par la loi du

28 avril 1816. Ce prélèvement a été aboli par l'art. 25

de la loi du 17 mai 1852, et les taxes auxquelles il

s'appliquait réduites d'un dixième. Plusieurs lois et

règlements ont été successivement rendus pour déter-

miner le mode d'établissement et d'organisation des

octrois; leurs principales dispositions ont été réunies

dans l'ordonnance du 9 décembre 1814, qui, avec le

titre 2 de la; loi du 28 avril 1816 , les art. 8, 9, 10 de

la loi du 11 juin 1842, et les art. 15 et suiv., 25 et

suiv. de La loi du 17 mars 1852, reçoit une application
de tous les jours.

1865. L'octroi ne peut être établi que sur la de-

mande du conseil municipal. La désignation des objets

imposés, le tarif, le mode et les limites de la per-

ception, sont délibérés par le conseil municipal, et

réglés de la même manière que les, dépenses et Les re-

venus communaux. (L. 28 avril 1816, 147; I. 18 juillet
1837, 19, 31 .) L'établissement des taxes d'octroi et les

règlements relatifs à leur perception sont autorisés par
décret de l'Empereur rendu dans la forme des règle-
ments d'administration publique ; aucun changement
ne peut y être fait que dans la même forme. (Décret
du 25 mars 1852, t. A, q ; v. 1544.)

1866. Une première règle à poser dans cette ma-

tière , c'est que l'octroi ne peut frapper que sur des

objets qui doivent être consommés dans la com-
mune. D'où il résulte que le conducteur d'objets sou-
mis à l'octroi , qui veut seulement traverser un lieu

qui y est sujet, est tenu d'en faire la déclaration à l'en-
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trée, et de se munir d'un permis de passe-debout, qui

est délivré sur cautionnement, ou moyennant la con-

signation des droits restitués à la sortie, à moins qu'on
ne fasse escorter son chargement. Le séjour qui doit

durer plus de vingt-quatre heures prend le nom de

transit. Il y a entrepôt quand la durée du séjour est

indéterminée, ou qu'elle excède le temps fixé pour le

transit par les règlements locaux. (V. ord. 9 déc. 1814,

11, 37 à 55;)
Il fallait, d'après l'ordonnance de 1814, que, pour

être imposées, les matières rentrassent dans l'une des

cinq divisions suivantes : 1° boissons et liquides; 2° co-
mestibles ; 3° combustibles ; 4° fourrages; 5° maté-

riaux. La loi de 1816, art. 147 et 148, avait, à la vérité,

employé des expressions plus générales, et la question
était de savoir si les catégories de l'ordonnance étaient

abrogées. La Cour dé cassation, qui se décida d'abord

pour la négative (C. Cass. civ., 2 fév. 1848 et 6 déc.

1848, ville de Marseille), s'est rangée depuis à l'affir-

mative, regardée à bon droit comme constante par les

auteurs. (C. Cass. civ., 18 février 1852 , ville de Mar-

seille; 19 juillet 1854, civ., octroi de Tourcoing.)
Le droit d'octroi peut donc porter sur tous les ob-

jets de consommation locale, sans distinction aucune,
sauf à ne l'établir sur les objets consommés par les
classes pauvres que dans les cas d'extrême nécessité.

(Lettre du min. de l'int., 3 nov. 1837.) Les objets qui
ont été récoltés, préparés ou fabriqués dans d'intérieur,
ainsi que les bestiaux qui y sont abattus, doivent payer
la taxe qu'ils auraient été obligés d'acquitter à l'en-
trée (1).

(1) Ord. du 9 déc. 1814, art. 24. « Les personnes qui récoltent, pré-
parent ou fabriquent dans l'intérieur d'un lieu sujet à l'octroi des objets
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Doit-on entendre par objets soumis à la consom-

mation locale les combustibles elles matières premières

employées pour une industrie dont les produits sont

exportés ? Cette question, résolue d'abord négative-
ment par un avis du Conseil d'État du 20 nov. 1839

et plusieurs arrêts de la chambre des requêtes de la
Cour de cassation (v. 16 février, octroi de Cahors ; 24

août 1846, maire de Givet), est résolue aujourd'hui

par l'affirmative. (C. C. civ., 8 mars 1847; Sanson ;
18 février 1852, civ., Haney-Gayet.) Il est juste en

effet que les fabricants qui s'établissent dans une ville

parce qu'ils y trouvent des avantages contribuent à en

supporter les charges.
1867. Les communes peuvent exploiter leur octroi

de trois manières différentes : en le mettant en régie ,
en le donnant à ferme, ou en traitant avec la régie des

contributions indirectes.

Dans la mise en régie, l'octroi est administré

pour le compte et aux frais de la commune. Les pré-

posés sont nommés par le préfet sur une liste triple
présentée par le maire; quand lés recettes excèdent

20,000 fr,, il peut être établi un préposé en chef, qui
est nommé par le ministre des finances sur la présen-
tation du maire , approuvée par le préfet et par le di-
recteur général des contributions indirectes. La régie
est dite intéressée lorsque le principal préposé a droit
à une portion du bénéfice.

La mise en fermé est l'adjudication, pure et simple
des produits de l'octroi, moyennant un prix convenu,
sans partage de bénéfice et sans allocation de frais. Les

adjudicataires ont le libre choix de leurs préposés , et

compris au tarif, sont tenues d'en faire la déclaration et d'en acquitter
les droits, sous peine d'amendé; filles sont assujetties aux visites des em-

ployés. " Idem, art. 36.
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peuvent les révoquer à volonté. Cependant les préfets,
sur la demande des sous-préfets, des maires ou des

directeurs des contributions indirectes , et après avoir

entendu les régisseurs , peuvent leur enjoindre de des-

tituer les préposés qui auraient donné lieu à des plaintes
fondées. L'adjudication ne peut excéder trois années ;
elle n'est définitive et l'adjudicataire ne peut être mis

en possession qu'après l'approbation du ministre des

finances (1).
L'administration des contributions indirectes ayant

un nombreux personnel parfaitement organisé, on

conçoit qu'il peut y avoir avantage pour les communes

à traiter avec elle pour la perception des droits de leur

octroi. Ces traités, dont les clauses varient suivant les

circonstances , prennent le nom d'abonnement avec la

régie. Ils ont lieu de gré à gré, et ne sont valables

qu'autant qu'ils ont été approuvés par le ministre des

finances; ils subsistent jusqu'à ce que la commune ou

la régie en ait notifié la cessation , et six mois après
cette notification. Les conventions ne portent que sur

les traitements fixes ou éventuels des préposés; tous les

autres frais sont intégralement acquittés par les com-
munes sur les produits bruts des octrois.

1868. Il nous reste à parler du contentieux en ma-

tière d'octroi. On peut d'abord se pourvoir contre les

décrets portant approbation de tarifs d'octroi devant
le Conseil d'Etat par la voie contentieuse, quand on
les attaque pour vice de forme (C. d'Ét, 25 avr. 1845,
ville d'Amboise; 28 déc. 1854, Rousset, ou bien en-
core pour violation des lois ou excès de pouvoirs
(C. d'Et , 20 nov. 1845 , Versailles; 8 avril 1846,

(1) Décret du 17 mai 1809, art. 108 à 136. Ce décret fait connaître la
forme de l'adjudication et les différentes clauses du cahier des charges,
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Orléans; 12 mai 1846, Laval). Nous verrons, au cha-

pitre du recours, qui peut se pourvoir, quand et dans

quel délai. Il n'en sérail pas ainsi si les réclamations

portaient sur le fond même, parce que ces actes éma-

nent de l'autorité discrétionnaire; le recours par la voie

contentieuse est absolument interdit. (Cous. d'Ét., 18

juillet 1838, ville de Commercy.)
1869. S'il s'agit de poursuivre une contravention ,

c'est le tribunal de simple police ou le tribunal de po-
lice correctionnelle qui est compétent , suivant la quo-
tité de l'amende encourue, pour prononcer sur la con-
travention et sur les questions qui peuvent naître de la
défense du prévenu. (L. 2 vend, an VIII, 2; ord. 9 déc.

1814, 78.)
La peine de la contravention consiste dans une

amende égale à la valeur de l'objet qu'on a voulu in-

troduire en fraude. Tout objet qui, après l'interpel-
lation faite par les préposés, serait introduit sans avoir

été déclaré, ou sur une déclaration fausse ou inexacte,

est saisi comme garantie de l'amende (1). Le proprié-
taire peut le réclamer, soit en payant l'amende , soit

en faisant opposition à la vente dans le délai de dix

jours à partir de la notification du procès-verbal, et en

assignant l'octroi devant le juge de paix ( n° 1870); s'il

ne le fait pas, l'objet est vendu. Ainsi, à moins qu'il
n'existe des circonstances aggravantes , telles que des

voies de fait où l'emploi dé voitures suspendues, la régie
de l'octroi qui a opéré la saisie n'a pas besoin de pour-

(1)Ord. du 9 déc 1814, art, 28 et 29; voir, pour les formes de la
saisie, les art. 75 à 80 et 82. Ord. du 9 déc. 1814, art. 83. Aux termes
de l'art. 155de la loi du 28 avril 1816, l'octroi de Paris est soumis à
des règles particulières. V. l'ord. du 23 déc. 1814, celle du 22 juill.
1831, et le décret du 30 mars 1808, constitutif de l'entrepôt général des
boissons.Cedécret n'a été inséré au Bulletin des lois qu'à la suite de
l'ord. du 22juill.
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suivre l'affaire devant les tribunaux, il lui suffit de faire;

vendre l'objet et d'en encaisser la valeur. Le produit
des amendes et confiscations, déduction faite des frais

et prélèvements autorisés, est attribué moitié aux em-

ployés de l'octroi et moitié à la commune. (Ord. du 9

déc. 1814, 84.) En matière d'octroi comme en matière

de contributions indirectes, il est permis de transiger
sur les condamnations encourues, même après le juge-
ment rendu; le droit de transiger appartient au maire
sous l'approbation du préfet dans les cas ordinaires, et
à la régie des contributions indirectes d'après les règles

qui lui sont propres, toutes les fois que la saisie a été

opérée dans l'intérêt commun de l'octroi et du Trésor.

1870. S'il s'élève une contestation entre les rede-

vables et le receveur sur l'application du tarif ou sur

la quotité des droit exigés, le réclamant doit d'abord

consigner entre les mains du receveur le droit exigé,
et il se pourvoit ensuite devant le juge de paix , qui

prononce sommairement et sans frais, soit en premier,
soit en dernier ressort, suivant la quotité du droit en

litige (1). (L. du 2 vend, an VIII, 1; ord. du 9 déc.

1814, 81 .) Cette compétence de l'autorité judiciaire
existe même pour le cas où la demande aurait pour
résultat de mettre en question la légalité de l'ordon-

nance approbative du tarif, et en vertu de laquelle
aurait eu lieu la perception de la taxe objet du litige.

(C. d'Et., 30 août 1845, Rivalz.)
1871. Enfin le préfet statue en conseil de préfec-

ture, après avoir entendu les parties , et sauf recours

fil (1) Quoique la loi du 25 mai 1838 sur les justices de paix ne rappelle

pas les attributions qui leur sont données en matière d'octroi, ces attri-
butions cependant continuent à subsister, car elles n'ont rien de con-
traire à la loi, qu'on ne pourrait, sans de graves inconvénients, considérer
comme limitative.
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au Conseil d'Etat, sur les contestations qui peuvent
s'élever, relativement à l'administration ou à la per-
ception des octrois en régie intéressée, entre les com-
munes et les régisseurs de ces établissements ; sur les
contestations qui peuvent s'élever entre les communes
et les fermiers des octrois relativement au sens des
clauses des baux ; les autres contestations entre les
communes et les fermiers sont portées devant les tri-
bunaux ordinaires. (Décr. du 17 mai 1809, 136.) C'est
avec raison que l'on a décidé que c'est à l'autorité ju-
diciaire, à l'exclusion de l'autorité administrative, qu'il
appartient de statuer sur la demande en indemnité
formée contre une commune par le fermier de son

octroi, lorsque le droit à une indemnité n'est pas
contesté. (Trib. des conflits, 8 nov. 1851, Lombard
c. ville d'Alais.)

§ III; — Casernement et logement militaire.

1872. La présence de troupes en garnison dans une

commune augmentant la consommation, et par consé-

quent les revenus de cette commune, les frais du

casernement et des lits militaires doivent être à sa

charge. Telle était en, effet la règle suivie avant la loi

de finances du 15 mai 1818 ; mais cette loi, par son

art. 40, a mis ces différentes dépensés à la charge de

l'État, moyennant un prélèvement sur les revenus des

communes, qui ne peut s'élever, pour chaque année,
au-dessus de sept francs par homme et de trois francs

par cheval. L'Empereur peut, par un décret (décret du

25 mars 1852, t. A, r; v. 1544), substituer un abonne-

ment fixe à l'abonnement individuel, ou accorder des

décharges, dans le cas où les revenus d'une commune

seraient insuffisants, ou auraient éprouvé des dimi-
TOMEIII. 41
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mitions par suite d'événements de force majeure. C'est

la régie des contributions indirectes qui est chargée de

faire la recette de ces sommes, d'après le décompte

qui est fait tous les trois mois par le sous-intendant

militaire. (Ord. 15 août 1818.) Au moyen de ces

abonnements, les villes sont libérées de toutes les

charges qui leur étaient imposées par les lois et régle-
ments antérieurs.

1873. Lorsque les casernes et les autres bâtiments

qui pourraient être destinés au logement des troupes en

garnison sont insuffisants, et que l'on né trouve point
à louer des maisons vides et convenables, il devient

nécessaire de faire fournir par les habitants les loge-
ments , écuries et magasins dont la troupe a besoin ;
mais ce n'est que moyennant une indemnité payée par
le ministre de la guerre, d'après le tarif établi par
l'art. 53 du règlement du 23 mai 1792. La même chose

a lieu lorsque ces bâtiments sont suffisants, mais qu'ils
ne sont pas garnis du nombre de lits nécessaires; les

habitants alors sont obligés de fournir des lits, ce dont

ils sont également indemnisés (1). Ces différentes in-

demnités sont payées par le ministre de la guerre, sur

les comptes de dépenses établis par les maires, émargés

par les habitants, et accompagnés des certificats d'ef-
fectif délivrés par le commandant des troupes. La ré-

clamation doit être faite par le maire, au nom des

habitants de sa commune, dans le délai de six mois

qui suit le trimestre pendant lequel la dépense a eu
lieu (2).

1874. L'obligation de loger les troupes et gens de

(1) Loi du 8 juill. 1791, art. 8; règl. du 23 mai 1792, art. 3, § 2,3,
4, 5 et 6.

(2) Loi du 8 juill. 1791, art. 5; ord, du 5 août 1818, art. 9. (Circul.

du
min.

de la guerre du il août 1842, École des com., p. 312.)
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guerre a été imposée aux citoyens par le titre 5 de la loi
du 8 juillet 1791, et par le règlement du 23 mai 1792.
Le premier principe dans cette matière, c'est que les

municipalités ne doivent fournir les logements qu'au-
tant que les bâtiments militaires sont insuffisants, et

qu'elles ne doivent en faire porter la charge sur les
habitants qu'autant qu'elles ne peuvent suppléer autre-
ment à cette insuffisance (1). La seconde règle, c'est

que, dans l'établissement du logement, on ne doit
faire aucune distinction des personnes, quelles que
soient leurs fonctions et leurs qualités ; il n'y a d'ex-

ceptés que les dépositaires des caisses publiques, les
femmes veuves et les filles , qui ne sont pas forcés de

recevoir des militaires dans leur domicile, mais qui doi-

vent néanmoins fournir le logement en nature ailleurs,
ou payer une indemnité agréée par la municipalité (2).
Les officiers et les autres fonctionnaires, militaires, en

garnison ou en résidence, ne sont point considérés

comme habitants, et né doivent pas le logement, à

moins qu'ils ne se trouvent dans le lieu de leur domi-
cile propre, ou que le logement qu'ils ont loué n'ex-

cède la proportion affectée à leur grade (3). Il faut

distinguer, pour connaître la nature des obligations

imposées aux citoyens, si les troupes sont en marche ,
ou si elles sont en cantonnement ou en garnison :

dans le premier cas, le logement est dû gratuitement;

(1) Loi du 8 juill. 1791, art. 2,3 et 4; régl. du 23 mai 1792, art. 4
et 25.

(2) Dans la pratique, on laisse ordinairement à toutes personnes la
faculté de loger à leurs frais les militaires chez les aubergistes ou logeurs.

( V. un arrêt dela Cour de cassation, ch. crim., 23 avril 1842, qui ad-

met la légalité de ce mode d'exécution dé la loi, mais seulement pour les
cas extraordinaires et accidentels.)

(3) Loi du 8 juill. 1791, art. 9 et 15; règl, art; 11 et 12.
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dans le second , il n'est dû que sauf indemnité (1).

1875. Les troupes en marche ou en garnison sont

responsables des dégâts qu'elles ont faits dans leurs

logements. Le commandant d'une troupe en marche est

tenu d'informer la municipalité du lieu où couchera sa

troupe, et de l'heure à laquelle il la fera partir le lende-

main. Les habitants qui ont souffert quelque dommage
doivent porter leurs plaintes, soit au commandant, soit

au sous-intendant militaire, soit au maire, pendant le

séjour de la troupe, ou une heure, au plus tard, après
son départ. Un officier doit rester, après le départ de la

troupe , pour recevoir les plaintes , s'il y en a, et y
faire droit, si elles sont fondées. Le commandant d'une

troupe doit obtenir du maire de chaque commune

dans laquelle les soldats ont été logés chez les habitants
un certificat constatant qu'il n'est parvenu aucune

plainte de la part des personnes qui ont fourni le loge-
ment, ou que le corps a satisfait aux réclamations qui
lui ont été adressées, Si le corps refusait de payer le

dégât, l'habitant qui aurait souffert devrait faire con-

stater le dommage par un expert commis soit par le

président du tribunal, soit par le juge de paix, soit

par le maire. Le procès-verbal de cet expert servirait
de base à la demande qui pourrait être intentée ensuite
contre le ministre de la guerre.

(1)Règl. du 23 mai 1792,art. 3, 7, § 3.
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§ Ier. —
Principes généraux.

1876. Lorsque l'autorité administrative a pris une

mesure, il est possible que sa décision soit obscure,

qu'elle froisse des intérêts ou blesse des droits ; dans

ces différents cas , à qui devra-t-on s'adresser pour eh

obtenir l'interprétation ou la réformation ?

La théorie du droit administratif sur cette matière

découle des grands principes sur l'organisation et la

distinction des pouvoirs posés par les lois du 22 déc.

1789, sect. 1, art. 7; 16 août 1790, t. 2, 13; Code

pén., 127 et suivants. Nous avons dit que le pouvoir
exécutif est responsable (Const.. 5, 15; v. n° 92); de là

cette conséquence, qu'il doit être libre dans son action,

car, dans l'ordre politique comme dans l'ordre moral,
sans liberté pas de responsabilité. Le pouvoir exécutif

n'aurait plus de liberté, par conséquent il ne pourrait
être responsable, si, lorsqu'il s'élève des doutes sur le

sens de ses actes, des réclamations sur leurs dispositions,
des difficultés sur leur exécution, il ne pouvait pas
lever les doutes par une interprétation, faire droit aux

réclamations, résoudre les difficultés ; il est évident

que , s'il existait une autorité qui eût le droit de faire

tout cela; le pouvoir exécutif tout entier pourrait être

absorbé par elle.

A qui d'ailleurs pourrait être confié un tel droit?
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Au pouvoir législatif ? mais il est et doit rester essen-

tiellement étranger à l'exécution ; à l'autorité judi-
ciaire? mais, appelée à statuer sur les rapports des

particuliers entre eux, organisée conformément à ce

but, elle ne pourrait, sans le plus grand danger, s'im-

miscer dans les actes du pouvoir exécutif; puis, dans

l'un ou l'autre cas , où serait la responsabilité?
Il faut donc que l'interprétation, la modification , la

réformation, l'exécution des actes du pouvoir exécutif

appartiennent aux organes de ce pouvoir, sous peine de

voir disparaître le principe de la responsabilité, et de

tomber dans la confusion que l'Assemblée nationale
avait tant à coeur d'éviter.

Enfin une dernière condition est encore nécessaire

pour compléter tout ce système, c'est que l'Empereur,
chef du pouvoir exécutif, soit juge de la compétence
non-seulement entre les organes de l'administration,
mais encore entre l'autorité judiciaire et l'autorité ad-

ministrative; car, s'il en était autrement toutes les

attributions pourraient être envahies par l'autorité à

laquelle appartiendrait ce jugement.
1877. L'on a fait souvent à ce système le reproche de

rendre le pouvoir juge dans sa propre cause ; mais c'est

là une de ces accusations qui ont plus d'apparence que
de réalité, et qui ne peuvent séduire que des esprits
irréfléchis. En effet, quand on dit que le pouvoir est

juge dans sa propre cause, on exprime d'abord une

idée incomplète, car le pouvoir est juge, sauf la res-

ponsabilité de ses agents ; on lui fait en outre un re-

proche mal fondé, car il n'est pas possible que l'admi-

nistration ne soit pas juge des mesures qu'elle doit

prendre, puisque sans cela elle deviendrait impossible;
enfin, on exagère un inconvénient inhérent à la nature

même des choses , comme si les gouvernants avaient
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nécessairement des intérêts opposés à ceux des gouver-
nés , les administrateurs à ceux des administrés. Sans

doute on peut supposer qu'un administrateur se laisse

corrompre, ou bien qu'il soit influencé par des consi-

dérations de famille, d'amitié, de protectorat. Quand
ces cas seraient plus fréquents qu'ils ne le sont en effet,
il en résulterait non pas que l'administration tout en-

tière a pris un parti dans la question, mais seulement

que tel administrateur a un intérêt à ce que la question
soit résolue dans un sens déterminé. Mais c'est préci-
sément pour éviter cet inconvénient et ceux produits

par des erreurs, dont les fonctionnaires publics ne sont

pas plus exempts que les autres hommes, que le recours

des parties peut être porté, devant une autorité éloi-

gnée de toutes les influences locales et douée de lu-

mières supérieures.
Mais, dit-on, l'esprit de corps qui doit animer tous

les membres de l'administration peut influer sur le ju-

gement des recours intentés contre les actes des admi-

nistrateurs inférieurs. Si l'on entend par esprit de corps
un esprit systématique qui tend avec fermeté vers un

but permis et utile, on conviendra que cet esprit dé

corps est essentiel à l'administration, qui ne peut arri-

ver à de bons résultats que par la fixité de ses vues et
la constance de sa marche. Quant au mauvais esprit
de corps qui serait porté à excuser les fautes ou les er-
reurs, il est directement opposé aux intérêts des mi-

nistres , qui supportent la responsabilité des unes et des
autres (art. 13); et l'expérience de chaque jour prouve
que l'esprit de corps administratif n'empêche pas plus
les agents supérieurs de réformer les actes des agents
inférieurs, que l'esprit de corps judiciaire n'empêche
les Cours impériales de réformer les jugements des tri-
bunaux de première instance.



INTERPRETATION. 649

Tels sont les principes généraux ; voyons maintenant

leur application à l'interprétation, à la réformation des

actes du pouvoir exécutif et administratif, à la solution

des difficultés qui constituent le contentieux propre-
ment dit.

§ II. — Interprétation.

1878. L'interprétation d'un acte du pouvoir exécu-
tif ou administratif peut être donnée par l'autorité dont

il émane, en l'absence de tout litige, soit spontanément,
soit sur une provocation a laquelle elle est libre de ne

pas déférer : c'est l'interprétation par voie d'autoritè.
Il y a une autre espèce d'interprétation qui est de-

mandée à l'occasion d'un litige par le tribunal saisi qui
ne peut la donner lui-même : c'est l'interprétation sur

procès. Cette interprétation ne doit être donnée que lors-

qu'elle est déclarée nécessaire par une décision judi-
ciaire ou administrative. (C. d'Etat, 2 déc. 1853, dé-

partement de la Charente) Cependant il a été décidé qu'il

y avait lieu, sur la demande du ministre des finances, de

fixer le sens et de déterminer les effets de décrets im-

périaux pour terminer une contestation relative à la

propriété de bâtiments que la ville de Bordeaux pré-
tendait lui avoir été concédés par ces décrets, quoi-

qu'il n'existât aucune décision judiciaire ou adminis-

trative qui déclarât l'interprétation nécessaire. ( C.

d'Et., 1er déc. 1853, ville de Bordeaux.) Il nous paraît
convenable de distinguer entre les demandes d'inter-

prétation formées par les particuliers, et celles qui
émanent des ministres; on conçoit que les premières

ne soient admises qu'autant qu'une décision les dé-

clare nécessaires ; quant aux secondes , le ministre

est juge de la nécessité et peut les former dès qu'il
existe une difficulté, lors même que les tribunaux n'en
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sont pas saisis.(V. aussi C. d'Et., 3 mai 1844, Con-

cessionnaire d'une passerelle sur la Nive.) Ajoutons que

l'interprétation par voie d'autorité a un caractère gé-
néral obligatoire pour les tiers, et que l'interprétation
sur procès ne s'applique qu'à la question en litige, et

ne peut être obligatoire pour les tiers qui lui étaient

étrangers. (C. d'Et., 8 mars 1851, C° Usquin.)
1879. Les actes du pouvoir exécutif peuvent se di-

viser en trois classes : traités, décrets généraux, décrets

et arrêtés spéciaux (n° 99).
Les traités sont des contrats de droit public qui rè-

glent les intérêts politiques et commerciaux de l'Etat

dans leurs rapports avec ceux des nations étrangères ;
ils sont faits par l'Empereur. (Const., 6 ; nos 95 et suiv.)
Il y aurait, sous le point de vue diplomatique, les plus

grands inconvénients à ce qu'ils fussent interprétés par
une autre autorité que celle qui les a souscrits. Il arrive

quelquefois qu'ils contiennent des clauses qui se

réfèrent au droit commun; sous ce rapport, l'autorité

judiciaire est compétente. (C d'Et, 25 mai 1832,

Ponton; C C. civ., 24 juin 1839, Fox). Mais aus-
sitôt que l'interprétation peut influer sur les rap-

ports des deux peuples, elle appartient à l'Empereur,
et comme il exerce le droit de traiter sans l'auxiliaire

du Conseil d'Etat, il prononce seul sur les questions

d'interprétation diplomatique (C. d'Et., 5 déc. 1838,
22 août 1844, duchesse de St-Leu ; 6 juillet 1854, Bacri),
et sur les réclamations faites par des personnes qui se

plaignent que leurs droits aient été négligés ou aban-

donnés dans les traités (C. d'Etat, 12 déc. 1834,

Argenton).
1880. Les ordonnances ou décrets généraux forment

une sorte de législation secondaire; ils disposent pour
l'avenir, ils sont obligatoires pour des généralités d'in-
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dividus. Tels sont, par exemple, le décret du 22 juillet
1806, contenant règlement sur les affaires conten-

tieuses portées au Conseil d'Etat ; l'ordonnance du

1èr août 1827, pour l'exécution du Code forestier ; celle

du 43 juillet 1828, sur la police des voitures; le décret

du 21 mars 1855, sur les salles d'asile. Il faut ranger
aussi dans cette classe, au point de vue de la question

qui nous occupe, les décrets portant tarifs d'octroi,
de péage sur les ponts, etc., quoiqu'ils aient moins de

généralité et qu'ils se rapprochent des actes d'admi-

nistration proprement dite.
Les tribunaux, quand ils sont compétents, doivent-

ils se contenter d'appliquer les ordonnances et décrets

généraux, en renvoyant l'interprétation de toutes les

difficultés à l'Empereur en Conseil d'Etat? On dit pour
l'affirmative qu'il s'agit d'actes émanés du pouvoir exé-

cutif; que l'autorité judiciaire ne peut se permettre de

les interpréter, d'après le principe de la séparation des

pouvoirs, qui domine tout notre droit public. On répond

que le pouvoir exécutif, lorsqu'il rédige et publie des

décrets généraux réglementaires, agit en vertu d'une

délégation du pouvoir législatif; que les tribunaux

appelés à appliquer ces décrets ont lés mêmes droits

que s'ils appliquaient la loi; que par conséquent ils

puisent dans leur mission le droit de leur donner une

interprétation doctrinale. S'il en était autrement, il

arriverait que les décrets approuvant des tarifs d'oc-

troi, de péage sur les ponts, etc, seraient interprétés par
l'autorité administrative, en violation du principe con-

stitutionnel, qui veut que la légalité des impôts soit

appréciée par l'autorité judiciaire. Cette doctrine est

admise aujourd'hui par le Conseil d'Etat, le tribunal

des conflits et la Cour de cassation. (C, d'Et., 5 février

1841, pont de Rabasten; 17 mai 1855, Mahé; trib.
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des conflits, 9 mai 1851 , Astugue; C. C. civ., 18

juillet 1842, Thibaudes, 8 février 1855, crim., Vidal.)
Mais si la contestation existait entre le concessionnaire

des droits de péage et l'administration, comme il s'a-

girait alors de l'interprétation d'un contrat adminis-

tratif, elle serait donnée par l'administration, d'après
les règles générales sur cette matière. (C d'Et.; 3 mai

1844, passerelle sur la Nive ; trib. des conflits, 9 mai

1851, Astugue; C.C. civ., 18 juillet 1842, Thibau-

det.) Cette distinction explique les contradictions ap-

parentes que présente la jurisprudence du Conseil

d'Etat, ainsi que le fait observer le commissaire du

gouvernement à l'occasion de l'affaire Astugue. (V. Rec.

des Arrêts, t. 1851, p. 329, en note.)
Nous avons déjà dit que les contrats de droit commun

passés entre l'Etat et les particuliers ne perdent pas ce

caractère parce que les clauses en sont approuvées par
des ordonnances et des décrets, et que par conséquent
ces clauses peuvent être interprétées par les tribunaux

(v. n° 828). Le tribunal des conflits a décidé, dans le

même sens, qu'il appartient aux tribunaux d'inter-

préter et d'appliquer le cahier des charges annexé à
une loi de concession de chemin de fer, dans les

dispositions qui constituent a l'égard des tiers des droits

particuliers et. des obligations déterminées. (Trib. des

conflits, 3 janv. 1851, chemin de fer d'Amiens.)
1881. Quant, aux actes d'administration proprement

dits, par exemple aux décrets, ordonnances, ou même
anciens édits de nos rois faisant concession de desséche-
ment de marais, d'exploitation de mines, attribuant
des biens de l'Etat à un service public, opérant la re-
mise de biens restitués à des établissements publics,
déclarant un travail d'intérêt public, etc., comme il

s'agit de l'action administrative proprement dite, de
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l'exécution de mesures qui importent à l'intérêt gé-
néral, ces actes ne peuvent être interprétés que par

l'Empereur en Conseil d'Etat ; s'ils sont invoqués de-

vant les tribunaux judiciaires ou même administratifs

comme conférant un droit, ceux-ci peuvent être appelés
à en déterminer rétendue, d'après les principes du droit

commun ; mais, aussitôt qu'il s'élève une difficulté, ils

doivent demander l'interprétation au Conseil d'Etat.

(C. d'Et., 13 mars 1838, préfet de la Somme; 12 janv.
1853, Allonneau; 18 janvier 1855, Courbonne.) -,

1881 bis. Ce que nous venons de dire des actes de la

haute administration s'applique également à ceux qui
sont émanés des administrations inférieures. Ainsi les
tribunaux appliqueront en ce qui les concerne , et in-

terpréteront par voie de doctrine, les arrêtés généraux
de police faits par les ministres, les préfets et les maires.

Toutefois nous voyons dans un arrêt du Conseil d'Etat

du 16 février 1854 qu'un tribunal s'est reconnu in-

compétent pour interpréter le sens d'un arrêté régle-
mentaire d'un préfet relatif au chômage des usines

pour cause du flottage ; que l'interprétation en a été

donnée par le préfet, confirmée par le ministre et par
le Conseil d'Etat. Nous croyons que c'est à tort, et que
le tribunal était compétent pour interpréter le règle-

ment fait en vertu d'une délégation du pouvoir légis-
latif, comme il l'aurait été pour interpréter une loi.

S'ils'àgil d'actes administratifs des ministres, préfets et

maires, l'interprétation, en cas de difficulté, doit être

demandée à l'autorité dont ils émanent. ( C. d'Et.
15 déc. 1853, ville de Douai ; 6 févr. 1846, Labbey;
18 mai 1854, Follet. )

Les deux arrêts Labbey et Follet, après avoir posé
en principe que l'interprétation de l'acte administratif

devait, dans l'espèce, être donnée par le préfet duquel il
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émane, disent : sauf le recours des parties « tel que

de droit, » et l'arrêt Labbey ajoute qu'une demande

« à fin d'interprétation de cet acte ne pouvait lui être

« présentée directement ; » d'où l'on peut conclure

qu'elle devrait être soumise au ministre et ensuite

au Conseil d'Etat. Nous croyons que l'interpréta-

tion d'un acte administratif ne peut être soumis à

aucun recours, et qu'aucune autorité supérieure ne

saisit mieux que son auteur ce qu'il a voulu faire. Il

serait fort à craindre que les autorités supérieures, con-

fondant le droit d'interpréter elle droit de modifier, ne

donnassent à l'acte un sens différent de son sens véri-

table.

1882. Au nombre des actes administratifs devant

l'interprétation desquels les tribunaux doivent s'ar-

rêter, il faut surtout placer les contrats que l'admi-

nistration passe avec les particuliers dans l'intérêt du

service public, par exemple les marchés de fourni-

tures, les adjudications des travaux publics. L'admi-

nistration a le droit d'appliquer ces marchés, de les

interpréter, de les résilier, et de déterminer ce qu'elle
doit à ses contractants (v n°s 1121, 1125, 1142,1143,

1145). C'est ici un droit exorbitant, parce qu'en thèse

générale les tribunaux sont compétents pour pro-
noncer sur les droits qui naissent des contrats; mais

cette exception est nécessaire à l'exercice du pouvoir
administratif, qui se trouverait entravé par les diffi-

cultés qu'élèveraient les traitants, par les lenteurs

qu'entraîneraient les procès portés devant les tribu-

naux, et auxquels il faut des juges habitués à l'esprit
de la législation spéciale qui régit ces contrats.

Ce que nous venons de dire ne s'applique qu'aux
contrats passés dans l'intérêt d'un service public, et
non à ceux qui, bien que passés par l'administration,
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n'ont pour objet que les intérêts privés de l'Etat consi-

déré comme personne morale, tels que les baux de biens

de l'Etat. Le contentieux de ces contrats appartient
aux tribunaux ordinaires. Il faut ranger au nombre

des actes ayant un caractère d'intérêt public lés actes

de vente de biens nationaux. (V. n° 823.)
Les procès qui existent entre les traitants et les

sous-traitants, n'intéressant pas l'administration, sont

jugés par les tribunaux ordinaires ; mais si, pour la so-

lution de la difficulté, il faut interpréter le contrat ad-

ministratif, par qui sera donnée cette interprétation?
Ce ne peut être par le fonctionnaire qui a passé le

contrat, parce qu'il n'émane pas de sa volonté unique,
mais du concours de la volonté des deux contractants.

Nous pensons que l'interprétation doit être donnée par

l'autorité qui serait appelée à juger dans le cas où une

discussion s'élèverait entre le traitant et l'Etat : ce serait

par conséquent le ministre, s'il s'agissait d'un marché

de fournitures, et le conseil de préfecture, s'il s'agissait
d'un marché de travaux publics, qui donnerait l'inter-

prétation , sauf, dans l'un et l'autre cas, le recours au

Conseil d'Etat. C'est ainsi que le conseil de préfecture,

auquel l'art 4, § dernier, de la loi du 28 pluv. an VIII,
renvoie le Contentieux des biens nationaux , donne l'in-

terprétation de l'acte de venté nationale, quand elle

est nécessaire pour la solution d'une question portée
devant les tribunaux (n° 823).

1883. Les tribunaux doivent renvoyer l'interpréta-
tion à l'autorité compétente sans se dessaisir (C. C.

civ., 27 juillet 1853, société du pont de Saint-Thi-

bault), et surseoir à prononcer jusqu'à ce qu'elle ait

été donnée, toutes les fois qu'il existe un doute sérieux ;

lorsqu'il n'en existe pas, ils passent outre et font l'ap-
plication de l'acte. (C.C. req., 4 janv. 4843, Cai-

sergne.) Si les tribunaux se faisaient illusion sur leurs
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attributions en cette matière, ce serait le cas, pour le

préfet, d'élever le conflit. (V. ch. 3.)

§ III. — Recours.

1884. Tous les actes émanes de l'autorité adminis-

trative pure sont susceptibles d'être réformés soit par les

administrateurs mêmes qui les ont, rendus, soit par
leurs supérieurs; c'est une règle générale qui s'ap-

plique au décret impérial délibéré en Conseil d'Etat,

comme à l'arrêté du plus modeste maire. Déjà nous

avons fait connaître le moyen offert à chaque citoyen
de réclamer, contre les décrets impériaux , par une

simple pétition adressée à l'Empereur et renvoyée à

une commission spéciale créée dans le sein du Conseil

d'Etat par le décret du 18 déc. 1852 (v. n° 102).
Nous avons dit comment ou se pourvoit contre les ar-

rêtés des maires (n° 1631) , contre ceux des préfets

(n° 1539). Ces différents recours peuvent être formés

par tous ceux qui y ont intérêt; ils ne sont assujettis à

aucun délai; ils consistent dans une simple pétition.
L'autorité à laquelle on s'adresse conserve son carac-

tère discrétionnaire ; elle peut même ne pas répondre.
C'est ce recours que l'on qualifie en général de gra-
cieux, par opposition au recours dit contentieux dont

nous parlerons tout à l'heure. Nous croyons que le

mol discrétionnaire exprime mieux sa nature , et c'est

lui que nous employons.
1885. Quand il s'agit d'un décret rendu après déli-

bération du Conseil d'Etat, il faut se conformer à

l'art. 40 du décret du 22 juillet 1806, ainsi conçu :
« Lorsqu'une partie se croira lésée dans ses droits

» ou sa propriété par l'effet d'une décision de notre
»

Conseil d'Etat, rendue en matière non contentieuse,

»
elle pourra nous présenter une requête pour, sur le
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» rapport qui nous en sera fait, être l'affaire renvoyée,
» s'il y a lieu ; soit à une section du Conseil d'Etat,
» soit à une commission. »

Cet article contient des expressions qui, prises à la

lettre, seraient en contradiction avec les principes. Ainsi

le Conseil d'Etat ne prend pas, à proprement parler,
de décisions ; il donne seulement des avis, qui n'ont

d'autorité qu'autant qu'ils sont approuvés par l'Em-

pereur. L'article dit formellement qu'il s'agit de dé-

cisions prisés en matière non contenlieuse ; mais si

elles lésaient des droits, le recours par la voie conten-

tieuse serait ouvert et celui qu'établit l'article serait

inutile. Il ne peut donc être ici question que d'actes

émanés du pouvoir discrétionnaire de l'administration,
et contre lesquels il n'y a pas de recours par la voie

contentieuse, lors même qu'on prétendrait qu'ils
lèsent la propriété ou d'autres droits, parce que la pro-

priété et les autres droits sont, dans l'espèce, subor-

donnés à l'intérêt public , et que l'administration a le

droit de les modifier (n° 1887. C'est ainsi que, dans
l'affaire Fulchiron (C. d'Etat, 24 janvier 1846), les

propriétaires de la surface d'une mine concédée récla-

maient contre la disposition de l'ordonnance de con-

cession qui, en fixant la redevance qui leur serait

payée par les concessionnaires, annulait les conven-

tions antérieures qui avaient pu être faites entre eux

à ce sujet. L'ordonnance avait pu le décider ainsi,
nonobstant tout contrat antérieur en vertu de l'art, 16
du décret du 21 avril, qui porte que la. redevance est

réglée par l'acte de concession; il n'y avait donc pas
lieu de se pourvoir par là voie contentieuse, et le

recours de l'art. 40 était le seul ouvert.

Ainsi l'art. 40 n'est qu'une application du principe

général en vertu duquel tout individu qui se prétend
TOME III. 42



658 ACTES ADMINISTRATIFS.

froissé par un acte émané du pouvoir discrétionnaire

exerce son recours par la voie discrétionnaire; seule-

ment, comme ici l'acté a été précédé d'un avis du Conseil

d'Etat, il est convenable de renvoyer la réclamation à

ce Conseil pour qu'il donne un nouvel avis; Mais cette

circonstance ne change en rien la nature de la récla-

mation ; elle n'est assujettie à aucun délai (C d'Etat,
10 sept. 1817, Corbineau); le pourvoi n'a pas besoin

d'être signé par un avocat au Conseil. C'est donc plutôt
une pétition qu'une requête , et le Conseil d'Etat re-

pousse les demandes de cette nature qui se trouvent

annexées comme conclusions subsidiaires aux pourvois
formés par la voie contentieuse. (C. d'Etat, 12 mai

1830, West ; 27 février 1836, Bonne.) Le caractère de

ce mode de recours est parfaitement déterminé par le

préambule du décret du 18 déc. 1852, relatif à la for-

mation dans le sein du Conseil d'Etat d'une commis-

sion de pétitions (n° 102). Il y est dit qu'il importe

que, dans certains cas exceptionnels, les citoyens

puissent, conformément à ce qui a été réglé par le décret

de 1806, adresser leurs réclamations à l'Empereur.
1886. Ces recours, suffisants pour protéger de sim-

ples intérêts, ne le seraient pas pour garantir des droits;
il faut alors un juge qui soit tenu de statuer ; mais, par
cela même, il devient nécessaire d'imposer des règles
particulières à la demande.

Dans quels cas le recours a-t-il ce caractère conten-
tieux? Nous l'avons déjà dit (nos 166-168), c'est lors-

qu'il est fondé sur un droit. Cette règle est tellement

importante, qu'elle nécessite quelques nouvelles expli-
cations.

Le pouvoir exécutif est revêtu d'une autorité qu'il
exerce discrétionnairement sous sa responsabilité, au-
torité par suite de laquelle il prescrit soit des mesures
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générales, solides mesures individuelles. Les citoyens
obligés de se soumettre à ces mesures ne peuvent ré-
clamer contre elles en se fondant sur un droit, puis-
qu'il n'y a là pour eux que des devoirs; ils ne peuvent

que s'adresser à l'autorité pour la solliciter de faire au-
trement, lui démontrer qu'une autre mesure aurait les
mêmes avantages et ne produirait pas les mêmes in-
convénients : le pouvoir qui a pris la mesure est par-
faitement libre de la maintenir ou de la modifier. C'est

ainsi qu'on pourrait réclamer contre un décret impé-
rial déclarant l'utilité publique; contre un arrêté pris
par un préfet en exécution de l'art. 21 de la loi du
21 mai 1836 sur les chemins vicinaux ; contre l'arrêté
de police municipale d'un maire; contre l'ordonnance

qui déclarerait une entreprise d'utilité publique; con-

tre un arrêté du préfet qui établirait un chemin de ha-

lage sur le bord d'une rivière navigable, donnerait un

alignement sur le bord d'une grande route en l'absence

d'un plan général, etc.

Dans tous, ces cas et autres semblables, on ne con-

teste pas le droit de l'administration; on lui demande
de modifier sa mesuré, en lui exposant les inconvé-
nients du parti qu'elle a pris, les avantages de celui

qu'on lui propose; on s'appuie sur des intérêts, et non
sur des droits.;

Le recours est contentieux quand on soutient que
l'administration a violé un droit, ce qui peut avoir
lieu soit lorsque l'administration était tenue, de faire

l'application rigoureuse d'une loi à des faits, soit lorsque,
agissant en vertu de son autorité discrétionnaire, elle a

excédé les limites de sa compétence ou de ses pouvoirs, ou

qu'elle n'a pas observé les formalités qui lui étaient pres-
crites. Ainsi un ministre a refusé une pension à un an-

cien employé; il n'agissait point en vertu du pouvoir dis-
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crétionnaire, car il existe sur la matière une loi dont

il fait l'application; il ne peut accorder la pension qu'au-

tant que les conditions exigées sont remplies; si elles

le sont, il ne peut la refuser : l'employé peut donc

se pourvoir par la voie contentieuse. Un individu est

porté sur le rôle des contributions directes pour une

propriété qu'il n'a plus, ou qui, d'après la loi du
3 frimaire an VII, est dispensée momentanément de

payer l'impôt; c'est, par exemple, une maison nou-

vellement reconstruite. Cet individu réclame par la voie

contentieuse une décharge qu'on ne peut lui refuser.

Le droit peut résulter non-seulement d'une loi, d'une

ordonnance ou d'un décret, mais encore d'un contrat,
comme dans le cas où il s'agit de prononcer sur un

marché passé entre l'Etat et un entrepreneur ou un

fournisseur, de statuer sur les effets d'un acte de vente

de biens nationaux, etc.

1887. Il ne faut pas croire que la réclamation soit

fondée sur un droit, et par conséquent soit conten-

tieuse, par cela seul qu'elle s'élève à l'occasion d'un

droit qui est froissé; car les décisions administratives,

agissant dans le but de l'intérêt général, peuvent frois-

ser très-légalement soit un droit personnel, soit un

droit réel: ainsi, par exemple, l'arrêté du maire or-

donnant de balayer les rues froisse la liberté indivi-

duelle; l'arrêté du préfet qui établit un chemin de

halage sur le bord d'une rivière navigable, l'arrêté du

préfet qui détermine les parcelles d'immeubles à expro-

prier pour la confection d'un chemin de fer, froissent

essentiellement le droit de propriété ; cependant ces

actes émanent du pouvoir discrétionnaire, et ne peu-
vent être attaqués par la voie contentieuse. Ce n'est

point, comme on l'a dit, une exception, un déclasse-

ment, c'est une application du principe qui donne au
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pouvoir exécutif, dans de certaines limites, une autorité

discrétionnaire assez puissante pour modifier des droits.

Mais le pouvoir discrétionnaire, dans ce cas, est auto-

risé par la loi, et ne s'exerce que dans les limites qu'elle
a fixées ; en prescrivant une mesure de police muni-

cipale, le maire agit en vertu de l'article 11 de la loi du

18 juillet 1837 (n° 1628), et le préfet, en établissant

un chemin de halage, use du droit que lui donne le

décret du 22 janvier 1808 (nos 1427-1432).
1888. Mais il y a droit lésé, et par conséquent pos-

sibilité derecours par la voie contentieuse, quand l'au-

torité administrative a excédé sa compétence et ses

pouvoirs, parce que la compétence et les pouvoirs sont

déterminés par des lois que l'administration ne peut
violer, et que les particuliers peuvent invoquer : c'est

ainsi que le Conseil d'Etat a annulé, sur un recours

par la voie contentieuse, la disposition d'une ordon-

nance de règlement d'eau qui imposait sur les fonds

riverains une servitude de marchepied qu'ils ne de-

vaient pas. (C. d'Et., 15 déc. 1853, Biennais.) Il y a

encore droit lésé, et par conséquent possibilité de re-

cours par la voie contentieuse, lorsque l'administration,
même en matière discrétionnaire, n'a pas observé les

formalités d'instruction qui lui étaient prescrites dans

l'intérêt des tiers. Le droit des particuliers, dans L'in-

térêt desquels ces formes sont établies, est violé : c'est
ainsi que le Conseil d'Etat à annulé une ordonnance

portant autorisation de créer un établissement insalu-

bre, pour défaut de publication de la demande, sur le re-
cours de l'habitant d'une des communes dans lesquelles
la demande aurait dû être publiée. (C. d'Et., 13 février

1840, Lessance). Voir, pour les concessions de mines,
nos 754-755.

Dans le cas ci-dessus, les formalités de publication



662 ACTES ADMINISTRATIFS.

et d'enquête préalable étaient exigées par le décret du
15 oct. 1810, 3; dans le cas d'établissement d'usines

sur les cours d'eau, elles ne sont prescrites que par
une instruction du 19 ther. an VI, d'où naît la ques-
tion de savoir si cette instruction peut être pour les

particuliers la base d'un droit en vertu duquel ils

puissent attaquer par la voie contentieuse les décrets

rendus sans que les formalités aient été observées ( v.

n° 1415). Nous croyons devoir résoudre la question par
l'affirmative, d'accord en cela avec la jurisprudence du

Conseil d'Etat, qui, lorsqu'il repousse l'opposition, des

tiers, se fonde toujours sur ce que les requérants ont

été régulièrement appelés à faire valoir leurs observa-
tions dans l'enquêté administrative. (V. notamment

C. d'Ét., .27 avril 1838, baron d'Houdemare; 15 août

1839, Fauquet; 31 mai 1851, Fresnel.) Il est à regret-
ter que ces formalités d'enquête ne soient point pres-
crites par une ordonnance ou un décret ; mais elles sont

tellement conformes au droit naturel et aux règles gé-
nérales de l'administration , que nous n'hésitons pas à

penser que leur inobservation doit entraîner la ré-

formation du décret, sauf aux parties à se pourvoir
ensuite devant qui de droit. Nous devons dire cepen-
dant que le Conseil d'Etat a repoussé plusieurs fois
des demandes de nullité, en se fondant sur ce que les

formalités dont on invoquait l'inobservation n'étaient

pas prescrites par les lois et règlements. (C. d'Et., 17

août 1836, Couderc. Mais, d'un autre côté, il a tout

récemment annulé la décision d'un conseil de révision

pour excès de pouvoir, à cause de la violation de deux
articles d'une instruction ministérielle. (C. d'Et., 6 mars

1856, Baril.) La distinction ne se trouve donc pas dans
la nature de l'acte qui prescrit les formes, mais dans

l'importance de ces formes; c'est la doctrine qui nous
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semble résulter de l'arrêt et des paroles suivantes du

commissaire du gouvernement : « Certaines formes

» sont tellement substantielles qu'en leur absence il y.

" a réellement incompétence du juge; la violation de

» ces formes doit être considérée comme un excès de

» pouvoir ; d'autres formes sont moins substantielles,
» et la violation doit être assimilée aux violations de

» la loi, qui, comme on le sait, ne rendent pas rece-

» vable le recours au Conseil d'Etat, dans le cas où il

» est recevable seulement pour excès de pouvoirs. »

(V. Rec. officiel des arrêts, 1856, p. 178, note.)
1889. Faisons maintenant l'application de ces prin-

cipes généraux aux différents actes du pouvoir exé-

cutif.

Les ordonnances et décrets faits en vertu d'une dé-

légation du pouvoir législatif pour la généralité de

l'Empire, ceux qui ont pour but l'exercice du pouvoir

gouvernemental, peuvent être attaqués par la voie de

simple pétition adressée à l'Empereur, ou par un re-

cours devant le Sénat pour cause d'inconstitutionalité :

ce dernier recours présente tous les caractères du con-

tentieux, puisqu'il est fondé sur un droit et suivi d'une

décision (n° 102). Les tribunaux, d'ailleurs, doivent

refuser de faire l'application de ceux de ces actes qui
seraient inconstitutionnels (n° 103).

Les décrets administratifs proprement dits sont des

actes préparés par les ministres, auxquels on ne

donne la forme de décrets que pour leur imprimer
un plus grand caractère d'autorité; et comme l'Empe-
reur est le régulateur des compétences, le modérateur

des pouvoirs et le conservateur des formes protectrices

qui accompagnent les actes les plus importants de l'ad-

ministration, on peut exercer un recours devant lui en
Conseil d'État par la voie contentieuse contre ceux de
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ces décrets qui lèsent des droits, sont viciés d'excès de

pouvoir ou d'inobservation des formes essentielles.

1890. Que doit-on décider des arrêtés réglementaires

généraux des ministres (n° 118), des préfets (n°1539),
des maires (nos 624 et suiv.) ? Remarquons d'abord qu'il
ne pourrait être question ici que d'un recours pour

incompétence, excès de pouvoir, vice de forme, car il
ne peut y avoir de droit violé par l'exercice régulier du

pouvoir discrétionnaire. Ces cas eux-mêmes sont três-

rares, surtout quand il s'agit d'arrêtés de maires et
de préfets , qui peuvent être déférés par la voie de

simple pétition au ministre (nos 1631, 1539, 1533

et 1806). Lorsqu'ils se produisent, les particuliers
trouvent une garantie devant les tribunaux, si

l'objet du règlement est tel, qu'ils soient conduits

devant eux, car les arrêtés émanés des autorités secon-
daires ne peuvent avoir une prérogative que n'ont pas
les décrets impériaux eux-mêmes (n° 103). Même

dans ce cas, mais surtout lorsqu'il s'agit de mesures

dont l'exécution est attribuée uniquement à l'adminis-

tration, la théorie nous conduit à admettre que les

particuliers auxquels on veut faire l'application de ces

règlements ont alors le droit de les attaquer par la voie

contentieuse.

1891. Quant aux circulaires administratives, nous

avons déjà vu qu'elles n'étaient point obligatoires par
elles-mêmes, mais seulement en tant qu'elles étaient
Conformes à la loi, qu'elles ne faisaient pas obstacle à
ce que les particuliers fissent valoir leurs droits; qu'ainsi
il n'y avait jamais lieu de les attaquer par la voie
contentieuse. (C. d'Et., 17 janvier 1814, Siébert, in-
séré au Bulletin de lois; 26 juin 1835, héritiers du
duc de Bourbon, et n° 118.)

1892. Les actes purement administratifs des ministres,
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des préfets, des maires, peuvent sediviser en trois classes:

tantôt ils émanent de l'autorité agissant dans la sphère
d'action de son pouvoir discrétionnaire; par exemple,

lorsqu'un préfet détermine la direction et la fargeur d'un

chemin vicinal (nos 1316, 1317), il n'y a de recours que
devant l'administration pure, à moins d'incompétence ,
excès de pouvoir, violation des formes; tantôt ils sont

l'application d'une loi à des faits,' par exemple quand
le ministre prononce le retrait de la concession d'une

mine, dans le cas de l'article 6 de la loi du 27 avril

1836; quand le préfet prononce l'interdiction d'une

usine située dans la limite des douanes comme ayant
servi à favoriser la contrebande (1. 30 avril 1805, 76),
d'une exploitation ou fabrication de sel , pour défaut

d'accomplissement des formes prescrites par la loi

(1. 17 juin 1840, 7, 11). Ces différentes décisions

peuvent être attaquées par la voie contentieuse devant

le Conseil d'Etat, mais après avoir été préalablement
soumises au ministre, quand elles émanent des préfets.

(V. nos 1896-1950.)
Enfin le préfet répartit par ses arrêtés les con-

tributions et les taxes qui leur sont assimilées.; il

rend exécutoire l'état des frais dus par des particuliers
aux ingénieurs des ponts et chaussées pour travaux

d'utilité publique ; il répartit entre les riverains les

frais de curage d'une rivière navigable, etc. Les re-

cours contre ces arrêtés sont portés directement devant

le conseil de préfecture, dans le délai de trois mois de la

promulgation des arrêtés. (L. 28 pluv. an VIII, art. 4,

§ 1, et C. d'Et., 2 août 1848, synd. des digues d'Allez;

id, 20 juillet 1854 , de Briges.)

1893. Il arrive souvent que ion adresse aux mi-

nistres ou aux préfets, en tant que représentants de

l'administration, des demandes auxquelles ils pour-
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raient satisfaire s'ils les croyaient fondées, mais qu'ils

repoussent parce qu'elles ne leur semblent pas admis-

sibles. Lorsque ces demandes se rattachent à des inar

tières qui sont de la compétence soit des juges adminis-

tratifs, soit des tribunaux judiciaires, la réponse du

ministre ou du préfet n'est pas une décision à propre-
ment parler, mais un refus de satisfaire à une préten-
tion ; il n'y a pas lieu de se pourvoir contre elle, et

l'on peut s'adresser pour faire valoir ses droits au tri-

bunal compétent. Ainsi une compagnie de chemin de

fer soutient qu'elle n'est pas chargée par son acte de

concession d'entretenir, de garder et de manoeuvrer les

viaducs, ponts et aqueducs construits sur la voie; elle

adresse sa réclamation au ministre, qui la rejette; il

n'y a pas lieu de se pourvoir en Conseil d'Etat contre

l' arrêté du ministre; la contestation née entre la com-

pagnie et le ministre doit être portée devant le conseil

de préfecture, compétent pour statuer sur les; contes-

tations de cette nature. (C. d'Etat, 20 juillet 1854,
Cie du ch. d'Orl.) Un entrepreneur dont le marché

est résilié demande une indemnité, qui lui est refusée

par le préfet et ensuite par le ministre; il doit s'adresser

au conseil de préfecture, compétent pour statuer sur
la question. (C. d'Etat, 24 février 1853, Vernay.)

D'autres fois la prétention est élevée par l'adminis-

tration; bien que revêtue de la forme administrative,
ayant pour elle une présomption de vérité et une
force exécutoire, elle ne constitue cependant qu'une
prétention qu'il n'y a pas lieu d'attaquer directe-
ment devant l'autorité supérieure , mais qu'on doit
combattre devant l'autorité compétente. Ainsi le
maire dresse l'état des débiteurs de la commune,
que le sous-préfet rend exécutoire; les prétendus
débiteurs n'en ont pas moins le droit de se pourvoir
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devant l'autorité compétente pour décider si la dette

existe. (L. 18 juillet 1837, 63.) Ainsi encore, un

ministre ayant enjoint au locataire d'un immeuble

appartenant; àl'Etat de verser le prix de sa location , le

Conseil d'Etat a décidé que le locataire qui soutenait

ne rien devoir, n'aurait pas dû attaquer devant lui

l'arrêté du ministre, qu'il devait s'adresser à l'autorité

judiciaire compétente pour statuer sur une question
de loyer. (C. d'Ét., 24 février 1853, Bertoglio; v. pour
les décisions contentieuses des ministres, n° 1948.)

1894. Les actes administratifs ne peuvent être at-

taqués par la voie contentieuse qu'autant qu'ils con-

tiennent une décision définitive, et non lorsqu'ils ne

prescrivent que des mesures préparatoires. (C. d'Etat,
23 mai 1834, Ce de Villandry.) Les actes de tutelle

étant des actes préparatoires, on ne peut en demander

la nullité tant qu'ils n'ont pas été suivis de l'acte qu'ils

préparent; mais, quand la nullité de cet acte dépend
de la nullité de l'acte de tutelle, cette dernière peut
être invoquée. C'est ainsi qu'une commune qui veut

faire annuler une transaction peut attaquer par la
voie contentieuse l'ordonnance d'autorisation, si elle

n'a pas été accompagnée des formalités prescrites par
la loi. (C. d'Etat; 20 juin 1850, Ce de Sanguinet) (1 ).

Tels sont, à moins d'exceptions formulées par la

loi (v.; par exemple, n° 378, alin. 3), les cas où l'on

peut se pourvoir par la voie contentieuse eontre des

actes administratifs.

1895. L'intérêt est la mesure des actions; par con-

(1) On trouve cependant un arrêt du Conseil du 16 mars 1837 (Ce de

Bonneuil), qui rejette la demande en nullité, par le motif que l'ordon-

nance d'autorisation est un acte administratif qui n'est pas de nature à

être déféré par la voie contentieuse, et qu'il ne fait pas obstacle à ce que
là commune fasse valoir ses droits devant les tribunaux. La première
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séquent le recours contentieux ne peut être exercé

que par les personnes dont la décision lèse les droits;

mais, dès que cet intérêt existe,.'on peut se pourvoir

contre la décision, quoique l'on n'y soit point dénommé.

C'est ainsi qu'un atelier insalubre de première classe

ayant été autorisé sans que la demande eût été publiée
dans toutes les communes à cinq kilomètres de rayon,
ainsi que le veut l'art. 3 du décret du 45 octobre 1810,

le Conseil d'Etat a annulé l'ordonnance d'autorisation,

sur le recours d'un habitant d'une de ces communes.

(C, d'Et., 13 février 1840, Lessance.) Le droit qu'il
avait eu de présenter ses observations avait été violé.

La même chose aurait lieu en cas de concession

d'usine, en cas de concession de mine, à l'égard de

ceux qui prouveraient l'intérêt qu'ils avaient à être

avertis; mais, quand les formalités de publicité ont été

remplies, les tiers qui auraient pu faire valoir leurs

moyens ne seraient plus autorisés à se pourvoir : ce qui
ne doit s'entendre cependant qu'à l'égard des ques-
tions que l'autorité administrative avait qualité pour
trancher, et non des droits que sa décision devait res-

pecter, et qu'on peut faire valoir devant l'autorité com-

pétente. (V. notant. 1447-1448)
1896. Devant quelle autorité le recours contentieux

proposition ne serait vraie que si l'on voulait attaquer l'ordonnance d'au-
torisation quant au fond; mais quand on l'attaque pour vice de forme,
afin d'obtenir la nullité de la transaction qui n'aurait pas été valable-
ment autorisée, il y a évidemment un recours administratif. Quant à
l'autorité judiciaire , elle est compétente pour prononcer' la nullité de la

transaction; mais si la demande est basée sur la nullité de l'ordon-
nance d'autorisation administrative, il y a là une question préjudicielle
dont elle ne peut connaître. Il en serait autrement si la nullité était
basée sur des moyens de droit commun, par exemple l'erreur, le défaut
de qualité ; cette doctrine résulte de l'arrêt du 20 juin 1850 (Sanguinet),
cité ci-dessus. Voir aussi, pour un cas analogue, n° 1748.
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est-il porté? Il faut distinguer : les décrets ne peuvent
être attaqués par la voie contentieuse que devant le

Conseil d'Etat ; il en est de même des arrêtés ministé-

riels. Quand il s'agit d'arrêtés de préfets, la règle géné-
rale, lors même qu'ils touchent à des droits et peuvent
donner lieu à un recours par la voie contentieuse,
est qu'ils doivent être d'abord soumis au ministre:
« Considérant, dit le Conseil d'Etat, qu'aux termes
» des lois et règlements, il appartient à nos ministres,
» chacun dans les matières qui le concernent, de sta-
» tuer sur les recours formés contre les arrêtés des

» préfets. » (C. d'Et., 27août 1840, Castilhon; 4 jan-
vier 1854 , Aulet.) C'est que les préfets n'ont qu'une

délégation de l'autorité qui appartient aux ministres,

lesquels, suivant Part. 6 du décret du 25 mars 1852,

peuvent annuler ou réformer ceux de leurs actes « qui
» seraient contraires aux lois ou règlements, ou qui
» donneraient lieu aux réclamations des parties inté-

» ressées. » Les arrêtés de maires sont déférés aux

préfets, et la décision du préfet est déférée au ministre.

Il résulte de la jurisprudence du Conseil d'Etat qu'au-
cun délai n'est prescrit pour se pourvoir devant le mi-
nistre contre les arrêtés des préfets. (C. d'Et., 10 janv.
1835, ville d'Angers ; 30 juin 1839 , Cogordan. )
Il faut conclure de cette théorie que ce n'est pas
l'arrêté du préfet, mais celui confirmatif du ministre

que l'on doit attaquer devant le Conseil d'Etat, quand
le recours par la voie contentieuse est possible, et que
c'est de la notification de l'arrêté ministériel que court

le délai de trois mois (n° 1898). (V. quand il s'agit
d'un acte contentieux du préfet, n° 1950.)

1897. Il y a une exception à cette réglé à l'égard
des arrêtés de maires ou de préfets qui sont attaqués

pour excès de pouvoirs, incompétence, vice de forme.
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Le recours par la voie contentieuse peut avoir lieu ici

directement devant le Conseil d'Etat. (C. d'Et., 4 fév.

1836, de Saint-Didier ; 15 juillet 1852, administration

forestière; 4 janvier 1851, Aulet ; 7 février 1856.,

Buxérnies.) Le droit de se pourvoir devant le Conseil

d'Etat, omisso medio, n'enlève pas celui de s'adresser

au ministre, droit consacré de nouveau par l'art. 6

du décret du 25 mars 1852. Ces deux droits s'exercent

indépendamment l'un de l'autre, car le ministre ne

prononce pas comme juge, mais comme autorité

supérieure ayant, toujours le droit, même après la

décision du Conseil d'Etat ; de rapporter l'acte d'un

inférieur.

1898. Dans quel délai doit-on exercer le recours

par la voie contentieuse? Le décret du 22 juillet 1809,
art. 2, dit que le recours au Conseil d'Etat contre la

décision d'une autorité qui y ressortit n'est pas rece-

vable après trois mois de la notification de cette décision.

Nous avons émis l'opinion que cette déchéance ne peut
être opposée au recours pour cause d'incompétence, et

d'excès de pouvoir. M. Dufour partage notre opinion,

par le motif que la déchéance a sa raison dans une pré-

somption d'acquiescement résultant du silence gardé

pendant un temps déterminé, et que L'acquiescement,
ne saurait être admis comme moyen de couvrir une

violation des règles dont l'observation est d'ordre public
(4e édit., 4 , p. 389). Nous déciderons la même chose de
la violation des formes qui ont un caractère d'ordre

public, par exemple quand il s'agit d'autorisation à
donner aux communes , mais non de celles qui ne sont
établies que dans l'intérêt des particuliers, lesquels
sont censés acquiescer en laissant s'écouler le délai.
C'est ainsi que dans l'arrêt Sanguinet, cité ci-dessus

(n° 1895), le Conseil d'Etat a rejeté en 1850, comme
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non fondée, et non pas comme non recevable, l'action en

nullité pour défaut de formés dirigée par une commune
contre une ordonnance , rendue en 1822, qui l'avait

autorisée à transiger. Nous voyons aussi le Conseil

d'Etat admettre un recours pour excès; de pouvoir
formé le 26 juillet 1852 contre une ordonnance de

règlement de cours d'eau en date du 2 septembre 1847;

quoique l'exposé dès faits n'indique pas l'époque de la

publication de l'ordonnance, il nous semble évident

que le delai de trois mois était écoulé depuis longtemps.

(C. d'Et., 15 déc, 1853, Biennais.)

Cependant le Conseil d'Etal, saisi du recours d'une

commune dirigé contre une ordonnance portant tarif

d'octroi, et fondé sur ce que cette ordonnance autori-

sait à tort le prélèvement d'un dixième sur certaines

taxes au profit du Trésor, a déclaré que le recours aurait

dû être exercé dans le délai de trois mois de la notifi-

cation; (C. d'Et., 42 mai 1846, Laval.)
En présence de cette divergence dans la jurispru-

dence, ce qu'on peut faire de mieux est de ne pas
attendre l'expiration des trois mois pour exercer son

recours. (V. pour la manière d'intenter le recours et

la procédure devant le Conseil d'Etat, chap. V.)

Le décret de 1806 fait partir le délai du jour
de la notification ; les décisions individuelles sont

notifiées aux personnes qu'elles intéressent; mais les

décrets contenant des décisions collectives sont quel-

quefois insérés au Bulletin des lois; la jurisprudence
du Conseil d'Etat considère cette insertion comme

une notification qui fait courir le délai à l'égard des

particuliers qui se plaignent d'être lésés dans leurs

droits par ces décrets (1er juillet 1839, Fermy dit Mar-

tin; 9 juin 1849, Carbon). La même règle devrait être

appliquée aux arrêtés collectifs des ministres à partir
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de leur publication. (V. sur les équivalents, n° 1986.)
Il y a des cas où, par suite d'une loi spéciale, le délai

est différent; c'est ainsi que les lois des 11 avril 1831 ,

25; 18 avril 1831, 17, font courir le délai contre le

décret de liquidation des pensions militaires, non du

jour de la notification de ce décret, mais du premier

payement des arrérages (v. n° 1105). Il faut, en outre,

pour avoir le droit de se pourvoir, même dans le délai,

qu'on n'ait point acquiescé à l'acte qu'on attaque

(n° 1982).
Dans les cas où le recours n'est pas porté devant le

Conseil d'Etat, mais devant un tribunal administratif,
le délai est indiqué par la loi; il est de trots mois im-

partir de la publication des rôles, dans les cas cités

n° 1892, § 2. Dans les espèces exposées n° 1893, et
autres analogues où il n'y a pas décision, mais seule

ment contradiction , ce n'est pas un recours qu'on

exerce, mais une action qu'on intenté, et l'on n'est

soumis qu'aux délais de la prescription, suivant la na-

ture de l'action.

Même lorsque l'acte administratif est susceptible
d'être attaqué par la voie contentieuse, on peut de-
mander à l'administrateur dont il émane de le rap-
porter; mais il faut bien observer que la réclamation
adressée à l'administrateur lui-même n'arrête pas le
cours du délai. (C d'Et., 15 juillet 1842, Deschamps.)
V. pour les décisions contentieuses rendues par défaut,
nos 1049-1982.

Nous n'avons traité dans ce chapitre que des recours
exercés contre dès actes de l'administration active,
nous verrons, en traitant des juges administratifs et
du Conseil d'Etat, ce qui est relatif aux recours exerces
contre les décisions qui ont le caractère de jugement.
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CHAPITRE II.

DES CONFLITS.

SOMMAIRE.

1899. Devoirs des tribunaux. — Séparation des pouvoirs.
1900. Qu'entend-on par conflit?

1901. C'est l'Empereur en Conseil d'Etat qui juge les conflits.
1902. Qui a le droit d'élever le conflit?

1903. Peut-on élever le conflit devant l'autorité administrative?
1904. Le conflit ne peut avoir lieu en matière criminelle.
1905. Cas où le conflit peut être élevé en matière correctionnelle.
1906. Peut-il être élevé en matière de simple police? —

1907. — devant les tribunaux de paix et de commerce?,
1907 bis. — en référé.

1908. Il n'y a pas lieu à conflit pour simple vice de forme.

1909. On ne peut élever le conflit après le jugement définitif.

1910. Exceptions à cette règle.
1911. Déclinatoire qui doit précéder le conflit.

1912. Arrêté de conflit en cas de rejet du déclinatoire.

1918. Quid en cas d'appel sur le jugement d'incompétence ou d'appel
sur je fond?

1914. Quid en cas d'opposition au jugement d'incompétence rendu par
défaut?

1915. Rôle des parties.
1916. Formes de l'arrêté de conflit.

1917. Délai dans lequel l'arrêté doit être pris et déposé.
1918. Communication de l'arrêté de conflit au tribunal. — Ses effets.

1919. Le tribunal peut-il passer outre quand les formes n'ont point été
observées?

1920. Dépôt des pièces au greffe. — Droits des:parties.

1921. Envoi des pièces au garde des sceaux et au Conseil d'Etat.

1922; Délai dans lequel il doit être statué sur le conflit.

1923. Procédure devant le Conseil d'Etat.

1924. Décision du Conseil sur le conflit.

1925. En cas d'annulation, le préfet peut-il élever un nouveau conflit?
1926. Conflit négatif.—Ce que c'est.

1927. Procédure en cas de conflit négatif.
1928 Décision sur le conflit négatif.— Ses effets.

1899. D'après les principes que nous avons déve-
TOMEIII. 45
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loppés dans le chapitre précédent, les tribunaux ne

doivent pas statuer sur une matière qui est de la com-

pétence de l'administration, interpréter les actes ad-

ministratifs, entraver leur exécution ; ils doivent se

dessaisir, quand ils sont complétement incompétents;
surseoir à statuer jusqu'après l'interprétation ou la

solution de la question administrative préjudicielle,

quand ils ne sont compétents que sur un point.

Quand ils ne se dessaisissent pas d'office, le procureur

impérial, aux termes de l'arrêté du 13 brum. an IX, doit

requérir le renvoi, et, dans le cas où il n'est point pro-
noncé, avertir sur-le-champ le préfet du département.
Ici la réquisition du ministère public et la décision du
tribunal sont subordonnées à l'appréciation que les

magistrats peuvent faire de la question ; il est possible

que cette appréciation soit erronée, et que l'autorité

judiciaire se croie à tort compétente; c'est le cas alors

d'en référer au pouvoir exécutif, et, en attendant sa

décision, de suspendre le jugement dé l'affaire : ce qui
a lieu au moyen d'un arrêté administratif qui élève le

conflit.
1900. On appelle conflit une lutte de compétence.

Lorsque la lutte existe entre deux autorités revêtues des

mêmes attributions, par exemple entre deux tribunaux
de première instance saisis tous deux de la même af-

faire, il y a conflit de juridiction.

Quand elle existe entre deux autorités revêtues d'at-
tributions différentes, par exemple entre un tribunal
de première instance et un conseil de préfecture, ou
tout autre organe de l'autorité administrative, il y a

conflit d'attribution.
Si les deux autorités, se considérant comme com-

pétentes, retiennent l'une et l'autre l'affaire, le conflit
est positif.
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Lorsqu'au contraire toutes deux se sont dessaisies,
il n'y a plus de la part de l'une et de l'autre qu'une

négation de leur compétence, et le conflit est négatif.
La difficulté qui naît d'un conflit ne peut être levée

qu'au moyen d'un règlement de compétence. Quand il

s'agit d'un conflit de juridiction, les tribunaux entre

lesquels il a lieu ressortissant à un tribunal supérieur,
c'est ce tribunal qui est naturellement appelé à résou-

dre la question : ainsi la demande en règlement de

juges entre deux tribunaux de première instance ressor-
tissant à la même Cour impériale est portée à cette

Cour; et, quand les tribunaux appartiennent à des

Cours différentes, elle est portée à la Cour de cassation.

(C. proc. civ., 363.) Par la même raison, les questions
de compétence qui naissent entre les agents et les tri-

bunaux administratifs sont jugées par l'Empereur en

son Conseil d'Etat.

1901. Enfin, lorsqu'un conflit d'attribution s'élève

entre l'autorité judiciaire et l'autorité administrative,
c'est encore l'Empereur qui en est juge. (Décr. 7 oct.

1790, n° 3; 1. du 21 fruct an III, art. 27; décr. 25

janv 1852, 1, n° 3). En effet, l'autorité judiciaire et

l'autorité administrative ne sont, comme nous l'avons

déjà dit, que deux modes d'action du pouvoir exécutif;

l'Empereur, revêtu de ce pouvoir, est donc naturel-

lement le régulateur de la compétence et le juge des

contestations qui peuvent s'élever à l'occasion des at-

tributions de l'une et de l'autre de ses deux branchés.

La Constitution de 1848 avait créé, pour juger les con-

flits d'attribution entre l'autorité judiciaire et l'autorité

administrative, un tribunal spécial composé de membres

de la Cour de cassation et du Conseil d'État , désignés
tous les trois ans par leur corps respectif. Ce tribunal a

disparu avec la Constitution de 1848. Nous regrettons
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pour notre compte que la Constitution du 14 janvier
1852 n'ait point conservé cette institution, sauf, si on

l'eût jugé nécessaire, à faire approuver ses décisions,
comme celles du Conseil d'État, par l'Empereur. Rien

n'était plus propre a faire disparaître les difficultés qui
existent encore sur les questions de compétence, que le

rapprochement des hommes éminents de l'administra-

tion et de la magistrature, unissant leurs lumières et

leur expérience pour résoudre des questions qui inté-

ressent également le droit public et le droit privé;
rien n'était plus propre aussi à faire disparaître les pré-
ventions qui s'attachent aux conflits dont on a long-

temps abusé, et à des décisions rendues par une auto-

rité à laquelle ou croit, bien à tort sans doute, pouvoir

reprocher un esprit exclusif.

1902. La procédure en matière de conflits a été ré-

glée par une ordonnance du 1er juin 1828, destinée à

faire cesser les abus dont on se plaignait avec raison.

Le droit d'élever le conflit, c'est-à-dire de revendi-

quer l'affaire, était exercé, sous l'empire de la loi du
21 fructidor an III, par les différents organes de l'au-

torité administrative; mais l'arrêté du 13 brumaire

an X l'a restreint aux préfets. Quoique cet arrêté parle
formellement du préfet du département, et que ses

expressions soient reproduites dans l'article 8 de l'or-

donnance du 1er juin 1828, cependant la jurisprudence
ancienne et moderne du Conseil d'État reconnaît aux

préfets maritimes le droit d'élever le conflit. (8 janvier
1810, Lenoir; 30 mars 1842, Blanchet.) C'est que, dans
l'étendue des circonscriptions maritimes, l'autorité est

partagée entre les préfets ordinaires et les préfets ma-

ritimes, et qu'il y aurait de l'inconvénient à ne pas
laisser aux uns et autres le droit d'agir dans les affaires

qui rentrent dans leurs attributions. La même difficulté
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s'était élevée à l'égard du préfet de police ; un arrêt du

29 mai 1822 (Lebel) lui avait refusé le droit d'élever le

conflit. Cette interprétation de l'arrêté du 13 brumaire
an X n'était point exacte, car le préfet de police à Paris

est chargé d'une partie de l'administration départemen-
tale (arrêt du 12 messidor an VIII); aussi une ordon-
nance du 18 décembre 1822 l'a-t-elle autorisé à élever

le conflit pour les affaires qui, étant par leur nature de
la compétence de l'administration, sont placées dans
ses attributions.

C'est le préfet du département où siége le tribunal
saisi de l'affaire qui doit élever le conflit, parce que,
comme l'a dit le Conseil d'État en annulant un arrêté

pris par le préfet du Cher dans une instance pendante
devant le tribunal de Nevers où il avait été appelé
comme garant, l'arrêté par lequel le préfet élève un

conflit est un acte des fonctions qu'il exerce comme

représentant l'autorité publique, et que dès lors il ne

peut le prendre que dans les affaires portées devant les

tribunaux du département où il remplit ces fonctions.

(C. d'Ét., 14 avril 1839, préfet du Cher.) La consé-

quence de cette doctrine serait que, dans le cas d'appel,
le conflit devrait être élevé par le préfet dans le départe-
ment duquel siége la Cour. Cependant le Conseil d'État,

abandonnant le principe, fort juste selon nous, qu'il
avait posé dans l'arrêt précédent, décide que le préfet,

compétent pour élever le conflit devant les tribunaux

compris dans la circonscription de son département,
l'est aussi pour l'élever devant la Cour où les affaires

qu'il veut revendiquer sont portées, par la voie de

l'appel. (C. d'Ét., 27 mai 1848, C° d'Angles). Mais

si, par suite de la cassation ou même de l'appel d'une

décision de première instance, une affaire est renvoyée
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devant un tribunal situé dans un autre département

que celui où l'instance a commencé, le Conseil re-

vient à sa doctrine, et décide que c'est le préfet dans le

département duquel est situé ce tribunal qui doit

élever le conflit (24 déc. 1845, de Nazelles; C. d'Ét.,
12 août 1854, Ce de Cussey)(1).

Les parties ne peuvent que proposer le déclinatoire

devant le tribunal; elles peuvent aussi solliciter le pré-
fet d'élever le conflit, et, en cas de refus, s'adresser au

ministre pour qu'il donne au préfet l'ordre de le faire;
mais nous ne croyons pas qu'elles puissent requérir le

conflit, et se pourvoir devant le Conseil d'État contre

la décision du ministre qui refuserait d'enjoindre au

préfet de l'élever. Le Conseil d'Etat ne pourrait à cet

effet ordonner d'élever le conffit sans préjuger la ques-
tion de compétence.

1903. Le droit d'élever les conflits devant l'adminis-

tration n'appartient pas à l'autorité judiciaire (C. d'Et.,
3 juillet 1822, Delamarre); mais les parties peuvent, en

saisissant les tribunaux, donner lieu à un conflit, ou

plus simplement demander leur renvoi devant, l'auto-

rité judiciaire, et se pourvoir devant le Conseil d'Etat
contre la décision qui aurait repoussé leur demande,
ce qui produit le même effet que le conflit, puisque
dans l'un comme dans l'autre cas le Conseil d'Etat est

appelé à juger. La loi du 3 mars 1849 autorisait le mi-
nistre de la justice à revendiquer les affaires portées
mal à propos devant la section du contentieux du

Conseil d'Etat, et, lorsqu'il refusait de se dessaisir, à

porter la question devant le tribunal des conflits. Cette

(1) MM. Trolley, Dufour et Boulatignier expliquent la première so-
lution en disant que la cassation avait renouvelé l'instance.
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disposition est tombée avec le tribunal des conflits

(v. n° 1901).
1904. L'ordonnance du 1er juin 1828, déterminant

les cas où il y a lieu d'élever le conflit, procède par
voie d'exclusion ; son premier article porte qu'à l'avenir

Je conflit d'attribution ne sera jamais élevé en matière
criminelle. Les cas où un conflit pourrait être élevé au

grand criminel sont assez rares, puisque l'autorité

judiciaire est seule compétente pour appliquer les

peines en cette matière. Toutefois une question dont
la solution dépendrait de l'administration pourrait se

présenter incidemment aux débats, et avoir une grande
influence sur la solution de la question principale.
Supposons, par exemple, qu'un comptable de l'Etat
soit poursuivi devant la Cour d'assises comme coupable
de dilapidation des deniers publics : il pourrait être
nécessaire d'examiner avant tout si le comptable est

reliquataire; la question de culpabilité serait alors sub-

ordonnée à celle de comptabilité, que l'autorité admi-

nistrative peut seule résoudre. Cependant les termes

absolus; de l'ordonnance ne permettent d'élever le

conflit dans aucun cas; il faudra donc que l'accusé ou

le ministère public requière le renvoi de l'affaire jus-

qu'après la décision administrative; la Cour fera néces-

sairement droit aux conclusions prises ou aux réquisi-
tions faites dans ce but, sinon elle s'exposerait, dans lé

cas où le renvoi aurait dû être ordonné, à voir son

arrêt annulé par la Cour de cassation (1).
1905. Si la question administrative était incidente,

non pas à une affaire criminelle, mais à une affairé

correctionnelle , dont les conséquences sont moins

(1) V.aff. Fabry, C. C. crim. du 15; juillet 1819; arrêts du Conseil;
dans la même affaire, des 31 janv. 1817 et 12 mai 1819.
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graves, le conflit pourrait être élevé, mais seulement

sur la question préjudicielle. (Ord. 1er juin 1828, 2,

§ 2.) Ainsi, par exemple, un individu traduit devant

le tribunal de police correctionnelle, comme prévenu
d'avoir coupé un arbre qui ne lui appartenait pas, se

défend en soutenant que l'arbre lui appartenait, et il
fonde sa prétention sur un titre administratif dont

l'interprétation est de la compétence de l'adminis-
tration : le conflit peut être élevé, si le tribunal veut
lui-même interpréter l'acte; et, quand le sens sera fixé

par l'autorité compétente, l'action correctionnelle

reprendra son cours. Un entrepreneur est traduit en

police correctionnelle pour dégâts sur les propriétés
d'autrui; il allègue une autorisation de l'adminis-
tration qui le rendrait seulement passible de dom-

mages-intérêts réglés par le conseil de préfecture: le

conflit est valablement élevé sur la question de l'exis-

tence et de la portée des actes administratifs d'après
lesquels il dit avoir agi, et dont l'administration seule

peut déterminer le sens et la portée (C. d'Et., 31 mars

1847, Puech),
Il est encore plusieurs autres cas où le conflit peut

être élevé en matière de police correctionnelle ; c'est

lorsqu'une loi spéciale attribue la répression d'un délit
à un tribunal administratif (ord., 2, § 1); ce qui a

lieu, par exemple, pour la grande voirie, toutes les

contraventions en cette matière devant, aux termes de
la loi du 29 floréal an X, être constatées, réprimées et

poursuivies par voie administrative. (V. nos 1292 et

suiv.) Dans ce cas et dans tous ceux analogues, la con-
fusion entre les attributions des autorités judiciaires et

administratives étant possible, le droit d'élever le con-
flit devient nécessaire. Au reste, ce n'est que par ex-

ception et dans des cas fort rares que les tribunaux
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administratifs sont autorisés à appliquer des peines, qui
ne sont jamais que pécuniaires.

Lorsqu'une action civile résultant d'un fait qui
donne lieu à une action correctionnelle est de la com-

pétence de l'administration, si le plaignant veut exercer

d'action civile devant le tribunal correctionnel, il y à
lieu d'élever le conflit. (V. C. d'Et., 17 avril 1851,

Rottgier). Cette doctrine doit être appliquée aussi bien
en matière de grand criminel qu'en matière correc-
tionnelle ; elle n'est pas contraire à l'art. 1er de l'or-

donnancé qui défend d'élever le conflit en matière

criminelle, puisqu'il ne porte ici que sur l'action civile.

1906. Le conflit peut-il être élevé devant les tribu-
naux de simple police? Le Conseil d'Etat a décidé la

négative le 18 juillet 1846 (Prost) en se fondant sur
l'article 1er de l'ordonnance du 1er juillet 1838. Cet
article ne dit pas un mot des tribunaux de simple police ;
et comme il procédé par voie d'exclusion en indiquant
les tribunaux devant lesquels le conflit ne peut être

élevé, nous devons en conclure qu'a l'égard des tribu-
naux de simple police, rien ne s'oppose à ce qu'il le

soit. Le rapporteur a dit devant le Conseil d'Etat que
la question était nouvelle. C'est une erreur; elle avait

été décidée par l'affirmative, le 4 mars 1819 (préfet de

Seine-et-Marne), à l'occasion d'une contravention à la

police du roulage portée mal à propos devant le tribunal

de police de Laferté-Gaucher.

1907. Une question plus difficile est celle de savoir

si le conflit peut être élevé devant les juges de paix

jugeant en matière civile, devant les tribunaux de
commerce et de prud'hommes. La difficulté provient
ici de ce que les formalités prescrites par les art. 6,
7, 12, 13 et 14 de l'ordonnance, qui supposent l'in-

tervention du procureur impérial, ne peuvent être
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observées devant les tribunaux auprès desquels il

n'existe pas d'officier du ministère public. On en a

conclu que le conflit ne pourrait être élevé qu'en
cas d'appel (C. d'Et., 12 janv. 1835, Petitgars), soit

sur le fond, soit lorsque, la décision étant en dernier

ressort, l'appel est interjeté pour cause d'incompétence

(C. d'Et., 7 déc. 1844, Jouan).
On dit, pour justifier cette jurisprudence qui doit

s'appliquer aux autres tribunaux exceptionnels, que
l'ordonnance n'a eu en vue que les affaires portées
devant les tribunaux de première instance et les

Cours; que les affaires portées devant les juridictions

exceptionnelles n'ont que peu d'importance , et que
les juges qui statuent n'étant pas inamovibles , il n'y
a pas d'empiétement systématique à craindre. Les

principes sur lesquels repose le droit de revendication
ne permettent pas d'établir une exception qui ne
serait d'ailleurs motivée que sur des raisons de forme.
Le but de l'ordonnance est que le tribunal soit ap-

pelé à prononcer sur le déclinatoire avant que d'être

paralysé par un arrêté de conflit : il importe peu

que ce soit par l'intermédiaire du procureur impérial
ou par celui du président qu'il connaisse le mémoire et
l'arrêté du préfet ; le seul point important, c'est qu'il
les connaisse.

1907 bis. Notre opinion se trouve confirmée par un
avis du comité de législation du 3 mai 1844, qui décide

que l'administration citée en référé peut y élever le

conflit. Il est bien évident que dans ce cas on ne pourra
observer rigoureusement la prescription de l'ordon-
nance de 1848 ; c'est au procureur impérial, qui n'as-
siste pas aux référés, que devra être remis le déclina-
toire; c'est le juge du référé qui statuera seul sur la

compétence, etc.
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1908. Nous avons déjà dit que le conflit devait être

élevé lorsqu? une affaire de la compétence de l'admi-

nistration était portée devant les tribunaux judiciaires ;

par conséquent, il n'y a point lieu de recourir à ce

moyen lorsque les parties n'ont point observé, dans
une affaire de la compétence ordinaire, des formalités

que la loi leur imposait; l'obligation de remplir vis-à-
vis de l'administration avant de saisir le tribunal : telles

que le défaut d'autorisation pour poursuivre les fonc-

tionnaires publics, le défaut d'autorisation de plaider

pour les; communes : ce vice de forme peut produire
une nullité, mais il ne change pas la juridiction et n'en-

gendre pas d'incompétence. (Ord. 1er juin 1828, 3.)
1909. Le principe du conflit poussé jusque dans ses

dernières conséquences conduisait à décider que l'ad-

ministration pouvait revendiquer une affaire lorsqu'elle
avait été jugée en dernier ressort, et même après un
arrêt de la Cour suprême (C. d'Et., 24 juin 1808,

Belot). Cette jurisprudence excita de vives et de nom-
breuses réclamations. L'autorité de la chose jugée était

ainsi foulée aux pieds; les parties qui avaient succes-

sivement parcouru toutes les phases d'une procédure

longue et coûteuse pouvaient se voir enlever le bénéfice

d'une décision longtemps après l'avoir obtenue ; rien

n'était plus contraire à l'ordre et à la stabilité néces-

saires au maintien de la société (1 ) On a compris qu'il
ne pouvait y avoir de droit tellement absolu qu'il ne

fût soumis à aucune déchéance, et que l'adminisira-

(1) On ne s'est pas seulement contenté d'annuler des jugements rendus

en dernier ressort, on est quelquefois allé plus loin encore: un arrêté des

consuls du 15 brum. an X, annulant un arrêt du tribunal d'appel de

Besançon, enjoint au président et aux commissaires du gouvernement

de se rendre à la suite du Conseil d'Etat, parce qu'il importe, y est-il dit,
de savoir si la conduite du tribunal; d'appel est une simple erreur d'o-

pinion, ou s'il faut l'attribuer à une affectation coupable.
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lion, à laquelle il fallait bien laisser la faculté de récla-

mer le jugement des procès de sa compétence, ne devait

exercer cette réclamation que pendant la durée du

litige; or, aussitôt qu'un jugement définitif est pro-

noncé, il n'y a plus de procès, et par conséquent plus
de réclamation possible.

Ces considérations ont servi de base aux dispositions
de l'ordonnance. Le conflit ne peut plus être élevé que

jusqu'au jugement ou jusqu'à l'arrêt définitif (1),
et cela nonobstant la possibilité du pourvoi devant la

Cour de cassation, qui ne forme pas un troisième

degré de juridiction; mais si l'arrêt était cassé et

l'affaire renvoyée devant une autre Cour impériale, le

droit de former le conflit renaîtrait (C. d'Et., 19 mars

1847, André) : il en serait de même, par la même

raison, si l'arrêt définitif était annulé par la requête ci-

vile. Quand un jugement a été rendu en premier res-

sort, le conflit ne peut plus être élevé si les parties ont

confirmé le jugement, soit formellement en y acquies-
çant , soit tacitement en l'exécutant, ou en laissant

passer les délais de l'appel. Mais, s'il y a appel, la con-

testation revit , le conflit peut être élevé, quoiqu'il ne

l'ait pas été en première instance, ou qu'il l'ait été irré-

gulièrement. (Ord. 1er juin 1828, 4.) Un arrêt du tri-
bunal des conflits, du 27 février 1831 (l'Etat), décide

qu'une transaction, même postérieure à l'arrêté de

conflit, faisant cesser le procès, rend le conflit sans

objet.
Si le jugement est par défaut, le conflit ne peut être

élevé qu'autant que le défaillant forme opposition; car

jusque-là il n'y a plus de litige , son silence est une
sorte d'acquiescement. Ce que nous venons de dire des

(1) Il peut l'être par conséquent après des jugements préparatoires ou
interlocutoires. (C. d'Et.-, 2 déc. 1858, héritiers Champel. )



QUAND PEUT-IL ÊTRE ÉLEVÉ? 685

jugements acquiesces ou passés en dernier ressort ne

pourrait s'entendre d'un jugement qui rejetterait le dé-
clinatoire proposé par une des parties en cause ; il est
évident que le préfet n'en aurait pas moins ensuite le
droit d'élever le conflit (C d'Et., mars 1841, Ve Le-

cointre.)
1910. Une exception aux principes que nous venons

de poser est prévue par les art. 4 et 8 de l'ordonnance.
Cette exception s'applique au cas où le tribunal, après
avoir repoussé le déclinatoire élevé officiellement par
le préfet (n° 1911), n'attendrait pas, pour prononcer
son jugement, que le délai de quinzaine, pendant le-

quel le préfet peut élever le conflit, fût expiré. S'il en
était autrement, le tribunal pourrait, en brusquant son

jugement, rendre illusoire le droit de l'administration.
D'autres exceptions découlent des principes géné-

raux et ont été; confirmées par la jurisprudence. Si le

tribunal saisi du décliriatoire, au lieu de statuer sur la

compétence, juge aufond, le préfet peut élever le con-

flit après ce jugement. (C. d'Et., 3 juin 1850, Bosq.)
Si un tribunal jugeant ultra petita statue sur une ma-

tière administrative qui ne lui était pas soumise , il est

évident que le préfet, qui ne pouvait élever le conflit

avant le jugement , pourra l'élever après. C'est ainsi

qu'un tribunal ne s'étant pas contenté de déclarer les
droits d'un propriétaire sur une partie de terrain at-

tribuée à un chemin vicinal par un arrêté du préfet
(v. nos1316-1317), mais ayant en outre défendu l'exé-

cution des travaux ordonnés par l'administration, a vu
son jugement annulé sur ce chef après un arrêté de

conflit; (C. d'Et., 10 mai 1839, Cede St-Louis.)
Si le procureur impérial auquel le préfet transmet

son arrêté de conflit en temps utile (n°1918) ne le

communique pas au tribunal, et que celui-ci, dans
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l'ignorance du conflit, prononce son jugement, le droit

de l'administration ne peut être compromis par la né-

gligence du ministère public, et le préfet aurait incon-

testablement le droit d'élever le conflit après le

jugement. (C. d'Et., 21 août 1845, Girardeau ; 24

janv, 1847, Doumas; v. aussi n° 1911.) Dans ces diffé-

rents cas, l'administration pourrait toujours exercer

son droit, à moins que le jugement ainsi rendu ne soit

signifié au préfet, ce qui ferait courir contre lui le délai

de quinzaine de l'art. 8 de l'ordonnance (v. n° 1912,
in fine, 1915). (C, d'Et., 26 août 1835, héritiers Le-

breton.)
1911.— Il suffisait autrefois de la simple déclaration

de conflit, même non motivée, pour que le tribunal

fût obligé de surseoir au jugement de l'affaire dont il

était saisi. L'ordonnance du 1er juin 1828 trace une

marche beaucoup plus conforme aux égards qui sont
dus à l'autorité judiciaire. Aujourd'hui le tribunal est

toujours appelé à prononcer sur sa propre compétence.
Le préfet doit, aux termes de l'art. 6 de l'ordonnance

du 1er juin 1828, revendiquer la cause pour l'adminis-
tration ; il adresse pour cela au procureur impérial
un mémoire dans lequel est rapportée la disposition

législative qui attribue à l'administration la connais-
sance du litige. Ce mémoire doit être présenté quand
même le tribunal aurait déjà statué sur la compétence

d'après un déclinatoire élevé par l'une des parties,
même par un ministre (C. d'Et., 14 août 1837, Tour-

nois), ou par le procureur impérial (C. d'Et., 3 mai

1839, Puisset). Il faut décider la même chose lors même

que le préfet aurait, comme partie en cause, soulevé l'ex-

ception d'incompétence, et qu'elle aurait été repoussée

par le tribunal (C. d'Et., 2 juin 1853, Leterme), parce
qu'en revendiquant la cause pour l'administration, en
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vertu dé l'ordonnance du 1er juin 1828, il n'agit pas
comme partie, mais comme organe de Lautorité publi-
que (1) . Il résulte du même principe que la défense au
fond du préfet ne lui enlèverait pas le droit d'élever le

conflit (C. d'Et., 30déc. 1842, vidanges de Tarrascon),

parce qu'il s'agit ici d'une incompétence ratione ma-
lerioe qui est d'ordre public, et sur laquelle par consé-

quent on ne peut transiger. Le procureur impérial fait

connaître au tribunal la demande formée par le préfet,
et requiert le renvoi si la revendication lui paraît fon-
dée (ord., art. 6).

Le conflit ne peut être élevé avant le rejet du

déclinatoire, et l'ordonnance ne détérmine pas le

délai dans lequel le jugement devra être rendu. C'est,
dit M. de Cormenin, une omission a réparer. Une

circulaire du garde des sceaux du 5 juillet 1848
recommande de juger le déclinatoire comme affaire ur-

gente, en requérant célérité. Il faut observer qu'il suf-

fit, pour que le déclinatoire soit valablement proposé,

qu'il parvienne au tribunal avant le jugement de la

cause, quand même les débats seraient clos. (C. d'Et.,
15 décembre 1842, Neuville.)

Les débats sur la question de compétence , qui pré-
cèdent nécessairement le conflit, offrent cet avantage

que, si la revendication est fondée, le tribunal le re-

connaîtra presque toujours, et se dessaisira lui-même;
tandis que, si elle ne l'est pas, la discussion à laquelle
donnera lieu le mémoire du préfet , et les motifs sur

lesquels le tribunal appuiera son jugement de rejet,

(1) Il a été décidé parle Conseil d'Etat, le 15 août 1839 (Ruiz), qu'un
déclinatoire irrégulièrement proposé par un préfet autre que celui du

département sur lequel le tribunal a maintenu sa compétence, a dispensé
le préfet du département de proposer un nouveau déclinatoire, et lui a

permis d'élever le conflit immédiatement.
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pourront éclairer l'administration et la déterminer à

abandonner ses prétentions. La nécessité démotiver la

demande en renvoi sur une disposition législative est

aussi un obstacle à ce que des conflits soient élevés in-

considérément, ou comme moyen d'entraver la marche

d'une affaire. Cependant, quand même cette énoncia-

tion n'aurait pas eu lieu, il serait du devoir du tribu-

nal de se dessaisir de l'affaire, s'il reconnaissait d'ailleurs

que la demande est bien fondée, puisque nous avons

déjà vu qu'il devait le faire d'office et indépendamment
de toute réclamation.

1912. Le procureur impérial notifie au préfet les

conclusions qu'il a prises et le jugement du tribunal,
dans les cinq jours qui suivent celui où il a été rendu.

Ou ce jugement a repoussé, ou il a admis le déclina-

toire : dans le premier cas, le conflit devient néces-

saire; mais il ne faut pas que le préfet puisse le tenir

en réserve comme une arme dont il se servira quand
il le jugera convenable; il doit l'élever dans les quinze

jours de l'envoi et non de la réception du jugement sur

la compétence (art. 8). Si le jugement est par défaut,
un jugement confirmatif rendu sur l'opposition de la

partie défaillante ne ferait pas courir un nouveau,

délai. (C. d'Etat, 18 février 1839, préfet de l'Hé-

rault.) Ce délai est fatal, et entraîne une déchéance

dont le préfet ne pourrait être relevé qu'autant qu'il

y aurait appel du jugement rendu sur le fond (1). Le

(1) Ord. du 1er juin 1828, art. 4 et 8; arrêt du Conseil du 11 déc.

1833 (préfet de la Vienne). Il faut bien observer que le délai court non
du jour du jugement, mais de celui de la notification, lors même que
cette notification serait faite après les cinq jours. (C. d'Et., 30 juill.
1850, Pairel.) La date de l'envoi est constatée par la mention consignée
sur le registre du mouvement. Le tribunal des conflits a décidé, le 18
avril 1850 (Préynat), que les énonciations de ce registre font foi malgré
la preuve du contraire. Nous ne pouvons approuver celte décision; c'est
là un effet exorbitant qui ne petit résulter que d'une loi;
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tribunal doit surseoir jusqu'à ce que le délai donné au

préfet pour prendre un parti soit expiré; sinon le ju-

gement qu'il aurait prononcé ne saurait paralyser l'ac-

tion de l'administration, qui aurait dans ce cas le

droit d'élever le conflit après le jugement. A plus forte

raison ne peut-il pas prononcer par un même juge-
ment sur le déclinatoire proposé par le préfet et sur le

fond.

Si le procureur impérial ne communiquait pas le mé-

moire du préfet sur le déclinatoire, et que le tribunal,
n'étant point averti, statuât sur le fond, lé préfet n'en

aurait pas moins le droit d'élever le conflit dans la

quinzaine de la notification qui lui serait faite de ce

jugement. (C. d'Ét., 15 déc. 1842, Neuville.) Il en
serait de même si le procureur impérial n'envoyait

pas au préfet le jugement qui rejette le déclinatoire.

(C.d'Et., 7 déc. 1844, Léger.)
1913. Quand le tribunal a admis le déclinatoire,

le conflit est inutile ; mais il peut devenir nécessaire

si l'une des parties interjette appel de ce jugement.
L'art. 8 de l'ordonnance, prévoyant ce cas , s'exprime
ainsi : " Si le déclinatoire est admis, le préfet pourra

» également élever le conflit dans la quinzaine qui
» suivra la signification de l'acte d'appel, si la partie
» interjette appel du jugement. » Il aurait peut-être
été convenable de laisser statuer la Cour sur la ques-
tion de compétence dont elle est saisie par l'appel;
mais l'ordonnance adopte un autre système : elle ne

veut pas que la partie puisse, en interjetant appel,

paralyser le droit qu'a le préfet d'élever le conflit;
elle l'autorise à couper court à une nouvelle discus-

sion et à saisir le Conseil d'Etat par un arrêté de

conflit. Cependant le Conseil d'Etat, se préoccupant
de cette pensée, que le conflit qui peut être élevé en

TOMEIII. 44
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Cour d'appel, aux termes de l'art. 4, doit être accom-

pagné des mêmes formalités qu'en première instance,

décidait autrefois que le préfet devait, avant d'élever

le conflit, proposer le déclinatoire (C d'Et., 18 oct.

1833, Benazet; 26 mai 1837, héritiers Germain; 23

avril 1840, Dlle Desbrosses), c'est-à-dire saisir la Cour,

par un nouveau mémoire, de la question même dont

elle est déjà saisie par l'appel, attendre sa solution, et

élever le conflit dans la quinzaine de sa signification,
si elle était négative. (C d'Et., 23 oct 1835, Nicol.)
Cette manière de procéder est aujourd'hui abandonnée

avec raison. (C d'Ét., 6 mars 1846, Caucal, et 23

juin 1853, C° de Cadéac.)

Lorsque le préfet élève le conflit en Cour d'appel ,

soit quand il ne l'a pas élevé devant le tribunal de pre-
mière instance, soit quand il l'a élevé irrégulièrement

(ord. 1er juin 1828, 4, § 2), soit quand, son déclina-

toire ayant été rejeté, il a omis d'élever le conflit dans

la quinzaine du jugement (arr. Caucal et Cadéac), il doit

remplir les mêmes formalités qu'en première instance.

Mais poarrait-il, dans le cas où, sur l'appel du jugement

d'incompétence , il aurait laissé passer le délai de

quinzaine, élever le conflit dans la forme ordinaire,
c'est-à-dire en déposant le mémoire? Nous pensons que
l'art. 8, en accordant au préfet un droit exceptionnel
limité par le délai de quinzaine, a eu pour but de sup-
primer des lenteurs, et que par conséquent le délai est
fatal. Rappelons qu'on cas d'appel, le conflit doit être

proposé devant la Cour par le préfet dans le ressort

duquel était le tribunal de première instance saisi de
l'affaire (n° 1902, 2e alinéa).

1914. Il peut arriver aussi que le tribunal, après
s'être déclaré incompétent par un jugement par défaut,
rapporte ce jugement sur l'opposition de la partie dé-
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faillante. Le préfet alors peut élever le conflit sans pro-

poser de nouveau le déclinatoire, qui serait compléte-
ment inutile. (C. d'Ét., 6 mars 1835, Cante.) Ce conflit

devrait être élevé dans la quinzaine de la notification

au préfet du nouveau jugement.
1915. L'ordonnance ne parle point ici des parties

qui sont en cause , et du rôle qu'elles doivent jouer

pendant les débats sur la compétence. C'est qu'elle
avait principalement pour but de tracer la marche que
doit suivre l'administration, laissant d'ailleurs les

parties dans le droit commun. Or, d'après le droit

commun, elles peuvent critiquer la demande en ren-

voi (1) , prendre des conclusions tendant à ce qu'elle
soit repoussée ; et, lorsque le tribunal l'admet, elles

ont le droit d'interjeter appel du jugement, en signi-
fiant leur acte d'appel au préfet, comme nous venons

de le voir dans l'art. 8 (n° 1913). Si elles ne font pas
cette notification, le délai de quinzaine ne court pas, et
le préfet peut élever le conflit, non-seulement tant que
la Cour n'a pas jugé (C. d'Ét., 30 août 1847, Ce des

Quatre Canaux), mais encore, selon nous, d'après les

principes posés ci-dessus, même après l'arrêt que la

Cour pourrait avoir prononcé sur le fond (v. n° 1910).
1916. L'arrêté par lequel le préfet revendique la

cause pour l'autorité administrative doit être revêtu de

certaines formes prescrites par l'ordonnance ; il doit

viser le jugement qui a repoussé le déclinatoire, et

contenir, textuellement la disposition législative qui
attribue à l'administration la connaissance du point

litigieux (2). Malgré les termes positifs de l'art. 9 de

(1) L'ordonnance n'exige pas que le mémoire du préfet soit notifié aux

parties; il est cependant nécessaire qu'elles en aient connaissance pour
pouvoir le contester; elles peuvent en prendre communication au greffe.

(2) Quand devant le même tribunal trois instances différentes sont
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l'ordonnance, le Conseil d'État décide qu'il suffit, que
l'arrêté de conflit vise les lois sur lesquelles il est

fondé, et qu'il n'est pas nécessaire qu'il en contienne

le texte. (C. d'Et., 8 février 1838, Marlet.) Il nous

suffit de citer le passage suivant de l'article. : « La
» disposition législative qui attribue à l'administration

» la connaissance du point litigieux y sera textuelle-

» ment insérée. » On voit qu'il ne s'agit pas d'un simple
visa. L'ordonnance ne dit pas d'une manière bien

nette que l'arrêté doit être motivé, mais il est évident

que cela est dans son esprit; c'est d'ailleurs l'usage
de l'administration. Le préfet n'a que le droit de re-

vendiquer la cause, et il ne peut, sans excès de pou-
voir, statuer sur le fond soit par l'arrêté de conflit, soit

par un arrêté spécial (C. d'Ét., 19 janvier 1825,

Corneille), ni déclarer qu'il est sursis à toutes pour-
suites judiciaires (C d'Et., 27 août 1833, préfet du

Nord), ou que l'autorité judiciaire est dessaisie ( C.

d'Et., 17 août 1836, Taitot). L'arrêté de conflit même
bien fondé serait annulé, mais sur ces points seule-

ment, par le Conseil d'Etal. (V. arrêts ci-dessus.)
1917. L'arrêté, comme nous l'avons déjà dit, doit

être pris dans la quinzaine qui suit l'envoi de la déci-
sion qui a repoussé le déclinatoire (ord. du 1er juin
1828, 7, 8, 11) ; non-seulement il doit être pris, mais
encore déposé au greffe dans ce délai. (C. d'Etat,
28 nov. 1845, Usquin.) Il suffit du dépôt de l'arrêté;
celui des pièces accessoires peut être fait ensuite. (C.
d'Et., 7 août 1843, Schweighauser.) La remise directe
de l'arrêté dans le délai indiqué au parquet du procu-

engagées par des particuliers contre un même entrepreneur de travaux
publics pour réparation de dommages de même nature, le préfet peut les

revendiquer par un seul arrêté de conflit. (C. d'Et., 7 déc. 1844,
Jouan.)
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reur impérial équivaudrait au dépôt au greffe (C.

d'Etat, 2 août 1838, Gaëtan de la Rochefoucaud); car,
ainsi que nous allons le voir, le greffier n'est ici qu'un
intermédiaire (1).

1918. Le greffier remet immédiatement l'arrêté de

conflit au procureur impérial, qui le communique au

tribunal réuni dans la chambre du conseil, et requiert

que, conformément à l'art. 27 de la loi du 21 fruc-

tidor an III, il soit sursis à toute procédure judiciaire.
L'erreur ou la négligence du greffier ou du procureur

impérial, qui n'aurait pas fait les communications exi-

gées, ne pourrait entraver l'exercice du droit de conflit,

parce qu'on ne peut rendre l'administration respon-
sable de l'inaccomplissement des formalités imposées
à l'autorité judiciaire. (Cons. d'État, 26 août 1835,

héritiers Lebreton ; v. n° 1910.)

L'arrêté de conflit a pour résultat non pas de des-

saisir le tribunal de l'affaire, car il ne juge pas la

question; de compétence, mais bien de renvoyer le

jugement de cette question devant le Conseil d'Etat,
et d'obliger le tribunal à surseoir jusqu'après sa déci-

sion ; tels sont les termes précis de l'art. 27 de la loi

du 21 fruct. an III, répétés par l'art. 3 de l'arrêté du

13 brum. an X. L'obligation, imposée aux tribunaux

est sanctionnée par l'art. 128 du Code pénal , qui dé-
clare coupables de forfaiture et punit d'une amende de

16 à 1 50 fr. les juges qui ont procédé au jugement
d'une affaire que l'autorité a revendiquée, et les offi-

ciers du ministère public qui ont fait des réquisitions
ou donné des conclusions à l'occasion de ce jugement.

(1) Si, au lieu d'élever le conflit, le préfet interjette appel du jugement
qui a repoussé le déclinatoire, il ne peut plus élever de conflit que dans
la quinzaine de l'arrêt de la Cour sur la compétence. ( C; d'Et., 27 août
1839, Gay.)
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Par la même raison, l'autorité administrative doit s'ab-

stenir de statuer sur la question jusqu'à ce qu'elle lui

soit renvoyée par le Conseil d'Etat, sous
peine de voir

annuler sa décision. (C. d'Et., 22 janv. 1824 , Gar-

cement.) Mais elle peut prendre des mesures qui se rat-

tachent à la question , pourvu qu'elles ne la préjugent

pas. (C. d'Et., 14 juin 1851, Vignat.)
1919. Le tribunal, incompétent pour apprécier le

conflit quant au fond, est-il cependant obligé de sur-

seoir, quelles que soient les irrégularités du conflit?

L'ordonnance, dit-on , renvoie d'une manière générale
à la loi du 21 fructidor an III, laquelle pose le principe
du sursis d'une manière absolue. Sans doute, si le préfet
n'a point observé les formalités qui sont prescrites par
l'ordonnance , par exemple s'il a formé le conflit en

matière de grand criminel, s'il a laissé passer les délais,
s'il a omis de proposer le déclinatoire, etc., etc., son

arrêté devra être annulé; mais celle annulation ne

pourra être prononcée que par le Conseil d'Etat, seul

juge de ces questions. Décider autrement, ce serait
reconnaître aux tribunaux le droit d'apprécier un acte

administratif, et leur laisser le moyen d'échapper aux

conséquences du conflit, et de substituer leurs déci-
sions à celles de l'autorité administrative , dont ils en-
traveraient ainsi la marche,

Ces raisons, quelque fortes qu'elles paraissent, ne nous
semblent pas concluantes. Nous reconnaissons en thèse

générale l'incompétence des tribunaux à annuler un acte

administratif; nous reconnassions même que jusqu'à
l'ordonnance de 1828 le principe de sursis immédiat ne
souffrait aucune exception; mais nous croyons que
l'ordonnance de 1828 a changé le droit à cet égard. Le

principal but de cette ordonnance est d'offrir aux tri-
bunaux une garantie contre l'abus des conflits, d'ém-
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pêcher, par exemple, que l'administration n'entrave
la marche de la justice , soit en dégoûtant les particu-
liers par des lenteurs et des frais, soit en suspendant
pendant un temps quelquefois très-long l'exécution
d'un jugement passé en force de chose jugée, etc., etc. :
ce but ne serait point atteint , si le Conseil d'Etat était
seul juge de l'inobservation des formes qu'elle prescrit,
et les choses resteraient à peu près dans la situation
d'où l'ordonnance avait pour objet de les tirer; car
alors un arrêté de conflit formé contrairement à toutes

les règles paralyserait encore l'action des tribu-

naux; l'ordonnance n'aurait donc eu d'autre effet que
d'augmenter le nombre des cas où l'on devrait pro-
noncer l'annulation, sans offrir pour cela aucune ga-
rantie aux tribunaux et aux parties contre les suspen-
sions arbitraires du cours de la justice;

Il nous semble dans l'esprit de l'ordonnance que
toutes les fois que les formes ne sont pas observées,

que le conflit est formé dans un cas où il est formelle-

ment prohibé , ou que les délais prescrits sont écoulés,
les tribunaux ne soient pas tenus de surseoir. C'est ce

qui ressort également de sa lettre ; en effet elle s'ex-

prime partout d'une manière bien formelle : Le conflit
ne sera jamais élevé en matière criminelle (art. 1er)....
Il ne pourra être élevé, en matière correctionnelle que
dans deux cas (art. 2)... 17 ne pourra être élevé que
dans les formes et de la manière déterminées par les

articles suivants (art. 5)..... Si l'arrêté a été déposé en

temps utile , le greffier le remettra immédiatement au

procureur du Roi ( art. 12 ), etc. Si les délais ci-dessus

expirent sans qu'il ait été statué sur le conflit, l'arrêté

qui l'a élevé sera considéré comme non avenu, et l'in-
stance pourra être reprise devant les tribunaux (16).

Si, un mois après l'expiration de ce délai, le tribunal
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n'a pas reçu notification de l' ordonnance royale rendue

sur le conflit, il pourra procéder au jugement de l'af-

faire. (Ord. du 12 mars 1831, art. 7.) Lors donc que
le tribunal ne trouve pas un acte revêtu des formes et

pris dans les délais prescrits par l'ordonnance, il n'est

pas tenu de surseoir; de même qu'il peut procéder au

jugement de l'affaire, quand les délais de l'art. 16 de

l'ordonnance de 1828 et de l'art. 7 de l'ordonnance de

1831 sont expirés sans qu'on ait jugé le conflit ou

qu'il ait reçu notification de l'arrêt.

Il est aussi de principe dans notre droit que les tri-

bunaux doivent appliquer les lois et les ordonnances,
sans discuter leur mérite et leur opportunité. Certes

les règles qui leur défendent d'empiéler sur le pouvoir

législatif et sur le pouvoir réglementaire de l'Empereur
sont tout aussi sacrées que celles qui protégent l'autorité

administrative N'est-il pas: cependant généralement
admis que si les ministres publiaient comme loi un

acte qui n'aurait point été revêtu de l'approbation des

trois branches du pouvoir législatif, les tribunaux ne

devraient pas l'appliquer? La même chose n'aurait-
elle pas lieu s'il s'agissait d'une ordonnance inconsti-

tutionnelle, de celle, par exemple, qui établirait un

impôt , qui infligerait, une peine (n° 103)? Comment
donc ce principe, qui ne souffre aujourd'hui plus de

contestation quand il s'agit de lois et d'ordonnances, ne
serait-il plus applicable quand il s'agit d'un arrêté

préfectoral? Les tribunaux, sans doute, ne peuvent pas
examiner la question de savoir si le conflit est bien

fondée parce qu'ils apprécieraient la valeur d'un acte

administratif; mais ils peuvent toujours voir s'il est
bien formé, car, avant de lui accorder un effet quel-
conque, ils ont le droit de s'assurer s'il existe Cette dis-
tinction entre le fond et la formé des actes administra-
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tifs se retrouve dans la procédure en expropriation pour
cause d'utilité publique; les tribunaux ne peuvent pas
refuser de prononcer l'expropriation par le motif qu'elle
n'a pas les caractères d'utilité publique qui peuvent seuls
la motiver, car cette question est de la compétence de

l'administration ; mais ils sont expressément chargés

par la loi d'examiner si les actes administratifs sont

réguliers. La loi n'a pas craint, en leur donnant ce

droit, de les voir entraver la marche de l'administra-

tion; c'est que les tribunaux, qui pourraient se trom-

per dans l'appréciation d'un acte administratif sont au

contraire admirablement propres à statuer sur une

question de forme; ils sont bien préférables sur ce

point à l'administration, habituée à une sorte de pou-
voir discrétionnaire dont l'étendue n'est pas toujours

parfaitement déterminée. Le danger que l'on signale ici

n'est donc point à craindre ; il n'existe pas dans les cas

analogues, et la Cour de cassation, à laquelle en défi-

nitive aboutissent les jugements prononcés par les tri-

bunaux, a montré dans maintes circonstances qu'il n'y
a nul danger à la laisser juge de la valeur extrinsèque
des actes administratifs. D'ailleurs, si le tribunal s'é-

tait trompé en réfusant de surseoir, le Conseil d'Etat

saisi du conflit pourrait annuler le jugement. Il n'y
aurait donc pas d'inconvénientréel , et l'avantage serait

d'éviter les lenteurs qu'entraîne la décision du Conseil

d'Etat.

La jurisprudence du Conseil d'État paraissait d'a-

bord favorable à cette opinion. Un arrêté de conflit

ayant été déposé après le délai de quinzaine fixé par
l'art. 11 de l'ordonnance , le tribunal de Montmorillon

refusa de surseoir, et le Conseil d'Etat, par un arrêt

du 31 décembre
1833 (préfet de la Vienne) , annula

l'arrêté de conflit comme tardif et ne prononça pas la
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nullité du jugement; mais depuis il est revenu sur cette

jurisprudence. Ainsi un arrêt de la Cour d'Aix avait

refusé de prononcer le sursis, par le motif que l'arrêté

de conflit n'avait pas été précédé du déclinatoire. Le

Conseil a annulé à la fois l'arrêté de conflilet l'arrêt de

la Cour, par le motif « qu'il n'appartenait pas à ladite

» Cour de déclarer cette irrégularité, et qu'il était de

" son devoir de surseoir à toutes poursuites judiciaires,
» dès qu'il lui, avait été donné communication d'un

». arrêté de conflit relatif à une affaire dont elle se

» trouvait saisie. » (C. d'Et., 23 avril 1840, Bruno;
25 avril 1845 , Laurent ; 18 déc. 1848 , Cie des An-

gles.)(1).
1920. Lorsque le conflit a été régulièrement élevé

et que le tribunal a sursis à prononcer, il faut que
la question de compétence soit jugée; et le Conseil

d'Etat a décidé avec raison, le 7 avril 1824 (Leroy),

que le préfet ne pouvait rapporter son arrêté de conflit,

parce qu'une fois qu'il est porté, il soulève une ques-
tion d'ordre public qui ne peut plus être décidée que

par le chef de l'Etat.

Il était nécessaire de donner aux parties la facilité de

fournir leurs moyens, et de prescrire des formes et

des délais abrégés qui ne permissent pas de suspendre
indéfiniment le cours de la justice. L'ordonnance éta-

blit ici une procédure particulière, parce que l'on

considère le conflit positif comme intéressant prin-
cipalement l'ordre public et l'application des lois

(1) v. dans le sens de notre opinion, M. Duvergier, note 4, sur l'art, 12
de l'ordonnance du 1er juin 1828; M. Foucher, Revue de législation,
t. 1, p. 31; M. Laferrière, Cours de droit public et administratif,
3e édit., t. 2, p. 735. Contre, M. Dufour, Droit, administratif appli-
qué, 2e édit., t. 3, p. 660; id., M. Savigny, Organisation et compé-
tence, t. 1, p. 212.
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constitutionnelles. L'arrêté du préfet et les pièces à
l'appui restent déposés au greffe pendant quinze jours;
les parties, ou leurs avoués, quand il y en a de consti-
tués, sont avertis, par une lettre du procureur impé-
rial, qu'ils peuvent, pendant ce délai, en prendre com-
munication sans déplacement, et déposer au parquet
leurs observations sur la question de compétence avec
les documents à l'appui (1). Ce n'est là qu'une facilité

qui leur est donnée; si elles n'en usent pas, elles peu-
vent encore adresser au Conseil d'État des mémoires

signés d'elles ou d'avocats aux Conseils, jusqu'au ju-
gement sur le conflit (2). (Ord., 15.) Mais comme il

s'agit ici d'une question d'intérêt général, les parties
ne sont admises qu'à présenter des observations et non
à intervenir (C. d'Et., 7 avril 1835, Guerlin-Houel.)
D'où il résulte qu'on ne peut jamais attaquer la décision
du Conseil d'Etat, soit par opposition, soit d'autre

manière. (C. d'Et., 18 octobre 1832, Leclerc.)
1921. A l'expiration du délai de quinzaine pendant

lequel les pièces doivent rester déposées au greffe, le

procureur impérial adresse au garde des sceaux la ci-

tation originaire, les conclusions des parties, le décli-

natoire proposé par le préfet, ses conclusions et le

jugement sur la compétence, l'arrêté de conflit, et

toutes les pièces qui y ont été jointes. Le garde des

sceaux, dans les vingt-quatre heures de la réception,
adresse au procureur impérial un récépissé énonciatif

des pièces qui reste déposé au greffe du tribunal, et

(1) La réception de cette lettre est constatée par un certificat des

parties, des avoués, ou du maire de leur domicile. (Ord. du 12 déc.

1851, art. 2;)
(2) Quand les parties signent elles-mêmes leurs mémoires, les signa-

tures doivent être légalisées par le maire de leur domicile. (Ord. du 12

déc. 1821, art. 5.)
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transmet les pièces mêmes au secrétariat général du

Conseil d'Etat. (Ord. 1er juin 1828, 14; 12 mars 1831,

6.)

1922. D'après l'art. 15 de l'ordonnance, il devait

être statué sur le conflit dans un délai de quarante

jours, lequel pouvait être prorogé jusqu'à deux mois

par le Conseil d'Etat. L'art. 16 ajoutait que si ce délai

expirait sans qu'il eût été statué, l'arrêté était consi-

déré comme non avenu, et que l'instance pouvait être

reprise devant les tribunaux. Depuis est intervenue

L'ordonnance du 12 mars 1831, qui, en introduisant là;

publicité des débats et l'intervention du ministère pu-

blic, exige une augmentation de délai. Son article 7 est
ainsi conçu: « Il sera statué sur le conflit dans le délai

» de deux mois à dater de la réception des pièces au

« ministère de la justice; si, un mois après l'expira-
» tion de ce délai, le tribunal n'a pas reçu notification

» de l'ordonnance royale rendue sur le conflit, il pourra
» procéder au jugement de l'affaire. »

La première disposition est-elle abrogée par la se-

conde, qui paraît étendre le délai à trois mois ? Nous

ne le pensons pas, et nous croyons que chacune d'elles

a statué pour un cas différent. Il existe un principe re-

connu par les deux ordonnances, c'est que le Conseil

d'Etat doit statuer dans un délai déterminé, lequel est

de deux mois, d'après la dernière ordonnance; s'il a

laissé écouler ce délai, il ne peut plus prononcer, et

l'entrave qui avait été mise à l'action des tribunaux

venant à cesser, celte action doit reprendre son cours ;
mais il faut que la partie qui veut poursuivre l'in-
stance prouve, par un certificat émané du secrétaire

général du Conseil, que la décision n'a point été ren-
due dans les deux mois. Lorsqu'on ne fait pas cette

preuve, il faut attendre l'expiration du nouveau délai



JUGEMENT. 701

d'un mois pour agir; de telle sorte qu'en supposant
même que l'ordonnance ait été rendue en temps utile,
si elle n'a pas été notifiée dans le mois qui suit l'expira-
tion du délai, elle est considérée comme non avenue.
Ainsi l'ordonnance du 12 mars 1831 n'abroge pas
celle du 1er juin 1828; elle ne fait que la compléter
en prescrivant un délai pour la notification , et en

ajoutant un cas de déchéance à ceux qui existaient

déjà.

Cependant la Cour de cassation n'admet point celte
combinaison des deux ordonnances; elle pense que
l'art. 7 de l'ordonnance de 1831 abroge l'art. 16 de
l'ordonnance du 1er juin, parce qu'après avoir parlé du
délai de deux mois, elle n'ajoute pas, comme cet article,

que, faute par le Conseil d'avoir statué dans ce délai,
le conflit sera considéré comme non avenu. (C. C. civ.,
31 juillet 1837, préfet d'Ille-et-Vilaine.) Bien plus, la

même Cour décide, que si le décret sur conflit a été

rendu dans le délai légal, il ne peut être réputé périmé

par le seul défaut de notification dans le délai d'un

mois prescrit par l'ordonnance de 1831 (C. C. civ.,
30 juin 1835, préfet du Nord), parce que cette ordon-

nance ne dit pas qu'il sera considéré comme non avenu,

mais; seulement que le tribunal pourra procéder au ju-

gement de l'affaire.
Ce système aurait pour résultat de laisser les parties

sous le coup d'une décision d'incompetence qui pour-

rait venir dessaisir le tribunal la veille du jour où le

jugement devrait être prononcé, et rendre inutiles tous

les frais de procédure qui auraient été faits par les par-

ties. Tel ne peut être l'esprit de l'ordonnance de 1831;

elle a bien pu ajouter au délai déterminé pour juger le

conflit un délai destiné à notifier l'arrêt, mais certain

nement elle n'a pas eu pour but de jeter sur une
pro-



702 CONFLIT.

cédure dispendieuse, qui peut quelquefois durer

plusieurs années, une incertitude dangereuse. Cette

ordonnance, qui modifie dans une disposition de détail

celle de 1828, se concilie parfaitement avec elle; et

quand elle dit qu'au delà d'un certain délai le tribunal

pourra passer outre, elle dit implicitement que ce sera

avec la certitude que tout ce qui sera fait devant lui

ne tombera pas devant une décision tardive; eu un

mot, elle n'abroge pas le principe que le conflit est non

avenu.

Il faut observer que si l'envoi des pièces à faire par
le procureur impérial au garde des sceaux ne compre-
nait pas toutes celles qui sont énumérées par l'art. 6

de l'ordonnance de 1831, le délai ne commencerait à

courir que du jour de la réception des pièces man-

quantes. (C. C.,req. 23 juillet 1839, hers Germain.) La

même chose a été jugée par le Conseil d'Etat, qui a sta-

tué , le 18 déc. 1840 ( commune des Argutes), sur

un conflit élevé en l'an XII, dont le dossier était resté

incomplet jusqu'au 24 septembre 1840. Enfin, aux ter-

mes de l'article 35 de l'ordonnance du 19 juin 1840, les
délais fixés par l'ordonnance du 12 mars 1831 pour le

jugement des conflits sont suspendus pendant les mois
de septembre et d'octobre.

1923. C'est la section du contentieux qui dirige l'in-
struction et prépare le rapport des conflits (Décr., 25

janv. 1852, 17). Ce rapport est fait à l'assemblée géné-
rale du Conseil d'Etat, en séance publique; les avocats
des parties peuvent présenter des observations orales;
le commissaire du gouvernement donne son avis; la
délibération n'est pas publique, mais le décret qui in-
tervient ensuite est lu en séance publique. (V. nos2009,
2010.)

1924. Le Conseil d'Etat, saisi du conflit, doit d'abord



JUGEMENT. 703

examiner s'il a été formé conformément aux règles
prescrites; dans le cas de la négative, il en prononce
la nullité. Quand le conflit est régulier, le Conseil statue
sur la question de compétence; s'il croit la revendica-
tion mal fondée, il annule l'arrêté de conflit, sans
déterminer à quelle branche de l'autorité judiciaire
appartient la cause, car cette question est de la com-

pétence de la Cour de cassation. Si la revendication lui

paraît fondée, il confirme le conflit et dessaisit ainsi
l'autorité judiciaire, mais sans indiquer celui des or-

ganes de l'autorité compétente qui doit être saisi, de

peur, dit M. de Cormenin , de faire faire une fausse
route aux parties. Si la question de compétence s'élève
ensuite , elle est résolue par qui de droit ; si l'incompé-
tence ne porte que sur une partie de l'affaire, le Conseil
confirme le conflit sur ce point et annule sur le reste.

Quant aux dépens de la procédure annulée, il est statué

par l'autorité reconnue compétente. (C. d'Et., 23 fé-

vrier 1844, Dufour.)
1925. En cas d'annulation du conflit, le préfet

petit-il en élever un nouveau? Il faut distinguer: si

l'arrêté est annulé comme formé après le délai, le préfet
a encouru une déchéance de laquelle il ne peut pas être

relevé (C. d'Et., 5 juin. 1838, Arquelain), à moins

qu'il n'y ait appel (Ord. 17 juin 1828, 4, § 2); mais si

le conflit est annulé pour omission de forme, la juris-

prudence autorise à. le renouveler jusqu'à jugement
définitif. (C. d'Et., 15 déc, 1842, Ménestrel.) Ainsi

l'annulation d'un conflit élevé par un préfet incompé-
tent ne fait pas obstacle à ce que dans la même affaire

le préfet compétent propose le déclinatoire et élève le

conflit. (C. d'Et., 29 juin 1842, Desfourniers). Le préfet
dont l'arrêté de conflit a été annulé comme n'ayant pas

été déposé devant le tribunal qui avait statué sur le
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déclinatoire, a pu proposer de nouveau le déclinatoire

et élever le conflit devant le tribunal saisi de l'affaire.

(C. d'Et., 9 janv. 1843, Audibert.)
Il n'existe aucun mode de recours contre les décrets

statuant sur les conflits (v. ord. du 21 déc. 1821),

parce que la question est soulevée dans l'intérêt public
et que les parties ne sont admises qu'à présenter de

simples observations. (Ord. du 1er juin 1828, 13, 14,

15.) V. n° 1920.

1926. Lorsque l'autorité administrative et l'autorité

judiciaire déclarent l'une et l'autre que la même af-

faire n'est pas de leur compétence, il y a conflit né-

gatif (1).
Il faut une déclaration d'incompétence; ainsi il n'y a

pas de conflit quand l'autorité judiciaire renvoie de-

vant l'autorité administrative pour avoir l'interprétation
d'un acte , sans se dessaisir quant au fond , et que l'au-

torité administrative, après l'interprétation, renvoie

devant le tribunal. (C. d'Ét., 17 juillet 1822, Cour-

tois. )

Quand l'une des autorités délaisse une partie à se

pourvoir devant l'autre, il n'y a pas encore de conflit;
il faut, pour qu'il naisse, que la seconde autorité ait

déclaré également son incompétence. Il n'y a pas non

plus de conflit, à proprement parler,; lorsque les parties
ne se sont adressées qu'à des autorités également in-

compétentes, par exemple à un tribunal et à un conseil

de préfecture, lorsque l'affaire était de la compétence
du ministre ; dans ce cas, la requête est rejetée pure-
ment et simplement, sauf aux parties à se pourvoir

(1) Nous ne parlons pas ici du conflit négatif qui peut s'élever entre
deux autorités administratives du même ordre d'attributions : il est

réglé par l'autorité à laquelle elles rassortissent toutes deux.
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devant qui de droit. En un mot, il faut, pour qu'il y
ait conflit négatif et détermination par le Conseil d'Etat
de l'autorité compétente, que cette autorité soit au
nombre de celles qui se sont dessaisies. (C. d'Etat,
26 juillet 1826, de Wilzthum; trib. des conflits,
29 mars 1851, Dutour.)

Il ne suffit pas non plus rigoureusement, pour qu'il y
ait conflit négatif, que deux autorités, l'une adminis-
trative et l'autre judiciaire, se soient respectivement
abstenues de prononcer sur la même question ; il fau-
drait encore que les parties eussent épuisé, dans chacun
des deux ordres administratif et judiciaire , tous les de-

grés de la hiérarchie : car il n'est pas vrai de dire que
l'autorité judiciaire, par exemple, se soit déclarée in-

compétente , si cette déclaration n'a été rendue que par
un tribunal de première instance , parce qu'on peut se

pourvoir contre cette décision devant la Cour impé-
riale, et en définitive devant la Cour de cassation.

Celle doctrine était celle de l'ordonnance d'août 1737,
concernant les évocations et les règlements de juges,
tit. 2 , art. 21. Mais la Cour de cassation a décidé, le

26 mars 1838 (Ch. civ., Huart), que celte disposi-
tion de l'ordonnance ne s'appliquait pas à la procédure
suivie devant les tribunaux, et qu'aucune loi n'impo-
sait l'obligation dé recourir exclusivement à la voie

de l'appel contre les jugements rendus sur la compé-
tence. « Cette jurisprudence est rationnelle, dit M. Ser-

» rigny, n° 213, car l'ordonnance de 1737 obligeait
» les parties à faire des frais et des procédures préa-

» labiés qui pouvaient n'aboutir qu'à un résultat né-

» gatif et se trouver en pure perte. » Elle est certe du

Conseil d'Etat, car il a statué sur des conflits négatifs
entre les tribunaux de première instance et des juges
administratifs du premier degré (C. d'Ét., 2 juillet

TOMEIII. 45
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1828, Duboë-Pau; — id., 13 juillet 1828, Descours).
1927. Les parties ont donc deux modes de pourvoi :

l'un par, la voie de l'appel, pour faire réformer la

décision d'incompétence; l'autre par la voie du règle-
ment de juges ; et elles peuvent opter entre l'un et

l'autre.

Le conflit négatif est porté devant l'Empereur en

son Conseil , de même que le conflit positif, et d'après
les mêmes principes. (Décr., 25 janvier 1852, 17.)

Le règlement du 26 octobre 1849 traçait la marche

à suivre en matière de conflits négatifs ; mais ce règle-
ment a cessé d'exister avec le tribunal des conflits, dont

il réglait la procédure. Les choses se trouvent remises

dans leur ancien état, qui est l'absence complète de

règles sur cette matière. Le conflit négatif ne se dé-

clare pas (C. d'Et., 24 mars 1824, Gay) ; il résulte
du fait même. L'autorité n'intervient pas pour le faire

juger, par la raison qu'elle est tout à fait désintéressée

dans la question ; c'est à la partie la plus diligente à

saisir le Conseil d'Etat par une requête. L'affaire s'in-

struit selon la forme ordinaire réglée par le décret du

22 juillet 1806 et par les ordonnances postérieures.

Cependant il n'y a aucun délai de fixé pour le. pourvoi,

parce qu'il faut bien que les parties trouvent des juges

(C. d'Etat, 26 juillet 1837, Allard), et le Conseil

d'État a décidé, le 23 juin 1819 (Fidèle-Dacheux), que
la non-signification de l'ordonnance de soit commu-

niqué n'entraînerait pas de déchéance, parce qu'il
est inutile d'annuler une procédure qu'il faudrait en-
suite recommencer. On observe les mêmes règles quand

le conflit négatif existe seulement entre différents or-

ganes de l'administration. (C. d'Ét., 26 juillet 1837,
Allard.)

1928. Le décret portant règlement du conflit né-
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gatif détermine l'autorité compétente, et renvoie les

parties devant elle, en annulant la décision par laquelle
elle s'était dessaisie mal à propos. (C. d'Et., 29 janv.
1840, ville de Loudun ; 31 mai 1855, Fournier.)

Comme le conflit négatif, à la différence du conflit

positif, est une affaire entre parties privées, nous pen-
sons que les décisions qui interviennent peuvent être

attaquées par les mêmes voies que les décisions con-
tentieuses. (V. nos 2013 et suiv.)

CHAPITRE III.

DES JUGES ADMINISTRATIFS.

SOMMAIRE.

1929. Anciens juges administratifs.

1980. Conseils de préfecture.
1931. Sont-ils juges du droit commun en matière administrative?

1922. Nature de leurs décisions.

1933 Organisation des conseils de préfecture.
1934. Attributions des conseils de préfecture.
1935. Limites de leurs attributions.

1936. Procédure. — Introduction des affaires.

1937. Instruction et arrêté.

1938. Dépens.
1939. Dommages-intérêts.
1940. Exécution des arrêtés des conseils de préfecture.
1941. Recours contre les arrêtés des conseils de préfecture.

1942. Opposition.
1943. Tierce opposition.
1944. Appel et pourvoi devant le Conseil d'Etat.

1945. Juges exceptionnels. — Commission.
1946. Maires. — Décisions.— Recours.

1947. Sous-préfets.— Décisions.— Recours.

1948. Préfets.

1949. Instruction et recours.
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1950. Les arrêtés contentieux du préfet doivent-ils être déférés au mi-

nistre avant de l'être au Conseil d'Etat?

1951. Ministres,

1952. Procédure et instruction des affaires.

1953. Décisions.

1954. Caractère des décisions contentieuses des ministres.

1955. Décisions des directeurs généraux , leur valeur.

1956. Effets des arrêtés des ministres en matière contentieuse.

1957. Recours contre les arrêtés des ministres en matière contentieuse.

1929. Le contentieux administratif n'est point une

innovation ; inhérent à la nature des choses, il prend
naissance en même temps que la société. Confondu

quelquefois avec le contentieux judiciaire, il n'en a pas

moins un caractère qui lui est propre; et les besoins

de la civilisation conduisent bien vite à créer des tri-

bunaux qui ont mission spéciale de juger les questions
dont il se compose. C'est ainsi qu'avant 1789, à cette

époque où la confusion des pouvoirs était fort grande,
il existait cependant de véritables juridictions admi-

nistratives. Qu'on nous permette d'en emprunter l'énu-

mération succincte à l'excellent ouvrage publié par
notre honorable collègue M. Serrigny sur l'organi-

sation, la compétence et la procédure en matière con-

tentieuse (n°41) :

» Sous l'ancienne monarchie, nous avions :

» La chambre des comptes, dont l'objet principal
» était de connaître en dernier ressort de ce qui con-

» cerne la manutention des finances et la conservation

» du domaine de la couronne ;
» La cour des aides, qui était une compagnie sou-

» veraine, instituée à l'instar des parlements, pour
» juger et décider en dernier ressort et souveraine-

» ment tout procès au sujet des aides, gabelles, tailles

» et autres matières du même genre;
» Les juridictions des élections, qui avaient, dans
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» les pays où elles étaient établies, le droit de statuer
«sur les réclamations des contribuables en matière
» d'impôts directs et indirects, à l'exception de cer-
» taines taxes particulières ;

» Les greniers à sel, qui jugeaient en première in-
» stance des contraventions sur le sel ;

» Les traites foraines ou juridictions instituées pour
» juger les difficultés relatives à la perception et au
« recouvrement des droits de traite, connus aujour-
» d'hui sous le nom de droits de douanes;

» Les trésoriers de France, qui tenaient les juridic-
» tions appelées bureaux des finances, et dont les at-
» tributions étaient un mélange d'administration pure
» et de contentieux administratif : ils avaient la di-

» rection et la juridiction du domaine, de la voirie et
» des finances;

» La juridiction des intendants, dont la création re-
» monté à l'édit de mai 1635; car, outre leurs fonc-
» tions administratives, les intendants étaient investis,
» dans plusieurs cas, du contentieux de l'admiinistra-

» tion : ainsi ils étaient juges de la plupart des droits
» qui composaient la ferme des domaines, tels que les

» contraventions au contrôle des actes (v. arrêt du

» Conseil du 20 avril 1694), les contestations sur le

» recouvrement des droits d'amortissement (v. arrêt

» du Conseil, 4 novembre 1710 et 30 septembre 1721)
» et autres. »'

Toutes ces juridictions furent abrogées par la révo-

lution, et leurs attributions remises aux administra-

tions départementales parla loi du 22 décembre 1789,
section 3, et par la loi des 7 et 11 septembre 1790,
sauf recours aux ministres et au roi en Conseil d'Etat,

d'après la loi du 27 avril 1791, art. 17; mais on sentit

l'inconvénient de réunir dans les mêmes mains l'action



710 JUGES ADMINISTRATIFS.

administrative et le jugement dti contentieux. La né-

cessité de diviser ces attributions devint plus urgente

par suite de l'organisation de l'an VIII, qui confiait

l'administration à un seul fonctionnaire ; de cette épo-

que date l'établissement des tribunaux administratifs,
dont nous allons faire connaître la composition, la

compétence et la procédure.
1930. En première ligne se présentent les conseils

de,préfecture créés par la loi du 28 pluviôse an VIII.

Voici en quels termes le rapporteur de cette loi, M. Roe-

derer, fait connaitre le but et l'esprit de cette institu-

tion :

» Remettre le contentieux de l'administration à un

» conseil de préfecture a paru nécessaire pour mé-

» nager au préfet le temps que demande l'administra-

» tion; pour garantir aux parties qu'elles ne seront
» pas jugées sur des rapports et sur des avis de bureaux;
» pour donnera la propriété des juges accoutumés au

» ministère de la justice, à ses régies, à ses formes;
» pour donner tout à la fois à l'intérêt particulier et à

» l'intérêt public la sûreté qu'on ne peut guère atten-
» dre d'un jugement rendu par un seul homme : car

» cet administrateur, qui balance avec impartialité les

» intérêts collectifs, peut se trouver prévenu et pas-
» sionné quand il s'agit de l'intérêt d'un particulier,
» et être sollicité par ses affections et ses haines per-
» sonnelles à trahir l'intérêt public et à blesser les

» droits des particuliers. »

1931. En présence d'une exposition aussi nette des

intentions du législateur, nous avons dû conclure que
les conseils de préfecture étaient les tribunaux du droit

Commun en matière administrative. Nous croyons être

sur ce point d'accord avec le Conseil d'Etat, qui, dans
un arrêt du 10 mars 1843 (Brienon), décide positive-
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ment que les conseils de préfecture connaissent de
toutes les matières contentienses attribuées par les lois
de 1789 et 1790 aux assemblées administratives qui
n'ont pu être spécialement réservées aux préfets ou

renvoyées aux tribunaux. Mais cette théorie a été
combattue dans un rapport fait en 1851 au Conseil

d'Etat, par M. Boulatignier, sur la loi de l'administra-
tion intérieure, rapport adopté par le Conseil dans sa
séance du 9 avril 1851 : « Jamais, dit M. Boulatignier,
» dans le Conseil d'Etat, la loi du 28 pluviôse n'a été
» entendue en ce sens, que les conseils de préfecture
» fussent constitués d'une manière générale juges du
» contentieux administratif en première instance, de
» telle sorte que, s'il s'élève un litige à l'occasion d'un
» acte de l'autorité municipale ou du préfet, la con-
« naissance de ce litige lui appartienne, à moins
» qu'elle n'ait été spécialement attribuée à une autre
» autorité. Au contraire, dans la pratique on a tou-

« jours tenu pour maxime certaine que les conseils de

» préfecture n'avaient que des attributions spéciales
» ou déterminées, et qu'en dehors des cas dont la con-

» naissance leur était expressément réservée, il y avait

» lieu, dans le silence de la loi et par application des

» principes généraux sur l'organisation administrative,
» de soumettre au préfet les litiges qui peuvent naître

« des réclamations des actes faits par les administra-

» tions municipales, et aux ministres (chacun selon

« ses attributions), les litiges qui résulteraient des ré-

» clarnations contre les préfets. »

Il est difficile de trouver deux choses plus contra-

dictoires que les motifs de la loi du 28 pluviôse
an VIII et l'opinion émise dans le rapport adopté

par le Conseil d'État. L'auteur de la loi dit formel-

lement qu'il veut remettre le contentieux
de l'ad-
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ministration au conseil de préfecture, pour éviter les

dangers qu'il y aurait à le laisser juger par un adminis-

trateur ; le rapport ne laisse au conseil de préfecture que
ce qu'il ne peut lui enlever, et fait juges du droit

commun les préfets ou les ministres (1). Une seule rai-

son est alléguée à l'appui de ce système, c'est l'énumé-

ration des attributions données par l'art. 4 de la loi de

l'an VIII, énumération que l'on considère comme limi-

tative. Ce raisonnement est bien peu concluant en pré-
sence de l'intention si nettement exprimée et si forte-

ment motivée par le rapporteur de là loi. En cas de doute,

d'ailleurs, on a pour se décider une interprétation donnée

par l'auteur même de la loi, interprétation à laquelle il a

attaché une grande importance, puisqu'il a fait insérer

au Bulletin des lois le décret du 6 décembre 1813 qui
la contient. « Considérant, y est-il dit, que, d'après la loi

» du 28 pluv. an VIII et autres lois postérieures, le

» préfet est chargé de l'administration, et que dès lors

» il doit seul statuer sur toutes les matières qui sont

» purement d'administration ; mais que les conseils de
» préfecture sont institués pour prononcer sur toutes

» les matières contentieuses administratives; qu'ainsi
» la compétence de chacune de ces deux autorités doit
» se déterminer d'après la matière ou cehtentieuse ou
» purement administrative de la question. »

Rien de plus conforme aux principes que cette doc-

trine. L'administration se compose de trois choses : la

délibération , l'action et le jugement. Chacune de ces

attributions doit être confiée à un organe créé spécia-
lement pour le rôle qu'il doit remplir : la délibération

(1) M. Trolley pense que, dans l'absence d'une délégation spéciale,
c'est le Conseil d'Etat qui est compétent, en vertu de l'art. 52 de là Con-
stitution de l'an VIII et de l'art. 50 de la Constitution de 1853. ( Traité
de la hiérarchie administrative, t. 5, p. 77.)
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appartient à des conseils, l'action à un fonctionnaire uni-

que , le jugement à des tribunaux. Disons donc que,
malgré la jurisprudence contraire du Conseil d'Etat (C.
d'Et., 6 avril 1854, Ce de Tocqueville), on doit tenir en

principe que les conseils dé préfecture sont lès tribunaux
de droit commun du premier degré en matière admi-

nistrative, que les préfets, les ministres, les commis-
sions spéciales ne sont que des juges exceptionnels ;
et faisons des voeux pour que la loi sur les conseils de

préfecture , que l'on nous fait espérer, ne soit que le

développement du principe posée en l'an VIII, et con-
firmé en 4813 par Napoléon Ier.

Quand nous disons que les conseils de préfecture sont
les tribunaux de droit commun, cela ne doit s'entendre

que des matières administratives par leur nature, et
non de celles que par des motifs quelconques on a

soustraites à l'autorité judiciaire pour les leur attri-

buer: telles sont, par exemple, les questions qui s'élèvent

à l'occasion des partages des biens communaux faits

en vertu de la loi du 10 juin 1793 (n° 1651) , le con-

tentieux relatif aux contrats d'entreprise de travaux

publics (L. du 28 pluv. an VIII, art. 4, § 3, n° 1128),
aux biens vendus nationalement (id., § 8 et n° 823).
La compétence des conseils ne peut évidemment dériver

ici que d'une loi formelle.

1932. Les conseils de préfecture, considérés comme

juges du contentieux, jouissent d'une véritable juridic-
tion pour tout le département ; leurs décisions puisent
leur forces en elles-mêmes ; elles n'ont pas besoin

d'être approuvées comme celles du Conseil d'Etat ; ce

sont des jugements, sauf qu'elles n'ont ni intitulé

ni mandement au nom de l'Empereur (avis du C.

d'Et., 5 février 1826); elles en produisent tous les ef-

fets, emportent hypothèque, contrainte par corps, saisie
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des biens. (L. du 29 floréal au X, art. 4 ; avis du C.

d'Et., 16 thermidor an XII.)
1933. Les conseils de préfecture sont composés de

membres amovibles âgés de 25 ans au moins, nommés

par l'Empereur, au nombre de trois, quatre pu cinq,
suivant la division qui a été faite des départements en

trois classes, d'après leurs populations comparées; ils

sont présidés par le préfet (1), qui a voix prépondé-
rante en cas de partage. (L. 28 pluviôse an VIII, art. 5.)

M. Serrigny, n° 372, critique avec raison cette dispo-
sition; car lorsque le conseil de préfecture statue en

matière contentieuse, il rend de véritables jugements,

lesquels, d'après les principes généraux, doivent être

rendus à la majorité absolue. (C. pr. civ., 118, 468.)

D'après l'art. 5 de l'arrêté du 19 fruct. an IX, lorsque
le préfet est absent du chef-lieu ou du département,
celui qui le remplace a aussi voix prépondérante.

Les fonctions de conseiller de préfecture sont incom-

patibles avec celles de notaire ( loi du 24 vendémiaire

an III, t. 2, art 5; avis du Cons. d'Etat du 10 ven-

tôse an XIII), d'avoué (avis du 5 août 1809, arrêt du

16 février 1811), avec toutes les fonctions judiciaires

(loi du 24 vendémiaire an III, t. 1, art. 1 ; décret du

16 juin 1808), et avec celles de membres des conseils

généraux de département et d'arrondissement ( loi du

22 juin 1833, art. 5, nos 1 ; 23 ), des conseils muni-

cipaux (loi du 21 mars 1831, art. 18).
Les membres du conseil de préfecture ne peuvent

prendre aucune délibération s'ils ne sont au moins au

nombre de trois, y compris le préfet ; dans le cas con-

traire, les conseillers restants désignent à la pluralité

(1) Il est évident que le préfet ne peut présider lé conseil de préfecture
lorsqu'il s'agit d'une affaire que lui-même lui a déférée, par exemple la
validité d'une élection municipale. ( L. du 5 mai 1855, 46.)
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des voix un des membres du conseil général du dépar-
tement, qui siége avec eux ; le choix ne peut jamais
tomber sur les membres des tribunaux qui font partie
du conseil général. On emploie le même moyen pour
vider le partage, quand le préfet, ou celui qui le rem-

place
en son absence du chef-lieu, ne préside pas. (Ar-

rêté du 19 fruct. an IX.) Lorsque tous les membres du
conseil de préfecture sont empêchés à la fois, ils sont

suppléés par un égal nombre de membres du conseil

général, désignés par le ministre de l'intérieur sur la

présentation du préfet. (Décret du 16 juin 1808.)
L'arrêté du 19 frimaire an IX et le décret du 16 juin

1808 ne sont-ils pas abrogés par la loi du 22 juin. 1833,

qui prononce l'incompatibilité des fonctions de membres
de conseils généraux et de conseillers de préfecture?
Nous ne le pensons pas; car il ne s'agit ici que de
l'exercice temporaire des fonctions de conseiller de pré-
fecture, ce qui né présente pas les mêmes inconvénients

que l'exercice simultané et habituel de fonctions dans

l'administration active et dans l'assemblée qui est

chargée de la contrôler ; et l'on trouverait difficilement

des personnes plus capables de remplacer temporaire-
ment les conseillers de préfecture que les membres du

conseil général, qui ont l'intelligence des affaires de

l'administration et des besoins du département.
Les cas de récusation de l'article 478 du Code de

procéd. civ. sont applicables aux conseillers de préfec-
ture. (C. d'Et., 27 avril 1838, Elect. du canton de

Mèze.)
1934. Le conseil de préfecture statue tantôt comme

tribunal administratif ;

Tantôt comme tribunal correctionnel en matière de

grande voirie, n° 1229 et n° 1438;

Tantôt comme tribunal de comptabilité du premier
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degré, sauf appel à la Cour des comptes, sur les comptes
des communes et établissements de bienfaisance ayant
moins de 30,000 fr. de revenus (nos 1712, 1825), des

fabriques (n° 1793).
Sa juridiction a pour limites territoriales celles du

département. D'après l'opinion que nous avons émise

n° 1931, cette juridiction comprend le jugement de

toutes les questions qui ne sont pas attribuées à d'au-

tres juges administratifs par une loi spéciale; d'après
la jurisprudence du Conseil d'Etat, elle ne s'étend

qu'aux choses qui lui sont formellement attribuées

par des lois. (C. d'Et., 6 avril 1854, Ce de Tocque-
ville (1 ).) Quoi qu'il en soit, cette juridiction ne peut
être étendue par la soumission que feraient les par-
ties de s'y conformer, parce que les juridictions sont

d'ordre public et ne peuvent être modifiées par des

conventions particulières. C'est donc à tort que le

Conseil d'Etat vise quelquefois de semblables soumis-

sions (v. arrêt 20 août 1847, Labrillantais); elles ne

peuvent attribuer une compétence qui ne résulterait

pas de la loi. Par la même raison , leur juridiction ne

pourrait non plus être étendue par un acte du pouvoir
exécutif. (C. C.crim., 29 août 1851, Roy.)

1935. Les conseils de préfecture doivent se renfermer
avec le plus grand soin dans les limites de leurs

attribu-

tions, pour ne point empiéter ni sur l'autorité judi-
ciaire, ni sur l'administration active. Ainsi ils doivent se
déclarer incompétents lorsqu'ils sont saisis d'une ques-
tion qui est de la compétence des tribunaux ordinaires.
Si la question n'est judiciaire que pour une partie, ils

doivent, après avoir statué sur la partie qui est de leur

(1) V. pour l'énumération des matières sur lesquelles statue le conseil
de préfecture comme tribunal administratif, la circulaire du ministre de
l'intérieur du 30 avril 1853. (Recueil officiel, 1853, p. 169.)
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compétence , renvoyer pour le reste devant les tribu-
naux ordinaires. Si la question judiciaire est préjudi-
cielle à la question administrative, ils doivent sur-
seoir à statuer jusqu'à ce qu'elle soit décidée. Enfin,
ils doivent respecter les décisions prises compétern-
ment par l'autorité judiciaire, et se garder de réformer
ou de modifier des jugements ou arrêts des tribunaux.

Ils empiéteraient sur l'administration active, s'ils
modifiaient l'exécution des mesures réglementaires
prescrites par des décrets impériaux, par des arrêtés
des ministres, des préfets et des maires, et surtout s'ils
se substituaient à l'autorité active pour prescrire des
mesures qui sont de sa compétence. (C. d'Ét., 19 avril

1853, Hadot.) Nous avons émis l'opinion que le Conseil
de préfecture ne pouvait, sans excéder les limites de sa

compétence, statuer sur la légalité d'un acte émané del'ad-
ministration active, par exemple d'un arrêté de préfet

qui indique le terrain que les entrepreneurs doivent

fouiller (n° 725), d'un arrêté et à plus forte raison d'un

décret impérial qui crée ou répartit une taxé (n° 962);
nous avons dit que ces actes, émanés d'une autorité

qu'il est tenu de respecter, ne pouvaient être annulés

ou réformés que par l'autorité supérieure de l'Empe-
reur en Conseil d'Etat. Nous avons dit aussi que notre

opinion était reponssée par la jurisprudence actuelle

du Conseil d'Etat. Nous devons ajouter aux autorités

déjà citées les arrêts des 20 et 26 juillet 1854

(Briges, Laurentie), qui décident, le premier, que le

Conseil de préfecture a pu statuer sur la légalité d'un

arrêté de préfet qui fait entre les intéressés la
réparti-

tion des frais du curage d'une rivière, aux termes de

l'art. 4 de la loi du 14 floréal an II; le second, qu'il a

pu apprécier la légalité d'une contribution extraordi-
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naire votée par un conseil municipal et approuvée par

l'autorité supérieure.
Enfin la même jurisprudence a été adoptée à l'égard

d'une ordonnance qui modifiait le tarif des droits de

navigation à percevoir sur des canaux sans le consente-

ment de la compagnie concessionnaire. Le Conseil

d'Etat a décidé que cette ordonnance ne constituait

qu'un acte d'administration qui ne pouvait être at-

taqué par la voie contentieuse et ne faisait pas obstacle
à ce que la

compagnie concessionnaire des canaux

portât devant le conseil de préfecture les réclamations
relatives au sens et à l'exécution de son traité. (C d'Et.,
16 juin 1853, compagnie des Quatre-Canaux.)

1936. Aucune loi n'a déterminé le mode de procéder
devant les conseils de préfecture. Voici quelles sont les

règles consacrées par l'usage et la jurisprudence
rela-

tivement à l'introduction, à l'instruction et au juge-
ment des affaires :

Lorsque l'affaire est poursuivie à la requête de l'ad-

ministration, elle est envoyée au conseil avec les pièces
y relatives par le préfet ; quand elle intéresse un parti-
culier, celui-ci introduit l'instance par une pétition sur

papier timbré signée de lui ou d'un fondé de pouvoir
(C. d'Et., 21 février 1855, Ponsard), qu'il adresse au

préfet, et à laquelle il joint les pièces et les mémoires

explicatifs (L. du 13 brumaire an VII, art. 12, n° 1);
le tout est transmis au conseil, qui charge un de ses

membres de lui faire un rapport; quand il y à une

partie adverse que le conseil croit utile de mettre en

cause, il lui donne avis de la demande , et l'engage à
prendre communication des pièces et à présenter sa

défense. ( En matière de grande voirie, y. n° 1303.)
Quant a l'instruction devant les conseils de
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préfecture, il y a cette différence entre la justice or-
dinaire et la justice administrative du premier degré,
que devant celle-ci les parties ne sont représentées ni

par des avoués ni par des avocats: ce sont elles qui
signent leurs requêtes et mémoires, et qui suivent leurs

affaires; elles peuvent cependant fournir des consulta-
tions signées de jurisconsultes. Il n'y a point de publi-
cité ni'd'instruction orale; l'affaire, est jugée sur le

rapport de l'un des membres du conseil.
Les conseils de préfecture peuvent prendre des ar-

rêtés préparatoires, et 'ordonner, pour s'éclairer, des

apports de pièces, des levées, de plans, des expertises,
des vérifications d'actes et de 'faits, etc.; en un mot,
suivre les règles de la procédure civile ordinaire en tout

ce qui est compatible avec la célérité administrative.

Dans certaines matières, des lois spéciales prescrivent
des formes qui doivent être observées à peine de nul-

lité. (V. notamment, en matière de contributions

directes, n° 943.)
Les décisions doivent, à peine de nullité, être ren-

dues par trois conseillers au moins, être signées par le

président. Il faut aussi qu'elles soient motivées ( C.

d'Ét., 11 janvier 1853, Lison; 24 mai 1854, Fou-

geron) (1)," et, si elles prononcent une peine, quelles
contiennent le texte de la loi sur laquelle elles s'ap-

puient (id.} 21 avril 1830, Dupuy). On décidait au-

trefois qu'elles ne pouvaient être rendues un jour férié;

mais la jurisprudence actuelle admet le principe con-

traire, par la raison peu concluante qu'il n'y a pas de

() Le Conseil d"Etat tolère qu'en matière de contribution directe,

l'arrêt soit motivé ainsi : » Adoptant les motifs exprimés dans l'avis du

» directeur. » Le munistre de l'intérieur recommande de n'employer cette

ormule que lorsqu'il n'existe pas de difficulté réelle de droit ou de fait,

Circ., 4 juin, 856.)
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loi spéciale qui en prononce la nullité dans ce cas.

(Id., 30 mai 1834, Labatut.)
1938. Dans les affaires entre parties, celle qui suc-

combe est condamnée aux dépens, d'après la règle posée
dans l'article 130 du Code de procédure civile. Quand

l'administration publique est en cause, on décide

qu'aucun texte de loi n'autorisant à prononcer de con-

damnations à son profit; ou à sa charge, chaque partie

supporte ses propres frais ; ceux qui sont communs sont

partagés par moitié. (Id., 8 janvier 1836, Barras; 25

janvier 1839, Giraud; 20 nov. 1840, Mouteix.)
Cette jurisprudence avait dû céder devant l'ar-

ticle 42 de la loi du 3 mai 1849, qui rendait applicable
au Conseil d'Etat, et par suite aux conseils de préfec-
ture l'article 30 du Code de procédure civile, relatif à
la condamnation aux dépens ; mais cette disposition

pleine d'équité a disparu avec la loi qui a été abrogée par
l'art. 27 du décret du 25 juin 1852. Nous sommes donc
rentrés sous l'empirede l'ancienne règle; mais une excep-
tion lui a été faite depuis longtemps par lès articles 17 et
18 de l'arrêté du 24 floréal an VIII, qui met à la charge
des communes les frais de vérification et d'expertise eu

matière de contributions directes, quand la réclamation
est reconnue juste. LeConseil d'Etat aaussi décidé, le 27

juillet 1853 (de Chatellus), qu'un conseil de préfecture,
en ajoutant à l'indemnité qu'il condamnait l'Etat à

payer à un particulier, pour préjudices résultant de tra-
vaux d'utilité publique, le montant des frais d'expertise
nécessités par le refus de l'administration, n'avait violé
aucun principe de la matière. Ce n'est pas ici, à propre-
ment parler, une condamnation aux dépens, mais un
complément de l'indemnité qu'on doit au propriétaire.

Mais, ainsi
que nous

l'avons fait
observer n° 944, le

conseil
doit se contenter de déclarer à la charge de qui
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seront les dépens, en laissant leur liquidation au préfet
(C. d'Et., 30 mars 1844, Colomb.)

1939. Les conseils de préfecture peuvent prononcer
des dommages-intérêts, mais seulement quand ils sont
réclamés de l'Etat par les particuliers, à l'occasion de
faits qui rentrent dans le contentieux administratif,
comme en matière de travaux publics (n° 733) ; ou des

particuliers par l'État, comme dans le cas de dom-

mage aux routes causé par une contravention de
grande voirie (n° 1306); et non quand ils sont ré-
clamés de particuliers par des particuliers : il ne

s'agit plus alors que d'une question d'intérêt privé
de la compétence des tribunaux ordinaires. (Décret
du 16 décembre 1811, art. 114. ) Les entrepreneurs
de travaux publics sont considérés comme agents
de l'administration pour ce, qui concerne leurs entre-

prises, et les indemnités réclamées contre eux sont

poursuivies devant le conseil de préfecture (Loi du

28 pluviôse an VIII, art. 4; § 3 ; C. d'Et., 27 mai

1839, Meriet, et n° 736-737.)
1940. L'exécution des arrêtes du conseil de préfecture

a lieu ordinairement par l'intermédiaire de l'adminis-

tration. Le conseil de préfecture connaît des difficultés

qui s'élèvent sur l'exécution de ses
décisions, et cela

lors même qu'elles ont été confirmées par le Conseil

d'Etat. ( C. d'Et., 15 mars 1855, Bouliand.) Si l'exé-

cution nécessite l'emploi de moyens du droit com-

mun contre les personnes, comme la contrainte par

corps ; contre les propriétés, comme la
saisie des biens,

les questions de privilége et hypothèque, les difficultés

qui se rencontrent alors doivent être portées devant les

tribunaux ordinaires, seuls compétents pour les ré-

soudre. (V. n° 959, alinéa 4 et 5.)

1941. Les arrêtés des conseils de préfecture, à la
46

TOME III.
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différence des décisions de l'administration active, ne

peuvent être rapportés par les conseils eux-mêmes, si

ce n'est, comme les jugements, en cas d'opposition ou

de tierce opposition, lors même qu'ils reposeraient sur

une erreur de fait. (C. d'Et., 7 avril 1847, Chéron.)
Ils ne peuvent être réformés par l'autorité judiciaire
ni par l'autorité administrative pure, mais seulement

par le Conseil d'Etat, en cas de pourvoi.
1942. Il y a lieu de former opposition aux arrêtés

du conseil de préfecture lorsqu'ils sont rendus par dé-

faut. Les arrêtés des conseils de préfecture sont rendus

par défaut, lors même que la partie a été appelée, ou

mise en demeuré de fournir ses moyens, si elle ne l'a

pas fait (C. d'Et., 16 juin 1831 ,Bourdel). Mais commeil

n'existe aucune formé prescrite pour la production des

défenses, un mémoire contenant dés.observalions sur la

demande, adressé même comme sous forme de lettre au

préfet, depuis que le conseil est saisi, estconsîdêrë comme

suffisant pour rendre l'opposition non recevable. (C.
d'Et., 26 février 1840, de Marcieu; 26 juillet 1846,

Morion.) Mais un arrêt est rendu par défaut quand les

productions de l'une des parties n'ont pas été commu-

niquées à l'autre (Ord. 18 janv. 1813, Belpel.)

L'opposition est formée par une pétition sur papier
timbré, adressée au préfet,, qui contient l'exposé des

moyens sur lesquels elle est fondée. (C. d'Et., 21 nôv.

1839, Guizot ; elle est recevable tant que l'arrêté n'a

point été exécuté, lors même qu'il a été signifié. (C.
d'Et., 14 déc. 1837, Jardin ; 26 mai 1845, Rodier.)
k l'exception des condamnations pour contravention en
matière de roulage (np 1303), auxquelles l'opposition :
doit être formée dans le délai de quarante jours de la . :
date de la notification (1. 30 mai 1851, 24), l'opposition :

suspend-elle l'exécution de l'arrêté ? Nous crovons de- !
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voir nous prononcer pour la négative, parce qu'en ma-
tière administrative les décisions ont en général''un
caractère d'urgence. Dans la pratique, l'administration
sursoit, à l'exécution toutesles fois qu'il n'y a pas d'in-
convénient à le faire ; mais il est important qu'elle
ait le droit d'exécuter immédiatement, lorsque les
circonstances l'exigent.

1943. La tierce opposition contre un arrêté définitif
des conseils de préfecture peut être formée par les par-
ticuliers auxquels cet arrêté préjudicie, lorsque ni eux
ni leurs ayants cause n'ont été appelés, et que d'ail-
leurs ils ne l'ont pas librement exécutée. (C. d'Èl.,'8
janv. 1836, Prudhomme), La jurisprudence la plus
récente du Conseil d'État est que la tierce opposition
n'est soumise à aucun délai. (C. d'Ét., 28, mars 1821,
ville de Rpchefort. ) La tierce opposition est portée
devant le conseil qui a rendu la décision. Quoique
les conseils de préfecture aient hérité des attributions

des anciens directoires du département en matière

contentieuse, le conseil d'État décide cependant, par

application d'un arrêté du 8 pluviôse an XI, qu'ils ne

peuvent rapporter ni interpréter les décisions prises

par ces corps administratifs ; il n'appartient qu'à l'Em-

pereur, en Conseil d'État, d'en connaître. (C. d'Ét.,
27 février 1840, Clara.) /

On ne peut se pourvoir contre les arrêtés des conseils
dé préfecture par la requête civile, qui est un moyen
extraordinaire accordé seulement contre les jugements

en dernier ressort! (C. d'Ét., 24 oct. 1827, Auclére.)
1944. Le pourvoi contre tous les arrêtés des conseils

de préfecture pris en matière contentieuse est porté au

Conseil d'État, soit qu'on les aflaque au fond pour

jnal jugé, ou dans la forme, ou pour excès de pouvoir,
ou pour cause d'incompétence.
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Le pourvoi est formé soit par les parties dans leur

intérêt privé, soit d'office par le minisire, lorsque la

décision lèse les intérêts de l'État, soit enfin par le

ministre de la justice dans l'intérêt delà loi. (C. d'Ét.;
10 mai 1851, Planchais.) Nous verrons plus bas dans

quels délais et dans quelles formes doit avoir lieu le

pourvoi (nos 1981 et suivants).
Nous avons exposé avec détail, sur chacune des ma-

tières expliquées dans cet ouvrage, les cas de compé-
tence du conseil de préfecture et la procédure spéciale

qu'ils comportent; il ne nous reste qu'à y renvoyer le

lecteur.

1945. Les juges exceptionnels sont des commissions

ondes conseils chargés de statuer sur certaines affaires ;
les maires, les sous-préfets, les préfets et les ministres,
dans des cas spécialement déterminés (1).

Les commissions diffèrent des conseils en ce qu'elles

n'ontqu'une mission temporaire qui cesse avec les af-

faires également temporaires qui lès ont fait établir.

Elles sont créées par la loi, par des ordonnances ou

décrets, par des arrêtés ministériels.

Par la loi : telles ont été la commission de liquida-
tion de la dette publique (décret du 13 prair. an X);
la commission de l'indemnité des émigrés (L. 27 avril

1825) ; la commission de liquidation de l'indemnité due

aux colons de St-Domingue(L. 30 avril 1826. L'appel
deleurs décisions, d'après les lois ci-dessus, était porté
au Conseil d'État.

Les ordonnances ou décrets et les arrêtés ministériels
ne peuvent changer l'ordre des juridictions; mais ils

(1) Nous devons rappeler que, d'après le rapport de M; Boulatignier
adopté par le Conseil d'Etat, les préfets et les ministres sont juges du
droit commun. ( V. n° 1931.)
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peuvent créer des commissions qui préparent des solu-
tions que les ministres s'approprient (1).

Dès commissions, aux termes de la loi du 16 sep-
tembre 1807, statuent sur le contentieux en matière
de dessèchement des marais, de constructions de digues
à la mer, contre les fleuves, etc. (n°

6
1394-1454).

Nous avons aussi parlé du conseil de révision pour
le recrutement de l'armée, n 05610 et suiv. ; du conseil
de recensement, n° 632 ; du jury de révision en ma-
tière de garde nationale, n° 633 ; du conseil acadé-

mique et du conseil départemental, n° 440; du con-
seil supérieur de l'instruction publique, n° 439. Les
lois qui organisent ces différents conseils déterminent
leurs attributions et le mode de recours contre cette
décision.

1946. Les maires n'ont de juridiction que dans

quelques cas fort urgents, où une solution immédiate,
et quelquefois provisoire, est nécessaire. Ainsi ils pro-
noncent, sauf recours au préfet en conseil de pré-
fecture, sur les différends qui s'élèvent entre les

employés de la régie et les débitants de boissons en dé-

tail, relativement à l'exactitude de la déclaration des

prix de vente. (L. 28 avril 1818, 49.)
En matière de roulage, quand le contrevenant n'est

pas domicilié en France, ils arbitrent provisoirement
le montant de l'amende, et en ordonnent la consigna-

tion, à moins de caution solvable (n° 1298).. Ils statuent

avec l'assistance, à Paris de deux adjoints, dans les

(1) Il existecependantun arrêté du ministre de l'intérieur, en datedu
17février 1853,sur lescoursesde chevaux, qui crée une commission
des courses et lui attribue juridiction pour juger les réclamationsou

contestationsélevéesau sujetdescourses,avecou sansappelà unecom-
missioncentrale (art. 8). Mais il s'agit ici d'un tribunal aux décisions

duquellesconcurrentssesoumettentlibrement.
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autres communes de deux membres du conseil muni-

cipal, sur la réclamation relative aux inscriptions sur les

listes électorales, sauf appel devant le juge de paix

(nos 564-565). Quand ils procèdent à une adjudication

publique, ils résolvent, séance tenante, avec les deux

membres du conseil municipal qui les assistent, les dif-

ficultés qui peuvent s'élever sur les opérations prépara-

toires, sauf le recours de droit (n° 1724; 1. 18 juillet

1837, 16). D'après la jurisprudence du Conseil d'Etat,
le recours doit être porté devant le préfet, et du

préfet devant le conseil d'Etat. (C. d'Ét., 17 mai 1851,

Doumas.)
1947. Les sous-préfets n'ont pas en général de pou-

voir qui leur soit propre; ce sont, comme nous l'avons

dit, des agents d'information, de transmission et de

surveillance. Cependant, quand ils président des adju-
dications de coupes de bois de l'État, aux termes de

l'article 86 de l'ordonnance du 1er août, 1827, ils sta-

tuent sur les contestations qui s'élèvent pendant les

opérations soit sûr la validité desdites opérations,
soit sur la solvabilité de ceux qui ont fait des offres.

(C. f., 20.) Nous croyons que les moyens de recours

sont les mêmes ici que dans les cas du n° précédent,

quoique la loi ne le dise pas. D'après l'article 10 de la

loi du 21 mai 1832, ils statuent, après avoir pris l'avis

du maire, sur les observations faites par les jeunes gens,
leurs parents ou ayants cause, sur la composition du

tableau de recensement. (V. n° 607.) Mais cette déci-

sion provisoire n'empêche pas la révision des opérations
qui a lieu devant le conseil de révision (L. du 21 mars

1832, 15), ni le jugement des questions d'état par
les tribunaux. (V. n° 8

611-612.)
1948. Le préfet ne prononce comme juge véritable

du contentieux que dans un petit nombre de cas, par
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exemple quand il statue comme juge d'appel sur les
décisions contentieuses des maires (n° 1946); quand,
présidant une adjudication, il résout les difficultés

qui s'élèvent pendant l'opération (C forestier, art. 20);
quand il juge les côntestations qui s'élèvent relative-
ment à l'administration et à la perception des octrois
en régies intéressées, entre les communes et les ingé-
nieurs, entre les communes et les fermiers sur le sens
des clauses des baux (décr. 17 mai 1809, 136;
n° 1871); entre la régie et les débitants, les contesta-
tions relatives à l'évalualion de l'abonnement qui doit

remplacer les droits de détail (1. 28 avril 1806. 70,

78), etc: ...
On a souvent compté au nombre des décisions con-

tentieuses prises par les préfets le retrait d'une con-

cession de mines, dans le cas de l'art. 6 de la loi du

27 avril 1838 ; l'interdiction d'une mine située dans

les limites des douanes qui favorise la contrebande

(L. du 30avril 1806, 7, 6); l'interdiction de toute ex-

ploitation ou fabrication de sels pour défaut d'accom-

plissement des formes prescrites par la loi (L. 17 juin

1840, 7, 11); la déchéance prononcée contre les ac-

quéreurs de biens nationaux pour non-payement de

prix .(Ord. du 11 juin 1817, art. 2), et autres déci-

sions de même nature- (F. M. Serrigny, nos 1010 et

suiv.) Nous croyons que c'est à tort : le contentieux

suppose une réclamation fondée sur un droit; il en-

traine un examen contradictoire de la réclamation ; il

donne lieu à un jugement qui admet ou repousse la

demande. Dans les cas ci-dessus, le préfet agit sponta-

nément; il prend une mesure qui est autorisée par la

loi, mais dont l'opportunité peut être arbitrée par l'ad-

ministration ; il n'y a donc pas à proprement parler

contentieux, et c'est par une exception semblable à
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celle admise à l'égard de l'autorisation des ateliers in-

salubres que le recours par la voie contentieuse est

ouvert aux parties intéressées. (V. n° 378, alin. 3.)
1949, Aucune forme particulière n'est prescrite aux

préfets pour prononcer en matière contentieuse. L'in-

struction des affaires se fait dans les bureaux, et le

préfet statue ordinairement sur le rapport d'un de ses

employés. Si les arrêtés contentieux ont été rendus par

défaut, la partie condamnée doit former opposition
(v. n° 1942); s'ils sont contradictoires, elle peut se

pourvoir par l'appel (v., 1982).
1950. Nous avons dit, n° 1896, en traitant des ar-

rêtés pris en matière administrative pure par les préfets,

qu'on devait se pourvoir, pour en obtenir la réforma-

tion, devant le ministre que la matière concerne; que

lorsqu'on les attaquait pour incompétence ou excès

de pouvoir, on pouvait les déférer directement au Con-

seil d'Etat. Que doit-on décider à l'égard des arrêtés

pris par les préfets en matière contentieuse? M. Trolley

pense qu'on doit d'abord se pourvoir devant le mi-

nistre. « Un agent est dans la dépendance absolue de
» son supérieur, dit-il, pour tous ses actes , même
» quand il juge ; il est soumis à son autorité et à son
» droit de réformation (1). M. Trolley fait cependant
une exception pour les cas où la loi dit positivement

que le recours aura lieu devant le Conseil d'Etat.

M. Serrigny n'admet pas cette exception ; il décide que
même alors le recours devant le ministre est sous-en-

tendu ; il fait observer que, s'il en était autrement, il

existerait une bigarrure dans la législation (2). M. Du-

(1) M. Trolley, Cours de droit administ., t. 1, p. 217.
(2) Traité de l'organisation et de la compétence administrative,

nos 1038, 1034, 1035.
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four est du même avis (1). On cite à l'appui de cette
doctrine les arrêts du Conseil des 11 avril 1835 (Chéry),
11 juin 1835 (ville d'Angers), 10 juin 1839 ( Cogor-
dan) , 27 août 1840 (Castilhon).

La question est fort importante, car il n'y a, comme
nous l'avons vu, aucun délai de déterminé pour se

pourvoir devant le ministre (n° 1896), de telle sorte

que le recours resterait indéfiniment ouvert. Cette lati-
tude , qui n'a aucun inconvénient à l'égard des actes
de l'administration active, en aurait beaucoup à l'égard ,
des décisions contentièuses qui statuent non sur des in-

térêts, mais sur des droits. Nous croyons qu'il y a ici

dans la doctrine et dans la jurisprudence une confusion

entre les décisions administratives proprement dites et

les décisions contentièuses. Les premières, étant une

émanation de l'autorité ministérielle peuvent lui être

soumises à quelque époque que ce suit et rapportées
sans inconvénient, sauf les droits des tiers (n° 1539);
les secondes, étant les actes d'une véritable juridiction
attribuée aux préfets par des lois, ne peuvent être réfor-

mées que par un appel régulier devant le Conseil d'Etat,
ainsi que le disent formellement le décret du 17 mai

1809, art. 36; le décret du 21 avril 1810, art. 64; la

loi du 26 avril 1816, art. 70 et 78. Lors même qu'au-
cune disposition de loi n'établit ce recours , il doit

exister par la force des principes généraux ; si une loi

spéciale créait le recours devant le ministère, ce serait

un degré de juridiction de plus, et les règles relatives

au délai devraient être appliquées par analogie, parce

qu'on ne peut concevoir un recours contre un juge-

ment saris un délai.

Sans contester que la confusion que nous signa-

(1)Droit administratif expliqué, 2eédit., t. I, n° 448.
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lons existe dans la plupart des arrêts du Conseil cités

plus haut, nous ferons observer que l'arrêt Castilhon
statue pour un cas où, selon nous, il n'y a pas décision

contentieuse (v. n° 1948); que dans les affaires Angers
et Cogordan, les arrêtés du préfet étaient rendus in-

compétemment; que dans l'affaire Chéry, d'après l'ar-

ticle 28 du décret du 4 juillet 1806, les difficultés en

matière de courses devaient être jugées par le maire

provisoirement et par le préfet définitivement, sauf re-

cours au Conseil d'Etat; qu'ainsi l'intervention du

ministre était contraire au décret.
La solution que nous proposons fait disparaître les

difficultés signalées par M. Serrigny, t. 1, p. 373 et

suiv.; elle ne change pas notablement la jurispru-
dence du Conseil d'Etat, si l'on adopte la définition

que nous donnons des décisions contentieuses, puis-

qu'elle ne s'applique qu'au très-petit nombre de cas où,
suivant cette solution, le préfet statue comme juge.

1951. Les ministres, que l'opinion que nous avons

combattue (n° 1931) fait les juges du droit commun,
ont juridiction dans un grand nombre de cas, et no-

tamment à l'occasion des marchés de fournitures faits

avec l'Etal pour les services qui leur sont confiés

(v. 1125). Ils sont en général liquidateurs et le plus
souvent juges des créances contre l'Etat (arrêté du

Direct., 2 germinal an V; ord. 31 mai 1838, 39).
Nous disons le plus souvent, car nous avons vu le

conseil de préfecture régler des indemnités dans un

certain nombre de cas, prononcer des condamnations
contre l'Etat au profit des entrepreneurs, etc., le jury
fixer les indemnités d'expropriation, et nous avons

signalé, nos 158 et suiv., des cas assez nombreux dans

lesquels l'autorité judiciaire est compétente pour pro-
noncer des condamnations contre l'Etat. Mais les mi-
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nistres ont; dans tous les cas; et lors même qu'il existe
un titre exécutoire, le droit d'examiner la créance et
d'en refuser l'ordonnancement, s'ils ne trouvent pas le

titre valable, ou s'ils considèrent la déchéance comme
encourue. (V. nos 1181 et suiv.; C. d'Et., 10 janvier
1856, Thiboust.)

1952. « Le mode de procéder devant les ministres,
» en matière contentieuse, dit M. de Cormenin, n'a été
» organisé jusqu'ici par aucune loi ni aucun règlement.
« L'instruction des affaires s'y fait sans frais, sur sim-
» ples mémoires des parties et production de pièces,
» sans constitution d'avocat, sans ordonnance de soit
» communiqué à la partie adverse, lorsque cette partie
» n'est pas l'Etat lui-même.

» Les ministres prennent leur décision ou d'office,
« ou sur le rapport d'une commission spéciale, ou sur
» la proposition des directions générales qui leur sont
» subordonnées, ou sur l'exposé dé leurs bureaux, ou
» de l'avis du comité du Conseil d'Etat attaché à leur
» département, ou sur la provocation des préfets, ou
» sur la demande des parties.

» Cette extrême variété de modes employés pour
» préparer l'instruction des affaires doit nécessaire-

» ment influer sur la forme des décisions ministé-

» rielles.

» Aussi n'y a-t-il rien de régulier et de constant à

« cet égard.
1953. » Il y a des décisions qui sont apposées, sous

» la forme d'un simple approuvé, en marge ou à la fin

» des rapports d'un chef de division, ou d'une com-

» mission spéciale, ou d'une direction générale : alors

» il est souvent très-difficile de distinguer ce qu'il y a

» de contentieux dans la décision, de ce qu'il y a d'ad-

» ministratif et de retrouver les motifs confondus
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» dans la narration des faits et la discussion des pièces.
» Quelquefois même ces décisions ne sont pas mo-

» tivées et ne contiennent qu'un dispositif assez vague,
» ou elles ne visent aucune pièce, ou elles ne sont que

» l'expression d'un commis qui, dans une lettre, se dit

» chargé de transmettre les ordres d'un ministre.

» Il y en a enfin, et ce sont celles rendues de l'avis
» des comités, qui empruntent la forme régulière dés

» décisions du Conseil d'Etat. Elles sont, sur le rap-
» port d'un maître des requêtes, l'objet d'une ample
» et mûre délibération dans le sein de chaque comité;
« elles visent la demande, les pièces principales pro-
» duites, les défenses ou observations des parties ad-

» verses , s'il y en a, ou dés agents de l'Etat, ainsi

» que les lois et règlements de la matière ; elles ont

» des considérants et un dispositif; elles portent un

» approuvé de la main du ministre qui les signe.
« On doit regretter que toutes les décisions minis-

» térielles, en matière contentieuse, n'aient pas cette

» forme légale de délibération et de rédaction (1). »

1954. Au milieu de cette confusion qui nous est

révélée par un des membres les plus anciens et les

plus distingués du Conseil d'Etat, peut-on reconnaître

les juges du droit commun en matière administrative?

ne doit-il pas arriver souvent que les justiciables fas-

sent fausse route, que les administrateurs-juges con-

fondent leurs différentes attributions et que l'on ait la

plus grande peine à discerner le véritable caractère des

actes émanés de cette autorité complexe. Aussi le Con-

seil d'Etat prend-il soin de nous avertir qu'il ne faut

pas prendre pour des jugements susceptibles de recours
les simples avis, circulaires et instructions des minis-

(1) Questions de droit administratif, 4e édit., 1, 245, et 5e édit., 1,
178.
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tres, qui obligent sans doute les employés sous leurs

ordres, mais n'empêchent pas les parties de se pour-
voir, s'il y a lieu, devant qui de droit pour faire pro-
noncer surleur contestation (C. d'Et., 26 juin 1835,
htersdu duc de Bourbon) ; qu'il faut bien distinguer, ce

qui est souvent difficile, les décisions judiciaires des
décisions qui ne constituent que des contradictions et

qui n'empêchent pas les parties de se pourvoir devant

qui de droit (v. not. C. d'Et., 23 nov. 1849, htersRi-

quet; 24 février 1853, Bartoglio, et id., Vernay;
v. n° 1893); qu'il n'y a pas lieu de se pourvoir contre
des décisions qui ne sont que de simples actes d'in-

struction (n° 1891) ; qu'enfin l'on ne peut considérer

comme des décisions nouvelles les lettres ministérielles

qui se réfèrent à des décisions déjà prises ; que ce sont

ces décisions et non les lettres que l'on doit attaquer,
si toutefois on est encore dans le délai (16 mars 1835,

Thornton).
1955. Les décisions des directeurs généraux et autres

agents sous les ordres du ministre n'ont pas de valeur

par elles-mêmes ; il n'y a donc pas lieu de se pourvoir
contre elles par la voie contentieuse tant qu'elles ne

sont pas approuvées par le ministre. (C. d'Et., 25 mai

1832, Colin.)
1956. Malgré l'absence de toute forme, les décisions

ministérielles , en matière contenlieuse , ont le carac-

tère, la force et les effets des jugements : elles empor-

tent contrainte (avis du Conseil d'Etat des 25 therm.

an XII et 24 mars 1812); elles sont exécutoires comme

les jugements des tribunaux ordinaires. (Loi du 13

frim. an VIII; arrêté régl, du 28 flor. an XI.) Elles sont

notifiées par huissier si elles ont été rendues entre par-

ties privées, et administrâtivemeut si elles ont été ren-

dues entre l'Etat et des particuliers (v. nos 1986,1987).
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1957. Les décisions ministérielles contentièuses doi-

vent être attaquées par la voie de l'opposition (Conseil

d'État, 7 fév. 1834, de Barrai), de la tierce opposition,
et par le recours au Conseil d'Etat, dans les mêmes

circonstances, de la même manière et dans les mêmes

délais que les arrêtés des conseils de préfecture.

( Nos 1942-1943-1982.)

CHAPITRE IV.

DE LA COUR DES COMPTES.

SOMMAIRE.

1958. But de l'institution de là Cour des comptes.
1959. Organisation de la Cour des comptes.
1960. Procureur général près la Cour des comptes.
1961. Greffier en chef de la Cour des comptes.
1962. Juridiction de la Cour des comptés.
1963. La Cour des comptes n'a d'action que sur les comptables et non

sur les ordonnateurs.

1964. Répartition des comptes entreles référendaires.

1965. Examen et rapport du référendaire.

1966. Examen et rapport du conseiller maître.

1967. Forme de la délibération.

1968. Renvoi des questions criminelles au ministre de la justice.
1969. Forme de l'arrêt.—Moyens d'exécution.

1970. Demandé en révision.

1971. Pourvoi en cassation.

1972. Cahier d'observations et rapport à l'Empereur.
1973. Arrêt de déclaration de conformité.

1958. Les Chambres volent chaque année le budget
des dépenses par ministère; un décret de l'Empereur,
rendu en Conseil d'État, fait la répartition des fonds

par chapitres. (S.-C. du 25 déc: 1852, 12. ) La sous-

.répartition est faite par les ministres, lesquels délivrent
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des ordonnances de payement ou des ordonnances de

délégation, qui sont converties en mandats de paye-
ment par les ordonnateurs inférieurs. Les dépenses
sont ensuite acquittées par les payeurs, sur le vu des
mandats accompagnés des pièces requises par les rè-

glements sur la comptabilité. Ces opérations sont sou-
mises au contrôle d'une haute juridiction chargée
d'examiner, dans les plus grands détails, si les dé-

penses ont été faites régulièrement. Cette haute juri-
diction, unique pour tout l'Empire (1), est la Cour des

comptes, dont l'origine remonte au moyen âge, et qui
a été réorganisée par une loi du 16 septembre 1807
et par un décret du 28 du même mois.

1959. La Cour des comptes, qui prend rang après la

Cour de cassation, se compose d'un premier président,
de trois présidents dé chambre, de dix-huit conseillers

chargés de juger, qui ont le titre de maîtres des comptes,
et de conseillers chargés de faire les rapports, qui ont

le titre de référendaires. Ces derniers sont au nombre

de quatre-vingts, savoir : dix-huit de première classe

et soixante-deux de seconde. (Décr. du 15 janv. 1852.)
La Cour se subdivise en trois chambres, composées
chacune d'un président et de six conseillers maîtres. Il

faut cinq membres présents pour qu'une chambre

puisse juger. (L, 16 sept. 1807, 1 à 10.)
Les conseillers de la Cour des comptes sont nommés

a vie par l'Empereur ; ils peuvent être choisis parmi
toutes les classes de fonctionnaires publics; mais, d'après
l'art. 14 du décret du 28. septembre 1807, on ne peut
être référendaire de la première classe, si on ne l'a été

de la seconde au moins pendant deux ans. On passe de

(1) Les conseils de préfecture prononcent cependant comme juges de

comptabilité dans les cas prévus n° 1934, 3e alinéa , mais sauf l'appel à

la Cour des comptes.
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la seconde classe dans la première, moitié par ancien-

neté, moitié par le choix du gouvernement. Les ré-

férendaires ne sont spécialement attachés à aucune

chambre; mais ils font leur rapport dans chacune

d'elles, suivant la nature du compte. (Décret 28 sept.

1807, 14 à 19.) - ..

1960. Auprès de la Cour est un procureur général
nommé par l'Empereur, mais amovible, dont les fonc-

tions sontainsi déterminées par le décret du 28 septem-
bre 1807 : ; ;

Il fait dresser un état général de tous ceux qui doi-

vent présenter leurs comptes à la Cour ; il s'assure

s'ils sont exacts à lés présenter dans lé délai fixé par
les lois et les règlements, et requiert contre ceux qui
sont en retard l'application des peines portées par les

lois. .

Il adresse au ministre des finances les expéditions des

arrêts de la Cour, et suit devant elle le jugement des

demandes à fin de rescision pour cause d'erreurs,

omissions, faux ou doubles emplois reconnus à la

charge du trésor public, des départements ou des com-

munes. '•':-.-".': ':

Il peut prendre communication de tous les éomptes
dans l'examen desquels il croit son ministère néces-

saire. La Cour peut ordonner d'office cette communi-

cation , qui est de rigueur lorsqu'il s'agit de demandes

en mainlevée, réduction et translation d'hypothèques.

Lorsqu'un référendaire élève contre un comptable
une prévention de faux ou de concussion ; Je procu-
reur général doit être appelé et entendu dans ses con-
clusions avant que la Cour prenne une décision.

Enfin , le procureur général correspond avec les
ministres sur les demandes qu'ils peuvent lui faire de

renseignements pour l'exécution des arrêts, les niain-
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levées, radiations ou restrictions des séquestres, saisies

oppositions ou inscriptions hypothécaires, et rembour-
sements d'avances des comptables. -

En cas d'empêchement, les fonctions du procureur
général sont momentanément remplies par un maître
des comptes que désigne le ministre des finances. (Dé-
cret du 28 septembre 1807, 36 à 44.)

1961 .Un greffier en chef tient la plume aux assem-
blées générales ; il est chargé de la tenue des différents

registres , notamment de celui des délibérations de la

Cour; il veille à la garde et conservation des papiers
du greffe ; il délivre les expéditions des minutes des

arrêts, dont une première expédition est remise gra-
tuitement aux parties; les autres sont soumises à un

droit d'expédition de 75 centimes par rôle; il reçoit et

enregistre les comptes déposés par les comptables, d'a-

près l'ordre de leur arrivée. Il est assisté de commis

greffiers, (Id., 45 à 50.)
1962. La Cour des-comptes embrasse dans sa juri-

diction toute la France et ses colonies.

Elle prononce en appel, ou en premier et dernier

ressort.
'

En appel elle connaît des recours formés contre les

décisions des conseils de préfecture, qui règlent en

première instance les comptes des communes ou des

hôpitaux et autres établissements de bienfaisance dont

le revenu n'excède pas 30,000 fr. (L. 18 juil, 1837,

66.)
Les arrêtés des conseils de préfecture, statuant sur

les comptes présentés par les receveurs des communes,

sont adressés en double expédition aux maires des

communes par les préfets dans les quinze jours de leur

date. Dans les huit jours qui suivent la réception des

arrêtés, le maire les notifie au receveur. La notification

TOME m. 47
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est constatée par le récépissé du comptable et par une

déclaration datée et signée par le maire au bas de l'ex-

pédition de l'arrêté; pareille déclaration est faite sur

l'expédition qui reste déposée à la mairie avec le récé-

pissé. Si le comptable était absent ou refusait de déli-

vrer le récépissé, la notification lui serait faite à ses

frais par un exploit d'huissier dont l'original serait

déposé aux archives de la mairie. A défaut de cette

notification dans le délai fixé j toute partie intéressée

peut requérir expédition de l'arrêté de compte et la si-

gnifier par huissier. (Ord. 31 mai 1838, 485 à 490.)
Dans les trois mois de la notification , la partie qui

veut se pourvoir rédige la requête ert double original.

L'un des doubles est remis à la partie adverse, qui en

donné récépissé; en cas d'absence ou de refus de ré-

cépissé, la signification est faite par huissier. L'appelant
adresse l'autre original à la Cour des comptes et y joint

l'expédition de l'arrêté qui lui a été notifié ; ces pièces
doivent parvenir à la Cour au plus tard dans le mois

qui suit l'expiration du délai du pourvoi. Si la Cour

admet, la requête, la partie poursuivante a, pour la pro-
duction des pièces justificatives du compte, un délai de

deux mois à partir de la notification de l'arrêté d'ad-

mission ; faute de productions suffisantes dans ce délai,
la requête est rayée du rôle, à moins que, sur la de-
mande des parties intéressées , la Cour ne consente
à accorder un second délai dont elle détermine la du-
rée. La requête rayée du rôle ne peut plus être repro-
duite, à moins que le délai de trois mois accordé pour
Je pourvoi ne soit pas expiré. (Ord. 31 mai 1838, 490
à 494.) Quoique l'ordonnance ne parle que des com-

munes, les mêmes formalités doivent être observées

quand il s'agit des comptes des hospices ou établisse-
ments de bienfaisance.
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Comme tribunal de premier et dernier ressort, la
Cour juge les comptes de tous les comptables du Trésor
en recette ou en dépense.

Le nombre des comptables soumis à la juridiction
de la Cour des comptes a été augmenté par un grand
nombre d'actes postérieurs à ceux qui l'ont organisée.

En voici la nomenclature, donnée par l'art. 331 de
l'ordonnance sur la comptabilité du 31 mai 1838 :

La Cour des comptes est chargée de juger les

comptes des recettes et des dépenses publiques qui lui
sont présentés chaque année par les receveurs génér
raux ,des finances, les payeurs du trésor public, les
receveurs .de l'enregistrement, du timbre et des do-

maines, les receveurs des douanes et sels, les receveurs
des contributions indirectes, les directeurs comptables
des postes, les directeurs des monnaies; le caissier cen-

tral du trésor public , les comptables de l'Algérie , et

l'agent responsable des virements de comptes.
Elle juge aussi les comptes annuels des trésoriers

dès colonies , du trésorier général des invalides de la

marine, des économes des lycées impériaux, des com-

missaires des poudres et salpêtres, de l'agent compta-
ble du transfert des rentes inscrites au grand-livre de

la dette publique, de l'agent comptable du grand-livre
et de celui des pensions, de l'agent comptable dé la

Légion-d'Honneur, du caissier de la caisse d'amortis-

sement et de celle des dépôts et consignations, de l'im-

primerie royale, delà régiedes salines de l'Est, des re-

ceveurs des communes , hospiceset établissements de

bienfaisance dont le revenu s'élève à la somme fixée

par les lois et règlements (plus de 30,000 fr.) (L. 18

juillet 1837, 66), enfin tous les comptes qui lui sont at-

tribués par des lois, des ordonnances royales ou des

décrets impériaux, et ceux des individus qui, sans au-
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torisation légale, se sont ingérés dans le maniement

des deniers communaux, et qui par ce fait se sont

constitués comptables, sauf la distinction fondée sur

le chiffre du budget. (L. du 18 juil. 1837, 64.)
La Cour des comptes prononce aussi sur toutes les

demandes en réduction ou translation d'hypothèques,
formées par dès comptables en exercice ou dont les

comptes ne sont pas définitivement apurés. (Loi du

16 sept. 1807, 15.)
Enfin elle procède à la vérification des comptes de

matières appartenant à l'Etal dans toutes les parties du

service public, et statue sur ces comptes par voiede

déclaration. (L. du 6 juin 1843, art. 14; ord. 26

août 1844.)
Aux termes d'une ordonnance du 17 janvier 1816,

elle est compétente, en cas d'enlèvement de deniers,

pour évaluer les preuves du fait et admettre les excuses.

Trois espèces de comptes d'un intérêt général sont

soumis à la Cour : 1° les comptes individuels des comp-
tables ; 2° les comptes de chaque ministère ; 3° le compte

général du ministre des finances. Ces trois comptes,

composés des mêmes éléments diversement groupés,
se contrôlent les uns par les autres.

La Cour règle et apure les comptes qui lui sont pré-
sentés , et établit, par ses arrêts définitifs, si les comp-
tables sont quittes, en avance ou en débet. Dans les

deux premiers cas , elle prononce leur décharge défini-

tive , et ordonne mainlevée et radiation des oppositions
et inscriptions hypothécaires mises sur leurs biens;
dans le troisième, elle les condamne à payer leur
débet. La Cour, en déclarant un comptable en avance,
ne lui donne point un titre exécutoire, la liquidation
des créances sur l'Etal ne pouvant être faite que par le
minisire des finances. L'article 17 de la loi du 16 sep-
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tembre 1807 ne déclare en effet exécutoires que les
arrêts de la Cour contre les comptables.

1963. Il faut observer que la Cour n'a d'action que
sur les comptables, et qu'elle ne petit, ni directement
ni indirectement, s'attribuer une juridiction quelconque
sur les ordonnateurs, qui ne sont responsables que
devant les ministres ou devant les Chambres, suivant
leur qualité. S'il en était autrement, l'administration
serait à la merci de la Cour toutes les fois qu'il s'agi-
rait d'une opération qui devrait entraîner une dépense.
La conséquence de ce principe est que la Cour doit

allouer les payements faits sur des ordonnances revê-

tues des formalités prescrites, accompagnées des acquits
des parties prenantes, et des pièces justificatives dé-

terminées par les lois et règlements (v. ord. 31 mai

1838, art. 65), sans s'occuper du mérite de l'ordon-

nancement autrement que pour en faire l'objet de

simples observations, comme nous le verrons tout à

l'heure (1). La compétence de la Cour se borne à pro-
noncer sur la comptabilité proprement dite; les ques-
tions de responsabilité qui ne résultent pas de l'examen

de la comptabilité sont réservées au ministre des

finances, sauf recours au Conseil d'Etat. (Ord. 31 mai

1838,293, 305; C. d'Etat, 6 juillet 1843, Bosc.) La

Cour est aussi incompétente pour connaître des ques-
tions de droit civil, qui peuvent s'élever, par exemple,

(1) L, 16 sept. 1807, 18; ord. 14 sept. 1822, 10-31 mai 1838, 65. La

Cour des comptes prétendait avoir le droit d'exiger les pièces autres que

celles déterminées dans la nomenclature; elle se serait ainsi rendue juge

des ordonnateurs. Cette prétention a été repoussée par le Conseil d'Etat

(8 sept. 1839, min. des travaux publics, 22 mars 1841, min. des fin.), et

par le rapport de la commission chargée de l'examen de la loi des comptes

de 1839. (V. Duverg., t. 42, p. 89, en note. ) En cas de destruction des

pièces comptables, la Cour des comptes peut y suppléer par tous autres

documents. (Cons. d'Etat du 27 mai 1839, Herbinot.)
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sur la qualité d'héritier bénéficiaire d'un comptable,
sur les rapports que les comptables peuvent avoir avec

des tiers; elle ne peut connaître non plus de toutes les

questions de faux et de concussion. ( L. 16 sept. 1807,
art. 7; C. d'Et., 1er mars 1815, Chalopin.)

1964. Voici comment la Cour procède : Les compta-
bles sont obligés d'envoyer leurs comptes dans un délai

déterminé, sous les peines portées par les lois. (L.

28 pluv. an III, ch. 3; art. 1, 2; 12 vend. an VIII, 3;
18 juillet 1837, 68.) Le procureur général veille à ce

que cet envoi ait lieu , et requiert contre ceux qui sont

en retard l'application des peines prononcées par les lois.

Le premier président fait la distribution des comptes
entre les référendaires, avec l'indication de la chambre

à laquelle chaque affaire sera portée. Quand les comptes
sont volumineux, on peut en charger plusieurs réfé-

rendaires; mais il faut observer que l'un d'eux ne peut
être chargé deux fois de suite de la vérification des

comptes du même comptable. (L. 16 sept. 1807, 12;
décret du 28 sept. 1807, 21, 22, 23.)

1965. Le référendaire examine les pièces, entend

même les comptables, s'il le juge convenable; il fait
ensuite par écrit un rapport raisonné qui se compose
de deux parties ; la première est relative à la ligne de

compte seulement, c'est-à-dire aux charges et aux

souffrances dont chaque article est susceptible ; dans

celle partie il fait la comparaison des recettes et des

dépenses, relève toutes les difficultés que présente la

ligne de compte, propose les forcements de recettes,
les radiations de dépenses.et les charges qu'il juge
devoir être établies contre les comptables ; il forme la
balance des comptes, et présente le résultat final de

son opération ( décret du 28 sept. 1807, 24 ) ; dans la

seconde, il consigne les observations qui peuvent ré-
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sulter du rapprochement de la nature des recettes avec
les lois, et de la nature des dépenses avec les crédits.

(L. 16 sept. 1807, 20, § 2.) Il peut entendre les comp-
tables ou leurs fondés de pouvoirs; il prépare la cor-

respondance , et la remet au président de la chambre
où doit être fait le rapport; si celui-ci l'approuve il
la fait expédier par le greffier. (Ord. 31 mai 1838, 363.)
Lorsque le référendaire est prêt, il le fait savoir au

greffier, qui tient un registre par numéro d'ordre ; le

rapport est fait à son rang dans l'une des chambres et

déposé sur le bureau avec toutes les pièces
1966. Le président de la chambre désigne alors un

conseiller maître et plusieurs référendaires chargés de
vérifier le compte; le conseiller maître fait un rapport
motivé sur la ligne de compte seulement : un maître

ne peut être nommé deux fois de suite rapporteur des

comptes du même comptable. (D. 28 sept. 1807, 25

à 29.)
1967. On passe ensuite à la délibération , dans la-

quelle le référendaire rapporteur donne le premier son

avis, qui n'est que consultatif; le maître rapporteur

opine ensuite, puis chaque maître dans l'ordre de sa

nomination. Quand divers avis sont ouverts, la déli-

bération recommence; enfin les questions sont dé-

cidées à la majorité, et, en cas de partage, la voix du

président est prépondérante ; ce qui, dit avec raison

M. Serrigny, n° 1064, est contraire à.toutes les règles
de la justice. On devrait en effet appeler des magis-
trats départiteurs, et recommencer le rapport. (Arg.

de l'art. 468 du C. P. civ.) Au fur et à mesure qu'une

décision est prise sur un des articles du compte, le

président, ou un conseiller maître désigné par lui, la

note en marge de la minute du compte, vis-à-vis

l'article qu'elle concerné. Un arrêt provisoire est ré-
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digé par le référendaire rapporteur, signé de lui et

du président de chambre, puis remis avec les pièces
au greffier en chef, qui le présente à la signature du

premier président et le notifié au comptable (1). Celui-

ci a deux mois, du jour de la connaissance qui lui est

donnée du dispositif de l'arrêt, pour l'examiner, l'ad-

mettre ou le débattre, et fournir ses productions. Les

deux mois expirés, le référendaire fait, sur les débats

élevés par le comptable et sur ses productions, un

nouveau rapport qui est également suivi d'un rapport
motivé du maître, et la Cour prononce l'arrêt définitif.

(L. 28 pluv. an III, 14.) Cet arrêt est notifié au comp-
table. Une expédition en est adressée au ministre des

finances par le procureur général.
1968. Quand dans l'examen d'un compte il se pré-

sente une difficulté grave, le premier président en

avertit le ministre des finances pour qu'il avise aux

moyens de la lever. Si l'on trouve des traces de con-

cussion ou de faux , on doit, après avoir entendu le

procureur général, en rendre compte au ministre des

finances et en référer au ministre de la justice. (L 16

sept. 1807, 46.)
1969. Les arrêts de la Cour des comptes sont intitulés

au nom de l'Empereur et terminés par le mandement;
ils emportent hypothèque sur les biens des comptables
en débet. (C. N., 2123; avis du Cons. d'Etat, 24 mars

1812.) L'exécution en est poursuivie par l'agent judi-
ciaire du Trésor, au nom du ministre des finances,
contre les comptables agents du Trésor, et par le préfet
contre les receveurs des communes et des hospices ; les
voies de contrainte sont la saisie du cautionnement, la

(1) Loi du 16 septembre 1807, art. 21; décret du 28 septembre 1807,
an. 30 à 34.
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vente des biens et la contrainte par corps. (L. 17 avril

1832, 8, 9, 46.)
1970. Les décisions de la Cour des comptes peuvent

être attaquées de deux manières : par la révision, par
un pourvoi en cassation.

Révision. — « La Cour, nonobstant l'arrêt qui aura
» jugé définitivement un compte; peut procéder à sa ré-
» vision, soit sur là demande des comptables, appuyée
» de pièces justificatives recouvrées depuis l'arrêt, soit
» d'office, soit à la réquisition du procureur général,
» pour erreurs, omissions, faux ou double emploi re-
» connus par la vérification d'autres comptes. » (L. du

16 sept. 1807, 14.) La loi ne fixe aucun délai pour
l'exercice de l'action en révision, et c'est avec raison ,
car il n'est jamais trop tard pour réparer une erreur;
d'ailleurs les preuves qu'on peut alléguer en semblable

matière sont de telle nature, que le temps ne diminue
en rien leur caractère de certitude. Mais quand l'arrêt

d'admission a déterminé un délai pour la production
des pièces, si le délai expire et que la demande soit

rejetée faute de production, elle ne peut plus être re-

produite. (C. d'Et., 10 mai 1833, Hériard de Lami-

rande.)
La demande en révision donne lieu à un premier

rapport sur la question de savoir si elle sera admise.

La Cour, après avoir entendu le conseiller référendaire

et le maître rapporteur, prononce un arrêt d'admis-

sion ou de rejet. Dans le premier cas, l'exécution de

l'arrêt à reviser est suspendue; et , s'il portait main-

levée , de nouvelles inscriptions peuvent être prises,
ainsi que toutes les sûretés nécessaires pour la conser-

vation des droits du Trésor, des départements ou des

communes. L'examen des chefs de révision se fait par
le référendaire ; le rapport du maître discute celui du
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premier magistrat, et la chambre, après avoir entendu

le procureur général, prononce l'arrêt, qui est notifié

suivant l'usage.
1971. Le pourvoi en cassation pour, excès de pou-

voir, incompétence, violation des formes ou de la loi

peut être porté devant le Conseil d'Etat, soit par le

comptable, soit par le ministre des finances, soit par
tout autre ministre, dans les trois mois de la notifica-

tion de l'arrêt. (L 16 sept. 1807, 17.) Pour faire

courir le délai contre le ministre des finances, la noti-

fication doit être faite par le comptable à l'agent judi-
ciaire du Trésor par huissier. (C. d'Et., 28 juillet 1819,

Catoire.) D'après le même arrêt, l'agent judiciaire de-

vrait être soumis à la même règle à l'égard des comp-
tables. Mais cette jurisprudence a été abandonnée, de-

puis, et il résulte d'une autre décision, du 10 mai 1833

(Hériard de Lamirande), qu'il suffit de la notification

par lettre chargée pour faire courir le délai contre le

comptable. Cette décision peut s'appuyer sur l'art. 14,

chap 2 de la loi du 28 pluviôse an III. Lorsque le

Conseil d'État à cassé un arrêt de la Cour des comptes

pour violation de la loi, comme il n'est pas dans ce cas

tribunal d'appel, il doit renvoyer l'affaire devant la

Cour des comptes; elle est portée devant une autre

chambre que celle qui l'a jugée la première fois , et si

plusieurs membres de la chambre qui a rendu le pre-
mier arrêt sont passés à la chambre nouvellement
saisie de l'affaire, ils s'abstiennent d'en connaître, et
ils sont remplacés par d'autres conseillers maîtres sui-
vant l'ordre de leur nomination. (Ord. 1er sept. 1819,

1, 2.)
1972. Nous avons dit que la Cour des comptes

n'avait aucune juridiction sur les ordonnateurs; mais
elle exerce à leur égard un contrôle dont elle puise les
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éléments dans l'examen des pièces auquel elle se livre

pour juger les comptes. Aux termes de la loi du 27

juin 1819, art. 20, les cahiers d'observations rédigés
parles conseillers référendaires sont remis au premier
président, qui forme au 1er février de chaque année
un comité particulier, composé des présidents, du pro-
cureur général et de trois maîtres délégués par les

chambres, chargé d'examiner les observations faites

pendant l'année précédente par les référendaires sur
la comparaison de la nature des recettes avec les lois
et de la nature des dépenses avec les crédits, et sur les
réformes et améliorations dont la comptabilité leur a

paru susceptible. Ce rapport, dont la rédaction est

discutée, délibérée et arrêtée en chambre du conseil,
est porté à la connaissance de l'Empereur, imprimé et

distribué aux membres du Corps législatif (1).
1973. Comme la Cour examine d'un côté les comptes

individuels des comptables, et de l'autre les comptes
de chaque ministre et le compte général du ministre

des finances , il lui est facile de contrôler les uns par
les autres. Elle est appelée à constater par des déclara-

tions de conformité la concordance des résultats de ses

arrêts sur les comptes individuels des comptables avec

ceux de chaque résumé général, et avec les opérations

correspondantes qui sont comprises dans le compte

général de l'administration des finances. Les opérations
doivent être terminées le 1erfévrier de chaque année.

Le résultat en est remis au ministre des finances, à une

époque assez rapprochée de l'ouverture de chaque

session du Corps législatif, pour que l'exactitude du

dernier règlement dit budget ait pu être confirmée

(1) Loi du 16 sept. 1807, art. 22; loi du 21 avril 1832, art. 15; ord.

du 81 mai 1838, art. 382; 383 et 884.
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avant qu'il ait été statué sur les résultats du nouveau

règlement proposé pour l'exercice suivant et proclamé
en audience solennelle. (Ord. 31 mai 1838, 385 à 396.)
La même chose a lieu pour la comptabilité en matière.

(Ord. 26 août 1844, 11.) C'est ainsi que la Cour des

comptes devient l'auxiliaire du gouvernement, et

qu'elle donne aux législateurs la confiance qui leur est

nécessaire pour arrêter le règlement des budgets et

sanctionner des résultats dont ils n'auraient ni le temps
ni les moyens de vérifier l'exactitude.
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1995. Communication des requêtes. — Réponse du défendeur.
1996. Répliques du demandeur et du défendeur.
1997. Instruction.
1998. Incidents. — Demandes incidentes.
1999. Inscription de faux.
2000. Vérification d'écriture.
2001. Intervention.
2002. Interruption d'instance.
2003. Désaveu.
2004. Désistement.
2005. Acquiescement.
2006. Récusation.
2007. Jonction d'instance.
2008. Péremption.
2009. Débats oraux.
2010. Forme et effet des décisions.
2011. Effet et exécution des arrêts du conseil.
2012. Condamnation aux dépens. — Exceptions.
2013. Moyens de recours.
2014. Opposition.
2015. Tierce opposition.
2016. Requête civile.

2017. Pourvoi pour violation des formes.
2018. Juridiction correctionnelle du Conseil d'Etat contre les fonction-

naires publics.
2019. Matières instruites dans une forme analogue à la forme conten-

tieuse. — Renvoi.

1974. Nous avons parlé, nos 119 et suivants, du

Conseil d'État; nous avons fait connaître sa nature et

son organisation; mais nous l'avons considéré princi-

palement sous le rapport de ses attributions admi-

nistratives pures; il nous reste à l'étudier comme tri-

bunal administratif, à faire connaître sa compétence

et sa procédure.

Lorsque nous donnons au Conseil d'Etat le titre

de tribunal administratif et que nous parlons de sa

compétence, nous exprimons plutôt le fait que le
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droit ; car le Conseil d'État n'a pas, à propre-
ment parler, de juridiction ; lors même qu'il pro-
nonce sur le contentieux, il ne rend pas dé véri-

tables arrêts, mais il donne des avis quel'Empereur

adopte et rend obligatoires en les revêtant de la forme

de décrets.

L'attribution d'une véritable juridiction au Conseil

d'Etat a été proposée par de fort bons esprits ; adopté

par la loi du 3 mars 1849, ce système n'était plus en

harmonie avec le principe du gouvernement impérial;
il a cédé devant l'article 50 de la Constitution, qui re-

produit l'article 52 de la Constitution de l'an VIII en

ces termes: » Le Conseil d'État est chargé, sous la di-
» rection de l'Empereur...... de résoudre les difficultés

« qui s'élèvent en matière d'administration. » Le décret

organique du 25 janvier 1852 porte que le Conseil

d'État; sous la direction de l'Empereur, propose des

décrets qui statuent sur le contentieux administratif

(art. 1er).
1975. Une section spéciale, nommée section du

contentieux, est chargée de diriger l'instruction et de

préparer les rapports de toutes les affaires conten-

tieuses qui sont jugées en séance publique par l'as-
semblée du Conseil d'État délibérant au contentieux.

Cette assemblée, présidée par le présideut de la section

du contentieux, se compose dès membres de la section
et de dix conseillers d'État désignés par l'Empereur et

pris en nombre égal dans chacune des autres sections
du Conseil ; ils sont tous les ans renouvelés par moitié.

(Décret org. du 25 janv. 1852, 17, 18, 19.) Les mem-
bres du Conseil d'Etat ne peuvent participer aux déli-
bérations relatives aux recours dirigés contre la déci-
sion d'un ministre, lorsque cette décision a été préparée
par une délibération de section à laquelle ils ont pris
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part. (Id., 22.) Il faut au moins onze membres ayant
voix délibérative pour que le Conseil d'Etat puisse dé-
libérer au contentieux ; en cas de partage, la voix du

président est prépondérante. (Id., 23.) Trois maîtres
des requêtes sont désignés par l'Empereur pour remplir
au contentieux les fonctions de commissaires du gou-
vernement; ils assistent à la délibération de la section

du contentieux. (Id. , 18.) Le rapport des affaires est
fait au nom de la section en séance publique ; après le

rapport, les avocats des parties sont admis à présenter
des observations orales ; le commissaire du gouverne-
ment donne ses conclusions. (Id., 19, 20.) Les affaires

pour lesquelles il n'y a pas eu constitution d'avocat
ne sont portées en séance publique que si ce renvoi est

demandé par l'un des conseillers d'État de la section
ou par le commissaire du gouvernement. (Id., 21.)

1976. Le Conseil d'Etat, considéré sous le point de

vue du contentieux, est tantôt juge du fond, tantôt

juge de la compétence, de l'observation des formes, de

l'application de la loi. Il agit, dans le premier cas,

comme tribunal ordinaire ; dans le second, comme tri-

bunal de cassation. Comme juge du fond, il prononce
tantôt en premier et dernier ressort, tantôt en second

ressort, sur un recours formé contre une décision con-

tentieuse; il prononce en premier et dernier ressort

dans les cas suivants.

1977. L'article 21 de la loi du 22 avril 1806 saisit

le Conseil d'Etat, sur le rapport du ministre des

finances, des infractions aux lois et règlements qui ré-

gissent la banque, et des contestations relatives à sa

police et à son administration intérieures; des
contesta-

tions entre la banque et les membres de son conseil gé-

néral, ses agents ou employés;
lui donne le droit de

prononcer toute condamnation civile, y compris les
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dommages-intérêts, et même la destitution et la cessa-

tion de fonctions.

Les décrets des 1er mars 1808 et 4 mai 1809 lui at-

tribuent une juridiction spéciale fort importante en

matière de majorats de propre mouvement.

Lorsqu'un décret a accueilli un changement de

noms, il est inséré au Bulletin des lois, et pendant un an

toute personne y ayant droit est admise à présenter

requête au Conseil d'Etat pour obtenir la révocation du

décret. (L. 11 germ. an"XI, 11.)
Toutes les fois qu'un décret administratif ou un acte

ministériel touche à un droit, le recours à lieu devant

le Conseil d'Etat, qui statue en premier et dernier

ressort (n° 1886). Quant aux actes analogues des pré-
fets, v. n° 1892.)

1978. Le Conseil d'Etat prononce comme tribunal

d'appel toutes les fois qu'un recours est porté devant

lui contre une décision contentieuse rendue par un

des juges du premier degré (v. ch. III); mais, comme

juge d'appel, il ne peut statuer que sur les chefs de

réclamation déjà portés devant le premier juge, pour
ne pas violer la règle de deux degrés de juridiction

(C. P. C., 464; C. d'Et., 29 juin 1839, héritiers Des-

joyaux; id., 21 août 1851, Conc. Dupont de Lourin.)

Appliquera-t-on ici les exceptions à cette règle auto-

risées par l'article 464 du Code de procédure civile?
Nous le croyons, car il y a absolument même raison
de le décider. Cependant nous trouvons un arrêt du

Conseil, du 18 juin 1846 (Rang), qui repousse la de-
mande d'une indemnité formée devant le Conseil
d'Etat pour préjudice souffert depuis la décision atta-

quée du conseil de préfecture. Nous ne pouvons ap-
prouver celte jurisprudence, qui multiplie inutilement
les procès et les frais.
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Quand il infirme pour vice de forme, le Conseil ren-
voie devant le même juge, aucune loi n'autorisant le
renvoi devant un autre. (Cons. d'Et., 23 août 1845,
Pourchot.) Mais il peut, si l'affaire est en état, évoquer
le fond. (C. pr. civ., 473; C. d'Et., 31 janvier 1855,
Bompart.) Il peut évoquer aussi lorsqu'il annule pour
cause d'incompétence la décision d'un juge inférieur,
pourvu que la matière soit de la compétence d'un
autre juge qui ressortisse au Conseil d'Etat. (Id., 9

mars,1852, Delahaye-Beaurnel.)
1979. Le Conseil d'Etat statue comme Cour de cassa-

tion en annulant pour incompétence, excès de pouvoir,
vice de formes, violation de la loi, les décisions conten-
tieuses en dernier ressort émanées de juges adminis-

tratifs, telles que les arrêts de la Cour des comptes pour
vice de formes et violation de là loi (n° 1971); les

décisions des conseils de révision en matière de recru-

tement, mais seulement pour incompétence et excès de

pouvoir, et non pour violation de la loi (n° 612) ; les

décisions d'un jury de la garde nationale, pour incom-

pétence, excès de pouvoir, violation de la loi (L. 13

juin 1851, 30) ; les décisions du conseil supérieur de

l'instruction publique, en vertu du principe général et

de la jurisprudence du Conseil d'Etat relative aux dé-
cisions de l'ancien conseil royal de l'instruction

publique (C. d'Et., 15 nov. 1851, Perquin); enfin ,
ses propres décisions contentieuses en dernier ressort,

pour violation des formes énumérées dans l'article 20

du décret du 30 janvier 1852 (n° 2017).
Comme pouvoir régulateur des compétences, il

statue sur les questions de conflit ( n°
1924 ); il

annule les décrets administratifs (nos 1888, 1889),
les arrêtés des ministres, des préfets, des maires

(n° 1892), quelquefois même les délibérations des

TOMEIII. 48
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corps administratifs (n° 1520), pour incompétence,
excès de pouvoir, vices de formes.

1980. La procédure devant le Conseil d'Etat en ma-

tière purement contentieuse est réglée par le décret du

22 juillet 1806, dont les principales dispositions ont

été tirées de l'ancien règlement du Conseil de 1738 et

du Code actuel de procédure civile. Il faut y joindre le

décret organique du 25 janvier 1852, art. 17 à 25, et

le décret réglementaire du 30 janvier 1852, art. 17
à 22.

1981. Le recours au Conseil d'Etat (1 ) contre la déci-

sion d'une autorité qui y ressortit ne peut être formé

que par les personnes qui ont été parties devant le

premier juge ; car celles auxquelles cette décision peut
nuire et qui n'ont point été appelées doivent y former

tierce opposition. (V. 1943) Il faut en outre qu'elles
soient capables d'ester en jugement, ou que leur ac-

tion soit autorisée dans les formes légales et intentée

par leurs représentants. L'étranger demandeur peut
être tenu de donner la caution judicatum suivi. (C. N.,

16, et décr. 7 fév. 1809.) Le recours peut être exercé

aussi par les ministres contre les décisions qui intéres-
sent l'Etat.(V. n° 1990.)

1982. Le recours ne peut être formé que contre les

décisions contradictoires , définitives ou interlocutoires

des autorités qui ressortissent au Conseil d'Etat : nous

disons contradictoires , car on ne peut se pourvoir par

appel contre une décision par défaut, encore susceptible
d'être attaquée par opposition (C. procéd. civ., 455;

C. d'Et , 11 janv. 1837, Gateau ; v. n° 1942); défini-
tives ou interlocutoires, car on ne peut se pourvoir
contre les jugements simplement préparatoires qu'en

(1) Nous ne nous occupons pas des recours contre les décisions des
autorités coloniales et de l'Algérie.
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se pourvoyant contre les jugements définitifs. (Id.
19 juillet 1826, Paturel.) Il faut aussi que la décision
n'ait point acquis le caractère d'une chose irrévoca-
blement jugée, par l'acquiescement ou l'exécution
volontaire de celui qui réclame (4 nov. 1835, Petit-
Clerc). Comme le recours n'est point suspensif, le
Conseil d'Etal a décidé que le fait seul d'avoir acquitté
sans réserves le montant des condamnations pronon-
céespar un conseil de préfecture ne saurait être consi-
déré comme un acte d'exécution volontaire. (C. d'Et.,
14 déc. 1853, Simonnet.) Nous pensons qu'en thèse

générale, et surtout quand il s'agit de l'obligation de
faire, il est prudent, lorsqu'on veut ne pas perdre le
droit d'appeler, de n'exécuter qu'en faisant toutes ré-

serves.(V. id., 22 mars 1841, Garavini.)
1983. Le recours doit être forme dans le délai de

trois mois, du jour ou la décision a été notifiée. (Décr.
22 juillet 1806, 1, 11 à 13.) Le délai est le même pour
toute la France; mais les individus qui demeurent
hors de la France continentale ont en outre celui qui
est réglé par l'art. 73 du Code de procédure civile; il
court contre les mineurs, les communes, les hospi-
ces, etc. Le délai du pourvoi est suspendu par la mort
de la partie à laquelle la signification a été faite ; il ne

commence à courir qu'à partir d'une nouvelle signifi-
cation faite à ses héritiers, aux termes de l'art, 447 du
C. de proc. civ. (C. d'Et., 18 août 1833, Rénier.)(1). Ce
délai de trois mois est applicable aux ministres qui se

(1) Un arrêt du 14 mai 1817 (Sallier) a décidé que l'art. 444 du Code

de procédure civile, qui ne fait courir le délai contre le mineur qu'à
partir de la signification au subrogé tuteur, n'est pas.applicable en ma-
tière de pourvoi devant le Conseil d'Etat, et qu'il suffit que la significa-
tion ait été faite au tuteur. On ne voit pas pourquoi le mineur serait privé,
en matière administrative, d'une garantie que l'art. 444 C. pr. civ. lui

donne en matière ordinaire.
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pourvoient dans l'intérêt public, comme aux particu-
liers qui se pourvoient dans leur propre intérêt. La

déchéance résultant de l'expiration du délai du pourvoi
est d'ordre public; elle peut être opposée en tout état

de cause; le Conseil doit même la prononcer d'office.

(C. d'Et., 19 janv. 1850, Ce de Vornay; C. C. civ.,
2 avril 1850, syndics Larcher.) Enfin, lorsque le délai

du pourvoi contre une décision est expiré, une nou-

velle décision, qui ne fait que se référer à la première,
ne peut l'ouvrir de nouveau. (Id., 6 déc. 1837, ville

de Toulouse.)
1984. Quant à la manière de supputer le délai, le

Conseil d'Etat, après quelques variations dans sa juris-

prudence , décide aujourd'hui que l'on ne compte pas
le dies à quo, mais que l'on compte le dies ad quem.

(C. d'Et., 23 nov. 1850, Pavy; id., Mourier.) Nous ne

voyons pas, et le Conseil d'Etat ne dit pas pourquoi
on n'applique pas ici le principe très-sage de l'article

1033 du C. pr. civ.

1985. Le Conseil d'Etat a d'abord repoussé l'appli-
cation de l'article 443 du C. de pr., qui permet d'in-

terjeter l'appel incident en tout état de cause. (Cons.

d'Et., 16 avril 1823, Féret.) Mieux inspiré, il est re-

venu sur cette jurisprudence, qui était a bon droit

critiquée par les jurisconsultes (31 mai 1848, Richard;

16 mars 1850, Trouin; 16 avril 1851, Brouillet). Le

droit d'appeler incidemment, résultant de l'appel prin-

cipal, peut être exercé par l'intimé qui aurait acquiescé
à l'arrêt avant l'appel. (C. d'Et., 31 mai 1848, Richard;

id., 16 avril 1851, Brouillet.) Par la même raison, la

non-recevabilité de l'appel principal, comme nul ou

n'ayant pas été formé à temps, rend non recevable le

recours incident, (C. d'Et., 16 avril 1851, Brouillet ;

id., 21 juin 1851, Pas-de-Calais.)
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1986. Le Conseil d'Etat, laissant de côté la rigueur
des règles de la procédure, a jugé plusieurs fois qu'il
suffisait, pour faire courir le délai du pourvoi au profit
de l'administration , qu'il fût certain que la partie avait

eu connaissance de l'arrêté , quoiqu'on ne rapportât

pas la preuve d'une notification régulière. (8 janvier
1831, min. des fin.; 20 juillet 1832, Dubourdieu;
28 déc. 1854 , Jollivet. ) Un arrêt du 7 avril 1839

( Vanlerberghe ) assimile la communication d'un

compte, donnée dans les bureaux, à la notification; un
arrêt du 29 janv. 1841 (de Champigny-Soutif) juge
aussi que le délai du pourvoi court, au profit de l'ad-

ministration , du jour où le demandeur a fait un acte

supposant qu'il avait la connaissance pleine et entière

de la décision attaquée. Une décision semblable, rendue

contre un sieur Coste le 13 août 1851, fournit au ré-

dacteur du Recueil des arrêts du Conseil des obser-

vations judicieuses sur les inconvénients de cette juris-

prudence. (V. t. de 1851, p. 641, note.)
Entre particuliers ou corporations et particuliers, le

Conseil d'Etat, après avoir adopté la même jurispru-
dence (21 juin 1851, dépar. du Pas-de-Calais), paraît
être revenu à des principes plus juridiques; il a déclaré,
le 1er décembre 1852 ( ville de Mulhouse ) , que le délai

devait courir non d'une délibération du conseil muni-

cipal prouvant qu'il avait entière connaissance d'une

décision , mais de la notification de cette décision faite

plusieurs mois après par son adversaire. La noti-

fication faite par l'une des parties en cause fait courir

le délai au profit des autres qui ont le même intérêt.

(C. d'Et., 13 août 1852, héritiers Lucot.)
L'art. 11. du règlement est formel; il exige une no-

tification, et il est dangereux en procédure de substi-

tuer des équivalents à des formes qui doivent toujours

être rigoureuses ; il n'y a plus alors rien de certain, et
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les droits des parties sont exposés à des déchéances ar-

bitraires. C'est ainsi qu'on a décidé que la communica-

tion à un avocat d'un dossier dans lequel se trouvait
une décision non notifiée avait fait courir le délai du

pourvoi contre cette décision vis-à-vis ses clients. (C.
d'Et., 1er juin 1850, Rouchon.)

Le Conseil d'Etat juge que la notification d'une
décision fait courir les délais contre la partie qui l'a

faite, parce qu'elle prouve par là qu'elle la connais-

sait. (C. d'Et., 12 novembre 1851, Bochot ; 12 dé-

cembre 1851, Henneton ; 23 juin 1853, Rabourdin.)
Les arrêts ci-dessus sont relatifs à des contraven-
tions de grande voirie. D'autres décident que la notifi-

cation faite par le préfet d'un arrêté du conseil de pré-
fecture rendu entre un département ou l'Etat et des

entrepreneurs fait courir contre le département ou
l'Etat le délai de la déchéance. (C. d'Et., 16 avril et

28 juin 1851, département du Pas-de-Calais, Gausse-

ran ; 12 janv. 1854, Serager; 8 février 1855, Matte.)
Nous devons signaler cependant une décision du
30 mars 1854 (commune de Plessis-Brion), de la-

quelle il résulte que la notification, faite a la requête
d'un maire, d'un arrêté rendu entre la commune et un

entrepreneur, sans que le conseil municipal connût

l'arrêté, n'avait pas fait courir le délai du pourvoi, et

une autre du 13 janvier 1850 (Mesnil), qui porte que
la remise, faite à un entrepreneur, d'une copie de l'ar-

rêté qui le concerne, n'a pu avoir pour effet de faire

courir le délai contre le ministre des travaux publics

qui n'avait pas encore eu connaissance officielle de

l'arrêté. Le Conseil d'Etat nous paraît ici avoir mal

formulé une doctrine vraie au fond. La partie qui no-
tifie sans protestation une décision de première in-

stance, ne fait pas courir contre elle le délai de l'appel,
mais acquiescé à la décision et ne petit plus, pour ce
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motif, former un appel principal même dans les trois
mois; sauf à interjeter appel incident si elle est intimée

(n° 1985). (C. de proc. civ., 443.) Mais il faut pour
cela qu'elle ait qualité pour acquiescer, et qu'il
s'agisse d'une notification régulière.

1987. Le mode de signification qui fait courir le
délai a donné lieu à des difficultés que la jurisprudence
a résolues par une distinction : lorsqu'il s'agit d'une
décision rendue entre l'administration et les particu-
liers, ce qui comprend les personnes morales, telles

que départements, communes, hospices, etc., la no-
tification administrative par lettres des ministres, des

préfets ou d'autres agents délégués pour cet objet,
suffit pour faire courir, contre les parties que cette
décision condamne, le délai de la déchéance. (Id.,
27 février 1847, ville d'Orléans.) Cette règle a été in-
troduite dans l'intérêt de l'administration, pour éviter
les frais de notification par huissier.

Le Conseil d'Etat décide aujourd'hui que l'envoi

officiel, fait par le préfet à un ministre, d'un arrêté du
conseil de préfecture rendu entre l'Etat et un entre-

preneur ou un particulier, fait courir le délai contre
le ministre; qu'il en est de même du rapport que lui
a transmis à ce sujet l'administration des domaines.

(C. d'Et., 10 déc. 1846, Tuboeuf; 27 février 1847,
Goussolin; 46 avril 1852, l'Heurin.) Cette jurispru-

dence, qui date de 1841, nous parait contraire aux vé-

ritables principes. On peut bien admettre que la noti-

fication faite par le préfet aux particuliers fasse courir

le délai contre eux, parce que le préfet agit au nom de

l'administration, mais on ne comprend pas qu'une
communication purement administrative faite par lui

au ministre puisse profiter aux particuliers en servant

en leur faveur de point de départ aune déchéance. Il
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n'y a qu'une catégorie d'affaires dans laquelle la noti-

fication officielle faite au ministre puisse faire régu-
lièrement courir le délai, c'est lorsqu'il s'agit de

contraventions de grande voirie; l'administration rem-

plissant alors les fonctions de ministère public, on ne

doit pas assujettir les parties à lui notifier les décisions

pour faire courir le délai d'appel en leur faveur, (V.
art. 202 et 204 du C. d'instr. crim.) En matière de

police du roulage, il n'est pas nécessaire que l'arrêté

soit notifié au ministre; le délai de trois mois court de

sa date ( L. du 30 mai 1851, 25 ); c'est une règle

qu'il serait bon de généraliser. Dans les autres cas,
même au point de vue de la jurisprudence du Conseil

d'Etat, les parties ont encore intérêt à faire là notifi-
cation , car le préfet peut négliger ou retarder de faire
la notification officielle, et elles ignorent alors quand
la décision est passée en force de chose jugée.

Toutes les décisions rendues entre particuliers doi-

vent être notifiées par huissier, dans la forme prescrite

par l'art. 443 du Code de procédure civile ; une notifi-

cation administrative serait insuffisante. (C. d'Etat,
25 juillet 1834, Crescent; 25 août 1841, Ce de Saint-

Etienne-des-Bois.) On décidait autrefois que cette

règle devait s'appliquer aux communes (C. d'Etat,
22 avril 1831, Piot; 25 nov. 1831, Ferriot), aux hos-

pices (id., 1er avril 4830, héritiers de Laon), aux per-
sonnes morales de droit public plaidant avec des par-
ticuliers ou entre elles (C. d'Et., 11 juin 1828, ville de

Dijon). Deux arrêts des 6 janvier 1353 (Jacquet),
17 février 1853 (Blaziot), declarent valable la no-

tification faite par le garde champêtre. Un arrêt du

12 juillet 1852 (Duplessis) décide que la notification
d'un arrêté rendu au profit d'une commune contre un

particulier, faite par le maire et constatée par un certi-
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ficat signé de lui, fait courir le délai; même solution
à l'égard de la notification faite par le sous-préfet dans
les mêmes circonstances (14 juin 1851, Grandidier).

La notification administrative faite par l'autorité

supérieure ferait-elle courir le délai contre une com-
mune au profit d'un particulier? Le Conseil d'Etat a
décidé la question en ces termes le 21 décembre 1850

(Ce d'Ambly) : « Considérant que la connaissance que
» le maire a eue de l'arrêté attaqué, par l'envoi que
» lui en a fait le sous-préfet, n'a pu faire courir contre
» la commune le délai du recours » Mais, le

24 mars 1851, le Conseil d'Etat a décidé que la notifi-

cation de l'arrêté par le sous-préfet ayant été suivie

d'une communication au conseil municipal, le délai

du recours avait pu courir (Ce de Chigy). Il sem-
blerait résulter de cette distinction que le délai court

non de la notification officielle, mais de la connais-

sance de la décision acquise par la commune ; cepen-
dant une notification par huissier au maire de la

commune de la part de son adversaire ferait courir

le délai sans qu'il y ait lieu de rechercher si le conseil

municipal a eu ou n'a pas eu connaissance de la dé-

cision.

Il serait à désirer que l'on substituât à cette juris-

prudence si variable et si incertaine une règle fixe

qui, sans faire toujours intervenir le ministère dispen-
dieux des huissiers, donnât cependant des garanties
aux parties; il suffirait pour cela d'étendre à toutes les

notifications faites par l'administration les disposi-
tions des art. 485 et suiv. de l'ordonnance du 31 mai

sur la comptabilité (v. n° 1962)
Les lois des 11 avril 1831, art. 25, et 18 avril 1831,

art. 27, relatives aux pensions des militaires des ar-

mées de terre ou de mer, établissent, quant au pour-



762 CONSEIL D'ÉTAT,

voi contre les décrets de liquidation des pensions,
une règle spéciale dont nous avons parlé nos 1105

et 1898.
En thèse générale , le Conseil est compétent pour

statuer sur l'existence, la régularité et la validité de

la signification qui fait courir le délai; s'il se ren-
contre une question qui par sa nature soit de la

compétence des tribunaux civils, telle qu'une ques-
tion de domicile, le Conseil doit surseoir jusqu'à ce

qu'elle soit décidée par ces tribunaux.

1988. Lors même que le délai de trois mois est

écoulé, les ministres ont encore le droit de se pour-
voir contre les décisions qui contiennent une violation

de la loi, mais seulement pour l'honneur des prin-

cipes, et sans que l'annulation qui en est prononcée

puisse nuire aux droits qu'elles ont conférés aux par-
ties. (C. d'Et., 27 février 1840, Rougeot.) Ce pourvoi
ne peut être exercé qu'autant que les parties ont

laissé écouler le délai sans se pourvoir contre les dis-

positions qui constituent une violation de la loi.

(C. d'Et., 12 août 1854, Canonne.)
1989. En matière ordinaire , l'appel formé contre

un jugement de première instance suspend l'exécution,
à moins que les tribunaux n'aient ordonné l'exécution

provisoire dans les cas déterminés par la loi. C'est le

contraire en matière administrative. La célérité né-

cessaire à la marche de l'administration a fait poser en

principe que le recours au Conseil d'État né serait

point suspensif; cependant, lorsque l'exécution en-
traînerait un préjudice irremédiable, il peut être
accordé un sursis par le Cons. d'État. (Décr, 22 juillet
1806, 3.) Il est admis aussi, dans la pratique, que les

préfets peuvent, suivant les cas, suspendre l'exécu-
tion de leurs propres arrêtés.
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La loi admet cependant deux exceptions : l'une en
cas de recours contre les décisions du conseil de pré-
fecture rendues en exécution des articles 50 et 67 du
Code forestier (ord. 1er août 1826, art. 117); l'autre
en faveur du conseiller de département qui attaque
l'arrêté dû conseil de préfecture annulant son élec-
tion. (L. du 22 juin 1833, art. 54.)

1990. Les parties qui veulent se pourvoir au Con-
seil d'Etat, en matière contentieuse , doivent se faire

représenter par des avocats au Conseil d'État , qui
tiennent du décret du 11 juin 1806 le droit exclusif de

faire tous les actes d'instruction et de procédure devant

le comité du contentieux. Cette règle s'applique aux

départements, aux communes ou autres corporations.

(C. d'Et., 18 déc. 1849, ville de Caen.) Il faut excepter
les ministres, qui forment le recours ou y défendent

par simples lettres. (Décr. du 22 juillet 1806, 16, 17.)
Il faut excepter aussi les cas où une loi formelle dé-

clare que le recours peut être formé sans frais , ce

qui a lieu :

1° En matière de contributions directes (l. du 26

mars 1851, 29; du 21 avril 1832, 30; v. n° 944), et,

d'après la jurisprudence du Conseil d'État, en matière

dé taxés dont le recouvrement est assimilé à celui des

contributions directes (Cons. d'Et., 3 janv. 1848,

d'Huart; 22 avril 1848, Morin-Arnoult; 9 mars 1833,

Raoul; v. n° 962) ;
2° En matière d'élections départementales (l. du

23 juin 1853, art. 53; n° 579);
3° D'élections municipales (l. du 5 mai 1855, 45 ;

n° 589);
4° En matière de policé de roulage (l. du 31 mai

1851, 25);
5° En matière de conflit. (V. ch. II.)
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Dans ces différents cas, la requête est signée par les

parties, et la signature est légalisée par le maire de

leur domicile. (Ord. 12 déc. 1821, 5.) Il a été décidé,
en matière d'élections municipales, que le droit de se

pourvoir sans avocat est purement personnel et ne

peut s'exercer par l'intermédiaire d'un mandataire.

(Cons. d'Et., 21 déc. 1847, Ferrandi.) En matière

de contributions directes, un pourvoi formé par un

avoué n'a été repoussé que parce qu'il ne justifiait

pas d'un mandat. (C. d'Ét., 30 oct. 1848, Guérin.) Il

nous semble que la règle devrait être la même pour
tous les cas , et que le pourvoi formé par un manda-

taire devrait toujours être valable.

1991. Le pourvoi, sauf les exceptions ci-dessus, est

formé par une requête signée d'un avocat au Conseil,

laquelle doit contenir l'exposé sommaire des faits et

moyens, les conclusions qui doivent être à toutes

fins, les noms et demeures des parties, l'énonciation
des pièces dont on entend se servir, et qui y sont

jointes. (Décr. 22 juill. 1806, art. 1er.) Dans la pra-

tique , le Conseil d'Etat admet le dépôt d'une requête
provisoire ne renfermant ni faits ni moyens, mais
seulement des conclusions indiquant l'objet du re-

cours, sauf à compléter le pourvoi par une requête

ampliative dans le délai déterminé par la section
du contentieux. (Avis du. comité de l'intérieur, du

14 avril 1821.) Le règlement ne détermine pas les
formes prescrites à peine de nullité, de telle sorte que
le Conseil peut apprécier celles qui sont essentielles.

(C. d'Et., 10 sept. 1823, Guyot.) Il faut, quand on

agit au nom de plusieurs personnes, les dénommer
avec soin, et non pas les envelopper dans une ex-

pression collective, parce que le pourvoi n'a d'effet

que vis-à-vis de celles qui sont dénommées. (Arrêt
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1er août 1834, Mazet.) Le recours ne doit être collectif

qu'autant que l'intérêt engagé est commun à plu-
sieurs et qu'ils n'ont à attaquer que la même décision.

(C. d'Et., 20 déc. 1840, Hervé.) Mais on ne doit pas
réunir dans une seule requête les pourvois de plusieurs
personnes contre des décisions distinctes du conseil
de préfecture, quelque analogie qu'elles présentent;
c'est au Conseil d'Etat à prononcer la jonction, s'il

y a lieu. (C, d'Et., 22 janv. 1824, Favre.) (N° 2007.)
Quant aux pièces qui doivent être jointes , la princi-
pale de toutes est la décision attaquée (1); son absence
suffirait pour faire rejeter la requête. L'appel incident
se forme par un simple acte d'avocat à avocat, qui
n'est pas astreint aux formes du recours principal.

(C. d'Et., 23 juin 1824, Brannens.) La requête et

toutes les pièces produites à l'appui sont déposées au

secrétariat du Conseil d'État, où elles sont inscrites

sur un registre suivant leur ordre de date. (Décret
22 juillet 1806;)

1992. Quand les parties sont autorisées à agir sans

ministère d'avocat, où la requête doit-elle être dé-

posée? L'article 30 de la loi du 21 avril 1832 , relatif

aux réclamations en matière de contributions directes,
dit que le recours peut être transmis au gouvernement

par l'intermédiaire du préfet; il semble résulter de

cette expression que le réclamant peut aussi adresser

directement sa requête au secrétariat du Conseil d'Etat;

mais, d'après la jurisprudence, elle doit être déposée à

la préfecture. (C. d'Et., 21 février 1855, Cabarrou.)
Elle ne pourrait l'être utilement à la sous-préfecture,

(1) En matière de contributions directes, où l'on a souvent le tort de ne

pas notifier l'arrêté, mais seulement un extrait, les parties ne sont pas

tenues de faire lever cet arrêté à leurs frais; il suffit qu'elles joignent à
leur mémoire l'extrait qu'on leur a signifié. (C, d'Et., 26 avril 1851,

Saphy.)
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parce que la loi ne le dit pas. (Id., 22 mars 1855,

Raynaud.) Mais, d'un autre côté, c'est la date de l'en-

registrement à la préfecture , et non celle de son arri-

vée au secrétariat du Conseil d'Etat, comme on le

décidait autrefois (5 sept. 1836, Nantes) , qui déter-
mine le jour du pourvoi. (C. d'Et., 9 mars 1853,

Raoul.) Le pourvoi sans frais étant facultatif, les par-
ties peuvent employer le ministère d'un avocat ; elles

sont soumises alors aux règles du droit commun

(n° 944).
Les lois des 22 juin 1833, art. 53, sur les élections

départementales, et 5 mai 1855, art. 45, sur les élec-
tions municipales, se contentent de dire que le

pourvoi au Conseil d'Etat a lieu sans frais; le droit

commun est applicable pour tout le reste, d'où l'on

conclut que la requête doit être adressée au Conseil
d'Etat. Il en est autrement en matière de police de

roulage, parce que la loi du 30 mai 1851 dit formel-

lement, dans son article 25, que le recours peut avoir
lieu par un simple mémoire déposé au secrétariat

général de la préfecture , ou à la sous-préfecture.

Quant aux conflits, c'est au Conseil d'Etat que les mé-

moires sont adressés, quand ils n'ont pas été déposés
au greffe du tribunal. (V. n° 1920.)

1993. Les écritures sont faites sur papier timbré ;
mais il n'est pas nécessaire de faire enregistrer les

pièces, qui ne sont pas d'ailleurs assujetties à cette for-

malité. Les significations d'avocat à avocat, et celles

aux parties ayant leur demeure à Paris, sont faites par
des huissiers au Conseil. (Décr. 1, 22 juillet 1806,

44 à 51.)
1994. Autrefois le comité du contentieux se livrait

à un examen préalable des requêtes, à la suite duquel
il proposait le rejet immédiat de celles qui étaient for-

mées dans des matières non contentieuses ou par des
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personnes qui n'avaient pas qualité pour se pourvoir,
qui n'étaient point revêtues des formes ou déposées dans
les délais prescrits. On trouvait que ce système accé-
lérait la marche de l'administration , évitait des frais
inutiles aux demandeurs, et les longueurs et les em-
barras d'un procès aux défendeurs. M. de Cormenin se

plaint (t. 1, p. 87) que depuis 1830 on fasse une
instruction complète sur toutes les requêtes, quelque
informes qu'elles soient. M. Serrigny justifie cet usage
en disant que, depuis que les débats oraux et publics
ont été introduits, le rejet des requêtes ne pourrait
être prononcé qu'à l'audience, ce qui occasionnerait
deux instructions et deux arrêts , c'est-à-dire perte de

temps et d'argent.
1995. Le président de la section du contentieux

ordonne la communication des requêtes aux personnes

que la décision intéresse (décr. 30 janvier 1853, 3);
cette communication doit avoir lieu dans le délai de

trois mois , et par signification d'huissier quand le

procès est entre particuliers où corporations, à peine
de déchéance ( décr. du 22 juillet 1806, 51 ); les

parties adverses doivent répondre dans le délai de

quinze jours, si elles demeurent à Paris ou dans un

rayon de cinq myriamètres ; dans le mois, si elles

demeurent à une distance plus éloignée, dans le res-

sort de la Cour impériale de Paris ou de l'une des

Cours d'Orléans , Rouen , Amiens, Douai , Nancy,
Metz , Dijon et Bourges; dans deux mois pour les

ressorts des autres Cours impériales de France. Si elles

habitent les colonies ou les pays étrangers, les délais

sont réglés par le décret même. Ces délais peu-

vent être abrégés par le garde des sceaux. (Décret, 4,

42.)

Ainsi, lorsqu'on introduit une instance au Conseil
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d'Etat, ce n'est pas par une assignation à la partie ad-

verse. Le Conseil ne serait pas saisi par cette assigna-
tion, qui n'empêcherait pas la déchéance; c'est le pré-
sident qui, en ordonnant la communication, décide de

la mise en cause. Le délai fixé pour répondre n'est

pas fatal, en ce sens que la partie mise en cause peut

toujours fournir ses défenses; mais, dès que le délai

est expiré, l'instance peut être poursuivie et l'arrêt

prononcé, sauf à la partie qui n'a pas comparu à for-

mer opposition. Lorsque plusieurs parties ayant le

même intérêt ont été mises en cause, que les unes

ont fourni leurs défenses, et que les autres n'en ont

pas produit, il est statué sur le tout par une même dé-

cision qui est considérée comme contradictoire à l'é-

gard de toutes (id., 7 et 31), sans qu'il soit nécessaire

de réassigner la partie défaillante.

Lorsque c'est le ministre qui intente le recours, il

est donné avis, dans la forme administrative, à la partie
adverse, des mémoires et pièces fournis par les agents
du gouvernement, afin qu'elle puisse en prendre com-
munication et fournir la réponse dans le délai du rè-

glement.

Lorsque c'est, au contraire , le gouvernement qui
est défendeur, le dépôt qui est fait, au secrétariat du

Conseil, de la requête et des pièces, vaut notification

aux agents du gouvernement, lesquels doivent ré-

pondre dans le délai de quinze jours à partir de celui

où le président leur a donné connaissance du dépôts
Ce mode de signification a lieu pendant toute l'in-

struction. (Décret du 22 juillet 1806, 16, 17.)
1996. L'affaire étant engagée contradictoirement ;

le demandeur a le droit, dans la quinzaine des défenses

fournies, de donner une seconde requête, et le défen-
deur répond dans la quinzaine suivante ; c'est à ces
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deux requêtes de part et d'autre, y compris la requête
introductive d'instance, que doivent se borner les écri-

tures, du moins celles qui passent en taxe. Les avocats

prennent connaissance des communications au secré-

tariat, sans frais et sans déplacement , à moins qu'il
n'y ait minute des pièces, ou que la partie ne consente
au déplacement, (Décret, 6 à 10;)

1997. Lorsque l'instruction n'est pas complète par
les mémoires réciproques des parties, et qu'il faut en
outre une vérification dé faits, une visite de lieux, un

interrogatoire des parties, une expertise, une enquête,
une vérification d'écritures ou tout autre moyen d'in-

struction , le rapporteur en entretient la section

du contentieux qui prononce. Le président de la sec-

tion délègue un maître des requêtes, ou commet, sur

les lieux, un préfet, un sous-préfet, un juge de paix,
un ingénieur, etc. Il arrive souvent qu'on se borne à

ordonner la communication à.tel ministre, à tel pré-

fet, à tel maire, pour avoir des renseignements; dans

ces différents cas, les délais sont déterminés par la

section. (Id., 14 et 15; décret du 30 janv, 1852, 3.)
Il peut arriver aussi que le Conseil d'Etat renvoie de-

vant les tribunaux ordinaires pour faire décider des

questions préjudicielles; le sursis alors est de droit jus-

qu'après la décision.
1998. Telle est la marche d'une procédure ordi-

naire, Le décret prévoit cinq incidents, qui peuvent
survenir dans la procédure devant le Conseil d'Etat ;

ce sont : des demandes incidentes , l'inscription de

faux, l'intervention, la reprise d'instance et la consti-

tution de nouvel avocat, enfin le désaveu.

Les parties peuvent former des demandes incidentes

pour ajouter à la demande principale, pour la re-

TOME III. 49*
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pousser, pour prendre une mesure conservatoire, pour
réclamer une provision, pour anéantir ou rendre sans

effet les titres de leur adversaire. Les demandes inci-

dentes sont formées par une requête sommaire déposée
au secrétariat du Conseil; le président du contentieux

en ordonne la communication à la partie intéressée ,

pour y répondre dans les trois jours de la signification
ou autre bref délai. En général, ces demandes sont

jointes au principal pour y être statué par la même

décision, à moins qu'il n'y ait quelque disposition pro-
visoire et urgente à prendre; il en est fait rapport à
la prochaine séance du comité, qui statue ainsi qu'il

juge convenable. (Décret, 18, 19.)
1999. L'inscription de faux est la déclaration qu'une

pièce authentique est fausse, et l'offre qu'on fait de le

prouver; elle entraîne une procédure qui ne peut avoir

lieu devant le Conseil d'Etat , lequel doit seulement

surseoir et renvoyer devant le tribunal compétent,

lorsque, dans un délai donné, la partie a déclaré se

servir de la pièce, et que de cette pièce dépend le ju-

gement du procès. (Id., 20.)
2000. L'art. 14 du décret porte que le garde des

sceaux peut ordonner que des faits ou des écritures

soient vérifiés, et qu'il désigne pour cet objet un maître

des requêtes, ou qu'il commet sur les lieux. Nous ne

pensons pas qu'il s'agisse ici de la vérification d'écri-

ture qui a lieu lorsqu'un individu dénie sa signature

apposée sur un acte sous seing privé; cette vérifica-
tion nécessite une procédure compliquée, et elle a lieu

devant les tribunaux ordinaires. (V. art. 193 et suiv.
du Code de. proc. civ.) Il nous semble que la vérifica-
tion dont il est question ici est simplement une vérifi-
cation de fait, qui a lieu, par exemple, lorsqu'il est
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nécessaire de vérifier si des registres publics, qu'il se-
rait difficile de déplacer, contiennent telle: ou telle
mention. (Contrà, M. Serrigny, n° 329.)

2001. L'intervention est l'action de se placer dans
un procès auquel on était d'abord étranger, afin de
soutenir des droits et même des intérêts qui pourraient
y être compromis. L'intervenant combat alors le de-
mandeur ou

le défendeur, ou bien l'un et l'autre (1).
L'intervention a lieu par une requête dont la commu-
nication à la partie adverse est ordonnée, avec la fixa-
tion d'un délai pour y répondre, sans que la décision

de l'affaire principale, dans le cas où elle serait in-

struite, puisse être retardée. (Décret, 21.) L'interven-
tion n'est admissible que de la part de ceux qui ont

intérêt à l'instance. Le Conseil admet les créanciers

qui justifient de leur titre comme intervenants dans

les instances engagées par leurs débiteurs (C. d'Ét.,
16 août 1833 , d'Annebault ; 13 août 1850, Benier ;
5 avril 1851, Cie Herout); ils ont en effet intérêt à sup-

pléer les moyens que ceux-ci pourraient omettre, soit

par ignorance, soit par collusion (2).
2002. Les mots interruption d'instance désignent un

événement qui arrêté le cours d'une instance. Le mot

reprise indique l'acte par lequel l'instance reprend son

cours (3). D'après l'art. 12 du décret du 22 juil. 1806,
la procédure est suspendue, mais seulement dans les

affaires qui ne sont pas en état d'être jugées (4), par

(1) M. Berriat-St-Prix, p. 290.

(2) Il existe , il est vrai, un arrêt du 14 janvier 1834 (Sénat), duquel
on peut conclure que les créanciers ne sont admis qu'autant qu'ils sont

subrogés judiciairement aux droits de leur créancier. Mais il s'agissait

de créanciers qui voulaient se substituer à leur débiteur et non de

créanciers intervenants dans une instance où leur débiteur est intéressé.

(3) M. Berriat-St-Prix, p. 309,

(4) Une affaire est en état d'être jugée, aux termes de l'art. 343 du
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la notification du décès de l'une des deux parties, ou

par le seul fait du décès, de la démission, de l'inter-

diction ou de la destitution de son avocat. La révoca-

tion de l'avocat par la partie n'interrompt point l'in-

stance, parce que l'acte de révocation est sans effet

pour la partie adverse, s'il ne contient pas en même

temps la constitution d'un autre avocat. Quand l'in-

stance n'est pas reprise par les héritiers de la partie
décédée ou par la partie qui a perdu son avocat, la

suspension cesse par une mise en demeure émanée de

la partie adverse. (Décret, 22, 23, 24.)
2003. On nomme désaveu la désapprobation d'un

acte fait par un officier ministériel (1). Si le désaveu

est relatif à des actes de procédure faits au Conseil

d'Etat, il est procédé contre l'avocat sommairement

et dans les délais fixés par le garde des sceaux. Nous

devons faire observer ici que l'avocat au Conseil,
comme l'avoué, est valablement autorisé à occuper par
la remise des pièces. (C. d'Et., 22 décembre 1824,

Ouvrard.) Si le désaveu porte sur un acte fait ailleurs

qu'au Conseil d'Etat, il y a lieu d'examiner d'abord si

l'acte désavoué peut influer sur la décision du Con-

seil; ce n'est que dans cette hypothèse, et après com-

munication à la partie adverse, que l'instruction et le

Code de procédure civile, lorsque la plaidoirie est commencée ; la plai-
doirie est réputée commencée quand les conclusions ont été contradic-

toirement prises à l'audience. — Dans les affaires qui s'instruisent par

écrit, la cause est en état quand l'instruction est complète, ou quand les

délais pour les productions et réponses sont expirés.— Les affaires du

Conseil d'Etat sont au nombre de celles qui s'instruisent par écrit; les
ord. des 2 févr. 1831 et 18 sept. 1839, en autorisant les avocats à pré-
senter des observations orales, n'ont pas changé leur nature; c'est par
conséquent la seconde partie de l'article qu'on devra leur appliquer. (Sic,
Serrigny, n° 336.)

(1) M. Berriat-St-Prix , p. 317.
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jugement du désaveu sont renvoyés par le président
du Conseil devant les juges compétents , pour y être
statué dans un délai fixé, à l'expiration duquel il est

passé outre au rapport de l'affaire principale. (Décret
du 22 juillet 1806, 25, 26.)

2004. Le décret n'a point parlé du désistement et de

l' acquiescement, de la récusation, de la jonction d'in-
stance , de la péremption.

Le désistement est la renonciation à une procédure
commencée (1); il se constate par signification d'avo-
cat à avocat. Quand il est pur et simple, offert par une

personne capable, et accepté par le défendeur, il éteint
le procès (20 avril 1835, Suin; 16 août 1833, d'An-

nebault), sinon le Conseil d'Etat statue sur le fond du

pourvoi. (C. d'Et., 7 juillet 1853, Balguerie.) Le dé-
sistement non accepté par la partie adverse ne fait

pas obstacle à ce qu'il soit donné suite au recours in-

cident formé par elle. (C. d'Et., 12 mai 1853, San-

dino.)
2005. L'acquiescement est l'adhésion du défendeur

aux prétentions du demandeur. Aucune forme n'est

prescrite ni par le règlement ni par le Code de procé-
dure, et nous voyons dans un arrêt du 28 oct. 1831

(Corroyer) un acquiescement résultant d'une simple
lettre écrite à un ministre, et dont le Conseil d'Etat

a donné acte; un arrêt du 5 décembre 1834 (ministre
des finances) donne acte au ministre des, finances de

la renonciation du défendeur au bénéfice d'un arrêté

du conseil de préfecture qu'il avait obtenu , et re-

met les choses dans l'état où elles étaient avant cet

arrêtée
2006. M. de Cormenin doute que le Conseil d'Etat

(1)M. Berriat-St-Prix, p. 333,
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admette dans toute leur étendue les dispositions des

art. 378 et 382 du Code de procédure civile relatifs à

la récusation ; il cite cependant un arrêt du 2 avril

1828 (Bernault), qui décide qu'aucune loi n'ayant dé-

terminé pour les tribunaux administratifs lés causes

de récusation, il y a lieu de suivre les règles tracées

par le Code de procédure civile : bien que cet arrêt

soit relatif à la récusation de membres d'une commis-

sion de desséchement, il contient un principe général

qui nous semble applicable même au Conseil d'Etat.

L'art., 22 du décret du 22 janvier 1852 crée un cas de

récusation en décidant, comme le faisait l'ordonnance

du 12 mars 1831, que les membres du Conseil d'Etat

ne peuvent participer aux délibérations relatives aux

recours dirigés contre la décision d'un ministre, lors-

que cette décision a été préparée par une délibération

de section à laquelle ils ont pris part.
L'on a jugé avec raison, le 16 mai 1832 (Colin), que

cette cause de récusation ne pouvait s'appliquer au cas

où l'on attaquerait une décision sur laquelle le Conseil

d'Etat aurait été appelé à délibérer en assemblée gé-
nérale , car alors il n'y aurait plus de juges. On ne

pourrait non plus demander le renvoi à un autre tri-

bunal pour cause de parenté et d'alliance, puisque
cet autre tribunal n'existe pas.

2007. Le Conseil d'Etat joint quelquefois des in-

stances, c'est-à-dire réunit deux ou plusieurs instances

connexes pour les instruire et pour y statuer par un

même jugement : ce qui a lieu, par exemple, lorsque
les requêtes de deux demandeurs tendent à l'annula-

tion du même arrêté (Cons. d'Et., 31 décembre 1831,
Bénard et Lévas), ou bien encore lorsque les arrêtés

attaqués ont prononcé sur les mêmes griefs, et sont

querellés par les mêmes moyens (v. l'arrêt du 19 dé-
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cembre 1834, Bayron); mais il ne peut y avoir lieu à

jonction d'instances lorsque les décisions ont des

objets distincts et présentent à juger des questions
différentes.

2008. Quant à la péremption, c'est-à-dire à l'extinc-
tion de l'instance par une discontinuation de pour-
suites pendant trois ans (v. Code pr. civ., 397), le dé-
cret du 22 juillet 1806 n'en parle pas, et un arrêt du
9 janv. 1832 (Truelle) la repousse par ce motif.

2009. Là publicité des audiences, accordée par les
ordonnances des 2 février et 12 mars 1831, a été con-

firmée par l'art. 19 du décret du 25 janv. 1852. Toute-
fois les affaires pour lesquelles il n'y a pas eu consti-
tution d'avocat (n° 1990) ne sont pas portées en séance

publique , parce qu'on présume qu'elles ne présentent
pas de difficultés ; mais elles peuvent y être renvoyées
sur la demande d'un conseiller de la section ou du
commissaire du gouvernement, qui devra donner des
conclusions. (Décr. 25 janvier 1852, 21.) Après le

rapport, qui est toujours fait par écrit, les avocats des

parties sont admis à présenter des observations orales

sur les questions posées dans les rapports, qui leur sont

communiquées quatre jours d'avance; le commissaire

du gouvernement donne ses conclusions. (Id., 20, et

décret du 30 janvier 1852, 19.)
2010. La délibération est prise à la majorité des

voix; elle ne constitue qu'un projet de décret qui est

présenté à l'Empereur, et n'acquiert de force que par
son approbation. Les décrets approuvés sont lus en

séance publique. Si la décision définitive n'est pas con-

forme au projet, le décret est inséré au Moniteur et au

Bulletin des lois. (Décret 25 janvier 1852, 24.) Les
dé-

crets rendus ainsi, après avis du Conseil d'Etat, sur

les matières contentieuses, que nous avons qualifiés
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d'arrêts, ont tout l'effet des jugements rendus par les

tribunaux ordinaires ; ils emportent hypothèque et

contrainte par corps. (Avis du Conseil d'Etat, 16 ther.

an XII, 29 oct. 1811, 24 mars 1812.) Ils ne peuvent
être mis à exécution contre la partie qu'après avoir été

signifiés à l'avocat qui a occupé pour elle. (Décret 22

juillet 1806, 27, 28.)
2011. Le Conseil d'Etat n'a point à s'occuper de

l'exécution de ses arrêts : en effet, ou ils sont de nature

à être exécutés par l'administration, par exemple

quand ils prescrivent une liquidation , et alors c'est

l'administration active qui exécute ; ou l'exécution a
lieu par les voies de droit commun, par exemple
quand il s'agit de faire une saisie, et alors les diffi-

cultés qui peuvent se présenter sont portées devant

les tribunaux ordinaires, qui d'ailleurs ne peuvent
rien changer à ce qui a été jugé. Si la décision est

obscure, l'interprétation ne peut en être donnée que

par le Conseil d'Etat. (C. d'Et., 9 août 1851 , Bé-

nassy.)
2012. En matière administrative , comme en ma-

tière ordinaire, la partie qui succombe est condamnée
aux dépens, à moins que l'on ne soit dans l'un des

cas où le pourvoi a lieu sans frais. On suit, pour la
condamnation aux dépens et leur compensation , des

règles analogues à celles prescrites par le Code de

procédure civile. La liquidation et la taxe sont faites

par un maître des requêtes suivant le tarif établi.par

l'ord, du 18 janv. 1826, sauf révision par le président
dé la section du contentieux. (Décr. 22 juillet 1806,
41 à 43.)

La jurisprudence du Conseil d'Etat est de ne pas
prononcer de dépens contre les administrations pu-
bliques qui perdent leurs procès. (C. d'Et., 16 août
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1832, Bandon-Pascal ; 25 août 1841, Capdeville.) On
en donne pour raison que l'administration, employant
la procédure exceptionnelle dont nous avons parlé
n° 1995, alin. 3 et 4, ne fait pas de frais, et qu'il n'y a

pas lieu de l'obliger à payer les frais de ses adversaires.
Cette jurisprudence avait été condamnée par la loi du

15 janvier 1849, dont l'article 42 déclarait applicable
l'article 130 du Code de procédure civile. Mais la loi

de 1849 ayant été abrogée par l'article 27 du décret

organique du 25 janvier 1852, le Conseil d'Etat a dé-

cidé de nouveau , contrairement aux conclusions fort

remarquables du commissaire du gouvernement :

« qu'aucune disposition de la loi n'autorise à pronon-
» cer les dépens à la charge ou au profit des admi-

» nistrations publiques, dans les affaires portées de-

" vaut le Conseil d'Etat. » 27 fév. 1852, Niocel.) (1).
D'où il résulte que l'adversaire de l'administration

paye ses propres dépens, qu'il perde ou qu'il gagne
son procès. Nous pensons qu'en doctrine on doit

adopter l'opinion contraire , par le motif qu'aucune
loi ne dispense l'Etat dé payer les dépens, lorsqu'il

perd son procès. C'est la règle quand l'Etat plaide
devant les tribunaux ordinaires; et comme cette règle

est fondée sur un principe d'équité, elle nous paraît

applicable aussi bien dans les affaires administratives

que dans les autres. Il ne doit y avoir d'exception

qu'en cas de poursuites pour contravention de grande

voirie, parce qu'il est de principe que l'Etat ne peut

jamais être condamné aux dépens quand il exerce des

poursuites correctionnelles. (C. d'Et., 29 juin 1850,

Baudran.)

Lorsque les administrations publiques, n'usant pas

(1) V. cependant une exception à cette règle, n° 944, alinéa 3.
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du privilége que leur donnent les articles 16 et 17 du

décret du 22 juillet 1806 , constituent un avocat, il

semble qu'en se plaçant dans le droit commun, elles

consentent à en subir les conséquences; c'est ce qu'on

pourrait conclure de plusieurs arrêts qui paraissent
motiver la dispense de payer les dépens sur ce qu'elles

procédaient sans ministère d'avocats. (Cons. d'Et., 10

juillet 1833, Deffosse; id.,16 août 1833, Badon-

Pascal.) Mais en 1841 ces mots ont disparu des arrêts,

qui sont rédigés d'une manière générale. (Cons. d'Et.,
25 août 1841, Capdeville ; id., 1er sept. 1841, Isoard.)

2013. Il n'y a point de tribunal administratif supé-
rieur au Conseil d'État; par conséquent on ne peut
se pourvoir par appel contre ses arrêts. Les moyens de

recours qui existent contre eux sont : l'opposition,
la tierce opposition, la requête civile, le pourvoi pour
violation de certaines formes.

2014. L'opposition est un moyen de se pourvoir
contre les arrêts par défaut; un arrêt est par défaut

lorsque la partie contre laquelle il est rendu n'a

pas été mise en cause par une ordonnance de soit com-

muniqué (C. d'Et., 14 nov. 1821, Jullien), ou , ayant
été mise en cause, n'a pas constitué d'avocat, et qu'elle
n'a pas été représentée par une autre partie compa-
rante ayant le même intérêt qu'elle; ou bien encore

lorsque, ayant constitué un avocat, elle n'a produit au-

cune requête en défense. Cette dernière proposition
résulté d'un arrêt du 2 juillet 1812 (Hocquart de

Montfermeil), rendu contrairement à l'avis du comité
dû contentieux, et inséré pour ce motif au Bulletin des
lois.

L'opposition doit être formée dans le délai de trois

mois, à compter du jour où la décision par défaut a été

notifiée, par une requête signée d'un avocat au Conseil,
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et déposée au secrétariat, sinon jusqu'à l'exécution;
elle n'est point suspensive, à moins qu'il n'en soit
autrement ordonné. La notification doit être faite par
un huissier, à moins que la décision n'ait été rendue
au profit de l'Etat, représenté dans l'instance par un

ministre; elle peut alors avoir lieu par lettre. Si le
comité du contentieux est d'avis que l'opposition doive
être reçue, il fait son rapport au Conseil, qui remet,
s'il y a lieu, les parties dans l'état où elles étaient au-

paravant. Dans la pratique, ce comité ordonne préala-
blement la communication de l'opposition à la partie
adverse. La décision qui admet l'opposition est notifiée
dans la huitaine à l'avocat de la partie adverse. (Décret
du 22 juillet 1806, 29, 30 et 31.)

2015. La tierce opposition appartient à ceux qui
n'ont point été appelés , non plus que ceux qu'ils re-

présentent, lors d'une décision dans laquelle ils ne

sont pas parties , mais qui nuit à leurs droits. La

tierce opposition se forme par une requête signée
d'un avocat, déposée au secrétariat du Conseil ; il est

procédé dans la forme ordinaire. (Décret 22 juillet

1806, 37.) Le décret ne prescrit point de délai fatal

pour former la tierce opposition; et cela se conçoit,

puisque les personnes qui ont le droit de la former

n'étaient point en cause. Le Conseil d'Etat a plusieurs
fois décidé que la tierce opposition devait être formée

dans les trois mois soit de l'insertion au Bulletin dés

lois (4 juin 1816, Tolosé), soit de la publication ou de

l'exécution de la décision (31 janv. 1817, Marvillet).
Il a décidé depuis que les délais ordinaires de l'oppo-

sition ne sont pas applicables à la tierce opposition

(C. d'Et., 28 mars 1821, ville de Rochefort. ) D'où

l'on a conclu que, de même que dans le droit commun,

la tierce opposition n'était soumise à aucun délai.
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Nous pensons cependant qu'une notification faite au

tiers intéressé ferait courir contre lui le délai de trois

mois La partie qui succombe dans sa tierce opposition
est condamnée à une amende (Id., 38 ) Elle peut
même être condamnée à payer à l'autre des dommages-

intérêts, qui, dans ce cas spécialement prévu par
l'art 38 du décret, peuvent être prononcés par le

Conseil d'Etat. (C. d'Et , 31 oct. 1821, Schmith.)
2016. Le pourvoi par requête civile est dirigé contre

les arrêts contradictoires et les arrêts par défaut qui ne

sont plus susceptibles d'opposition. (C. pr. civ., 480.)
La requête civile n'a lieu que dans deux cas : le premier
est lorsque la décision a été rendue sur une pièce fausse

qui lui a servi de fondement; le deuxième est lorsque
la partie a été condamnée faute de représenter une

pièce décisive qui était retenue par son adversaire (1).
La réunion de ces deux circonstances est de rigueur; le

recours doit être formé dans le délai de trois mois, à

partir de la reconnaissance du faux ou de la découverte

de la pièce. En cas de requête civile comme en cas de

tierce opposition, si le recours est admis dans l'année

qui suit la décision, la communication est faite soit au

défendeur, soit à l'avocat qui a occupé pour lui, et qui
est tenu d'occuper sur le recours sans qu'il soit besoin

de pouvoir nouveau. Si le recours est admis après l'an-

née, la communication en est faite aux parties à do-

micile , pour répondre dans le délai du règlement.
(Décret du 22 juill. 1803, 32 à 36, 39.) Lorsqu'il a

été statué sur un premier recours contre une décision

(1) On ne considère pas comme retenues par le fait de l'adversaire les

pièces déposées dans les archives d'un ministère ou d'une administration,
et dont il est libre à la partie de se faire délivrer copie. (Arrêt du Cons.
4 juin 1816, Lefebvre.)
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contradictoire, le second recours contre la même
décision n'est pas recevable.

2017. Le pourvoi pour violation des formes peut
avoir lieu, d'après l'art. 20 du décr. du 30 janv. 1852,
en cas d'inaccomplissement des dispositions des ar-
ticles 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23 et 24 du décret orga-
nique du 25 janvier 1852, dont l'accomplissement doit

être mentionné dans le procès-verbal. Ce recours doit
être exercé dans le même délai et admis de la même
manière que l'opposition à une décision par défaut.

Il faut observer que le recours contre les décisions
du Conseil d'Etat doit toujours être introduit par une

requête signée d'un avocat au Conseil, même dans les
matières où le recours devant le Conseil pouvait être
exercé sans ce ministère. (C. d'Ét., 1er mars 1842,
Tavernier.)

2018. Le Conseil d'Etat exerce une haute juridic-
tion correctionnelle contré les fonctionnaires inculpés,

juridiction rappelée par l'article 16 du décret du 15

janvier 1852, et dont l'exercice est réglé par le décret

du 11 juin 1806. C'est l'Empereur seul qui peut saisir

le Conseil d'Etat, auquel il envoie la dénonciation et

les pièces relatives aux faits à examiner; l'examen est

fait par une commission composée d'un président de

section et de deux conseillers d'Etat ; si la commis-

sion juge que l'inculpation n'est pas fondée, le prési-
dent en avertit le gardé des sceaux, qui en rend compte
à l'Empereur; si elle croit au contraire devoir en-

tendre le fonctionnaire inculpé; elle en informe le

garde des sceaux, qui mande le fonctionnaire et lui

fait subir en présence de la commission un interro-

gatoire dont un conseiller auditeur dresse procès-ver-
bal. Si, même avant l'interrogatoire, la commission

juge que les faits dont
il s'agit doivent donner lieu à
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des poursuites, elle en rend compte à l'Empereur,

qui donne ordre au garde des sceaux de faire exécuter

les lois de l'Etat Lorsque la commission est d'avis

que les faits imputés ne peuvent entraîner que la des-

titution ou des peines disciplinaires , elle prend les

ordres de l'Empereur pour faire son rapport au Con-

seil d'Etat, Dans le cours de l'instruction, l'inculpé

peut produire des mémoires ou défenses signés par lui

ou par un avocat au Conseil, et qui ne doivent pas
être imprimés ; il peut aussi être entendu sur sa de-

mande, ou d'après une délibération du Conseil d'Etat.

Le Conseil peut prononcer qu'il y a lieu à répri-
mander, censurer, suspendre ou même destituer le

fonctionnaire inculpé; sa décision est soumise à l'ap-

probation de l'Empereur dans la forme ordinaire.

(Décr. 11 juin 1806, art. 15 à 24.)
2019. Nous avons parlé des autorisations de pour-

suites contre les fonctionnaires publies demandées par
les particuliers et le ministère public, nos 184 et 185;
des appels comme d'abus, n° 493; des recours contre

les actes administratifs portés directement devant le

Conseil d'État, nos 1889 et suiv.; du jugement des

conflits, n° 1924.
Enfin le Conseil d'Etat prononce encore , mais en

assemblée générale, après examen de la section de lé-

gislation , de justice et dès affaires étrangères, sur la
validité des prises maritimes. (Décr. du 30 janv. 1852,

8, 13, n° 4.) Il s'agit ici d'une matière de droit

public international dont nous n'avons pas à nous

occuper.

FIN DU TOME TROISIÈME.
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ADDENDA ET EMENDANDA.

Depuis que nous avons commencé la réimpression de ce livre, plu-
sieurs lois ont été rendues sur des matières qui y sont traitées; nous
allons soit les analyser, soit les indiquer, en suivant l'ordre des numéros,
et corriger quelques erreurs, réparer quelques omissions.

N° 69, tome 1, page 59, au sommaire, au lieu de: droit de convo-

quer, de proroger, de dissoudre le Sénat et le Corps législatif, lire : droit
de convoquer, de proroger le Sénat et le Corps législatif, de dissoudre ce
dernier.

N° 99, t. 1, p. 119, ligne 4, à la fin du premier alinéa, supprimer les
mots: sous cette dénomination on comprenait.

N° 154, t. 1, p. 194, 1. 4, à ces mots : par l'établissement d'une usine,
ajouter: autorisée.

N° 173, t. 1, p. 211, l. 6, au lieu de: l'art. 71 de la Constitution, lire:
l'art. 70.

N° 234, t. 1, p. 287, l. 22, à la phrase qui commence par les mots:

L'administration, le régime, etc., substituer la phrase suivante: Dans
chaque ville où se trouve une pu plusieurs maisons d'arrêt et de dé-

tention, il est formé une commission de surveillance composée de trois
à sept membres nommés par le préfet, dont sont, en outre, membres de
droit le premier président, le procureur général dans les villes où siége
la Cour, le président du tribunal de première instance et le procureur im-

périal dans les autres; cette commission est présidée par le préfet au

chef-lieu du département, et par le sous-préfet au chef-lieu d'arrondisse-

ment (ord. du 9 avril 1819, t. 3, et décr. du 25 mars 1852, 5, n° 3).

N° 363, t. 1, p. 426, l. 24, ajouter; Toute demande à fin d'exécution

ou de résolution du contrat d'apprentissage à fin d'indemnité ou de res-

titution qui pourraient être dues à l'une ou à l'autre des parties est jugée

par le conseil des prud'hommes dont le maître est justiciable, et, à dé-

faut, par le juge de paix du canton. (L. 22 fév. 1851, art. 18,19.)

N° 383, t. 1, p. 450, l. 29, au lieu de : comme il s'agit de faits suc-

cessifs qui constituent une contravention permanente, lire : comme il
s'agit de faits qui constituent des contraventions successives.

N° 391, t. 1, p. 460, l. 32, 2e alinéa, au lieu de : les vérificateurs

nommés par le ministre, lire : par le préfet (décr. du 25 mars 1852, art. 5,

no 10).
N° 416, t. 1, p. 494, l. 29, au lieu de : la loi du 4 juin, lire: la loi du

1er juin 1853, art. 5.

N° 423, t. 1, p. 501, l. 9, au lieu de: la loi de 1828, lire : du 18 juill.

1828.

N° 435, t. 1, p. 512, l. 17, au lieu de : par le conseil académique,
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lire: par le conseil départemental de l'instruction publique; et à la fin

de l'alinéa, ajouter : (loi du 14 juin 1854, art. 7).
N° 439, t. 1, p. 514, l. 30, après ces mots ; par le conseil académique,

ajouter : et les conseils départementaux.
N° 442, t. 1, p. 516, avant-dernière ligne, au lieu de: pouvaient in-

fliger, lire : pourraient infliger.
N° 463, t. 1, p. 540, dernière ligne, ajouter : une bulle du 30 juin et

un décret du 30 août 1855 ont érigé un 66e évêché à Laval, ce qui fait,
avec les 15 archevêchés, un total de 81.

N° 547, t. 1, p. 654, l. 15, au lieu de : mais le ministre, etc., substi-

tuer la modification suivante, résultant de la loi du 31 mai 1856 :

Néanmoins le ministre de l'agriculture, du commerce et des travaux

publics pourra autoriser l'introduction: 1° des modèles des machines ;
2° des objets fabriqués à l'étranger, destinés à des expositions publiques
ou à des essais faits avec l'assentiment du gouvernement.

N° 607, t. 2, p. 29, l. 27, au lieu de : C d'Ét., 23 juin 1854, lire :

1848.
N° 697, t. 2, p. 144, ajouter au bas de la page: Lorsque des conces-

sionnaires de travaux publics ont été subrogés à l'administration, et que
la procédure en règlement d'indemnité a été suivie par eux, le pour-
voi en cassation contre les décisions intervenues doit être notifié à ces

concessionnaires; la notification est faite irrégulièrement à l'administra-

tion.(C. C.civ., 4juin 1855, Fourtanier.) Si la procédure a été suivie con-

curremment par l'administration et les concessionnaires, le pourvoi peut
être valablement notifié a l'administration ou aux concessionnaires (id.);
enfin, si la compagnie, quoique subrogée, a procédé sous le nom de l'ad-

ministration, le pourvoi est valablement signifié à l'administration (id.,
20 mars 1855, Montrochet).

N° 704, t. 2, p. 158 : V. en outre n° 1806 et sa note.
N° 718, t. 2, p. 172, l. 13, après les mots : sauf celles des hypo-

thèques légales, ajouter : des femmes, des mineurs et des interdits.

N° 748, t, 2, p. 208, à la fin, ajouter :

§ III. — Servitudes sur les terrains voisins des sources d'eau mi-

nérale déclarées d'utilité publique.— Indemnité.
Une loi récente du 14 juillet 1856 contient sur cette matière impor-

tante les dispositions suivantes :
Les sources d'eaux minérales, même appartenant à des particuliers ,

peuvent être déclarées d'utilité publique par un décret délibéré en Con-
seil d'Etat (art. 1). Cette déclaration a pour effet de modifier les droits
des propriétaires de la source et des propriétaires des fonds voisins.

Le propriétaire de la source ne peut plus exécuter sur son terrain les
travaux de captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la
conduite et la distribution de la source, qu'un mois après la communi-
cation de ses projets au préfet; en cas d'opposition du préfet, le pro-
priétaire ne peut commencer ou continuer ses travaux qu'avec l'autori-
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sation du ministre de
l'agriculture du commerce et des travaux publics,

a lorsqu'un délai de trois mois s'est écoulé sans décision depuis le
recours formé devant le ministre (art. 8). Si le propriétaire exploite
la source d'une manière qui en compromette la conservation, ou si l'ex-
ploitation ne satisfait pas aux besoins de la santé publique , un décret
délibéré en Conseil d'Etat peut autoriser l'expropriation de la source et
de ses dépendances, dans les formes réglées par la loi du 3 mai 1841
(art. 12).

Un décret rendu dans les mêmes formes que celui qui a déclaré la
source d'utilité publique peut établir un périmètre de protection (art. 2).
Les propriétaires des terrains compris dans ce périmètre ne peuvent faire
aucun sondage, aucun travail souterrain sans une autorisation préalable;
ils peuvent même être obligés par le décret à ne faire aucunes fouilles,
tranchées ou autres travaux à ciel ouvert, sans avoir fait, un mois a

l'avance, une déclaration au préfet, qui en délivre récépissé (art. 3). Les
travaux même autorisés peuvent, sur la demande des propriétaires de
la source, être interdits par le préfet, si leur résultat constaté est d'al-
térer ou de diminuer la source; le propriétaire du terrain est préala-
blement entendu. L'arrêté du préfet est exécutoire par provision, sauf
recours au conseil de préfecture et au Conseil d'Etat par la voie con-
tentieuse (art. 4). Bien plus, si des travaux souterrains ou de sondage,
entrepris même en dehors du périmètre ou dans le voisinage d'une
source à laquelle aucun périmètre n'a été déterminé, sont jugés de

nature à altérer ou diminuer la source déclarée d'intérêt public, il peut y
avoir lieu soit à étendre dans le premier cas , soit à établir , dans le

second cas, le périmètre de protection. Le préfet peut alors, sur la de-

mande du propriétaire de la source, ordonner provisoirement la suspen-
sion des travaux, qui peuvent être repris au bout de six mois, si,
dans l'intervalle, les terrains ne sont pas compris dans le périmètre

(art. 5 et 6).
Le propriétaire de la source déclarée d'utilité publique peut faire dans

le terrain d'autrui compris dans le périmètre de protection, à l'exception

des maisons d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de

captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite

et la distribution de la source, après que les travaux ont été autorisés par

le ministre des travaux publics, le propriétaire préalablement entendu

dans l'instruction. L'occupation des terrains a lieu en vertu d'un arrêté

du préfet qui en fixe la durée (art. 7 et 9.)

Un indemnité est due aux propriétaires dont les terrains sont compris

dans le périmètre de protection, pour la suspension, interdiction ou des-

truction des travaux; quand elle est ordonnée dans les cas ci-dessus

(art. 4, 5, 6 ), et pour les travaux exécutés sur ces terrains par le pro-

priétaire de la source ( art. 7). Cette indemnité est réglée par les tri-

bunaux, s'il y a contestation ; elle ne peut excéder, dans le cas de

suspension, interdiction ou destruction des travaux, le montant des

TOME III. 50
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pertes matérielles éprouvées par le propriétaire du terrain, plus le prix
des travaux devenus inutiles, augmenté de la somme nécessaire pour
le rétablissement des lieux dans leur état primitif (art. 10).

En cas d'occupation de terrain, si le propriétaire reste privé de la

jouissance du revenu au delà d'une année , ou si, après les travaux, le

terrain n'est plus propre à l'usage auquel il était employé, le propriétaire
du terrain peut exiger du propriétaire de la source l'acquisition du ter-

rain occupé ou dénaturé. L'indemnité est réglée alors conformément

à la loi du 3 mai 1841: Enfin, le propriétaire de la source, excepté l'Etat,

lorsqu'il est autorisé à exécuter ou à faire détruire des travaux sur le

terrain d'autrui, doit-, préalablement à l'exécution, déposer un cautionne-

ment dont le chiffre est fixé par le tribunal, pour servir de garantie au

payement del'indemnité (art. 11).
Les infractions aux dispositions de la loi et des décrets réglementaires

relatifs aux conditions générales d'ordre et de sûreté sont punies d'a-
mendes déterminées par les art. 13 et 14 de la loi. Elles sont constatées

concurremment par les officiers de police judiciaire, les ingénieurs des'

mines, et les agents sous leur ordre ayant droit de verbaliser. Les procès-
verbaux visés pour timbre et enregistrés en débet, affirmés dans lés trois

jours, à peine de nullité, devant le juge de paix ou le maire du lieu du
délit ou de la résidence de l'agent font foi jusqu'à preuve contraire. La

compétence est judiciaire, et l'art. 463 du Code pénal est applicable
(art. 13,14, 15, 16, 17, 19).

Les frais d'inspection médicale et de surveillance des établissements
d'eaux minérales autorisés sont payés par un prélèvement sur l'ensemble
de ces établissements. La somme totale est déterminée tous les ans par
la loi de finances. La répartition en est faite entre lés établissements au

prorata de leurs revenus. Le recouvrement a lieu, comme en matière de
contribution directe, sur les propriétaires, régisseurs ou fermiers des éta-
blissements (art. 18).

N° 831, p. 310, l. 29, p. 311 et 1812; La jurisprudence la plus ré-
cente du Conseil d'Etat tend à renvoyer devant les tribunaux adminis-
tratifs le contentieux relatif aux baux de bacs et de ponts, sans avoir

égard à la distinction développée ici. ( V. C. d'Et., 26 avril 1844, bac de

St-André; 23 mars 1845, d'Ariaud ; 20 mai 1848, Bodin ; 26 janvier
1850, Cartier; 7 mai 1852, Paturot; tribunal des conflits, 7 mai 1850,
Perriat.) (1).

N° 840, t. 2, p. 331, l. 11 , au lieu des mots : au nombre de celles

qui peuvent être invoquées en tout état de cause, lire : qui ne peuvent
être invoquées, etc.

N° 930, t. 2, p. 436, l. 10. On a laissé par inadvertance dans ce nu-

(1) Un carton contenant le résumé de cette jurisprudence est substitué aux
pages ci-dessus dans les exemplaires non encore vendus, et ajouté à la fin du
3evolume pour les personnes qui ont les deux premiers.
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méro les dénominations de dépenses départementales fixes et variables,
quoique les premières ne figurent plus au budget départemental, et que
les secondes aient reçu le nom de dépenses ordinaires. (V. nos 1546,
1547, 1555,1556, 1557.)

N° 936, t. 2, p. 443, l. 4, au lieu de : à partir de l'émission, lire: à
partir de la publication des rôles. (V. n° 943.)

N° 962, t. 2, p. 483, l. 11 : V. comme confirmant la jurisprudence du
Conseil d'Etat, les arrêts du Conseil cités n° 1935.

N° 1069, t. 2, p. 589, à la fin de la page : V. l. 25 juin 1856 sur le

transport des imprimés, des échantillons et des papiers d'affaires ou de
commerce circulant en France par la poste, et l'arrêté du ministre des
finances du 9 juillet 1856, pour l'exécution de cette loi.

N° 1095, t. 2, p. 615, l. 15 : V. l. du 26 avril 1855, art. 19, qui élève
le minimum et le maximum de la pension des militaires de l'armée de

terre, et la loi du 21 juin 1856, qui étend le bénéfice de cet article à l'ar-
mée de mer, et l. du 21 juillet 1856, relative aux pensions des grands
fonctionnaires de l'Empire.

Nos 1096-1097, t. 2, p. 617, l. 8: V. l. du 26 avril 1856, qui élève le
maximum de la pension à laquelle ont droit les veuves des militaires et
marins tués sur le champ de bataille, ou morts des suites des bles-
sures qu'ils ont reçues, et les secours qui peuvent être réclamés par les
enfants mineurs.

N° 1160, t. 2, p. 681, l. 23, au lieu de : art. 9 de l'ordonnance,
lire : art. 39.

N° 1171, t. 2, p. 694, l. 10, au lieu de : 1850, lire : 1851 (1).
N° 1256, t. 3, p. 26, au sommaire, n° 1286, au lieu du mot : péna-

lité, lire : indemnité.
N° 1276, t. 3, p. 39, l. 25 : la faculté de reconstruire, ajouter : dans

les rues pour les édifices en pleine campagne; v. 1281.

N° 1303, ajouter à la fin, p. 85, l. 9 : Quand l'arrêté est par défaut,

l'opposition doit être formée dans le délai de quarante jours de la notifi-
cation. (L. du 30 mai 1851, 24.) Le recours au Conseil d'Etat peut avoir

lieu par simple mémoire déposé au secrétariat général de la préfecture

et à la sous-préfecture, sans l'intervention d'un avocat au Conseil ; un

récépissé du mémoire est délivré au déposant.; si c'est l'administration

qui forme le recours, elle doit le faire dans les trois mois de la date de

l'arrêté. (Id., 25.)
N° 1338, t. 3, p. 129, l. 26 et 27, au lieu de : la prestation n'est

acquise que pour trois ans, lire : la prescription n'est acquise que par

trois ans.

N° 1388, t. 3, p. 184 : V. une loi du 11 juin 1856 sur la licitation des

étangs dans le département de l'Ain.

(1) Un carton est substitué à cette page dans les exemplaires non vendus,

et ajouté à la fin du 3e volume pour les personnes qui ont les deux premiers.
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N° 1394, t. 3, p. 191, l. 4 et 7, au lieu de : art. 49, lire : art. 46.

N° 1396, t. 3, p: 194, l. 7, ajouter: Une loi du 17 juillet 1856 au-

torise l'État à prêter 100,000,000 à l'agriculture pour le drainage, et crée
des priviléges sur les.terrains drainés, sur leurs récoltes et leurs revenus.

Nous donnons ici le texte de cette loi, dont les dispositions importantes

échappent à l'analyse.

17 juillet 1856.

LOI SUR LE DRAINAGE.

TITRE PREMIER. — Encouragements donnés par l'État.

ART. 1er. — Une somme de cent millions est affectée à des prêts des-

tinés à faciliter les opérations du drainage.
Un article de la loi de finances fixe , chaque année, le crédit dont le

ministre de l'agriculture , du commerce et des travaux publics peut dis-

poser pour cet emploi.
ART. 2. — Les prêts effectués en vertu de la présente loi sont rem-

boursables en 25 ans, par annuités comprenant l'amortissement du ca-

pital et l'intérêt calculé à 4 p. 0/0.

L'emprunteur a toujours lE droit de se libérer par anticipation, soit

en totalité, soit en partie.
Le recouvrement dEsannuités a lieu de la même manière que celui des

contributions directes.

TITRE II. — Du privilége sur les terrains drainés et sur leurs ré-
coltes ou revenus.

ART. 3. — Il est accordé au Trésor public, pour le recouvrement de
l'annuitié échue et de l'annuité courante, sur les récoltes ou revenus des

terrains drainés, un privilége qui prend rang immédiatement après ce-

lui des contributions publiques. Néanmoins les sommes dues pour les
semences ou pour les frais de la récolte de l'année sont payées sur le prix
de la récolte avant la créance du Trésor public.

Le Trésor public a également, pour le recouvrement de ses prêts, un

privilége qui prend rang avant tout autre sur les terrains drainés.
ART. 4. — Le privilége sur les terrains drainés, tel qu'il est établi

par l'article précédent, est accordé : 1° aux syndicats, pour le recou-
vrement de la taxe d'entretien et des prêts ou avances faits par eux;
2° aux prêteurs, pour le remboursement des prêts faits à des syndicats;
3° aux entrepreneurs, pour le payement du montant des travaux de

drainage par eux exécutés ; 4° à ceux qui ont prêté des deniers pour
payer ou rembourser les entrepreneurs, en se conformant aux disposi-
tions du § 5 de l'article 2103 C. Nap.

Les syndicats ont, en outre, pour la taxe d'entretien de l'année échue
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et de l'année courante, le privilége sur les récoltes ou revenus, tel qu'il
est établi par l'art. 3.

Le privilége n'affecte chacun des immeubles compris dans le péri-
mètre d'un syndicat que pour la part de cet immeuble dans la dette
commune.

ART. 5, — Toute personne ayant une créance privilégiée ou hypo-
thécaire antérieure au privilége acquis en vertu de la présente loi a
le droit, à l'époque de l'aliénation de l'immeuble, de faire réduire ce
privilége à la plus-value existant à cette époque et résultant des travaux
de drainage.

TITRE III.— Du mode de conservation du privilége.

ART. 6. — Le Trésor public, les syndicats, les prêteurs et les entre-

preneurs n'acquièrent le privilége que sous la condition d'avoir préala-
blement fait dresser un procès-verbal à l'effet de constater l'état de cha-
cun des terrains à drainer, relativement aux travaux de drainage projetés,
d'en déterminer le périmètre et d'en estimer la valeur actuelle d'après
les produits.

Lorsqu'il s'agit d'un prêt demandé au Trésor public, le procès-verbal
est dressé par un ingénieur où un homme de l'art commis par le préfet,
assisté d'un expert désigné par le juge de paix; s'il y a désaccord entre

l'ingénieur et l'expert, celui-ci fait consigner ses observations dans le

procès-verbal.
Dans les autres cas, le procès-verbal est dressé par un expert désigné

par le juge de paix du canton où sont situés les biens.
Les entrepreneurs qui ont exécuté des travaux pour des propriétaires

non constitués en syndicat doivent, de plus, faire vérifier la. valeur de

leurs travaux, dans les deux mois de leur exécution, par un expert dé-

signé par le juge de paix.
Le montant du privilége ne peut excéder la valeur constatée par ce

second procès-verbal.
ART. 7. - Le privilége accordé par la présente loi sur les terrains

drainés se conserve par une inscription prise : pour le Trésor public et

pour les prêteurs , dans les deux mois de l'acte de prêt; pour les syndi-

cats, dans les deux mois de l'arrêté qui les constitue ; pour les entre-

preneurs, dans les deux mois du procès-verbal prescrit par le § 1er de

l'art. 6.

L'inscription contient, dans tous les cas, un extrait sommaire de ce

procès-verbal.
Lorsqu'il y a lieu à vérification des travaux, en exécution du

4e § de

l'article 6, il est fait mention, en marge de l'inscription , du procès-ver-

bal de cette vérification dans les deux mois de sa date.

ART. 8. — L'acte de prêt consenti au profit d'un syndicat répartit
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provisoirement la dette entre les immeubles compris dans le périmètre du

syndicat, proportionnellement à la part que chacun de ces immeubles
doit supporter, dans la dépense, et l'inscription est prise d'après cette

répartition provisoire.
Pour les avances d'un syndicat, l'inscription est légalement prise d'a-

près une répartition provisoire faite, comme il est dit au paragraphe pré-
cédent , par les soins du syndical.

Si la répartition provisoire est rectifiée ultérieurement par l'effet des

recours ouverts aux propriétaires en vertu de l'article 4 de la loi du
14 floréal an XI, il est fait mention de cette rectification en marge des

inscriptions, à la diligence des syndicats, dans les deux mois de la date
où la répartition nouvelle est devenue définitive; le privilége s'exerce

conformément à celte dernière répartition.

TITRE IV. - Dispositions générales.

ART. 9. — Si une opération de drainage aggrave les dépenses d'un

cours d'eau réglées par la loi du 14 floréal an XI, les terrains drainés

sont compris dans les propriétés intéressées, et imposés conformément à

cette loi.
ART. 10.— Un règlement d'administration publique détermine les

conditions et les formes des prêts faits par le Trésor public, les mesures

propres à assurer l'emploi dés fonds provenant de ces prêts à l'exécution
des travaux de drainage, les formes de la surveillance de l'administra-
tion sur l'exécution et l'entretien des travaux de drainage effectués avec

les prêts faits par le Trésor public, et, en général, toutes les mesures
nécessaires à l'exécution de la présente loi.

N° 1398, t. 3, p. 196 : lés alinéas 3 et 4 sont grandement modifiés par
la loi du 14 juillet 1856, que nous avons analysée au présent supplé-
ment sous le n° 748. (V. p. 784.)

N° 1531, t. 3, p. 335, l. 23, au lieu de : qu'on administre bien que
de près, lire : qu'on n'administre bien que de près.

N° 1568 ; t. 3, p. 368, ajouter après le 1er alinéa : Une circulaire
du ministre de l'intérieur, du 30 juillet 1856, recommande aux préfets,
lorsque, dans les cas prévus par l'article 36 de la loi du 10 mai 1838,
ils intentent une action ou y défendent sans délibération du conseil gé-
néral, de se faire autoriser dans la plus prochaine session du conseil

général; dont le droit reste entier à ce point que si, au moment de sa
réunion, le litige n'était pas terminé, il pourrait délibérer qu'il n'y a pas
lieu de suivre.

N° 1846, t. 3, p. 619 : V. un décret du 26 avril 1856, concernant la
constitution d'un fonds de retraite au profit des associations de secours,
mutuels approuvées, et un arrêté du ministre de l'intérieur de la même
date sur ce sujet.
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profit du Trésor, des syndicats, etc. ... 787, n° 1396
— Circul. du minist. de l'intérieur du 30 juillet 1856

sur les actions intentées ou soutenues par les préfets
au nom du département. 790, n° 1568

— Constitution d'un fonds de retraite au profit des as-

sociations de secours approuvées. 790, n° 1846

FIN DE LA TABLE DU TOME TROISIÈME.
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A

ABATTOIR, 1863.
ABONNEMENT. (Voir Contributions

indirectes.)
ABROGATION de la loi, 87. - For-

melle, 87. — Par désuétude, 88. —
Des usages, 88. — Des décrets, 106-
107.

ACADÉMIES, 440.
ACQUIT-A-CAUTION en matière de

contributions indirectes, 951. — En
matière de douane, 1029-1032.

ACTES ADMINISTRATIFS. Interpré-
tation, modification, exécution, juge-
ment des réclamations, 1876-1877. —

Recours, 165-1884 et suiv.
ADJOINTS. (Voir Maires.) — Fonc-

tions des adjoints, 1609.
ADMINISTRATION, ses différents mo-

des d'action, 123.
ADMINISTRATION centrale, 118 bis.
ADMINISTRATIONS de l'enregistre-

ment et des domaines, 117-811.—
Des contributions directes, 886. —
— Des douanes et des contributions

indirectes, 965-1021. - Forestière,
867. — Du domaine de la couronne et
du domaine privé, 851-855. — Des

monnaies, 399. — Des ponts et chaus-

sées, 1128.
ADMINISTRATION DÉPARTEMENTALE

créée par l'Assemblée constituante,
1495-1496. — Son organisation, 1496-

1497-1499.— Inconvénients, 1498, 1500.
— Organisation de 1793, 1501. — De
l'an III, 1502.— De l'an VIII. 1503. —
De 1838 et de 1838, 1504.— Organisa-
tion actuelle, 1509-1510-1511. (Voir
Conseil général, de préfecture, Préfets.)

ADMINISTRATION MUNICIPALE. His-

torique, 1571. — Législation de 1789.

1572-1573. — De 1793 et de l'an II,

1574.— De l'an III, (575. — De l'an
VIII, 1576. — Législation actuelle,
1577.

AFFOUAGE, 1660. (Voir Biens com-
munaux.)

AGENT DE CHANGE, 504-338. (Voir
Office.)

ALIÉNÉS. Hospices d'aliénés obli-
gatoires, 1836. —Frais de transport et
de séjour , 1837. — Etablissements
publics, 1838. — Privés, 1839.— Sur-
veillance des uns et des autres, 1840.

ALIGNEMENT en matière de grande
voirie, 1270. — Plans , 1271. — De-
mande d'alignement, 1271.— Recours,
compétence, 1272. — Changements,
1273.— Peines, 1274. — Droit d'avan-
cer ou de reculer, 1275-1276. — Ré-
clamations des voisins, 1276 bis. —

Contraventions, 1293-1294-1295-1296.
— Tribunaux compétents, 1299-1300-
1301-1302-1303-1304 et suiv. - En
matière de chemins vicinaux, 1348-
1349-1350-1351. — De chemins ru-
raux, 1355.— Dans les rues, quais,
places, etc., 1357. — Plans, 1368. —

Recours, 1369.— Alignements partiels,
1370.— Obligations des riverains, re-
cours, 1371. - Droits de voirie, 1372.
— Effet de l'alignement, indemnité,
1373. ( Voir Edifices, Chemins, Rou-
tes, Rues. — Servitudes.)

AMENDES, 809. - Amendes qui pro-
fitent aux communes, 1075.

AMNISTIE, 110. — Sa nature et ses
effets, 115.

AMORTISSEMENT des rentes, 1088.

(Voir Caisse d'amortissement.)
APANAGES, 782.
APPEL COMME D'ABUS, 483.— In-

fluence du droit nouveau sur l'appel
comme d'abus, 484. — Cas où il peut
être exercé, 485-486-487-488-489-492,
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— Quid des refus de sacrements?
490.— De sépulture ecclésiastique?
491. — Qui peut exercer le recours?
forme, et effet, 493.— Cas où il est

préjudiciel à l'action publique, 492.

(Voir, Gallicanisme, Liberté reli-

gieuse.)
APPRENTISSAGE. Contrat, sa forme,

ses conditions, 363. — Durée du tra-
vail, repos, 363. — Obligations res-
pectives, 363. (Voir Enfants.)

ARBRES sur le bord des grandes
routes, 1255 1256-1257-1258. — Loi du
12 mai 1825, 1259 — A qui elle profite?
1260-1261. — Obligation des riverains
de planter, 1264.— Servitudes sur les
arbres des routes, peines, 1265.—
Arbres bordant les chemins vicinaux,
droits des riverains, 1329-1330.

ARCHEVÊCHÉS , 463. — Archevê-

ques; nomination, 464.— Juridic-
tion , 465.

ARCHIVES COMMUNALES, 1817.
ARCHITECTUREDE LA COMMUNE,1613.
ARMES prohibées, 282-283-284.
ARMÉE aux ordres de l'Empereur,

94-132.
ARRESTATION, 241 et suiv.— Arres-

tation à l'audience, 240. — Mode
d'arrestation, 247. — Arrestations
illégales, 250. — Peines, 250,- Ré-
sistance, 251. — Arrestations sans
mandat, 252. (Voir Contrainte par
corps, Mandat, Prison, Etat de
guerre.)

ARRÊTÉS DES PRÉFETS, 108-1535-
1536. — Publicité, 1537. — Sanction,
1538. — Interprétation, 1541-1881 bis.
— Recours, 1539-1886-1887 -1888-
1890-1892 et suiv. — Des maires, 108-
126. — Différentes espèces, 1624-
1625-1626. — Publicité, 1627. —

Sanction, 1658. — Étendue du droit,
1629. — Interprétation , 1630-1878-
1881 bis.— Recours, 1631-1884-1844-
1890-1892-1893-1894-1895-1896-1898.
— Des. ministres , 118. — Interpréta-
tion, 1881 bis. — Recours, 1884-
1886-1887-1888-1890-1892. et suiv.

ARRÊTS DU CONSEIL D'ETAT, an-
cien , 99. — Nouveau 2010.

ARRONDISSEMENTS COMMUNAUX,
123-1495-1505. — Leur nature, 1508.
— Maritimes, 134.

ARTICLES ORGANIQUES du concor-
dat, 460. (Voir Autorité spirituelle,
Gallicanisme, Liberté religieuse.)

ASSISTANCE PUBLIQUE. Organisa-
tion, 1828.

ASSOCIATION. Droit naturel, 257. —

Restrictions, 257-258-259-260. — Au-
torisation, 261.— Peines, 262.

ATELIERS. Police, 373. — Journée
de travail, 373. — Marchandage, 373.
— Coalitions, 374. — Divulgation des
secrets, embauchage, abandon des
forges, 375.

ATELIERS dangereux, insalubres,
incommodes, 376 et suiv. — Division
en classes, 376. — Autorisation de
ceux de 1re classe, 377.— Recours,
377. — De 2e classe, recours, 378. —
De 3e classe, recours, 379. — Non
classés, 380. — Antérieurs à la clas-
sification , 381. — Changements, sus-
pension, translation, 382. — Suppres-
sion , compétence, 383. — Droit des
tiers, compétence , 384. —Cas de sup-
pression d'établissements autorisés,
385. — Etablissements d'intérêt pu-
blic , 366.

ATTROUPEMENTS SÉDITIEUX, 253-
254. — Dispersion, 253-254. — Peines,
254.

AUBAINE (droit d'). Son abolition,
213. — Vice de pérégrinité, son abo-
lition, 213.

AUBERGISTES. Registre qu'ils doi-
vent tenir, 274.

AUDITEURS au Conseil d'Etat, 120.
AUTORITÉ ADMINISTRATIVE. Unité,

147 et suiv. — Indépendance, 152 et

suiv., 1876. — Compétence, 154-155-
156-157-158-159.— Exécution de ses
actes, 160-1876-1877. — Interpréta-
tion , 161-1876-1877. — Recours,
1884 et suiv. — Modifications, 1876.
— Peines contre les administrateurs
qui troublent l'autorité judiciaire,
162-163.

AUTORITÉ JUDICIAIRE, branche du
pouvoir exécutif, 117. — Son organi-
sation, 127-128-129. — Son indépen-
dance, 152-153. — Sa compétence,
152-155-157-158-159. — Exécution
des actes de l'autorité administrative,
160. — Interprétation des actes de
l'autorité administrative, 101. —
Devoir de se dessaisir des affaires ad-
ministratives, 1889.— Peines contre
les magistrats qui s'immiscent dans
les matières administratives, 162-163.
( Voir Conflit.)

AUTORITÉ MILITAIRE. Ses attribu-
tions exceptionnelles en cas d'état de
siége, 255.

AUTORITÉ SPIRITUELLE ET AUTORITÉ
TEMPORELLE. Leurs rapports, 447 :
1° l'Etat dans l'Eglise, 448.—2° L'Eglise
dans l'Etat, 449.— 3°Indépendance de
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l'Eglise et de l'Etat, 450. —4° Alliance
de l'Eglise et de l'Etat, 451. - Respect
dû à l'autorité spirituelle du catholi-
cisme, 452. — Attributions et indé-
pendance des deux autorités, 453. —
Alliance entre elles, 454; — Violation
de l'indépendance du pouvoir spirituel
sous l'ancienne monarchie, 455. —
Valeur actuelle du droit public anté-
rieur à 1789, droit intermédiaire,
457-458. — Droit public de 1790, 457.

— Concordat de l'an X, 459. ( V. Con-
cordat, Gallicanisme, Liberté reli-
gieuse.)

AUTORISATION DE PLAIDER des
communes, 1747 et suiv. — Des fa-

briques, 1800.— Des hospices, 1827.
— Des autres établissements, 1856.

AVIS du Conseil d'Etat, 105.
AVOCATS. Règles de cette profession,

306. — Au Conseil d'Etat et à la Cour
de cassation , 337. - Emploi obliga-
toire, 1990-1991. (Voir Office.)

AVOUÉS ,334. ( Voir Office.)

B

BAC (droit de) domanial, 1482
1483.— Cession aux communes, 1484.
— Mise en ferme; compétence, 831, et

id., suppl. 1485.— Obligations des ad-

judicataires, 1486. — Des personnes
qui se servent de bac, 1487.— Exemp-
tion de droits, 1488.— Perception;
contentieux, 1489. - Bateaux privés ,
1490. — Passage à gué, 1491. — Po-
lice réglementaire, 1492.

BAUX. Compétence en matière de
baux de biens de l'Etat, 831. — De
bacs et de ponts, idem, et 831 suppl.

BAGNES. Suppression, 236.
— Ex-

portation à Cayenne, 238;

BALCONS, SAILLIES. Autorisation
de construire des balcons, 1280.

BANCS et CHAISES dans les églises,
1798.

BANQUE. Différentes espèces, - de

circulation, autorisation, 318.

BARQUES, 1490.
BIENS DE MAINMORTE. Taxe, 906-

907. - Pour quels biens et par qui
elle est due, 908-909-910.

BIENS NATIONAUX. Confiscation,
788. — Contentieux, 823-824-825.

BIENS DESCOMMUNES.Origine, 1637.
— Historique, 1638-1639. —

Attribu-
tion des terres vaines et vagues, 1640.
— Exception pour la Bretagne, 1641.
— Actions en revendication, 1642. —

Révocation du triage, 1643. - Révi-

sion des cantonnements, 1644. — Des
jugements et transactions, 1645. —

Réintégration dans les anciens biens,
1646. — Actions en rachat, 1647. —

Tribunaux exceptionnels , 1648. —

Partage des biens communaux; loi du
16 juin 1793, 1619. — Suspension de
cette loi, 1650. — Compétence des
conseils de préfecture, 1651. — Attri-
bution de l'actif des communes à l'E-
tat, 1652. — Acquisition forcée des
biens des communes par l'Etat, 1653.
— Différentes espèces de biens com-
munaux, 1654.— Publics, 1655.—
Patrimoniaux, 1656. — Communaux,
1657.— Conditions requises pour jouir
des biens communaux, 1658-1669. —
Modes de jouissance, affouage, 1660.
- Changements, 1660.- Partage des
fruits, 1661.— Quid du partage du
fonds? 1662-1663. — Contentieux ,
1664.

BIENS ECCLÉSIASTIQUES. Confisca-
tion.- Droit d'en acquérir de nou-
veaux, 468-469. (Voir Fabriques, etc.,
no 1801.)

BOUCHERIE. Taxe, 329. — Réclama-
tions, 329. — Police, 329.

BOUILLEUR. (Voir Contributions in-
directes.)

BOISSONS. Droit (Voir Contribu-
tions indirectes.)

BOULANGERIE. Taxe, 329.— Récla-
mations, 329.— Police, 329.

BOURSES DE COMMERCE.But, 203-
404. — Création et police, 405.

BRASSEUR. (Voir Contributions in-
directes.)

BREVETS. Diverses espèces, 526. —

D'invention, 527-528. — Inventions
non brevetables, 529. — De perfection-
nement, 630. — Certificat d'addition,
530-531.— Suppression du brevet

d'importation, 532-547, et 547 suppl.
- Durée des brevets, 633. — Forme
de la demande, 534-535.— Délivrance,
536. — Sur quoi porte l'examen? 536-
537.— Droit du ministre, 538-539. —

Droits conférés par le brevet, 639. —

Cession et licence, 639-540. — Certifi-
cat d'addition après la cession, 546 .—
Publicité de la spécification, 542. —

Qui a droit de demander un brevet ?
643.— Contrefaçon, pénalité, 544. —

Action en contrefaçon, 645.— Nullité
du brevet, 546. — Déchéance, 547-547

suppl.— Action en nullité et en dé-

chéance, 518,— Questions transitoires,
549. — Introduction en France des

objets brevetés à l'étranger, supl. 547.
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BUDGET de l'Etat, 1186.— Des com-
munes, 1706. — Des départements,
1560.— Des fabriques, 1793. — Des

hospices et établissements de bienfai-
sance, 1825.

BULLETIN DES LOIS, 86.
BUREAUXDE BIENFAISANCE, 1841.—

Organisation et fonctions, actes de la
vie civile, 1842. — Qui a droit de ré-
clamer des secours? 1843.

BUREAU de pesage et mesurage
public, 394. — Cas où ses services sont
Obligatoires, 394.— Bureau de place-
ment; autorisation, police, 320.

C

CABARETS. Autorisation et suppres-
sion, 321.

CADASTRE, 895. — Organisation.
896. — Opérations d'art; 897-898.—
Expertises, classification, 890. — Eva-
luation, 900.— Rectification et appro-
bation des tarifs, 901. — Répartition
individuelle, 902, — Etat de section et
matrice de rôles, 902. — Réclamations
contentieuses, 903. — Nature des
évaluations , 904. — Révision , 905.
(Voir Contributions directes.)

CAFÉS. Autorisation et suppression,
321,

CAISSE d'amortissement, 1088-1089.
CAISSE d'épargne, 318-1848. — Au-

torisation, organisation, 1848.— Dé-
pôts, 1848. — Livret, 1849. — Retrait
des fonds; prescription, 1850.

CAISSE des dépôts et consignations,
1092. — Avantage des dépôts qui y
sont faits, 1179-1180.

CAISSES,d'escompte, autorisation ,
318, — De dotation du service de l'ar-
mée, 615. — De. retraite pour la vieil-
lesse, 1853.

CANAUX de navigation, 800-1402.—
Concession, 1403.— Rachat des ac-
tions, 1403. — Canaux d'irrigation,
1404. — De dérivation 1405. — De
desséchement, 1406.— Péage, 1479.
— Perception et contentieux, 1480.

CANONS. Violation des canons reçus
en France, 487. (Voir Appel comme
d'abus.)

CANTONS, 123.
CANTONNEMENT, 872-638. — Révi-

sion, 1644.
CARRIÈRES, 778. — Exploitation,

police, 779. — Défense de les ouvrir
dans le voisinage des routes, 1268.

CARTESàjouer. (Voir Contributions
indirectes.).

CASERNEMENT. Obligations des com-
munes, 1872.— Obligations des habi-
tants, 1873.

CAUTIONNEMENT des entrepreneurs,
1130.— Des comptables, droits du
Trésor, 1215.— Des journaux, 424-425.
— Des officiers ministériels , 344. —

Dépôt à la caisse des consignations,
1179-1180.

CENTIMES ADDITIONNELS, 928.—
Généraux, 929. — Départementaux,
930. — Communaux, 931. — Recou-
vrement, 932.

CENTRALISATION 149. — Décentra-
lisation, 150.— Décret du 25 mars 1852,
1532-1533-1544.

CHAMBRESCONSULTATIVESd'agricul-
ture, 412. — Des manufactures , 411.
— De commerce, 410. (Voir Conseils.)

CHANVRE. Rouissage, 1469.
CHAPELLES publiques. Simples an-

nexes, vicariales, de secours, particu-
lières, 1787.

CHAPITRE des cathédrales, 466.
CHARGES de l'Etat, nos 1079 et suiv.
CHARTE de 1814, 49.— De 1830, 52.

(Voir Constitutions.)
CHASSE , 285-286. — Abolition du

droit exclusif de chasse, 287.— Condi-
tions auxquelles est soumis l'exercice
de ce droit, 288.— Ouverture, 289.—
Chasse en tout temps, 290.- Police,
291-296. — Peines, 292-298. — Permis
de chasse, 293.— Qui ne peuvent l'ob-
tenir? 292.— A qui on peut le refuser,
295.— Qui a le droit de chasser sur
une terre, 297.—Chasse dans les forêts
de l'Etat et des communes, 299.— Con-
cessions, 299.

CHEMINS DE FER , font partie du
domaine public, 800. — Exécution,
1245.— Servitudes, 1285-1286. — Po-
lice, 1288.

CHEMINS DE HALAGE. Marchepieds
et servitude, 1427. — Indemnité,
1428; — Sur quels rivages il est dû,
1429-1430-1431. — Détermination ,
1432.— Etendue de la servitude, 1433.
- Modification des rives, 1434.— Ré-
parations du chemin, 1435. — Police,
1437.— Répression des contraventions,
1438.

CHEMINS RURAUX, 1344.— Classe-
ment; effets de l'arrêté, 1345.—Sont-ils
imprescriptibles ? 1346. — Entretien,
1347. — Police des chemins, 1355. —

Alignement, 1355.— Répression des
contraventions, compétence, 1355 bis.
— Chemins impraticables, 1356.—
Droits des passants, 1356.
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CHEMINS VICINAUX ordinaires, 1313-

1314.— Reconnaissance et classement
1316.— Effets de l'arrêté, recours,
1317-1319. — Contestations sur la
publicité du chemin, 1318. — Indem-
nité, 1320.— Création et redressement,
1321.— Expropriation, 1322. — Con-
struction, 1323-1324 et suivants.—
Servitudes, 1324.— Indemnité, pres-
cription , 1325. — Enregistrement des
actes, 1326. — Déclassement des che-
mins, droits des riverains, 1327.—
Propriété des chemins vicinaux, 1328.
— Des arbres, 1329.— Droit de planter
sur le chemin, 1330. — Imprescripti-
bilité des chemins vicinaux, 1331. —

Répartition des dépenses entre les com-
munes, 1332.- Concours des particu-
liers, 1333.— Dégradations extraordi-

naires, 1333. — indemnité de plus-
value, 1334. — Prestations en nature,
1335-1336.— Conversion, 1337.— Rôle
des prestations, 1338,— Réclamations,
1338.— Centimes spéciaux, 1339. —

Subventions départementales, contri-
butions extraordinaires, 1340:— Elles
portent sur les propriétés de l'État et
de la commune, 1342.— Droit de régle-
mentation des chemins vicinaux, 1343-
1348.— Alignement, 1348.— Police de

surveillance, 1349.— Répression ; tri-
bunaux compétents, 1350-1351-1352;

— Par qui peuvent être poursuivies les
contraventions? 1353.— Chemins im-

praticables , droits des passants, 1366.
De grande communication ; déter-

mination, 1315. — Répartition de la
dépense, 1341. — Police du roulage,
1354.

CHIRURGIENS, 307.
CHÔMAGEdes usines; cas où il peut

avoir lieu, 1423. — Avec ou sans in-

demnité, 1423-1450.
CIMETIÈRE. Etablissement, transla-

tion, propriété, 1804. — Clôture, 1805.
— Servitudes résultant du voisinage
des cimetières, 1806. — Indemnité,
1704-1806. — Concession de terrain

pour sépulture 1807. — Droits qu'elle
donne, 1807. (Voir Sépulture.)

CIRCULAIRES; 109. — Doit-on se

pourvoir contre elles? 1891.
CIRCONSCRIPTIONS administratives,

124 à 127.— Ecclésiastiques, 463.—

Financières, 1205. — Forestières, 867.
— Judiciaires, 129;— Maritimes, 134-

626. — Militaires, 183. - Académi-

ques, 440.
CITOYENS. A qui appartient ce titre,

187. — Perte de la qualité de citoyen

et de certains droits civiques, 201-202.
— Comment on recouvre la qualité de
citoyen, 203.

CLERGÉ. Hiérarchie, 464 et suiv.
( Voir Autorité spirituelle, Culte. )

CLUBS ; leurs dangers et leur prohi-
bition, 257-258.— Peines, 262.

COLLEGES communaux, 437-1815.
COLLEGES électoraux, 566. (Voir

Droits politiques.)
COLPORTAGEde. livres, dessins, gra-

vures ; police, 315.
COMMISSAIRES de police, 1611.—

Priseurs, 334. (Voir Office.)
COMMISSIONS. Juges exceptionnels

du contentieux, 1942.
COMMISSIONsanitaire, 279.— Statis-

tique, 412. — De surveillance des pri-
sons, composition, 234, et suppl. 234.
(Voir Prisons.)

COMMUNES.Historique, 1571.— Or-
ganisation de 1789, 1572-1573.— De
1793 et de l'an II, 1574.— De l'an III,
1575.— De l'an VIII, 1576.— Actuelle,
1577.— En quoi elles consistent, 1578-
1579.— Circonscriptions administra-
tives, 1591. — Personnes morales ,
1592.— Responsabilité, (768 et suiv.
— Noms, 1593.— Armoiries, 1594. —
Leur véritable caractère, 1595.— Cir-
conscriptions, 1580-1581, — Sections
de commune, 1582.— Délimitations par
le cadastre, 1583.— Questions de li-
mites, 1683. — Modification dans les
circonscriptions, 1584.— Erection, dis-
traction ou réunion de communes,
1685.— Effets, 1586-1587-1589.—
Rectification de limites, 1688. — Per-
sonnes qui font partie de la commune,
1580.— Propriétaires forains, 1560. —

Actif. Recettes ordinaires, 1665 à
1678.— Recettes extraordinaires, 1678
à 1684. — Mode de remboursement
des capitaux dus aux communes, 1681.
— Moyen d'opérer les recettes munici-

pales; 1678.— Passif des communes;
dépenses obligatoires, 1685 à 1700. —

Payement des dettes, 1701-1702. —

Moyens de les contraindre à payer
leurs dettes, 1703. — Dépenses fa-
cultatives , 1704. — Imprévues, 1705.
— Organisation spéciale de Paris, 1633.
— De Lyon, 1636. (Voir Biens des

communes, Contrats des communes,
Dons et Legs, Halles, Octrois.)

COMPAGNIES d'assurances; autori-
sation, 318.

COMPAGNONS. (Voir Ouvrier et

Livret.)
COMPÉTENCE dé l'autorité admi-

TOME III. 51
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nistrative et de l'autorité judiciaire,
164. (Voir Interprétation, Conflit.),

COMPTABLES. Obligations imposées
aux comptables qui font des actes

translatifs de propriété, 1211.— Sus-

pension de la prescription du Trésor,
1212.— Payement de leurs rentes, 1214.
— Cautionnement , 1215. — Con-

traintes, 1207 et suiv. (Voir Priviléges
du Trésor.)

COMPTABILITÉ communale. Budget,
1706.— Crédits supplémentaires, 1707.

- Durée de l'exercice, 1708. — Percep-
tion des revenus, 1709,— Ordonnance-

ment des dépenses, 1710.— Jugement,
1711.— Compte d'administration, 1712.
— Compte de caisse; 1712. — Publicité
du budget et des comptes, 1713.

Départementale. Budget, 1560. —

Perception des revenus, 1561. — Ac-

quittement des dépenses, 1662.— Ar-
rêté des comptes, 1563.

Générale. Budget, 1180-1189. —

Vote annuel de l'impôt, 1187. — Par
ministère, 1189.— Douzièmes provi-
soires, id. — Crédits, exercices, 1188.

- Répartition des crédits, 1190. —

Crédits supplémentaires et extraordi-

naires, 1191. — Centralisation des re-

cettes, 1192.— Mode d'effectuer les

dépenses, 1193. — Ordonnancement,
1194-1195. — Devoirs du payeur,
1196.— Clôture des exercices, 1197.
— Annulation des crédits, payement
de l'arriéré, 1198.— Lois des comptes,
exercice clos, 1199. — Etat de situa-
tion de l'exercice ouvert, 1200. —

Comptabilité en matière, 1202. —

Contrôle par la Cour des comptes,
1203. — Des fabriques, 1793. — Des

hospices et. établissements de bien-
faisance , 1825. ( Voir Budgets, Cour
des comptes, Déchéance, etc.)

CONCORDATS de l'an X, 459.— De
1813, 460. — Projet de concordat de

1817, 460. (Voir Autorité spirituelle.)
CONDITIONS pour les soies, 395.
CONFISCATION, 810.
CONFLIT. Ce que c'est, 163-164-

1889-1900.— Qui le juge? 1901.— Qui
a le droit d'élever? 1902. — Devant
quelle autorité peut-il être élevé? 1903.
— Il ne peut avoir lieu en matière cri-
minelle, 1904.— Quid, en matière cor-
rectionnelle? 1905.— De simple police?
1906. — Devant les tribunaux de paix
et de commerce? 1907. — En référé?
1907 bis.— Il n'a pas lieu pour vice de
forme, 1908. — Il ne peut avoir lieu
après le jugement définitif, 1809. —

Exceptions, 1910. — Déclinatoire qui
le précède, 1911. — Rejet du déclina-

toire, arrêté de conflit, 1912.— Quid,
en cas d'appel du jugement d'incom-

pétence, 1913 ? — D'appel sur le fond?
1913. — D'opposition? 1914. - Rôle
des parties, 1915.— Forme de l'arrêté
de conflit, 1916.— Délai, 1917.— Com-
munication au tribunal, 1918. — Le
tribunal peut-il passer outre en cas
d'inobservation des formes? 1919.—
Dépôt des pièces au greffe, 1920.—
Droit des parties, 1920. — Envoi au
garde des sceaux et au Conseil d'É-
tat, 1921. — Délai dans lequel il doit
être statué, 1922. — Procédure, 1923.
— Décision du Conseil, 1924.— Le préfet
peut-il élever un nouveau conflit en
cas d'annulation de son arrêté? 1925.
Conflit négatif, 1926. — Procédure,
1927.— Décision, 1928.

CONFRÉRIES, 266.
CONGÉ, en matière de contributions

indirectes, 971.
CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES. Leur

suppression , 263. — Autorisation des
congrégations religieuses de femmes,
264-1851. — Extinction des congréga-
tions, 264.— Dons et legs, 1854-1856.—
Actes de la vie civile, 1855.— Congré-
gations religieuses d'hommes ; leur
position légale, 265-266.

CONSEILS, juges du contentieux,
1945.

CONSEIL ACADÉMIQUE, 440.
CONSEIL d'arrondissement, 125-

1517, — Attributions, 1518.— Tenue
dos séances, 1523.— Répression des
délibérations illégales, 1519. — Il n'y
en a pas à Paris, 1634. (Voir Conseil
général, Elections.)

CONSEIL départemental de l'in-
struction publique, 440.

CONSEIL D'ETAT ; auxiliaire du gou-
vernement, 70. —

Historique, 119. —

Organisation, 120-121-122. — Nature
de ses décisions, 122. — Autorisation
de poursuivre les fonctionnaires pu-
blics, 184.— Forme des décrets, 185.
— Juge du contentieux, 1974. - Or-

ganisation comme tribunal, 1975. —

Attributions 1976-1977-1978-1979. —

Procédure, 1980. — Recours, délai,
1981-1982-1983-1984. - Appel incident,
1985.— Point de départ du délai, no-
tification, équivalents, 1986. — Mode
de signification, 1987.— Pourvoi dans
l'intérêt de la loi, 1988.— L'appel est-
il suspensif? 1989. Constitution d'avo-
cat, exceptions, 1990. — Forme du
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pourvoi, 1991-1992. — Instruction,
1993-1994-1995-1900-1997.— Demande
incidente, 1998.— Inscription de faux,
1999.— Vérification d'écriture, 2000.
— Intervention, 2001.— Interruption
d'instance, 2002. —

Désaveu, 2003.
— Désistement, 2004. — Acquiesce-
ment, 2005. — Récusation, 2006. —
Jonction d'instances, 2007.— Péremp-
tion, 2008. — Débats oraux, 2009. —
Forme et effet de la décision, 2010.
— Exécution, 2011.— Dépens, 2012.—
Moyens de recours, 2013. — Opposi-
tion, 2014.— Tierce opposition, 2015.
— Requête civile, 2016. — Pourvoi
pour violation: de formé, 2017. —
Evocation du fond, 2018.— Juridiction
correctionnelle contre les fonction-
naires, 2019.— Matière instruite dans
une forme analogue à la forme con-
tentieuse 2020. (Voir Appel comme
d'abus, Autorisation de plaider, Ga-
rantie des fonctionnaires.)

CONSEIL GÉNÉRAL d'agriculture,
412.— De commerce, 410-411. — Des
manufactures, 411.

CONSEILGÉNÉRALdes départements,
124-1609.— Elections, 1510.— Excep-
tion pour le département de la Seine ,
1511.— Attributions, 1512-1513-1514-
1515-1516. — Délibérations illégales,
1519.— Quid du recours par la voie con-
tentieuse? 1520. — Tenue des séances,
1521.— Publication des délibérations,
1522. (V. Conseils d'arrondissements.)

CONSEIL MUNICIPAL. Organisation,
1597.— Délibérations, 1598-1599.
— Nullité des délibérations, 1600.
— Dissolution et suspension , 1501.

— Attributions, 1602-1603-1604-1605.
— Conseil municipal de Paris, 1634.
— De Lyon, 1636.

CONSEIL DEPRÉFECTURE. Organisa-
tions, 1524-1933. — Ses attributions,
124-1524-1525. - Sa mission judi-
ciaire, 1930.— Est-il juge adminis-
tratif de droit commun? 1931.— Na-
ture et effet de ses décisions, 1932.—.
Attributions, 1934-1935.— Procédure,
1936-1937. — Dépens, 1938. — Dom-

mages-intérêts, 1939.— Exécution des

arrêtés, 1940.— Recours, 1941.— Op-
position, 1942.— Tierce opposition,
1943. — Appel et pourvoi, 1944.

CONSEIL DE PRUDHOMMES.Organi-
sation , attributions, 415. — En

matière de contrats d'apprentissage,
supl. 363.

CONSEIL DE PRUDHOMMES. Pê-

cheurs, 415.

CONSEIL DE RECENSEMENT de la
gardé nationale, 632.

De révision en matière de recrute-
ment, 610.— Compétence, 611.— Ré-
cours, 612-613.

CONSEIL SUPÉRIEUR du commerce.
413.

CONSEIL SUPÉRIEURde l'instruction
publique; 439.

CONSTITUTIONS, du 3 septembre
-

1791, 38-39-40.— Du 24 juin 1793.
42. — Du 3 fructidor an III, 43-44.—
Du 22 frimaire an Vlll, 45. — Charte
de 1814, 49. — Acte additionnel, 60.
— Charte de 1830, 62. — Consti-
tution du 4 novembre 1848, 54-
55. — Du 14 janvier 1852, 57,— Chan-
gements à la Constitution, 78.

CONSTITUTION CIVILE du clergé,
457. (Voir Autorité spirituelle, Dé-
claration de 1682, Gallicanisme, Li-
berté religieuse.)

CONSULAT. Consuls, 45-46.
CONTENTIEUX; ses caractères, 166

et suivants, 1886 et suiv. (Voir Re-
cours.)

CONTRAINTE. Ce que c'est, 951.—
En matière de contr. dir., 951. — De
contr. ind., 1005.— D'enregistrement,
1051.— De sommes dues au Trésor,
1207.

CONTRAINTE PAR CORPS, 241. —

Contre les comptables, 1216.
CONTRAT D'APPRENTISSAGE; son

caractère, 363. — Contentieux, suppl.
363.

CONTRATS des communes. Tutelle,
1714. — Dons et legs; Acceptation,
autorisation , effets, 1715-1716-1717-
1718.— Actes conservatoires, 1719.—
Libéralités connexes , 1720. — Dons

manuels, 1721.— Acquisitions à titre
onéreux d'immeubles, 1722-1723.—
Aliénations d'immeubles, 1724.— Ad-

judicataires, 1725. — Contentieux,
1726. — Ventes d'objets : mobiliers ,
1727. — Ventes forcées, 1728. —

Echange; compétence, 1728.— Main-
levée des hypothèques, 1729. — Par-

tages entre communes; compétence,
1730-1731. — Entre commune et

particulier, 1732. — Bornage ; com-

pétence, 1733. — Baux ,1734. — En-
chères, forme de l'acte, 1735. — Com-

pétence, 1736.— Cas où la commune

prend à bail, 1737. — Marchés pour
les travaux, adjudications , 1738. —

Exceptions, 1739. — Travaux intéres-

sant plusieurs communes , 1740. —

Compétence, 1741. —
Souscriptions
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pour les travaux publics; compétence,
1742. — Marchés de fournitures, com-

pétence, 1741, alinéa dernier. — Em-

prunts, 1743.— Conséquences de l'in-
observation des formalités, 1744. (Voir
Biens des communes.)

CONTRATS des départements, 1664
et suiv. (V. Département.)— De l'Etat,
812 et suiv. (V. Dom. nat., Marchés.)
— De la liste civile, 851. (V. Domaine
de la couronne.) - Des fabriques,
1595 et suiv. (V. Fabriques.) — Des
établissements de bienfaisance, 1856.

CONTREFAÇON, 519-520.
- CONTRIBUTIONS , 822. — Système

actuel, 883-884.—- Contributions di-

rectes, 885. — De répartition et de

quotité, 887. — Répartition à ses dif-
férents degrés, 888. — Amélioration
de la répartition , 889. — Foncière,
revenu imposable , 890. — Biens

exemptés, 891-892-893. — Biens dis-

pensés temporairement, 894.— Répar-
tition. (Voir Cadastre.) — Person-
nelle et mobilière, 911. — Qui la

doit, 912. — Personnelle, 913. —Mo-
bilière, 914. — Pourquoi elle est due,
916.— Pour quel temps, 916.— Con-
version, 917. — Faveur de la taxe per-
sonnelle, 918.— Des portes et fenêtres,
919.— Ouverture sujette à l'impôt,
920. — Qui la doit, 921. — Réparti-
tion, 921.— Réforme, 922.— Patentes,
923. — Professions assujetties, 924.—

Dispensées ,926.— Associés, conjoints,
cumuls, 926. —

Payement, 927.—
Formule de patente, 928. — Rôles,
934. — Mutations, 935. — Mise à
exécution des rôles, 936. — Qui les
doit payer, 937.— Quand, 938.— Com-
ment on paye, 939.— Réclamations,
940 et suiv.— Cotes indûment impo-
sées, 948.— Irrecouvrables, 949. (Voir
Dégrèvement, Poursuites.)

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. Natu-

re, 965. — Droit sur les boissons, 966.
— A la fabrication, 967. — A la circu-

lation, 968.— Actes d'expédition, 969.
— Obligations du conducteur, 970. —

Congés, passavants, laisser-passer, ac-
quits-à-caution, 971.— Droit d'entrée,
972-973.— Réclamations, 973,— Per-
ception, 974. — Boissons récoltées ou
fabriquées à l'intérieur, 975. — Passe-
debout et transit, 976.— Entrepôt
réel et fictif, 977. — Droit perçu à la
vente de débit, 978-979. — Exercice,
980-981. — Police, 982. — Abonne-
ments, 983-984-985.— Conversion des
droits de détail et de circulation, 987.

— Marchands en gros, 988. — Liquo-
ristes, distillateurs et bouilleurs, 989.
— Droit de consommation, 990. — De
licence, 991. — Droit sur les cartes,
992.— Sur le sel, 993.— Obligations
des exploitants, 993-994.— Droits sur le
sucre indigène, 995-996. — Sur le ta-
bac, 997. — Monopole, 998. — Sur la
poudre à feu, monopole, 999. — Sur
les voitures publiques, 1000. — Droit
de navigation, 1009. — De passage
d'eau, 1002.— De garantie des matiè-
res d'or et d'argent, 1003. — Paye-
ment, 1004. — Contraintes, 1005. —

Privilége, 1006.— Contentieux, 1007.—
Procédure, 1008-1010.— Recours, 1009.

— Prescription, 1011.— Fraude et con-
travention , poursuite, 1012.— Actions

correctionnelles, 1013-1014-1015-1016.
— Procédure et recours, 1016.— Trans-
actions, 1017-1018.

CONTRÔLE des versements faits au
trésor, 1148.

CORPS LÉGISLATIF , 45-65. — Con-
vocation, prorogation, dissolution, 69.
— Son organisation , 75-76. — Vérifi-
cation des pouvoirs, 77. — Publicité
des séances, 77.

CORPS MUNICIPAL, 1596. — Plaintes
contre ses actes, 178.— Organisation
spéciale du corps municipal de Paris,
1633. — De Lyon, 1636.

COURS D'ASSISES, 129. — De cassa-
tion, 129.— Impériales, 129. — De
justice (haute Cour), 74-130.

COUR DES COMPTES. But de son
institution, 1958. — Organisation ,
1959-1960-1961. — Juridiction, 1962-
1963. —

Procédure, instruction. 1964-
1965-1966-1967-1968— Arrêt et moyens
d'exécution 1969. — Demande en ré-
vision, 1970. — Pourvoi en cassation,
1971. — Cahier d'observations, rapport
à l'Empereur, 1972. — Déclaration de
conformité, 1973.

COURS D'EAU ; différentes espèces,
1397.— Police, 1437.— Poursuite des

contraventions, 1438. — Compétence
en matière de cours d'eau, 1438-1457.

COURTIERS, 404.— D'assurances,
340.— Conducteurs de navire, 341. —

Gourmet-piqueur, 343. — Interprète,
341. — De marchandises, 339. — De
transport, 342. (Voir Office.)

CRÉANCES à la charge de l'Etat,
liquidation, 1168 et suiv.— Jugement,
compétence, 1161 et suiv. (Voir Dé-

chéance.)
CULTE catholique, hiérarchie, 462.

—
Circonscription, 463.— Nomi-
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nation, 464.— Juridiction, officialités
465. — Chapitres, 466. — Séminaires
467. — Biens, 468-469. — Police des
cultes, 470. — Processions, cloches,
fêtes, sermons, 470. — Relations avec
Rome, 471. —

Conciles, 472. (Voir
Autorité spirituelle, Gallicanisme. Li-
berté religieuse.)— Culte calviniste,
413. — Circonscription, organisation,
474-476. — Nomination, 476.— Culte
luthérien, 473.— Circonscription, 474.
— Hiérarchie, 477.— Culte Israélite,.
organisation, 478. — Consistoire cen-
tral, 479-480.— Election des membres
des consistoires, 481. — Des rabbins,
482.

CURE, 463. — Curés, nomination,
464.—Attributions, 464-1786.—Biens,
1801.

D

DÉCENTRALISATION, 150. — Décret
du 25 mars 1852, 1532-1533-1544.

DÉCHÉANCE des créances de l'Etat,
1168.— Droit ancien, 1169 et suiv.—
Déchéance actuelle, 1171, et id. supp.,
1176. — S'applique-t-elle au défaut
de dépôt des pièces justificatives?
1172. — A l'ordonnancement, et au

payement? 1173. — Interruption ,
1174.—A quelles actions elle s'ap-
plique? 1177 et suiv.—Qui la déclare?
1181. — Point de départ, 1182.— Qui
peut l'invoquer? 1183. (Voir Liqui-
dation.)

DÉCLARATION de 1682, 455 et suiv.

(Voir Autorité spirituelle, Gallica-

nisme, Liberté religieuse.)
DÉCORATIONS ÉTRANGÈRES; auto-

risation spéciale, 223.— De la Légion-
d'Honneur, 223.— Médaille militaire,
223.

DÉCRETS. Différentes espèces. 99.—

Forme, publicité, 100-101. — Décrets
inconstitutionnels, droits des tribu-

naux, 101-103. — Interprétation des

décrets, 106-1880-1881.— Recours con-
tre les décrets, 102-1884-1885-1886-

1889-1891-1896-1898.
DÉGRÈVEMENT des contributions di-

rectes , 940. — Décharge, réduction,
941. — Demandes, procédure, conten-

tieux, jugement, recours, 943-944. —

Exécution, 945.— Remise et modéra-

tion, 941-942. — Instruction et déci-

sion, 946. — Pour non-location, 947.

DÉMOLITION des édifices qui mena-

cent ruine. — Recours, 1284 et 1374.
DÉPARTEMENT, 123. — Historique,

1495 et suiv. —
Circonscription, 1505.

— Personnalité, 1606.— Propriété dé-
partementale, 1607.— Actif, 1545-1555.
— Passif, 1555 à 1559.— Perception des
revenus, 1561. — Acquittement des
dépenses, 1662. — Arrêtés de compte,
1563. — Actes de la vie civile, 1564.
— Travaux, contentieux, 1565.— Mar-
chés de fournitures; contentieux, 1666.
— Dons et legs, 1567.—Actions du dé-
partement, 1568 et id. suppl.— Contre
le département, 1569, id. suppl.—
Transactions, 1570.

DÉPÔT de mendicité, 1844.
DÉPUTÉ. Député au Corps législatif,

conditions, requises, 75.—Prérogatives,
76. (Voir Élections législatives.)

DESSERVANTS, 464.
DESSINS des tissus, propriété, 622.

(Voir Propriété littéraire et artisti-
que.)

DETTES des communes, 1685 et
suiv. — Dettes anciennes, 1701. —

Des départements, 1555 et suiv. —

De l'Etat, 1079 et suiv. — Dette flot-
tante, 1091-1092. — Dette viagère,
1092. — Dépenses annuelles, 1106 et
suiv. (Voir Déchéance, Liquidation,
Pensions, Rentes.)

DIVISIONS militaires, 133.
DOMAINE. Engagé et échangé, 786.

— Révocation , législation spéciale ,
compétence, 787.

Extraordinaire. Sa création, son

abrogation, 789.
De la couronne, 791. — Droit an-

cien, 782-784-785. — Actuel, 844.—
De quoi il se compose, 845.— lnalié-
nabilité , 846. — Exception , 847. —

Impôts, 848.— Droits et obligations de

l'Empereur, 849. — Forêts, règle spé-
ciale , 850. — Administrateur du do-
maine de la couronne , actions, 861.

De l'Etat ; ce qu'on entend par là,
793. (Voir. Domaine public.)

Forestier. 864.—Forêts domaniales,
imprescriptibilité, 865.— Bois soumis
au régime forestier, 866.—Administra-
tion forestière, 867.— Aménagement
des bois de l'Etat, 868. — Adjudica-
tion, 869. — Compétence, 870. — Ex-

ploitation, 871. — Affectations, 872.
— Usages, 878. —Cantonnement et

rachat, 873.— Délimitation et bornage
des forêts de l'Etat, 874. — Servitudes

sur les propriétés voisines, 875-876.
-

Surveillance, 877.— Martelage pour la

marine, 87.9.—Endigage du Rhin, 880.
— Prohibition de défrichement, 881.

Militaire, 854-856.— Classification
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des places de guerre, 856. — Servitu-
des militaires, 857. — Détermination,
du domaine militaire, 858.—Des servi-

tudes, contentieux, 859-860.—Contra-
ventions, répression, 861. — Actions
du domaine militaire, 863.

National, 781-782. — Révocation
des aliénations et engagements, 786.

— Droit nouveau, aliénabilité, 790.—
Ses différentes parties, 791-192.— Ta-
bleau général du domaine, 803.—Do-
maine incorporel, 805 et suiv. (Voir.
Amendes, Epaves, Confiscation.)—Ac-
quisitions, 812.— Contentieux, 812.—
Aliénations, 813. — Formes, adjudica-

tion. 814.—Obligations de l'acquéreur,
815. — Ventes à l'amiable, 816. —
Autres exceptions au principe de l'ad-

judication, 817-818-819-820-821-822.
— Contentieux, 823-824.— Revendica-
tions, 825. — Aliénation de meubles,
827.— Echanges, 828.— Contentieux,
829.—Baux, 830. —Contentieux, 831-
832, et suppl. 831. — Partage et bor-
nage, contentieux, 833. —Actions do-
maniales, compétence, 834. — Qui re-
présente l'Etat ? 835-841-842.—Forma-
lités préalables à l'action, 835 à 840. —
Défense de l'Etat ,841. —Instances
administratives, 842.— Exécution des
condamnations contre l'Etat, 843.

Public, 791-793. —Détermination,
possession administrative, 794.— Pas-
sage d'une chose du domaine de l'Etat
dans le domaine public, 795. — Vice
versâ, 796. — Immeubles qui font
parlie du domaine public, 797.—Meu-
bles, 802. — Inallénabilité et impres-
criptibilité, 803.—Tableau général des
biens du domaine public, 804.—
Droits incorporels, 805.

Privé, 844. — Règles spéciales, 852.
— Administration et action, 853.

DOMAINES nationaux proprement
dits, 788. —Contentieux, 823-824.

DOMICILE. Liberté, exceptions, 248.
— Inviolabilité, exceptions, 249.— Po-
litique. ( Voir Elections.) — De se-
cours, 1843.— Questions de domicile,
compétence, 1843.

DOMMAGESrésultant des travaux pu-
blics; indemnité pour dommage aux
propriétés, 701-733-734-734 bis.— Qui

la doit ? 736-737.—Dommages causés
pour arrêter des fléaux, 738.—En cas
d'état de guerre ou de siége, 739.—
Par suite des mesurés de police, 740.
(Voir Travaux publics.)

DONS et LEGS aux établissements
de bienfaisance, 1842.— Aux commu-

nes, 1715 et suiv.— Aux congrégations
religieuses, 1855.— Aux départements,
1567.— Aux fabriques , 1695.— Aux
hospices, 1826 et suiv.— Aux sociétés
de secours, 1845.

DOUANES, 1019. — Modification de
tarifs, 1020. — Surveillance, rayon
frontière de terre, 1022. —De mer,
1023.— Payement des droits, 1024.—
Importation par terre, 1025.— Par
nier, 1026.—Relâche, 1027.—Expor-
tation, 1028.—Peine et restitution de
droit, 1028.—Cabotage, 1029.—Entre-
pôt réel et fictif, 1030.—Transit, 1031.
— Emprunt de territoire, 1032.— Pré-

emption et expertise, 1033.— Paye-
ment des droits, 1034.— Abandon,
poursuite, privilége, hypothèque, 1034.

DRAINAGE. Servitudes qu'il entraîne,
1396.—Nature des travaux, indem-
nité, compétence, 1396.— Prêt de
100 millions à l'agriculture, sup. 1396.
— Priviléges du Trésor sur les terrains

drainés, id. 1396. — Du syndicat, des

prêteurs, des entrepreneurs, id. 1396.
DROIT naturel, 2-8-18-62. — Droit

positif, 3.— Objet du droit, 4.—Droits
naturels, 8-218.— Droits politiques,
658. (Voir Elections.)

DUNES. Plantations, 1385.

E

EAUX. Sous le point de vue admi-
nistratif, 1367. — Chose commune,
1378.— Minérales; surveillance, 312.
— Servitudes, suppl. 748 (Voir Mer,
Marais, Rivières, Sources.)

ECOLES primaires, 436.— Libres,
434-435.— Publiques, 436.- Prépara-
toires, 438.—Normales, 438.— Spé-
ciales, 438.—Communales, 1809-1811.
— De filles, 1813. (Voir Instituteur.)
— Charges de la commune, 1811.—
Secondaires, ecclésiastiques, 467.

ECCLÉSIASTIQUES. Peuvent-ils in-
voquer la garantie? 179. (Voir Culte.)

ÉDIFICES qui bordent une grande
route; autorisations préalables aux
travaux des édifices riverains, 1277.
—Nature des réparations, 1278. —
Défaut d'autorisation, 1279.— Sur
quel terrain s'étend la servitude, 1281-
1-282-1253.— Edifices menaçant ruine,
sur les grandes routes, 1284.—Dans
les rues non soumises à la. grande
voirie, 1374. (Voir Alignement.)

EGLISES, 1786.— A qui elles appar-
tiennent, 1791. (Voir Autorité spiri-
tuelle, Culte, Fabrique.)
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EGALITÉ, 9.— Abolition des privi-

léges, 221. — Dans l'admissibilité aux
fonctions publiques, 226. — Dans les
charges sociales, 227.

ELECTIONS d'arrondissement, 578.
—Recours, compétence, 579, 680. —

Communales; droit jusqu'en 1831, 581.
— De 1831 à 1852, 683. — Conseils
municipaux, composition, 583.— In-
capacité et incompatibilité, 584.—Con-
vocation des assemblées électorales,
585.—Organisation, 586.—Vote, 687.
Réclamations, compétence, 588-589.

Départementales ; droit de 1789 à
1833, 673. —De 1833 à 1852,574.—
Electoral et éligibilité, 575.—Convoca-
tion et réunion des assemblées électo-
rales, 576.—Vote, 577.—Recours con-
tre les élections, compétence, 579-480.

Législatives, droit ancien, 559.
— De 1789 à 1848,660. — De 1848 à
1852, 561 .—Electeurs, 562.— Eligibles,
663. — Listes électorales, rectification,
564.—Jugement dès réclamations, 565.
— Réunion des colléges électoraux,
666.— Vote à la commune, 566-571.
— Organisation., 560. — Vote, 567.—
Scrutin, 568-571.— Dépouillement du
scrutin, 568.— Recensement des votes,
669. — Vérification et jugement des
élections, 569. — Quand il y a lieu à
élection, 570.—Délits électoraux, 572.

EMPEREUR, chef du pouvoir exé-
cutif, responsable, 92. — Attributions,
93-94-95. — Nomination aux emplois
publics, 98.—Droit de faire des règle-
ments et des décrets, 99.—Concours
au pouvoir législatif, 61. — Convo-
cation , prorogation , dissolution du

Corps législatif, 69.— Droit de grâce et

d'amnistie, 110-111.
ENFANTS. Travail des enfants dans

les manufactures, 355-356.— Dans les

mines, 356.—Age qu'ils doivent avoir,
357. — Durée du travail, 357. — Jours
de repos, 358. — Instruction, 359. —

Livrets, 360. — Police, 361. — Con-
traventions et poursuites, 362.—(Voir
Apprentissage.)

ENFANTSTROUVÉS. Historique, 1829.
— Enfants confiés à la charité publi-
que, 1830. — Dépenses du service,
1831.— Education des enfants, 1832.
— Tutelle 1833. — Réclamation des

parents, 1834.
ENREGISTREMENT; Historique, 1040.

— Effet de l'enregistrement, 1041. —

Actes et déclarations assujettis, 1047.
— Droit fixe et proportionnel, 1048.—
Mutation sans acte, 1044. — mutation

conditionnelle, 1045. — Annulation
des actes, 1046. — Déclaration de
command, 1047. — Simulation de
prix, 1048. — Mode de l'enregistre-
ment, 1049. —Qui doit les droits?
1060.— Recouvrement, contraintes,
1051.—Réclamations, procédure, com-
pétence, jugement, 1052. — La régie
a-t-tlle un privilége pour le droit de
mutation? 1053.—Prescription, 1054.

ENSEIGNE. Propriété de l'enseigne,
663.

EPAVES (droit d'), 808.
ESCLAVAGE; son abolition, 219.
ESSARTEMENT des bois le long des

routes, 1267.
ETAT de guerre, de paix, de siége;

conséquences. 255. — Dommages,
indemnité, 739.

ETABLISSEMENTS ECCLÉSIASTIQUES,
personnes morales, 469. (Voir Congré-
gations, Fabriques.)

ETANGS, 1388. — Du département
de l'Ain, supp. 1388.

ÉTRANGERS. Position des étrangers
en France, 204-205-209. — Droits dont
ils jouissent, 212-213. — Réfugiés,
206. — Bannis, 207. — Naufragés,
208. — Emigrants, 208 bis. — Droits
de la France vis-à-vis les étrangers,
expulsion, 209-210. — Extradition,
211. — (Voir Aubaine, Naturalisa-
tion, Propriété littéraire.)

EVÊCHÉS. Evêques, 463-464. —No-
mination, 464. —Juridiction, 465.—
Droits sur les livres d'église et de
prières, 621.—Création d'un nouvel
évêché, sup. 463.

EXPROPRIATION pour cause d'utilité

publique, 645. — Historique, 646. —

Droit actuel, 647. — Quand et par
qui elle peut être invoquée, 648. —

A quoi elle s'applique, 649 650-651.—
Meubles, 649-661.— Propriété intellec-
tuelle ou industrielle, 650. — Expro-
priation des canaux, chemins de fer,
652. — Des établissements sanitaires,
653. — Immeubles de l'Etat, des dé-

partements, 655. — Immeubles in-

corporels, 656. — Déclaration d'utilité

publique, 657. — Enquête préalable,
658, — Enquête parcellaire, 659; —

Jugement, 660. — Détermination des

parcelles, 661.—travaux communaux,
662-1322. — Acquisitions amiables;
compétence, 663.— Formalités à rem-

plir, 684. — Ses effets, 685. — Mis-
sion de l'autorité judiciaire, 664-665-
666-667.— Vices de formé, 665-666.—

Conséquence du décret d'expropria-
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tion, 667. - Procédure, 668-669.—
Recours en cassation, 670. —Effet du

jugement quant au propriétaire, 671.
— Quant aux tiers intéressés, 672-
673-674. — Privilégiés et hypothé-
caires, purge, modifications au droit
commun. 675. — Créanciers, 676. —

Actions en revendication ou en réso-

lution, 677.— Contrat amiable, 678.
— Défaut de purge, 679. — Indem-

nité, 680. — Déclaration des intéres-
sés, 680. — Offres de l'administration,
681-682. — Créanciers inscrits, 683.
— Règlement de l'indemnité, 686. —

Payement, 698. — Formes des actes,
dispenses de droits, 699. — Rétroces-

sion, 700.— Expropriation en cas d'ur-

gence, 709-710-711-712.—Pour la con-
fection des fortifications, 713.—En cas

ordinaires, 713.— Urgence, 714.— Dé-
termination des propriétés, 715. —

Offres, 716.— Indemnité provisoire,
717.—Effet de l'expropriation, 718.—

Occupation temporaire, 719-720.—Ex-
propriation exceptionnelle, 708.— Ex-
ceptionnelle pour cause d'insalubrité,

748.—D'élargissement des rues à
Paris, 748.—Expropriation en matière
de chemins vicinaux, 662-1322.—Ex-

propriation des sources d'eaux miné-
rales, suppl. 748. (Voir Jury d'expro-
priation.)

F

FABRIQUES d'église, 469-1788.—Or-
ganisation, 1789.— Actif, 1790. —

Charges, 1792. —Budget et compta-
bilité, 1793, —Concours des commu-
nes aux dépenses, 1794. — Dons et
legs, 1795. — Acquisitions, 1796.—
Aliénations, 1797. — Locations, con-
cessions, 1798. — Travaux, 1799. —

Procès, 1800. — Services funèbres,
1803. — Marchés d'entreprise, 1803.
— Contentieux, 1798-1799-1803.

FAMILLE IMPÉRIALE. De qui elle se
compose, 68.—Actes de l'état civil, 68.

FOIRES , 403-406. — Autorisation
407.—Police, 407-1862.

FORÊTS. ( Voir Domaine forestier.)
FOSSÉS. (Voir Chemins, Routes.)
FLOTTAGE, 1408. —Obligations des

usiniers, 1424. — A bûches perdues,
1426.

FONCTIONNAIRES PUBLICS. Obliga-
tions, 135.— Installation, 135. — Ré-
vocation ,135. — Forfaiture , 136. —
Délits des fonctionnaires, 137-138-250.

- Défense de faire le commerce, 140.

— Désobéissance, 142.— Excès de

pouvoir, 143.'— Poursuite, 144.—
Subordination hiérarchique , 151.

(Voir Garantie des agents du gouver-
nement.)

FRANCE ; sa position en Europe, 20.
— Son ancienne division, 30-31.—
Ses anciennes institutions administra-
tives , 33. — Division administrative

actuelle, 123.

FRANÇAIS. Origine, 21-22-23. —

Qui est Français? 187-188.—Perte de-
cette qualité, 195-196. — Obligations
des Français séjournant en pays étran-

ger, 198-200.—Comment on recouvre
la qualité de Français, 203. (Voir Na-

turalisation.)

G

GALLICANISME apprécié au point
de vue du droit public moderne, 461.

(Voir Autorité spirituelle, Concordat,
Constitution civile , Liberté reli-

gieuse , Pragmatique.)
GARANTIE des agents du gouverne-

ment, 172 et suiv. — Quels sont les
fonctionnaires qu'elle protége, 175-179-
180-181. — Pour quels actes sont-ils

protégés? 176. — Qui est juge de la

garantie? 176-177-181. —Instruction

préliminaire, 182. — Demande d'au-
torisation de poursuites; décision du
Conseil d'Etat, 184-185.— Droit de

garantie (V. Contributions indirectes).
GARDE NATIONALE , 628-629-630.

— Exclusion, incompatibilité, exemp-
tion, 681.— Recensement, 632. —
Conseil de recensement , 632. —

Jury de révision, 633. — Grades, 634.
— Serment dès officiers, 635. — Sub-

ordination, préséance, 636.— Compta-
bilité, 637. — Service ordinaire, 638.
— Réclamations, remplacement, 639.
— Service de détachement, 640.—

Réquisition, excuses, 641.— Durée
du service, 642. — Discipline, 643.

(Voir Service militaire.)
GARDES forestiers et communaux,

161.2.—Champêtres, 1612.
GRACE (droit de), 110. —. Son

utilité, 111.— Comment il est exercé,
112. —Ses effets, (Voir Réhabi-
litation.)
GRAVURES, DESSINS, LITHOGRAPHIES.

Police, 314-315. (Voir Propriété lit-
téraire et artistique.)

GREFFÉ (droit de), 1056.
GUÉ. Passage d'un gué dans le voi-

sinage d'un pont ou d'un bac, 1491.
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H

HAIES qui bordent les routes, 1262.
— Sur le terrain des riverains, 1266.
( Voir Chemins, Routes )

HALLES, 1857.— Droit des com-
munes sur les halles existantes, con-
tentieux, 1857-1868.— Peuvent-elles
les acquérir par expropriation? 1869.
— Si elles ne veulent ni acheter ni
louer, 1860. V. Plaçage (droit de ).

HERBORISTES, 311.
HOSPICES, 18l8. —Erection et sup-

pression, 1822. — Commission admi-
nistrative, 1822. —

Receveur, 1823.—
Confiscation et restitution de leurs
biens, 1819.—Effets de la restitution,
contentieux, 1820. — Admission des
malades, 1821. — Secours à domicile,
1821. — Actif, 1824.— Comptabilité,
1825.— Actes de la vie civile, 1826.—
Actions des hospices, 1827. (Voir En-
fants trouvés, Aliénés.)

HÉRITIERS, 336. (Voir Office.)
HUISSIERS, 336. (Voir Offices.)
HYPOTHÈQUES. Droit spécial en cas

d'expropriation, 675.— Hypothèque
du Trésor sur les biens des compta-
bles, 1117-1118-1210.— Des fournis-
seurs, entrepreneurs ou fermiers,1227.
— Radiation des inscriptions, 1228.

I

IMPOTS. ( Voir Contributions.)
IMPRIMEURS. Règles de cette pro-

fession , 313. —Déclaration préalable,
314. —Dépôt, 314. (Voir Presse.)

INDEMNITÉ Autorité qui la règle
en cas d'expropriation , 700. - De

dommages permanents, 701.— De ser-
vitudes établies ou supprimées, 702-
703-704-705. — En cas de rivière ren-
due navigable, 1401. — Du chemin
de halage, 1428. — De prise de posses-
sion sans l'accomplissement des for-

malités, 706.—Déchéance, 707. (Voir
Jury, d'expropriation.)

INDUSTRIE (liberté de I'), 302 et suiv.—
Ancienne législation, 303. — Principe
actuel, 304.—Restrictions à la liberté,
police, etc., 305 et suiv.

INHUMATION , 1803-1804. ( Voir Fa-

briques, Sépulture.)
INSCRIPTION maritime, 622. — As-

sujettis, 623. —Obligations des assu-

jettis, 624-625.— Circonscriptions ma-

ritimes, 626. — Levée des marins,
réclamations, 626.—Des ouvriers, 627.

INSTITUTEUR communal. — Nomi-

nation et discipline, 1810. — Surveil-
lance, 1811.—Traitement, rétribution,
1811. —Institutrice, 1813.

INSTRUCTIONS et circulaires, 118.—
Y a-t-il lieu de se pourvoir contre les
instructions ? 118-1891.

INSTRUCTION primaire, 434-435-436.
—Secondaire, 437.—Supérieure , 438.
—Surveillance d'instruction primaire,
441-1812, — De l'instruction secon-
daire et supérieure, 442. (Voir Liberté
d'enseignement.)

INTENDANCE sanitaire, 279.
INTERPRÉTATION de la loi, 90. —

Des actes administratifs par voie d'au-
torité ou sur procès , 1878. —Inter-
prétation des traités , 1879. — Cas où
les tribunaux sont compétents, 1879.
— Des ordonnances ou décrets géné-
raux, 1880. — Compétence des tribu-
naux, 1880. — Des ordonnances et
décrets d'administration. 1881. — Des
actes des ministres, préfets et maires,
1881. — Des contrats administratifs,
1882. — Devoir des tribunaux en cas

d'interprétation, 1883.
IRRIGATIONS, 1452.—Servitudes sur

les terrains voisins, indemnité , 1453.

J

JOURNAUX. (Voir Presse.)
JUGE administratif. Droit ancein ,

1929.—Droit nouveau, 1930 et suiv.—

Quels sont les juges de droit commun?
1931. (Voir Commission , Conseils de

préfecture , Conseil d'Etat , Cour des
comptes, Maires, Sous-Préfet, Préfets,
Ministre.)

JURY, 591-592. — En matière cri-
minelle ; incapacités , 693. —Incom-

patibilités, 594. — Dispenses, 695.—
Excuses., 596. — Confection de listes ,
597. —De révision, de la garde natio-

nale, 633. — En matière de douane,
600-1037.

JURY D'EXPROPRIATION , 686. — Or-

ganisation, 687. — Récusation, 687.—
Mode de procéder, 688; — Devoir du

jury, 689.— Nature de l'indemnité,
690.—Base de la fixation d'indemnité,
691. — Acquisition forcée de tout,
692. — Bases de la décision du jury,
693. —Limite de l'indemnité, 694. —

Forme de la délibération, 695. — Dé-

pens, 696. —Pourvoi ,697, et sup 697.
—Difficultés d'exécution, 697. —Paye-
ment de l'indemnité, 698. — Forme
des actes, dispense de timbre et d'en-

registrement, 699. — Rétrocession pri-



810 TABLE ALPHABÉTIQUE.

vilégiée, 700.— Compétence du jury,
701.

JUSTICE DE PAIX, 129.

LACS, 1387.
LAIS et relais de la mer, font partie

du domaine public, 798. — Cession,
820-1383,— Contentieux, 824.

LAZARETS, 279. (Voir Intendance
sanitaire.)

LÉGION-D'HONNEUR, 223.
LIBRAIRES. Règles de cette profes-

sion, 313.
LIBERTÉ, ce que c'est, 228.— Quid

des voeux religieux? 230. — Privation
par suite de condamnation, 232. —
Peines contre l'arrestation arbitraire,
232.—Restriction par des conventions,
229. — Par le service militaire, 231.
(Voir Recrutement.)- Par l'autorité
paternelle, 238.— Par l'autorité mari-
tale, 239.—Contrainte par corps, 241.
— Arrestation préalable, 242-243-
244.—Peines contre les fonctionnaires
publics qui violent la liberté des ci-
toyens, 250.

Liberté d'enseignement, 432 et
suivants. — Ancienne législation, 432.
— Abolition du monopole, 433.—
Droit d'ouvrir des écoles privées, 434.
—Formalités à remplir, 435. — Ecoles
publiques primaires, 436. — Etablis-
sements d'enseignement secondaire,
437.—D'enseignement supérieur, 438.
— Autorités préposées à l'enseigne-
ment, 439-440-541.—Circonscriptions
académiques, 440. (Voir Instruction.)

Liberté d'industrie, 302. — Abo-
lition des maîtrises et jurandes, 303.
— Professions non libres, 305 et suiv.
— Industries réglementées,. 323 et.
suiv. — De la presse, 416 et suivants.

Liberté religieuse, 443 et suivants.
— Droit païen, 444. — Droit de l'an-
cienne monarchie, 445.— Droit nou-
veau, 446. — Ses conséquences quant
an catholicisme, respect de son auto-
rité spirituelle, 452. — Attributions et
indépendance de l'autorité spiri-
tuelle, 452.—Attributions et indépen-
dance des deux autorités, 453.—Droit
ancien contraire à l'indépendance de
l'autorité spirituelle, 465-456-457.
( Voir Autorité spirituelle, Concordat,
Gallicanisme.)

LIQUIDATION des créanciers de
l'Etat, 1158-1159. — Distinction de la
liquidation et du jugement ,1160.—

Compétence, 1160 à 1168. (Voir Dé-
chéance.)

LIQUORISTE. ( Voir Contributions
indirectes.)

LISTE CIVILE. (Voir Domaine de la

couronne.)
LIVRES D'ÉGLISE ET DE PRIÈRES.

Droit des évêques, 621.
LIVRET D'ACQUIT ; son but, 364-

365. — Par qui il est délivré, 366. —

Quels ouvriers doivent s'en munir,
367.—Obligation du patron et de l'ou-
vrier quant au livret, 368. — Con-
testations , 369. — Sanction pénale,
370. — Avantages attachés au livret,
371.—Livret de comptes, 372.

LOGEMENTS INSALUBRES. Assainis-
sement et interdiction, 741 et suiv. —

Commission municipale, 742. — Re-

cours, 743. — Travaux d'assainisse-
ment, pénalité, 744. —Interdiction,
pénalité, 745. — Il n'est pas dû d'in-
demnité aux propriétaires, 746. — Ni

pour résiliation du bail, 747. —Cas

d'expropriation, 748.
LOGEMENTS MILITAIRES, 1874. —

Responsabilité des troupes en cas de
dégâts, 1875.

LOGEURS. Registres qu'ils doivent
tenir, 274.

LOI. Ce que c'est, 2, 3.— Initiative
et préparation, 80. — Discussion , 81.
—Amendement, 81. — Vote, 82. —
Sanction , 84-85. — Promulgation et
publication, 86. — Abrogation, 87. —
Par désuétude, 88. — Interprétation
par voie d'autorité, 89.

LOI SALIQUE, 66.
LOUPS.Destruclion des loups, 300-

301. —Lieutenant de louveterie, 300.
LYCÉES, 437.

M

MAGISTRATS. Poursuite pour crimes
et délits, 174.

MAIRE. Nomination, 1606.— Condi-
tions de capacité, 1607. — Incompati-
bilité, 1608. — Attributions, 1615.-
Officier de l'état civil, 1616. —Officier

de police judiciaire, 1617.—Juge, 1618.
— Agent administratif, 1619. — Motif
de la réunion de ces fonctions, 1620.
— Fonctions municipales proprement
dites, gestion économique, 1621.—
Fonctions de police, 1622. - Nature de
l'autorité du maire en cette matière,
1623. (Voir Arrêtés.) — Surveillance
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des poids et mesures, 393.— Juge du
contentieux, 1946.—Les maires sont-
ils protégés par la garantie ? 177.

MAJORAIS, 224.
MAISON d'arrêt ou de justice, 233.

— Centrale, 233.—De correction, 233.
— De police municipale, 233. (Voir
Prisons.)

MAÎTRISES et Jurandes , 303. —
Leurs inconvénients, 303.—Leur abo-
lition, 304.

MANDATS de comparution , d'ame-
ner, de dépôt, d'arrêt, 244.

MARAIS', 1389. — Desséchement,
1390.—Concession, 1390.—Estimation
avant le desséchement, 1391.—Après,
1392. — Règlement de plus-value,
1392.—Entretien et garde des travaux,
1393. —Contentieux, commission de
desséchement, 1394.- Expropriation,
1395.

MARCHÉS, 403-406.— Etablissement
et police, 407-1862.

MARCHÉS de l'Etat, de fournitures,
1111.—adjudication, approbation, re-
cours, 1112-l 113.—De gréa gré,1114 —
Cautionnement des fournisseurs, 1115.
—Effets, 1124.—Hypothèque de l'Etat
sur leurs biens, 1116-1117-1118. —
Contrainte par corps, 1119.—Pénalité,
1120. — Résiliation des marchés par-
le fait de l'administration, 121. —Par
la faute des entrepreneurs, 1122. —

Liquidation, déchéance, 1124.— Con-
tentieux, 1125.

De travaux publics, ce qu'on en-
tend par là, compétence, 1126-1127.—
Au rabais, par entreprise, 1129. — Par
adjudication, 1130-1131-1132. — Par
séries de prix, 1133.-Concession, 1136-
1137-1139.— Recours contre les adju-
dications, 1140. — Mise en régie, folle
enchère, 1142.—Résiliation du marché
de la part de l'administration, 1143.
—Mort de l'entrepreneur, 1143.—Ré-
siliation demandée par l'entrepreneur,
1144. — Recours de l'entrepreneur,
1145. - Clauses et conditions géné-
rales imposées aux entrepreneurs,
1146-1147. — Changements au devis,
1148. — Où doivent être pris les ma-

tériaux, 1150-1151-1152.—Réception,
1153. —Vérification provisoire et dé-
finitivedes travaux, contentieux, 1154.
—Libération des cautions, mainlevées,
1154. — Responsabilité des entrepre-
neurs, contentieux , 1126-1138-1145.
— Payement partiel et définitif. 1166-
1165.— Insaisissabilité des sommes

dues, exception, 1167. (Voir Contrats

des communes, des départements,
des fabriques.)

MARGUILLIERS, 1789.
MATIQUES de fabrique; moyen d'en
acquérir la propriété, contentieux, 660.
— Peines contre la contrefaçon des
marques, 551. — Contre l'usurpation
de la marque et du nom, 552.

MARQUES de nationalité des tissus,
327.

MÉDAILLES. Prohibition de les frap-
per, 328.

MÉDECINS. Règles de celle profes-
sion, 307. —Exercice illégal, 308. —
Droit des curés et desservants, 308.

MÉDICAMENTS. Vente de médica-
ments, 309.—Exception en faveur des
soeurs de charité, 309. (Voir Pharma-
ciens.)

MER ; chose commune, 1379. (Voir
Rivages.)

MERCURIALE, 408.
MESURES. (Voir Poids et mesures.
MINES. Ancienne législation, 749.

— Loi du 21 avril 1810, 760. —
Nature du droit aux mines , 751.
— Ce qu'on entend par mines,
752.— Recherches, 753. — Droit de
l'inventeur, 753-760. — Demande
de concession , compétence , 754.
— Décret de concession , 755. —

Recours, 755.—Effets, 766.— Restric-
tions aux droits du concessionnaire,
757.—Nature des actions, 758.—Rede-
vances dues aux propriétaires de la

superficie, 769.— Servitudes résultant
de l'exploitation, indemnité , 761. —

Compétence, 761. — Redevances pro-
portionnelles, 762.—Police des mines,
763.—Asséchement des mines, 704.—

Obligations des concessionnaires, 765.
— Assemblée, syndicat, 760. - Com-
mission, 767.—Exécution des travaux,
payement des frais, réclamations,
708. —Retrait de concession, recours,
769 770. — Obligations des coproprié-
taires, 771.—Suspension, interdiction,
recours, 772.

MINIÈRES. Exploitation , 773. —

Droit des maîtres de forges, 774.—Con-
tentieux, indemnité, 774.—Exploita-
tion souterraine, 775.

MINISTRES; leurs attributions, 118.
— Ordres, instructions et circulai-

res, 109-118. — Règlements, - 118. —

Jugements, 118.— Nombre des minis-

tres, 118 bis, — Mise en accusation,
173. —Poursuites pour les crimes de
droit commun, 173.—Juges du conten-

tieux, 1951.— Procédure et instruc-
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lion, 1952. —Décision, 1953-1954. —
Effet des décisions, 1950; — Recours,
1957.

MINISTÈRE PUBLIC, (27.
MONNAIE ; qualité qu'elle doit avoir,

396. — Titré et valeur des monnaies
françaises, 397.—Papier-monnaie, 397.
— Système monétaire actuel, 398. —

Administration des monnaies, ses at-
tributions, 399. — Jugement des mon-
naies, 400.— Cours forcé des mon-
naies, peines, 401.

MONTS-DE-PIÉTÉ. Autorisation, 318-
1851-1852.

MOUTONS, LAMINOIRES, etc. Prohi-
bition, 328.

N

NAVIGATION. Droit, 1476.—Division
en bassins, 1477.—Tarifs, contentieux;
1477.

NATURALISATION , 190. — Naturali-
sation extraordinaire, 192. — Grande
naturalisation, 190-192.— Conséquen-
ces de la naturalisation quant à la
femme et aux enfants, 193.— Natura-
lisation par la conquête, 19i.—.Natu-
ralisation en pays étranger, forme de
l'autorisation, 196.—Peines de la na-
turalisation non autorisée, 196. —

Quels actes la confèrent, 197-198-199.
NOBLESSE. Abolition, 221-223.—

Rétablissement, 223.
NOMSPROPRES,constituent une pro-

priété, 554. — Droit ancien, 555. —
Droit nouveau, 656.— Changement et
addition de noms, 657.

NOTAIRES. Conditions requises, 333.
(Voir Office.)

O

OCTROI , 1864. — Etablissement,
1866.— Choses sur lesquelles il frappe,
1866. — Différents modes d'exploita-
tion, 1867.— Contentieux, 1868-1870-
1871.— Poursuites et jugements des
contraventions, 1869.

— OFFICES vénaux , 330. — An-
cienne vénalité, 331. — Son aboli-
tion, 332.— Transmission actuelle des
offices, 344-345. — Différence avec
l'ancienne vénalité, 340-347. — Con-
séquences, 347-349. —Passe-t-il aux
héritiers? 348.—Nature du droit, 349.
— Inconvénients de ce droit, 360-351.
—Droit qui frappe la transmission, 352.

OFFICIERS DE SANTÉ ,307.
OPPOSITIONS entre les mains du

Trésor; où sont-elles faites? 1232. —

Renouvellement avant 5 ans, 1233-
1234.—Versement des sommes saisies-
arrêtées à la caisse des dépôts et con-

signations; ses effets, 1235. — Opposi-
tions sur les cautionnements, 1236.—

Oppositions des sous-traitants, 1124—
Des créanciers, des entrepreneurs,
1157. (Voir Caisse des dépôts et con-

signations.)
OUVRAGES DRAMATIQUES. Droit de

représentation, 523.
OUVRIERS. (Voir Livrets.)
ORDONNANCES, 99. — Enregistre-

ment, 99. (Voir Décrets.)
ORFÈVRES. Police de la profession ,

323.

P

PAROISSES, 1786.
PANSE-PORTS.Forme, 268.—A qui on

doit les refuser, 269. — Nécessité du

passe-port, 270. — Conséquences du
défaut dé passe-port, 270. —D'indi-

gent, 271.—A l'étranger, 272.—Passe-

port pour les colonies, 273.
PATENTES. (Voir Contributions di-

rectes.)
PATRES communaux, 1612.
PAVÉ , sur qui en pèse la dépense,

1364. Contentieux, id.
PÈCHE, 1458. — Maritime, 1459. —

Grande pêche, pêche côtière, 1459. —
Pêche dans les rivières, réservoirs et
étangs, 1460. — Dans les cours d'eau,
1461.—Cours d'eau où elle appartient
à l'Etal, 1462. — Détermination de ces
cours d'eau, 1463. — Adjudication ,
contentieux, 1464. — Dans les cours
d'eau non navigables, 1465. —Police
de la pêche, prohibition , 1466-1467-
1468-1470.—Pêche à la ligne flottante,
1472. — Constatation des délits, 1473.
— Poursuites, compétence, 1474. —

Prescription de l'action, 1475.
PENSIONS, 1094. — Militaires, 1095.

— Veuves et enfants, 1096-1097, et
suppl. 1095 et suiv. — Civiles, 1098-
1099-1100.—Veuves et enfants, 1101-
1102. — Hauts fonctionnaires, sup.
1095.— Cumul, 1103.—Perte des droits
à la pension, 1104. — Demande de li-
quidation, 1105 et 1106 bis. —Pour-
voi, 1105.

PERCEPTEUR des contributions di-
rectes, responsabilité, 948. — Cotes
indûment imposées et irrecouvrables ;
devoirs et droits du percepteur, 949.

PERSONNE MORALE. Ce que c'est,
214-216-216.—Droit de posséder, 214.
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— Cas où elle cosse d'exister, 217.

PÉTITIONS adressés au Sénat, 74.
— Commission des pétitions du Con-
seil d'Etat, 102.

PHARMACIENS, 308 et suiv.
PLACAGE (droit de). Concession,

contentieux, 1861.
PLACES de guerre. (Voir Domaine

militaire.)
PLANTATIONS sur le bord des roules,

1284-1265-1266.
PLÉBISCITE. Ce que c'est, 78.
POIDS et mesures, 388 et suiv. —

Unité, 388. — Système actuel, 389. —
Il est obligatoire, 390.— Surveillance,
391-392-393.— Personnes assujetties à
la vérification, 393.

POLICE de l'industrie, 305 et suiv.
— Des ateliers, 373. — Des grandes
routes, 1287.— Des chemins de fer,
1287. — Du roulage, 1289-1290-1291.
— Des chemins vicinaux, 1348-1349-
1350 et suiv. — Des chemins ruraux ,
1355 et suiv. — En matière de voirie
urbaine, 1375-1376. — Municipale,
1622 et suiv. — Sanitaire, 275 et suiv.

POLDERS, 1384. (Voir Schoores.)
PONTS. Péage, concessions, baux,

contentieux, 831-1481. — Passage à
gué dans le voisinage d'un pont, 1491.

POPULATION. Recensement, 269.
PORTS, police, 1436.
PORT D'ARMES. Ancienne législa-

tion, 280-281. — Législation actuelle,
282.

POSTE. Service des postes, 1062. —

Etat actuel, 1063. — Monopole, con-

travention, pénalité, 1064-1065.— Se-
cret des correspondances, 1066.— Ex-

ception, 1067.—A qui on doit remettre
les lettres, 1068. — Taxe, affranchis-

sement, 1069, et id. supp.—Franchise,
contre-seing, 1070.— Lettre chargée,
1071. — Envoi d'argent et de valeurs

cotées, 1072.—Délais de la réclamation,

I073.-Responsabililé de la poste, 1074.

—Compétence, 1075.— Poste aux che-

vaux, 1076. — Contentieux, compé-
tence, 1077.—Transactions , 1077. —

Transport des imprimés, échantillons
et papiers d'affaires, loi du 25 juin
1866, sup. 1069.

POUDRE à feu. Monopole, 999.

POUDRIÈRE. Servitudes, 862.

POURSUITES en matière de contribu-

tions directes, 950.- Contraintes, 951.
— Garnison collective et individuelle,
961 .—Commandement, 952.— Saisie,
953. — Objets exceptés, 954. — Vente,

955. —Poursuites Contre les agents

du gouvernement. (Voir Garantie.)
POUVOIR législatif, 61. —Son or-

ganisation, 64-65.— Exécutif, 61-91.
— Attributions, 93-94-96-101.— Sub-
divisions , 116.— Judiciaire, n'est
qu'une branche du pouvoir exécutif,
117.

PRAGMATIQUE SANCTION , 455-456.
PRÉFET. Nomination, 1624. —Rem-

placement en cas d'absence, 1526. —
Attributions, 124-1528. —

Agent du
pouvoir, 1529.—Actions directes, 1630.
— Procuration d'actions, 1631.—Ex-
tension des attributions, décret du 25
mars 1852, 1532-1644. — Fonction-
naires qu'il nomme, 1533.— Préfet en
conseil de préfecture, 1634.—Juge du
contentieux, 1948. — Instruction et
recours, 1949. — Ses arrêtés au
contentieux doivent-ils être déférés
d'abord au ministre ? 1960.— Préfet re-
présentant l'Etat devant les tribunaux,
835. (V. Arrêtés.) — Préfet de police,
1633-1634.— Préfet maritime, 184.

PRESBYTÈRES. A qui ils appartien-
nent, 1791.—Doivent être fournis aux
curés, 469.

PRESSE. Liberté et police de la
presse, 416-417-418. — Presse non
périodique, 219. — Presse périodique,
police, 420.— Autorisation préalable,
421. — Suspension et suppression,
422. — Gérant, 423. — Cautionne-
ment, 424, — Journaux dispensés,
426. — Déclarations préalables à la
publication, 426. — Signature des ar-
ticles , 427. — Dépôt au parquet, 428.
— Publications interdites, 429. —
Fausses nouvelles, rectification, 430.
— Timbre, pénalité, 431.

PRISONS. Leur division en 6 classes,
233.—Surveillance de la prison, 234.
— Travail dans les prisons, 234. —
Nomination des gardiens et guiche-
tiers, 235. — Commission de surveil-
lance, 234, et id. suppl. (Voir Maison
d'arrêt.)

PRIVILÈGES DU TRÉSOR, en matière
de contributions directes, 956-967-
968-1220. — En matière de contribu-
tions indirectes , 1000-1221. — De
douane, 1031-1222. — D'enregistre-
ment, 1053-1054. — De timbre, 1223.
— De droits de mutation, 1223. — lie
restitution des frais de justice, 1224-
1225. — Sur les biens servant de cau-
tionnement à la mise en liberté pro-
visoire, 1226. — Sur les biens des
fournisseurs, entrepreneurs, fermiers
des biens de l'Etat, 1227. — Sur les
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biens des comptables, 1210. —
Sur les

biens drainés pour prêt du Trésor,
1396 suppl.

— Radiation des inscrip-
tions, 1228.

PROCÉDURE administrative conten-
tieuse. (Voir Conseils de préfecture,
Conseil d'Etat; Ministres, Préfets.)

PROCÈS DES COMMUNES. Qui les re-

présente en justice, 1745. — Quand
les habitants peuvent agir, 1746. —

Autorisation pour intenter l'action,
1747, — interprétation et annulation

de l'autorisation , 1748.— Pour quel

temps est-elle donnée? 1749.— Doit-

elle être renouvelée en appel et en

cassation? 1750. — Cas où elle n'est

pas nécessaire, 1751.
— Quid, en ma-

tière administrative? 1752. — Rôle du

conseil de préfecture quant à l'auto-

risation, recours, 1763. — Consé-

quence du défaut d'autorisation, 1754.
Cas où la commune est défende-

resse, 1755.— Quid, si le conseil de

préfecture refuse autorisation à la

commune? 1756. — Quid, si la com-

mune ne veut pas se défendre? 1757.
— Cas où elle peut se défendre sans

autorisation, 1758. — Quid, en cas

d'action correctionnelle ou en respon-
sabilité? 1759. — Conséquences, du

défaut de dépôt du mémoire, 1759 bis.'
— Sections de commune plaidant
contre la commune, 1760. — Sections
de commune plaidant l'une contre
l'autre, 1761. — Contre une autre

commune, 1762. — Procès intéressant

plusieurs communes, 1763. — Procé-
dure quand une commune est en

cause, 1764. — Exécution des juge-
ments contre les communes, 1765. —

L'habitant qui a gagné son procès sup-
porte-t-il sa part des dépens? 1766. —

Transaction , désistement, acquiesce-
ment, 1767.

PROPRIÉTÉ de droit naturel, 10. —

Son organisation en 1789, 36.—Pro-

priété littéraire et artistique, 498.—En

quoi elle consiste, 499. — Passe-t-elle
aux héritiers? 500.—Droit ancien, 501.
— Droit actuel, 502. — Qui peut in-

voquer ce droit ? 603. —
Quid des

étrangers? 604.— Stipulations inter-

nationales, 504.— Droit de traduction,
505. — Collaboration , propriété col-
lective, 500.— Droit des personnes
morales, 507. — Des héritiers et des

veuves, 507-508. — Quid, en cas de
mort d'un des auteurs? 510.— Droits
de la veuve, combinaison avec ceux
des héritiers, 510. — Survie du mari

auteur, 511.— Femme auteur, mari
survivant, 612. — Héritier testamen-
taire, 513. —Cession du droit, 514.
— Don manuel d'un manuscrit, 515.
— Lettre missive, 516. — Ouvrage pos-
thume, 517. — Nature et sanction du
droit, 518. — Poursuite des contre-
façons, 519.— En quoi consiste la

contrefaçon , 520. — Droit des évêques
sur les livres d'église, 521.— Pro-
priété des dessins de tissus, 522. —

Droit de représentation d'ouvrages
dramatiques et de musique, 523. —

Industrielle; historique, 624-525.—
Législation actuelle, 626. — Droits
qu'elle confère, 539. ( Voir Brevet.)

PRUDHOMMES. (Voir Conseils de

prudhommes.)

Q

QUARANTAINE , 275-279.

E.

RECEVEUR générai, particulier, 1192.
— Municipal, 1614.

RECOURS par la voie discrétion-
naire, 166 et suiv., 1884. — Contré un
décret rendu en Conseil d'Etat, 1885.
— Par la voie contentieuse, 166 et
suiv., 1886. — Ce qui constitue le re-
cours contentieux, 1886-1887. — En
cas d'excès de pouvoir, 169-1888.—
D'inobservation des formalités, 170-
1888. — Recours contre les ordon-
nances et décrets généraux, 1889. —

Gouvernementaux, 1889. — Contre
les décrets administratifs, 1889. —
Contre les arrêtés réglementaires gé-
néraux des ministres, préfets et mai-
res, 1890. — Quid des circulaires ad-
ministratives ? 1891.—Contre les actes
administratifs des ministres, préfets
et maires, 1892. — Actes qui ne
sont pas des décisions; mais des pré-
tentions, 1893.— Actes préparatoires,
1894. — Qui peut exercer le recours?
1895. — Où le recours est-il porté ?
1896. — Arrêtés des préfets, 1896.
— Cas d'incompétence ou de vice de
forme des arrêtés des préfets, 1987.
— Délais des recours, 1898.

RECRUTEMENT. Exemptés, 605. —

Dispensés, 606. — Fixation du contin-
gent et répartition , 606 bis. — Com-
position et rectification de la liste,
607-608. — Tirage, 608. —Attribu-
tion des premiers numéros, 609. —

Conseil de révision, 610. — Examen
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des opérations, 611. —

Compétence,
recours, 612-613.— Clôture de la liste,
614. — Pénalité, 621. (Voir Inscrip-
tion maritime, Service militaire.)

RECTEUR, 440.
RÈGLEMENTS d'administration pu-

blique , 99.
RÈGLEMENTS d'eau, conséquences,

recours, 1441.
RÉHABILITATION, diffère du droit

de grâce, 114. — Quand et comment
elle a lieu ,114.

RENTES sur l'Etat, origine de la
rente, 1080.—Emprunt par émission
de rentes, 1081-1082.— Avantages des
rentes 1083. — Transfert, contentieux,
1084.— Inscription départementale,
1085. — Rentes au porteur, 1086. —
Perte d'une inscription, 1086. — Ar-

rérages, prescription, 1087. —Amor-
tissement , 1088. — Surveillance de
la caisse d'amortissement, 1089. —

Remboursement, 1090.
RÉPUBLIQUE. Sa proclamation en

1792,41.—Sa chute, 47.—Son réta-
blissement en 1848, 63. —Sachute, 58.

RESPONSABILITÉ des communes,
1768. — Cas où elle existe, 1769-
1782-1783-1784. — Loi du 10 vendé-
miaire an IV, 1769. — Attroupements,
1770-1771-1775.—Cette loi s'applique-
t-elle à Paris? 1772. — Cas d'excuse
de la commune, 1773. —Rupture des

ponts, etc., 1774.—Réparation civile,
1776-1777. — Procédure, 1777. —

Condamnation , 1777. — Mode d'exé-

cution, 1778. — Mode de preuve,
1779. —Action des particuliers, 1780.
— Moyens de recours, 1781.

RIVAGE de la mer. Rivage, propriété,
1380. — Détermination des limites,
1880. — Police, 1381. — Poursuite des

contraventions, 1382. — Lais et relais

de mer, 1383.
RIVIÈRES navigables et flottables,

propriété, 1399-1407-1408. - Rivières,
rendues navigables ; conséquences
pour les riverains, 1401. — Indem-

nité, compétence, 1401. —
Déclara-

tion de navigabilité, 1409.
— Effet de

cette déclaration, 1410. — Canalisa-

tion, 1411. —Travaux dans les ri-

vières navigables, 1412.
— Division

de la navigation intérieure, 1413.

Police, 1414. — Constructions dans

le cours de la rivière,. (Voir Usine.)—
Obligation des Usiniers vis-à-vis des

navigateurs, et réciproquement, 1423-

1424-1425-1426.,
Non navigables ni flottables ; pro-

priété , 799-1400. — Droits des parti-
culiers, 1439. — Droit de haute po-
lice de l'administration , 1440. — Rè-
glements sur l'usage de l'eau, recours,
1441. —Constructions. (Voir Usine.)
—

Irrigations, 1452-1453. — Charges
portant sur les riverains, digues, 1454-
1465. — Curage, 1456.

ROYAUTÉ. Son influence sur le droit
public, 26. — Absolue, 29. — Obsta-
cles qu'elle rencontrait, 32. — Son
abolition par la Convention, 41.—Son
rétablissement, 49-51. —Sa chute, 63.

ROULAGE (police, du), (289-1290-
1291. -

Contravention, constatation,
mesures provisoires, 1298. — Tri-
bunal compétent, 1299.—Poursuites,
procédure, jugement, 1303. —Re-
cours, 1303, et id. suppl.— Pénalité,
1304. —Prescription de l'action, 1311.

ROUTES (grandes), 1237.—Classi-
fication, 1238. — Diverses espèces,
1239-1240-1244. — Création , 124 (. —
Exécution forcée des roules départe-
mentales, 1242. — Transformation
d'une route départementale en route
impériale, 1243. — Propriété des
grandes routes, 1246-1248. — Droit
des riverains, 1247. — Inaliénabilité
et imprescriptibilité, 1249. — L'Etat
peut-il invoquer la prescription? 1260.
— Accessoire des roules, fossés,
murs, ponts, ponceaux, etc., 1261-
1253-1264. — Haies, 1262. — Curage
des fossés, 1252. — Arbres, 1255. —
Ancienne législation, 1255-1256-1267-
1268. — Législation actuelle, 1259.
— Par qui elle peut être invoquée,
1260-1261. — Suppression des routes,
droits des riverains, 1263. — Police,
1287. (Voir Roulage.)

RUES. Législation spéciale, 1357. —
Rues de Paris, 1358. — Rues, places
et promenades soumises à la grande
voirie, 1359. — Propriété des rues,
quais, places et des arbres qui y sont

plantés, 1360. — Création de nouvelles
rues, places, etc., 1361. —Expro-
priation, 1361. — Rues, places, etc.,
ouvertes par des particuliers sur leur
terrain, 1362. — Noms de rues, quais,
places, etc., 1363. — Pavage des rues,
quais, places, etc., 1364. — Trot-
toirs, 1365. — Suppression des rues,
quais, places, etc., droits des rive-

rains, 1366. — Alignement, plans gé-
néraux, 1367. — Préparation et ap-
probation, 1368. — Recours, 1309. «—

Alignement partiel, 1370. — Demande

d'alignement, recours, 1371. — Droit
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de voirie, 1372. — Effet de l'aligne-
ment, 1373. — Droit d'avancer ou de

reculer, 1276 bis. — indemnité, 1373.
— Réparation ou démolition d'un édi-
fice qui menace ruine, 1374. — Police,
contravention, compétence, 1376.—

Jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, 1376. (Voir Voirie urbaine.)

S

SAISIES-ARRÊTS des sommes dues

par l'Etat, (VoirOpposition, Trésor.)
SAGES-FEMMES, 307.

SALLE D'ASILE, 1814.
SAVONS. Fabrication, 326.
SCULPTURE. Propriété, 503.—(Voir

Propriété littéraire.)
SECTION des communes. ( Voir

Commune et procès des communes.)
SECRÉTAIRE DE MAIRIE, 1610.
SCHOORES, 1384.
SEL , droit. ( Voir Contributions

indirectes.)
SÉMINAIRES, 467. — Organisation,

467. — Petits séminaires, 467.

SÉNAT, 45-65. — Convocation, pro-
rogation, 69. — Son organisation ses
attributions, 71-72-73-74. — Sa co-

opération au pouvoir législatif, 83. —

Annule les actes inconstitutionnels,
102. — Prérogatives des sénateurs.
71-72.

SÉNATUS-CONSULTE. Ce que c'est,
79. — Forme, 79.

SÉPULTURE. Service funèbre, 1803.
— Police des sépultures, 1804. — Sur
sa propriété, 1808. — Refus de sé-

pulture, 491.—(Voir Cimetière, In-
humation.)

SERVAGE; son abolition, 220-221.
SERVICE MILITAIRE, 601. — Sur

qui il porte, 602. — Etrangers, 603.
—Indignes de servir, 604. —Exempté,
605. — Dispensé, 606. — Exonération,
615. —Rengagement, 615.—Caisse de
dotation de l'armée, 616. — Rempla-
cement entre parents, substitution
de numéros, 617. — Engagement,

618-619. — Recours contre l'acte d'en-

gagement, 620. (Voir Inscription
maritime, recrutement.)

SERVITUDES en matière de douanes,
1022-1623. — Pour cause d'utilité

publique, étude des projets; 721.
— Extraction de matériaux, 722 et
suiv. — Occupation des terrains et

passages, 732. — Dommage matériel;

indemnité, 733. — Compétence, 734.
— Inobservation des formalités, 726-
735. — Qui doit l'indemnité, 736-737.
— Résultant du voisinage des routes;

plantation d'arbres, 1264-1265. —De
haies, 1266. — Essartement des bois,
1267. — Eloignement des carrières,
1268. — Obligation de recevoir les
eaux de la route, 1269. — (Voir Ali-
gnement.) — Servitudes résultant du
voisinage des chemins de fer, 1285.—
Etablissement; indemnité, 1286. —
Du voisinage des rivières; halage, 1427
et suiv. (Voir Chemin de halage.) —
Au profit des forêts de l'Etat, 876-876-
877-878-880-881. — Du voisinage des
cimetières, 1806. — Indemnité, 1800.
— Des places fortes. (Voir Domaine
militaire.)— Des poudrières, 862.—
Des sources minérales déclarées d'u-
tilité publique, indemnité; sup. 748.
(Voir Alignement.)

SIGNIFICATION de transport des.
créances dues par l'Etat, 1232.—Né-
cessité de les renouveler dans les cinq
ans, 1233.—Quid des sommes ver-
sées à la caisse des dépôts et consi-
gnations? 1234.

SOCIÉTÉ. Son origine, 7-18.
SOCIÉTÉS anonymes, 317. — Leur

établissement, forme de l'autorisation,
317. — Crédit foncier, autorisation,
319.— De secours mutuels, 1845.—
Autorisation, Organisation, idem. —
Dons et legs, contrats, etc., 1845.—
Dites approuvées, 1846, et id. suppl.—
Suppression, 1846.

SOURCES, 1398. — D'eaux salées,
1398. — D'eaux minérales, 1398. —
Déclaration d'utilité publique; consé-
quences pour le propriétaire de la
source, sup. 748. — Pour les proprié-.
tés comprises dans le périmètre de
protection, sup. 748. — Indemnité,
id. — Répression des contraventions,
id.

SOUSCRIPTION à des travaux pu-
blies, compétence, 1742.

SOUS-PRÉFT; nomination, 1524. —

Attributions, 125-1543. —Juge, 1947.
SOUVERAINETÉ. Son origine, 12.

— Son organisation, 13-14-15. —
Souveraineté du peuple, 15 42.

SUBSTANCES VÉNÉNEUSES. Vente
et police, 310.

SUCCURSALE, 463-1786.

SUCRE. (Voir Contributions indir.)
SUFFRAGEUNIVERSEL, 562-576.
SURVEILLANCE de la haute police,

248-248 bis.
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T

TABAC, monopole, 997 et suiv;
TAXES. —Assimilées aux contribu-

tions directes, 933. — Répartition ; re-
cours, compétence, 962.—Contrainte.
—Quid du privilége ? 963.— Prescrip-
tion, 964. (Voir Cont. duvet ind.)

TERRES vaines et vagues. Ancien
droit, 1638. — Attribution aux com-
munes, 1640. — Exception pour l'an-
cienne Bretagne, 1641. — Action en
revendication, 1642. — Terres pyri-
teuses et alumirieuses, 776.

TÉLÉGRAPHIE électrique privée ,
1078.

THÉATRES. Police, 3(6.
TIMBRE. Origine, 1057. —Assiette,

1058.—Fabrication du papier, 1059.—
Timbre, de dimension, proportionnel,
1060. — Recouvrement des droits,
amende, 1061.—Réclamations, 1061.
—

Prescription, 1061.
TITRE des ouvrages d'or et d'argent,

1003.
TONTINES. Autorisation, 318.
TOURBIÈRES, 780.

TRAITÉS faits par l'Empereur, 95.
— Jusqu'où va le droit de traiter, 96-
97.—Interprétation, 1879.

TRANSACTION avec la régie des con-
tributions indirectes, 1017-1018.—
Des douanes, 1038. — La poste, 1077.

TRAVAUX PUBLICS. Charges qu'ils
imposent sur les biens des particuliers.
(Voir 721, et voir Expropriation,
Marchés, Servitude.)

TRÉSOR PUBLIC, 1204. — Moyens de

protection du Trésor , 1206. — Con-

traintes, 1207 et suivants.—Cautionne-

ments, 1215. — Contrainte par corps,
1216. — Agent judiciaire du Trésor,
1230. — Action, 1231.— Opposition et

signification au Trésor, 1232-1233-
1234-1235-1236. (Voir Comptables,

Opposition, Priviléges du Trésor,

Saisie, Signification de transport.)
TRIAGE, 1638.— Abolition et revoca-

tion de ses effets, 1643.

TRIBUNAT, 45.—Sa suppression, 48.

TRIBUNAUX, 128 et suivants. — Ne

peuvent interpréter les actes adminis-

tratifs, 1876. — Ce qu'ils doivent faire

quand l'interprétation est nécessaire,

1883.

U

UNITÉ de l'administration, 147-148-

TOME III.

149.— Centralisation, 149-150. —Dé-
centralisation, 1532-1633-1544.

USINES et autres constructions sur
les cours d'eau navigables. Autorisa-
tion; réclamations, 1415. —Démolition
des usines et constructions non auto-
risées, 1416. — Id. autorisées; usines
fondées en titre, 1417.— indemnité en
cas de destruction, 1418. —Nature des
droits conférés par les anciens titres,
1419.— Par la vente nationale, 1419.—
Parqui sont appréciés les titres? 1420.—
Diminution de la force motrice, question
d'indemnité, 1421—Réparation et re-
construction d'usine, 1422.—Chômage
des usines, 1423.—Indemnité, 1423.—
Obligations des propriétaires d'usine
quant à la navigation, 1424. —

Dégâts
causés aux usines par la navigation,
1425.—Usines et constructions sur les
cours d'eau non navigables ni flotta-
bles ; autorisation pour construire ,
1442.—Valeur des anciennes autorisa-
tions, 1443. — Parqui elle est accor-
dée, 1444.—Motifs à prendre en consi-
dération, 1445.—Condition de l'autori-
sation, 1446.—Recours, 1447.—Effet
de l'autorisation quant aux tiers, 1448.
— Modification et suppression pour
cause de police, 1449. — Par suite de
travaux d'utilité publique; indem-
nité, 1450.— En cas de chômage,
1450.—Compétence, 1450.— Répara-
tions et reconstructions, 1451. (Voir
Règlements d'eau.)

USINES pour l'exploitation de sub-
stances minérales, 777. (Voir Ateliers

insalubres, Chômage.)

V

VARECH (récolte du), 1386.
VÉRIFICATEUR des poids et mesures,

391-392; nomination, suppl., 391. —

Répression des contraventions, 394.

VICAIRES,464.
VISITES domiciliaires ; cas où elles

peuvent avoir lieu, 249.
VOEUX religieux; leur suppression,

226. — Leur effet actuel, 230-266.
VOITURES PUBLIQUES. (Voir Rou-

lage.)
VOIRIE (grande). Contraventions, re-

pression administrative, 1292. —Con-
statation des contraventions, 1293.—
Affirmation des procès-verbaux, 1294.

—Enregistrement, 1295.—Foi due aux

procès-verbaux, 1296.—Mesures pro-
visoires, 1297. — Compétence du con-
seil de préfecture, 1299-1301. — De

52
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l'autorité judiciaire, 1300.—Quid, si la
contravention est commise dans une
rue faisant partie de la grande route?
1302.— Procédure devant le conseil de
préfecture, 1303. — Pénalité , 1304-
1308. — Nature de l'amende, 1305. —

Par qui elle est due, 1305. — Répara-
tion du dommage, 1306-1307. —Exécu-
tion des arrêtés, dépens, 1309.—Pres-
cription de l'action et de la peine,
1311-1312. (Voir Alignement, Edi-
fice, Roulage.)

VOIRIE URBAINE; ce qu'elle com-
prend, 1357-1359.—Alignement, 1367
et suivants.— Recours, 1371. — Droits
de voirie, 1372. — Edifice menaçant
ruine, 1374. — Police répressive, 1375-
1376. (Voir Alignement, Edifice,
Rues.)

VOIRIE VICINALE. Alignement, 1348.
— Police, 1348-1349-1350. — Répres-
sion, 1351-1352-1353.— Roulage, 1354.
(Voir Alignement, Chemins vicinaux,
ruraux.)

FIN DE LA TABLE ALPHABETIQUE.

Poitiers. —Imp. de A. DUPRE, rue de la Mairie, 10.









A LA MEME LIBRAIRIE

BOULAY-PATY et BOILEUX. Traité des Faillites et Banque-
routes, suivi de quelques observations sur la déconfiture. 2e édit.

mise en harmonie avec la loi de 1838-1849. 2 vol. in-8°. 16 fr.

CURASSON. Traité de la compétence des juges de paix, dans le-

quel la loi du 25 mai 1838 et toutes les lois de la matière sont dé-

veloppées et combinées avec les principes de droit qui s'y ratta-

chent et les règles de procédure civile et criminelle. Troisième

édition, revue, corrigée et mise au courant de la législation, de la

doctrine et de la jurisprudence, par MM. Poux-Lagier et P Pialat,
avocats à Dôle. 1854. 2 vol. in-8°. 17 fr.

— Traité des actions possessoires, du bornage et autres droits de voisinage
relatifs aux plantations, aux constructions, à l'élagage des arbres et des

haies, au curage des fosséset canaux. Nouvelle édition. 1 gros volume in-8°,
demi-compacte. 7 fr. 50.

— Le Code forestier, conféré et mis en rapport avec la législation qui régit
les différents propriétaires et usagers dans les bois 2 gros volumes
in-8°. 12 fr.

DUFOUR (le baron). Loi de 1841 sur la chasse, texte et commen-
taire à l'aide de la jurisprudence. 1 vol. grand in-8°. 3 fr.

DUMAY, bâtonnier de l'ordre des avocats et maire de Dijon. Com-
mentaire de la loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux, com-
prenant un traité général de l'alignement des rues , places et

chemins, ainsi que des notions étendues sur l'expropriation pour
cause d'utilité publique, les règlements municipaux, etc. Nouvelle
édition considérablement augmentée. 1844. 2 vol. in-8°. 14 fr.

VERNET. — De la quotité disponible, ou des diverses restric-
tions apportées, dans l'intérêt de la famille du disposant, au prin-
cipe de la libre disposition des biens, suivant le droit romain, le
droit coutumier, le droit intermédiaire et le Code Napoléon. —

1 volume in-8°. 7 fr. 50.

RIVOIRE. avoué à la Cour impériale de Lyon. Dictionnaire rai-
sonné du tarif des frais et dépens en matière civile, à l'usage de

chaque Cour impériale, tribunal civil, de commerce, contenant :
1° la quotité lise des droits, honoraires et indemnités revenant
aux juges, avocats, avoues, greffiers, notaires, commissaires-pri-
seurs, gardes de commerce, huissiers, experts et témoins; 2° l'exa-
men et la solution de toutes les questions en matière de taxe et de
celles qui s'y rapportent, suivi du décret du 16 février 1807 et de
l'ordonnance du 10 octobre 1841. 3e édit., augmentée. 1 gros vo-
lume in-8°. 7 fr.

Poitiers. — Imp de A. Dupré.





DEUXIEME PARTIE. DROIT ADMINISTRATIF.
LIVRE PREMIER. DE L'ADMINISTRATION GENERALE.

TITRE II. DES ROUTES ET DES CHEMINS.
CHAPITRE Ier. Des grandes routes et de leurs accessoires
CHAPITRE II. Servitudes résultant de l'existence des routes. - Police des routes et du roulage
§ Ier. Servitudes portant sur les terrains voisins des routes
§ II. Servitudes portant sur les constructions riveraines de la route
§ III. Police des routes et du roulage

CHAPITRE III. Constatation et poursuite des contraventions de grande voirie
CHAPITRE IV. Petite voirie. - Chemins vicinaux et ruraux - Police. - Répression des contraventions
§ Ier. Chemins vicinaux
§ II. Chemins ruraux
§ III. Police des chemins vicinaux et ruraux
CHAPITRE V. Voirie urbaine. - Rues. - Quais. - Places. - Promenades. - Police et répression des contraventions
TITRE III. DES EAUX.

CHAPITRE Ier. De l'eau considérée sous ses différents aspects
§ Ier. De la mer
§ II. Des lacs, étangs et marais
§ III. Des cours d'eau

CHAPITRE II. Des cours d'eau navigables. - Usines. - Barrages. - Chemins de halage
§ Ier. De la navigabilité
§ II. Police des rivières navigables. - Usines. - Barrages, etc.
§ III. Des chemins de halage. - Marchepieds. - Ports. - Débarcadères
§ IV. Poursuite et répression des contraventions
CHAPITRE III. Des cours d'eau non navigables ni flottables. - Des usines, barrages, etc.
§ Ier. Principes généraux
§ II. Des usines, barrages, etc
CHAPITRE IV. De la pêche
CHAPITRE V. Droits perçus sur les cours d'eau pour navigation et passages d'eau. - Ponts. - Bacs. - Débarcadères

LIVRE II. ADMINISTRATIONS LOCALES.
TITRE PREMIER. DE L'ADMINISTRATION DEPARTEMENTALE.

CHAPITRE Ier. Du département
CHAPITRE II. Agents de l'administration départementale. - Conseils généraux et de département
CHAPITRE III. Administration départementale. - Préfets et sous-préfets
ADDITION (décret du 25 mars 1852).

Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer sans l'autorisation du ministre de l'intérieur, d'après l'art. 1 du décret du 25 mars 1852
Affaires sur lesquelles le préfet ne peut statuer
Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer sans l'autorisation du ministre de l'intérieur, d'après l'art. 2 du décret du 25 mars 1852
Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer en conseil de préfecture sans l'autorisation du ministre des finances, mais sur l'avis ou la proposition du chef de service,
d'après l'art. 3 du décret du 25 mars 1852
Affaires sur lesquelles le préfet peut statuer en conseil de préfecture sans l'autorisation du ministre des travaux publics, mais sur l'avis ou la proposition des
ingénieurs en chef, d'après l'art. 4 du décret du 25 mars 1852

CHAPITRE IV. Administration économique du département
§ Ier. De l'actif
§ II. Du passif
§ III. Comptabilité
§ IV. Actes de la vie civile du département
TITRE II. DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE.

CHAPITRE Ier. Organisation municipale
§ Ier. Historique
§ II. Constitution de la commune

CHAPITRE II. Des autorités municipales
§ Ier. Du conseil municipal. - Organisation. - Attributions
§ II. Des maires, adjoints, etc
§ III. Attributions du maire
Addition. - Paris. - Lyon
CHAPITRE III. Biens des communes
§ Ier. Historique
§ II. Mode de jouissance des biens communaux
CHAPITRE IV. Recettes, dépenses et comptabilité des communes
§ Ier. De l'actif des communes
§ II. Du passif des communes
§ III. Comptabilité
CHAPITRE V. Contrats des communes
§ Ier. Acquisitions à titre gratuit
§ II. Acquisitions à titre onéreux
§ III. Aliénations
§ IV. Echanges
§ V. Mainlevée d'hypothèques
§ VI. Partages
§ VII. Bornage
§ VIII. Baux
§ IX. Marchés pour les travaux communaux et marchés de fournitures
§ X. Emprunts
Observation générale
CHAPITRE VI. Procès des communes. - Poursuites dirigées contre elles pour délits ou contraventions
§ Ier. Procès des communes
§ II. Poursuites dirigées contre les communes pour délits ou contraventions
CHAPITRE VII. Etablissements communaux
§ Ier. Etablissements religieux
§ II. Etablissements communaux d'instruction
CHAPITRE VIII. Etablissements de bienfaisance et de prévoyance
§ Ier. Des hôpitaux et des hospices en général
§ II. Hospices des enfants trouvés
§ III. Hospices d'aliénés
§ IV. Bureaux de bienfaisance et de charité
§ V. Institutions de prévoyance
§ VI. Congrégations religieuses
§ VII. Observation générale
CHAPITRE IX. Halles. - Octroi. - Casernement et logements militaires
§ Ier. Halles
§ II. Octroi
§ III. Casernement et logements militaires

TROISIEME PARTIE. DU CONTENTIEUX ET DES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS.
CHAPITRE Ier. De l'interprétation et des recours en matière administrative
§ Ier. Principes généraux
§ II. Interprétation
§ III. Recours
CHAPITRE II. Des conflits
CHAPITRE III. Des juges administratifs
CHAPITRE IV. De la Cour des comptes
CHAPITRE V. Du Conseil d'Etat considéré comme tribunal administratif. - Compétence. - Procédure
SUPPLEMENT
- Création de l'évêché de Laval, bulle du 30 juin et décret du 30 août 1855
- Modification de l'art. 32 de la loi du 5 juillet 1854 sur les brevets d'invention (L. du 31 mai 1856)
- Conservation et aménagement des sources d'eau minérale déclarées d'utilité publique (L. du 14 juill. 1856.)
- Transport des imprimés, échantillons, papiers d'affaires par la poste (L. du 25 juin 1856)
- L. 21 juin 1856, pensions des marins
- Augmentation des pensions des veuves des militaires et marins, des secours à leurs enfants (L. 26 juillet 1856)
- Des pensions des grands fonctionnaires (L. 21 juillet 1856)
- Drainage; loi du 17 juillet 1856, qui prête 100,000,000 à l'agriculture, crée des priviléges au profit du Trésor, des syndicats, etc



- Circul. du minist. de l'intérieur du 30 juillet 1856 sur les actions intentées ou soutenues par les préfets au nom du département
- Constitution d'un fonds de retraite au profit des associations de secours approuvées
FIN DE LA TABLE DU TOME TROISIEME.
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